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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

L'expression Annuaire (suivie de points de suspension et de l'année
Annuaire •••• 1977) s'entend de l'Annuaire de la Commission du droit
international.

Une version linotypée du rapport de la Commission paraîtra dans la
deuxième partie du volume II de l'Annuaire de la Commission du droit
international, 1979.

Un astérisque placé dans une citation indique que le passage qui précède
immédiatement l'astérisque n'était pas en italique dans l'original.
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OHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE. LA SESSION

1. La Oommission du droit international, créée en application de la réso

lution 174 (II) de l'Assemblée générale en date du 21 novembre 1947, a, confor

mément à son statut joint en annexe à ladite résolution et modifié ultérieurement,

tenu sa trente et unième session à son siège permanent, à l'Office des

Nations Unies à Genève, du 14 mai au 3 août 1979. La session a été ouverte par

M. Erik Suy, Secrétaire gé~ral adjoint, conseiller juridique.

2. Le présent rapport rend compte des travaux accomplis par la Commission au

oours de cette session. Le chapitre II, qui traite de la succession d'Et2.ts dans

des matières autres que les traités, contient un exposé des travaux de la

Oommission sur le sujet, ainsi que les 25 prcjets d'articles et les commentaires

y relatifs qui ont été provisoirement adoptés par la Commission. Le ohapitre III,

qui traite de la responsabilité des Etats, contient un exposé des travaux de la
1

Oommission sur ce sujet ainsi que les 32 projets d'arti~les adoptés jusqu'à

présent à titre provisoire et les commentaires relatifs à cinq de ces articles,

qui ont été adoptés à la trente et unième session à titre provisoire. Le

chapitre IV, qui concerne la qu.estion des traités conclus entre des Etats et des
1

organisations interI?-ationales ou entre deux ou plusieurs organisations inter-

nationales, contient un exposé des travaux de la Oommission sur ce sujet ainsi que

les 66 projets d'articles adoptés jusqu'à présent à titre provisoire et les

commentaires relatifs à 22 de ces articles, qui ont été adoptés à la trente et

unième session à titre provisoire. Les chapitres V, VI, VII et VIII portent

respectivement sur les travaux accomplis par la Commission à sa trente et unième

session en ce qui concerne les sujets suivants : le droit relatif aux utilisations

des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation, le statut du

courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique, les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens, et le

réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux. Enfin, le

chapitre IX a trait à la désignation de rapporteurs spéciaux au programme et aux

méthodes de travail de la Commission et à un certain nombre de questions,

ao~nistratives et autres.
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A. Oom'P0Aition-9:.~ la Commissi'0!2- I?~ pgtioi'Pation à la set:!I,li.o.l1

3. La Commission est oomposée des membres suivants :

M. Julio BAR.'BOZA (A'rgentine);

M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie);

M. Juan José CALLE y CALLE (Pérou);

M. Jorge CAST.ANmDA (Mexique);

M. Emmanuel Kodjoe DADZIE (Ghana);

M. Leonardo DfAZ-GONZÂLEZ (Venezuela);

M. Jens EVENSEN (Norvège);

M. Laurel B. FRANCIS (Jamai:que);

M. Boutros :Boutros GliALI (Egypte);

M. S.P. JAGOTA (Inde);

M. Erank X.J.C. NJENGA (Kenya);

M. Nikolai A. OUC~OV (Union des Républiques socialistes soviétiques);

M. Christopher Walter PINTO (Sri Lanka)

M. R.Q. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande);

M. Paul REUTER (Erance);

M. Willem RIPHAGEN (PB\Y's-Bas);

M. Milan SAHovré (Yougoslavie)

M. stephen M. scm<IEBEL (Etats-Unis d'Amérique);

M. Sompong SUCHARITKUL (Thailande);

M. Abdul Hakim TABIBI (Afghanistan);

M. Doudou THIAM (Sénégal);

M. Senjin TSURUOKA (Japon);

Sir, hanois VALLAT (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord);

M. stellhan VEROSTA (Autriche);

M. Alexander YANKOV (:Bulgarie) •

4. Le 29 mai 1919, la Commission a élu M. Jens Evensen (Norvège),

M. Boutros :Boutros Ghali (Egypte) et M. Julio BaJ:boza (Argentine) aux sièges

laissés vaoants par la démission de M. Roberto Ago, M. Abdullah EI-Et'ian et

M. José Bette Câmara, élus à la Cour internationale de Justice.

5. Tous les membres de la Commission ont assisté à des séances au cours de la

'trente et unième session de la Commission. Certains membres de la Commission n'ont

pas été en mesure d'assister à toutes les séance~

11 Au sujet de la question de la participation, voir par. 209 ci-après.
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6. A sa J l)'SOème séance, le 14 mai 1979, la Commi.ssion a élu le Bureau suivant:

P.résident: M. Milan Sahovié

Premier Vj.ce-Président: M. Christopher Walter Pinto

Deuxième Vice-Président: M. Leonardo D.:laz-Gonzalez

Président du Comité de rédaction : M. Willem Riphagen

Rapporteur: M. Emmanuel Kodjoe Dadzie

7. A la trente et unième session de la Commission, le Bureau élargi était composé

des membres du Bureau, d'anciens présidents de la Commission et des rapporteurs

spéciaux. Il était présidé par le Président de session de la Commission. A sa

1549ème séance, le 11 juin 1979, sur recommandation du Bureau élargi, la Commission

a constitué pour la session un gxoupe de planification chargé d'examiner les

questions concernant l'organisation des travaux de la Commission ainsi que son

progxamme et ses méthodes de travail, et de faire rapport à ce sujet au Bureau

élargi. Le Groupe de planification était composé des membres suivants

M. Christopher Walter Pinto (Président), M. Leonardo D.:laz-Gonzalez,

M. Laurel B. Francis, M. Frank X.J .C. Njenga, M. Nikolai' A. Ouchakov,

M. Paul Reuter, M. Stephen M. Schwebel, M. Abdul Hakim Tabibi, M. Doudou Thiam,

M. Senjin Tsuruoka, Sir Francis Vallat et M. Alexander Yankov.

c. Comité de rédaction

8. Le 31 mai 1979, à sa 1543ème séance, la Commission a nommé un comité de

rédaction composé des membres suivants : M. Julio Barboza, M. Laurel B. Francis,

M. Frank X.J.C. Njenga, M. Nikolai A. Ouchakov, M. R.Q. Quentin-Barler,

M. Paul Reuter, M. Stephen M. Schwebel, M. Sompong Sucharitkul, M. Senjin Tsuruoka,

M. Stephan Verosta et M. Alexander Yankov. La Commission a élu M. Willem Riphagen

président du Comité de rédaction. M. Emmanuel Kodjoe Dadzie a aussi pris part aux

travaux du Comité en qualité de rapporteur de la Commission.

D. Groupe de travail sur le statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatigue non accompagnée par un courrier diplomatigue

9. A sa 1546ème séance, le 6 juin 1979, la Commission a reconstitué le Groupe de

travail sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non

accompagnée par un courrier diplomatique, qui a été chargé d'étudier cette

question, comme le demandait le paragxaphe 5 de la partie l de la réso-

lution 33/139 de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1978, et de faire

rapport à ce sujet à la Commission. Le Groupe de travail se composait des membres

- 3 -
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suivants = M. Ale:K'ander Yankov (Président), M. Emmanuel Kodjoe Dadzie,

M. Leonardo Diaz...Gonzalez, Mil Jens Evensen, M. Laurel B. Francis,

Mil Nikolai A. ouchakov, M. Willem Riphagen, M. Sampang Sucharitkul,

Mit Abdul Hakim Tabibi et M. Doudou Thiam.

E. Groupe de travail sur le réexamen du processus d'établissement
des traités multilatéraux

10. A sa 1546ème séance, le 6 juin 1979, la Commissioc' a reconstitué le groupe

de travail créé en 1977 pour étudier la question intitulée "Réexamen du processus

d'établissement des traités multilatéraux", question sur laquelle la Commission

avait été invitée à présenter ses observations, ainsi qu'il ressort du

paragraphe 2 de la résolution 32/48 de l'Assemblée générale en date du

8 décembre 1977. La Commission a élargi la composition du Groupe de travail et

l'a prié de lui soumettre un rapport final sur la question. Le Groupe de travail

était composé des membres suivants: M. R.Q. Quentin-Baxter (Président);

M. Juan José Calle y Calle, M,. Emmanuel Kodjoe Dadzie, M. Leonardo D.:Caz-Gonzalez,

M.. Laurel :B. Francis, M. Frank X.J.C. Njenga, M. Nikolai A. Ouchakov,

M. Christopher Walter Pinto, M. Senjin Tsuruoka, Sir Francis Vallat et

M. Alexander Yankov.

F. statut .juridiaue des membres de la Commission au lieu
où se trouve son siège permanent

11. Dans son rapport sur les travaux de sa trentième session, la Commission a

estimé qu'il était "indispensable de mieux définir le statut juridique de la CDr

au lieu où se trouve son siège permanent, et notamment les immunités, privilèges

etf'acilités auxquels elle-même et ses membres ont droit", et elle a prié le

Seorétaire général d'étudier la question et de "prendre les mesures appropriées

en liaison avec les autorités suissesl~
12. A sa 1532ème séance, le 16 mai 1979, le Secrétaire général adjoint aux

aff'aires juridiques, Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies, a

fait une déc1arat.ion au sujet des mesures qui avaient été prises conformément à

la demande susmentionnée et il a fait savoir qu'il avait été informé par les

autQ~ités suisses de la décision prise en la matière par le Conseil fédéral suisse

le 9 mal 1979. Le texte de la décision,· tel qu'il figure dans un communiqué

adressé au Secrétaire général, est le suivant:

trente-troisième session,

(Deuxième partie),

- 4 -



H. Ordre du .iour

15. A sa 1530ème séance, le 14 mai 1979, la Commission a adopté pour sa

G. Secrétariat

14. M. Erik Suy, Secrétaire général adjoint, conseiller juridique, a représenté

le Secrétaire général à la session. M. Valentin A. Romanov, Directeur de la

Division de la codification au Service juridique, a rempli les fonctions de

secrétaire de la Commission et, en l'absence du conseiller juridique, a représenté

le Secrétaire général. M. Santiago Torres-Bernardez, Directeur adjoint de la

Division de la codification, a exercé les fonctions de secrétaire adjoint de la

Commission. M. Eduardo Valencia-Ospina, juriste hors classe, a exercé les

fonctions de premier sous-secrétaire et MM. Moritaka Hayashi et Larry D. Johnson,

juristes, celles de sous-secrétaires.

"Sur propùsition du Département politique fédéral? le Conseil fédéral
a décidé, le 9 mai 1979, d'accorder par analogie aux membres de la
Commission du droit international, pendant la durée des sessions de la
Commission à Genève, les privilèges et immunités dont jouissent les juges
de la Cour internationale de Justice en séjour en Snisse. Il s'agit des
priv:lèges et immunités dont jouissent les ch€~s de mission accrédités
auprès des organisations internationales à Genève. Les membres de la
Commission du droit international auront droit à une carte de légitimation
rouge spéciale."

13. Le 21 mai 1979, le Président de la Commission du droit international,

s'exprimant au nom de la Commission et de ses membres, a remercié par lettre le

Conseil fédéral et le Département politique fédéral suisses de la décision

susmentionnée, qui ne manquerait pas de faciliter aux membres de la Commission

l'exercice de leurs fonctions pendant les sessions de la Commission à Genève.

unième session l'ordre du jour ci-après

Nomination à des sièges devenus vacants après élection à la Comrnd.ssion
(art. Il du statut)

Responsabilité des Etats

Succession d'Etats dans les matières autres que les traités

Question des traités conclus entre des Etats et des organisations inter
nationales ou entre deux ou plusieurs organisatio~s internationales

Le droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des
fins autres que la navigation

Réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux (par. 2
de la résolution 32/48 de l'Assemblée générale)

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique (par. 5 de la pl~emière partie
de la résolution 33/139 de l'Assemblée générale; par. 5 de la réso
lution 33/140 de l'Assemblée générale)

.:. 5 -

/'
O.

2.

5.

7·

1.

3.
4.

trente et

int aux

:ms Unies, a

formément à

par les

fédéral suisse

mmuniqué

me session,
199

xième partie),

rnnission a

le de la CD1

, privilèges

prié le

appropriées

u
travail et

le de travail

lt) ;

:az-Gonzalez ,

u

le gI~oupe

clu processus

Commission

ement



8. R.elations entre les Etats et les organisations internationales (deuxième
partie du sujet)

9. Responsabilité internationale pour les oonséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international

10. Immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens

11. Programme de trl3:vail à long terme

12. Organ.isati9n des travaux futurs

13. Coopération avec d'autres organismes

14. Iate et lieu de la trente-deuxième session

15. Questions diverses.

16. La. Commission a examiné tous les points inscrits à son ordre du jour, à

l'exception du point 8 (Relations entre les Etats et les organisations inter

nationales (deuxième partie du sujet» et du point 9 (Responsabilité inter

nationale pour les conséquences p.J::.'éjudiciables découlant d'activités qui ne sont

pas interdites par le droit international), qui n'ont été examinés que du point

de vue de l'organisationiC A~ cours de la session, elle a tenu 54 séances

pl1bliques (de la 1530ème à la 1583ème séance) et deux séances p.J::.'ivées (le

29 mai et le 30 juillet 1979). En outre, le Comité de rédaction a tenu 21 séances,

le :Bureau élargi de la Commission cinq séances et le Groupe de planification.

quatre séances. Le Groupe de travail sur le statut du courrier diplomatique et de

la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique a tenu

trois séances et le Groupe de travail sur le réexamen du processus d'établissement

des traités multilatéraux cinq séances.

il Voir par. 196 et 206 ci-après.
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y Pour UIl. historique détaillé de l'ensemble de la question, voir Documents
officiels de l'Assemblée énérn1e vingt-troisième session Su léUlcmt No 9
A 7209 Rev.l , p. 23 et suiv., par. ~9 à 42 Annuaire ••• 1968, vol. II, p. 221

et suiv., doc. A/7209/Rev.l, pur. 29 à 42), et ibid., vingt-quatrième session,
Supplémen.t No 10 (Aj76lO/Rev.l), p. 20 et suiv., par. 20 à 34 (Annuaire ... 1969,
vol. II, p. 231 et suiv., doc. A/7610jRcv.l, pro~. 20 à 34).

21 Voir Documents officiels de l'Assemblée générnle, quatrième session,
Supplénent No 10 (A!925), p. 3, par. 16.

§/ ~., dix-huitième session su lément No 9 (A/5509), p. 44, onnexe II
(Annuaire ••. 1963, vol. II, p. 271, doc. il 5509, annexe II).

11 ~., vingt-deuxiène session, Supplénent J!ro 9 (A/6709/Rev .1), p. 25,
par. 38 à 41 (Annuaire ••. 1967, vol. II, p. 406, doc. A/6709/Rev.l, par. 38 à
41).

1. Historique des travau:x de la Commission

17. La Commission a pris à sa dix-neuvième session, en 1967, de nouvelles dispo

sitions pour traiter de la "Succession d'Etats et de gouvernements"A:.( question.

qui figurait sur la liste des matières qu'elle avait choisies en 1949 en vue de

leur codificatio~ Elle a décidé notamment de partager la question entre plusieurs

rapporteurs spéciaux, en la divisan.t selon les trois gran.des rubriques du plan

général énoncé dans le rapport présenté en 1963 par sa sous-commission sur la

succession d'Etats et de gouvern.ement~ Ces trois rubriques étaient libellées

comme suit :

a) La succession en matière de traités;

b) La succession et les cÏJ::oits et obligations découlont d'autres sources ~ue

les traités; et

c) La succession et la qualité de men:bre des organisat:i.ons i:nternation.ales.

18. Egalement en. 1967, la Commission a nommé sir Eumphrey Waldock rapporteur

spécial sur la succession en matière de traités et î-i. l-1ohrunmed :Bejaoui rapporteur

spécial sur la succession et les droits et obligations découlant d'autres sources

que les traités. Elle a d.écidé de laisser de côté, momentanément, la troisième

rubrique, concermm.t la succession et la qunlité de membre des organisations

internationnle;L(

A. Introduction

mUJ:I'l'nlJ II

SUCCESSION D'ETATS DANS DES NATIERES AUTRES QUE LES TRAITES

~:
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19. En 1974, sur ln 'onse du Pl'ojot d' nr'bicles proviooiro qu' 0110 nv::i'h ndop'bo

antériourenent, ainsi quo des obsorvntions roçuos Ù 00 sujot doo gouvornononts

d'Eto.ts tlol'.lbros, 0110 {\. l''.tlop'uo un projot fincl clc 59 ::rtiololJ sur lr. succossion

d'Eto.ts on oa.tiàro do 'bra.ité~ Por sc. résol1rbion 3~.96 (XXX), du 15 c1000l:1bro 1975,

l'tssonblée gûnôrole n déoidé do convoquor tooo confûronao do plonipotcntiniros on

1977 pour e:xt\oinor oe l:>rojcrb cl' urticlos ot "conso.aror 10 résulto.t do oos tr::wmu{

dons uno oonvention inte:L"na..cionnlc et dnno tols autros Îl'lstrllflOl'lto qu' 0110 jugora.

a.ppropriés" • Coooe sttite à It'.. résoltrbion 31/18 de l' Lssor.lbl00 crén6rcic, clu

24 novoobre 1976, ln Conférenco cles lTn;bions Ul'lios sur la. suooossion c1' Eto.to en

mn.tiGre do tr<:Ù.tôs s'est rétooio à Vienne t1u 4 avril l''.U 6 uni 1977. LI:'. COl'lfûrenoo

n. adopté un rupport rooocrmandnnt à l'~ssooblée g6n6rnlo de décider do rotmir à

nouvea.u la. Conférence pondant 10 prenier sonestro de 1978 pOtlr une session finalo

de quatre sema.ineg2( J...prGs nvoir cxcoiné co rapport,. l' l..ssembloo gon6rrle 0.

approuvé, pur sa. résolution 32/47, du 8 déceobrc 1977, 10. oonvocc.tion d'tme roprise

de la. session de ln. Conférenoe ,à Vienne, à partir du :;1 juillet 1978, p01.lr tme

période de trois semcines, ou clà quc.tre, si cela s'avérnit néoessaire. L la. reprise

de la session, qui s'est tenue à Vienne du 31 juillet a.u 23 août 1978, ln. Conférence

n nohevé l'e:xrnnon du projet d'nrticlos et a. a.dopté, le 23 août 1978, le toxto do ln.

"Convontion de Vienne sur la. succossion d' Etn.ts en cla.tiGre do traités"~
20. 1" la suite de sa désignation COl!ll!le ra.pportotlr spécici, 11. TIodjE:'..oui u pr6oant6 à

ln Commission à sa vingtièno session, on 1968, lm premier rupport Stlr ln. sucoession

d'Eta.ts et les droits et obliga.tions clécoulcmt de sotlroes autres que les trnitée.ll~
TI Y exŒ!Û.Ilait notaI!ll!l.ent la délinitntion du sujet qui lui étcit confié et, pnrtrolt,

l'intitulé qu'il convenait de lui donner E:'..insi que les divors nspeoto que l'on

pouvait y distinguer. 1" la suite de la discussion de ce rnpport, ln Cormnission u

pris la même mmee plusieurs décisions, clont tme concernE:'..it la délinitation ot

l'intitulé au sujet et une autre lE:'.. priorité à accorder à tm aspect particulier do

la succession d'Etats.

§/ Ibid., vingt-neuvièno session Su IGnent Uo 10 (A/9610/Rev .1), P .15
et suiy., chaD. II, sect. D l~nuQire .•• 1974, vol. II [prenière pE:'..rtie], p. 178
et suiv., doc. L/9610/Rev.l, chap.II, soct. D).

21 L/COlŒ.80!15. Voir 2.ussi Documents' officiels ele l'l.ssemblée gén6rnle,
trente-deuxième session, Supplément Ho 32 (1/32/32), p. 56.

1I2I Voir L/CONF .80/31 et Corr.l (frnnçais seulement), 2 (nnglais seulm:1ont at
.3 (espao~ol seUlement). Ln Convention est ouverte à la signattlre de tous los Etats
JUsqu'au 31 août 1979, au Siège de l' Orgnnisation des Hations Unies à Hm-] York.
La Convention est sujette à ratification et reste ouverte à l'uilllGsion de tout
Etrtt.

11/ l.zmuaire ••• 1968, voL II, p. 96, doc ..A/CrT .4/204.

- 8 -
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21. Faisant sionnos los reconn:umda.tions contenues dans le premier ra.pport du

Rapporteur spécial, la Commission a estimé que le critère de délir.1itation entre le

sujet qui était confié à N. Bedja.oui ct celui do ln succession d'Etats on mutière

de traités devro.it être "la matière successorale", c'est-à-dire le contenu de 1[1.

succession, et non sos modalités. mle a décidé, corune l'avait suggéré le

Rapporteur spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet qui lui était confié toute

mention. des "sourcos", afin d'éviter toute mnbiguité quant à sa délimitation. En

conséquence, la Commission a modifié cet intitulé et remplacé le libellé primitif

"La succession et les droits e+'. obligations découlant de sources autres que les

traités" par le titre suivant : "La succession dans les matières autres que les

traitésn1l(
22. L'Assemblée génércle a entériné cette décision au poragraphe 4, al. b, de

sa résolution 2634 (XXV), du 12 novembre 1970, pm- lequel elle [1. recommandé à la

Commission de poursuivre ses travaux en. vue "d' aVDlJ,cer l'examen de la succession

d'Etats dans les matières autres que les traités". L'omission par l'Assemblée dan,s

cette recommandation. de toute référence à "la succession, de gouvernements" reflète

la décision qu'avait prise la Commission, à sa vingtième session d'accorder la

priorité à la succession d'Etats et de ne considérer pour le moment la succession

de gouvernemen.ts "que dans la mesure où cela sera nécessaire pour compléter l'étude

sur la succession, d' Etats"~
23. Mnsi qu'il a été indiqué plus hautll( le premier rapport du RapJ?orteur spécial

passait en revue divers aspects du sujet de la succession d'Etats dons les matières

autres que les traités. Dans le rapport de la CDI sur les travaUJr de sr..

vingtième session, il est dit à cet égard que pendant le débat

"qu~lques membres de la Commission ont évoqué certain.s aspects particuliers
du sujet (bien.s publics, dettes publiques, régime juridique de l'Etat précé
cesseur, problèmes t e:r·.ritoriaux, condition des habitants, droits acquis) et
ont présenté à ce propos des observations de caractère préliminaire".

Le rapport ajoute qu'étant donné l'ampleur et la complexité du sujet

"les membres de la Commission ont été portisans d'accorder la p~iorité, dan.s
l'immédiat, à l'étude d'un, ou deux' aspects particuliers, étant enten,du que
cela ne signifiait en aucun,e manière que l'on ne devrait pas e:lraminer ulté
rieurement toutes les questions comprises dans ce sujet" 121.

vol. II, p. 225,

121 ~., di:lr-huitième session, Supplément No 9 (.11./5509), p. 39, par. 57
(Annuaire ••• 1963, vol. II, p. 234, doc • .1\./5509, par. 57).

W Par. 20.

J:jj Voir Documen.ts officiels de l'Assemblée énérale vin t-troisième session,
Supplémen.t No 9 A 7209 Rev.l , p. 30 et 31, par. 73 et 78 ..:":.:nnuaire ••• 1968,
vol. II, p. 228 et 229, doc. A/7209/Rev.l, par. 73 et 78).

- 9 -
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.
I,e rv.l:>po~t note ttt1.ssi q'l.1.0 l' 01">inion dominante des membres do la Commission a. été

qu'il convonnit do comm011cer par e:x aminer les a.speots éoonomiquos de la. succession.

Il déclore:

"On ad' a.bord suggéré de OO1!llD.encer por les problèmes des biens publics et
des dettes Imbliques. lIois comme cet aspect de la question pora.issait trop
limité, on 0. proposé de le oombiner avec la question des ressouroes naturelles,
de manière à réunir en tUl tout les problèmes de suooession concernant les
divers moyens (intérêts et droits) économiques, y oompris les questions liées
aux droits de oonoession et aux oontratsaèlministratifs (droits aoquis). En
oonséquenoe, la Commission a déoidé d ' intituler oet aspeot du sujet "La
suooession d' Ett:'.ts en matière éoonomique et finanoière" et a ohargé le
napporteur spéoial de préparer un rapport sur oette question pour la prochaine
(vingt et unième) session de la Commissio~."

24. Le deuxième rapport du Rapporteur spéoiall , pr6senté à la vingt et unième

sflssion de la CDI (1969), était intitulé "Les droits acquis économiques et financiers

et la succession d'Etats". Dans son rapport sur les travaux de oette session, la

Commission note qu'au cours de la discussion de la matière la pluport des membres,

estimant que la question des droits acquis était extrêmement controversée et que

son étude prémattU'ée risquerait' de retorder les travauX' sur l'ensemble du sujet,

ont e:xprimé l'avis "qu'il Y avait lieu d'adopter une méthode empirique pOtU' la

oodification de la succession en matière éoonomique et finanoière, en oommençan.t

de préférenoe par tUle étude StU' les biens et dettes publioi8t • Le rapport de la

Commission indique que celle-ci a "prié le Rapporteur spécial de préparer tUl autre

rapport oontenant un projet d' artioles sur la succession dl Etats en matière éoono

mique et financière". Il constate, en outre, que "la Commission a pris acte de

l'inten.tion du Rapporteur spécial de consacrer son prochain rapport atur biens et

dettes PUblics'~
25. De 1970 à 1972, atUr vingt-deu:xième, vingt-troisième et vingt-quatrième sessions

de la Commission, le Rapporteur spécial a présenté à la CDI trois rapports : son

troisième rappor~ en 1970, son quatrièm~ en 1971 et son cinquièm~ en 1972.

W 1!?i2:., p. 31, par. 79 (~., p. 229, doc. L./7209/Rev.l, par. 79).

111 Annuaire ••• 1969, vol. II, p. 70, doc. A/CU.4/216/nev.1.

W Voir Documents offioiels de l' f...ssemblée R'énérale. vingi;-Cluatrième session,
Supplément Uo 10, doc. f/7610jRev.l, p. 26 et 27, par. 61 U.nnuaire ••• 1969,
vol. II, p. 237 et 238, doc. A/7610/Rev.l, par. 61).

12.1 ,~., par. 62 (ibid., p. 238, par. 62).

gQ/. Annuaire ••• 1970, vol. II, p. 143, doc. ~/CN.4/226.

E!/ Annuaire ••• 1971, vol. II (première partie), p. 167, doc. A/CN.4/247
et .Add.l •

.Wfü'lnuaire ••• 1972, vol. II, p. 67, doo. 1...jC1T.4/259.
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Chaoun de ces rapports ôte.i.t consuoré ù la succession d'Etats él1..U: biens publics ct

proposait des artioles sur 111 ml1tie:re. IJJsorbée par d'autres tâ.oheD, lu Commission

n'a pu examiner aucun de oes rapports 0.1.1 cours de ses vingt-deu:xie:me (1970),

vingt-troisième (1971) et vingt-quatrième (1972) sessions. Elle a toutefois fait

figurer l..m résumé des troisième et qU11trième rapports dans son rapport S1..tr les

t d . t t .. , . W t d'" d travau:x e sa VJ.!.lg - ro~s~eme :::ess~on e un aperçu u clllqu~eme :ms son rappor
. t t·' . Wsur sa vlllg -qua r~eme sess~on •

26. Au.x vingt-cinquième (1970), vingt-sixième (1971) et vingt-septième (1972)

sessions de l' f~ssemblée générale, penclDnt l' eJramen par la Sixième Commission dos

rapports de la CDI, plusie1..trs représentants ont émis le voeu que des progrès soient

acoomplis dans l'étude de la succession d'Etats dans les matières autres que

les traité~ Le 12 novembre 1970, l' Lssemblée g6nérole adoptait la réso-

lution 2634 (XXV), par laquelle elle recommandait à la Commission, au paragraphe 4,

al. b) de poursuivre ses travaux' sur la succession d'Etats en vue d'avancer l'examen

de la question. Le 3 décembre 1971, au paragraphe 4, al. a) de la section l de sa

résolution 2780 (n'VI), l'Assemblée recommandcit à nouveau à la CommiDsion d'avancer

l'examen de la question. lTInfin, le 28 nO'lrembre 1972, au parD.graphe 3, 0.1. c) de

la section l de sa résolution 2926 (n1nI) , l'Assemblée re~omm8:t1dait à la Commission

"de poursuivre ses travaux our la succession d'Etats dans les matières autres que

les traités, compte tenu des vues et des considérations indiquées dans les réso

lutions pertinentes de l'Assemblée g6nérale".

27. En 1973, à la vingt-cinquième session de la Commission, le Rapporte1..tr spécial
, t ' ., , -26/ , t· t' 'd t 'a presen e un s~X'~eme rappor~ consacre, comme ses ro~s rappor s prece en s, a

la succession d'Etats au:x biens publics. Le sixième rapport révisoit et complétait

le projet d'articles soumis antérieurement, compte tenu notamment du projet provi

soire sur la succession d'Etats en matière de traités adopté pnr la Commission

en 197227( Il contenait une série d'articles ayant trait aux biens publics en

W Documents officiels de l'Assemblée 6nérale vin t-sixième session,
Supplément Ho 10 A 8410 nev.l , p. 69 et suiv., par. 77 à 98 lcrJnuoire ••• 19 1)
vol. II [première partie], p. 361 et suiv., doc. A/8410/Rev.l, par. 77 à 98 •

W Ibid., vin t-se tième session Su lément loTo 10 (A/8710jnev.l, p. 108 et
109, par. 71 (fmnuaire ••• 1912 , vol. II, p. 351 et 352, doc. i/S710/Rev.l, par. 71.

l!jj Voir .illS!., vingt-cinquième session. l..nneJres, point 84 de l'ordre du jour,
doc. I:/8147 , par. 72; ~., vingt-sixième session, llnnexes, point 88 de l'ordre
du jour, doc. A/8537, par. 135; ibid., vingt-septième session, f.:nnexes, point 85
de l'ordre du jour, doc. A/8892, par. 194.

l:§/ llnnuaire ... 1973, vol. II, p. 3 et suiv., doc. A/CN.4/267.

E1I Documents officiels de l'Assemblée ~énérale vin t-se tième session,
Supplément lITo 10 li. 8710 Rev.l , p. 10 et suiv., chap. II, sect. C lmnuaire •.•• 1972,
vol. II, p. 248 et suiv., doc. A/8710/Rev.l, chap. II, sect. C).

- Il -
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général, où ces biens étoient divisés en trois co:hégories : biens d'Etat; biens

des collectivités territorIales autreo qu'étatiques ou biens des entreprises

publiques ou des organiomes à caractère public; biens propres a.u territoire auquel

se rapporte la succession d'Etato.

28. Le sixième rapport du RapportetU' spécial a été exanu.ne par la Commission à Ela.

vingt-cinquième session, en 1973. Devant la complexité du sujet, la Commission a..
clécidé, éJ.près un débat approfondi et sur proposition du RapportetU' spécial, de

limiter momentanément son étude à tme seule des trois catégories de biens publics

traitées par le Rapporteur spécial, celle des biens d'Etab28( Elle a adopté la

même année en première lecttU'e huit articles, dont le texte, revu à la session en

cours, est reproduit ci_après29(

29. L'Assemblée générale, au poragraphe :5, al. d), de sa résolution 3071 (XXVIII),

du 30 novembre 1973, a recommandé à la Commission "de poursuivre la préparation (le

projets d'articles sur la succession d' :etats dans les matières autres que les

traités, en tenant compte des vUes et considérations indiquées dans les résolutions

pertinentes de l' Assembl~e générale".

30. En 1974, à la vingt-sixième session de la Commission, le Rapporteur spécial a

présenté un septième rapport, consacré exclusivement à la succession d'Etats en

matière de biens d'Eta~ Le rapport contenait 22 éJ.J:'ticles accompagnés de

commentaires, qui faisaient suite aux huit articles adoptés en 1973. La Commission

n'a pas été en mesure d'examiner ce rapport à savingt-si:xième session, ayant dû

consacrer, en application des alinéao a) et b) du paragraphe :3 de la réso-

lution 3071 (XXVIII) de l' Lssemblée générnle, la majeure partie de la session à la

deuxième lecture du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de

traités et à l'élaboration d'un premier projet d'articles sur la responsabilité des

Etats3l(

g§j Ibid., vingt-huitième session Su lément!:To 10 (J/90l0/Rev.l), p. 41,
par. 87 (lmnuaire ••• 1973, vol. II, p. 206, doc. A 9010/Rev.l, par. 87).

121 POtU' le texte des articles 1 à 8 et des commentaires y relatifs adoptés
par la CDI à sa vingt-cinquième session, voir Documents officiels de l'Assemblée

énérale vin -huitième session Su lément Ho 10 (A!90l0!Rev.l), p .. 42 et suiv.,
chap. III, sect.:S .Lmnuaire ••• 1973, vol. II, p. 206 et suiv., doc. 1/90l0/Rev.l,
chap. III, sect. :s).

2fYilnnuaire 'H 1974, vol. II (première partie), p. 93, doc. A/CH.4/282.

i!I Documen.ts officiels de l' l~ssemblée énérnle vin t-neuvième session,
Supplément No 10 .A 9610 Rev.l , p. 152, par. 160 .Lmnuaire ••• 1974, vol. II
Ipremièrepprtie], p. 316, doc. A/96l0/Rev.l, par. 160).

- 12 -
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31. ~a même année, à la section I, par. 4, al. b), de sa résolution 3315 (XXIX),

en date du 14 décembre 1974, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission

"de poursuivre en priorité la préparation de projets d'articles sur la succession

d'Etats dans les matières autres que les traités". L'Assemblée renouvela par la

suite cette recommandation aux paragraphes 4, al. c), de sa résolution 3495 (XXX)

du 15 décembre 1975, 4, al. c), i), de sa résolution 31/97, du 15 décembre 1976,
et 4, al. c), i), de sa résolution 32/151, du 19 décembre 1977. Dans oette

dernière résolution, l'Assemblée générale a ajouté que, oe faisant, la Commission

devait s'efforoer "d'aohever l'examen en première lecture de la série d'artioles

sur les biens d'Etat et les dettes d'Etat".

32. A sa vingt-septième session, en 1975, la Commission a examiné les articles 9
à 15 et X, Y et Z du projet oontenu dans le septième rapport du Rapporteur spéoial

et les a envoyés au Comité de rédaction, à l'exception de l'article 10, relatif aux

droits de puissance concédante~, sur lequel elle a réservé sa position. Après

avoir étudié les dispositions qui lui avaient été renvoyées Cà l'exoeption, faute

de temps, de oelles des article~ 12 à 15), le Comité a soumis à la Commission des

textes pour les articles 9 et Il ainsi que, sur la base des articles X, Yet'Z,

pour l'article X et pour l'alinéa e) de l'article 3. la Commission a adopté en

première lecture, avec quelques modifications, tous les textes soumis par

le ComitéW.

"2.1 L'article 10 du projet a la teneur suivante:

"Article 10. - Droits de puissance concédante

1. Au sens du présent article, le terme "concession" désigne l'acte
par lequel l'Etat attribue, sur le territoire relevant de sa compétence
nationale, à une entreprise privée ou une personne de droit privé ou à un
autre Etat la gestion d'un service publio ou l'exploitation d'une ressource
naturelle.

2. Quel que soit le type de succession d'Etats, l'Etat successeur se
substitue à l'Etat prédécesseur dans ses droits de propriété sur l'ensemble
des biens publics faisant l'objet d'une concession dans le territoire affecté
par le changement de souveraineté. .

3. LI existence d'accords de dévolution portant règlement du sort des
concessions n'affecte pas le droit éminent de l'Etat sur les biens publics
et les ressources naturelles de son territoire."

221 Pour le texte de l'alinéa e) de l'article 3 et des articles 9, Il et X
ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Commission à sa vingt-septième
session, voir Documents officiels de l'Assemblée énérale trentième session,
Supplément No 10 A 10010 Rev.l, p. 63 et suiv., chap. III, sect. B, sous-sect. 2,
(Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 118 et suiv., doc. A/IOOIO/Rev.l, chap. III,
sect. B, sous-sect. 2). les articles 9 et Il adoptés à la vingt-septième session
ont été supprimés au cours du réexamen auquel il a été procédé à la session en
cours afin d'achever la première lectllre du projet. Voir ci-après par. 43. Po~
le texte de tous les articles adoptés par la CDI, voir ci-après sect. B.

- 13 -
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33. A la vingt-huitième session de la Commission, en 1976, le Rapporteur spécial

a présenté un huitième rapport241 sur la sucèession d'Etats en matière de biens

d'Etat, contenant six nouveaux articles (art. 12 à 17) accompagnés de commentaires.

la Commission, à cette même session, a examiné le huitième rapport du Rapporteur

spécial et a adopté en première lecture le texte de l'alinéa f) de l'article 3,

ainsi que celui des articles 12 à 16. Le texte de ces articles est reproduit plus

loin, tel qu'il a été revu à la session en cours12l.
34. A la vingt-neuvième session de la Commission en 1977, le Rapporteur spécial

a soumis un neuvième rapport22l, relatif à la succession d'Etats en matière de

dettes d'Etat et contenant ving~ articles accompagnés de commentaires. A la ~ême

session, la Commission a examiné CèS articles, à l'exception d'un d'entre eux

(art. W), ainsi que deux nouveaux articles proposés par le Rapporteur spécial en

cours de session, et elle a adopté en première lecture les textes des articles 17

à 22. Ces textes sont également reproduits ci-après, tels qu'ils ont été revus à

la session en cours21l.
35. A la trentième session de la Commission, en 1978, le Rapporteur spécial a

présenté un dixième rapport. (A/CN.4/3132§/), dans lequel il poursuivait l'examen

de la succession d'Etats en matière de dettes d'Etat en proposant deux nouveaux

articles portant respectivement sur le passage des dettes d'Etat 'en cas de sépa

ration d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat (art. 24) et la dévo

lution des dettes d'Etat en cas de dissolution d'un Etat (art. 25).

36. la Commission a examiné les articles 24 et 25, ainsi que l'article Wfigurant

dans le neuvième rapport du Rapporteur spécial, et a adopté des textes pour

. W Annuaire lOlO. 1976, vol. II (1ère partie), p. 59, doc. A/CN.4/292.

il! Pour les textes de l'alinéa f) de l'article 3 et des articles 12 à 16
ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Commission à sa vingt-huitième
session, vo~r Documents officiels de l'Assemblée énérale trente et unième session,
Supplément No 10 A 31 10 , p. 336 et suiv., chap. IV, sect. B Annuaire lOlO. 1976,
vol. II· (deuxième partie), p. 117 et suiv., document A/31/10, chap. IV, sect. B,
sous-sect. 2. Iuur le texte de tous les articles adoptés par la Commission, voir
la section Bei-après. '

221 Annuaire ••• 1977, vol. II (première partie), p. 49, doc. A/CN~4/301
et Add.l.

21/ Pour le texte des articles 17 à22 et des commentaires y relatifs
adoptés par la CDI à sa vingt-neuvième session, voir Documents officiels de
1.'Assemblée générale trente-deuxième session Su lément No 10 (A/32/10), p. 139
et suiv., chap.. III, sect. B Annuaire ••• l 77, vol. II deuxième partie), p. 60
et suiv., document.A/32/10, chap. III, .sect. B • Pour le texte de tous les articles
adoptés par.la Commission, voir la section'B ci...après.

WAparaître dans Annuaire ••• 1978, vol. II (1ère partie).
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JE:lS é!:t,' Lj (11 AS :2:/f1./(s"r l~ base de l' artiole W), 24 et 25. Ces trois artioles

oOIllpUrr.ent la sec'bion 2 (Disyositions pa-rt.i nllljFI1:-es à chaque type de suocession

d'Ebats) ùe la ùell1ciÀme pa..:rtie (Sllouest:lion aux dettes d'Etat) du projet4Q!.

37. , EgaJ oUlen'b à sa ·!a'erl"bi.ème session, la Oommission a reçu un volume de la Série

légi.slative des Nations Unies intitulé Douumentation cùncernant la sucuession

d'Etats dallS les matièr~autres g~ les traités.41J,· qui renferme un ohoix de

documents relatifs à la pratique des Etats et des organisations internationales

concernant la succession d'Etats dans les matières autres que les traités. Cette

compilation, réalisée par la Division de la codification du Service juridique de

l'ONU à la demande de la commission~, rassemble des documents fournis par les

gouvernements d'Etats Membres ou par des organisations i.nternationales, ou réunis

grâce à un travail de recherche de la Division.

38. Au paragraphe 4 b) de la première partie de sa résolution 33/139, du

19 décembre 1978, l'Assemblée générale a recommandé à la Commission "de poursuivre

ses travaux sur la succession d'Etats dans les matières autres que les traités en

vue d'achever, à sa trente et unième session, l'examen en première lecture du

projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de'

dettes d'Etat".

39. A la session en cours, le Rapporteur spécial a présenté un onzième rapport

(A/CN.4/322 et Corr.l (anglais et français seulement) et Add.l et 2) sur la

succession aux archives d'Etat, contenant le texte de six articles supplémentaires

(articles A, B, C, n, E et F)421.

40. la Commission a examiné le onzième rapport du Rapporteur spécial de sa

1560ème à sa 1565ème séance et elle a renvoyé au Comité de rédaction les projets

d'articles A et C figurant dans ce rapport. Le Comité, ayant examiné les deux

221 A la suite de l'adoption de l'article 23, un membre de la Commission
a présenté un mémorandum au sujet du paragraphe 2 de cet article (A/CN.4/L.282).
Ce mémorandum sera reproduit dans Annuaire ••• 1978, vol. II. (lère partie).

4Q/ Pour le texte des articles 23 à 25 et des commentaire~ y relatifs adoptés
par la Commission à sa trentième session, voir Documents officiels de l'Assemblé~

générale, trente-troisième session, Supplément No 10 (A/33!10 et Corr.l (arabe
seulement), p. 298 et suiv., chap. IV, section B, sous-sect. 2 (Annuaire ••• 1978,
vol. II (2ème partie), p. 126 et suiv., doc. A/33/10, chap. IV, section B,
sous-sect. 2). Pour le texte de tous les articles adoptés par la CDI, voir
ci-après sect. B.

411 Publication des Nations Unies, numéro de vente E/F.77. V.9.

~ Documents officiels de l'Assemblée énérale vin t-huitième session,
Supplément No 10 (A!90l0!Rev.l), p. 206, par. 90 Annuaire ••• 1973, vol. II,
p. 206, doc. A/9010/Rev.1, par. 90).

421 A paraître dans Annuaire ••• 1979, vol. II (1ère partie). Four une inai
cation du contenu de ce rapport et pour le texte des articles qui y sont proposés,
voir ci-après les par. 53 et 54.
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projets d'articles, a proposé à la Oommission des textes pour les articles A et C.

A sa 1570ème séance, la Commission a adopté en première lecture, avec des modifi

cations, les textes recommandés par le Comité de rédaction pour ces articles et

elle a déoidé de les joindre au projet, accompagnés des commentaires correspondants,

étant entendu que, ce faisant, l'intention de la Commission était que la question

de la place qui leur serait attribuée dans le projet serait fixée en tenant compte

des observations des gouvernements. A sa 1581ème séance, la Commission a décidé

que l'article C d~viendrait l'article B.

41. A la session en cours, tenant compte de la recommandation de l'Assemblée

générale melitionnée au paragraphe 38 ci-dessus, la Commission a décidé, à sa

1560ème séance, que le Comité de rédaction réexaminerait les 25 premiers articles

du projet. Ces articles avaient été adoptés à la vingt~cinquième et de la

vingt-cinquième à la trentième session de la Commission, tenues en 1973 et de

1975 à 1978, étant entendu que le contenu définitif de leurs dispositions

dépendrait dans une mesure non négligeable des résultats auxquels la Commission

arriverait dans la suite de. ses travaux sur le sujet. Cela étant, à sa

vingt-cinquième et de sa vingt-septième à sa trentième session, la Commission

avait décidé IId'examiner à nouveau, toujours dans le cadre de la première lecture

du projet, le texte des articles adoptés ••• afin d'y apporter éventuellement

les modifications qui seraient nécessaires"W.

42. le Comité de rédaction a réexaminé les 25 articles adoptés ài;itre provisoire

par la Commission à sa vingt-cinquième etsde sa vingt-septième à sa trentième

session et a soumis à la Commission des textes pour les articles l à 23, tandis

qu'il recommandait la suppression ~es articles 9 et Il, qui avaient été adoptés

à titre provisoire à la vingt-septième session, (Voir le paragraphe 43 ci-dessous).

A ses 1568è~e à 1570ème séances, la Commission a adopté en première lecture les

textes recommandés par le Comité de rédaction pour les articles l à 23 et, ce

faisant, a approuvé les recommandations faites par le Comité de rédaction sur

certaines questions laissées en suspens concernant les textes ou parties àe textes

qui figuraient p~écédemment entre crochets dans les anciens articles Il, X, 14,

18 et 20, comme cela est expliqué ci-après dans les commentaires relatifs aux

articles correspondants, 9, 12, 16 et 18 respectivement421.

44/. Documents officiels de l'Assemblée énérale vin session,
Supplément No 10 A 9010 Rev.l , p. 41, par. 91 Annuaire ••• l 73 , vol. II,
p.206, docUment A 9010 Rev.l, par. 91. Voir aussi ibid. , trente-troisième session,
Su"pplémentNo 10 (A/33 10 et Corr.l (arabe seulemenm p. 290, par. 123
(Annuaire o •• 1978), vol. II, p. 124, document A/33/10, par. 123.

ill Voir le.srecommandations faites à ce sujet par le Camité de rédaction
dans le document A/CN.4/L.299/Rev.l.
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43. Toujours sur la recommandation du Comité de rédaction, la Commission a décidé

que l'ancien article 9, intitulé "Principe général du passage des biens d'Etat"

était devenu inutile du fait que, dans le cadre de la partie du projet intitulée

l'Biens d'Etat", la question du passage des biens d'Etat était traitée de façon

détaillée, tant pour les biens meubles que pour les biens immeubles, dans le cas

de chacun des types de succession d'Etat. L'article 9, tel qu'il avait été adopté

à titre provisoire, était devenu insuffisant et aurait pu donner lieu à de graves

problèmes d'interprétation, eu égard à ce traitement analytique par type de

succession que la Commission avait adopté pour la question du passage des biens

d'Etat après avoir provisoirement adopté cet article. Aussi la Commission a-t-elle

jugé qu'il ne servirait à rien d'essayer de remanier l'ancien article 9 de manière

à englober toutes les situations particulières envisagées dans le projet, et qu'il

oonvenait de le supprimer. Ayant pris cette décision, la Commission a approuvé la

recommandation faite par le Comité de rédaction de ne pas conserver l'ancien

article Il, intitulé "Passage des créances d'Etat", qui avait été placé entre

crochets en raison des réserves exprimées au sujet de son texte par plusiS'urs

membres de la Commission et afin d'attirer l'attention sur les questions qu'elles

soulevaient. Comme la Commission elle-même l'avait indiqué au paragraphe 3) de

son commentaire à l'article 11421, son principal souci, en incluant cet article

dans le projet, avait été de soustraire les créances de l'Etat prédécesseur à la

règle de la situation matérielle énoncée à l'article 9.
44. Comme l'Assemblée générale le lui recommandait dans sa résolution 33/139,
la Commission a achevé à sa session en cours la première lecture des projets

d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes d'Etat.

Ces projets d'articles, aGcompagnés de commentaires, tels qu'ilS ont été adoptés

à la vingt-cinquième et de la vingt-septième à la trentième ses lions et réexaminés

à la session en cours de la Commission, sont reproduits ci-après dans la section B

du présent chapitre.

45. Conformément aux articles 16 et 21 de son statut, la Commission a décidé de .

transmettre les projets d'articles provisoires, pax l'intermédiaire du Secrétaire

général, aux gouvernements des Etats Membres pour observations.

rédaction
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~. .!teJUA.:t>ques d'ordre g-énéT'Ü relatives au 'Pro;î e'c d'~ticles
a) Forme du pro,;et

46. De même que pour la codificabion d'autres questüms par la Commission, la

forme à donner à la codification de la succession d'Etats dans les matières

autres que les traités ne pourra être déterminée que lorsque l'étude du sl.l.jet

sera achevée. La Commission formu.lera alors, conf'ormt:fu·<9l'lt à son statut, les

recommandations qu'elle estimera appropriées. Sans préjuger de ces recomman-.
dations, elle a décidé de donner dès main'tenant à son étude la forme d'un

::Brojet d' articles ~ estimant que c' était là la meilleure mé'~hode pour dégager ou

développer les règles de droit international relatives à la matière. Le projet

d'articles est rédigé sous une forme qui permettrait de l'utiliser éventue~lement

comme base d'une convention, s'il était décidé de la conclusion d'un tel

instJ::ument •

b) Champ d'application du projet

4:" Ainsi qu'on l'a déjà noté ~, l'expression "matières autres que les traités"

ne figurait pas dans les ihtitulés des trois sujets entre lesqu,els la question de

la succession d'Etats et de gouvernements avait été divis ' 1967, à savoir

a) la succession en matière de traités, b) la succession et _, droits et obli

gations découlant d'autres sources que les traités, c) la succession et la

qualité à.e membre des organisations internationales. En 1968, dans un rapport

présenté à la vingtième session de la Commission, le Rapporteur spécial pour le

deuxième sujet, 111. :Dedjaoui, faisait observer que si l'on comparait l'intitulé de

celui-ci (la succession et les droits et obligations découlant d'autres sources

que ·les traités) avel"} l'intitulé du premier sujet (la succession en matière de

traités), on constatait que le mot "traité" était considéré dans les deux inti

tulés de deux points de vue différents. Le traité était considéré dans le premier

cas comme soùrce de succession. Le Rapporteur spécial remarquait que~ outre son

manque d'homogénéité, cette division de la question avait l'inconvénient d'exclure

du d~ième sujet toutes les matières faisant l'objet de dispositions convention

nelles. Il signalait que, dans beaucoup de cas, une succession d'Etats était

accompagnée de la conclusion d'un traité réglant, entre autres, certains aspects

de la succession qui, de ce fait, étaient exclus du deuxième sujet tel qu'il

avait été intitulé en 1967. Comme ces aspects ne relevaient pas nO:i:1 plus du

premier sujet, la Commission aurait été amenée, si cet intitulé avait été

maintenu, à écarter de son étude sur la succession d' Etats une partie importante

de lamatièr~.

iJJ Voir par. 17 et 21.
~ Annuaire ••• 1968,yo1. II, p. 99, doc. A/CN.4/204, par. 18 à 21.
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48. En conséquence, le Rapporteur spécial proposait de prendre la matièrs.

successorale comme critère pour le deuxième sujet en l'intitulant: "la succession

~ans l~;::;ières autres que les traités".42/. Cette proposition a été adoptée par '

la Commission, qui a précisé dans le rapport mIr sa vingtième session

"Tous les membres de la Commission qui ont participé au débat ont été
d'accord pour admettre que le critère de la délimitation entre ce sujet et
celui qui a trait à la succession en matière de traités devait être
"la ..Ilatière successorale", c'est-à-dire le contenu de la succession et non
ses modalités. P~in d'éviter toute ambiguïté, il a été décidé, comme l'avait
suggéré le Rapporteur spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet toute
mention des "sources", qui pouvait faire croire que l'on cherchait à diviser
le sujet, en distinguant entre succession conventionnelle et succession non
conventionnelle" jS]j.

49. Dans le cadre de la première lecture da projet d'articles, la Commission a

estimé qu'il convenait de conserver le titre du projet qui, comme dans l'article

premier du projet, se réfère à la "succession d'Etats dans des matières autres

que les traités,,51( Toutefois, la Commission a le sentiment que, compte tenu de

la décision prise de restreindre le contenu du projet en cours d'élaboration à la
1

succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de de~tes d'Etat et de la recom-

mandation faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 33/139 concernant

l'achèvement de la première lecture de ce projet, le titre dudit projet ne

correspond pas exactement à la portée des articles. A cet égard, un autre inti

tulé pourrait être 'plus indiqué, tel que "succession d'Etats dans- certaines

matières autres que les traités" ou, plus précisément, "succession d'Etats en

mati.ère de biens d'Etat, de dettes d'Etat et d'archives d'Etat". La Commission

a différé toute décision en la matière pour tenir compte des observations que les

gO~.lvernements pourraient vouloir formuler à ce sujet.

c) structure du projet

50. Les vingt-cinq articles composant le projet qui ont été adoptés par la

Commission à titre provisoire jusqu'à sa trentième session formaient deux parties,

précédées des articles 1er à 3, à savoir une première partie irititulée "succession

d'Etats en matière de biens d'Etat", qui comprenait les articles 4 à 16, et une

.421 Au sujet de l'addition par l'Assemblée générale des mots "d'Etats"
après le mot "succession" dans l'intitulé du sujet, voir ci-dessus Par. 22.

jS]j- 1!ocuments officiels de l'Assemblée énérale vin -troisième session,
Su lément llo A 7209 Rev.l , p. 27, par. 46 Annuaire ... 1968), vol. II,
p. 225, doc. A 7209/Rev.l, par. 46.

j!/ Pour la modification de la version française du titre, voir ci-après
le par. 3 du commentaire à 1 i article premier.
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deuxième pa.:rtie intitulée "succession d' Eta"ts aux dettes d'Etat", qui comprenait

les a.:rticles 17 à 25. A la session en cours, la Commission a décidé, pour que la

structure du projet soit conforme à celle des Conventions de Vienne sur la

succession d'Etats en matière de traités et sur le droit des traité~ de diviser

le projet provisoire en trois pa.:rties, les trois premiers a.:rticles du projet

fomant une première Partie intitulée "Introduction", comme dans la Convention de

Vienne de 1969. Les anciennes première et deuxième pa.rties ont donc été ren'Ulllé

rotées en conséqu~noe. L'introduction renferme les dispositions qui s'appliquent

à l'ensemble du projet et chacune des parties suivantes, les dispositions qui

s'appliquent exclusiveme::lt à la catégorie de matières spécialement visée. En ce

qui concerne les titres des deux dernières parties, la Commission a décidé, dans

les circonstances exposée~ ci-dessu~ et ~ant conscience des différences entre

les versions linguistiques ainsi ~e de la nécessité d'aligner l'intitulé de

cha~e pa.:rtie sur son contenu, dl'adopter les titres "Biens d'Etat" et "Dettes

d'Etat ll respectl.vement. En ce q'lli concerne l'actuelle première partie, par souci

également de conformité structurelle avec les parties correspondantes des

Conventions de Vienne de 1969 et de 1978, la Commission a décidé d'intervertir

l'ord~e des articles 2 et 3 antérieurement adoptés, de manière que l'article

consacré aux "Expressions employées" suive l'article premier concernant la portée

des projets d'articles.

51. Comme:ll est indiqué ci-dessu~ la Commission a jusqu'à présent, au cours

de si:l( sessions, adopté vingt-cinq articles, dont trois font partie de l'Intro

duction du projet d'articles, onze de la partie II, neuf de la partie III et deux,

numérotés provisoirement, qui viennent s'ajouter aux vingt-trois articles

précédents. Les parties II et III sont chacune divisées en deux sections inti

tulées resp~ctivement "Dispositions générales" (sect. 1) et "Dispositions parti

culières à chaque type de succession d'Etats" (sect. 2). Dans la partie II, la

section 1 se compose de six articles (art. 4 à 9) et la section 2 de cinq articles

(art. 10 à 14). Dans la partie III, quatre articles (art. 15 à 18) foment la

section l, tandis. ,que cinq articles (art. 19 à ,23) forment la section 2. Dans

toute la mesure possible, compte tenu des caractéristiques propres à la catégorie

de matières sur .laquelle porte chacune des parties, les articles composant les

W 'Pour le, .texte de la Convention de Vienne sur le .. droit des traités, voir
Doeumontsofficicls de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
DOCUDlôhts ~o la Conf~:r:ence(Publication des Nations Unies, No de vente : F.70.V.5).

~. P~. 27 et 28.
W Voir par. 28, 32 à 34, 36 et 40.
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sections l et 2 de la partie III font pendant à cet~ des sections correspondantes

de la partie II. C'est ainsi que, dans la section l de l'tU!e et l'autre partie,

un article définit la llPort6e des articles de la présente partie ll (art. 4 et 15);
les articles 5 et 16 définissent, respectivement, les e:xpressions llbiens d'Etat"

et lldettes d'Etat ll ; et l'article 6 (Droits de l'Etat successeur sur les biens

d'Etat qui lui passent) fait pendant à l'article 17 (Obligations de l'Etat

successeur pour les dettes d'Etat qui lui passent). De même, dans la section 2
de chacUlle des deu:x parties, on trouve un article relatif au llTran...fert d'une

partie du territoL~e d'un Etat ll (art. 10 et 19), tU! article relatif au:x "Etats

nouvellement indépendants" (art. Il et 20), un article relatif à l'''Unification

d'Etats ll (art. 14 et 21), tU! article relatif à la llSéparation d'une partie ou de

parties du territoire d'un Etat" (art. 13 et 22) et tU! article relatif à la

"Dissolution d'un Etat ll (art. 14 et 23). Le te:xte des articles qui se font

pendant a été rédiB'é de manière à établir entre les libellé8 des deu:x dispo

sitions une correspondance aussi étroite que l'objet de chacune le permet.

52. Avec l'adoption à sa vingt-huitième session des articles 12 à 16, et sous

réserve de l'adoption à la session en cours des dispositions concernrolt spécia

lement les archives, la Commission a terminé l'étude de la succession d'Etats en

matière de biens d'Etat, qui fait l'objet de la partie II. Normalement, une fois

terminée cette étude, elle aurait pu, après sa vingt-huitième session,e:xaminer

la succession d'Etats aux autres catégories de biens publics. Toutefois, eu égard

au:x directives données par l'Assemblée générale dans sa résolution 3315 (XXIX),
le Rapporteur spécial est passé directement, drols ses neuvième et di:xième

rapports, à l'étude de la succession aux dettes publiques, en se limitant à la

succession au:x dettes d'Etat. Ayant terminé son étude de la succession d'Etats

en matière de dettes d'Etat, qui fait l'objet de la partie III, la Commission a,

conformément à la résolution 33/139 de l'Assemblée générale, a~hevé la première

lecture du projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens d'Etat

et de dettes d'Etat.
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B. Projet d'arti9.~es sur la succession d'Etats
dans des matières autres gue les traités

PARTIE l

INTRODUCTION

Commentaire

La Partie l contient, sur le modèle de la Convention de Vienne de 1969 sur

le droit des traités et 'de la Convention de Vienne de 1978 sur la succession

d'Etats en matière·de traités, certaines dispositions liminaires qui se rapportent

à l'ensemble du projet d'articles. En outre, pour assurer une conformité de

structure avec les parties correspondantes de ces conventions, l'ordre des

articles l à 3 suit celui des articles qui, dans ces conventions, portent sur la

même question.

Article premier

Portée des présents articles

Les présents artiples s'appliquent aux effets de la succession d'Etats
dans des matières autre~ que les traités.

Commentaire

1) Cet article correspond à l'article premier de la Convention de Vienne sur

la succession d'Etats en matière de traités. Il a pour objet d'apporter

deux limites importantes au champ d'application du présent projet d'articlès.

2) Tout d'abord, l'article premier reflète la décision prise par l'Assemblée

générale d'intituler le sujet examiné: "Succession d'Etats dans les matières

autres que les traités,,22( En incorporant ce libellé dans l'article, la Commission

a eniendu exciure du champ d'application du présent projet d'articles la succession

de gouvernements et la succession de sujets de droit international autres que les

Etats - excl~ion qui, d'ailleurs, résulte également du paragraphe l, alinéa a),

de l'article 2. Elle a aussi entendu limiter le champ d'application du projet

d'arti<::les aux "matières autres que les traités". La Commission a déjà examiné

dans l'introduction au présent chapitre le sens de cette expression. Elle estime

qU'il sérait prématuré, au stade actuel de ses travaux, de donner une énumération

complète des matières qui seront couvertes par le projet lorsque celui-ci sera

achevé.

3) Compte tenu de la résolution 33/139 de l'Assemblée générale, par laquelle

l'Assemblée a recommandé à la Commission de se proposer d'achever, à sa session

encours, l'examen en prel!lière lecture du "projet d'articles sur la succession

d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes d IEtat", la Commission s'est posé-

221 Voir ci-dessus par. 22.
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la question de savoir s'il convenait de réexaminer les mots "matières autres que

les traités" pour tenir compte de cette nouvelle restriction de portée. La

Commission a cependant décidé d'attendre pour ce faire l'examen Q.'l. projet en

deuxième lecture~ pour tenir compte des observations des gouvernements et de toute

décision relative au futur programme de travail sur ce sujet. La Commission a

néanmoins décidé, à la session en cours, de remplacer l'article "les" avant

"matières" par "des" dans la version française du titre du sujet, et, en consé

quence, du titre du présent projet d'articles et du texte de l'article premier,

afin de l'aligner sur les autres versions linguistiques.

4) La seconde limitation est celle du champ d'application du projet d'articles

aux effets de la succession d'Etats dans des matières autres que les traités.

L'alinéa a) du paragraphe l de l'article 2 précise que "l'expression succession

d'Etats s'entend de la substitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité

des relations internationales du territoire". En employant le terme "effets"

à l'article premier, la Commission a entendu marquer qu'elle se propose d'élaborer

des dispositions concernant, non cette substitution elle-même, mais ses effets sur

le plan juridique, c'est-à-dire les droits et obligations qui en découlent.

Article 2

Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :

a) l'expression "succession d'Etats" s'entend de la su.bstitution d'un
Etat r un autre dans la responsabilité des relations internationales d'un
territoire;

Ë,) l'expression "Etat prédécesseur" s'entend de l'Etat auquel un
autre Etat s'est substitué à l'occasion d'une succession d'Etats;

,2,) l'expression "Etat successeur" s'entend de l'Etat qui s'est
substitué à un autre Etat à l'occasion d'une succession d'Etats;

d) l'expression "date de la succession d'Etats" s'entend de la date
à laquelle l'Etat successeur s'est substitué à l'Etat prédécesseur dans la
responsabilité des relations internationales du territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats;

~ l'expression "Etat nouvellement indépendant" s'entend d'un Etat
successeur dont le territoire, immédiatement avant la date de la succession
d'Etats, était un territoire dépendant dont l'Etat prédécesseur avait la
responsabilité des relations internationales;

f) l'expression "Etat tiers" s'entend de tout Etat autre que l'Etat
prédécesseur ou l'Etat successeur.

2. Les dispositions du paragraphe l concernant les expressions employées
dans les présents articles ne préjugent pas l'emploi de ces expressions ni
le sens qui peut leur être donné dans le droit interne des Etats.
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Commentaire

1) Cet article, comme l'indique son titre et la disposition liminaire du

paragraphe l, a pour objet d'indiquer le sens dans lequel les expressions sont

utilisées dans le projet d'articles.

2) L'alinéa a2 du paragraphe l de l'article 2 reprend la définition de

l'expression "succession d'Etats" qui est donnée à l'alinéa b) du paragTaphe l

de l'article 2 de la Cqnvention de Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en

matière de traités.

3) Le rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-sixième session

précisait dans le commentaire de l'article 2 du projet d'articles sur la

succession d 'Etats en matière de traités, s ur la base duquel a été adopté

l'article 2 de la Convention de Vienne de 1978, que la définition de la succession

d'Etats qui y était donnée visait uniquement le fait de la substitution d'un Etat

à un autre "dans la responsabilité des relations internationales du territoire",

abstraction faite de toute i~ée de succession à des droits ou obligations à.
l'occasion de cet événement~ Le rappor~ ajoutait que les droits et obligations

découlant d'une succession d'Etats étaient ceux qui étaient expressément prévus

dans ce projet d'articles. Il notait, en outre, que la Commission avait jugé

l'expression "dans la responsabilité des relations internationales du territoire"

préférable à d'autres expressions telles que "dans la souveraineté à l'égard du

territoire" ou "dans la capacité de conclure des traités concernant le territoire",

parce que c'était une formule d'un usage courant dans la pratique des Etats et qui

convenait mieux pour couvrir en termes neutres tous les cas concrets, indépendamment

dus~atut particulier du territoire en question (territoire national, territoire

sous tutelle, mandat, protectorat, territoire dépendant, etc.). Le rapport

précisait enfin que l.e mot "résponsabilité" ne devait pas être séparé des mots,
"des rélationsinternationales du territoire" et n'impliquait aucune idée de

"responsabilité des Etats", sujet que la Commission étudiait par ailleurs.5..§.(

4) La Commission a décidé d'inclure dans le présent projet d 'articles la

définition de l'expression "succession d'Etats" qui figure dans la Convention de

Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités, considérant que, dans toute

2§j.... Documents officiels de l '.Assemblée énérale vin t-neuvième session,
Supplément No 10 A 9610 ev.l ,p. 17, chap. II, section D, par. 3 et 4 du
commentaire dé l'article 2 (Annuaire ... 1974, vol. II (première partie), p. 180;
documentA/9610jRev.l,chap. II, section D, par. 3 et 4 du commentaire à
l'articl~ 2). .>
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la mesure possible, il était souhaitable, puisque la Convention et le présent

projet d'ar"bicles traitent du même phénomène, ils contiennent des définitians

identiques. D'autre part, l'article premier complète la définition de l'expression

"succèssion d'Etats" en précisant que le projet d'articles s'applique, non à la

substitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité des relations inter

nationales du territoire, mais aux effets d'une telle substitution.

5) Les alinéas b). c) et d) du paragraphe 1 reproduisent les termes du para

graphe l, alinéas c), d) et e), de l'article 2 de la Convention de Vienne sur la

succession d'Etats en matière de traités. Le sens qu'ils donnent des

expressions "Etat prédécesseur", "Etat successeur" et "date de la succession

d'Etats" découle, dans chaque cas, du sens donné à l'expression "E:;uccession

d'Etats" à l'alinéa a) du paragraphe l et ne semble pas appeler de commentaires •

6) L'alinéa e) du paragraphe l reproduit le texte du paragraphe l, alinéa f),

de l'article 2 de la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière

de traités, qui est fondé sur le paragraphe l, alinéa f), de l'article 2 du

projet d'articles adopté par la Commission en 1974. La partie du commentaire

relatif à cet article qui concerne la définition s'appl~que également au cas

présent. Ainsi que la Commission l'a déclaré:

,,[ ••• ] la définition donnée à l'alinéa f ) englobe tous les cas
d'accession à l'indépendance d'un ancien territoire dépendant, à quelque
catégorie qu'il puisse appartenir [(colonies, territoires sous tutelle,
territoires sous mandat, protectorats, etc.)]. Bien qu'elle soit rédigée
au singulier par souci de simplicité, elle comprend le cas [ ••• ] de la
formation d'un Etat nouvellement indépendant à partir de deux ou plusieurs
territoires. En revanche, la définition e:x:clut les cas où il y a naissance
d'un nouvel Etat du fait de la séparation d'une partie d'un Etat existant
ou de l'unification de deux ou plusieurs Etats existants. C'est pour bien
distinguer ces cas de celui de l'accession à l'indépendance d'un ancien
territoire dépendant que l'expression 'Etat nouvellement indépendant' a été
choisie de préférence à l'expression plus brève 'nouvel Etat '211. "

7) L'expression "Etat tiers" ne figure pas à l'article 2 de la Convention de

Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités. L'expression "Etat tiers"

ne pouvait, en effet, être employée dans cette convention puisqu'on en avait déjà"

fait une expression technique dans la Convention de Vienne sur le droit des traités

pour désigner "un Etat qui n'est pas partie au traité". En revanche, s'agissant

du projet d'articles sur la succession d'Etats dans des matières autres que les

511 Ibid., p. 17, par. 8 du commentaire à l'article 2 (~., p. 180,
doc. A796107:Rëv.l, par. 8 du commentaire à l'article 2).

- 25 -

...



:ion

lés

.. '

traités, la Commission a estimé que l'eJ..rprèssion "Etat tiers" était la plus simple

et la plus olaire pour désigner tout Etat autre que l'Etat prédécesseur ou l'Etat

suocesseur.2§!

8) Enfin, le :earag;aphe 2 correspond au paragL'aphe 2 de l'article 2 de la

Convention de Vienne sur le droit des traités ainsi que la Convention de Vienne

sur la succession d'Etats en matière de traités et il a pour objet de préserver

en matière de terminologie la position des Etats en ce qui concerne leur droit

et leurs usages internes.

Article 3

Cas de suocession d'Etats visés par les présents articles

Les présents articles s'appliquent uniquement aux effets d'une
succession d'Etats se produisant conformément au droit international
et, plus particulièrement aW~ principes du droit international incorporés
dans la Charte des Nations Unies.

Comm.entaire

1) Cette disposition reproduit mutatis mutandis les termes de l'article 6 de

la Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de traités, qui se

fonde sur l'article 6 du projet d'articles définitif rédigé par la Commission sur

le sujet.

2) Ainsi qu'elle l'a rappelé dans le rapport sur sa vingt-quatrième sess,ion,

la Commission, lorsqu'elle rédige des projets d'articles en vue de la codification

du droit international général, présume d'ordinaire que ces articles s'appli

queront à des faits se produisant, ou à des situations créées, conformément au

dro~t international. En conséquence,. elle ne précise pas, habituellement, que leur

application est limitée dans le sens qui vient d'être indiqué. C'est ainsi que,

lors de la préparation par la Commission à sa vingt-quatrième session du projet

d'articles sur la succession.d'Etats en matière de traités, plusieurs membres ont

estimé qu'il était inutile de spécifier dans le projet que ses dispositions ne

s'appliqueraient qu'aux effets d'une succession d'Etats se produisant conformément

au droit internationa122l.

W ~.Oir ibid., p. 18, par,. 12.) du commenta.ire à l'article 2 (~., p. 181,
doc. A/9610jRev.l, par. 12 du commentaire à l'article 2).

:tz/ Ibid., vingt-septième session, Supplément No 10 (A/8710jRev.l), p. 16
et 17, chapitre II, section C, par. l et 2 du commentaire à l'article 6
(Annuaire ••• 197~, vol. II, p. 255, doc. A/8710jRev.l, chap. II, section C,
par~ 1 et 2 du commentaire à l'article 6).
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3) D.'autres membres, en revanche, ont rappelé que, lorsque des oas non conformes

au droit international appelaient un traitement spécial, la Commission en avait

fait état expressément. Ils ont cité à titre d'exemple les dispositions du projet

d'artioles sur le droit des traités relatives aux traités obtenus par la

contrainte, aux traités en conflit avec des normes de jus cogens, et à diverses

situations pouvant impliquer une infraction à Ulle obligation internationale.

Ces membres ont donc été d'avis de stipuler expressément, en ce qui concerne plus

particulièrement les transferts de territoires, que seuls les transferts se

produisant conformément au droit international relèveraient de la notion de

"suocession d'Etats" aux fins du projet d'articles en préparation. La Commission

a adopté ce point de vue. !!:'outefois, note le rapport de la Commission,

Comme le fait de mentionner expressément cet élément de conformité avec le
droit international à propos d'une catégorie de cas de succession d'Etats
aurait ris~ué de donner lieu à des malentendus quant à la position prise
à l'égard dudit élément pour d'autres catégories de cas de succession d'Etats,
la Commission a décidé de faire figurer parmi les articles généraux une
disposition sauvegardant la question de la licéité de la succession d'Etats
visée dans le projet d'articles. En conséquence, l'article 6 dispose que
les articles s'appliquent uniquement aux effets d'une succession d'Etats'
se produisant conformément au droit l.nternational §QI.

4) A sa vingt-cinquième session, la Commission a décidé d'inclure dans l'intro

duotion du projet d'artioles sur la succession d'Etats dans des matières autres

que les traités une disposition identique à celle de l'article 6 du projet

d'articles sur la sucoession d'Etats en Iilatière de traités. Il lui a paru qu'un

argument important venait s'ajouter à oeux qui avaient été avancés à la vingt

qUatrième session en faveur de l'article 6. En effet, l'absence dans le projet

d'articles sur la suocession d'Etats dans des matières autres que les traités de

la disposition figurant à l'article 6 du projet d'articles sur la suocession

d'Etats en matière de traités risquerait de mettre en doute l'applicabilité au

présent projet de la présomption générale que les textes établis par la Commission

conoernent des faits se produisant, ou des situations créées, conformément au

droit international.

~ Ibid., p. 17, rQr. 2) du coccont~i~c à l'~ticle 6 (~., p. 22,
doc. A1871Q7Rëv.l, par. 2 du commentaire à l'article 6).
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PARTIE II

:BIENS D'ETAT

Section 1. Dispositions @nérales

Article 4

Portée des articles de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la
succession d "Etats en matière de biens d'Etat.

Commentaire

Cette disposition a simplement pour objet de préciser que les articles de la

partie II ne porteni;; que sur une seule catégorie des "matières autres que les

traités" visêes à l'article premier : les biens d'Etat.

Articl!7.....2

Biens d'Etat
"

Aux fins des articles de Ül.présente partie, l~s "biens d'Etat"
s'entendent des biens, droits et intérêts qui, à la date de la succession
d'Etats et conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur,
appartenaient à cet Etat.

Commentaire

1) L'article 5 n'a pas pour objet de régler le sort des biens d'Etat de i'Etat

prédécesseur, mais simplement de formuler un critère de détermination de ces biens.

2) Tra. 1?r.~t.i.4UP. CO,llnRtt. Il' aSl:lC:6 nombreux é:lJl;!::lmples ùe dispositions conventionnelles

Yll;, à l'onl':'a.s.i.ol.l. d'une succession d'Etats, déterminent, parfois de façon détaillée,

les 'biens d'Etat de l'Etat préclécesseur. Tel est le. cas de l'article 10 du Traité

d'Utrecht (11 aV'X.'il l7l3)§Y'; de l'article II du traité de cession dêi' la Louisiane

entre les Et...ats-Unis d'Amérique et la France, en date du 30 avril l80:flY; de

l'article 2 du traité du 9 janvier 1895, par lequel le roi Léopold cédait le Congo

à l'Etat be1ge22/; de l'article II du Traité d~ paix de Shimonoseki (17 avril 1895)

entre la Chine et le Japor#!et de l'article 1er du traité de rétrocession du

8 novembre 1895 entre les mêmes Etat~; de l'article VIII du traité de paix

§JJ M. de Clercq, Recueil des traités de la France , Paris, Durand et
Pédone-Laurie1, 1880, t. 1er (1713-1802), p. 5 et 6.

§.g/ G.F. de Martens, éd., Recueil des principaux traités, Gottingue,
Dieterich 1831, t.>VII, p.108. .' .. " .' .

W G.F.deMartens , ~d., Nôu:veauRecueil général de traitês ,Gottingue ,
Dieterich,1896, 2èl)1esérJ.e~ t. XXI; p~ 693.

W British and Foreign'State Papers, vol. 86, Londres, H.M. Stationery Office,
1900, p.800.

§jj Ibid., p. 1195.
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du 10 décembre 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis ù!Amériqu~; et des

annexes au traité du 16 août 1960 relatif à la création de la République de

ChYPrJ1/.

3) Une désignation précise des biens que l'Etat prédécesseur devait transférer à

l'Etat successeur dans deux cas particuliers de succession d'Etats apparaît

également dans deux résolutions prises par l'Assemblée générale en application des

dispositions du Traité de paix avec l'Italie du 10 février 1947§§!. La première

de ces résolutions porte la cote 388 (V) et fut adoptée le 15 décembre 1950 sous

le titre "Dispositions économiques et financières relatives à la Libye". La

seconde, la résolution 530 (VI), fut adoptée le 29 janvier 1952 sous le titre

"Dispositions économiques et financières relatives à l'Erythrée".

4) Toutefois, on ne peut dégager des critères d'application générale des dispo

sitions conventionnellès mentionnées ci-dessus, dont le contenu a varié suivant

les circonstances de fait, ni des deux résolutions de l'Assemblée générale,

adoptées en application d'un traité et visant exclusivement des situations parti

culières. D'autre part, comme l'a constaté la Commission de concilia~ion franco

italienne dans une sentence rendue le 26 septembre 1964 : "le droit international

coutumier n'a pas établi de critère autonome permettant de déterminer quels sont

les biens de l'Etat"~.
5) Jusqu'au moment de la succession d'Etats, c'est le dr'Jit interne de l'Etat

prédécesseur qui régit les biens de celui-ci et détermine leur statut d.e biens

d'Etat. L'Etat successeur les reçoit tels quels dans son ordre juridiqu(~. En tant

qu'Etat souverain, il est libre, jans les limites du droit international général,

d'en changer le statut, mais toute décision qu'il prend à cet égaxd est nécessai

rement postérieure à la succession d'Etats et relève de sa compétence d'Etat et

non de sa qualité d'Etat successeur. Elle ne relève pas de la succession (l'Etats.

and et

ingue,

iottingue ,

lïationery Office,

!i2J G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités, Leipzig,
Dieterich, 1905, 2ème série, t. XXXII, p. 76.

~ Nations Unies, Recueil des traités, vol. 382, p. 8.

§§! Ibid., vol. 49, p. 3.

§;Jj Sentence rendue dans le "Différend sur les bien.s immeubles appartenant
à l'ordre de Saint-Maurice et Saint-Lazare" (.Annuaire français de droit
international, 1965, Paris, vol. XI, p. 323).
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6) La Commission observe, cependant, que dans plusieurs cas de la pratique

diplomatique l'Etat successeur n'a pas pris en considération le droit interne de

l'Etat pr.édécesseur pour la qualification des biens d'Etat. Certaines décisions

de juridictions internationales en ont fait autant par rapport aux biens qui

étaient l'objet du lit~ge.

7) C'est ainsi que, dans un arrêt rendu le 15 décembre 1933 dans l'.Aff'air.3 de

l'Université Peter Pazmâny, la CPJI a jugé qu'elle n'avait "pas besoin de se

fonder sur l'interprétation du droit,JQ/ de l'Etat prédécesseur pour décider si

les biens objets du litige avaient le caractère de biens publics. Il est vrai que

la matière était régie par diverses propositions du Traité de Trianonl1! qui

lim.itaient le pouvoir d'appréciation de la Cour. Dans une autre affaire, où

l'Italie était l'Etat prédécesseur, le Tribunal des Nations Unies en Libye a jugé

le 27 juin 1955 que "lorsqu'il s'agit de décider si un établissement est de

caractère pltblic ou privé, 'le Tribunal n'est pas lié par la législation et la

jurisprudence italiennes',w. lei encore, la matière était régie par des dispo

sitions particulières - en l'espèce, celles de la résolution 388 (V) préoitée12l

qui limitaïent le pouvoir d'appréciation du Tribunal.

8) LaCommissicn considère néanmoins que la meilleure manière de déf'j~ir les

"biens dlEtat" aux fins de la partie II du présent projet d'articles est de

renvoye~ au droit interne de l'Etat prédécesseur.

9) Les premiers mots de l'article 5 soulignent que la règle qu'il énonce ne vaut

que 'pour les dispositions de la partie II du prése!l:t projet d'articles et (""'.e,

comme à l'ordinaire dans de pareils cas, ,la Commission n'entendait nullement donner

une défil~ttion d'application générale.
,

10) La Commission désire souligner ar l'expression llbiens, droits et

intérêts"~ l'article 5 ne vise que les droits et les intérêts de caractère

juridiqùe. Cette expression figure dans des dispositions de nombreux traités telles

que celles de l'article 297 du Traité de Versailles1&!, de l'article 249 du Traité
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1Q/ CPJI, série A/B, No 61, p. 236.

11.1 G.F. de l'!artens, éd., Nouveau Recueil général C!-e traités, Leipzig,
Weicher, 1924, 3ème série, t. XII, p. 423.

W. Nations. Unies ,Recueil des sentences arbitrales, vol. XII (publication
des Nations Unies, Numéro ~e vente: 63.V.3), p. 390.

1l! Vo:L;-,ci-o.essus, .. par. 3) du prése!J' commentaire.

1!JJ G.F•. de l\fartens, éd., Nouveau Recueil généra~ de traités, Leipzig,
Weicher, 1923; 3ème série, t. XI, p. 558.
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de saint-Germain-en-Laye12l, de l'article 177 du Traité de Neuilly-sur-seine12l,

de l'article 232 du Traité de Triano.;aJ et de l'article 79 du Traité de paix

avec l' Italie1ê.l.

Il) L'expression "droit interne de l'Etat prédécesseur" se réfère dans l'article 5

à l'ensemble des règles de l'ordre juridique de l'Etat prédécesseur qui sont

applicables aux biens d'Etat. Pour les Etats dont la législation n'est pas unifiée,

ces règles comprennent notamment celles qui déterminent le droit particulier de

l'Etat prédécesseur - national, fédéral, métropolitain ou territorial - qui régit

chacun de ses biens d'Etat.

12) En adoptant l'article 5 en prenuere lecture, la Commission tient à noter que

les mots "biens, droits et intérêts" pourront éven-buellement être revus à la

lumière de la décision qui viendrait à être prise ultérieurement quant à la

relation exacte entre biens dlEtat et archives d'Etat.

Article 6

Droit de l'Etat successeur sur les biens d'Etat gui lui passent

Une succession d'Etats e~porte l'extinction des droi~s de l'Etat
prédécesseur et la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les biens
d'Etat qui passent à l'Etat successeur conformément aux dispositions des
articles de la présente partie.

Commentaire

1) L'article 6 précise qu'une succession d'Etats a un double effet juridique sur

les droits respectifs de l'Etat prédécesseur et de l'Etat successeur quant aux

biens d'Etat qui passent du premier au second. Elle emporte, d'une part,

liextinction des droits de l'Etat prédécp-sseur sur les biens en question et,

d'autre part et simultanément, la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les

mêmes biens. L'article 6 n'a pas pour objet de détprminer quels sont les biens

d'Etat qui passent à l'Etat successeur. Cette détermination se fera "conformément

aux dispositions des articles de la présente partie", et plus précisément des

articles 9 6. 14.
2) L'article 6 exprime en une seule disposition une pratique constante qui, par

l'emploi de formules diverses, a cherché à traduire la règle que la succession

121 Ibid., p. 788.

12.r' lli.9:., 1924, t. XII, p. 380.

111 .!1?i9:., p. 515.

1§! Nations Unies, Recueil des traités, vol. 49, p. 46.
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d'Etats emporte l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur et la naissance de

ceux de l'Etat successeur sur les biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur.

La terminologie employée à cette fin a varié selon le temps et le lieu. Un des

premiers concepts que l'on trouve dans les traités de paix est celui de la renon

ciation de l'Etat préd~cesseur. à tous les droits sur les territoires cédés, y

compris ceux qui sont relatifs aux biens d'Etat. Il figure déjà dans le Traité des

Pyrénées (1659)121, et a été repris en 1923 dans le Traité de Lausanne~ et en

1951 dans le Traité de paix avec le JapoJll/. Le Traité de Versailles exprime une

idée similaire en ce qui concerne les biens d'Etat par une clause stipulant que

"les Puissances cessionnaires de territoires allemands acquerront tous biens et

propriétés appartenant à l'Empire ou aux Etats allemands et situés dans ces

territoires',§,g/. Une clause analogue se trouve dans les Traités de Saint-Germain

en_L~e§2/, de Neuilly-sur-sein~ et de Triano~. Le concept de cession figure

également dans plusieurs t~aité~. Malgré la variété des formules, il se dégage

de la grande majorité des traités relatifs à des transferts de territoires une

règle constante: celle de l'extinction et de la naissance simlùtanées de droits

sur les biens d'Etat.

3) La Commission a adopté pour l'article 6 la notion de "passage" des bièns

d'Etat et non celle de "transfert" des biens en question. Elle a estimé, en effet,

que la notion de transfert cadrait mal avec la nature juridique des effets d'une

succession d'Etats sur les droits des deux Etats en cause sur les biens d'Etat.

12.1 Article XLI (J. du JYIont, Corps universel diplomatique du droit des gens,
contenant un- recueil,· des traités d'alliance. de paix, de trê- Te ••• , Amsterdam,
Brunel , 1728, t. VI, part. II, p. 269).

~ Voir notamment les articles 15, 16 et 17 (SDN, Recueil des traités,
vol. XXVIII, p. 22).

Q1j. Article 2 (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 136, p. 49 et 51).

§1} Article 256 (G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,
Leipzig, ir/eicher, 1923, 3ème série, t. XI, p. 521).

§2/. Article 208 (ibid., p. 767).

~ Article 142 (ibid., 1924, t. XII, p. 363).

~ Article 191 (ibid., p. 494).

~ Voir, par exemple, l'article 1er de la Convention du 4 août 1916 entre
les Etats-Unis d'Amérique et le Danemark au sujet de la cession des Antilles
danoises (Revue générale de droit international public, Paris, 1917, t. XXIV,
p. 454) et l'article V du Traité du2 février 1951 relatif à la cession à l'Inde
de la ville de Chandernagor (Nations Unies, Recueil des traités, vol. 203, p. 159.
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D'une part, un transfert suppose souvent un acte de volonté de la part de celui

qui l'effectue. Or, comme le souligne le mot "emporte" dans le texte de l'article,

l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur et la naissance de ceux de l'Etat

successeur se produisent de plein droit. D'autre part~ un transfert -sous-entend une

certaine continuité alors qu'une extinction et une naissance simultanées

impliquent un élément de rupture. 1a Commission désire cependant présenter deux

remarques sur ce dernier point.

4) En premier lieu, l'Etat successeur peut créer un certain élément de continuité

en maintenant en vigueur à titre provisoire les règles de la législation de l'Etat

prédécesseur relatives au régime des biens d'Etat. Ces règles, assurément, ne sont

plus appliquées pour le compte de l'Etat prédécesseur, mais pour celui de l'Etat

successeur, qui les a reçues dans sa législation par une décision prise en sa

qualité d'Etat souverain. Toutefois, bien qu'il s'agisse, au moment de la

succession, d'un autre ordre juridique, le contenu matériel des règles en question

demeure le même. En conséquence, dans l'hypothèse envisagée, la succession d'Etats

a essentiellement pour effet de changer le titulaire des droits sur les biens

d'Etat.

5) En second lieu, le passage juridique des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur

à l'Etat successeur est souvent suivi dans la pratique d'un transfert matériel de

ces biens entre les mêmes Etats~ accompagné de l'établissement d'inventaires, de

procès-ve~baux de remise et d'autres pièces.

Article 7
Date du passage des biens d'Etat

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date du passage
des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats.

Commentaire

1) L'article 7 énonce une disposition supplétive aux termes de laquelle la date

du passage des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats. Il doit être lu

à la lumière de l'alinéa d) de l'article 2, qui précise que "l'expression date d~

la succession d'Etats s'entend de la date à laquelle l'Etat successeur s'est

substitué à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des relations inter

nationales du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats".

2) Le caractère supplétif de la disposition énoncée est souligné par la clause

subsidiaire du premier membre de phrase : "A moins qu'il n'en soit autren:cmt

convenu ou décidé". Il résulte de cette clause que la date du passage des biens

d'Etat peut être fixée soit par voie d'accord soit par voie de décision.
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3) En effet, il arrive dans la pratique que les Etats intéressés s'aooordent pour

ohoisir pour le passage des biens d'Etat une date autre que oelle de la succession

d'Etats. C'est oette situation qui est visée par le terme "convenu" dans la clause

précitée. Certains membres de la Commission ont suggéré d'y ajouter les mots

"entre l'Etat prédécesseur et l'Etat suocesseur". D'autres, toutefois, se sont

prononcés contre une telle addition, estimant que, lorsque les biens d'Etat situés

sur le territoire d'un Etat tiers étaient en cause, leur date de passage pouvait

être arrêtée par un acoord tripartite oonclu en-bre l'Etat prédécessetlr, l'Etat

successeur et l'Etat tiers.

4) Il est arrivé également que des juridictions internationales se soient

prononcées sur la question de savoir quelle était la date du passage de certains

biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur§1l. Aussi la Commission

a-t-elle ajouté au premier membre de phrase de l'article les mots "ou déoidé",

après le mot "convenu". La Commission n'a toutefois pas entendu préoiser de qui

pourrait émaner une décision eri la matière.

5) Plusieurs membres ont exprimé l'avis que non seulement l'article 7 mais aussi

la plupart des autres articles du projet auraient un oaractère supplétif, et que

celui-ci devrait contenir une disposition générale à cet effet. A leur avis, une

telle disposition rendrait inutile le premier membre de phrase de l'article.

6) Quant à la disposition principale de l'article, contenue dans le second

membre de phrase, il a été soutenu au cours des débats de la Commission que la

date de passage des biens d'Etat variait d'un type de succession à un autre et

ne pouvâit faire l'objet d'un texte de portée générale. Au demeurant, dans sa

rédaction actuelle, l'article 7 n'énonçait qu'une simple définition de la date

de passage des biens d'Etat et n'imposait aucune obligation ~JX Etats intéressés.
,

La place d'un tel texte, si la Commission estj.mait devoir le garder était,

a-t-on dit, à l'article 2 (Expressions employées).

Article 8

Passage des biens d'Etat sans compensation

Sous réserve des dispositions des articles de la présente partie et
à moins qu'il .. n'en soit autrement convenu ou déoidé, le passage des biens
d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur s'opère sans compensation.

§li Voir, par exemple, l'arrêt No 7 rendu le 25 mai 1926 par la CPJI dans
l'Affaire relative à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise
(.Q!::ll, série A, No 7) et l'Avis consultatif du 10 septembre 1923 au sujet de
certainés questions touchant les colons d'origine allemande dans les territoires
cédés par l'Allemagne à la Pologne (ibid., série B, No 6,p. 6 à 43).
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Commentaire

1) L'article 8 comprend une disposition principale et deux clauses subsidiaires.

La disposition principale énonce la règle que le passage des biens d'Etat de

l'Etat prédécesseur à l'E~at successeur se faisant conformément aux dispositions

des articles de la présente partie s'opère sans compensation. Elle apporte un

complément nécessaire à l'article 6 mais pas plus que cet article - et pour les

m§mes raisons§§! - elle n'a pour objet de déterminer les biens d'Etat qui passent

à l'Etat successeur.

2) Avec quelques except5.onsW , la pratique consacre la règle énoncée dans la

disposition principale de l'article 8. Beaucoup de traités concernant le

transfert de territoires admettent cette règle implicitement en n'imposant à

l'Etat successeur aucune obligation de verser une indemnité pour la cession par

l'Etat prédécesseur de biens publics, et notamment de biens d'Etat. D'autres

l'admettent expressément en stipulant que cette cession se fait sans compensation.

On trouve dans ces traités des formules telles que "sans qu'il y ait lieu à

indemnisation22/", "en plein droitW ", "sans Paiement~'" "gratuitemen$".

§§/ Voir, ci-dessus, par. 1) du commentaire à l'article 6.

§2/ Ces exceptions se trouvent notamment dans quatre des traités de paix
conclus après la première guerre mondiale. Voir article 256 du Traité de Versailles
(G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil énéral de traités, Leipzig, Weicher, 1923,
3e série, t. XI, p. 521 ; article 208 du Traité de Saint-Germain-en-Laye (ibid.,
p. 767); article 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine (ibid., 1924, t. XII, p. 363);
et article 191 du Traité de Trianon (ibid., p. 494). Aux termes de ces traités, la
valeur des biens d'Etat cédés par les Etats prédécesseurs aux Etats successeurs
était déduite du montant des réparations dues par les premiers aux seconds. Il y a
lieu de noter cependant que, pour certains biens d'Etat, les traités en question
prévoyaient une cession sans aucune contrepartie. C'est ainsi que l'article 56 du
Traité de Versailles (ibid., 1923, t. XI, p. 382) disposait que "la France entrera
en possession de tous biens et propriétés de l'Empire ou des Etats allemands situés
dans les territoires visés à l'article 51 (c'est-à-dire en Alsace-Lorraine), sans
avoir à payer ni créditer de ce chef aucun des Etats cédants". _

2Q/ Article III, alinéa 4, de l'Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et le
Japon relatif aux 11es Amami, signé à Tokyo le 24 décembre 1953 (Nations Unies,
Becueil des Traités, vol. 222, p. 222).

211 Article la du Traité d'Utrecht (11 avril 1713) pour la cession de la baie
et du détroit d'Hudson par la France à la Grande~Bretagne (de Clercq, op.cit., p. 5).

W Paragraphe 1 de l'annexe X et paragraphe 1 de l'annexe XIV du Traité de
paix avec l'Italie (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 97 et 114); et
résolutions 388 (V) de l'Assemblée générale des Nations Unies, du 15 décembre 1950,
intitulée "Dispositions économiques et financières relatives à la Libye" (art. 1er,
par. 1), e.t 530 (VI), du 29 janvier 1952, intitulée "Disposi.tions économiques et
financières relatives à l'Erythrée" (art. 1er, par. 1).

W Article 60 dU. Traité de .Lausanne (SDN, Recueil des Traités. vol. XXVIII,
p. 52)-:-
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3) Cependant, plusieurs membres se sont demandé si la Commission ne serait pas

amenée à apporter dans la suite de ses travaux quelques exoeptions à la règle que

le passage des biens d'Etat s'opère sans oompensation, eu égard aux oiroonstances

partioulières de chaque cas de sucoession d'Etats et notamment au oaractère du

bien d'Etat en oause ou au type de sucoession envisagé. D'autres membres ont même

exprimé des doutes sur la possibilité de formuler une règle général~, en la matière.

4) La première olause subsidiaire de l'artiole 8, "Sous réserve des dispositions

des artioles de la présente partie", est destinée à réserver les effets d'autres

dispositions de la partie II. Un exemple notable de telles di:;:,posi·tions est

l'artiole 9, concernant l'absenoe d'effets d'une suooession d'Etats sur les biens

d'un Etat tiers.

5) La deuxième olause subsidiaire de l'article 8 a la teneur suivante : "à moins
1

qu'il n'en soit autrement <oo~veriu ou décidé". Elle a pour objet de prévoir

expressément la possibilité de déroger à la règle de l'article. Elle est identique

à celle qui figure à l'artic~e 7 et qui a déjà fait l'objet des commentaires de la

Commission24/.

Artiole 2

Absence d'effets d'une suooession d'Etats sur les biens
d'un Etat tiers

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les biens, droits
et intérêts qui, à la date de la suocession d'Etats, sont situés sur le
territoire de l'Etat prédéoesseur et qui, à oette date, appartiennent à un
Etat tiers conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur.

).

Commentaire

1) La règle formulée à l'article 9 déooule du fait qu'une succession d'Etats,

c'est-à-dire la substitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité des

relations internationales du territoire, ne peut avoir aucun effet juridique à

l'égard des biens d'un Etat tiers. Avant de présen'ter des commentaires sur cet

article, la Commission tient à rappeler qu'il est plaoé dans la partie II du

projet, oonsaorée exolusivement à la suocession d'Etats en matière de biens d'Etat.

Aucun aJ:'gument a contrario ne peut donc être ti.ré de l'absenoe dans l'article 9 de

toute mention de biens, droits et intérêts privés.

:J!J Voir, oi-dessus, par. 2 à 5) du commentaire à l'artiole 7.
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2) Comme le soulignent les mots "en tant que telle" figurant après l'expression

"Une succession d'Etats n'affecte pas tt , l'article 9 ne vise que la succession

d'Etats. Il ne préjuge en rien les mesures que l'Etat successeur pourrait prendre

en tant qu'Etat souverain à l'égard des biens d'un Etat tiers après la succession

d'Etats et conformément aux règles d'autres branches du droit international.

3) Les mots "biens, droits et interêts ll sont empruntés à l'article 5, où ils font

partie de l~a. définition du terme "biens d'Etat". Ils sont suivis à l'article 9 de

la clause ljLmitative "qui, à la date de la succession d'Etats, sont situés sur le

territoire de l'Etat prédécesseurtt • La Commission a considéré en effet qu'il était

évident ququne succession d'Etats ne peut avoir d'effet sur les biens, droits ou

intérêts d'un Etat tiers situés en dehors du territoire affecté par la sucdession,

et qu'en conséquence le champ d'application du présent article devait être limité

à ce territoire.

4) L€~s mots "conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur" sont également

empruntés à l'article 5. La Commission renvoie à cet égard aux observations

figurant au paragraphe Il) du commentaire de cet article.

Section 2. Dispositions particulières à chague type
de succession d'Etats

Commentaire

1) Les articles de la section 1 de la présente partie traitaient de diverses

questions relatives à la succession d'Etats en matière de biens d'Etat qui

s'appliquaient de façon générale à tous les types de succession. Les articles 10

à 14, qui forment la section 2, traitent de la question du passage des biens

d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur séparément pour chaque type

de succession. Cette méthode a été jugée la plus appropriée pour la section 2

de la partie II du projet en raison des différences qui apparaissent entre les

divers types de succession, eu égard, d'une part, à l'environnement politique

propre à chacun des cas où s'effectue un changement de souveraineté ou un

changement dans la responsabilité des relations internationales du territoire

auquel se rapporte la succession d'Etats et, d'autre part, aux contraintes

diverses que le caractère mobile de certains biens crée dans la recherche de

solutions. Avant d'étudier chaque article séparément, la Commission voudrait

pré~enter les observations générales ci-après concernant certains aspects des

dispositions de la présente section qui q~pellent particulièrement l'attention.

- 37 -



Lon

ire "
Lon

font

de

le

;ait

lU

.on,

té

ment

)

Choix en ma.tière de typologie suocessorale

2) Pour le sujet de la suooession d'Etats en matière de traités, la CDr avait

retenu, dans son projet provisoire de 1972221, quatre types distincts de succession

d'Etats: a) transfert d'une partie de territoire; b) cas des Etats nouvellement

indépendants; c) unification d'Etats et dissolution d'unions, et d) sécession ou

séparation d'une ou de plusieurs parties d'un ou de plusieurs Etats~ Néanmoins,

à sa vingt-sixième sessidn (1974), la Commission, au cours de la seconde lecture

du projet d'articles sur la succession d' Etats en mati.ère de traités, a procédé

à quelques modifications qui ont, d'une part, précisé et complété le premier type

de succession et, d'autre part, ramené les deux derniers types à un seul. Tout

d'abord, le lItransfert d'une partie de territoire'l a été désigné par l'expression

lIsuccession concernant une partie de territoire ll • A ce type la Commission a intégré

le cas où un lIterritoire ne faisant pas partie du territoire d'un Etat pour les

relations internationales duquel cet Etat est responsable devient partie du terri

toire d'un autre Etat ll2.€/. F,ar cette formule, la Commission entendait viser le cas

d'un territoire non autonome 'qui réalise sa décolonisation par intégration à un

Etat autre que l'Etat oolonisateur. Un tel cas est assimilé, aux fins de la

sucoession d'Etats en matière de traités, au premier type de succession, la

lIsuccession concernant une partie de territoire ll • Par ailleurs, la Commission

a regroupé l~a deux derniers types de succession d'Etats sous une seule rubrique

intitulée "unification et séparation d'Etats ll •

3) Aux fins du projet sur la succession d'Etats en matière de traités, la CDI

a résumé de la manière suivante ses choix dans le domaine de la typologie

successorale :

"la question de la succession d'Etats en matière de traités est tradi
tionnellement présentée du point de vue de l'effet qu'ont sur les traités de
l'Etat prédécesseur diverses catégories d'événements, notamment l'annexion
d'un territoire de l'Etat prédécesseur par un autre Etat, la cession volon
taire de territoire à un autre Etat, la naissance d'un ou de plusieurs
nouveaux Etats à la suite de la séparation de parties du territoire d'un Etat,
la formation d'une union d'Etats, la mise sous protection d'un autre Etat

Ti! Documents officiels de l'Assemblée générale vingt-se tième session,
Supplément No 10 A 8710 Rev.l , p. 10 et suiv., chap. II, sect. C (Annuaire •••
1972, vol. II, p. "248 et suiv., doc. A/87'10/Rev.l, chap. II, sect. C).

2§/ Ibid., vingt-neuvième session Su plément No 10 (A/9610/Rev.l) , p. 51,
chap. II,sect. D, art. 14 Annuaire ••• 1974, vol. II première partie]9 p. 214,
doc.A/9610/Rev.l, chap. II, sect. D, art. 14).
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. et Ja fin de ce protectorat, l'agrandissement d'un territoire ou la perte
de'~ritoire. Outre l'étude des catégories olassiques de succession d'Etats,
la CDI a tenu compte du traitement prévu pour les territoires dépendants
dans la Charte des Nations Unies. Elle est parvenue à la conclusion que,
pour codifier le droit moderne relatif à la succession d'Etats en matière
de traités, il suffirait de classer les cas de succession d'Etats en trois
gr~ldes catégories: a) succession à l'égard d'une partie de territoire;
b) Etats nouvellement indépendants; c) unificat;ion et séparation d'Etats." 211

4) Dans son travail de codification et de développement progressif du droit

relatif à la succession d'Etats en matière de traités et à la succession d'Etats

dans des matières autres que les traités, la Commission a constamment gardé à

l'esprit le fait qu'il était souhaitable de maintenir un certain parallélisme

entre les deux projets d'articles, et, en particulier, d'utiliser autant que

possible des définitions communes et des principes de base communs, sans pour

autant méconnaître ou négliger les caractéristiques qui distinguent les deux

sujets l'un de l'autre. la Commission a estimé que, dans la mesure où cela ne

risquait pas de fausser la nature de ses travaux ou de les entraver sans néces

sité, ce parallélisme entre les deux séries d'articles devait être considéré

comme un objectif souhaitable. Néanmoins, dans le cas du présent projet, elle

devait se ménager suffisamment àe latitude pour pouvoir adopter les textes

convenant le mieux à la codification, dans un projet autonome, des règles du

droit international régissant spécifiquement la succession d'Etats dans des

matières autres que les traités, et plus particulièrement en matière de biens

d'Etat.

S) Compte tenu de.ce qui précède, la Commission, tout en réaffirmant qu'à son

avis il suffisait, pour codifier le droit moderne de la succession d'Etats en

matière de traités, de classer les cas de succession selon les trois gran1es

catégories mentionnées plus haut2§!, ainsi qu'elle l'a fait dans le projet

de 1974, a jugé qu'étant donné les caractéristiques et les exigences propres au

sujet de la succession d'Etats dans des matières autres que les traités, notamment

en matière de biens d'Etat, cette typologie successorale demandait, aux fins du.

présent projet, à être précisée davantage. En conséquence, pour ce qui est de

~':tire •••----

, p. SI,
, p. 214,

Ibid., p. 13, par. 71 (~., p. 176, doc. A/96lO/Rev.l, par. 71).

Voir ci-dessus par. 3) du présent commentaire.
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la sucoession oonoernant une ~artie du territèire, la Commission a déuidé qu'il

oonvenait de distinguer et de régler séparément, dans oe projet, les trois cas

suivants: 1) le cas où une partie du territoire d'un Etat est transférée par

cet Etat à un autre Etat, oas qui fait l'objet de l'artiole 10; 2) le oas où

un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat

qui avait la responsabilité de ses relations internationales, c'est-à-dire le

oas d'un territoire non autonome qui réalise sa déoolonisation par intégxation

à un Etat autre que-l'Etat oolonial, oas qui fait l'objet du paragraphe 3 de

l'artiole Il (Etat nouvellement indépendant); 3) le oas où une partie du territoire

d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat, oas qui fait l'objet du

paragraphe 2 de l'artiole 13 (Séparation d'une partie ou de parties du territoire

d'un Etat). De même, en oe qui oonoerne l'unification et la séparation d'Etats,

la Commission, tout en appliquant le sohéma qui oonsiste à traiter de ces deux

types de suocession dans des articles distincts, a jugé qu'il convenait de

distinguer en outre entre lé!- lIséparation d'une partie ou de parties du territoire

d'un Etat", visée à l'article 13, de la "dissolution d'un Etat", qui fait l'objet

de l'article 14.
Choix èntre des règles générales et des règles se rapportant à des biens visés
"in concreto"

6) La Commission a examiné, sur la base des rapports du Rapporteur spécial,

quelle méthode il oonvenait de retenir, parmi les trois possibles, dans le ohoix

du genre de règles à formuler pour chaque 1,ype de succession. Une première méthode

consistait à adopter, dans chaque cas, des dispositions spéciales pour les

différents biens d'Etat concernés par une succession d'Etats qui sont les plus

essentiels et les plus communément répandus, au point qu'on peut affirmer qu!ils

tiennent à l'existence même de l'Etat et représentent en quelque sorte les

dénominateurs oommuns de tous les Etats, comme la monnaie, le Trésor, les fonds

d'Etat, les archives et les bibliothèques. la deuxième méthode consistait à

rédiger, pour ohaque type de succession, des dispositions plus générales ne visant

pas in conoreto oes différents biens d'Etat. Une troisième méthode possible

oonsistait à oombiner les deux premières et à énoncer, pour chaque type de

succession, un ou deux articles de caractère général, en leur adjoignant le cas

éobéant un ou deux articles visant des biens d'Etat -:.:éterminés;

7) La Commission a décidé d'adopter la méthode à laquelle le Rapporteur spécial

était revenu dans son huitième rapport22l, c'est-à-dire d'élaborer pour cbaque type

.22/ Annuaire ••• 1976, vol. II (première partie), p. 59 et suiv.,
doc.· AlCN. 4/292•
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de succession des dispositions générales, applicables à toutes les catégories de

biens d'Etat. Elle a écarté la première méthode, sur laquelle reposait le septième

rapport du Rapporteur spécial et dont elle avait discuté à sa vingt-septième

session (1975), non pas tant parce que le choix de tels ou tels biens considérés

in concreto pourrait être jugé artificiel, arbitraire ou inapproprié que

parce qu'elle se serait trouvée obligée de rédiger, au sujet de questions aussi

complexes que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat, etc., des dispositions

de caractère excessivement technique. Néroiilloins, la Commission a été d'avis que

la question des archives pourrait, étant donné son importance exceptionnelle et

ses particularités propres, faire l'objet d'une section distincte du projet qui

serait spécialement consacrée à cette question.

Distinction entre biens immobiliers et biens mobiliers

8) Pour formuler, à propos de chaque type de succession, des dispositions

générales applicables à tous les biens d'Etat, la Commission a jugé nécessaire

d'introduire une distinction entre les biens d'Etat immobiliers et les biens

d'Etat mobiliers, puisque ces deux catégories de biens ne peuvent être trai~ées

de fa.çon identique et doivent, en cas de succession aux biens d'Etat, être consi

dérées séparément, quels que soient les systèmes juridiques respectifs de l'Etat

prédécesseur et de l'Etat successeur. Cette distinction, connue des principaux

systèmes juridiques du monde, correspond essentiellement à un critère de différen

ciation physique découlant de la nature des choses. rertains bien~ sont physi

quement rattachés au territoire, de telle sorte qu'on ne peut les déplacer: ce

sont des immeubles. D'autres ont vocation à être déplacés, si bien qu'on peut l~s

~aire sortir du territoire ce sont des biens meubles. Il semble cependant

opportun de préciser qu'en adoptant cette terminologie la Commission n'entend en

aucune façon aller dans le sens de l'application universelle de tel ou tel droit,

en particulier des droits de tradition purement romaniste, car, comme dans le cas

de la distinction entre domaine public et domaine privé, il ne convient pas de se

référer à une notion de droit interne qui n'existe pas dans toutes les grandes

législations. la distinction que l'on fait ne recouvre donc pas les catégories

juridiques rigides que l'on trouve par exemple en droit :français. Simplement,

les termes de meubles et d'immeubles paraissent les plus adéquats pour désigner,

aux fins de la succession d'Etats en matiè~e de biens d'Etat, des biens qui se

meuvent ou, au contraire, des biens immobilisés.

• ':":t
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9) Le rattachement des deux catégories de bi~ns d'Etat au "territoire" reflète

simplement le fait qu'historiquement la souveraineté étatique s'est développée

sur la terre. Celui qui possédait la terre possédait le pouvoir éconûmique et

politique, et ce ne peut être sans influence profonde sur le Clroit actuel. La

souveraineté de l'Etat moderne est tout d'abord assise sur un élément tangible

le territoire. On peut donc en conclure que tout ce qui est rattaché au territoire,

de quelque manière que ce soit, est une base sans laquelle un Etat ne saurait.
exister, quel que soit son régime politique ou juridique.

Critères du rattachement des biens au territoire

la) La succession d'Etats en matière de biens d'Etat est régie, quel que soit le

type de succession, par un critère clef qui est appliqué tout au long de la

section 2 de la partie II du projet : le rattachement de ces biens au territoire.

Sur la base de ce critère, on peut énoncer un principe fondamental d'après lequel,

en général, les biens d'Etat passent de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur.

C'est par application d'un critère matériel - celui de la relation existant entre

le territoire et le bien du fait de la nature ou de la localisation de ce bien 

que l'on peut déduire l'existènce du principe du passa.ge des biens d'Etat.

Derrière ce principe se trouve d'ailleurs celui de la viabilité même du territoire

auquel se rapporte la succession d'Etats.

Il) En ce qui concerne les biens d'Etat immeubles, le principe du rattachement de

ces biens au territoire trouve son application concrète par référence à la situation

géographique des biens d'Etat considérés. Par conséquent, pour les types de

succession visés dans la section 2 de la présente partie du projet, la règle

concernant le passage des biens d'Etat immobiliers de l'Etat prédécesseur à l'Etat

successeur est libellée, selon qu'il convient, dans les termes suivants, utilisés

aux paragraphes 2, al. a), de l'article la, et l, al. d), de l'article Il :

"Les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur."

ou sous la forme légèrement différente utilisée au paragraphe l, al. a), des

articles 13 et 14 :

"Les biens d'Etats immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat
successeur dans le territoire duquel ils se trouvent."

Il devrait être évident que la règle relative au passage des biens d'Etat

immeubles, telle qu'elle a été adoptée par la Commission, ne s'applique pas à ceux

de ces biens qui sont situés en dehors du territoire auquel se rapporte la

succession d'Etats, sauf bien entendu dans le cas de dissolution d'un Etat, ainsi

qu'il est expliqué dans le commentaire de l'article 14.
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Aspeots spéoifiques liés à la mobilité des biens

12) En oe qui oonoerne les biens d'Etat meubles, les spéoificités qui sont dues

au caraotère mobilier ou à la mobilité des biens d'Etat ajoutent une diffioulté

Partioulière au problème de la sucoession d'Etats en ce domaine. Surtout, la

nature mobilière de ces biens (dono la possibilité de les déplacer à tout moment)

permet de lEs faire ohanger facilement de mains. De l'avis de la Commission, le

seul fait que les biens meubles soient situés dans le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats ne devrait pas autoriser automatiquement l'Etat

sucoesseur à revendiquer ces biens, pas plus que le seul fait de les avoir situés

hors de ce territoire ne devrait autoriser automatiquement l'Etat prédécesseur à

les conserver. L'Etat prédécesseur et l'Etat suocesseur doivent respectivement

remplir d'autres conditions pour pouvoir l'un les conserver et l'autre les

recevoir. Ces autres oonditions ne sont pas indépendantes des conditions générales

de viabilité aussi bien du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats que

de l'Etat prédécesseur. Elles rejoignent du coup le principe général de l'équité,

dont il ne faut jamais détourner trop longtemps le regard et qui recommande dans

ce cas un partage des biens entre l'Etat successeur - ou les Etats successéurs 

et l'Etat prédécesseur. L'Etat prédécesseur ne saurait exploiter à l'excès le

caractère mobile des biens d'Etat cOfisidérés, au point de désorganiser gravement

le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats et de compromettre la

viabilité de l'Et~t successeur. Il convient donc de rappeler les limites imposées

par la bonne foi, que l'Etat prédécesseur ne peut pas franchir sans manquer à un

devoir international essentiel.

13) Par ailleurs, des biens mobiliers de l'Etat prédécesseur qui se trouveraient

seulement par hasard et de façon circunstancielle dans le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats au moment de la survenance de celle-ci ne à~vraient

pas ipso facto, et par un automatisme absolu, passer à l'Etat successeur. La prise

en considération du seul fait de la localisation du bien constituerait dans

certains cas une atteinte à l'équité. Du reste, le hasard de,la localisation des

biens d'Etat n'est pas seul à recommander la prudence dans l'élaboration de la

règle. On peut même envisager l'hypothèse de biens mobiliers situés non par

hasard, mais délibérément, par l'Etat prédécesseur dans le territoire qui fera par

la suite l'objet d'une succession d'Etats, sans que les biens en question

possèdent aucun lien avec ledit territoire, ou tout au moins sans qu'ils possèdent

un tel lien exclusivement avec le territoire considéré. Dans ce cas non plus, il

ne serait pas équitable de laisser ces biens au seul Etat successeur. On peut

imaginer par exemple que le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats

- 43 -
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100/ Par. 12) du présent commentaire.

ait abrité l'encaisse-or ou la couverture métallique de la circulation monétaire

pour l'ensemble du territoire de l t Etat prédécesseur. Il ne serait pas pensable

que le seul fait de la localisation des réserves globales d'or de l'Etat prédé

cesseur dans ce territoire doive justifier l'Etat successeur à les revendiquer si

l'Etat prédécesseur n'a pu les évacuer à temps.

14) Inversement, si la présence de biens d'Etats mobiliers dans la partie du

territoire qui reste so-qs la souveraineté de l'Etat prédécesseur après la

succession d'Etats )ustifie la présomption normale que ces biens doivent demeurer

la propriété de l'Etat prédécesseur, une telle présomption, pour aUQsi naturelle

qu'elle soit, n'est cependant pas irréfragable. Le fait de la simple localisation

du bien hors du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats ne saurait

justifier, à lui seul et de façon absolue, la conservation du bien considéré par

l'Etat prédécesseur. Si le bien possède, à titre exclusif ou même simplement à

titre concurrent, un lien ave0 le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats, l'équité et la viabilité du territoire commandfant de conférer à l'Etat

successeur un droit sur ce bien.

15) Compte tenu des considérations qui précèdent, la Commission est parvenue à la

conclusion qu'en ce qui concerne les biens d'Etat mobiliers le principe de leur

rattachement au territoire ne doit pas trouver son application concrète par

référence à la situation géogTaphique du bien d'Etat en cause. Ayant à l'esprit

que, comme il est dit ci_dessuslOO( la règle juridique applicable au passage des

biens d'Etat mobiliers dev:rait être fondée sur le principe de la viabilité du terri

toire et tenir compte du principe de l'équité, la Commission a examiné comment

devait s'exprimer le critère du lien de rattachement entre le territoire et les

biens d'Etat mobiliers considérésc Diverses expressions ont été suggérées, telles

que "biens ayant un lien direct et nécessaire" avec le territoire, "biens ressor-
~

tissant à la souveraineté sur le territoire", et IIbiens nécessaires à l'exercice de

la souveraineté sur le territoire". La Commission a écarté toutes ces expressions,

jugeant qu'elles n'étaient pas suffisamment claires, et a adopté la formule .

"biens ••• liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire

auquel se rapporte la succession d'Etats". En conséquence, peur les types de

succession visés dans la section 2 de la partie II du projet, et selon qu'il

convient, la règle relative au passage dès biens d'Etat mobiliers de l'Etat
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prédéoesseur à l'Etat successeur est libellée dans les termes ci-après, qui

figurent aux articles 10 (par. 2, al. b», Il (par. l, al. b», 13 (par. l, al. b»)

et 14 (par. l, al. c» :

"Les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de
l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire [les territoires] auquel
[attXquels] se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat successeur
[concerné]."

Le principe de l'équité

16) Comme il est dit plus hautlOl( le principe de l'équité est l'un des principes

dont s'inspire la règle relative au passage des biens d'Etat meubles de l'Etat

prédécesseur â l'Et~t successeur quand ces biens sont liés à l'activité de l'Etat

précédesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats. Dans ce contexte, le principe de l'équité, malgré son importance, n'a

pas la prééminence, puisque l'ensemble de la règle se ramènerait alors à une règle

d'équité. A la limite, cette règle rendrait inutile toute tentative de codifi

cation, et il suffirait d'un article disposant que la règle de la répartition

équitable des biens doit s'appliquer dans tous les cas de succession à des biens

d'Etat meubles. On ne peut attribuer le rôle principai à l'équité, car il "Jf a

aussi un critère matériel concernant le lien des biens avec l'activité de l'Etat

prédécesseur sur le territoire. En fait, le principe de l'équité est davantage un

facteur d'équilibre, un élément correctif destiné à préserver le ~aractère

"raisonnable" du lien de rattachement entre les biens d'Etat meubles et le terri

toire. L'équité permet d'interpréter de la façon la plus judicieuse la notion de

IIbiens ••• liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le

territoire ••• " et de lui donner un sens acceptable.

17) Cependant, le principe de l'équité est appelé à jouer un rôle plus important

à propos des règles établies pour certains types de succession déterminés

concernant le passage, de l'Etat prédécesseur à l'Etat ou aux Etats successeurs,

de biens d'Etat meubles autres que ceux qui sont liés à l'activ~té de l'Etat

prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte l~ succession

d'Etats. Quand, dans le cas d'Etats nouvellement indépendants, le territoire

dépendant a contribué à la création de ces biens, ils passent à l'Etat successeur

dans la proportion correspondant à la part contributive du territoire dépendant

(art. Il, par. l, al. c). Dans le cas de séparation d'une partie ou de parties du

101/ Par. 12) et 15) du présent commentaire .•

"

~,
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territoire d'un Etat ou de dissolution d'un-Etat, ces biens passent à l'Etat

successeur ou aux Etats successeurs dans une proportion équitable (a:t't. 13, PaJ:.'. l,

al. c) et a:t't. 14, pa:t'. l, al. d».

18) Dans le cas de dissolùtion d'un Etat, le principe de l'équité est à la base

de la règle relative au passage à l'un des Etats successeurs des biens d'Etat

immeubles de l'Etat prédécesseur situés en dehors de son territoire, puisqu'elle

exige que les Etats sucpesset~rs reçoivent une compensation équitable (a:t't. 16)

Pa:t'. l, al. b».

19) Enfin, pOUL' ce qui est des cas de sépaJ:.'ation d'une pa:t'tie ou de pa:t'ties du

territoire d'un Etat et de la dissolution d'un Etat, les règles relatives au

passage des biens immeubles et des biens meubles sont sans préjudice de toute

question de compensation équitable qui pourrait se poser par suite d'une succession

d'Etats (a:t't. 13, par. 3 et aJ:.'t. 14, par. 2).

20) Ce que l'on entend par principe de l'équité, selon Ch. de Visscher, c'est une

"source de droit autonome et indépendantel02!". Selon une résolution de.
l'Institut de droit internavional,

"1° [ ••• ] l'équité est normalement inhérente à une saine application du
droit [ ••• ];

20 le juge international ne peut s'inspirer de l'équité pour rendre sa.
sentence, sans être lié par le droit en vigueur, que si toutes les parties
donnent une autorisation claire et expresse à cette fin 1Q2/."

Effectivement, selon l'article 38, par. 2, de son statut, la CIJne peut juger

ex aequoetbono que si les parties y consentent.

21) 'On sait que la Cour a eu à traiter de ce problème. Dans les affaires du

Plateau. conti~tal de lamer du Nord, elle a tenté d'établir une distinction

entre Pé9Ui~é et les principes équitables. Devant la Cour, la République fédérale

d'Allemagne avait plaidé, pour la délimitation du plateau continental, le rejet de

la "méthode de l'équidistance", qui, selon elle , lin' aboutirait pas à une répar

tition équitable" • Elle a prié la Cour de faire référence à la notion d'équité

enre'tenant' "le principe sèlon lequel chacun des Etats riverains a droit à une

. 102/ Annuaire de l'Institut de droit international. 1924, Bruxelles, vol. 38,
p. 239.

1Q2/ Annuaire de l'Institut de droit international. 1937, Bruxelles, vol. 40,
p. 271.
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part j.uste et équitable,,104~ L'Allemagne fédérale faisait bien entendu la

distinction entre le fait de statuer ex aequo et bono, qui ne pouvait se réaliser

qu'avec l'assentiment exprès des parties, et le fait d'invoquer l'éguité en tant

que principe général du droit. Dans son arrêt, la Cour a décidé qu'en l'espèce le

droit international renvoyait à des principes équitables, que les parties devaient

appliquer dans leurs négociations ultérieuz'es.

22) La Cour a déclaré :

"[ ••• ] il ne s'agit pas d'appliquer l'équité simplement comme une représen
tation de la justice abstraite, mais d'appliquer une règle de droit prescrivant
le recours à des principes équitables conformément aux idées qui ont toujours
inspiré le développement du régime juridique du plateau continental en la
matière 1Q.2/. Il

Selon la Cour, les "principes équitables"sont de "véritables règles de droit"

fondées sur des "préceptes très généraux de justice et de bonne foi lll06/. Ces

"principes équitables" se distinguent de l'''équité'' conçue "comme une représen

tation de la justice abstraite". Les décisions du juge, poursuit la Cour :

"[ ••• ] doivent par définition être justes, donc en ce sens équitables.
Néanmoins, lorsqu'on parle du juge qui rend la justice ou qui dit le droit,
il s'agit de justification objective d~ ses décisions et non pas au-delà des
textes mais selon les textes, et dans ce domaine, c'est précisément une règle
de droit qui appelle l'application de principes équitables 1Sf1J'."

23) Les paragraphes 92 et 93 de l'arrêt de la Cour indiquent assez bien la

direction de la recherche quand on applique le principe de l'équité

"[ ••• ] c'est une vérité première de dire que cette détermination doit être
équitable; le problème est surtout de définir les moyens par lesquels la déli
mitation peut être fixée de manière à être reconnue comme équitable. [ ••• ] il
serait [ ••• ~ insuffisant de s'en tenir à la règle de l'équité sans en préciser
quelque peu les possibilités d'application en l'espèce [ ••• ].

En réalité, il n'y a pas de limites juridiques aux considérations que les
Etats peuvent examiner afin de s'assurer qu'ils vont appliquer des procédés
équitables et c'est le plus souvent la balance entre toutes ces considérations
gui créera l'éguitable* plutôt que l'adoption d'une seule considération en .
excluant toutes,les autrès. De tels problèmes d'équilibre entre diverses consi
dération~ .varient naturellement selon les circonstances'de l'espèce*" 108/.

1.QY' Plateau continental de la mer du Nord, arrêt, CIJ Recueil 1969, p. 9.
1Q2/ ~., p. 47.
106/ ~., p. 46.

1911 Ibid., p. 48.

Ig8/ ~., p. 50.
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24) Lyant présent à l'esprit oe développement par lu Cour du oonoept d'éqtùté, la

Commission tient à souligner qu'outre la fo~otion d'élénerrb oomplémentaire qu'elle

remplit dm1s l'ensemble du projet, l'équité fait auosi partie du oontenu matériel

de dispositions partioulières de la présente seotion, nais n'est pas assimilée

à la notion d' équi-bé de la prooédure ex aequo et bono ù laQuelle un tribunal ne

peut avoir reoours qu'avec l'assentiment exprès des parties.

Artiole 10

Transfert d'une ;partie du territ'Ü"i~e <1 'lm Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire d'lm Etat est trD~1sférée par oet Etat
Ù tUl autre Etat, le passage des biens d'Etat de l'Etat prédéoesseur ù l'Etat
suooeoseur est réglé par aooord entre les :etats pré<1éoesseur et suooesseur.

2. Dn l'absenoe d'lm aooord ~

~) les biens d'Etat immeubles de l'Dtat prédéoesseur aitués dans le
te-rritoire auquel se rapIJOrte la suooesoion c.1'Dtato passent à l'Etat
successeur;

È.) les biens d ',Etat meubles (le l' :etat pré<1écesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécessel1r en relation avec le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat suCCeSOelIr.

Commentaire

1) Conrr~e il est indiqué plus hautl09~ la CDI a estimé, lorsqu'elle a établi son

projet final de 1974 sur la succession diEtats en matière de traités, qu'aux fins

de la codifioation du droit moderne relatif à ce sujet il suffisait de classer

les cas de succession d'Etats en trois grandes catéGories ~ a) suocession

concérnant lme partie de territoi.re; b) Etats nouvellement indépendants; c) unifi

cation et séparation d'Etats. Dans le projet de 1974, la succession conoernant

une partie de territoire a fait l'objet de l'article 14, dont le membre de phrase

introductif est le suivant

rrLorsqu'lme partie du territoire d'un Etat, ou lorsque tout territoire ne
faisroTb pas partie du territoire d'Ull Etat, pour les relations internationales
dUQuel cet Etat est responsable devient partie du territoire d'un autre
Etat .11

Comme il a été dit ci_dessus llO{ la Commission, lorsqu'elle a adopté en 1974 le

texte précé(lent pour le type de succession qualifié (10 "succession concernant lme

partie (le territoire", a ajouté au cas d 'lme partie (lu tm=ritoire cl 'un Etat

préeJ:is.Jeant 'lui devient partie du territoire d'lm autre Etat le cas d'un territoire

non autonome qui réalise sa décolonisation par intéCTation à 'Lm Etat autre que

109/ Commentaire d'introduction à la section 2, par. 2) et 3).

110/ Ibid., par. 2).
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l'Etat. colonial. La Commission a considéré Qu'al~~ fins de la succession en

matière Lle traités les cleu::~ oas pouvaient Gtre traités ensemble dans la même dispo

sition, puisc:..u'1.m prinoipe unique, celui de la "variabilité des limites terri

toriales de l'applioation des traités ll , était applioable à. l'1.ill et l'autre oas.

2) I:Q. natUJ':, tout ù fait particulière de la "suooession oonoernant une partie de

territoire", oo~parée à d'autres types de suooession~ soulève des diffioultés dans

le oonte:::te du sujet de la suooession d'Etats dans des ~atières autres que les

traités. Une moclification de frontière, qui pose en tant que telle un problème de

"suooession oonoernant 1.me partie de territoire", ne oonoerne parfois que quelques

arpents vides c1e population ou peu peuplés d '1.m territoire qui, dans le oas c1e

oertains :Ctats, peut s'étendre sur des millions de ~:ilomètres carrés et oompter

des milliono d'habitants. Il est très peu probable c:..ue des modifioations de

frontière c:..ui n'intéressent C}ue quelques hectares èL'J terrain vides de populatl~

oomme oelle qui a permis à la Suisse d'étendre l'aéroport de ~enève-Cointrin SllT

des terrains faisant antérieurement partie du territoire frru1çais~ donnent naissanoe

à des problènes relatifs à des biens d'Etat tels Que la nonnaie~ le Trésor et les

fonds d'Etat. Il ne faut pas non plus oublier que les Qodifioations mine1.lTes de

frontière font l'objet d'aooords entre les Etats oonoernés, par lesquels oe1.D~-oi

règlent toutes les questions qui se posent de oe fait entre l'Etat prédéoesseur qui

trffi1sfère le territoire et l'Etat suooesseur auquel le territoire est transféré~

sans c:..u' il soit néoessaire de oonsulternme popula.tion qui peut ou' non exister.

Cepen<lnnt, s'il est vrai que la "suooession oonoernant 1.ille partie de territoire"

oouvre le oas <l'une modifioation mine1.lTe de frontière ~ la~uelle s'opère en outre

par la voie d'un aooord prévoyant un règlement général de tous les problèmes en

jeu, Sffi1S qu'il soit néoessaire de oonsulter la population -. il n'en demeure pas

moins que oe type de suooession oomprend égalenent des oas oonoernant des territoires

ou des étendues de terlain qui peuvent être très fortement peuplés. Dans oes

oas-là, les problèmes relatifs au passage de biens d'Etat tels que la monnaie et

le Trésor et les fonds d'Etat se posent oertainement - et ils se posent en fait

de façon partioulièrement vive.

3) C'est oct aspeot de la situation à savoir le fait que la zone oonoernée par

la modifioation territoriale peut être soit très peuplée soit très peu peuplée

qui eJ~lique les ambiguïtés, le oaraotère unique et, partm1t, la diffioulté du oas

partioulier ëte la "suooession oonoernant une partie cle territoire" dans le oontexte

de la suooession d'Etats dans des matières autres que les traités. En bref,

l'~pleur des problèmes que pose le passage des biens d':ctat varie non pas
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simplcmmtt ~vco la superfioie du 'herritoiro 'br~nofG2Ô, n~is surtout solon qu'il cnt

nuocssaire 0'\.1 l'l011 de oonsulter la population (lu territoire en question. Ces

pl~o1Jl~neo oe posent dans tous les oae, mais ils ne l')ose11'[; c1.o fû.gon plus sensible

et pIns tl!:l.nifoste lorsque le territoire '[;ransf6rô cot étonclu et fortemcn'I:; peuplé.

Cette rôalitu, impossible à réouser, n'est préoisérl011'b rien cP autre que la

trucluotion (lu phénomène de subs'l:;itu'Uon cle souveraineté our 10 territoire oonoerné,

phénooùl1o qui s' exprime inévitablement par uno e::tonoion (le l' orclre juridique

prorre de l'Dbat s~ooesseur à oe territoire, et donc par tut ohangement ~uant ~ la

oiroulû.tion d~s signes monétaires, par exemple. La lilOl'l11aie, en partioulier, est

un bien cl'Dtat très important, l'e::tpression d 'tm clroi'l:; récalien de l'Etat et 10.

manifeotatioll de sa souveraineté.

4) Il oonvient d'ajouter que les hypothüoo13 de "o1.".oces13ion oonoernant tU1e partie

(le terri'coire" ne se réalisent pas toujours par la voie cl' aooords dont l' exiotenoe

justifierait ~ue les rèeles qui seront destinéeo à réG2r la suooossion d'Bto.ts en

matiùre de biens cl 'Etat revêtent un caraotère supplétif. Il se trouve cl' ailleurs

que o'est dans les oas pù tme partie très peuplée du territoire d'un Etat passe

i1 lm autro Dtat, 0' est-à'-dire dans les oas où préoisément los problèmes cle

:r.l.Onl1.tl.ie, (le Trésor et de fonds d'Etat se posent aveo le plus cl' ampleur, que les

aooords llOrtant règlement de ces problèmes peuvont fai:;:e défaut. L'hypothèse

n'est pl:'..S 'chéorique. En dehors cle toute au,erre e'b <.10 toute annexion cle territoire

par la force, qui sont prohibées par le droit international oontemporain~ on peut

envisû.c;er le oas du détaohement d'tme partie clu territoire <.1't111 Etat et de son

rattachoo<mt à un autre Etat, à la suite d 'tm référondtlLl d'autodétermination? ou

encore le oas de séoession d'l.me partie de la population d'tm Etat et du ratta-.
oheDen)" (lu territoire sur lequel elle vit à un aut:;:e :etat. Dans ces oonditions ~

il n'est pas toujOtlrS possible diesoompter la oonoluoion d'tu1 acoord errere l'Etat

prédéoess~tr et l'Etat sucoesseur~ du fait notamnent des oirconstances politi

quement clraoatiques qui peuvent entourer oes opérations cle rattachement.

5) C'ost à la lumière des considérations qui préoudent que la Uommission a décidé

que, at~: fins de la oodifioation des règles de droit international relatives à la

sucoession d'Dtats dans des matières autres ~ue les traités et~ en partioulier, en

matière de biens d'Etat, il était approprié de distingtler et de traiter séparément

dans le présent projet trois oas (qui"dans le projet de 1974 Stlr la suooession

d 1Dtats en matière cle traités? ne faisaient l'objet que d 'tme seule c1isposition,

oelle (le l'ar'tiole 14) 1) le oas où tmepartio clu territoire cl'un Etat est

tranoférée par tm Etat à un autre Etat, cas qui fait l'objet de l'article auquel
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se rapporte la l,résent oommentaira; 2) le oas oi\ uno l)artie (lu territoire se

oépt:'..l.'e cl.o oet :etD:b et s'unit L~ un autre Dbat, ouo ~'l1.i fait l'obje'b du

pnro..c:ro..phe 2 do l'artiale 13 (Cépara:bion d'tUle l)o..:rtio ou de partiec de terl.'itoirc

(l'u11 :etat) j et )) le aas 01:1 un territoire dépenclant (levient llUrtie du territoire

el 'lill ]}lio..'b [l,;ntre que l'Etat qui avait la respo11sabili'bé de ses relations inter

nationaleo, oas qui fait l' obj et (lu paragraphe 3 (le l' ar'~iolo Il (Etat nouvel

lement inc1.épenc1ant).

6) L'article 10 est clonc limité au::: cas de transfe::-t (l'lUle pD.rtie du terri'~oire

c1'un Dtut 0.. un autre Etat. Le mot "transfert", c.1o.no le '~itre de l'article, et les

mots "est transférée", au J?§:.rap:raphe l, sont destinéo ù. bien mettre en évidence le

champ particulier d'application des dispositions ue oet artiole. Les oas de

t:ranofert c1.e t e:rritoire envisae;és sont Oel1:: Ol\ la fait (le la substitution de l'Dtn:b

suooesseur 2~ l'IJtat prédéoesseur (lans la respol1oabilité cles relations inter

nationales c1e la ~artie du territoire oonoernée ne p:réouppooe pas la oonsultation

ele la :DolJulation ele oette partie cle territoiro, oOllIlte tenu ele l' importémoe mineure

que ootto partie de territoire présente sur le plan politi~ue, éoonomique ,

stra'coc;ique, otc., ou elu fait qu'elle est inhabitée ou '~rùs peu peuplée. :en outre,

les oas onvü)[l{;és sont toujours oeu::: qui, oonfo::....nér.1Cl1'G 0.. 'l' urtiole ;> du l)rojet, se

proeluioent oonformément au droit international ot, :Dlno lxtrtioulièrement, au::::

prinoipes ÙU c1roit international inoorporés dano la Charte des llations Unies.

Dm1s la plupart de o~s oas, les problèmeo oonoernant le passaGe de biens d'IJtat

tels que la mom1aie, le Trésor et les fonds d'~tat ne se ~ooent pas réelle~Ulent ou

n'ont pas lUlO c;rande importanoe, et 0' est par voie el' aocorcl entre l'Etat prédé

oesseur et l'IJta'c suooesseur qu'est normaloment réclé le passac;e des biens ct 'Dtat,

d'lUl Dbat 0.. lUl autre, qu'il s'agisse de biens TloulJlcc ou irmeubles. Cette préémi

nenoe de l'aooord, dm1s le oas visé par l'artiole 10, ressort du paracraphe l de

l' articlo, selon lequel "lorsClu 'lille partie c1u ter:ri-coire el'lill Etat est transférée

par oet Dt~t à lill autre Etat, le passage des biens d'IJtat de l'Etat prédéoesseur

à l'Etat suoceSSeltr est ré~lé par aooord entre les IJtats prédécessel'lr et

suooesseur". Cela signifie que, dans le O~D préVll pnr cetto disposition, le

passa~o des biens c1'Etat doit en prinaipe être réelé par voie d'aooord et que

l'acoorc1 doit régir la disposition ~ biens, Sro1S ~ue oela ll1plique aUOlUle obli

gation c1e néGooier ou de oonolure Ul1 ~ooorc1.

7) Th1 l'~)sGnoe d'aooord entre l'Etat prédéoesseur et l'Dtat suooesseur, les

disposHiono ëLu paraBTaphe 2 (le l'article 10 D'appliQuent. L'alinéa a) (lu
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paracrnphe 2 oonoerne le passage des biens cl'ma.t ir_1r.leubles, tanclis que l'alinéa b)

clu mêne paro.CTapho traite du passac:e des bieno d 'Dtat meubles. Comme il est

indiC!,ué 111us haut111( l'alinéa a) du parae-Ta'Phe 2 énonoe la. rèe:le oonoernant le

passnae des biens d'Etat immeubles de l'EtaG prédéoesseur ù l'Etat suooesseur

par référenoe ù la situation géoe:raphique des biens d'Dtat oonoernés, oonformément

au prinoipe fondamental clu passal2,'e des biens d 'Dta-b cle 1 'Dtat prédéoesseur aux

Etats suooesseurs. Cett~ disposition prévoit clona que "les biens d'Etat immeubles

de l'Dtat prédéoess~ur situés dans le territoire auquel se rapporte la suooession

cl 'Dtats passent ù l'Etat suooesseur". Peut-être oonvient-il cle redire ioi que oette

règle !le s'étend pas au::: biens d'Eta.t·.:î.IIœletrblep cituétl1hbxs dl..l'territo'irè a.uquel se

rapport e la s1..l00eSSio11 d'Etats, ''biens qui sont et qui restent oeux de 1 ' Etat

cle

oonf

l'ét

son'

dauo

oono

fond

prol).

suoe

en ql..

le cr

précléoesseuZ'.

8) L'alinéa b du nara~T%phe 2 de l'artiole 10 énonoe la rèe:le oonoernant le

être

par l
passace des biens d'Etat meubles de l'Etat prédéoesseur ù l'Etat suooesseur par

référenoe au oritèrematériel clu lien existant entre le bien oonoerné et l' aotivité

de 1'Etat préc1éoessetU' en relation aveo le territoire auquel se rapporte la

suooession d'Dtats, ainsi qu'il est indiqué oi_dessus
l12

( Selon oe oritère, il

n'y a pas de distinotion à faire quant à la situation réelle des biens d'Etat

met~)1es en question et, en oonséquenoe, il n'est pas néoessaire de se référer

e::::pressénent au passage des biens "à la date de la ouooession d'Etats", l'élément

temps étm1t d'ailleurs déjà présent dans la définition des biens d'Etat donnée à

l'artiole 5 du projet. L'alinéa b) du paragraphe 2 prévoit dono que "les biens

d'Etat meubles de l'Etat prédéoesseur liés à l'aotivité de l'Etat prédéoesseur

en relat;ton aveo le territoire auquel se rapporte la suooession d'Etats passent à

l'Etat suooesseur".

9) Le oas visé par les dispositions de l'artiole 10 doit être distingué du oas

où tUle partie du territoire d'un Etat se sépare de oet Etat et s'l..Ulit à tUl

autre D-ba-b, lequel oas est envisagé au para{;raphe 2 cle l' artiole 13, oomme il est

incUquéplushautl13( Dans le oas de oette séparation, par opposition au oas du

transfert d'tUle partie de territoire, le fait de la substitution de l'Etat

suooesseur ù l'Etat prédéoesseur dans la responsabilité des relations interl1ationales

111/ .!!?Ml., par. Il).

112/ Voir ibid., notamment par. 15).

112/ Par. 5) du présent commentaire.
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cle la partio du terri'boire oonoernée IJrésupposo l ro::):)roooion t1 'une volonté

oonformo ùo la population do la partie de torritoi:~e ~ui 00 Dépare, du fait ~e

l'étencluo de oette parJGie de territoire ou (le lu Cl0110i"I;6 do on. population ou cle

Don· inl")orto.l1oo cl 'Ull point (le vue politic~ue, éoononi0.1.10, straté~ique, eto. C' es":;

dano oes ons cle séparation d'une partie clu territoire c1'un :etat Que cles problèmes

oonoernant le passa~e de biens cl'Etat tels 0.11e 10.. I:lOnn<:'..ie, le Tréaor et les

fonds cl 'Dta:I; De l")osent ou prennent plus cl' irlportnnoe et qu'il arrive que oes

prolllèneo ne ooient pas résollls par aooorcl entre les :,Jtuts prédéoesseur et

suooesseur, lU1 tGl aooord étant peu prob~Jle 10rs0.1.1e la nodifioation territoriale

en quostion se produit dans 1.U1 olimo..t de tension politirlue, oomme c'est souvent

le enD. t'accord entre l'Etat prédécesseur et l'Dto..t oucce80eur doit certuinement

être el1vionCG, nais il ne doit pas avoir 10. l"lrééninel1ce C2,ui lui est reoonnue

par l'o.rtiolo 10, oar ce Qui prime, dffi1s le cao viDé par le para5Taphe 2 de

l'article 13, c' est la volonté quo la populo.tion c::prine dans l' eJrercice du

droit ù l'autodétermination. Par conséquent, la fO~1mulation du parac~aphe l

de l' o.:!:,"I;icle 13, Qui D' applique au cas cle la onparution cl. '1.U1e IJartie du

ter:d'coire cl '1.U1 :etat loroone cette partie s'unit Ù U11 d1.1tre Etat, s'écarte

de celle du ~a:!:'n.GTaphe l de l'article 10 et cent~ent la clause suivante ~

"et ù noinD flue l'Etat prédécesseur et l'Etat ouccesseur n'on conviemTŒlt nutrcnent ll
•

10) 1es rèGles applicables dffi1s les cas visés ~ l'article 10, d'une ~art,

ct au pé:1.ro.c;raphe 2 éle l'article 13, d'autre lXl.rt, diffùrent en outré, compte tenu

des différences de situation exposées dana 10 po.rac;raphe précédent, en ce qu'en

l'absence de l'accord envisa~é clans les de1.Dr articleo ce n'est que dans le second

cas qu'une troüliàme catGc;orie de biens cl 'Etat lX'.oOC .2 l ':Ctat successeur. }j.nsi,

selon l'article 13, 10rsQu'1.U1e partie du territoire d'1.U1 Dtat se sépare de cet

:etat et O'l.Uüt Q.1.U1 autre Etat (par. 2) e-i:; ù moina que l'T}l;['.t prééLécesseur et

l'Dtut onccesseur n'en conviennent autrement (pr.=-. 1), les biens d'Etat meubles cle·

l':Ctat précl.licosseur autres Clue ceux qui sont liés è. l'o.c-l;ivité ge l'Etat prédé

cesseur en relation aveo le territoire auquel se rupportc la succession d'Etats

pasaent à l'Dtut successeur dans 1.U1e proportion éqnite~lo (par. '1, al. 0), pris

oonjointeilent avec l'alinéa b)). Aucune disposition de ce cel1re n'est requise

dro1S les cas visés par l'article 10.

- 53 -
:;'.:;

......~

.
•~.,-,••• ~.••o ......_ •..••• _..._..

"



'\

11) Les règles relatives au passage des biehs d'Etat dans les cas où une partie

du territoire d'un Etat est transférée à un autre Etat (art. 10) et où une partie

du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat (art. 13, par. 2)
sont fondées sur la pratique des Etats, la jurisprudence et la doctrine, qui

admettent généralement la dévolution des biens d'Etat de l'Etat pré~écesseur.

Quelques exemples illustreront ce point, même si leur portée peut paraître plus

large que celle des règles adoptées.

12) La dévolutio~ de ces biens d'Etat est une pratique certaine. Il existe du

reste une multitude d'instruments internationaux qui se bornent à consigner la

renonciation ~cpresse et sans contrepartie de l'Etat prédécesseur à tous les

biens d'Etat sans distinction situés dans le territoire auquel se rapporte la

succession d'Etats. On peut en conclure qu'à plus forte raison est admise la

renonCiation à la catégorie plus limitée des biens d'Etat à caractère immobilier

situés dans ce territoire. Les biens d'Etat à caractère immobilier qui passent

ainsi à l'Etat successeur sont les biens dont l'Etat prédécesseur faisait usage

selon que de besoin, dans la portion de territoire considérée, pour la manifes

tation et l'exercice de sa souveraineté ou pour l'accomplissement des devoirs

généraux que comporte l'exercice de cette souveraineté, tels que la défense de la

portion de territoire considérée, la sécurité, la promotion de la santé publique

et de l'instruction, le développement national, etc. L'énumération en est facile:

il s'a~it p~ exemple de casernes, d'aérodromes, de prisons, d'installations

militaires fiJ~es, d'établissements hospitaliers d'Etat, d'universités d'Etat,

den~ abritant les services locaux des ministères, d'immeubles abritant les

grands services publics de l'Etat, des bâtiments des institutions financières,

économiques ou sociales de l'Etat, des locaux des postes et télécommunications

dans la mésu~e où l'Etat prédécesseur a assumé lui-même l'activité à laquelle

ils ,servent nor.malement de support.

13) Ecartons de l'échantillonnage qui va suivre deux cas qui n'ont pas réellement

une valeur.eJ~emplaire, car si l'on peut y déceler l'application d'un principe

général de dévolution des biens d'Etat, cela est dû à d'autres causes parti

cu.lières; .et s};>écifiques. Le premier cas concerne toutes les cessions de

territoires à titre onéreux. Il s'agit d'achat de provinces, territoires, etc.,

formule· en honneur dans les siècles passés mais qui tend à disparaître complè

tement depuis la première guerre mondiale, et surtout depuis la reconnaissance

de plus en plus ferme du droit des peuples à s'autodéterminer. Celui-ci implique

la condamnation de la pratique de l'aliénation à titre onéreux du territoire de

ces peuples. Il est évident que ces cas anciens de dévolution ne sont
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plus. démonstratifs. Dès lors que l'on aChetait un territoire, on y achetait tout,

ou tout ce que l'on voulait, ou tout ce que l'autre partie désirait y vendre; et

la dévolution des biens d'Etat ne constituait pas une preuve de l'existence de

la règle, à laquelle fait place ici le simple pouvoir de paye~
14) Le second cas vise des cessions forcées de territoires, que le droit inter

national prohibe et dont il ne saurait, de ce fait, réglementer la succession

aux biensl15t On rappellera à ce sujet les dispositions de l'article 3 du projet.

15) Une troisième série de cas, peut-être démonstratifs à l'excès, est repré

sentée par les hypothèses de "cessions volontaires gratuites". Dans ces cas très

particuliers et marginaux, le passage des biens immObiliers d'Etat ne fait l'objet

114/ Voir p. ex. la Convention de Gastein, du 14 août 1865, par laquelle
l'Autriche vendit à la Prusse de Lauenbourg contre uns somme de 2,5 millions de
rixdalers danois (te~cte français dans Archives diplomatiques. 1865, Paris, Aymot,
1865, t. IVe, p. 6); le Traité de Uashington, du 30 mars 1867, par lequel la Russie
vendit aux Etats-Unis d'Amérique, pour 1,2 million de dollars, ses possessions du
nord de l'Amérique (texte anglais dans U.li. Halloy, comp., Treaties.Conventions,
International Acts. Protocols and Agreements bet~een the United states ofAmer~

and other POlI/ers. 1776-1909, Uashington [D.C.], U.S. Government Printing Office,
1910, vol. II, p. 1521); la Convention de cession de la Louisiane par la France
aux Etats-Unis d'Amérique pour 15 millions de dollars (textes anglais et français
dans G.F. de ~hrtens, éd., Recueil des principaux traités, Gottingue, Dieterich,
1831, t. VII, p. 706).

ill/ Dans l'ancien temps, ces cessions forcées étaient fréquentes et
répandues. On citera ici, parmi la multitude d'exemples qu'offre l'histoire, un
cas qui montre à titre documentaire comment pouvait être comprise en ces temps la
notion de succession aux biens liés à la souveraineté. L'article XLI du Traité des
Pyrénées, qui valut à la France les places d'Arras, de Béthune, de Lens, de
Bapaume, etc., précisait que ces places

"demeureront [ ••• ] audit Seigneur Roy Très Chrétien et à ses successeurs et
ayans cause [ ••• ] avec les mêmes droits de souveraineté, propriété, (lroits
de régale, patronage, gardienneté, jurisdiction, nomination, préroeatives
et prééminences, sur les évêchez, églises, cathédrales et autres abbayes,
prieurez, dignitez:, cures, et autres quelconques bénéfices, estans dans
l'étendue desdits pais [ ••• ] qui ont cy-devant appartenu au Seigneur Roy
Catholi~ue C... ] [En conséquence ce dernier] renonce [ ••• ] à tous [ces]
droits L••• ]; les hommes, vassaux, sujets, bourgs villages, hameaux,
forests, [ ••• ] ledit Seigneur Roy Catholique [ ••• j consent estre [ ••• ] unis
et incorporés à la Couronne de France, nonobstant toutesloix,coûtumes,
status et constitutions faites au contraire." (Texte dans J. du IŒont,
op. cit., t. VI, part. II, p. 269).
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ni de oontroverse ni d'ambiguIté, car il se 1'éalj.se moins par applioation du

prinoipe général de sucoession d'Etats que par une volonté expressément affirméel16{

16) Des changements territoriaux tels que oeux qui sont visés par les artioles 10

et 1;, par. 2, se sont produits assez souvent à la suite d'une guerre. Les traités

de paix portent alors des dispositions relatives à des territoires oédés par la

puissanoe vainoue. C'est pourquoi il faut accueillir avec beaucoup de prudence,

sinon avec d'expresses ~éserves, les .dispositions des traités de paix et autres

instruments de ce ~enre réglant les problèmes soulevés par des transferts terri

toriaux. Cela dit, les grands traités de paix par lesquels s'est aohevée la

première guerre mondiale se sont prononcés pour la dévolution aux Etats suocesseurs

de tous les biens publics situés sur les territoires allemand, austro-hongrois ou

b l 'd' 1111u gare ce es •

17) En ce qui concerne la seconde guerre mondiale, un traité du 29 juin 1945 entre

la Tchécoslovaquie et l'URSS stipulait la cession à cette de~~ière de l'Ukraine

subcarpatique dans les limite.S prévues par le Traité de Saint-Germain-en-Laye •.
Un protocole annexe portait ','transfert gratuit du droit de propriété sur les biens

de l'Etat dans l'Ukraine subcarpatique". Le Traité de paix conclu le 12 mars 1940

entre la Finlande et l'URSSl18/ prévoyait des cessions territoriales réciproques

et comportait une annexe imposant la livraison intacte au successeur de toutes les

constructions et installations d'importance militaire ou économique situées dans

les territoires cédés de part et d'autre. Le protocole cite notamment les ponts,

barrages, aérodromes, casernes, entrepôts de marchandises, jonctions ferroviaires,

116/ Voir, p. e~c., la cession en 1850 par la Grande-Bretagne aux Etats-Unis
d'Amérique d'une portion des récifs "Horse-Shoe Reef", dans le lac Erié; la
décision en juillet 1821 d'une assemblée de représentants du peuple uruguayen
réunie à l1ontevideo pour l'incorporation de la province cisplatine; l'incorporation
volontaire à la France de la ville libre de l-fulhouse en 1798; l'incorporation
volontaire en 1795 du duché de Courlande à 18 d.ussie; le Traité de Rio, du
30 octobre 1.909, entre le Brésil et l 'Uruguay pour la cession sans compensation de
divers lagunes, îles et îlots; la cession gratuite et volontaire de la Lombardie
par la France au Piémont, en vertu du Traité de Zurich, du 10 novembre 1859, etc.

117/Article 256 du Traité de Versailles (G.F. de l-Tartens, éd., Nouveau Recueil
général de traités, Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 521), 208 du Traité
de Saint-Germain-en~Laye (~., p. 767), 191 du Traité de Trianon (~., t. XII,
p. 494), et 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine (~., p. 363).

118/ Texte anglais dans Supplement to the American Journal of International
~, Concord (H.H.), 1940, vol. 34, p. 127 à 131. Texte français dans Le Temps

. du 14 mars 1940, p. 1.
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Le Traité de paix du 10 février 1947 entre les puissances alliées et associées et

l'Italie comportait aussi des dispositions appliquant le principe du passage de~l

biens, notamment immobiliers, de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur. En

particulier, le paragraphe l de l'annexe XIV (Dispositions économiques et

financières relatives aux territoires cédés) disposait que "l'Etat successeur

recevra sans paiement les biens italiens d'Etat ou parastataux situés sur le

territoire cédé [ ••• JIIl19(

18) Quant à la jurisp~~dence, elle paraît elle aussi consacrer sans réserve le

principe de la dévolution des biens publics en général, a fortiori des biens

d'Etat, et donc des biens à caractère immobilier. Cela vaut, en premier lieu,

pour la jurisprudence interne. Selon Rousseau, "le principe général de la trans

mission des biens publics à l'Etat nouveau ou annexant est admis aujourd 'hui sans

difficultés par la jurisprudence interne,,120(

19) La jurisprudence internationale confirme cette règle. A propos de l'affaire

de l'Université Peter Pazmany, la CPJI a (et c'est pourquoi ceci peut être cité

dans ce cadre) affirmé en termes généraux le princip~ de la dévolution des biens

publics à l'Etat successeur. Il s'agit, selon la Cour, d'un "principe de droit

commun de la succession d'Etat à Etat121/". La Commission de conciliation franco

italienl1e instituée en vertu du Traité de paix avec l'Italie, du 10 février 1947,

119/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 114.

120/ Ch. Rousseau 1 Cours de droit international public. - Les transformatio~
territoriales des Etats et leurs conséquences juridiques, Paris, Les cours de
droit, 1964-1965, p. 139. On cite généralement l'arrêt de la COl1r d'appel de
Berlin (Kammergericht) du 16 mai 1940 (Affaire de la succession d'Etats à Memel
- Retour du territoire de 11emel au Reich allemand à la suite du Traité germano
lituanien du 22 mars 1939 [rr. Lauterpacht, éd., Annual Digest and Reports of
Public International Law Cases l l -1 2 (Supplementary Volume), Londres,
affaire No 44, p. 74 à 76 ), qui se réfère au "droit comparé" (désignation par
inadvertance de ce que le contexte révèle être le "droit commun") de la trans
mission des biens publics au successeur. On cite aussi l'arrêt de la Cour suprême
de Palestine du 31 mars 1947 (.Affaire .Aniine Namika Sultan ,2.. Attorney-General
[rr. Lauterpacht, éd., Annual Digest •••• 1247, affaire No 14, p. 36 à 40J), qui
reconnaît la validité du transfert des biens publics ottomans au gouvernement
(britannique) de la Palestine, par interprétation de l'article 60 du Traité de
Lausanne de 1923.

121/ .Arrêt du 15 décembre 1933, Appel contre une sentence du tribunal arbitral
mixte hungaro-tchécoslovaque (Université Peter Pazmany .Q., Etat tchécoslovaque),
C.P.J.I., série AIB, No 61, p. 237.
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avait confirmé le principe de la dévolution à l'Etat successeur, en pleine

propriété, des biens d'Etat à caractère immobilier. C'est ce que l'on déduit

aisément de l'une de ses décisions "L'argumentation principale du Gouvernement

italien", a-t-elle jugé, tise heurte à la lettre, très claire, du [paragraphe 1 de

l'annexe XIV] : c'est l'Etat successeur qui recevra sans paiement nun seulement

les biens d'Etat, mais aussi les biens parastataux, y compris les biens communaux,
situés sur les territoires cédés. ,,122/

20) En ce qui concerne les biens d'Etat meubles, la Commission a déjà e:Kpliqué12,?/
les raisons pour lesquelles le principe du lien de ces biens avec le territoire ne

doit pas s'exprimer par référence à la situation géographique des biens en question,

étant donné les aspects particuliers qui découlent de leur caractère de mobilité.

La Commission a décidé provisoirement d'exprimer le critère du lien entre le

territoire et les biens meubles en cause par la formule : "biens ••• liés à

l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats". Cette notion peut être considérée comme étant

étroitement liée à celle qù'a consacrée la jurisprudence internationale et qui

est relative au transfert des biens communaUJ~ nécessaires à la viabilité de la

collectivité territoriale considérée. C'est ainsi que, dans un différend relatif

à la répartition des biens des collectivités locales dont le territoire a été

coupé par un nouveau tracé de la frontière entre la France et l'Italie, la

Commission de conciliation franco-italienne instituée en vertu du Traité de pa~c

avec l'Italie, du 10 février 1947, avait noté que:

n[ •••] Le Traité de paL", n'a pas repris les distinctions [ ••• ] entre
domaine public et domaine privé pouvant eJeister dans la législation ou bien
de l'Italie, ou bien de l'Etat auquel le territoire est cédé. Ihis la nature
et l'utilisation économique des biens ne sont pas sans effet sur la
répartition.

122/ Commission de conciliation franco-italienne, "Différend relatif à la
répartition des biens des collectivités locales dont le territoire a été coupé
par la frontière établie en vertu de .l'article 2 du Traité de pa~c - Décisions
Nos 145 et 16" rendues respectivement les 20 janvier et 9 octobre 195,"
(Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XIII [publication des
~ationsUnies, nUJl'.érodevente : 64.V.,:r,- l'" 514).

L'annexe XIV, par. l, disposaitque "l'Etat successeur recevra sans paiement
les biens italiens d'Etat ou parastata~" situés sur le territoire cédé [ ••• J"
{"Nations Unies, ~q"eil destrait~,vol. 49, p. 114).

~Voir, ci-dessus, par. 12) à 15) du commentaire d'introduction à la
sect. 2.
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Celle-ci, en effet, doit être, en premier lieu, juste et équitable. Le
• 1j,1raité de paix ne s'en tient toutefois pas à ce renvoi à la jus'bice et à
l'équité, mais il donne un critère plus précis pour toute une catéfforie de
biens communaux et pour la catégorie qui est généralement la plus importante.

La question peut être laissée ouverte de savoir si le [ ••• ] [Traité]
prévoit deux sortes d'accord [ ••• ], les uns répartissant les biens des collec
tivités publiques visées, les autres assurant 'le maintien de ceux des services
communaux nécessaires aux habitants*[ ••• ] ' • !-iême s'il en était ainsi, 12.
critère du maintien des services communaux nécessaires aux habitants devrait
a fortiori jouer un rôle déterminant-)I- lorsque ces services - ce qui sera la
règle - sont assurés par des biens appartenant à la coI:1I11une et qu'il faut
répartir. C'est selon un principe d'utilité':- que doit être opérée la répar-
tition de ces biens, un tel principe étant q)IX"..ru, dans cette hypothèse, o.ux
auteurs du Traité comme le plus confome à la justice et à l'équité." 1:?&:1

21) Pour les biens d'Etats meubles, les cas de la monnaie, des réserves d'or et

de devises et des fonds d'Etat sont exposés successivcnent ci-après, à titre

d'exenples. Ces cas étant suffisenment bien mis en lurlière aux présentes fins,

on ne mentionnera pas, dans le contexte de l'article la, le cas des archives,

pour lequel il existe une abondante pratique des Etats et à propos duquel il

convient de rappeler la décision de la Commission mentionnée plus haut125( r

Monnaie

22) Une définition de la D.onnaie sous l'angle du droit international doit tenir

coopte des trois éléDents fondaLlentaux suivants : a) la. nonnaie est un attribut

de la souveraineté; b) elle circule dans un territoire donné; c) elle représente

un pouvoir d'achat: On a fait observer que cette définition juridique

"doit faire intervenir la notion d'Etat, ou de f[~çon plus générale de pouvoir
souverain de ,jure ou dIa facto. De cette proposition, il s'ensuit que les
Doyens de change qui circulent ne sont juridiquement de la monnaie que si
leur énission est créée ou autorisée par l'Etat et - a contrario - que la
monnaie ne peut perdre ce caractère qu'à la suite d'une dénonétisation
fomelle." 126/

Aux fins du présent sujet, cela signifie que l'Eto.t prédécesseur perd, ct l'Etat

successeur exerce, ses propres cOD.pétences monétaires sur le teFritoire auquel se

ro.pport la succession d'Etats. Cela doit signifier que, corrélativement, le

patriD.oine d'Etat lié à la manifestation de 10. souveraineté monétaire ou à l'acti

vité sur ce territoire (réserves d'or et devises, inoeubles et actifs de l'insti

tution d'énission, se trouvant sur ce territoire) doit passer de l'Eto.t prédé

cesseur à l'Etat successeur•

1W Nations Unies, Recueil des sentences D.XbitroJ.es, vol. XIII (op. cit. ) ,
p. 519.

125/ Voir, ci-dessus, par. 7 du cOJ:.1tlentaire d'introduction cà la sect;ion 2.

126/ D. Carreau, Souveraineté et coopération monétaire internationale, Paris,
Cujas, 1970, p. 27.
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23) La relation normale entre la monnaie et-le terri'boiro s'exprime dans l'idée

Que la monnaie ne peut circuler que sur le territoire do l'autorité émettrice. Le

conc01")t de "territorialité de la monnaie" ou d' "espace monétaire" de l'Etat appelle,

d'Ulle part, un reflux intégral de l'Etat prédécesseur du territoire considéré, au

plan des compétences monétaires, et, d'autre part, la substitution de l'Etat

successettr pour les mêmes prérogatives sur ce territoire. Mais ce reflux et ce

flux cloivent être organisés à partir d 'une réalité concrète, qui est l' impossi.bilité
..,. ..

de lt1isser un territoire sans aucune circulation monétairo au jour de la survEmance

de la succession d'Etats. 'La monnaie inévitablement laissée en circulation dans

le territoire par l'Etat prédécesseur, et maL~tenue provisoirement par l'Etat

successeur, justifie ce dernier ,à réclamer ce qui constitue le gage ou la couver

ture en or et en devises. De même,les immeubles et l'actif des succursales de

l'institut central d'émission situés dans le territoire auquel se rapporte la

succession d'Etats passent à l'Etat successeur selon, ce prlllcipe de la "territo

rialité monétaire" ou de l'''espace monétaire" de l'Etat. C'est parce que la
, "

circulation monétaire compor~e un aspect de gaŒe ou de couverture (c'est-à-dire

de dette publique, en fin de compte) que l'on né peut dissocier cette circulation

cle son substrat ou de son soutien normal constitué par toutes réserves d'or ou

de devises et tout actif de· l'institut d'émission. Cette indissociation inévi

"cable n'est en définitive que l'expression (lu caractère global et "mécaniste"du

phénomùne monétaire lui-même.

24) DallS l' état actuel ,du système monétaire mondial, la monnaie n'a de vale1.U'

que par l'existence de sa couverture-or, et il serait vain de vouloir dissocier,

dans la succession d'Etats, cette monnaie de sa contrepartie. C'est pourquoi il

est nécessaire que l'Etat successeur qui exerce sa compétenoe sur un territoire

où il trouve inévitablement en circulation du papier-monnaie reçoive en or et en
"clevises le montant correspondant à la couverture de cette émission. Toutefois,

cela n'est pas toujours vérifié dans les faits. Le prlllcipe d'affectation ou de

destination des signes monétaires au territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats est ici essentiel. Si la monnaie, les réserves d'or et de devises et les

signes monétaires de toute nature appartenant à l'Etat prédécesseur sont provi-
." . '.: '., .

soirementou circonstan~iellementsitués dans le territoire auquel se rapporte la

succession d'Etats sans ,que l'Etat préd.écessetU' ait eu l'intention de les y

affecter, il est évident qu'ils ne possèdent aucun lien ni aucun rapport avec le

territoire (~t qu'ils nE) pour.ront pas passer à l'Eta-l; successeur. L'or de la
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JJal1Q.Ue: cle France situé à Strasbourg pendant la guerre fJ:anco-allemande de 1870 n8

pouvait pas passer à l'Allemagne après le rattachement de l'Alsace-Lorraine à

celle-ci, à moins qu'il eût été établi Clue cet or était "affecté" au territoire

tro.psféré.

25) En devenant la Jordanie, la Transjordanie a succéd(j à tUle part de l'excédent

de l'Office monétaire palestinien ~Palestine Ctœrency Board), évaluée à un million

de: livres sterling, mais a dû verser une somme équivale:nte, à d'autres titres, à

la Grro1de-Bretagne~
26) Lorsque l'ancien empire des tsars disparut après la première guerre mondiale,

divers territoires de celui-ci passèrent à l'Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie

et à la Pologne, notamment128( Les traités de pai~~ conclus laissèrent entièrement

à la charge du nouveau régime des Soviets la dette: correspondant au papier-monnaie

6nis po.r la Banque d'Etat russe dans les quatre pays citas ci_dessus129( Les

dispositions de certains de ces instruments indiQuaient que la nussie libérait

ces E'cats de 18 partie de la dette correspondante, comme s'il s'agissait d'une

darogation conventionnelle à tUl principe de succession automatique à cette dette.
1

D'o..utres dispositions sont allées même jusqu'à signale~ le motif d'une telle

dérocation, trouvé dans le fait des destructions éprouvées par ces pays pendant
130/la guerre • ?Parallèlement, et par ces mêmes trait8s, tIne partie de la conver-

ttœe matallique de la Banque d'Etat russe a été transférée à chacun de ces Etats.

Le motif invoqué pour cela dans le cas de la Pologne est très inwressant à

pbndaient à la "participation active" des territoires polonais à la vie économique

de l'empire tsariste.

127/ Voir Accord du 1er mai 1951 entre le Royaume-Uni et la Jordanie relatif
au rèGlement des questions financières restées en suspens par suite de la fin du
mm1dat pour la Palestine (Nations Unies, Recueil des Tra~, vol. 117, p. 19).

120/ On laisse ici de côté les cas de la Finlande, qui possédait déjà son
autonomie monétaire sous l'ancien régime russe, et de la ~:trquie.

129/ Cf. les traités avec l'Estonie (2 février 1920), art. 12; avec la Latvie
(Il août 1920), art. 16~ avec la Lituanie (12 juillet 1920), art. 12~ et avec la
Polo@1e (18 mars 1921), art. 180 (SDN, Recueil des Traités, vol. XI, p. 29;
vol. ~I, p. 195~ vol. III, p. 105ï et vol. VI, p. 51).

130/ Cf. B. Nolde, "La monnaie en droit international public", necueil des
.2,.otœs de l'Académie de droit international de :rIa Haye, 1929-II, Paris, Hachette,
1930, t. 27, p. 295.
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Fonds d'Etat

27) Il faudrait entendr~ par fonds publiûs d'Etat SU2' le territoire auquel se

rapporte la succession d'Etats le numéraire, les aotions et les participa'bions

qui, tout en faisant partie de l'actif global do l'Etat, possèdent un lien avec

ce territoire en raison de la souverainoté de l'Etat sur cette région ou de son

ac'bivitJ dans oelle-ci. Dès lors qu'ils sont liés à l' activité de l'Etat prédé

(!Vu~our on relatiùn ave'c le territoire auqucl se rapport la succession d'Etats,

los fondo d'Etat, ,liquides ou investis, passent à l'Etat successeur. Le principe

llu lien avec l'activit~ est dans ce cas déterminant. (Il ost en effet évident

que les fonds de l'Etat prédécesseur transitant par le territoire considéré, ou

provisoirement ou circonstanciellcment situë.s dans ce territoire, ne passent pas

à l'Dtct successeur.)

20) Lec fonds publics d'Etat peuvent êtro liquides ou ll1vestis; ils comprennent

les participations et actions de toute nature. Ainsi, l'acquisition de "tous

les biens et possessions" cl,es Etats allemands dans les territoires cédés à la

PoloGJ.1e comprenait aussi, selon la Cour suprême de Polo@1e, le transfert au

cl 1 t ·· t . . t 1 J' . 't ,131/successeur e a par J.cJ.pa J.on au capJ. Cl. CL 1.ll1e sOCJ.O"O •

29) Duns le cadre du "transfert g....'1.tuit du droit de propriété sur les biens

cl tEta.t", l'URSS a reçu les fonds publics se trouvant en m>:raine subcarpatique

ccîtlécpo.r la Tchécoslovaquie conformément au Traité du 29 juin 1945 et dans les

li.ttitcs prévues par le Traité de Saint-Germain-en-Laye, du 10 septembre 1919.

131/ Résumé, établi par le Secrétariat, de la décision de la Cour suprême
de Pologne clans l'Affaire Trésor de l'Etat polonais c.Dcutsche lI1i.ttelstandskasse
(1929) [Annuaire ••• 1963, vol. II, p. 139, doc. A/CN.4/157, par. 337J.
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Article 11

Etat nouvellement irldépenc1ant

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant

§) Les biens meubles ayant appartenu au territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats et qui sont devenus, pendro1t la période de dépendance,
des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur, passent à l'Etat nouvellement
inclépendant>

~) Les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte~la

succession d'Etats passent à l'Etat successeur;

~) Les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux
mentiormés aux alinéas .ê:) et .12), à la création desquels le territoire
dépendant a contribué, passent à l'Etat successeur, dans la proportion corres
pondant à sa part contributive;

i) Les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesset1r situés dans le
territoires auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur.

2. Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant est" fO~"Illé de deux ou plusieurs
territoires dépendants, le passage des biens d'Etat de l'Etat ou des Etats
prédécesseurs à l'Etat nouvellement indépendlli1t, est réglé conformément aux
dispositions du paragraphe 1.

]. Lorsqu'un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat
autre que l'Êtat qui avait la responsabilité de ses relations internationales,
le passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est
réglé conformément aux dispositions du paragraphe 1.

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesset1r et l'Etat nouvellement
indépendant pour régler autrement qu'en application des paragraphes l à 3 la
succession aux biens d'Etat, ne doivent pas porter atteinte au principe de la
souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources
naturelles.

Commentaire

1) L'article 11 s'applique à une succession à des biens d'Etat dans le cas d'un

Etat nouvellement indépendant. L'expression "Etat nouvellement indépendant" telle

qu'elle est employée dans le présent projet est défll1ie au paragraphe l, alinéa e),

de l'article 2; il convient donc de renvoyer au paragraphe pertinent du commentaire

relatif à cet article132(

2) A l'opposé des autres t~~es de succession dans lesquels, jusqu'au moment o~

s'ouvre la succession, l'Etat prédécesseur possède le territoire auquel se

132/ Voir, ci-dessus, par. 6) du commentaire à l'article 2.
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ra.~)porte la sucoessiuI). d'Etats et y exerce plcincm~l'l"h 01.\ souverë.ünet6, 10 type de

succession visé par l'article 13 suppose t'In terri'coire c1u1)endant ou non autonome

qui cot soumis t.l. un st.o:but juridique opécit1.1 on vor'bt1. de la Charte des Nations UnioEl •

.tl.il'lci q:1.1. 1il eot tut dans la D601ara'hioll rela.tive me: p:dl'1ci1"GS du droit inter

no:bional touchfl.nt les relations amicales et la coopuration entre les Eta.ts

conformément n la Charte des Nations Unies123( un tel territoire

"possèd.e, en vertu de la Oharte, un statut sépara et distinct de celui du
tCl.'ritoire de l'Etat qui l'administre? ce statut sûparé c'b distinct en
vertu ele la Charte existe aussi longtempEl que le peuple de la colonie ou du
terri'hoire non autonome n'exerce pas son droit à disposer de lui-même
conformGment à la Charte et, plus l:>articulièremont ~ à ses buts et principes. 11

De pluo, conformément à la résolution 1514 (XV) do l'Assemblée générale, en date

clu 14 décembre 1960, tous les peuples ~ même s'ils ne Dont l)as politiquement indé

1Jenelf'.l'lts à un certain moment de leur histoire, possèden'c les a'btributs de la souve

rainet6 nationale inhérente à leur existence en tant que peuples. Il est certain
. '1 1. 1 ' ,. ,134/ l " t d d . t d

aU:Js~, comme ~ eS'lJ exp ~q~e c~-apreS ,que ces peup es JouJ.ssen u roJ. e

souverall'leté permanente sur ,leurs richesses et leurs ressotlrces naturelles.

3) Sro'lS doute est-il permis de se demander s'il eot utile que la Commission

élabore clesdispositions spéciales en ce qui concerne les Etats nouvellement

inclépendants, puisque le processus de décolonisation est pratiquement terminé 7 mais

la Commission est convaincue de la nécessité d'incltlre ces dispositions dans le

prôsent projet. En effet, un projet d'articles rela'cif à un sujet qui, comme la

succcosion d'Etats dans des matières autres que les traités, présuppose néces

sairement l'exercice d'un droit se trouvro'lt au premier plro'l de la doctrine des

Nations Unies et ayant le caractère de ,:)l1.S co{;ens, à savoir le droit des peuples à

l'a.utodéteJ."lJlination, ne peut passer sous silenco la forme ele réalisation la plus

importro'l'l;e et. la l'ÜUS répandue de ce droit dro'lS l 'histoire récente des relations

internationales : le processus de décolonisation qui a suivi la seconde gt1.erre

moncUale. En fait, la Conunission ne peut qu'être pleinement consciente du mandat

précis qu'elle a reçu de l'Assemblée générale, concerlîro1t sa tâche de codification

et de développement progressif des règles du droit international relatives à la

succession d'Etats, d'examiner les problèmes de la succession d'Etats en se

r6f6ront comme il convient aux vues des Etats qui ont acquis leur indépendance

depuis la seconde guerre mondiale135~ Bien que le processus de décolonisation soit

133/ Résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du 24 octobre 1970,
annexe.

12&1 Par. 27 à 33.
135/ Résolutions 1765 (XVII), du 20 novembre 1962, et 1902 (XVIII), du

18 novemlJre 1963, de l'Assemblée générale.
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d6j~ lnrcrement réalisé, il n'est pas encore tenninô, ainai que le confirme le

rapport de 1975 du Comité pes Ving'h_Q.uatrelJ6~ qui souligne que de nombreux

territoires dépendants ou non autonomes ne sont pas encore décolonisés. Par

ailleurs, l'utilité du présent projet d'articles ne se limite pas aux territoires

clc.il1ondants non autonomes dont la dcklolonisation res'he à faire. Dans de nombrewe

cas~ les effets de la décolonisation, y comprio, en particulier, les problèmes de

la succession en matière de biens d'Etat;' se prolonQ'ent des années après l'accession

Ù l'ind6pendm1ce politique. L~~nécessité d'inclure dro1s le projet des dispo

sitionD relatives aux Etats nouvellement indôpendm1ts a été pleinement reconnue

par la Commission au cours de ses traVatlX sur la ouccesoion d'Etats en matière de

·brai'bc.is, oomme en témoigne le projet définitif sur ln question soumis en 1974 à

l'examen de l'Assemb16e générale ainsi que la Convention de Vienne sur la suc

cession d'Dtats en matière de traités adoptée en 1970 StlJ:' la base de ce projet.

Dans le cas présent, il n 'y a pas de raison de s' 6car'ber de la typologie établie

dous le projet d'articles sur la succes'sion d'D'bats en matière de traités; au

contraire, les raisons qu'il y a de maintenir le type (le succession concernliIDt un

"nba'~ nouvellement indépendant" sont aussi impératives, sinon plus, dans le cas

de la succession d'Etats dans des matières autres que les traités. D'ailleurs, vu

le lien étroit et le parallélisme existant entre les dewe séries d'articles, il y

aurai 'b une lacune inexplicable dans le p:J:'ésent projet s'il ne contenait pas de

dispositions sur lés Etats nouvellement indépendants.

4) L'article Il porte sur les diverses situations pouvant résulter du processus

de décolonisation : le cas le plus courant, dans lequel un Etat nouvellement indé

penclal1'b est ü~su d'un territoire dépendant, celui dans lequel un Etat nouvellement

indépendm1t est formé de d@ux ou plusieurs territoires dépendants (par. 2), et

celui dans lequel un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat

eJcistant autre que celui qui l'administrait (JJar. 3) • Dans tous ces cas, les

rècrles relatives au passage des biens d'Etat devraient être les mêmes, puisque la

succession a la même base dans tous les cas: la décolonisation. C'est pour cette

raison que, comme il a été indiqu~ la Commission a jucré bon de traiter du

dernier cas dans le présent article alors que, dal1s le projet de 1974 sur la

li§} Rapport du Comité spécial chargé cl' étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi cle l'indépendance aux pays'.
et atDe peuples coloniaux, Documents officiels de l'Assemblée énérale trente
troisième session, SupplGment No 2~ A 33 23 Uev.l •

, .l 1V"",·, ,'~ l..oI'.:J.J, \ ..'ll .. J. .. ..I ""... ,lI...... ,,'.,;

1211 Voir, ci-dessus, par. 5 du commentaire d'introduction à la section ~.
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succession diE-bats en matière de traités, c'e cas twai-b été récrlé par les dispositiono

de l'urticle 14 (Succession concernant une partie de -berritoire)138~ puisqu'il

s' o.ai-b de l'applicabilité du même principe - celui cle la "vo.riabilité des limiteo

-be~ritoriales de l ' application des traités Il - à -boutes les situations envisagées.

5) LeD rà(,'1es rela-bives au passage des biens d'Ilta-b dans le cas d'Etats nouvel

lement ind0p~ndunts diffèrent légèrement de celles qtù concernent les autres types

dG SuccGssion pour qu' il soit pleinement tenu COl:lpte des circonstances parti

ctùières qui entoprent la naissance de ;ces Etats. Le principe de la viabilité du

territoire devient impératif dans le cas d'Etats accédant à l'indépendance aprèo

avoir connu la domination coloniale e-c le principe de l' équité exige qu'un

-brlliJliGDen-b préférentiel soit accordé à ces E-ba-cs à_ans le. réglementation juridique

cle la succession en matière de biens d'Etat. On doit clonc mentionner deux

clifférences principales ~: en premier lieu, leo biens immeubles situés sur le

territoire dépendant concerné et les biens meubles liés à l'activité de l'Iltat

prédécesseur en relation ~vec le territoire dépendant conce~~é passent, en règle

crénéro.le, à l'Etat successeur à la naissance d'un Iltat nouvellement indépendant,

qu'il soit constitué d'un, de deux ou de plusieurs territoires dépendants, ou au

moment cle la décolonisation par l'intégration ou l'association à un autre Etat

e~cistrolt, la référence à un accord n'étant pas nécessaire, à l'inverse du cas des

articles ~elatifs aux autres types de succession. Si l'on n'utilise pas à

l'article 11,pour le cas des Etats nouvellement indépendants, les expressions

lien l'absence d'un accord" ou "à mÇ>ms que l'Etat préclécesseur et l'Etat successeur

n'en conviennent autrement" employées dans d'autrGo articles de la section 2, ce

n'Gst pas tellement parce qu'un territoire dépenda11t qui n'est pas encore un Etat

ne pourrait, à proprement parler$ ~tre considéré comme possédant la capacité de

concl~1:t'e de~ accords internationaux; c'est Sttrtout parce que l'on reconnaît les

ciroonstances très particulières liées à la décolonisation qui accompagnent souvent

la naissance d'Etats nouvellement indépendrolts et qui, lorsque sont entreprises

les nécrociations en vue de l'indépendance, aboutissent à des résultats manifes

tement cléfavorables, dans bien des cas, à la partie qui accède à l'indépendance,

en raison de l'inégalité et du déséquilibre qui caractérisent ses relations

jt1ridiques, politiques et économiques avec l'ancien territoire métropolitain.

138/ Ceta,rticlecorrespondà l'article 15 de la Convention de Vienne sur la
succession d' Ilta-bs en matière de traités.
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6) La deuxième différence réside dans l'introduction de la notion de contribution

du territoire dépendant à la création de certains biens meubles de l'Etax

prédécesseur qui ne sont pas liés à l'activité de cet Etat en relation avec le

territoire dépendant en question, de sorte que ces biens passent à l'Etat

successeur dans la proportion correspondant à la part contributive du territoire

dépendant. Cette disposition représente une application concrète du concept

d'équité faisant partie du contenu matériel d'une règle de droit international

positif qui a pour objet de préserver, notamment, le patrimoine et l'héritage

historique et culturel du peuple habitarlt le territoire dépendant concerné. Dans

les cas d'Etats nouvellement indépendants, des nations entières sont touchées

par la succession d'Etats qui ont contribué à la créat,ion des biens de l'Etat

prédécesseur. Ce n'est que justice que ces biens passent à l'Etat successeur

dans la proportion correspondant à la part que le territoire dépendant a prise

à leur création. On peut mentionner à cet égard la résolution 3391 (.xxx) du

19 novembre 1975, dans laquelle l'Assemblée générale demande "la restitution

des oeuvres d'art aux pays victimes d'expropriation", affirme que "la restitution

prompte et gratuite à un pays de ses objets d'art, monuments, pièces de musée et

manuscrits par un autre pays [ ••• ] est de nature à renforcer la coopération

internationale", et invite les Etats Membres de l'ONU à ratifier la Convention

concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation,

l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels, adoptée

par la Conférence ~énérale de l'UNESCO en 1970122/. .
7) L'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article Il traite d'un problème unique pour

les Etats nouvellement indépendants. Il concerne le cas des biens meubles qui,

avant la période de dépendance, appartenaient au territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats, qui, avant de devenir un territoire dépendant, était un

Etat indépendan'l; et possédait donc des biens d'Etat. Pendant sa période de

dépendance, certains de ces biens ou tous ces biens ont fort bien pu passer à

l'Etat prédécesseur administrant le territoire. Il peut s'agir-de biens meubles

présentant un intérêt culturel ou historique, tels que des oeuvres d'art ou des

pièces de musée, ou de biens immeubles comme des ambassades ou des bâtiments

administratifs. L'alinéa énonce une règle de restitution de ces biens à l'ancien

propriétaire. Mais il ne mentionne que les "biens meubles", et stipule que ces

biens meubles passent à l'Etat nouvellement indépendant. Les biens immeubles ne

sont pas mentionnés à l'alinéa a) du paragraphe 1 parce que l'alinéa d) du même

paragraphe couvre tous "les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécessJ9ux situés

139/ UNESCO, Actes de la Conférence générale. seizième session, vol: l,
Résolutions, Paris, 1970, p. 141.'
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dans le territoire" en Question, y oompris lès biens immeubles Qui appartenaient

au territaire avant Qu'il devienne dépendant. La situation visée au paragraphe l

doit être prévue expressément, quand bien même elle ne serait QU'un aspeot

partioulier de la Question plus vaste oonoernant les "biens propres" du territoire

dépendant. Les dispositions de l'artiole Il ne s'appliquexont pas aux biens appar

tenant au territoire non autonome, étant donné Que ces biens ne sont pas touohés

par la suooession d'Etats. D'une façon générale, les oolonies jouissaient d'un

reg~me spéoial en vertu de oe Que l'on appelait une spécialité législative et

oonventionnelle. Elles possédaient une oertaine personnalité internationale, de

sorte Qu'elles pouvaient posséder d.es biens à l'intérieur et en dehors de leur

territoire. En oonséQuenoe, il n'y a pas de raison pour Qu'une succession fasse

perdre leurs biens à des oolonies. Seul le patrimoine métropolitain situé sur le

territoire, ou lié à l'aotivité de l'Etat prédéoesseur en relation avec le

territoire, fait partie de la succession. Cependant, en l'absence d'une régle

mentation régissant express~ment la situation visée a.ux alinéas a) et d) du

paragraphe l, il était permis de se demander si, dans le oas d'un Etat Qui était

devenu un territoire 6..apendant, les biens Qui, ayant appartenu à cet Etat, étaient

passés à la puissance administrante devaient être encore considérés comme des biens

du territoire dépendant.

8) Il convient de noter qu'à la différence de ce Que l'on a fait dans les autres

alinéa.s du paragraphe l, à l t alinéa a), on ne parle pas au début de la phrase de

"biens d'Etat" mais de "biens" tout court. Cela intentionnellement, pour que les

bien~ dont il est question puissent inclure les biens qui, avant la période de

dépendanoe, appartenaient au territoire de l'Etat nouvellement indépendant

suocesseur, Que ce territoire, pendant la période Qui a précédé la dépendance, ait

été un Etat indépendant ou une entité autonome d'une autre sorte, telle QU'un groupe

tribal ou une administration locale.

9) L'alinéa b) du paragraphe l se rapporte aux biens d'Etat meubles "liés à

l'aotivité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte

la succession d'Etats", et énonce la règle communément adoptée dans le cas du

transfert d'une partie du territoire d'un Etat, de la séparation d'une partie ou

de parties du territoire d'un Etat,et de la dissolution d'un Etat. Il y a lieu de

se référer à oet égard aux paragraphes 12 à 15 du commentaire d'introduction à la

section 2, Qui s'appliquent au présent alinéa. Il convient de noter Que la règle

ne s'applique pas aux biens d'Etat meubles qui pourraient ne se trouver dans le

territoire dépendant Que provisoirement ou circonstanciellement (comme l'or de
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la Banque de France qui a été évacué en Afrique occidentale pendant la seconde

guerre mondiale), puisqu'ils ne sont pas effectivement liés à l'activité de l'Etat

"en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats".

la) . On peut examiner la pratique des Etats relative à la règle énoncée à

l'alinéa b) du paragraphe l en se référant aux deux grandes catégories de biens

d'Etat meubles, c'est-à-dire la monnaie et les fonds d'Etats.

Il) La pratique des Etats en matière de monnaie n'est pas uniforme, encore qu'il

soit fermement établi que le privilège d'émission appartient à l'Etat successeur,

vu qu'il s'agit d'un droit régalien et d'un attribut de la puissance publique. De

sorte que, en ce qui concerne le privilège d'émission, il n'y a pas de succession

d'Etats; l'Etat prédécesseur perd son privilège d'émission dans le territoire

dépendant et l'Etat nouvellement indépendant exerce le sien propre, qu'il tient

de sa souveraineté, dès qu'il accède à l'indépendance. La question des signes

monétaires émis dans le territoire dépendant par sa propre institution d'émission

ne relève pas non plus directement de la succession d'Etats.

12) Parmi les exemples qui peuvent être cités figure celui des diverses colqnies

d'.Am.érique latine qui ont accédé à l'indépendance au début du XIXème siècle et dans

lesquelles la monnaie espagnole ne fut généralement pas supprimée. Les diverses

républiques se bornèrent à remplacer dans les pièces en circulation l'effigie et

le nom du roi très catholique par un sceau, des armes ou des inscriptions propres

au nouvel Etat, ou à: dénommer autrement le peso espagnol, sans en >modifier la

valeur ou la structure monétaire.

13) Quant à l'Inde, elle succéda aux avoirs en livres de la Réserve Bank of India,

estimés à l milliard 160 millions de livres140/. Mais l'utilisation n'en fut pas

libre: elle s'opéra progressivement. Une somme de 65 millions de livres fut

placée au crédit d'un compte libre et le reste, c'est-à-dire la majeure partie

des avoirs, consigné dans un compte bloqué. Certaines sommes durent être

transférées à la Grande-Bretagne par l'Inde au titre de fonds de roulement

("working balances") et mises au crédit d'un compte ouvert par la Banque

d'Angleterre au nom du Pakistan. Les conditions d'utilisation furent précisées

en 1948 et 1949 par divers accords que le Royaume-Uni passa avec l'Inde et le

PakistaJ:.11/.

140/ Royaume-Uni, Financial Agreement between the Government of the United
Kingdom and the Government of India, Cmd 7195, Londres, H.:r1. Stationery Office,
14 août 1947.

1111 Pour les détails, voir I. Paenson, Les conséquences financières de la
succession des Etats (1932-1953), Paris, Domat-Monchrestien, 1954, passim et
notamment p. 65 et 66 et 80.
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14) Si le Gouvernement français a retiré ses signes monétaires des Etablissements

français de l'Inde, il a cependant acquiescé à des compensations. L'article 23 de

l'Accord franco-indien du 21 octobre 1954~ dispose en effet que

ilLe Gouvernement français remboursera au Gouvernement de l'Inde, pendant
une période d'un an à dater du transfert de facto, la valeur équivalente au
pair, en livres sterling ou en roupies indiennes, de la monnaie retirée de la
circulation dans les Etablissements après le transfert de facto."

15) Comme la pratique aes Etats n'est pas uniforme, il n'est pas possible d'énoncer

une règle applicable à toutes les situations relatives à la succession en matière

de monnaie. Il faut donc s'attacher à la situation concrète observable au jour de

la succession d'Etats. Si l'émission de la monnaie est réalisée par un institut

d'émission propre au territoire, l'indépendance ne modifiera pas la situation.

En revanche, le maintien en circulation de la monnaie émise pour le territoire à

partir et sous la responsabilité d'un institut "métropolitain" d'émission exige

une couverture d'or et des réserves, pour les raisons déjà exposées dans le

commentaire de l'article LO.

16) En ce qui concerne les' fonds d'Etat, on peut citer les quelques exemples qui

suivent. A la fin du mandat français, la Syrie et le Liban accédaient conjoin

tement aux avoirs des "intérêts communs", comprenant la trésorerie de ces

"intérêts" ainsi que les bénéfices retirés par les deux Etats de diverses

concessions. Les deux pays succédèrent aux avoirs de la Banque de Syrie et du

Liban, bien que la plus grande partie de ces avoirs fût bloquée et n'ait été

libérée que progressivement, avec un étalement jusqu'en 19551We En ce qui

concerne les avances faites par le Royaume-Uni dans le passé pour combler les

déficits budgétaires de la Birmanie, la Grande-Bretagne renonça au remboursement

de 15 millions de livres sterling et accorda pour le reste à la Birmanie un délai

de vingt ans pour son remboursement sans intérêt à partir du 1er avril 1952.

MY' France, llJinistère des affaires étrangères, Recueil des traités et
accords de la France, année 19Q9, Paris, 1962, p. 535; texte anglais dans Inde,
Forei Polic of India : Texts of Documents l -64, New Delhi, Lok Sabha
Secrétariat , 1966, p. 212.

lli/ Voir, .pour la Syrie, la convention de liquidation, la convention de
règlemfmt des créances et l'accord de paiement, tous trois en date du
7 ,février 1949 (France, Journal officiel de la Ré ubli ue fran aise lois et
décrets, Paris, 10 mars 1950, 82ème année, No 60, p. 2 697 à 2 700 , et pour le
Liban;'l' accord mon~taireet financier franco-libanais du 24 janvier 1948
(ibid., 14 et 15 mai's 1949,. 81èmé année, No 64, p. 2 651 à 2 654; également dans
Nations Unies~Recueil des Traités~ .vol. 173, p. 99) •
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L'ançienne puissance coloniale renonça aussi au remboursement des dépenses qu'elle

avait encourues pour l'administration civile de la Birmanie après 1945 pendant la

période de reconstructio~
17). L'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 11 concerne la répartition entre

l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur des biens d'Etat meubles de l'Etat

prédécesseur, autres que les biens visés aux alinéas a) et b), à la création

desquels le territoire dépendant a contribué. Comme l'alinéa b), l'alinéa c)

traite de ces biens indépendamment du fait qu'ils soient ou non situés dans le

territoire de l'Etat prédécesseur, de l'Etat succes8eur ou d'un Etat tiers. Il

est permis de se demander, par exemple, si les Etats successeuœspeuvent revendiquer

une partie de la souscription des Etats administrants au capital d'institutions

financières internationales ou régionales, comme la Banque mondiale. Il ne semble

pas y avoir de précédents concernant la répartition de ces avoi~s entre l'Etat

prédécesseur et l'Etat successeur, mais il se pourrait bien que la question se

pose étant donné que la participation à divers organes intergouvernementaux de

caractère technique est ouverte aux territoires dépendants ès qualités. Ces biens
1

pourraient être considérés comme appartenant de droit au territoire dépendant dans

la proportion correspondant à la part qu'il a prise à leur constitution. La

Commission est d'avis que la règle énoncée à l'alinéa c) Cà l'effet que les biens

de l'Etat prédécesseur autres que les biens mentionnés aux alinéas a) et b) à la

création desquels le territoire dépendant a contribué passent à V Etat successeur

dans la proportion correspondant à sa part contributive) permettra de résoudre

plus facilement et conformément à l'équité bien des problèmes liés à cette question.

18) L'alinéa d) du paragraphe l règle le problème des biens immeubles rle l'Etat

prédécesseur situés sur le territoire qui est devenu indépendant. Conformément au

principe du passage des biens d'Etat fondé sur le critère de l'existence rl'un lien

entre les biens et le territoire, cet alinéa prévoit, comme dans les articles

concern~~t d'autres types de succession, que les biens immeubles ainsi situés

passent à l'Etat nouvellement indépendant. Cette solution est généralement acceptée

dans la doctrine et dans la pratique des Etats, bien que ni l'une ni l'autre' ne se

réfère expressément aux biens "immeubles" de l'Etat prédécesseur "situés dans le

territoire"; on parlera fréquemment plutôt des biens en général, indépendamment

de leur nature ou de leur situation géographique. Ainsi, si le transfert·· général

est la règle, le passage à l'Etat successeur d.e la (;.s:.tégorie plus restreiriie de

biens visée au présent paragraphe doit a fortiori être autorisé.

144/ Le Royaume-Uni remboursa aussi à la Birmanie les frais d'approvi
sionnement de l'argée britannique encourus r~r ce territoire pendant la campagne
de 1942 et certains frais afférents à la démobilisation.
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19) On peu,t mentionner à cet égard l'article 19, alinéa premier, de la Déclaration

de principes relative à la coopération économique et financière (accords franco

algériens d'EviéU.1), du 19 mars 1962, qui disposait que le doméÙne immobilier dG

l'Etat (français) en l~gérie sera transféré à l'Etat alaérien [ ... J145(

Effectivement, tout le domaine immobilier militaire français ainsi qu'lIDe

grande partie du clomaine immobilier civil (à l'exclusion de certaino biens conservés

par accord et d'autres qui font l'objet d'lm. càntentielD{ encore pendant) sont passés
"

peu à peu, au fil des ans, à l 'Dtat algérien.

20) Une multitude d' .:i.nstruments bilatéramr ou de teJ:tes lIDilatéralu:' cle la puissance

administrante ou de constitution se bornent à consigner la renonciation expresse

et sans contrepartie de l'Etat préclécesseur ù tous les biens d'Etat, et même, plus

largement encore, à tous les biens publics sans distinction situés dans le terri

toire auquel se rappurte la succession d' Dtats. Par exemple, la Constitution do

la Fédération de malaisie (1957) prévoit la dévolution à la Fédération ou à l'lID

de ses Etats des biens cle Sa lTajesté britannique dans la Fédération ou dans l 'lIDe

des colonies, à compter du j our de la proclamation de l'indépendance. Le terme,

employé dans sa généralité et sans restriction ni précision, autorise le transfert

de tous les biens, de quelque nature qu'ils soient, de l'Etat préclécesseUI146( On

peut mentionner à cet éaard la Déclaration finale de la Conférence internationale, de

Tanger" signée à Tanger le 29 octobre 1956, bien qu'elle ne soit pas à IJroprement

parler applicable, l'Administration internationale cle Tanger ne pouvant être consi

dérée comme lID Etat. il. l'article 2 du protocole annexé à cette déclaration, il

est dit qUe ,l'Etat marocain "qui reprend possession des domaines public et privé

confiés à l 'Administration internationale [ ••• J, recueille les biens propres de

celle-ci [ ••• ]ll1/". .On peut citer, comme autre exemple, le "projet cl' accord sur
,

les mesures transitoires", du 2 novembre 1949, entre l'Indonésie et les Pays-Eas,

intervenu à la fin de la Conférence de la Table ronde cle La Haye (août-novembre 1949),

145/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p. 64.

146/ Documentation concernant 10.. succession d r Etats (publication des
J!TationsUnies, numéro de vente: E/F.6a.V.5), p. 85 et 86. Voir aus'si la Consti
tution de, l'Etat indépendant du Samoa-Occidental (1962), selon laquelle "tous les
lJÎens quiimmédiateme:nt avant l" indépendance' appartenaient à Sa Hajesté [ •.• ] ou à
laCourpnne [ ••• J seront dévolus au Samoa-Occidental. le jour cle Ir indépendance"
(ibid., p. 117).

147/Uations Unies, Recueil des Traités, vol. 263, p. 170.
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qui a décidé la dévolution de tous les biens, et pas seulement des biens immobiliers,

du domaine public ct privé n.éerlnndais en Indonésie. Un accord militaire subséquon.t

0. en outre trnnsféré à l'Indonésie, outre 'luel'lues bâtiments de guerre ct du I:J.atériel

Dilitaire cl' entretien de la flotte, 'lui étaient des biens I:J.obiliers, toutes les

installations et l' é'luipeDent fixes 'lui servaient aux troupes coloniale~ De

DôDe, tous les biens (y cODpris donc ceux de caractèro iD.I:lObilier) du gouverneDent

de la colonie de Chypre sont devenus, à l' indépendéll1.ce de l'île, propriété de la

Républi'lue de Chypre149(' La libye, 'luont à elle, a. obtenu "les biens Deubles ct

i'DDeubles situés en Libye dont le propriétaire est l'Etat italien, en son nOD

propre ou au non de l'aàninistration i tnlienno150/1I • Furent en particlùier i'DDé

diatenent tréll1.sférés "les biens constituant le donaine public (denonio publiee)

et le patrinoine in.disponible (patrinonio indisponibile) de l'Etat en Libye", ainsi

que "les biens du parti fasciste ct (le ses orgnn.isations en LibY0151/". De nône,

la :8irnanie devait succéder à tous les biens du donaine public et privé du gouvor-
. 152/nenent colon.J.al ,y conpris los installations Dilitaires fixes du Royaune-Uni on

:8
. . 153/
ll'nan.~~.

21) La Co'ODission n'ignore pas qu'il existe des accords conclus entre l'Etat pré(lé

cosseur et l'Etat successeur nDuvellonont in.d6pondnnt en. vertu des'luels celui-ci

0. renoncé en faveur do celui-là à son droit de propriété sur la partie des biens

(1'Etat 'lui lui 0. été tran.snise au nonont de la succession d'Etats154(' Les accords

14§/ Ibid., vol. 69, p. 267 et 289.

1!h2I Ti'aités relatifs à la création de la République de Cby];lre, sign.és à Nicosie
le 16 août 1960, avec mm.exes, appendices, cnrtes, etc. Nations Unies, Rocueil des
Traités, vol. 382, annexe E, p. 131 à 139, art. 1er, et passin.

150/ Résolution 388 (v) de l'.Assenbloe générnlo des Nations Unies, on date du
15 décenbre 1950, intitu.lée "Dispositions écononi'lues et fin.on.cières relatives à
la Libye", ort. 1er.

1.2!/ ~., le l)atrinoine indisl)onible est précisé notOlJI:1ent -por les
articles 822 à 828 du Code civil italien, ct conporte en. particulier les nin~s,

carrières, forôts, casernes ('lui sont des biens iDD.obilicrs), nrnes, nunitions
('lui on.t un caractère nobilier), etc.

152/ Governnent of :Burna .Act, 1935.

lli/ Voir Royaune-Uni, Treaty between the Governn~nt of the United Kingdon Dn.d
the Provisional Governnent of Buroa Regarding the Recognition of Burnese Independence
o;n.d Related IwTatters,. .fmnexe : Defence .!\.greenent sign.ed on the 29th liugust 1947 in.
Rangoon., Cod 7360, Londres, H.M. Stationery Office, 1948.

~ Voir G. Fouilloux, "La succession aux biens lJUblics i'ran.çais dnn.s les
Etats n.ouveaux d' .Afrique", dan.s imnuaire frnnçais de droit in.terl'l"ltionn1, XI, 1965,
Paris,p. 885 à 915. Cf. aussiG. Fouilloux, "La succession cles Etats de L'-Afrique
du Nord aux l)iens publics fran.çais", dan.s lùJ!luaire de l' .Afrique du Nord, 1966',
p. 51 à 79.
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(', int'.ü::'1entbnce cnt oté ouivio c.le c.~ivers l'3:'0·'··)c:-1eo c"!'onmia.ux ntlX to~neo tleoC'Juelo

l' Jnto.t inüoIle11tknt ne stlccotlo.it 11o.s à. l' intuûTclito t.loo lüon;:l o.mmrtonant t1. l' Bto.t

J?ru\~uceoseur. Il en utcit alinérclonont fnit o.insi j,)ctU' rUl)om1re à. t"!.os boo ins

ccr~tms ùans une a.tncsphère ùe cooJ?uro.ticn étroita entre l'ancien TIto.t notropo

litnin ot le nouvel Dto.t int1él10ntlmt. COj,1ent.lont, ces a.ccC'rtl13 cnt lxds t,les fornos

livorses. Dans oertci.ns Co.s, la sto.tu quo cnturiour à. l' inclé:i.1cl1ùcnco, c'est-à-c.1iro

l' a1Jsonce de tout transfort t.l0 1Jiens, 0. été 11rovisoirenent J:1o.intont~ Dans

ù' outres, 10. <.1uvolutien cl1.i. t1ono.ine (lm1Jlic et 11rivé) t.le l'ancien IJto.t ootrq)olitcin

ost o.ffirnée dans son princi~e, nais linitue clans son o.pJ?lica.tion concrèto a.1.~

biens qui ne sercient pas nucossciros o.u foncti.onnenent do ses (livers servicos,

nilitnires ou ciVils156{ Parfois,l'accorù avec le territoiro devenu indupenclant

transfère cla.irenent tout 10 clomcino 1)u1Jlic et 11rivé au successeur, qui les

intèaro ù.ans son patrimoÏJle oo.is, sur la 1J0.8e ÜU ocno accoré!., on rotrocècle GJ:lJres

sooont ce~tainos pnrties, soit en propriété soit eu jOUiSsanc~ Dcns certains

cas, 1 'J;i;a.t nouvollenont indupendnnt a. consenti à. une rOllcrtition ùes 1Jions entre

122/ Accord entre le Gouvernement de la République françnise e Gouver-
nement de la Ropublique du Tchnd relntif au:r. dispositions tranl'litoh .... '" applica1Jles
jusqu'à l'entrée en vieueur des accorùs c1e coopérn.tion entre la népu1Jliquo
fr<mçaise et la République clu Tchad, signés à Po.ris le 12 juillet 1960 (Documen
tation concC::n1a:nt la succession d'Etats [op. cit.], p. 153 et 154); crt. 4. l,Jlus
tard, un protocole d'accorcl domanial du 25 octobre 1961 sern. sien.a. Il répondra
aux préoccupations des cleux Etats de satisfaire cles "besoins res].Jectifs" et
aménera l'Etat successeur à renoncer à la dévolution de certains biens (voir
Décret No 63-271 du 15 mars 1963 portant ].Jublication. c1u protocole d'accord domaniol
€1ntre la France et la Répl;;,1Jlique du Tchad, du 25 octobre 1961 [avec en mmexe
le texte dudit ].Jrotocole], dans ~ France, Journal officiel de la République
française. Lois et clécrets, Paris, 21 mars 1963, 95ème année, ~ro 69, ].J. 2 721
et 2 722).

156/ Voir Décret lifo 63-270 du 15 mars 1963 ].Jortant ].Jublication de la Convention
relative au règlement domanial entre la France et le Sénégal, signée le
18 se].Jtembre 1962 (avec en annex'e le texte cle lac1ite convention), délIlS~.,
].J. 2 720. L'article 1er énonce le ]jrincilJe du tran.sfert de "la ].Jro].Jriété dos
dé].Jenclances c10maniales immatriculées [ ••• J au nom de ln. Ré].Jublique frélIlçaise ll au
Sénégal. lTais l'article 2 ].Jrécise : "Sont néannoins ].Jro].Jriété de la llé].Jublique
française et immatriculées à son. nom les dé].Jenclances domaniales reconnues néces
saires au fonctionnemen,t de ses services [ ••• ] et qui sont énumérées" en annexe.
Il ne s'agit ].Jas c1e l'Map:e de 1Jiensclomaniaux pour le besoin des services
français, mais de la propriété de ces 1Jiens.

l!il/ On trouvera UIlcas tYIJe dans .l'Accord dommlial entre la Fronce et la
JYTauritanie, du 10 mai 1963(Décret de publication Ho 63-1077 clu. 26 octobre 1963)
[France, Journal officiel de la RépubliCluefrançn.ise. Lois et décrets, Paris,
31 octobre 1963, 95ème ann6e, ~ro 256,p. 9707 et 9 708J. L'article 1er trélIlsfère
à titre définitif :i.e domaine pulJlicet le domaine ].Jrivé. L'article 2 accorde la
].Jro].Jriété de certains biens].Jublicsnécessaires aux .services français. L'article 3
rétrocède à la ]i:ê1llce la propriété des immeubles militaires à usage cl' habitation.
L'article 4 reconnaît la libre clis].Josition. par la Fran.ce "des instcllat.ions néces
saires à l' eX'écutionde laIIlissi6n.de défense confiée aux' forces militaires
françaises ll dans le cadre d'un accord de défen.se.
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l'anoien 1~at métropolitain ct lui, sans que l'on puisse saisir le oritère de oette
" répartition autrement qu'en invoquant dans un onc1re larcre les besoins de l'nssis- ,

tanoe ,teohnique et d'une présenoe cle l'anoien Etat métropolit~ Enfin, il n

pu arriver que l'on rélJudiât oonventionnellement les distinotion s entre domaines

publio ou privé, du territoire ou de ln métropole, pour retenir une répartition qui

satisfasse les "besoins respeotifs" tels que les deux Etats les ont eXJ;lrimés dans

divers aooords de COOIJération :

"Les parties oontraotantes conviennent de substituer au rècrlement domanial
fondé sur la nature des dépe!Jdances un règlement forfaitaire fondé sur l ' équité
et satisfaisant à leurs lJesoins respeotifs 'lli/."

22) Il Y a lieu de souligner toutefois qu'en crénéral ces in,struments ont été de

oaractère provisoire. L'évolution plus équilibrée des rapports politiques entre

l'Etat prédécesseur et l'Etat suooesseur nouvellement indépendan.t a permis dans

bien des oas à l'Etat successeur de recouvrer, au terme de délais plus ou moins

longs, les biens d'Etat de caractère immobilier situés dans son territoire qui

avaient fait l'objet d'acoords avec l'ancien Etat métropolitain.

23) Le paragraphe 2 concerne les cas cPEtats nouvellemen,t indépendants formés

de deux ou plusieurs territoires délJenüants. Il dispose que les règles générales

énoncées au paragraphe l de l'article Il s' appliquen.t à de tels cas. li titre

d'exemples de tels Etats nouvellement indépendants, on peut citer le Nigéria

12§/ Cf. Déoret No 63-268 du 15 mars 1963 IJOrtant publication. du Protocole
d'accord domanial entre la Fran.ce et la D.élJublique du Gabon, du 6 juin 1961
(France, Journal officiel de la né ubli ue fran aise Lois et décrets, Paris,
21 mars 1963, 95ème année, No 69, p. 2 718 et 2 719 • ~

12.21 ..Ilrticle 31 de l' ll.Ocord de coopération franco-malgache du 27 juin 1960 en
matière monétaire, économique et fin.an.cière (approuvé à l-1:adagascar par un.e loi du
5 juillet 1960 et en Fran.ce par une loi du 18 juillet 1960) [France, Journal
officiel de la Ré ubli ue française Lois et décrets, Paris, 20 juillet 1960,
92ème année, No 167, p. 6 615. Un protocole domanial franco-malgache .fut signé
par la. suite le 18 octobre 1961 (Décret No 63-269 du 15 mars 1963 portant publi
cation de oe protocole, dans : France, Journ,al offioiel de la Ré ubli ue .fran aise,
Lois et décrets, Paris, 21 mars 1963, 95ème année, No 69, p. 2 719 et 2 720. Il
confirme la situation créée par l'accord clu 27 juin. 1960 et reconnaît - mais dans
ce cl7.d.re - à Madagascar la propriété des dépendances domaniales restan.tes, sous
réserve toutefois de la propriété laissée à la France d'immeubles et de
constructions militaires.
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(issu de quatre anciens territoires : la colonie de Laffos, les deux protectorats

du Nigéria septentrional et du Nifféria méridional, et la région nord du Territoire

sous tutelle du Cameroun l)ritannique), le Ghano. (formé à partir de 1'ancienne colonie

de la Côte-de-l' Or, d'Achanti, du Protectorat des territoires septentrionaux et

du Territoire sous tutelle du Togo), la Fédération de Malaisie (née en 1957 de la

réunion des deux coloniès de l-ialacca et de Penang et de neuf l)rotectorats). Lo.

Commission ne voit 'pas cle raison. de s' écarter de la formule contenue au paragraphe l

de l'article 30 de la Convention de Vienne de 1978 sur la succession. d'Etats en

matière de traités, qui traite le cas cles Etats nouvellement indépendants formés

de deux ou plusieurs territoires de la même façon que celui des Etats nouvellement

indépen,dant s issus d'un territoire dépendant, aux fin.s de l'application des rèffles

générales relatives à la succession aux' traités.

24) Le paragraphe 3 concerne un Etat dépendant qui devien.t partie du territoire

"un Etat ex'i~tan.t autre que l'Etat qui admin,istrait le territoire dépendant.

lJ.n.si qu'on l'a expliqué plus hautlGO( la Commission, a jugé plus indiqué de traiter

de ce cas en. même temps que du cas des Etats nouvellement indépen.dan.ts, à la

différence de la Convention de Vienne, dans laquelle il est classé sous la

"succession. concern,an.t une partie de territoire" en même temps que le cas du

simple transfert d'un.e partie de territoire. L'association ou l'intégration, à

un Etat indépendant es1i un mode de réalisation du droit des peuples à l' auto

détermination, exactemen.t comme la création d'un Etat souv-erain et indépen,dan.t,

ain.si. que le dit clairement la Déclaration relative aux prin.cipes du droit inter

national touchant les relation,s amicales et la coopé'ration entre les Etats confor

mément à la Charte des Nation.s Unies. Il est don.c plus logique d'inclure le

présent paragraphe dan.s un article con.cern.an.t les Etats nouvellement in.dépendan.ts.

Vu la ressemblan.ce fondamentale des questions mises en. jeu dans la succession en

matière de bien.s d'Etat quan.dl 'Etat successeur est un Etat nouvellement indé-

pendant et quand un territoire dépendant s'est intégré ou associé à l'Etat successeur,

le présent paragraphe appelle l'application. aux deux cas des mêmes règles générales

prévues au paragraphe l de l'article.

160/ Voir, ci-dessus, par. 5 du commen.taire d'introduction. à la section. 2.
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25) Lo puraP,raphe 4. est une disposition qui confirme la primauté du principe de

la souveraineté permanGnte de tous les peuples sur leurs richesses et leurs

ressources naturelles sur les accords qui peuvent être conclus entre l'Etat

prédecesseur ct l'Etat nouvellement indépendant pour déterminer la succession des

biens d'Etats autrement que par application des principes figurant dans

l'article 13. Lo principe de la souveraineté permanente de tous les peuples sur

leurs richesses et leurs ressources naturelles a été affirmé de façon énergique

dans plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, ainsi que dans d'au~res

instruments des Nations Unies16l{
26) L'élaboration de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats sous

les auspices de la Conférence dos Nations Unies sur le commerce et le dévelop

pement occupe une très grande place parmi les faits nouveaux qui se $ont produits

dans le système des Nations Unies en matière de souveraineté perm&!ente sur les

ressources naturelles. Cette charte, que l'Assemblée générale des Nations Unies a

adoptée par sa résolution 3281 (XXIX), du 12 décembre 1974, devrait, selon la

résolution, "constituer un instrument efficace en vue de la mise en place d'lm

nouveau système international de relations économiques ~ondé sur l'équité,

l'égalité souveraine et l'iIlterdépendance des intérêts des pays développés et des

pays en voie de développement". Parmi les quinze principes fondamentaux qui,

selon cette charte (chap. Ier), doivent régir les relations économiques aussi

bien que politiques "entre les Etats figure la "réparation des injùstices qui ont

été imposées par la force et qui privent une nation des moyens naturels nécessaires

~son développement normal". Les bi8ns d'Etat comptent aseurément au nombre de ces

"moyens naturels nécessaires". L'article 2 de cette charte (par. 1) indique que

"chaque Etat détient et exerce librement une souveraineté entière et permanente

sur toutes ses richesses, ressources naturelles et activités économiques, y compris

la possession et le droit de les utiliser et d'en disposer". Explicitant le

passage de la résolution déjà cité plus haut, l'article 16 précise en son

paragraphe l que :

16~ Voir par exemple résolutions 626 (VII), du 21 décembre 1952; 1803 (XVII),
du 14 décembre 1962; 2158 (XXI), du 25 novembre 1966~ 2386 (XXIII) du
19 novembre 1968; 2692 (XXV) du Il décembre 1970, de l'Assemblée générale. Voir
aussi résolutions 1737 (LIV), du 4 mai 1973, et 1956 (LIX) , du 25 juillet 1975,
du Conseil économique et social. Voir, en outre, art. 1er, par. 2, du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques [résolution 2200 A (XXI), du
16 décembre 1966, de l'Assemblée générale, annexe].
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"Tous les Etats ort le droit et le devoir, individuellement et colleotivement,
d'éliminer le colonialisme [ ••• ], le néo-oolonialisme [ ••• ] et leurs
conséquences économiques et sociales, ce qui est un préalable du dévelop
pement. Les Etats qui pratiquent semblables politiques de coercition sont
économiquement responsables envers les p~s, territoires et peuples en cause,
auxquels ils doivent ~estituer toutes leurs ressources naturelles ou autres,
et qu'ils doivent indemniser intégralement pour l'exploitation, l'épuisement
ou la détérioration de ces ressources. Il est du devoir de tous les Etats
d'apporter une aide à ces p~s, territoires et peuples."

27) L'Assemblée généràle, convoquée en session extraordinaire pour la première

fois dans l'histoire de l'Organisation des Nations Uni~s pour débattre de

problèmes économiques à la suite de la "crise de l'énergie", avait, dans sa

Déclaration concernRnt l'instauration d'un nouvel ordre économique international

[résolution 3201 (S-VI), du 1er mai 1974], rappelé amplement la "souveraineté

permanente intégrale de chaque Etat sur ses ressources naturelles et sur toutes

ses activités économiques". .il.. la section VIII de son Programme d'action

concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international [résolution

3202 CS-VI), du 1er mai 19'14J, il est dit que "tous les efforts possibles

devraient être faits : a) pour neutraliser les initiatives tendant à empêcher

les Etats d'exercer librement et effectivement leurs droits à la souveraineté

entière et permanente sur leurs ressources naturelles".

28) A l'instar des hommes devant la loi interne dans une société nationale, tous

les Etats sont égaux, dit-on,· sur le plan international. Mais cette égalité

formelle se nourrit de flagrantes inégalités entre les Etats, aussi longtemps

que la souveraineté, en tant que système de référence, ne s'enrichit pas de la

dimension de l'indépendance économique. Lorsque les bases élémentaires de

l'indépendance nationale sur le plan économique sOJ-it inexistantes, il est vain de

parler du principe d'égalité s,ouveraine des Etats. Si l'on veut réellement purger

le principe. 'de l'égalité souveraine des Etats de sa large part d'illusionnisme, il

. conviendrait donc d'en adapter la formulation aux conditions modernes de façon à

restituer à l'Etat les bases élémentaires de son indépendance nationale sur le

plan économique. .A cette fin, le principe d'indépendance économique, investi

d'une fonction juridique neuve et capitale, et élevé de la sorte au rang d'un

p:dncipe du droit international contemporain, doit se tradl:lire en particulier par

le droit des peuples à disposer de leurE! ressources naturelles, ainsi que par la

:r;rollibition de toutes le.s formes. d'intervention illégitime dans les affaires

économiq\lesdes Et.ats et l'interdiction' de l'emploi de la force et de toute

forme de contrainte dans les rêla;tions éèonomiques et commerciales. C'est sur

la base de la résolution 1514 (XV) deI 'Assemblée générale, en date du

Î4décembre 1960, qui n'a pas négligé le droit des peuples à disposer de leurs
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richesses naturelles, et surtout de la résolution 1803 (XVII) et des autres

résolùtions subséquentes, qui ont affiroé le principe de la souveraineté

peroanente des Etats sur leurs ressources naturelles, que l'on peut apprécier les

efforts de l'Assenblée générale en ~le de faire un acquis juridique de cet aspect

fondauental du principe d'indépendance économique et de remédier au fait

inquiétant que l'écart entre l)a;ys développés et pa;ys en développement ne cesse

de s 'agranclir.

29) C'est par référence à ces principes qu'il convient d'apprécier la validité

cles accords clits de "coopération", ou de "dévolution", ainsi que tous les

instruments bilatéraux qui, sous couleur d'établir des liens dits "spéciaux" ou

"privilégiés" entre les nouveaux Etats et les anciennes puissances coloniales,

imposent aux premiers des conditions excessives, ruineuses pour leur économie.

La validité des rapports conventionnels de cette nature doit se mesurer au degré de

respect que ceux-ci portent aux principes d'autodétermination politique et d'indé

penclance économique. Quelques membres de la Commission ont exprimé l'opinion que

les accords qui viendraient à y contrevenir devraient être frappés de nullité

ab initio , sans même qu'il soit besoin d'attendre que le nouvel Etat soit en '

mesure d'en dénoncer formellement le caractère léonin. 'Leur invalidité doit

procéder intrinsèquement du droit international contemporain, et non point

seulement de leur dénonciation ultérieure.

30) C'est donc d'après leur contenu qu'il faut juger les accords de dévolution.

Or, ces accords ne respectent pas, ou ne respectent que rarement, les règles de

la succession d'Etats. Ils imposent, en fait, de nouvelles conditions à l'indé

penelance des Etats. Par exemple, l'Etat nouvellement indépendant ne sera indé

pendant que s'il accepte de ne pas réclamer tels biens, d'assumer telles dettes,

de reconduire telle législation, de respecter tel traité de la puissance

ac1ministrante. C'est là la différence fondamentale avec les autres types de

succession, où l'on doit admettre l'autonomie de la volonté des Etats contractants.

Dans le cas des accords de d~volution, la liberté de conclure un. accord aboutit à

mett:pe des conditions à l'indépendance même d'un Etat. Par leur contenu

restrictif, ces accords organisent la "liberté surveillée", l'indépendance condi

tionnelle des Etats nouvellement indépendants. C'est pourquoi le problème de leur

i;alidité doit se poser en fonction de leur contenu.

31) Compte tenu des considérations qui précèdent, la Commission, tout en sachant

que le principe de la souveraineté permanente sur les richesses et les ressources

naturelles s'applique à~ les peuples et non pas seulement aux peuples des

Etats nouvellement indépenclants, a néanmoins jugé particulièrement indiqué et

nécessaire de souligner ce principe dans le contexte de la succession d'Etais

intéressant les Etats nouvellement indépendants.
- 79 -
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32) Lors de l'adoption de l'article Il en première lecture, un membre de la

Commission a exprimé des réserves concernant le texte de cette disposition. A son

avis, le paragraphe 1 de l'article, interprété littéralement, irait trop loin pour

être applicable en pratique. Par exemple, l'alinéa a) du paragraphe l pourrait

s'appliquer aux biens meubles ayant leur origine dans le territoire avant sa

dépendance qui auraÎl'mt été acquis par l'Etat prédécesseur dans le cours normal

des transac'Uon13 commerciales ou à titre .de cadeau. En outre, il était d'avis

que les mots "liês à l'activité de l'Etat prédécesseur" figurant à l'alinéa b) du

même paragraphe n'étaient pas suffisamment clairs et que l'application de

l'alinéa c) soulèverait des problèmes extr~mement difficiles •

.Article 12

Unification d'Etats

1. l·orsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat
successeur, les biens d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat
successeur.

2. Sans préjudice de la disposition '-_..1. paragraphe l, l'appartenance des
biens d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat sUccesseur ou, le cas échéant,
à ses parties composantes est réglée par le droit interne de l'Etat
successeur.

Commentaire

1) Dans le présent projet, la Commission utilise l'e:xpression "unification

d'Etats" au même sens qu'elle l'a fait dans le projet d'articles de 1974 sur la

succession d'Etats en matière de traités, à savoir l'''unification en un Etat de

deux ou plusieurs Etats, dont chacun avait une personnalité internationale

distincte à la date de la succession162!". L'article 12 couvre le cas où un Etat

fusionne avec un autre Etat même si la personnalité internationale de ce dernier

subsiste après leur union. Il doit donc être distirigué du cas où un Etat nouvel

lement indépendant naît de deux ou plusieurs territoires dépendants ou du cas où

un territoire dépendant s'intègre ou s'assoç:,:i;ea un Etat préeXistant, qui ont été
li-o'-j'-.:

traités -à l'article 11. '/.'--

2) Comme la Commission l'a écrit en 1974, la succession d'Etats envisagée dans

le présent article ne tient pas compte de la forme particulière de l'organisation

constitutionnelle interne adoptée par l'Etat successeur

162/ 'Doeumehts Officiels de l'Assemblée énérale vin -huitième session,
Supplément No 10A 9610 Rev.l , p.99,ohap. II,< Section D., par. l du
commentaire aux axticles 30 et 31(Annuaire ••• 1974, vol. II (1ère partie),
p.262 et 263, documentA/9610/Rev.l, chap. II,section D, par. 1 du commentaire
aux articles 30 et 31). Voir IJa.rticl~3l de la qonvention de Vienne sur 'la
succession d'Etats en matière de traités. .
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"L'unification peut conduire à un Etat entièrement unitaire, à une
fédération ou à toute autre forme d'arrangement constitutionnel. En d'autres
termes, le degré d'identité distincte que conservent les Etats originaires,
après leur unification, dans le cadre de la constitu"bion de l'E"bat successeur
ne joue aucun rôle pour l'application des dispositions [ •••J.

S'agissant uniquement de l'unification de deux ou plusieurs Etats en
un Etat, les associations d'Etats ~ant le caractère d'organisations inter
gouvernementales - comme par exemple l'ONU, les institutions spécialisées,
l'OEA, le Conseil de l'Europe, le CAEM, etc. - restent entièrement en dehors
du champ d'application [ •••J. Il en est de même de certaines unions de
caractère hybride qui peuvent paraître présenter une certaine analogie avec
une unification d'Etats, mais n'aboutissent pas à la création d'un nouvel
Etat et ne constituent donc pas une succession d'Etats." 16;/

3) L'article 12 qui énonce la règle juridique internationale régissant la

succession aUX biens d'Etat dans les cas d'unification d'Etats se limite à poser

une règle générale de passage des biens d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat

successeur, en renvoyant au droit interne de l'Etat successeur pour ce qui est de

la répartition interne des biens qui passent à ce dernier. Le paragraphe l

dispose que lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat

successeur, les biens d'Etat des Etats prédécesseurs p~ssent à l'Etat successeur

et le parag:r;aphe 2 prévoit que l'affectation de ces biens, selon leur apparte

nance, à l'Etat successeur lui-même ou, le cas échéant, à ses parties composantes,

est régie par le droit interne de l'Etat successeur.. La portée du paragraphe 2

est cependant restreinte par les mots "sans préjudice de la disposition du para

graphe 1", qui indiquent que la disposition du paragraphe l est la règle juridique

internationale de base du présent article.

4) Le "droit interne" visé au paragraphe 2 comprend surtout la constitution de

l'Etat et toutes autres catégories de règles juridiques internes, écrites ou

non écrites, y compris celles qui opèrent incorporation au droit interne

d'accords internationa~

lli/ 1.'!?i9:., par. 2 et 3 du commentaire (i!2!9:., par. 2 et 3 du commentaire).

1241 A titre d'exemples de ce droit interne, on peut citer la Constitution
des Etats-Unis de 1787 (Articles IV, section 3), les Constitutions suisses
de 1848 (article 33) et de 1874 (article 22) (C. Hilty, Les Constitutions
fédérales de la Suisse, Neuchâtel, A. Hinger, 1891, p. 451 et 443), le
Malaysia A~ de 1963 (section 75) (Nations Unies, Documentation concernant la
succession d'Etats (op. cit.), p. 92 et 93).
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.Li.rticle·~.2.

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d ''lul Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et
forment tUl Etat, et à moins que l'Etat prédécessetœ et l'Etat successeur
n'en conviennent autrement:

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à
l'Etat successe\tr dans le territoire duquel ils se trouvent;

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec If~ territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat successeur;

,2,) les biens d ' Etat meubles de l' Et,3,t prédécesseur autres que ceux
qui sont mentionnés à l'alinéa b) passent à l'Etat successeur dans une
proportion équitable.

2. Le paragraphe l s'applique 10rsqu'tUle partie du territoire d'un Etat
s'en sépare et s'tUlit à un autre Etat.

3. Les dispositions des paragraphes l et 2 sont sans préjudice de toute
question de compensa~ion équitable qui pourrait se poser par suite d'une
succèssion d'Etats.

.Article .l4

Dissolution d'un Etat

1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les
parties de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que
les Etats successeUJ:'s concernés n'en conviennent autrement

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat
successeur dans le territoire duquel ils se "trouvent;

b) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés en dehors
de son territoire passent à l'un des Etats successeurs moyennant 'lUle compen
sation équitable aux autres Etats successeurs;

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec les territoires auxquels se rapporte
la succession d'Etats passent à l'Etat successeur concerné;

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceuX
qui sont mentionnés à l'alinéa,2,) passent aux Etats successeurs dans une
prqportionéquitable.

2.Le~ dispositions du paragraphe l sont. sans préjudice de toute question
decompensa.tionéquitable qui pourrait se poser par suite d'une succession
d.'Etats.
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Commentaire des articles 13 et 14

1) Les artioles 13 et 14 oonoernent tous delD~ des oas où lUle partie ou des

parties (lu 'berrHoire d 'lUl Etat se séparent (le oct JJtnt pour former LUl ou plusieurs

Etats' distinots. Toutefois, l'artiole 13 viOG le o~s de ln séoession, dans lequel

l'Etat ]?r6(160esoour oontinue à exister, tan(lis Clue l'artiole 14 a trait au oas de

la (liSDolution d 'LUl E'Gat, dans lequel l 'lliat prédécesseur cmme d' e~cister aprGs la

sé11aration (10 parties de son territoire.

2) Dmls son projet d'articles provisoire de 1972 s~r la suooession d'Etats en

t ., dl-' t' 165/ l C " , . t . t 't bl" ttma ~cre e 'vra~ es---, a omm~ss~on, on s en souv~en', aVa~ e a ~ une ne e

distinction ontre la dissolution d'un Etat ct la sépar~tion d'une partie d'LU1 Etat

(ou sécesoion). Cette approche ayant été oontestéo par LL~ oertain nombre d'Etats
. 166 'drolD leurs observations sur 10 proJet---~ ainsi QUo par oertains représentants

à la Si~:iàne COIEission lors de la vin~t-huitiüne session de l'Assemblée G~nérale,

la COLElission a par la suite, dans son projet d'articles de 1974, modifié léGèrement

le traiteIlGnt de oes deux oas. Tout en maintenant 10. distinction théorique entre

dissolution d'LU1 Etat et séparation de parties d'LU1 TItat, elle a réglé les deux cas

simultanément clans un même artiole clu point de vue des ~tats sucoesseurs (art'. 33),

tout en traitant dffilS Ulle autre disposition du oas de la sépo.ration de parties

d'un Eto.t, oonsidéré du point de vue de l'Etat prédéoesncur, lorsque celui-ci

oontinue d'Œ~ister (art. 34)167~
3) S' o.c;issant cle 'la question de la sucoession on lYlr1.:Giàre (1.e biens d'Etat, la

Commiosion estime que, vu les caraotéristiques J?articuliàros de la succession clans

oe clorlaino, il oonvient cle maintenir la distinction ontre sécession et dissolution.

Selon olle, si oette distinotion a été ju~ée valable pour la succession en matière

de traités, olle l'est à plus forte raison pour la sucoession en matière de biens

d'Etat. Ci l'Etat prédécesseur survit, il ne saurait être dépouillé de tous ses

biens d'Etat, et s'il disparaît, ses biens d'~tat ne sal.lraient être laissés en

deshérenoe.

165/ DOOlments offioiels de l'Assemblée r;énérale vinr!t-se tième session,
Su lémœ.:ït Uo 10 (A 8710 Rev.l , p. 76 et 79, cha]? II, DOOt. C, articles 27 et 28
Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 317 et 321, doc. A/0710/nev.l, chap. II, sect. C,

articles 27 et 28.

IGG! k1l1uaire ••• 1972, vol. II, p. 317 et 321, doc. A/8710/Rev.l, chap. II,
sect. C, art. 27 et 28.

167/ Doouments offioiels de l' Assemb13e ""é11éralo vinnt-neuvième session,
Su lJléiütmt no 10 .A 9610 Rev.l , p. 106 à 113, c11o.p. lI, soct. D, P.nnuaire ••• 1974),
vol. II 1ère partieL p. 270 à 277, doc • .A/9610/TIov.l, chap. II, sect.D. Voir
les articles 34 et 35 de la Convention de Vienne sur ln suocession d'Etats en .
matière de traités.
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4) JJO )')nro,f'j'raphe l, al. a, des artialeS l} ot l~ 6t~blit pour oe qui est du

passac:e dos biens d'Etat inuneubles, 'Lme rùalo aOl:Untme oolon laqtl,elle, à. moins

qu'il n'on soit oonvenu autrement entre l'Et~t prédécesseur et l'Etat suooesseur

ou, lorsque l'Etat prédéoesseur oesse d' c::::ister, entre les :etats suooesseurs

oonoernés, les bim1s d'Etat immetù)les de l'Etat prédooeoseur passent à l'Etat

suocesseur sur le territoire duquel ils so trouvent. COl~e on l'a déjà indüluo»

oette rÙC'lo (le base se retrouve, sous des formes locùrcnlo11'h différentes, l)our

tous les t~~')es de suooession d'Etats visés dro1s l~ seotion 2 de la partie II du
. 160/

proJet-'I

5) On peut citer, dans le présent contexte, quelques e::::enplcs pertinents tirés

(le la pr~tiq'l.'U:~ des Etats. En oe qui ooncerne la oépa~~tion d'une partie ou de

parties cl ''Lm Etat, visé ù l' article 13, il faut oommencer l')~r noter qu'avant la

cré~tion do l'OlnJ la plupart des oas de sécession ét~ient reoherchés dm1s la

"séoession cle colonies", puisque celles-ci étatcrrb oonsidérées, par divers

artifices juricUao-polit.iques, comme faisant "p~rbie intéarante de la métropole".

Ces co.e ne peuven'b donc pas intéresser l 'hypothèoe éVOflUOO ici de la séparation

cle pnrties cl''LUl Etat, oar en droit international contemporain il s'agit cl 'Etats

nouvollCIllont indépendants, issus de la c1écolonioation <lDl'l13 le cadre de la Charte

des Nations Unies. Depuis la création de l'OITU,an ne peut citer que trois oas

de séoossion qui ne soient pas des cas de décolonisation ~ le P~::istan se séparm1t

de l'Inde, 8inC;a.pour q'L'littant la l-Talaisie, et la sécesoion (lu Bangladesh. Dano le

cas du J:aldstan" selon un auteur, un oomité c.l'œ::perts s'éto.it ré'Lmi le 18 juin 1947

p~ur e:::mniner le l)roblème de la répartition cleo biens clos Indes britanniques, et

la présomption 8'l'lidant ses délibérations fu.t que' "l' Inc10 cleueurerait un constant

sujet c'le c1roit international, tandis que le Paldstro1 oero.i·b considéré conune 'Lm

Etat suooesoour162/". Par oonséquent, le P~Üstan ftl"b consicléré comme suooesseur

selon 'LU'lO lmre fiction. Le 1er déoembre 1947, tm arranc;emcnt f\1.t oonclu entre

l'Inde o'b le PaJ.::istan au.."C termes duquel ohac1.m clos cleu:l~ clominions reoevait la

proprié'hé cles biens immeubles situés sur son territoire17..0(

6) On trouve un exemple ancien de la pratique des I:tats dans le Traité du

19 avril 1059 C01'lOe~"nant les Pays-Bas et la Belc;ique, q'LÜ disposait en son

160/ Voir, ci-dessus, par. 11 du oonunentairc cl' introduotion ft la seotion 2.

}.62/ D.P. 0' Connell, State Sucoession in lItu1ici )al Lau and Interna·hiono.l La""
CambriclGe, University Press, 19 7, vol. I ~ In'cernal nolations, p. 220.

·170/~.
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a:d,iolp ]5 Que "Ilos O\l.Vl\(\{\'CS d'ut:i.J.j:té pnblic,l1'tc ou 1')~j~·l;:i.(ml:tl'J;'0, talr. r.ue Oml.:1.U::C,

routm3 ou p.u'tres da sC'mbln.ble nn:bu:t.'0 , aonstrn:i.u::l, on tOl.1C ou an lx',rtïe, au::c

frai,Q ÙU 1l0JTo:un10 clos p~rs-D~U.i ~ n:rl)a:t:'l;ienètj~ont, IWOC les {'.\"~,~'l·l.C\,ccs nt los oha:r.G'es
l re1 ] 1

, 1.' 1. l' , , J 1.' 1 ' 1•." Il T ... '1 .. 1.. .. 1'"quJ. ~t rJ(\l1'~ (\''';'uao 100, mt PfI\\TO OU J..s som; 81\jltl.H3--. ,.011 r.wmo l'\.\~~ 0 a Efl,€' aPI) J.qttca

clonn 10 an.o (10 18. Ir6d6:r~ation ch: Hhoèl6sie 0't üu IT:'tnssn.letnd~ 0n 196:5, o,:pr~)s laquelle

"10. 1"lrOpri.6t6 fOl1oib:.'e cle 10. ]'é(t6ro:tion si'b,lUt"' clnl'lo un tm~:.:'itojrc fut attribuée
l""-'Iau souvorni.l'l <1.0 co 'bcrri-l;oire.:!:.l..i::: ".

7) f)lmrG t\ ln, docrbrinc, olle n' est C\u~ro proli::e Ot1~::- ,oct asp00t (le la suooession

cl'lJta."ta (11~' Ol1'G ln. ~WlOCt"~:HJiol1 petr SéOl'lSSltl11 ou c1.ioElolution. On pout oependant

oiter 100 t~~t'lV'aux cl' A. S. de 13u,stamol'l'tc, ('I,ui, t1, pl'l'POO dé 10. 00008si01'1, rllJ?pcllo

\l~,lO "cln.nn le. (lph0J:'e clef: prinoipes, il n'y (1 pr.s t'le cliffiouHés pour tou'b oc qui

conoorna CIl [,'Ôl1urul 10. 'èrnnsmissiol1 d.o 10.. prol:lril%6 1"lt'.1)1i(I110, snuf le oas où la

dévolution tl 'U1".\O chose tltHorminéo est oonvenue 1')1..1'\.1:,,' cleo oa.uses spÔoialesl121".
Il oito uc:a.1Qmorl't 10 projet de codo de droit il1toJ:'l'lo:tiono.l c.1':8. PeSSOêl., lec:.uel

c1isJ!oso 011 son n:diclo 10 clue, "si un ll1tû:t sc forme pnr unnuoiIlQ,i:iion cl 'une

l)rovinoc [Olt] rQG'ion [ ••• J, .lui sont tral'lsmio [ ••• ] ll'ls biens du domaine l)t'lblic

ct 1"lriv6 oitu6s sur le tOJ.'I.'H:oiro èlémemb:r..'é17!)./". An snjo'b (les cas de (1issolu'tion

cl 'un Iltn:b, 10 même au'teur 6arH 00 qui sni"h ~

"pou:r' 100 Gas de 11IJ.r'baB'o cl 'un Et.n:b en <.1ou:: ou plt1.8ieurs, et quancl auoun
ùos nQ'ltVoaU:l~ ne conserve et n0 1Jm~pé'buG la pcrool1nali'bé cht disparu, il faut
n.P1Jli<],uox: les clootrines que nous aOl1nn.ioGono t16jh [le principe du passage
i:~ 3. 'r:'bo:t rlt'looe'ssmn:- ] i:t la propri:é'b6 rmblicluo at l"lrivGc qui S'o trouve dans les
linitas do chaoun cles nouveaux [ ••• J ]Jj./. Il

8) nn 00 qui oonOO:l:-n0 les biens è\.'J!,,}l;at inullcul.lles do l'D'bat préd(;.loesseur qui

Dont situ6n on clohors de son 'berritoire~ ils ne font l'objo·t d'a:ll., me disposition

partioulH)ra (10 l' nrtia10 13 ~ oOnfO:L'lllément au prinoil')c Général clu l)"issaQ:e cles

bieno t1 'Etc:t al"llJliquê clon8 tous les artioles cle It\ seotion 2 de la l"la:r:tic II du

pJ~Oj0t, Delon lequel oos biens doivent se trouver dalle le territoire o;t.tql..1.el se

J;~I.1)l)or'bo lr:\. suoaosn:Lon c1'lntcd:o. La rèc:le OO1:]'11.1no 6nonoôc uu IlCl.raB'raphe l, al. a~

l'Tl/ G.P. de Narbel1s, écl.~ NOt'lVeau llecueil ('.e tl.'ai~É.ê.s Got'bil1Gue~
DietorIëh~ l042~ t. JCVI s sCloonde pa:rtic, p. 70~).

)..12/ 0' 00nn611,; 0]:). oit., p. 230.

m/ .'-.C;. cle Bustama,nte '~l Sirvén, Droi'b irrtcrnationo..l )J\.1.b1io, 'br. r. Gaulé,
1934-1939, Po.ris? Si:r.G;)r, 1936 9 ·b. III, p. ,310.

174/ Ibicl. 1 p. 201 ct 202.

115/ ~.? p. )35.
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10) f .. propos d'un oas plus réoent, un auteur rapporte que, lors de la disso-

lution de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland r en 1963, des aocords furent

oonclus" p01.1r la dévolution des biens situés hors du territoire de l'union, aux

termes desquels la Rhodésie du Sud reGut la "Haison (le Rhodésie" à Londres, et

la Zambie la "I-faison du Haut Commiss~iat pour la PJl0désie ll177~

"Le droit d' ocoupation de la maison du' oonsulat à Londres, acquis
pour le 'Fonds oommun des oonsul8.ti:!' l~n 1877 ct valabl.a jusqu'en 1945,
et rlont jouit à présent le Consul pi:néral suéclois à Londres, sera vendu
par ..les soins du oonsulat généra~ ; \~,ois. La vente ne sera définitive
qu'après approbation des ministère~ ~es affaires étrangères suédois et
norvégien. Le prix de vente sera partagé en deux parties égales entre
la Sllède et la Norvège 176/."

est toutefois tempérée dans les deux artioles par les ùispositions du paragraphe 3

de l' artiole 13 et du paragraphe 2 de l' ar"biole 14, rcapeo'civement, lesquels

rése~"'Vent toute question de oompensation équitable Qui pot1J~rait se poser par

suite cl'1.U1e suooession d'lTItats. Cependant, en oas de (lissolution de l'Eta"b

prédéoesse1.1~'? les biens d'Etat immeubles cloivent nat1.1rcllement passer aux Etats

suooosoours. Ces biens étant indivisibles, le paru{";Taphe l? alinéa b, de

~rtiole 14 clispose.que les biens en question passent ù l'lUl des Etats suooesseurs,

étant entenc1.u que l'autre ou les autres Etats suooesseurs (levront reoevoir une

oompensation équitable.

9) La règle qui préoède est oonforme à l'opinion des publioistes, qui estiment

généralement qlle l'Etat prédéoesseur, ayant oomplètement disparu, ne possède plus

la oapaoité juridique d'être propriétaire, et que ses biens immêubles à l'étranger

doivent clc~o passer à l'Etat ou aux Et.ats suooesseurs. C'est l'Etat suooesseur qui

est le plus fondé à s'approprier oes ·OiE.lIS oar, après tout, il faisait partie de

l'Etat qui a oessé d'exister. Il ne s'agit pas de (lire qu'r:.. l'extinotion de.
l'Etat précléoesseur le su;ooesseu.r reçoit les biens cl 'LJtat de oe dernier paroe que,

sans oela, ils deviendraient vaoants et sans maître. la vaoanoe de oes biens, si

vaoanoe il y a, n'est pas la raison du droit à suooession g tout au plus e~ est-erre

l'oooasion. ruoi qu'il en soit, dans la pratique, oes biens sont généra!..ement

répartis entre les Etats suooesseurs sur la base d'acoords spéciaux. Ainsi

trouve-t-on, à l'artiole 7 de l'Aocord du 23 mars 1906 touchant le règlement de

questions éoonomiques soulevées à l'oooasion de la dissolution de l'union entre

la Norvège et la Suède, les dispositions suivm1tes
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17~/ Baron Desoamps et L. Renault, Re..2.u;~il international
siècle, 1906, Paris, Rousseau, p. 861 et 862.

177/ O~Connell, op. oit., p. 231.
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Il) Te paragraphe l, al. b. de l'article 13 et le paragraphe l, al. Ct de

l'article 14 énoncent la règle de base relative aux biens d'Etat meubles, qui est

appliquée de façon constante dans toute' la section 2 de la partie II du projet. Cette

règle dispose que les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'acti

vité de cet Etat en relation avec le(s) territoire(s) au(x)quel(s) se rapporte la

succession passent à l'Etat successeur17S/.

12) Quand le Pakistan s'est séparé de l'Inde, en vertu d'un arrangement signé le

1er décembre 1947, beaucoup de marchro1dises, d'armes en particulier, furent dévolues

à l'Inde, à charge pour elle de verser au Pakistan une certaine somme destinée à

lui faciliter la construction de fabriques d'armements112l• Lors de la dissolution

de la Fédé~ation de Rhodésie et du Nyassaland, le partage des actifs de l'institut

commun d'émission ~lnsi que des réserves d'or et de devises s'est effectué propor

tionnellement au volume de la monnaie circulant ou détenue dans chacun des terri

toires de l'Etat prédécesseur devenus autant d'Etats successeurslSO/.

13) Le paragraphe l, alinéa c, de l'article 13 et le paragraphe l, alinéa d, de

l'article 14 énoncent une règle commune selon laquelle les biens d'Etat meubles

de l'Etat prédécesseur autres que ceux qui sont liés à l'activité de cet Etat en

relation avec le(s) territoire(s) au(x)quel(s) se rapporte la succ8ssion d'Etats

passent à l'Etat ou aux Etats successeurs dans une proportion équitable. Cette

référence à l'équité, élément clef du contenu ~atériel des dispositions concernant

la répartition des biens et qui a donc le caractè~e d'une règle de droit inter

national positif, a déjà fait l'objet d'eXPlications181/.

14) On trouve dans l'Accord touchant le règlement de questions économiques

soulevé"es à l'occasion de la dissolution de l'union entre la Norvège et la Suède

les dispositions suivantes :

"Art. 6. - a) la Suède rachètera à la Norvège ~:i pE.rt [ •••• ] dans le
mobilier se trouvant dans les légations à l'étranger et acheté pour le compte
commun*. L'estimation des susdits mobiliers sera faite par des experts et
soumise à l'approbation des ministères des affaires étrangères ~uédois et
norvégien;

1Iê/ Voir, ci-dessus, par. 15 du commentaire d'introduction à la section 2.

179/ O'Connell, op. cit., p. 220 et 221.

ISO/ Ibid., p. 196.

lS±! Voir, ci-dessus, par. 17 et suiVe du commentaire d'introduction à
la section 2.
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b) Le mobilier se trouvant dans les oonsulats et aoheté pour le oompte
oommun sera partagé entre la SUède et la Norvège, sans estimation préalable,
de la manière suivant~

A la SUède seront attribués les mobiliers des oonsultats généraux
de [ ••• ].

A la Norvège, oeux des oonsultats généraux de [ ••• ].182/"

15) la pratique suivie p~ la Pologne lorsque oelle-ci s'est reoonstituée en

Etat en recouvrant des territoires sur l'Autriche-Hongrie, l'Allemagne et la Russie

a consisté, oomme on sait, à réclamer la propriété, à l'intérieur oomme à

l'extérieur, des biens ayant appartenu aux territoires qu'elle a repris, ou à

l'aoquisition desquels oes territoires avaient contribué. la Pologne a réolamé

sa part de ces biens, déterminée en fonction de la contribution des territoires

qu'elle a récupérés. Cependant, il ne semble pas que cette règle ait toujours été

retenue par la pratique diplomatique. A l'occasion du démembrement de la dynastie

des Habsbourg, la Tchécoslovaquie avait demandé la restitution d'un cert~in

nombre de bateaux et de remo~'7ueurs pour la navigation sur le Danube. Une sentence

arbitrale avait été rendue18 • la Tchéooslovaquie avait, en oours d'instance,

présenté une réolamation tendant à se faire reconnaître la propriété d'une partie

des biens de certaines compagnies de navigation qui avaient appartenu à la

monarchie hongroise et à l'empire autrichien ou. qui avaient été subventionnées

par eux, motif pris de ce que ces intérêts avaient été acquis à l'aide de fonds

provenant detûus ·les pays constitutifs de l'ancien Empire autrichien et de

l'ancienne Monarchie hongroise et de ce que lesdits pays, ayant contribué à cette

acquisition en proportion des impôts versés par eux, étaient, dans la proportion

correspondante 9 propriétaire des biens en qu.estion~. la position de l'Autriche

et de la Hongrie était qu'il ne s'agi2sait pas, tout d'abord, de biens publics,
~

seuls susceptibles de passer aux Etats successeurs, et qu'ensuite, en admettant

même qu'ilS eussent cette qualité en raison de la participation financière plus

ou moins importan·te de la puissance publique, "les traités ne donnent pas de

droits à la Tchécoslovaquie sur les biens publics autres que ceux qui sont situés

182/ Descamps et Renault, op. cit., p. 860 et 861.

1§1/ Affaire relative à la cession de bateaux et de remorqueurs pour la
navigation sur le Danube, puissances alliées (Grèce, Roumanie, Royaume serbo-croate
slovène., T.chécosJovaguie) c. Allemagne, Autriche, Hongrie ,et Bulgarie [Cession of
vessels and tugs for navigation on· the Danube, :Decision : Paris, August ;J, - c;:.?l-Î
Arbitrator : Walker D. Hil'l.ds (USA)]. Voir Nations Unies, Recueil des sentences
arbitrales, vol. l (publication des Nations Unies, numéro de vente: 1948.V.2),
p. 97à 212. :~:~

1f

1ê.4I Ibid!, p. 120. ,
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en territoire tOhéooSlOvaqUe1§.2/". L'arbitre n'a pas tranohé le problème, invoquani.;

son inoompétenoe pour en oonnaître au regard des olauses des traités. Il n'existe

pas de oontrariété entre oette déoision et le prinoipe énonoé du passage des biens

publios situés à l'étranger. Il est évident qu'il est du pouvoir des Etats

d'apporter oonventionnellement une exoeption à un prinoipe.

16) Le paragraphe 2 de l'artiole 13 dispose que le paragraphe l du même artiole

s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat se sépare de oet Etat et

s 'lmit à un autre Etat existant. Il a déjà été fait mention de oe'lite disposition

dans le oommentaire de l'artiole 10186/, où une distinotion a été établie entre

le oas en question et oelui que visent les dispositions de l'artiole 10, à savoir

le transfert d'une partie du territoire d'un Etat. Dans le projet de 1974 sur la

suooession en matière de traités, les situations visées au paragraphe 2 de

l'artiole 13 et à l'artiole 10 faisaient l'objet d'une disposition unique187/ oar, .

en l'ooourrenoe, il s'agissait dans les deux oas de l'applioabilité du même

principe du droit des traités, celui de la variabilité des limites territoriales

de l'applioation des traités. Toutefois, en oe qui conoerne la sucoession d'Etats

dans des matières autres que les traités, les deux situations présentent des

différenoes et demandent à être réglées par des dispositions juridiques distinctes.

Ces différenoes tiennent principalement au fait qu'il est ou non nécessaire de

consulter la population du territoire auquel se rapporte la sucoession d'Etats,

selon l'étendue de 'ce territoire, le nombre de ses habitants et, 'partant, son

importance pulitique, économique et stratégique, ainsi qu'à la charge politique

qui caraotérise habituellement des oiroonstanoes de la succession d'Etats dans

le cas visé au paragraphe 2 de l'artiole 13. Comme on l'a expliqué plus haut188/,

les différences qui en découlent sur le plan juridique sont de deux ordres.

Premièrement, dans le cas visé au paragraphe 2 de l'artiole 13, qui est celui où

une partie du territoire dlun Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat, l'accord

1ê2/ Ibid., p. 120 et 121. Il s'agissait des articles 208 'du Traité de
Saint-Germain-en-Laye (G.F. de Martens, éd., Nouveau Reoueil énéral de traités
Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 767 et 191 du Traité de Trianon
(ibid., 1924, t. XII, p. 494).

186/ Voir, ci-dessus, par. 5, 9 et 10 du. commentaire à l'art. 10.

~87/ L'artiole 14, qui correspond à l'article 15 de la Convention de Vienne
. sur la succession d'Etats eL matière de traités.

188/ Voir, ci-dessus, par. 9 et 10 du commentaire à l'article lO~
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entre l'EtAt prédéoesseur et l'Etat suooesseur ne se voit pas attribuer le rôle

préémine1'lt qu'il a dans l' artiole la, où il s'agit du transfert d'une partie du

territoire d'un Etat à un autre Etat. Deuxièmement, oontrairement à l'article la,

l'artiole 13 prévoit le passage à l'Etat suooesseur d'une troisième oatégorie de

biens d'Etat meubles, à savoir les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur

autres ~ue ceux qui étaient liés à, l'activité de cet Etat en relation avec le

territoire auquel se ràpporte la succession d'Etats.

17) Enfin, le paragraphe ? de l'article 13 e ~ le paragraphe 2 de l'article 14
énonoent une règle commune selon laquelle les règles générales de ces articles sont

sans préjudice de toute question de compensation équitable qui pourrait se poser

par suite d'une suocession d'Etats. On trouve là un autre exemple, dans la

section 2, d'une règle de droit international positif incluant la notion d'équité

dont il a déjà été questionlê2l• Elle est destinée à assurer une compensation

équitable à tout Etat successeur aussi bien qu'à tout Etat prédécesseur qui se

trouverait privé de sa part légitime par l'attribution exclusive de certains biens

soit à l'Etat prédécesseur' soit à l'Etat ou aux Etats succesSeltrS, respectivement.

Il peut arriver, par exemple, que la totalité ou la quasi-totalité des biens

immeubles appartenant à l'Etat prédécesseur soient situés dans la partie de son

territoire qui s'en sépare pour former un nouvel Etat, alors qu'ils ont été acquis

par l'Etat prédécesseur à fonds communs. Si, en vertu du paragraphe 1, al. a, des

articles 13 et 14, ces biens devaient passer à l'Etat successeur sur le territoire

duquel ils sont situés, l'Etat prédécesseur pourrait se retrouver sans ressources

ou.aveo des ressources insuffisantes pour pouvoir subsister en tant qu'entité

viable. En Pareil oas, la règle énoncée dans les paragraphes en questi.on devra

s'appliquer pour prévenir ce résultat inéquitable.

PARTIE III

DETTES D'ETAT

Section 1. Dispositions générales

Artiole 15

Portée des articles de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la
succession d'Etats en matière de dettes d'Etat.

1&2/Voir, ci-dessus, par. 17 et suiVe du commentaire d'introduction à
la section 2.
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Commentaire

Comme il a déjà été indiqué190( la Commission, voulant maintenir le plus

grand parallélisme possible entre les dispositions relatives à la succession en

matière de dettes d'Etat, qui font l'objet de la présente partie, et les dispo

sitions relatives à la succession en matière de biens d'Etat, qui font l'objet de

la partie II, a décidé d'inclure, au début de la partie III, une disposition sur

la portée des articles compris dans cette partie. C'est pourquoi l'article 15
prévoit que les articles de la partie III s'appliquent aux effets de la succession

d'Etats en matière de dettes d'Etat. Il correspond à l'article 4 du projet, dont

il reprend le libellé, à ceci près que le mot "biens" y est remplacé par le mot

"dettes". L'objet de l'article 15 est de préciser que la partie III du projet ne

traite que d'une seule catégorie de dettes publiques, les dettes d'Etat, qui sont

définies dans l'article qui suit.

Article 16

Dette d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, l'expression "dette d'Etat"
s'entend

§) de toute obligation financière d'un Etat à l'égard d'un autre
Etat, d'une organisation internationale ou de tout autre sujet
du droit international;

~) de toute autre obligation financière à la charge d'un Etat.

Commentaire

1) L'article 16, qui correspond à l'article 5, contient une définition de

l'expression "dette d'Etat" aux fins des articles de la partie III du projet.

Pour déterminer les limites précises de cette définition, il convient de savoir

d'abord ce qu'est une "dette", quels rapports juridiques elle crée, entre quels

sujets elle crée de telles relations, et dans quelles conditions ces rapports

peuvent supporter une novation par l'intervention d'un autre sujet. Ilimporte

en outre de préciser ce que le mot "Etat" veut dire.

Notion de dette et rapports gu~e11e établit

2) La notion de "dette" est une notion que les auteurs évitent généralement de

définir parce qu'ils en jugent la définition comme allant de soi. Cela doit

probablement tenir aussi au fait que la notion de "dette" nous met en présence

d'un problème "à deux entrées", ou à deux faces, qui peut p~tre perçu soit Q,u

point de vue de celui à qui profite l'obligation (il s'agit alors d'une "créance lt),

soit du point de vue de celui qui exécute l'obligation (il s'agit dans ce cas

12Q/ Voir, ci-dessus, par. 51.
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191IH., L. et J. Mazèaud, Leçons de 'droit civil, 4e éd., Paris,
Montchrestien, 1969, t. II,p. 1093.

d'une "dette"). Dans cette dernière perspective, on peut saisir un élément

définitionnel en envisageant une dette comme une obligation juridique pour tel

sujet de droit, nommé débiteur, ,:'e faire ou de ne pas faire quelque chose,

d'exécuter telle prestation au profit de tel bénéficiaire nommé "créancier". Un

tel rapport d'obligation comporte donc trois éléments : le sujet passif du droit

(le débiteur), le sujet actif (le créancier), et l'objet du droit (la prestation

à exécuter).

3) Il Y a lieu de noter, en outre, que la notion de dette relève de la caté

gorie des obligations personnelles. La portée de l'obligation se trouve circons

crite à la seule relation du débiteur avec le créancier. Il s'agit donc d'lune

obligation "relative ll , en ce sens que le bénéficiaire (le créancier) ne peut se

prévaloir d'une sorte d'opposabilité ergs. omnes de son droit correspondant. En

droit privé, seul le patrimoine du débiteur tel qu'il est composé au moment où le

créancier entreprend d'obtenir l'exécution de la prestation dont il bénéficie

répond de sa dette.

4) En b~ef, la relation èntre débiteur et créancier est personnelle, du moins en

droit privé. Dans les rapports de créancier à débiteur, il ne fait aucun doute

qu'interviennent des considérations personnelles qui jouent un rôle essentiel

tant dans la formation du lien contractuel que dans l'exécution de l'obligation.

Il existe une "équation personnelle" entre le débiteur et le créancier.

"La considération de la personne du débiteur, écrit un auteur, est essentielle

non seulement lorsqu'on envisage l'obligation comme un lien de droit, mais aussi

lorsqu'on la considère comme une valeur patrimoniale : la créance vaut ce que

vaut le débite~".L'exécutionde la dette dépend non seulement de la solva

bilité du débiteur, mais aussi de diverses considérations qui se rattachent à sa

bonne foi. ' On comprend dès lors que le créancier répugne à un changement dans la

personne de son débiteur. Les diverses législations nationales n'admettent pas,

dans son principe, une cession de dette à laquelle le créancier ne serait pas

consentant.

la question de savoir si les

en droit international. Tout

la question sera de savoir en

et se résout une relation
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débiteur, et l'Etat suooesseur qui aooepterait d'assumer la dette.

Exclusion d.es dettes d'un Etat autre gue l'Etat prédéoesseur

6). Quand on vise les dettes d'Etat, il oonvient de préoiser de quel Etat il

s'agit. Il ne pourrait y avoir que trois Etats &ventuellement oonoernés : l'Etat

tiers, l'Etat suooesseur et l'Etat prédéoesseur. Un seul en vérité est juridi

quement "impliqué" pour ses dettes par le déolenohement du phénomène de la

suooession d'Etats : l'Etat prédéoesseur.

7) Un Etat tiers pourrait assumer des obligations finanoières à l'égard soit

d'un autre Etat tiers, soit de l'Etat ~uooesseur, soit de l'Etat prédéoesseur.

Dans le premier oas, les relations finanoières - oomme du reste tous les autres

rapports, de quelque nature qu'ils soient, entre deux Etats tous deux tiers à la

suooession d'Etats - ne sauraient de toute évidenoe être affeotées de quelque

manière que oe soit par le phénomène de la mutation territoriale intervenue et

par ses oonséquenoes sur le plan de la suooession d'Etats. Il en va de m~me de

toutes relations finanoières qui pourraient exister entre un Etat tiers et l'Etat

suooesseur. On n'aperçoit ni pourquoi ni oomment les dettes de l'Etat tiers à

l'égard de l'Etat SUCC8sseur (ou de l'Etat en puissanoe de devenir un Etat

suocesseur) pourraient changer de sort du seul fait de la suooession d'Etats •

Celle-oi n'altère pas la personnalité internationale de l'Etat suooesseur dans

l'hypothèse où il.existait en tant qu'Etat avant la survenanoe 4e la suooession•

le fait que la suooession puisse avoir pour effet de modifier en l'aooroissant la

oonsistanoe territoriale de l'Etat suooesseur est et doit demeurer sans influenoe

sur les dettes oontraotées à son égard par un Etat tiers. Si d'aventure l'Etat

suooesseur ne possédait pas de persoIlllalité étatique internationale au moment où

l'Etat tiers avait oontraoté une dette auprès de lui (par exemple oas d'une dette

oomn~roiale oontraotée par un Etat tiers à l'égard d'un territoire en puissanoe

de devenir indépendant ou de se séparer du territoire d'un Etat pour constituer

un autre Etat), il est parfaitement évident que ce n'est pas l'acquisition de la

qualité d'Etat qui ferait perdre à l'Etat sucoesseur ses droits à l'égard de

l'Etat tiers.

13YPour des raisons de commodité seulement, seule l'expression "Etat tiers
créancier" sera employée tout au long du présent commentaire, mais il est bien
entendu que les considérations qui y seront exposées sont applicables aussi aux
organisations internationales ou à d'autres sujets du droit international
créanciers.
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8) En ae qui conoerne les dettes pesant sur l'Etat tiers à l'égard de l'Etat

prédéoesseur, il s'agit de oréances de l'Etat prédéoesseur sur l'Etat tiers.

Ces oréances sont des biens d'Etat, qui ont fait l'objet d'un examen dans le

cadre de la succession d'Etats en matière de biens d'Etat. Elles ne concernent

donc pas la présente partie.

9) L'Etat successeur pourrait assumer des obligations financières à l'égard soit

d'un Etat tiers soit de l'Etat prédécesseur. Lorsqu'il s'agit d'une dette de l'Etat

successeur à l'égard d'un Etat tiers, l'hypotbèse ne souffre aucune difficulté.

On 'se place dans le cas où cette dette a pris naissanoe au moment de la survenance

de la succession d'Etats, c'est-à-dire précisément au moment où l'Etat successeur

acquiert sa qualité de success-eur. Pour parler de dette de l'Etat successeur à

l'égard de l'Etat tiers, il faut qu'il s'agisse d'une dette contractée par

lui-même, et dans ce cas elle est manifestement étrangère à la succession d'Etats

qui vient de s'ouvrir. La catégorie de dettes de l'Etat successeur à l'égard de

l'Etat tiers ~ui doit être exclue de la présente partie est précisément la dette

qui, au sens juridique strict, est celle de l'Etat successeur~ contractée effecti

vement par lui-même auprès de l'Etat tiers et prenant naissance dans un cadre

totalement étranger à la succession d'Etats. Si on se place dans l'bypothèse où

cette dette est intervenue après la survenance de la succession d'Etats~ elle est

a fortiori exclue de la présente partie. En revancbe, toute dette dont pourrait

être tenu l'Etat successeur à l'égard de l'Etat tiers du fait même de la

succession d'Etats ne serait pas, à proprement parler, une dette contractée direc

tement par le premier auprès du second, mais plutôt une dette transmise obliquement

à l'Etat successeur par l'effet de la succession d'Etats.

10) La dette de l'Etat successeur à l'égard de l'Etat prédécesseur peut avoir

trois origine"s. Elle peut d'abord être totalement étrangère aux rapports nés et

régis par la succession d'Etats entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur

dans ce cas-là, elle doit de toute évidence demeurer à l'écart du projet. Elle

peut en revancùe prendre sa source dans le pbénomène de la succession d'Etats,

qui peut mettre à la cb~-:ge de l'Etat successeur une dette de l'Etat prédécesseur.

Cependant, jurd:.diquement parlant, il ne s'agit pas d'une dette de l'Etat successeur,

mais de celle de l'Etat prédécesseur transmise au premier par l'effet de la

succession d'Etats. On retrouvera cette bypotbèse quand on évoquera le cas de la

dette de l'Etat prédécesseu~12.2I. Il s'agit dans ce cas d'une dette née au passif

12iI Voir, ci-dessous, par. 12 du présent commentaire.
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de l'Etat préd~cesseur antérieurement à la succession d'Etats et dont l'objet de

la sucoession d·~tats est préoisément d'en déterminer le sort. Mais alors nous ne

nous situons plus dans le cas stricto sensu d'une dette contractée antérieurement

par l'Etat suooesseur à l'égard de l'Etat prédécesseur.

Il) Enfin, la dette peut être due par l'Etat successeur à l'Etat prédécesseur

du fait de la succession d'Etats. On vise par là l'existence d'un pa~sif qui

apparaîtrait à la charge de l'Etat suocesseur au cours de la liquidation de la

suooession d'Etats et du fait de oelle-oi. On peut imaginer par exemple que l'on

mette à la oharge de l'Etat sucoesseur, à titre de compensation pour l'Etat prédé

oesseur' des sommes déterminées pour apurer les rapports financiers entre les deux

Etats. Dans oe cas, on n'est plus dans l'hypothèse de dettes contractées anté

rieurement et dont l'objet de la suocession d'Etats est d'en déterminer le sort

final. On se place ici postérieurement à la résolution de ce problème par la

succession d'Etats. Il ne s'agit pas de déclarer que ces dettes ne conoernent pas

la sucoession d'Etats, mais d'observer simplement qu'elles ne concernent plus

celle-oi.

12) L'Etat prédécesseur peut avoir oontracté des dettes vis-à-vis soit de l'Etat

en puissance de devenir suocesseur, soit d'un Etat tiers. Dans l'un oomme dans

l'autre oas, il s'agit de dettes qui ooncernent direotement la succession d'Etats,

avec cette nuance que, dans l'hypothèse d'une dette de l'Etat prédécesseur à

l'égard de l'Etat successeur, on ne peut envisager que le cas de la non-transmission

de la dette, faute de quoi le fait d'en déoider la transmission à l'Etat sucoesseur

qui en est le oréancier signifierait l'annulation OU l'extinction de cette dette.

Autrement dit, transmettre la dette signifierait dans ce cas ••• ne pas la

transmettre, o'est-à-dire l'éteindre. De toute manière, l'objet fondamental de

la sucoession d'Etats en matière de dettes est de déterminer le devenir des dettes

contractées par l'Etat prédéoesseur et lui seul. C'est en effet la mutation terri

toriale affeotant l'Etat prédévesseur et lui seul qui déclenche le phénomène de

la succession d'Etats. Le changement intervenu dans la consistanoe de l'assiette

territoriale de l'Etat prédécesseur pose le problème de l'identité, de la

oontinuité, de l'amoindrissement ou de la disparition de l'Etat prédéoesseur, et

fait ainsi intervenir une modification dans l'assiette territoriale de l'Etat

débiteur. Tout le problème de la sucoession d'Etats en matière de dettes consiste

à savoir si cette modification comporte des effets, et lesquels, sur les dettes

qu'il a contractées.

- 95 -



;E',;&'olusion des dettes d'un organe non étatique'

13) Il existe diverses sortes de dettes, dont il importe de préoiser le oaraotère

propre pour mieux approoher la notion de dette d'Etat. Un examen des différentes

oatégories de dettes oontribuera à olarifier oette notion.

La pratique des Etats, la jurisprudenoe et la dootrine opposent

~ les dettes d'Etat à oelles des colleotivités looales;

b)les dettes

,g)
générales aux dettes spéoiales ou looalisées;

, ,

les dettes d'Etat à oelles des établissements publios, entreprises
publiques et autres organismes parastataux;

les dettes publiques' aux dettes privées;

les dettes financières aux dettes administratives;

les dettes politiques aux dettes oommeroiales;

la dette extérieure à; la dette intérieure;

les dettes oontraotuelles à oellesde nature déliotuelle ou
quasi déliotuelle;

les dettes gagées àoelles Quine le sont pas;

les dettes garanties à oelles qui ne le sont pas;

les dettes d'Etat'à 'd'autredettes d'Etat désignées sous la dénomination
de "dettes odieuses", dettes de guerre ou dettes d'asservissement, et,
par extension, de dettes de régime.

14) Il oonvient d'effeotuer une première distinotion entre les dettes d'Etat et

oellesdesoCllleotivitéslocales. Ces dernières ne sont pas oontraotées par une
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autorité ou un servioe relevant de l'Etat, maii;; par un organisme à oaraotère

publio, qui il 1es t généralement pas de nature politique oomme l' Etat, mais qui en

tout éas est inférieur à l'Etat. Cette collectivîté looale possède une assise

territoriale limitée, en tout oas inférieure en étendue à oelle de l'Etat. Il peut

s'agir d'un Etat fédéré, d'Une provinoe, d'un land, d'un département, d'une région,
...

d'un oonrté, d'un district, d'un arrondissement, d'un oerole, d'un oanton, d'une

ville oum'unicipalité, eto. la oollectivité territoriale peut aussi avoir une

oertaine autonomie'finanoière qui lui permet de oontraoter des emprunts en son

nom propre. Elle reste néanmoins soumise à l'Etat: elle n'est pas un élément de

la structure souveraine, reoonnue oomme sujet du droit international publio.

Clestpourqu.oi la définition de la oolleotivlté looaie relève normalement du droit

public interne et ne c()nnaîtpas dé défil'li tion en droit L~ternatio:nal.
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15) Il est oependant arrivé que les auteurs de droit international se préoooupent

de la définition d'une oolleotivité telle que la "oommune". L'oooasion leur en fut

donnée en p~·tioulier lorsque l'article 56 du Règlement annexé à la Convention

oonoernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, signée à la Haye le

18 octobre 190712&1, et reprenant la Convention de la Haye de 1899, a tenté

d'aménager en cas de guerre un système de protection de biens publics appartenant

notamment aux communes. la notion de "commune ll a alors retenu l'attention des

auteursl22/. De toute façon, une collectivité locale est un organisme territorial

de droit public autre que l'Etat. Les dettes qu'elle peut contracter en raison de

son autonomie financière ne sont juridiquement pas des dettes de l'Etat et

n'engagent pas celui-ci, précisément à oause de cette autonomie financière.

16) A la limite, la succession d'Etats ne devrait pas concerner le sort des

dettes "locales", car oelles-oi étaient, avant succession, et seront, après

celle-oi, à la charge du territoire détaché. N'ayant jamais été assumées par

l'Etat prédécesseur, elles ne peuvent l'être par l'Etat s~ccesseur. L'Etat terri

torialement amoindri ne peut transférer à l'Etat agrandi une oharge qui ne pesait

pas et n'avait jamais pesé sur lui. la succession d'Eta~s, c'est-à-dire la

substitution d'un Etat à un autre, n'a pas d'objet dans cette hypothèse. Malheu

reusement, la doctrine n'est pas claire à souhait sur tous ces points. Les auteurs

sont quasi unanimes en oe qui concerne la règle suivant laquelle les dettes

"locales" doivent pa.sser à l'Etat successeur. Il y a, sinon une erreur de fond,

du moins une impropriété de langage. S'il est parfaitement établi qu'il s'agit

de dettes locales, bien individualisées, il s'agira alors de dettes propres au

territoire détaûhé. Certes, elles ne seront pas à la charge de l'Etat prédécesseur

amoindri, et les auteurs considérés sont, de ce point de vue, justifiés dans leur

opinion. Mais elles ne seront pas pour autant mises à la charge de l'Etat

successeur comme ils le prétendent. Elles étaient et demeureront des dettes que

le territoire détaché assumera seul. Cependant, dans l'une des hypothèses de

succession d'Etats, à savoir le cas des Etats nouvellement indépendants, les

dettes propres du territoire ou les dettes dites "locales" (par rapport au terri

toire métropolitain de la puissance coloniale) seraient assumées par l'Etat

successeur, car le territoire détaché et l'Etat successeur ne font qu'un dans

ce cas.

~ G.F. de Martens, éd., Nouveau Reoueil général de traités, Leipzig,
Dieterich, 1910, 3e série, t. III, p.461.

1221 O. Debbasch, L'occupation militaire - Pouvoirs reconnus aux forces armées
hors de leur territoire national, Paris, Librairie générale de droit et de.
jurisprudence, 1962, p. 29 et 30 et notes 34 et 35.
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17) Cel:J(;.Ix~daJrh,:11 m)}'lv:iAnt de dj,sUn~upJ.· l::Jùjgneusemell'h les det'ces looales,

olest-à-dire oelles qui sont oontraotées par lme oolleo'hivité territoriale

inférieure à 11Etat, dont le territoire déta.ohé répondait avant la suooession

d'Etats et dont il répondra seul après, et les dettes dont l'Etat lui-même répond

et est ten~~ oontraotées soit pour le bien général de la oolleotivité nationale,

soit au bénéfioe exolusif du territoire détaohé. La théorie de la suooession

d'Etats oomporte ici un objet, oelui de savoir quel est le sort de oes deux

oatégories de dette~ en oas de sucoession d'Etats. Une comparaison des dettes

générales et des dettes spéciales ou. "looalisées" permettra d'établir entre elles

une plus nette distin~tion.

18) Dans le passé, on distinguait entre la "dette générale ll
, oonsidérée comme

dette d'Etat, et les dettes régionales ou locales, contractées, comme on l'a observé

plus haut, par une oolleotivité territoriale inférieure, seule engagée par cette

dernière oatégorie de dettes. On peut envisager aujourd'hui une autre hypothèse,

oelle de dettes appelées IIspéoiales" ou IIrel atives", oonclues par l'Etat prédé-.
oesseur pour les besoins exo~usifs de oe territoire. Il convient donc d'établir une

nette distinotion entre une dette looale (qui n'est pas une dette d'Etat) et une

dette localisée (qui peut être une dette d'Etat). Le critère de distinction réside

dans le fait que c'est llEtat lui-mê~9 qui a oonclu llemprunt qui a reçu une

affeotation locale. Une certaine pratique internationale a admis que les dettes

locales subsistent intégralement à la charge de la partie de territoire détachée

sans que l'Etat prédécesseur ait à en supporter une part quelconque. Il s'agit

là de l'application pure et simple de l'adage res transit cum suo onere.

19) ks auteurs distinguent plusieurs catégories de. dettes "locales", mais

sans faire toujours un départ net entre celles-ci et les dettes "looalisées".

Il conviendrait de préciser davantage l'analyse. Le caractère local d'une dette
"

est une notion qui peut paraître parfois relative. Avant qu'une partie du terri-

toire d'un Etat se détaohe de celui-ci, les d3ttes sont considérées oomme locales

parce qu'elles possèdent diverses attaches avec cette partie. Mais elles

peuvent aussi apparaître en même temps avec des liens de rattaohement à l'Etat

territorialement amoindri. Il s'agit de savoir si le caractère local de la dette

prime sur son rattachement à l'Etat prédécesseur. C'est, pour l'essentiel, un

problème de définition de degré.

20) Les critères suivants peuvent être proposés à titre provisoire pour

distinguer entre la dette d'Etat localisée et la dette locale :
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Désignation du débiteur: collectivité locale, ou colonie, ou, au nom
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Existence d'une sûreté particulière se tr01want dans cette partie de
territoire.

ies

i elles

Imme

a observé

cette

;hèse,

'édé

hlir une

tune

réside

ttes

achée

git

"•
ette

erri

ocales

tat

dette

un

Encore que ces critères de détermination ne soient pas totalement et absolument

fiables, cha~un d'eux peut donner un élément de réponse pour considérer la dette

comme plutôt locale ou plutôt étatique. Ils expliquent les flottements de la

doctrine en ce domaine. Il n'est pas toujours facile de vérifier la réalité de

l'autonomie financière d'une collectivité territoriale autre que l'Etat ainsi que

son degré d'autonomie par rapport à celui-ci. Par ailleurs, même quand on est

certain de l'engagement de l'Etat (c'est-à-dire du caractère étatique de la dette

contractée), on ne peut pas toujours établir avec certitude la destination de

chaque emprunt particulier au moment où il est conclu, le lieu où la dépense

correspondante doit être effectuée, et le fait de savoir si la dépense faite a'

effectivement servi aux intérêts du territoire détaché.

21) Le critère de la personnalité du débiteur est encore le moins incertain.

Si une collectivité territoriale locale a elle-même contracté une dette, il existe

une forte présomption,pour attribuer un caractère local à la dette. L'Etat n'est

pas concerné : il ne le sera pas davantage du seul fait qu'il devient un Etat

prédécesseur. Donc, l'Etat successeur non plus ne sera pas concerné. La succession

d'Etats n'aura pas d'objet en ce cas. Si la dette est contractée par 'un gouver

nement central, mais expressément p0ur le compte de la collectivité locale détachée,

c'est juridiquement une dette d'Etat. On peut la qualifier de dette d'Ete,t localisée,

puisque l'Etat destine à une partie déterminée du territoire les fon~s clmpruntés.

Si la dette a. été contractée par un gouvernement central au nom d'une colonie,

c'est théoriquement la même situation qui devrait prévaloir.

22) L'autonomie financière de la partie de territoire détachée est un autre

critère utile, encore qu'en pratique il puisse se révéler délicat d'en tirer des

conséquences absolument sûres. Une dette ne peut être considérée comme locale si

la partie de territoire qu'elle concerne ne jouit pas d'une "certaine" autonomie

financière. Mais cela veut-il signifier que la province ou la colonie doive être

financièrement indépendante ? Ou suffit-il que son budget soit distinct du budget

général de l'Etat prédécesseur? Par ailleurs, suffit-il que la dette soit
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individualisable, c'est-à-dire identifiable par le fait qu'elle est inscrite dans

le budget propre du territoire détaché? Quid par exemple de certaines "dépenses

de souveraineté" couvertes par un emprunt, inscrites d'autorité par un gouver

nement central au budget d'une colonie, et destinées à installer un peuplement

métropolitain ou à réprimer un mouvement d'indépendance196/? L'inscription au budget

local du territoire grâce à son autonomie financière ne suffit pas pour cacher le

caractère de dettes d'Etat pour ces dépenses.

23) Le troisième critère, à savoir la destination et l'utilisation effective de

la dette contractée, est incapable en soi et à lui seul de fou~nir la clef de la

distinction entre dettes locales (non étatiques) et dettes localisées (étatiques).

Un gouvernement central, agissant en son nom propre, peut décider (tout comme une

province le ferait toujours) de destiner à une utilisation locale la dette qu'il

contracte. C'est une dette d'Etat territorialement affectée. Le critère de la

destination doit être combiné avec les autres pour permettre la détermination du

caractère étatique ou non de ,la dettie. En d'autres termes, la notion de dette

locale, comme celle de dette localisée, comporte une présomption pour l'utilisation

effective de l'emprunt sur le territoire concerné. Cette présomption peut être

plus ou moins forte. Il est donc nécessaire de déterminer le degré de rattachement

à partir duquel on est autorisé à parler d'une présomption pour l'emploi de la

dette dans le territoire concerné. Pour les dettes locales, contractées par une

collectivité territoriale inférieure, la présomption est naturellement très forte

une c0mmune ou une ville emprunte généralement pour elle-même, et non pas pour

affecter le produit de son emprunt à une autre ville. Pour les dettes localisées,

contractées par le gouvernement central avec l'intention de les utiliser spécia

lement pour une partie de territoire, la présomption est évidemment moins forte.

24) Si l'on entend affiner davantage l'analyse, on peut envisager, de ce

troisième point de vue, trois étapes successives pour une dette d'Etat localisée.

Il faut d'abord que l'Etat en ait destiné la dépense correspondante au territoire

concerné (critère de l'affectation ou de la destination). Il convient ensuite que

l'Etat ait effectivement utilisé le produit de cette dette dans le territoire

concerné (critère de l'utilisation effective). Il importe enfin gue la dépense

196/ On trouve ici le problème des dettes "odieuses", de reg~me, de guerre ou 1
d'asservissèment. Voir, ci-après, par. 4J. à 43 du présent commentaire. 1

f
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ait été .faite au bénéfice et pour l'utilité réelle du territoire considéré (critère

de l'intérêt ou du profit du territoire). C'est à ce prix que l'on pourrait éviter

les abus d'un gouvernement central et régler de façon juste et satisfaisante des

problèmes tels que ceux des dettes de régime, d'asservissement, etc.

25) Un élément d'appréciation complémentaire est fourni par l'existence

éventuelle de sûretés ou de gages attachés à la dette. C'est le dernier critère.

Une dette peut être gagée notamment par des biens immobiliers ou par des ressources

fiscales, les uns et les autres ayant pour assiette soit le territoire tout entier

de l'Etat prédécesseur, soit seulement celui d~·la partie détachée dB ce dernier

- ce qui peut fournir des indications complémentaires sur le caractère étatique ou

non de la dette. Mais le critère doit être manié avec prudence à cette fin, car le

gouvernement central aussi bien que la province peuvent offrir des gages de cette

nature pour leuxs dettes respectives.

26) Lorsqu~on aura réussi à déterminer avec assez de certitude le caractère

étatique de la dette, il restera alors, ce qui est l'objet de la succession d'Etats

en matière de dettes, à déterminer le sort final de la dette. Il n'est pas sûr,

en effet, que l'Etat successeur doive l'assumer nécessairement. C'est ainsi que,

en ce qui concerne une dette d'Etat gagée par des biens qui appartiennent au

territoire détaché, il n'est pas du tout certain que l'emprunt ait été contracté

pour le profit du territoire considéré. L'Etat prédécesseur ne disposait peut-être

pas d'autres biens susceptibles de servir de gage: il serait donc injuste de

mettre le fardeau d'une telle dette sur le compte de l'Etat successeur du seul fait

que le territoire qui lui a été rattaché avait le malheur d'être la seule partie

capable de fournir la sûreté. En tout cas, on se trouve ici en présence d'une dette

d'Etat (et non pas d'une dette locale) qui incombait à l'Etat précédesseur. Pour

ce qui est des dettes gagées par des ressources fiscales locales, la présomption

devient plus forte. Pareille sûreté étant possible dans n'importe quelle partie du

territoire de l'Etat prédécesseur (à moins qu'il ne s'agisse de revenus parti

culiers), le lien de rattachement à la partie du territoire détachée revêt ici un

caractère spécifique. Mais, là comme pour les dettes gagées par des biens immo

biliers, on peut être en présence soit ,'l'une dette d'Etat soit d'une dette locale,

l'Etat et la province pouvant l'un et l'autre gager leurs dettes respectives sur

des ressources fiscales locales.
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27) Le rapport de l'International Law Assooiàtion subdivise quant à lui les

dettes publiques en trois oatégOries l97/:

,ê:) Dette nationale : "The national debt, that is, the debt shOi'm in the

general revenue aooounts of the oentral a;overnment and unrelated ta any

partioular territory or any partioular assets"~

È,) Dette looale : "Looal debts, that is, debts ei "her raised by the oentral

t'Jovernment for the purposes of e:l::penditure in partioular territories , or

raised by.the partioular territories themselves";

0) :Dette looalisée : "Looalised debts, that is, debts raised by a oentral

government or by partioular territorial eovernments with respeot ta

expenditure on partioular projeots in partioular territories".

28) En oonolusion, une dette looale est une dette a) qui est oontraotée par une

oolleotivité territoriale inférieure à l'Etat; b) en vue d'être utilisée par oette

oolleotivité sur son propre territoire; 0) lequel jouit d'une oertaine autonomie

finanoière; d) grâoe à laque],le la dette est identifiable. Par ailleurs, une

dette looalisée est une dette 'd'Etat qui est utilisée spéoialement par l'Etat dans

une portion de territoire bian déterminée. C'est paroe qu'en général les dettes

d'Etat ne sont pas "looalisées" qu'on entend les CJ.ualifi~r de telles s'il se trouve

qu'elles le sont effeotivement. Un tel souoi est superfltl pour les dettes looales,

qui. sont, elles, toutes "looalisées", o'est-o.-dire situées et utilisées dans le

territoire. Si l'on qualifie une dette de "looalisée", o'est qu'il s'agit alors

d 'l.me dette d. 'Etat qui vient à être exoeptionnellement "située" géographiquement.

Bref, ~i les dettes looales sont par définition toutes "looalisées", en revanohe

li.~S dettes d'Etat ne le sont pas en général; quand elles le sont, il faut le dire

expressément pour que l'on saohe qu'il en est ainsi.

29) La présente partie se limite aux dettes d'Etat, à l'exolusion des dettes qui

pourraient être oontraotées par des entreprises ou établissements à oaraotère

publio. Il est parfois malaisé, dans oertains droits internes, de distinguer

l'TI.'tat de ses entreprises publiques. Et, si l'on y réussit, il est enoore plus

diffioile d'éviter de oonsidérer Gomme dettes d'Etat des dettes oontraotées par un

établissement publio où l'Etat lui-même possède une partioipation finanoière.

Il s.epose, avant tout, un problème de définition de l'établissement ou de

197/ ILA, Report of the Fifty-fourth Conferenoe? hald at The Hague,
23rd-29-th 1l.U{~11st t 1970, Londres, 1971, p. 108.
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l'entrenrise publios198( Ce sont des entités distinotes de l'Etat dotées d'une

personnalité propre et généralement d'une oertaine autonomie finanoière obéissant

à 1..U1 réGime juridique sui p;eneris de droit publio, ayan"b lU1e aotivité économique

ou assurant 1..U1 servioe public et présentant Ulî oaraotère publio ou d'utilité

publique. Lo Rapporteur spéoial sur la responsabilité des Etats les désignait

comme cles "établissements publics et autres institutions publiques dotées d ''LU1e

personnalité propre et d'une autonomie de direction et de gastion propre, qui ont

p01..IT mission d'assurer un service donné ou sont oharGées d'exeroer des fonotions

détenninées199/". Dans l'Affaire relative à oertains emprunts norvégiens, jugée

par la CIJ, l'agent du Gouvernement français déclarait que

198/ On emploiera indifféremment l'une ou l'autre des eÀ~ressions alors même
que le~réc;ime juridique peut être distinct dalîs oertains droits internes.
En droit ac1ministratif français et allemand, on oppose "l'établissement publio"
ou "offentliche .Anstalt" à "l'entreprise publique" ou "offentliche Unternehmung".
Le c1roit anGlo-saxon distingue, semble-t-il difficilement, entre la "publio
corporation", l' "enterprise", l' "undertaking" et la "public undertaking" ou la
"public utility undertaldng" (entreprise d'utilité publique). Les Espagnols
connaissent les "institutos publioos", les Iatino-.funéricains les "autarquias", '
les Portuc;ais les "estabelecimentos publicos" ou les "fisoalias", et les Italiens
les "enti pubblici", les "imprese pubbliche", les "aziencle autonome li , etc.
Voir U. Prieèlmann, The Public Co oration g A com: arative Symposium (University of
Toronto School of Law, Comparative Law Series, vol. l , Londres, Stevens, 1954.

Voir aussi Annuaire ••• 1973, vol. II, p. 59 ~ 61 et p. 63, doo. A/CN.4/267 ,
quatrième partie, art. 32 à 34.

La jurisprudenoe internationale a eu à oonnaître de la définition des
établissements publics en particulier.

a) Dans une décision arbitrale de Beiclnnann (Affaire des réparations
allemandes g Sentenoe arbitrale relative à l'inter rétation de l'article 260 du
Traité de paix de Versailles arbitre F.H.N. Beiclnnroiiî], publication de la
Commission des réparations, annexe 2145~, Paris, 1924? et ITations Unies, Reoueil
des sentenoes arbitrales, vol. l [Publication des Nations Unies, numéro de
vente ~ 1940.V.2J, p. 455 et suiv.);

Q) Dans une décision du Tribunal des Nations Unies en Libye (Affaire
relative alD[ institutions, sociétés et associations visées à l'artiole 5 de
l'aocord conclu, en date du 28 juin 1951, entre les Gouvernements britannique
et italien, conoernant la disposition de certains biens italiens en Libye g

décision du 27 juin 1955 [Nations Unies, Recueil des sentenoes arbitrales,
vol. XII (numéro de vente g 63.V.3), p. 390 et suiv.]? et

c) Dans une décision de la CPJI dans une affaire d'établissement public
universitaire hongrois (Arrêt du 15 décembre 1933, Appel contre une sentence du
Trib1..U1al arbitral mixte hungaro-tohécoslovaque [Univorsité Peter Pazmâny c. Etat
tchécoslovaque], CPJI, série A/B, No 61, p. 236 et suiv.).

199/ Annuaire ••• 1971, vol. II (1ère partie), p. 268, doc. A/CN.4/246 et
Add.l à 3, par. 163.
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"En droit interne [ ••• J, la oréation °d 'un établissement publio répond
à ~Ul besoin de déoentralisation ~ il peut être nécessaire d'acoorder ltne
oertaine indépendanoe à oertains établissements ou or~anismes, soit pour des
motifs bud~étaires, soit en raison du but qu'ils poursuivent, par exemple
~Ul but d'assistanoe ou de oulture. Cette indépenda~oe est réalisée par
l'ootroi dans le droit interne de la personnalité morale 2001."

30) DmlS son projet sur la responsabilité des ntats, la CDI a réglé la question

de savoir si, en matière ~e responsabilité intel~ationale de l'Etat, la dette d'lUl

établisseDent publio, peut être oonsidérée oornue une dette cl'Etat. En matière de

suooession cl 'Etats , oependant, la réponse ne peut être è.. l'évidenoe que négative.

La oatéGorie des dettes des établissements plù)lioo sera dono éoartée du ohamp

d'investiGation de la présente partie, tout oomme colle des dettes des OOllecti

vités territoriales inférieures, en dépit, pour l'lule et l'autre, de leur caractère

public. Ce caractère public ne suffit pas en effet à qualifier l.tne dette d'Etat,

oomme on va le voir à présent avec une autre olassification des dettes.

31) LeD paraCTaphes ci-dessus montrent que le caraotère publio d'ltne dette est

absolument nécessaire mais nullement suffisant pour identifier une dette d'Etat.

Par "clette publique", on désigne une obligation enc;ageant lUle autorité publique,

par opposition à un organisme privé ou à ~Ul partioulier. This la clénomination de

dette publique ne permet pas d'identifier plus complètement l'autorité publique

qui l'a contractée, de sorte qu'il peut s'agir auosi bien de l'Etat que d'une

collectivité territoriale qui lui est inférieltre ou d'une institution ou établis

sement public distinct de l'Etat. La notion de dette plùJlique (que l'on oppose à

oellede clette privée) n'est donc pas d'un gTmld secours pour iclentifier la dette

d~Etat. Cette notion est trop large et englobe non ~eulement les dettes d'Etat, à

l'éthde desquelles on doit s'attacher ici, mais éc;alement oelles des autres entités

publiques, à Qaractère territorial ou non.

32) Les dettes financières sont liées à la notion de crédit. Par oontre, les

dettes adninistratives résultent automatiquement des activités des servioes publios,

sans qu'il s'agisse d'un finanoement ou d'un investisserlent. Le rapport de l' lLA
.t l l 201/ t· d' d . . d l'Et t dCl e que ques exemp es- ~ oer a1nes epenses es 8.1101ens serV1ces e 1 a, es

créances résultant de décisions d'autorités p~ùJliques, des créances sur les

établissements publics de l'Etat ou sur des sooiétés appartenant à l'Etat ,des

primes à la constrtlction dont l'Etat est redevable, dos traitements et rémunérations

200/ CIJ E8moires. Affaire 1 relative à certaino CDprunts norvér,:iûY'o
(L'J'nnce c. lTorvèa:e), vol. II, p. 72.

201/ lLA, op. oit., p. 118 à 121.
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de f0l10~iormaires202( Tandis que les dettes financières peuvent être publiques ou

privées, leE dettes administratives ne sont que plùJliques.

33) En oe qui concerne les dettes politiques et commerciales, si les dettes

commerciales peuvent être aussi bien des dettes d'Dtat que des dettes de collec

tivités l cales ou d'établissements publics, ou encore des dettes privéûs, les

dettes politiques, en revanche, sont toujours cles (lottes d'Etat. Il faut entendre

par "cletton politiques", 'selon la description gu' en donne un auteur,

"oelles dont un Etat a été déolaxé ou s'est reconnu débiteur envers un
autre Etat à la suite d' événements politiques. Le oas le plus fréquent est
oelui de la dette imposée à un Etat vainou par lm traité de paix (réparations,
rançon de gl1erre, eto.). De même, un prêt de g'Llel.'re fait par un Etat à lm
autre Etat donne naissanoe à une dette politiClue 20~/."

Le nême auteur ajoute que "la dette politigue est oelle qui n' exist~ qu'entre

cles n:ouvernements, d'Etat à Etat. Le 2E.~anoie:..~ est lm Dt2.t ~ le débiteu!:', ,:'~~

Etat. Peu importe l' orip;ine de l' opération ~ prêt ou rancon de ro-lerre 204/". Aux

dettes politiques qui établissent entre le oréanoier et le débiteur des rapports

d'Etat [t Dt2.-G, oet auteur oppose ·-'les dettes oommeroüüen, par lesquelles "il faut

entendre oelles qui sont nées à la suite d'Ul1 cmpl~U1t oo~traoté par Ul1 Etat aurrès

de partiouliers, banquiers ou individus205/11.

34) L'IL!~ distingue les dettes selon leur forme, leur but et la qualité des

oréanciers ~

Les prêts peuvent être oonsentis par ~

~) Dos prêteurs partiouliers au moyen de oontrats passés individt:,ellement

aveo le gouvernement;

12.) Des investisseurs privés, qui aohètent den titres "nationaux",

c'est-à-dire des titres qui, au départ, ne sont pas destinés à être

achetés par des investisseurs étrangers [ ••• ];

.s:,) Des investisseurs privés qui achètent des titres "internationaux",

c'est-à-dire des titres correspondant à des empr1.mts émis sur le maI'ohé

international des emprunts et ayant pour objet cl'attir'er des capitaux

de pays étrangers?

202/ Voir Dooumentation concernant la suocession d'Etats (publication des
Nations Unies, numéro de vente ~ E!F.68.V.5), p. 114 (Poldel~ans o. Pays-Bas:
jugement du D décembre 1955).

203/ G. Jèze, "Les défaillances d'Etat", Recueil cles cours ... , 1935-111,
Paris, 8îrey, 1936, t. 53, p. 383.

~~., p. 383 et 384.

205/ Ibid., p. 383.
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Des guuvernements ôtranaers, à des fins géné:r:ales et sous la forme d'un

oont:r:at spécial de crédit;

~) Des gouvernements 8trangers, à des fins déterminées et sous la forme

dlun contrat spécial de prêt;
_-1') D . t· . 1- t· l 6 206/~ es organ~sa ~ons ~rruerna ~ona e •

35) La distinction entre dette extérieure et dette intérieure est couramment et

exclusivement utilisée pour la dette d'Etat, encore qu'il soit assez concevable

de l'imaginer pour d'autres dettes publiques ou même pour des dettes privées. La

dette intérieure est celle dont les créanciers sont des ressortissants de l'Etat

débiteur207/, tandis que la dette extérieure comprend toutes les dettes

contractées par l'Etat auprès d'autres Etats ou de personnes morales ou

physiques étrangères.

36) La dette de nature délictuelle, née des actes illicites commis par l'Etat

prédécesseur, soulève des problèmes particuliers de succession. La solution de

ces problèmes est régie avant tout par les principes de la responsabilité

int~rnatiol1ale de l'Etat208/ ..

37) Etant entendu que toutes les dettes quelles qu'elles soient - privées,

publiques ou d'Etat - peuvent être assorties ou non d'un gage ou d'une sûreté,

la présente partie est consacrée m::clusivement am:: dettes d'Etat. La notion de

dette gagée revêt alors dans ce cas une importance majeure. Il y aurait deu::::

hypothèses à distinguer. Tout d'abord, on peut envisager des dettes d'Etat

spécialement gagées par des ressources fiscales déterminées : il a été décidé ou

convenu que les recettes de certains impôts seraient affectées à la sûreté du

service de la dette d'Etat. On peut songer en second lieu atk~ dettes d'Etat

spéCialement gagées par des biens particuliers: une sorte d'hypothèque a été

consentie par~'Etat emprunteur sur telle ou telle dépendance du domaine national.

38) L'engagement d'Ull Etat peut résulter non seulement d'un emprunt contracté

par lui-même, mais aussi d'une garantie .consentie par cet Etat pour la dette d'un

autre, cet autre pouvant être un Etat lui-même, une collectivité territoriale

206/ ILA, op. cit., p. 106 (tr. du Secrétariat)

~ Voir D. Bardonnet, La succession d'Etats à Mada..,é@~r - Succession au
droit conventionnel etau:::: droits patrimoniaux, Paris, Librairie générale de droit
et de jurisprudence, 1970, p. 271 et 276.

208/ Voir ~., p. 305. L'auteur renvoie (p. 270) à A.B. Keith
(The Theor.v of StateSuccession - with Snecia1 Reference to Eng1ish and Colonial

.!!!.:!, Londres, vlaterloo, 1907, p. 58 et suiv.; pour ce qui concerne la succession
d'Etats en matière de dettes délictuelles ou quasi dé1ictue11es. Voir aussi ILA,
op. cit., p. 122 (append. C, "Debts of the Belgian Congo", Cour d'appel de
Bruxelles, Bougnet et Rock c. Belgique, arrêt du 4 décembre 1963).
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n inférieure, 'lm établissement public ou un particulier. On note souvent que la

Banque mondiale exige, lors de l'octroi do prêts aUJ~ territoires dépendants, la

garantie de la puissance administrantc. .~u moment de l'accession ù l'indépen

dance, deux Etats se trouvent ainsi juridiquement tenus au paiement de la

dette~. Toutefois, si l'on se réfère au sort de l'emprunt contracté auprès de

la BIRD, on voit que la succession d'Etats ne modifie pas la situation antérieure.

Le territoire dépendant qui aura accédé à l'indépendance restera le débiteur

principal, et l'ancienne puissance administrante le garant. La seule différence,

sans influence réelle sur le sort de la dette, est que le territoire dépendant a

changé de statut juridique pour devenir un Etat indépendant.

39) La distinction qu'il s'agit d'opérer dans ce contexte ne fait pas uniquement

le départ entre deUJ~ notions complémentaires, mais oppose aussi toute une série do

termes concernant plusieurs niveaux. On pourrait, par purisme, tentel: d'opposer

aUJ~ dettes d'Etat les dettes de régime, car - leur dénomination l'indique - il

s'agit de dettes contractées par un régime politique ou lm gouvernement ayant une

forme politique déterminée. Toutefois, il ne s'agit pas ~c~ de savoir si le

gouvernement considéré a été remplacé sur le même territoire par un autre gouver

nement ayant une orientation politique différente, car on se placerait dans le cas

d'une simple succession de gouvernements au cours de laquelle des dettes de

régime peuvent être dénoncées. Il s'agit au contraire ici d'une succession

d'Etats, c'est-à-dire de savoir si les dettes de régime d'un Etat.prédécesseur

passent à l'Etat successeur. Pour l'objet de cette partie, on doit considérer

les dettes de régime comme des dettes d'Etat. Le droit de la succession d'Etats

ne connaît pas les gouvernements, ou tous autres organes de l'Etat, mais l'Etat

lui-même. De même que les faits internationalement illicites commis par 'lm

gouvernement engagent la responsabilité de l'Etat, de même les dettes de régime,

c'est-à-dire celles qui ont été contractées par un gouvernement, sont des dettes

d'Etat.

40) Selon un auteur, il faut entendre par dettes de régime

"les dettes contractées par l'Etat démembré dans l'intérêt momentané
d'une certaine forme politique, ce qui comprend, en temps de paix, les dettes
d'asse~~issement, spécie'.ement contractées en vue de la colonisation ou de
l'assimilation d'un ter. oire déterminé, et, en période d'hostilité, les
dettes de guerre 210/."

~ G.R. Delaume, Le al ~s ects of International Lending and Economie
Development Financing, Dobbs Ferry N.Y. , Oceana Publications, 1967, p. 321;
K. Zemanek, "State succession after decolonization", Recueil des cours ••• ,
1965-111, Leyde, Sijthoff, 1965, t. 116, p. 259 et 260.

210/ Ch. Rousseau, Droit international public, Paris, Sirey, 1977,
t. III, p. 458.

- 107 -



Aux fins des présents articles, les "dettes odieuses" s'entendent:

C'est l'application de la théorie plus générale des "dettes odieuses", dont il

sera question ci-après.

Question des "dettes od~eusesll

41) Dans son neuvième rapport2ll/, le Rapporteur spécial a inclus un chapitre

intitulé 'IlIntransmissibilité des dettes odieuses". Dans ce chapitre, il

envisageait en premier lieu la définition de ces dettes, rappelant notamment les

écrits des juristes qui ,ont évoqué les "dettes de guerre" ou "dettes d'asser

vissement,,2l2/ et Ç}eu."C des juristes qui ont évoqué les "dettes de régime ,,213/.

Pour la définition des "dettes odieuses", il a pxoposé un article C ainsi conçu

Article C - Définition des dettes odieuses

a) de toutes dettes contractées par l'Etat prédécesseur pour réaliser
des objectifs ccntraires at~"C intérêts majeurs de l'Etat
successeur ou du territoire transféré;

(

~

c

(

b)

· .

de toutes de.ttes contractées oar l'Etat prédécesseur dans un but et
pour un objet. non conformes au droit international, et en parti
culier aux principes de droit international incorporés dans la
Charte des Nations Unies.

42) En second lieu, le chapitre en question traitait de la détermination du sort

des dettes odieuses. Le Rapporteur spécial a étudié la pratique suivie parles

Etats en ce qui concerne les "dettes de guerre", notamment un certain nombre de

caS de non-passage de ces dettes à Ul1 Etat successeu~, ainsi que des cas

211/ Annuaire ... 1977, vol. II (Première partie), p. 49, doc. A/CN.4/301
et Add.l.

212/ Par exemple, Bustamante y Sirvén, op. cit., t. III, p. 293 et 294, et
P. Fauchille, Traité de droit international public, 8e édition du Nanuel de droit
internationa~ public de H. Bonfils, Paris, Rousseau, 1922, t. Ier, 1ère partie,
p. 352.

~ Par exemple, G. Jèze, Cours de science des finances et de législation
financière française, 6e éd., Paris, Giard, 1922, vol. l,1ère partie,
p. 302 à 305 et 327.

214/ Le rapport mentionne notamment les exemples suivants : article 24 du
Traité de Tilsit, entre la France et la Prusse (v. E.H. Feilchenfeld , Public Debts
and State Succession, NeÏ'1 York, Hacmillan, 1931, p. 91); anne::don du Transvaal
("République sud-africaine") par le Royaume-Uni (~., p. 380 à 396,
cf. J. de Louter, Le droit international· public positif, Oxford, Imprimerie de
l'Université, 1920, t. l, p. 229); traités de paix conclus après la fin de la
première et de la seconde guerre mondiale, en particulier article 254 du Traité de
Versailles (G.F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités, Leipzig,
Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 519 et 520), article 203 du Traité de
Saint-Germain-en-LaYE! (~., p. 759 et suiv.), article 141 du Traité de
Neuilly-sur-Seine (ibi.d., 1924, 3.e série, t. XII, p. 362 et 363), article 186 du
Traité de Trianon (ibid., p. 485), article 50 du Traité de Lausanne (~., '1925,
3e série, t. XIII, p. 356), et anneJ~e3 X et XIV du Traité de paix avec l'Italie
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 98 et 115).
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de passaae de ces dettes215/. Par ailleurs, il a cité dos cas de la pratique des

Etats concernant le passaae ou le non-passaa-e à l'Etat successc:mr de "dettes

d' asse~"Vissement,,216/. Il a proposé l'article D ci-après, concernant

l'intransmissibilité des dettes odieuses

".Article D - Intral1smissibilité des dettes odieuses

[Sauf en cas d'unification d'Etats,] les dettes odieuses contractées par
l'Etat prédécesseur ne sont pas transmissibles à l'Etat successeur."

43) La Commission, après avoir examiné les articles C et D, a reconnu l'impor

tance des questions soulevées à propos des "dettes odieuses" mais a émis l'opinion

qu'il était fort possible que les règles formulées pour chacun de ces types de

succession d'Etats tranchent les questions soulevées à propos de ces dettes, et

qu'il soit inutile de formuler des dispositions générales en la matière. En
terminant la première lecture de la présente partie, la Commission a confirmé

cette opinion initiale.

Définition de la dette d'Etat

44) Tenant compte des considérations qui précèdent, la Commission a adopté le

texte de l'article 16, qui contient la définition de la dette d'Etat au.."'C fins ides

articles de la partie III du projet. La mention, dans le texte de l'article, des

"articles de la présente partie" est conforme à la pratique suivie d'un bout à

l'autre du projet, et en particulier au libellé de la disposition correspondante

de la partie II, c'e~t-à-dire de l'article 5. L'article 16 fait merrcion d'une

"obligation financière ••• " pour bien préciser que la dette en question comporte

215/ Par exemple, Traité de 1720 entre la Suède et la Prusse
(v. Feilchenfeld, op. cit., p. 75 et note 6); unification de l'Italie (ibid.,
p. 269); et prise en chara-e par la Tchécoslovaquie f pendant une brève période, de
certaines dettes de l'Autriche-Hongrie (v. O'Connell, ~. cit., p. 420 et 421).

216/ Le Rapporteur spécial a mentionné le Traité de 1847 entre l'Espagne et
la Bolivie (v. ci-dessous art. 20, par. 11) du commentaire); la question des
dettes espagnoles concernant Cuba dans le cadre du Traité de Paris de 1898 entre
l'Espagne et les Etats-Unis d'liffiérique (v. Feilchenfeld, op. cit., p. 3~7 à 342;
cf. Rousseau, op. cit., p. 459): l'article 255 du Traité de Versailles Lpour
référence, v. ci-dessus note 24J et la Réponse des puissances alliées et asso.cl-ées
aux remarques de la délégation allemande sur les conditions de abc conce~~ant la
colonisation de la Polol1'l1e par l'Allemal1'l1é p. 39 ; la question des dettes
hollandaises concernant l'Indonésie drolS le cadre de la Conférence de la Table
ronde de 1949 et de la dénonciation ultérieure par l'Indonésie en 1956
(v. ci-dessous art. 20, par. 16) à 19) du commentaire); et la question des dettes
français~s en Algérie (v. ci-dessous art. 20, par. 36) du commentaire).
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un a.spect péounia.ire et subdivise ces obligàtions financières en dett."t catéB'ories.

La première oomprend toute obliaation financière d'un Etat Ilà, l'égard d'un autre

Etat, d'une organisation internationale ou de tout autre sujet de droit inter

national" (alinéa a», c'est-à-dire de toute obligation que l'on peut qualifier

d'obligation financière internationale. La seconde catégorie comprend "toute

atl.tre obligation financière à la charge d'tUl Etat" (alinéa b», expression qui

vise les dettes d'Etat dont les créanciers ne sont pas des sujets de droit

international.

45) La Commission a adopté l'article 16, malgré les réserves ~cprimées par

certains de ses membres concernant l'alinéa b), pour lesquels la "dette d'Etat"

devait être limitée eJcclusivement am:: obligations fina:noiè'ces nées au niveau

international. En outre, de l'avis de certains membres de la Commission,

l'alinéa b) ne devrait pas s'appliquer à "toute autre obligation financière à la

charge d'un Et~~'lorsque le créancier est un particulier ressortissant de l'Etat

prédécesseur débiteur, qu'il s'agisse d'une personne physique ou d'tUle personne.
morale. Toutefois, d'autres membres étaient en faveur de l'alinéa b), vu le

volume et l'importance du crédit actuellement accordé aux Etats par des sources

privées étrangères. L'avis a été eJcprimé que la suppression de l'alinéa b)

aurait pour effet de limiter les sources de crédit ouvertes am:: Etats et au,"!:

organisations internationales, ce qui nuirait aux intérêts de l'ensemble de la

l 'ommunauté internationale et, en particulier, à ceux des pays en développement qui

ont absolument besoin de fonds venant de l' eJctérieur pour financer leurs

programmes de développement - un des objectifs du "dialogue Nord-Sud" sur les

questions économiqUesk11/ étant justement de faciliter l'accès de ces pays atuc

marchés de capitaux privés.

.llxticle 17

Obligations de l'Etat successeur pour les
dettes d'Etat qui lui passent

Une succession d'Etats emporte l'extinction des obligations de l'Etat
prédécesseur et la naissance de celles de l'Etat successeur pour ce qui
concerne les dettes d'Etat qui passent à l'Etat successeur confo:t'mément aux
dispositions des articles de la urésente partie.

~I1 Conférence sur la coopération économique internationale, qui s'est
ouverte .~ Paris en décembre 1975.
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Commentaire

1) L'artiole 6 (Droits de l'Etat suooesseur sur les biens d'Etat qui lui

passent) énonoe tme rp.g'le oonfirmant le double effet jlU'idique d'tme suooession

d'Etats sur les droits respeotifs de l'Etat prédéoesselU' et de l'Etat suooesseur

eu égard aux biens d'Etat qui passent du premier au seoond, effet oonsistant en

l'extinotion des droits de l'Etat prédéoesseur sur les biens en question et en la

naissanoe simultanée des droits de l'Etat suooesseur sur oes biens. L'artiole 17
oontient tme règle symétrique en oe qui oonoerne les obligations des Etats prédé

oesseur et suooesseur eu égard aux dettes d'Etat qui passent à l'Etat suooesseur

oonformément aux dispositions des artioles de la partie III.

2) Il oonvient de souligner que oette règle ne s'applique qu'aux dettes d'Etat

qui passent effeotivement à l'Etat suooesseur "oonformément aux dispositions des

artioles de la présente partie". Parmi oes dispositions, l'artiole 18 présente

tme importanoe partioulière : il oomplète l'artiole 17 en garantissant les droits

des oréanoiers.

Artiole 18

Effets du passage de dettes d'Etat à l'égard des oréanoiers

1. Une suooession d'Etats ne porte pas atteinte en tant que telle aux
droits et obligations des oréanoiers.

2. Un aooord entre l'Etat prédéoesseur et l'Etat suooesseur ou, le oas
éohéant, entre'des Etats suocesseurs, concernant la part ou les parts
respeotives de dettes d'Etat de l'Etat prédéoesseur qui pasflent, ne peut être
invoqué par l'Etat prédéoesseur ou par le ou les Etats suoces§leurs, selon le
cas, contre tm Etat tiers ou tme organisation internationale faisant valoir
tme créance que :

"

,.

!1:)

È.)

si les conséquenoes de cet aocord sont oonformes aux autres règles
applicables des articles de la présente partie; ou

si l'aocord a été accepté par cet Etat tiers ou oette organisation
internationale.

Etat
li
lt aux

st

Commentaire

1) Dans la partie II (Biens d'Etat) du présent projet d'articles, la Commission

a adopté tme règle, celle de l'artiole 9, qui protège les biens des Etats tiers

contre tout "trouble" pouvant résulter de la mutation territoriale opérée par la

sucoession d'Etats. Si l'on donnait de l'article 9 tme interprétation étriquée, on

pourrait affirmer qu'il ne vise que des biens matériels, propriétés terriennes,

immeubles , consulats, dépôts bancaires éventuellement qui pourraient par nature

être localisables précisément sur le territoire de l'Etat prédécesseur, selon

l'article 9. l-Tais auctme restriction n'a été apportée à l'expression "biens, .
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droits et intérêts" (de l'Etat tiers) pemettaxlt d'en exclu1:'e les créances de

l'Etat tiers quit elles~ sont des biens incorporels dont la localisation peu'c se

révéler difficile. Si donc on considère que l'a:L'ticle 9 visait bien aussi les

créances de l'Etat tiers, cela signifierait que les det'ces de l'Etat prédécesseur,

qui corrbspondent à ces créances de l'Etat tiers, n,~ doivent en aucune manière

être affectées par la succession d'Etats. Autrement dit, il serait absolument

inutile d'étudier le problème général de la succession d'Etats en matière de

dettes, puisque les dett~s de l'Etat prédécesseur (qui ne sont rien d'autre que

les créances de l'Etat tiers) doivent demeurer dans un rigoureux statu quo, que

la succession d'Etats ne saurait modifier.

2) En réalité, l'ar'cicle 9 signifie que les créance~' de l'Etat tiers ne doivent

pas disparaître ou souffrir du changement territorial :intervenu. Avant la surve

nance de la succession d'Etats, l'Etat débiteur et l'Eiiat créancier étaient liés

par un rapport juridique précis de débiteur à créancie:r~. Le problème qui se pose

ensuite est de savoir si la: succession d'Etats a pour ()bjet dans ce cas non

seulement de créer et d'établir une relation juridique entre l'Etat prédécesseur

débiteur et l'Etat successeur, permettant au premier de se décharger sur le second

d'une partie ou de la totalité de son obligation à l'égat'd de l'Etat tiers

créancier, mais encore de créer et d'établir un rapport jjuridique neuf "Etat

successeur/Etat tiers" qui se substituerait à la relation "Etat prédécesseur/

Etat tiers" dans la proportion indiquée par le rapport ":Eltat prédécesseur/Etat

successeur" pour la prise en charge de l'obligation. La J~éponse est que la

succession d'Etats en matière de dettes d'Etat a la possibilité de créer des

rapports entre l'Etat prédécesse~ et l'Etat successeur paur des dettes qui

liaient le premier à l'égard d'un Etat tiers, mais qu'ellEl n'a nullement la possi

bilité de n0'lter par elle-même une relation juridique directe entre l'Etat tiers

créancier et l'Etat successeur qui vienélrait à "prendre en charge" la dette de

son prédécesseur. De ce point de vue, le problème de la suc\cession d'Etats en

matière de dettes s'apparente beaucoup plus à celui de la succession d'Etats en

matière de" traités qu'à celui de la succession en matière de biens.

3) Pour ne raisonner ici que sur le problème de la transmission des obligations

et non pas sur celui de la transmission des droits, on est certes fondé à affirmer

qu'il n'y a "succession d'Etats" au sens propre que lorsque, en vertu d'une

mutation territoriale, certaines obligations internationales de l'Etat prédécesseur

à l'égard de tiers passent à l'Etat successeur par la seule force d'une norme de

droit international prévoyant ce passage, et cela indépendamment de toute
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manifestation de volonté de l'Etat prédécesset1l? ou de l'Etat successeur. Ma.is

l'effet en soi de la succession d'Etats devrait s'arrêter là. Un rapport juridique

neuf est noué entre l'Etat prédécesseur et l'Etat suocesseur pour ce 'lui oonoerne

l'obligation considérée. Toutefois, l'existence de ce rapport n'a pour effet ni

d'éteindre automatiquement l'anoien rapport "Etat prédécesseur/Etat tiers" (sauf

disparition oomplète de l'Etat prédécesseur), ni de lui substituer un nouveau

rapport "Etat sur;-..:esseur/Etat tiers" pour l'obligation oonsidérée.

4) Si donc on oonclut au passage de la dette à l'Etat successeur (dans des

oonditions que la sucoession d'Etats a précisément pour objet essentiel de

définir), on ne pourra pas affirmer qu'elle doit automatiquement avoir des effets

à l'égard de l'Etat tiers oréancier en plus des effets normaux qu'elle au::a

vis-à-vis de l'Etat prédéoesseur. Tout comme dans la succession d'Etats en matière

de traités, o'est une équation personnelle qui JOUIe dans le domaine de la

sucoession en matière de dettes d'Etat. Les rapports juridiques qui existaient

entre l'Etat tiers créancier et l'Etat prédéoesse~~ ne peuvent oonnaître une

double novation, dans une relation triangulaire, qui aurait pour effet d'étabJ.:ir

des rapports direots entre l'Etat suocesseur et l'Etat tiers.

5) Le problème n'est pas théorique, et ses inoi.à\ences sont importantes. Tout

d'abord, si l'Etat sucoesseur doit assumer une part de dette de l'Etat prédé

cesseur, en pratique cela signifie souvent qu'il versera sa quote-part à l'Etat. .
prédécesseur, lequel aura la charge d'éteindre la dette à l'égard de l'Etat tiers

oréancier. L'Etat prédécesseur conserve ainsi sa qualité de débiteur et la pleine

responsabilité de l'anoienne dette. Cela s'est passé souvent ainsi, ne serait-oe

que pour des raisons pratiques, la dette de l'Etat prédéoesseur ayant donné lieu

à l'émission de titres signés par cet Etat. Pour que l'Etat suocesseur puisse

honorer directement ces titres, il faudrait qu'il les avalise: tant que oette

opération, qui constitue la novation dans les rapports juridiques, n'a :eas eu lieu,

c'est l'Etat prédécesseur qui reste redevable de la totalité de sa dette ~··.~;'égard

des créanciers. Pot cela n'est pas seulement vrai dans les cas où la perte terr'i~

toriale est minime et où l'Etat prédécesseur est tenu de oontinuer le service de

l'ancienne dette tout entière. Par ailleurs, si l'Etat successeur est défaillant,

c'est l'Etat prédécesseur qui demeure tenu de l'intégralité de la dette envers

l'Etat tiers créancier tant qu'une novation expresse n'est pas intervenue pour

lier spéoialement et directement l'Etat successeur à l'Etat tiers •
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6) Cette position est soutenue par un auteur, qui écrit

"Au cas où l'annexion n'est pas totale, au cas de d6~embrement partiel,
la question ne peut pas faire de doute: après l'annexion, comnw avant, les
porteurs de titres n'ont qu'un seul créancier, à savoir l'Etat qui a émis
l'emprunt. [ ••• ] La répartition de la dette entre l'Etat successetœ et
l'Etat démembré n'a pas pour effet imL1édiat de rendre de plbin droit l'Etat
successeur débiteur direct vis-à-vis des porteurs de titres émis par l'Etat
démembré. Pour employer les termes juridiques, le droit de poursuite des
créanciers reste ce gU'il était avant le démembrement; seule la contribution
de l'Etat successeur et de liEtat démembré est touchée: c'est un rapport
juridique d'Etat à Etat •

...
[ ••• ] l'annexion, le démembrement, n'opèrent pas de plein droit une

novation par changement de débiteur.

En pratitlUe, il est désirable pour tous les intérêts en cause, que les
créanciers aient pour débiteur direct le débiteur réel et principal. Il
convient donc que les traités de cession, d' anneJ~ion, de démembrement,
règlent cette question. C'est ce qui a lieu, d'ailleurs~ ordinairement •

...
,

Au cas de démembreme~t partiel et lorsque la portion de dette asstUùée
par l'Etat annexant est de faible importance, le débiteur principal et réel
est l'Etat démembré. Il est donc préférable de ne point toucher à la créance,
de maintenir l'Etat démembré seul débiteur vis-à-vis des porteurs de titres
de la dette. L'Etat annexant versera sa contribution à l'Etat démembré, et
celui-ci assurera, seul, le service de la dette (intérêts et amortissement),
comme avant le démembrement.

La contribution de l'Etat annexant sera payée par ce dernier soit sous
la forme d'une prestation périodique [ ••• ], soit sous la forme d'un capital
une fois versé". 218/

l

.eu,

œd

218/ G. Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux - La répartition
des dettes publiques entre Etats au cas de démembrement du terri toire ll , Revue de
science et de législation financières, Paris, t. XIX, No l (janvier-mars 1921),
p. 67, 68 et 69. Jèze cite aussi A. de Lapradelle et N. Politis, Recueil des
arbitrages internationaux, Paris, Pédone, 1905, t. l, p. 287. Cependant, une
position contraire a été adoptée par Alexandre N. Sack, qui énonce les règles
suivantes :

"Aucune partie du territoire p;xevé de dettes n'en doit assumer ni payer
une part plusgTande qU'il ne lui incombe. Que le gouvernement d'un des

.' territoires refuse d'assumer ou ne paye pas effectivement la part _de l'a~i~
dette gui lui incombe. il n'en résulte point pour les autres cessionnaires et
successeurs ou pour l'ancien Etat amoindri l'obligation de payer la part qui
incombe à ce territoire.

Cette règle ne fait aucun doute en ce qui concerne les Etats cessionnaires
et successeurs. Etats souverains et indépendants, ils ne peuvent être tenus de
garantir solidairement les paiements incombant à chacun d'entre eux et à
l'ancien Etat amoindri (S'il existe), ni de prendre à leur charge la part de
dette que l'un d'entre eux refuserait d'assumer.
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7) Pour la commodité du raisonnement, on se référera au cas d'une dette c1'Etat

née d'tU1 accord entre deuJ~ Etats. En ce cas, l'Etat tiers créancier et l'Etat

prédécessetIT débiteur inscrivaient leurs relations dans un rapport conventionnel.

Le sort de ce traité, et donc de la dette qu'il a fait naître, a pu être décidé

dans le cadre d'un "accord de dévolution" passé entre l'Etat prédécesseur et .

l'Etat successeur. ~fuis l'Etat tiers créancier peut préférer demeurer lié à l'Etat

prédécessetIT, même amoindri, s'il pense qu'il est plus solvable que l'Etat

successetIT. L'Etat tiers vossédait du fait de sa créance un droit dont ne peuvent

disposer discrétionnairement l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur dans letIT

accord. Les rGgles générales du droit international concernant les traités et

les Etats tiers (C'est-à-dire les articles 34 à 36 de la Convention de Vienne sur

le droit des traités) s'appliquent tout naturellement dans ce cas. Cortes, il

faut bien reconnaître gue l'accord intervenant ontre l'Etat prédécesseur et

l'Etat successeur au sujet de la Iltransmission" d'une dette d'Etat de l'un à

l'autre n'est pas destiné en principe à nuire à l'Etat tiers créancier, mais bien

plutôt à faire survivre la dette contractée à son égard.

(suite de la note 218)

Cependant, il se pose ici la question suivante: l'ancien Etat, s'il
subsiste encore et dont seule une partie de territoire a été détachée, est-il
aussi libéré d~une telle obligation ?

artition
Ilevue de
1921),
~
, une
~gles

ni payer
1 des-
! l'ancienne-----lnaires et
,E,art qui

ssionnaires
re tenus de
at à
part de

La thèse selon laquelle l"ancien' Etat amoindri demeurerait le
principal débiteur envers les créanciers et, comme tel, aurait de son côté
droit de recours contre les Etats cessionnaires et successeurs repose sur
une conception [erronée~ selon laquelle] le principe de la succession des
dettes serait basé sur les rapports des Etats entre eux. [ ••• ]

Ainsi donc, en principe, l'ancien Etat amoindri a le droit de ne se
considérer responsable que de la part de l'ancienne dette qui lui incombe
en proportion de sa force contributive.

...
Les créanciers n'ont le droit de recours (ou de poursuite) ni envers

l'ancien Etat amoindri en ce ui concerne les arties de l'ancienne dette
incombant aux successeurs ni envers l'un des successeurs en
ce ui concerne les arties de l'ancienne dette incombant à uri autre •••
successeur ou à l'ancien Etat amoindri.

[ ••. ] Les Etats débiteurs ont le droit de faire répartir la dette naguère
commune à tous les te~critoires gTevés. Ce droit leur appartient indépen
damment du consentement des créanciers. Ils ne sont donc tenus de payer aux
créanciers gue la partie de l'ancienne dette qui incombe à chacun d'entre
eux." (A.N. Saale, "La succession aux dettes IJubliques d'Etat", Recueil des
cours ••• 1928-III, Paris, Hachette, 1929, t. 23, p. 303 et 304, 306 et 320).
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8) Toutefois, comme le faisait observer la CDI à propos des accords 'de dévo

hltion, dans la succession d '.8to. ts on matière de traités,

"on ne saurait généralement interpréter le texte des accords de dévolution
COllllile signifiant qu1ils sont dostinés à être le moyen d'établir des droits
ou obligations pour les Eto.ts tiors. Suivant le~ITs termes, ils traitent
simplement du transfert des droits et obligations conventionnels de l'Etat
prédécesseur à l'Etat successeur" 219/.

Et la Commission ajoutait:

"Un accord de dévolution doit donc être envisagé, conformément à
l'intention apparente de ses parties, comme un acte par lequel l'Etat
prédécesseur entend transféirer à l'Etat successeur ses droits et obligations
découlant de traités vrécédemmont avplicables au territoire. Or, il est
extrêmement douteux que le trélnsfert ainsi voulu modifie, par lui-même, la
situation juridique de l'un quelconque des Etats intéressés. La Convention
do vienne ne contient pas de dispositions relatives au transfert de droits
ou d'obligations conventionnels. Cela tient à ce que l'institution du
'transfert 1 que l'on trouve dans certains systèmes juridiques nationaux selon
lesquels, sous certaines conditions, des droits contractuels peuvent être
transférés sans le consentement du cocontractant, ne semble pas être reconnue
en droit international. En droit interna tioual, il l)araî t clair que la
décision d'une partie ù un traité de transférer ses droits ou sos obligations
découlant du traité ne peut lier aucune autre partie au traité suns le
consentement de cette dernière. En principe donc, un accord de dévolution
11 ta pas automatiquemont lJour effet de transférer les obligations ou les cl.roi ta
conventionnels de l'Etat prudücGsseur cl. l'Etat successeur. C'est un
instrument qui, en tant que traité, ne lJeut lier que l'Etat pr6décesseur et
l'Etat successeur, et dont les effets juridiques directs se limitent
nécessairement ù ces Etats.

[ ••. ] Il paraît clair en tout cas que les accords de dévolution, s'ils
sont valides, constituent l'expression générale de la volonté de l'Etat
successeur d'assurer la continuité des traités de l'Etat prédécesseur à
l'égard du territoire. La question importante est de savoir si un accord
de dévolution constitue quel~ue chose de plus, à savoir une offre d'assurer
la continuité des traités de l'Etat prédécesseur qu'un Etat tiers partie
à l'un de ces traités pourra accepter, en obligeant, par cette seule accep
tation, l'Etat successeur à assurer la continuité des traités". 220/

9) La situation est analogue en ce qui concerne les effets, à l'égard dlun Etat

tiers créancier, d'une déclaration unilatérale de l'Etat successeur d'assumer les

dettes de l'Etat prédéoesseur, pour consentant que soit ce dernier. Une décla

ration unilatérale de l'Etat sucoesseur d'assumer tout ou partie des dettes de

l'Btat lJrédécesseur à 18 suite d'une mutation territoriale emporte-t-ellc ij)so facto

219/ vin t-neuvième session,
Supplément No 10 A 9610 Rev.l , p. 25, chap. II, sect. :D, par. 5 du commentaire
à l'article 8. Annuaire .•. 1974, vol. II (première partie), p. 189,
doc. A/9610jRev.l, chap. II, sect. TI, par. 5 du cOlnmentaire à l'article 8.

220/ Ibid., p. 25 et 26, par. 6 et 11 du commentaire (ibid., p. 189 et 190,
par. 6 et 11 du commentaire).
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novntion dans les rapports juridiques conventionnels précédemment établis entre

l'Etat tiers créancier et l'Etat prédécesseur débiteur? Cette déclaration

profite incontestablement à l'Etat prédécesseur, et il serait sLrrprenant et

inattendu qu'il y trouve quelque objection, puisqu'elle a pour effet prati~ue

d'alléger le fardeau de sa dette. Elle profite également, en principe du moins,

à l'Etat tiers créancier, qui pouvait craindre que tout ou partie de sa créance

soit compromise du fait de la mutation territoriale. ToutefOis, l'Etat tiers

créancier peut avoir un intérêt politique ou matériel à refuser la substitution

ou la subrogation de débitetIT. D'ailleurs, comme on le sait, dans la plupart

des systèmes juricliques nationau..."'C la subrogation aux dettes est généralement

impossible. L'Etat créancier possède un droit subjectif, dans lequel interviont

une @;rande IJé1rt d' intui tus personae. Il peut au stlrplus avoir une raison majeure

de refUser la subrogation attx dettes, par exemple s'il considère que l'Etnt

successeur, par sa déclaration unilatérale, a trop (ou trop peu) pris sa part des

dettes de l'Etat prédécesseur, et qu'ainsi cette déclaration risque de compromettre

ses intérêts compte tenu soit du degré de solvabilité de l' un des deux Etats,

prédécesseur ou successeur, soit do la nature des relations que l'Etat tiers

possède avec chacun d'eux, soit pour toute autre raison. Plus simplement encore,

l'Etat tiers ne pout se sentir automatiquement lié par la déclaration unilatérale

de l'Etat successeur, dès lors 1J1ême qu'elle peut provoquer des contestations de

la part de l'Etat préducessctœ sur le montant des dettes que l'Etat successetIT

a décidé unilatéralement d'assumer.

10) Ayant présentes à l'esprit les considérations qui précèdent relativeo aux

Etats tie:rs créanciers, qui valent également IJour les créanciers qui ne sont pas

des Etats, la CO~lission a adopta l'article 20 concernant les effets du passago

de dettes d'Etat à l'égard des créanciers. Le paragraphe l de l'article 18

énonce le principe de base, selon lequel une succession d'Etats ne porte )as

atteinte, en tant Clue telle, aux droits et obligations des créanciers. En vertu

de ce paragraphe, une succession d'Etats qui permettrait la répartition d'une

dette de l'Etat prédécesseur entre cet Etat et l'Etat successeur ou sa prise en

charge totale par l'un de ces Etats n'a pao on soi pour effet d'engager le

créancier. En outre, une succession d'Etats n'a pas en soi pour effet d'établir

au profit du créancier l'existence d'une créance égale au montant de la dette

d'Etat qui passe à l'Etat successeur; en d'autres termes, le créancier n'n vas,

(lu siuple fait de 18 sucoession d 'Eta ts, un droit de recours ou 10 droit d' encnGGr

uno procédure contre l'Etat qui succède à la de tte . Le mot Il créanciers Il s'entend

des titulaires de créances auxquels s'appliquellt los articles de la l)Qrtio III

du projot, et il cloit Gtre interprété comme désignant les tiers cré8.nciep8, ce qui

exclut les Etats sucoeooeurs ou, le cns échéant, les personnes ph.vsigues ou morales

releva.nt de la jUI'idic-cion <les Etats Frédécesseurs ou succeSS81.ITS 0

llor



Bien qu'en pratique le paragraphe l s'applique surtout aux "droits" des créanciers,

il y est également fait mention des "obligations" afin que la règle ne présente

aucune lacune possible et ne puisse être interprétée comme signifiant qu'une

succession~ ~1 tant que telle, peut affecter cet aspect de la relation entre

créancier et débiteur qui touche aux obligations du créancier nées de la dette

d'Etat.

Il) Le E,araf!:'Eaphe 2 envisage le cas où l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur

ou, le cas échéant', des Etais successeurs eux-mêmes concluent un accord concernant

expressément le passage des dettes d'Etat. Il est évident qu'en soi cet accord est

sans effet sur les droits des créanciers. Il ne peut avoir d'effet sur ces droits

que si ses conséquences sont conformes aux autres règles applicables des articles

de la partie III du projet, c'est-à-dire aux règles applicables autres que la

règle qui veut que les questions relatives à la succession soient réglées par

accord entre les Etats prédécesseur et successeur. Telle est la règle énoncée à

l'alinéa a. Il convient de-souligner que l'alinéa ~ ne traite que des conséquences

de l'accord, et non pas de l'accord lUi-même, dont l'effet est régi par les règles

générales de droit international concernant les traités et les Etats tiers,

c'est-à-dire les articles 34 et 36 de la Convention de Vienne sur le droit des

traités. Un tel accord peut également avoir des effets si l'Etat tiers créancier

ou l'organisation internationale créancière a accepté l'accord concernant le

passage des dettes de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur. En d'autres termes,

la succession d'Etats n'a pas, en tant gue telle, pour effet de libérer automati

quement l'Etat prédécesseur de la dette d'Etat (ou d'une fraction de cette dette)

qui est assumée par l'Etat ou les Etats successeurs, à moins que le créancier n'ait

donné son consentement, expressément ou tacitement. C'est ce que prévoit l'alinéa b.

Il peut arriver que les créanciers se sentent davantage prémunis par un accord

entre un Etat prédécesseur et un Etat successeur ou entre des Etats successeurs

concernant le passage des dettes d'Etat, en raison, par exemple, de 1.:1. plus grande

solvabilité de l'Etat ou des Etats successeurs que celle de l'Etat prédécesseur.

Il est donc dans l'intérêt des créanciers qu'ils aient la possibilité, prévue à

1'alinéa:E" d'aècepter cet accord.

12) Etant donné que la règle énoncée à :). 'article 18 concerne les effets du

passage des dettes d'Etat à l'égard des créanciers, le paragraphe 2 est libellé de

telle mariière qu'il n'admet 1'opposabilité de 1"accord en question aux créanciers

que si l'une,ou l'autre des conditionsén():ncéesaux alinéas .ê:. et b est remplie.

Bien que le mem",--,re·de phrase introductif du paragraphe 2 vise "un Etat tiers

créancier ,oU une organisation internationale créancière" sans mentionner d'âutres
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sujets de droit international, l'intention de la Commission n'est pas d'exclure ces

derniers; la règle s'applique également à ces sujets, dont il n'est pas fait

mention simplement pour ne pas trop alourdir le texte.

13) 'Lorsque la Commission a adopté l'article 18 en première lecture, certains

membres ont signalé l'ambiguïté de son libellé, notamment des mots "les consé

quences" et "aux autres règles applicables des articles ••• " au paragraphe 2. Elle

a cependant décidé d'adopter le texte tel quel, en se ménageant la possibilité de

réexaminer ces formules en deuxième lecture.

Gection 2. Dispositions ~articulières à chaque type
de succession d'Etats

Commentaire

Lorsqu'elle a élaboré la partie II (biens d'Etat) du projet d'articles, la

Commission avait décidé de rédiger des dispositions particulières à chaque type de

succession d'Etats en suivant les grandes catégories de succession qu'elle avait

adoptées pour le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités,

mais en y apportant certaines modifications pour tenir compte des caractéristiques

et des exigences propres au sujet de la succession d'Etats dans les matières'

autres que les traités. Elle avait donc retenu cinq types de succession, selon la

classification typologique suivante ~ §:.) trar.sfert d'une partie du territoire d'un

Etat; .:2) Etat nouvellement indépendant; ,2,) unification d'Etats; ~) séparation d'une

partie ou de parties du territoire d'un Etat; e) dissolution d'un Etat. Dans la- .
présente partie, la Commission s'est aussi efforcée de suivre, autant qu'il le

fallait, la typologie de la succession d'Etats adoptée dans la partie II. C'est

ainsi que les titres de la section 2 et des proje'ts d'articles qu'elle contient

correspondent à ceux de la section 2 de la partie II et des projets d'articles qui

se trouvent dans cette dernière.

Article 19

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet'
Etat à un autre Etat, le passage de la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur à
l'Etat successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et
successeur.

2. En l'absence d'un accord, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur
passe à l'Etat successeur d~ns une proportion équitable compte tenu,
notamment, des biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat successeur en
relation avec ladite dette d'Etat.
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·Commentaire

1) Le type de succession d'Etats dont traite l'article 19 correspond ù celui

auquel se rapporte l'article 10. Aussi bien la pratique des Etats que la doctrine

varient sur le point de savoir quel est le principe juridique ù. appliquer au

passage (ou au non-passage) de la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat

successeur d~1s le type de succession envisagé à l'article 19. On trouvera dans

les paragraphes qui suivent des exemples d'opinions d'auteurs ainsi que de la

pratique des Etats et de décisions judiciaires concernant le sort de la dette

générale de l'Etat et des dettes d'Etat localisées.

2) A propos des incertitudes de la doctrine à l'égard de la ùette publique

générale contractée pour les besoins généraux d'un Etat dOLlembré, un auteur a

résumé la situation comme suit:

"[... ] que décider en ce qui concerne la dette publique générale de l'Etat
démembré ? A cet égard, des divergences nombreuses existent en doctrine.
Plusieurs systèmes. - 1° La cession consentie par un Etat d'une fraction de
son territoire ne doit 'avoiraucu:r:.e conséquence relativement à sa dette
publique: celle-ci demeure entièrement à sa charge. En effet, l'Etat
démembré continue d'exister et garde son individualité; il doit donc rester
tenu envers ses créanciers. D'autre part, l'Etat annexant, n'étant qu'un
aYant-cause à titre particulier, ne doit pas être tenu des obligations person
nelles contractées par son auteur. [ ••• ] 2° La dette publique de l'Etat
démembré doit être partagée entre cet Etat et le territoire même qui est
annexé: l'Etat annexant n'en doit supporter aucune fraction. [ ••• ] 3° L'Etat
annexant doit prendre à sa charge une partie de la dette publique de l'Etat
démembré. Deux motifs principaux à l'appui de cette solution, qui est la plus
généralement suivie dans la doctrine. La dette publique a été contractée dans
l'intérêt du territoire entier de l'Etat; la portion aujourd'hui séparée en a
profité comme le reste; il est juste qu'elle continue dans une certaine mesure
à en supporter le fardeau; mai= comme c'est à 'l'Etat annexant que vont les
produits de la partie cédée, il est équitable qu'il en ait les charges.
L'Etat, dont toutes les ressources sont affectées au paiement de sa dette,
doit être affranchi d'une fraction correspondante de celle-ci, lorsqu'il perd,
avec une portion de son territoire, une partie de ses ressources." 221/

3) Les arguments en faveur du passage d'une partie de la dette générale peuvent

être divisés en quatre groupes. Le premier correspond à la théorie de l'Etat

patrimonial et du territoire grevé dans son intégralité par les dettes. Un auteur,

par exemple, qui s'était prononcé pour la transmissibilité à l'Etat successeur

d'une part de la dette générale de l'Etat prédécesseur proportionnelle à la capa

cité contributive du territoire transféré a invoqué les arguments suivants :

221/ Fauchille, op.cit., p. 351.
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"Quelles que soient donc les transfoma.tions territoriales éventuelles
do l'Etat, los dettes d'Etat continuent d'~tre assurées par tout 10 patri
moine public du territoire grevé de la dette. 222/ La baso juridique du
crédit public réside précisément dans ce fait ~ue les dettes publiques

'gr0vent le territoire de l'Etat débiteur. [ ••• J

••••••••••
~ous ce rapport, le principe de l'indivisibilité~ proclamé dans les

constitutions françaises de la grande Révolution est fort instructif; il a
également été proclamé dans bon nombre d'autres constitutions.

•••••••••

[ ••• ] Ces actes du gouvernement avec leurs conséquences, ainsi que
cl'autres événements, peuvent avoir une influence funeste sur les finances et
la capa.cité de paiement de 11Etat débiteur.

Tout cela constitue des risques à supporter ~ar les créanciers, qui ne
peuvent et ne sauraient lier le gouvernement [ ••• J dans son c1roit de clisposer
librement du domaine privé et des finances de l'Etat [ ••• ].

•••••••••
Les créanciers ont cependant une garantie juridique du fait que leurs

créanoes grèvent le territoire de l'Etat débiteur.

•••••••••
La dette qui grève le territoire de l'Etat engage tout gouvernement,

anoien ou nouveau, étendant sa juridiction sur ce territoire o En cas de
transformation territoriale de oet Etat~ elle engage tous les gouvernements
de toutes les parties de oe territoire Lo •• ].

Le bien-fondé d'un semblable principe est évident: en 's'emparant de
l 'aotif, il est impossible de J.:'épudier le passif: Dbi emolumentun1, ibi onus
esse debAt, res transit cum suc onere.

Donc, en ce qui regarde les dettes d'Etat, l'emolumentun1 est constitué
par le patrimoine public dans les limites du territoire grevé. 11~

4) Dans la citation qui précède, deux arguments s'entremêlent. Le premier est

contestable dans son principe. Comme toutes les parties du territoire de l'Etat

"garantissent", en quelque sorte, la dette contraotée, la partie détaohée continue:a

à le faire même si elle est placée sous une autre souveraineté; en conséquenoe d~

quoi l'Etat successeur est tenu d'une partie correspondante de la dette générale

de l'Etat prédéoesseur. Un tel argument vaut ce que valent les théories de l'Etat

patrimonial. Au surplus, un autre argument projette fâcheusement une ombre sur le

premier : c'est la référence au bénéfice que le territoire transféré apu tirer

de l'emprunt, ou à la justification de la. prise en charge (lu passif du fait de

222/ Il ressort clairement du contexte que l'auteur visait l'intégralité çlu
territoire de l'Etat prédécesseur avant son amputation.

, '

2:231 L'auteur vise ici l'indivisibilité ,de la République et de son, territoire.

~ Gack, oE.cit., p. 274 à 277.
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l'obtention de l'actif. Cet argument peut avoir toute sa portée pour ce qui

concerne les dettes "locales" ou "localisées" qui invitent à prendre en considé

ration le profit tiré de ces dettes par le territoire transféré ou à confronter

l'actif au passif. Il est sans pertinence lorsqu'il s'agit, comme c'est le cas ici,

d'une dette générale d'Etat contractée pour les besoins généraux de la nation,

lesquels peuvent justifier que le territoire transféré ne bénéficie pas, ou ne.
bénéficie pas autant que les autres territoires, de cette dette générale.

5) Le deuxième argument est la théorie du profit retiré de l'emprunt par le

territoire transféré. Ainsi, un auteur a écrit:

"L'Etat, au profit duquel se réalise l'annexion, doit supporter la part
contributive du territoire annexé dans la dette publique de l'Etat cédant. li
est juste que l'Etat cessionnaire supporte une part des dettes dont, à des
titres divers, directement ou indirectement, a profité le territoire dont il
s'enrichit."~

Un autre auteur affirmait de son côté que "l'Etat qui contracte une dette,.
soit par emprunt soit autrem~nt, le fait pour le bien général de la nation; toutes

les parties du territoire en profitent". 226/ Et de tirer la même conclusion. De

même, un autre encore écrivait que "ces dettes ont été contractées dans un but

d'intérêt général et ont servi à réaliser des améliorations dont les pays annexés

ont profité dans le passé et dont ils profiteront peut-être encore dans

l'avenir [ •••]. li est juste alors [ ••• ] de [ ••• ] rembourser [à l'Etat] la partie

de la dette afférente à la province perdue." 'mJ
6) Dans la pratique, cette théorie mène à une impasse, car, en vérité, comme il

s'agit d'une dette générale de l'Etat contractée pour les besoins généraux du

territoire tout entier, sans destination ou localisation préalable précise dans tel

territoire particulier, le fait d'affirmer que tel emprunt a profité à tel terri-,
toire transféré est générateur d'imprécision et d'incertitude o Il ne donne pas une

clef automatique et sftre pour la prise en charge par l'Etat successeur d'une quote

part juste, et calculable aisément, de la dette générale de l'Etat prédécesseur.

Cette théorie procède en réalité d'une extension du principe de succession aux

dettes locales, qui, n'étant pas des dettes d'Etat, n'entrent pas dans le cadre

du présent projet, et aux dettes d'Etat localisées, que l'on examinera
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'i:JtiJ II. Boniils, Manuel de aroit international public (aroit des gens),
5ème éd., Paris, Rousseau, 1908, p. 117.

~. N. Politis,Les emprunts d'Etat en droit international public, Paris,
1891,""""[tïlèse). p. 111. .
~ R. Selosse, Traité de l'annexion au territoire français et de son'

démembrement, Paris, Larose, 1880, p. 168. Pour tous ces auteurs et d'autres encore,
voir les clétails donnés par Sack, op.cit., p. 295 et ·suiv.
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plus 1~)În. 22a/ Elle peut au surplus se révéler injuste clans certa.ins cas de

transfert territorial, ce qui détruirait son propre fondement, qui est l'équitô

et la justioe.

7) ,Le troisième argument oroit expliquer pourquoi une partie ele la dette

générale serait transmissible, alors qu'il explique seulement oomment oette opé-

ration devrait intervenir. Il en est ainsi eles théories qui mettent à la oharge

de l'Etat sucoesseur une partie de la dette générale de l'Etat prédéoesseur en se

référant d'emblée aux "capaoités contributives" du territoire transféré. De telles

positions heurtent frontalement la théorie du bénéfioe, avec laquelle elles se

neutralisent ainsi. La "foroe oontributive" d'un territoire transféré, oaloulée

par eJŒmple par référence aux ressouroes fisoales et au potentiel éoonomique qu'il

proourait antérieurement à l'Etat prédéoesseur, est un oritère qui met en défaut

la théorie du profit retiré de l'emprunt par le territoire transféré. Un terri

toire déjà riohement doté par la nature et qui aura été rattaohé à un autre Etat

peut n'avoir pas beauooup profité de l'emprunt, mais avoir par oontre puissamment

oontribué par ses ressouroes fiscales au servioe de la dette générale de l'Etat,

dans le cadre de l'anoienne solidarité nationale. Si, à la suite de son ratta

chement à un autre Etat, il est demandé à oet Etat suooesseur ele prendre ell oharge

une quote-part de la dette publique nationale de l'Etat prédéoesseur, oaloulable en

fonction des ressources finanoières qu'il fournissait jusque-là, oela serait

inadéquat si l'on s~en tient à la théorie du profit. Le oritère de la oapaoité

finanoière du territoire ne rend pas compte de la proportion dans laquelle ce terri

toire a pu profiter de l'emprunt.

a) Un quatrième argument est fondé sur des considérations de justice et d'équité

envers l'Etat prédéoesseur et de séourité pour les créanoiers. On a oonsidéré en

effet que le transfert d'un territoire, surtout si ce1ui-oi est riche, aboutit à

une perte de ressouroes pour l'Etat amoindri. L'Etat prédéoesseur - aussi bien,

d'ailleurs, que les créanoiers - comptait sur oes ressources. Il n'est que juste

et équitable, dit-on, de faire assumer en conséquenoe à l'Etat suocesseur une

partie ele la dette générale de l'Etat prédécesseur. Mais on ne sait pas comment

elle doit être oaloulée : oertains auteurs recourent à la "oapaoité oontributive",

oe qui est logique avec leurs prémisses (qui S13 réfèrent aux ressouroes que

procurait le territoire), pendant que d'autres s'attachent au bénéfioe que le

territoire avait retiré de l'emprunt.
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22a/ Voir, oi-après, par. 22 et suive du présent oommentaire.
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Ainsi, d'un auteur à l'autre, on retrouve, toujours emmêlées et imbriquées,

les mêmes considérations qui se croisent. L'argument de la justice et de l'équité

parait d'autant plus inattendu, chez ces auteurs du XIXème siècle ou du début

du XXème, qu'ils vivaient à l'époque des annexions de provinces par la conquête

et par la guerre. De sorte que l'on pouvait se demander comment l'Etat annexant

(qui ne reculait ni devant,l'amputation territoriale de son adversaire ni même

devant la mise forcée. à sa charge d'une rançon ou d'un tribut de guerre) pouvait

être de quelque façon sensible à la justice et à l'équité en assumant une partie

de la dette générale de l'Etat qu'il avait géographiquement amoindri. Il y a

dans cette construction théorique une certaine irréalité.

9) Deux arguments ont été avancés pour nier toute existence juridique au

principe de la transmissibilité de la dette publique générale de l'Etat

prédécesseur à l'Etat successeur dans le cas du transfert d'une partie du

territoire. Le premier est tiré· de la nature souveraine de l'Etat. La souveraineté

que l'Etat successeur exerce ~ur le territoire détaché n'est pas une souveraineté

transmise par l'Et~t prédécesseur : l'Eta~ successeur y exerce la sienne propre.

En matière de succession d'Etats, il ne s'agit pas d'une transmission de souve

raineté, mais d'une substitution d'une souveraineté à une autre. Autrement dit,

l'Etat successeur qui s'agrandit d'une portion de territoire exerce dans celle~ci

ses propres droits souverains, et n'entre pas en possession de ceux de l'Etat

prédécesseur, dont en conséquence il ne prend pas à sa charge les obligations

et en partie les dettes.

10) Le' second argument est tiré de la nature de la de~te d'Etat. S'agissant

de la dette publique nationale, c'est-à-dire d' Ulle dette générale de l'Etat, les

auteurs qui en ~efusent la transmissibilité d'une portion à l'Etat successeur

considèrent qu'il s'agit d'une dette personnelle de l'Etat qui l'a contractée,

de sorte que lors de la mutation territoriale cette dette personnelle demeure

à la charge de l'Etat territorialement amoindri dès lors qu'il conserve sa

personnalité politique malgré la perte territoriale ~ubie. C'est ainsi qu'un

auteur pouvai1i écrire :

"[ •• ,,] l'Etat démembré ou annexé a contracté personnellement la dette
(Il n'est question ici que des dettes ,nationales et non des dettes locales.
[ ••• J); il a pris l'engagement solennel d'en assumer le service guoi gu' il
arrive. Sans doute, il a compté sur le produit des impôts à retirer de
1'ensemble du territoire. Le démembrement, au cas d'annexion partielle,
diminue les ressources avec lesquelles il croyait pouvoir payer sa dette.
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r·Tais, juridiquement, l' obl:i.gation de l'Etat débiteur ne peut pas être touchée
pa:r; les variations dens l'étendue de ses J:'essouroes." 229/

Et il ajoutait en note :

"La plupart des auteurs anglo-américains, puur le cas d'annexion partielle,
donnent à ce principe une portée absolue, au point qu'ils déclarent que
l'Etat annexant n'est tenu ,juridiquement de prendre aucune partie de la
dette de l'Etat démembré." 2301

Par exemple, un auteur écrivait que :

"[ ••• ] la dette générale d'un Etat est une obligation personnelle. [ ••• ] Le
nouvel Etat n'a rien à voir avec les droits acquis et 19s obligations
contractées par l'ancien Etat à titre personnel. L'ancien Etat n'a pas
disparu." 231/

11) La pratique des Etats relative à la question du passage des dettes générales

d'Etat lors du transfert d'une partie de territoire d'un Etat prédécesseur est

également diverse. On peut citer plusieurs cas dans lesquels l'Etat successeur a

assumé ses dettes.

1?!2J Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux••• " (loc. cit.), p. 65.
Cela n'empêche'pas toutefois le IT.ême Ëuteur d'écrire dans le ~ane ~rticle :

"L'Etat annexant n'a pas contracté personnellement la dette de l'Etat
annexé ou démembré. Il est logique et équitable que" du fait de l'annexion, il
ne soit tenu au maximum que ~opter rem, à cause de l'annexion. [ ••• ] Q.ue
comprend, au juste, l'obligation propter rem? C'est la charge qui correspond
aux forces contributives des habitants du territoire annexé." (Ibid., p. 62)

Jèze se prononce ainsi dans ce passage pour une contribution de l'Etat
successeur en ce qui ~oncerne la dette générale de l'Etat prédécesse~. 11ais voir
aussi ibid., p. 70 :

,,[ ••• ] les contribuables présents et futurs de chaque portion du
territoire de l'Etat démembré doivent continuer à supporter la charge totale
de la dette quels que soient les événements politiques gui se produisent,
même si l'Etat annexant ne consent pas à prendre une partie de la dette.
[ ••• ] Un changement dans l'étendue du territoire ne peut pas faire disparaître
l'obligation juridique régulièrement contractée par les autorités publiques
compétentes. Les contribuables de l'Etat démembré, malgré la réduction de
l'étendue territoriale et des ressources, restent tenus de l'obligation
primitive."

Finalement, Jèze doit être classé parmi les auteurs qui se prononcent pour un~

transmissibilité conditionnelle d'une partie de la dette publique nationale de
l'Etat prédécesseur. Il conclut en effet de la manière suivante:

"En résumé, en principe : 1° l ' Etat annexant doit prendre une partie de
la dette de l'Etat annexé; 2° cette part doit être calculée d'après les forces
contributives du territoire annexé; 3° exceptionnellement, s'il est démontré,
de manière certaine et bona fide, que les ressources du présent et d'un avenir
prochain du territoire annexé ne permettent pas d'assurer le service de la
portion de la dette ainsi calculée et mise à la charge de l'Etat annexant, ce
dernier Etat pourra suspendre ou réduire la dette dans la mesure strictement
nécessaire pour obtenir l'assainissement financier désirable. 1I (Ibid., p. 72)

230/ Ibid., p. 65, note 2.
11!J ."I.E. Hall, .A. treatise on International Law, 7ème éd., Oxford, Clarendon,

1917, p. 93 et 95 [trI du Secrétar-raxj.
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12) Par l'effet de l'article 1er de la COllventj.oll franco-sarde du 23 ao'Ût 1860,

la France, qui avait obtenu Nice et la Savoie du Royaume de Sardaigne, avait

assumé la respoIlsabi1ité d'une petite partie de la dette sarde. En 1866, l'Italie

avait accepté une partie de la dette pontificale proportioIlne1le à la population

des Etats de l'Eglise (Romagne, :r.rarches, Ombrie et Bénévent) que le Royaume

d'Italie avait aIlnexés en 1860. En 1881, la Grèce, qui avait incorpore a son

territbire la Thessalie, ci-devant ottomane, avait accepté une partie de la dette.
publique ottomane, correspondant à la capacit'é contributive de la population de la

province aIlnexée (art: 10 du Traité du 24 mai 1881).

13) Les nombreux bouleversements territoriaux que l'Europe a connus à la suite

de la première guerre mondiale ont posé avec une grande ampleur le problème de la

succession d'Etats aux dettes publiques, que les Traités de Versailles, de

Saint-Germain-en-L~e et de Trianon ont tenté de régler. Dans ces traités, écrit

un auteur,

"des considérations d'ordre politique et économique ont [ ••• J joué. Les
puissances alliées, qui ont pratiquement rédigé seules les traités de paix,
n'avaient pas l'intention ,de détruire entièrement la structure économique
des pays vaincus et de les réduire à une totale insolvabilité. C'est là
une dOIlnée qui explique que les Etats vaincus n'aient pas été laissés seuls
face à leurs dettes, dont ils auraient été incapables de s'acquitter sans
le concours des Etats successeurs. lYlais d'autres éléments ont également été
pris en considération, notamment la nécessité d'assurer un traitement
privilégié aux créanciers alliés et la difficulté d'aménager un service
régulier de la dette en raison de la lourdeur du fardeau des réparations.

.-.. ' .
On doit enfin observer que la divergence doctrinale traditioIlllel1e sur

le~caractère obligatoire ou non de la transmission des dettes publiques a
déterminé une véritable ligne de clivage entre les Etats intéressés, en
entraînant une 0 osition radicale entre la .iurisprudence interne des Etats
démembrés et celle des Etats annexants." 2 2

Un principe .général de succession aux dettes publiques allemandes a été en

consé~uence affirmé dans le Traité de Versailles (28 juin 1919)~ par l'article 254.

D'après cette disposition, les puissances auxquelles étaient cédés des territoires

allemands devaient assumer le paiement d'une part à fixer de la dette de l'Empire

allemand, et de celle de l'~ allemand auquel le territoire cédé appartenait~

telles qu'elles existaient au 1er août 1914233/. Toutefois, le principe ainsi

'i32! Rousseau, .])roit international public ~ op. cit. ~ t. III ~ p. 442.

223/ On excluait par là les dettes de guerre. L'article 254 du Traité de
Versailles [pour référence, v. ci-dessus note 2l4J se lisait ainsi:

"Les puissances. auxquelles sont cédés des te.rritoires allemands devront,
sous réserve des dispositions de l'article 255~ assumer le paiement de :

1° Une part de la dette de l'Empire A1lemand~ telle qu'elle était
constituée le 1er août 1914 [ ••• J;

2° Une part de la dette~ telle qu'elle exi~tait au 1er ao'Ût 1914, de
l'Etat allemand auquel le territoire cédé appartenait [ ••• J."
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énonoé à souffert diverses exoeptions, consignées dans'l'article 255 du traité.

C'est ainsi que, en oonsidération du refus antérieur de l'Allemagne de supporter,

pour l'annexio;n de l'Alsaoe-Lorraine en 1871, une part de la dette publique

généraie de la France, les ~uissanoes alliées déoidèrent, à la demande de la France,

d'exempter en contrepsrtie oelle-ci de toute participation à la dette publique

allemande pour la rétrooession de l'Alsaoe-Lorraine.

14) Un auteur oite le cas d'une participation de l'Etat successeur à une partie

de la dette générale de son prédécesseur. Mais il s'agit dlun cas non conforme au

droit international contemporain, puisque le transfert d'une partie de territoire

a été réalisé par la force. En effet, le Ille Reich a assumé une obligation de

10 milliards de couronnes tchécoslovaques, par l'accord qu'il a passé le

4 octobre 1941 avec la Tchécoslovaquie, en participation à la dette générale

tchèque (et aussi à la dette localisée pour les Lander conquis de Bohême-lforavie

et de Silésie). Une partie des 10 milliards couvrait la dette intérieure

consolidée de l'Etat, la dette à court terme de l'Etat, la dette flottante de

celui-ci, ainsi que les dettes des caisses gouvernementales telles que la caisse
1

centrale des assurances sociales, la caisse de l'électricité, de l'eau, des

pensions, etc. (ainsi que toutes les dettes des anciennes foroes armées tchécos

lovaques, à la date du 15 mars 1939, qui sont des dettes d'Etat et que l'auteur

cité place indûment parmi celles des territoires conquis par le Reich)234/.

15) Par contre, il est souvent arrivé que l'Etat successeur soit exonéré de toute

fraction de la dette d'Etat générale de l'Etat prédécesseur. Ainsi, dans les

"Préliminaires de paix entre l'Autriche et la Prusse, d'une part, et le Danemark,

d'autre part", signés à Vienne le 1er août 1864, figurait un article 3 disposant

que

"Les dettes contractées pour le compte spécial soit du Royaume de
Danemark, soit d'un des duchés de Slesvig, Holstein et Lauenbourg, resteront
respectivement à la charge de chacun de ces pays ." lli/

234/ 1. Paenson, op. cit., p. 112 et 113 •

L'auteur se réfère à une annexion-irrégulière, et considère au surplus
le cas tchécoslovaque comme entrant dans l'hypothèse de la "cession d'une partie
de territoire" alors que ce cas était plus complexe, avec éclatement de l'Etat
non seulement par rattachement de territoires à j.a- Hongrie et au Reich, mais encore
par création d'Etats : le soi-disant "Protectorat de Bohême-lforavie" et la
Slovaquie.

lli/ De Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités, Gottingue,
Dieterich, 1869,t. XVII, p.-470 etsuiv.
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1':;) i~ l' él)oque où l'al'mexion par conqu'&-te avai-h cauro dmno le monde t la Jlussie

o.va.it :~epoussé tO\.1.te succession à. t'lne part de la de-tte 1?t1.blique turque pour les

'be:J~:d..toires cOl'lquis par elle sur l'Iilinpire ottomD.l'l. eGO lJ16üpotentiaires firen'b

en effet ln clistinction en'bre le tra.nsfert cl 'une partie do territoire rÜll1isüe par

o.r:4'~U:laOl:lent, dont\.tian ou écha.nge (qui pouvait donner lieu éventuellement à une

prioe e1'1 charae d'\.ute partie de la dette générale) et le 'brD.l'lsfert territorial

qui se :i;'(ali sait par voie' de conquête, admise à l'époque, et qui n'ouvrait aucu

nement un c1roit à l' illlégement du fardeau de la elet-be de l'Etat prédécesseur.

Ainoi, ù la e6ance du 10 juillet 1978 du Congrès de Berlin, le plénipotentiaire

t'l.1rC Coxathéadory Pacha proposa la résolution suivante : "):10. Hu::::sie assumera la

l')~-t cle la dette publique ottomane afférente aUJ~ ter:4'itoires qui sont annexés au

teJ."J~itaire russe en Asie". On lit dans le compte renèl.u <.10 la séance :

"J.le Comte Schottvaloff répond qu t il sc croyait fondc§ à considérer comme
aclmis que, s'il y a répartition de dettes pour leo territoires qui se
c1.6tachent par voie d'arrangement, de donation ou d'échange de la con'brée
dont ils faisaient partie intégrante, il n'yon a point là où il y a tU'le
conquête. Son Excellence ajoute que la nussie est conçtt'lérante en Europe et
en Asie. Elle n'a rien à payer pour les territoires et ne saurait être en
l:'iOll solidaire de la dette turque. r,e Prince Gor"hchakoff déclare opposer
à la demal'lde de Carathéodory Pacha le refus 10 l'l1us cD:bégorique, et ne peut
même clissimuler l' étonnemel'lt qu'elle lui inspire."

Tle l'résident, en présence de l' opposition des plél'lipo'ben'biaires ele l1ussie, ne'

pout ~~e recom'lattre l'impossibilité de donner suite à la proposition ottomane236:
17)'c Traitô de Francfort (lU mai 1871) entre la 11're,noc et la Prusse, par

lCCj,'l101 l'Alsace et la :Gorraine passèrent à l' lU1emacne, était volontairement muet

sur la'prise en charge par l'Etat successeur d'une p~~tie de la dette générale

i'rro1çD.ise. Ile Prince von Bismark, qui avait au surplus imposé à la France, al")rGS

sa défaite de Sed&'l, le versement d'une indemnité de Querre de 5 milliards dd,
francs, s'était catégoriquement refusé à assumer ttne Cluote-part de la dette publiQue

nationale française en proportion de l'importance des territoires détachés àe la

J?rQJ.'lce237( f.Ja cession de l'Alsace-I,orraine en 1071 à l'Allemagne, franche e'b

226/ Protocole No 17 du Congrès de Berlin sur les affaires d'Orient, dans
.:':..J.II. cle Clercq, Uecueil des Traités de la Fral1Ce, ...~aris, Durand, 1881, t. XII
(1077-1080), p. 300. C'était exactement la politique suivie par les autres
puissances e\.U'opéennes en cas de conquête.

2:37/ r,e faitpour le Prince von Bismark d'avoir affec'béde réduire la rf.1nçon
c.lo @terr0 en la. fixanficl' abord à 6 milliards ne cloit pas faire illusion et ne
correspoml l?as à une prise en charge d'une partie de la dette générale de la
F:::-o.nce •. Ce.'b·be pré'hendttedonC;:fassiondu Prince von Dismarkfut exploitée plus tard
par II. cl. , AJ~ninl à ·1a. Conférence de Brwcelles , le 26 o.vr:Ùl 1071, pour écarter toute
~')ar'bicil')ation de l'Allemagne à la dette publique crénérale de la France.
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libro ele toute part contributive drms la dette publiquo de la France, 0. eu,

oonmle on l'a vu238( pour effet symétrique de rcalioer ~lus tard une rétrocession

il ln. rj~m'loe clos mêmes provinoes, éga.lement franche cob ~.ui tto de toutes Ile ttes

publiq\too, cl' après 10s nri;ioles 55 et 255 (lu Trr.it(l c1.e 'VerElnilles.

10) QUalîd, par le Traité cl'Anc6n (20 octobre 1803), le Chili réalisa sur le

l'urou l' D.l':lnexion do la province de Tarapaoa, il reftwa. cle prendre la rcspcmonbili tu

t1c la moindre partie de la dette publique nationale péruvienne. Cependant, des

liticreo é-tant survenus entre les deux pa\jrs au oujet de l' e::réoution de cc trnit~,

1.U1 r.:l1:cro 'braité signé entre eux à J,ima le ;> juin 1929 a confirmé l' e::Œmption (lu

Chili clc 'toute par'tie de la dette générale péruvienne2'22{
19) Dl1. 1905, aucune partie de la dette publique russe ne fut transférée au

Japon avec la partie méridionale de l'île de 801dlO.1ino.

20) Après la seoonde 8uerre mondiale, la tendm1.ce c1.0 la. pratique des Etats a

r01l11")u avoc les solutions retenues à la fin de la première Œ\-l.erre mondialet

Contrairement aux traités de 1919, ceux qui fttrent conolus après 1945 exclurent

en G·én6.L'~Ù les Etats sU.coesseurs de toute responso.bili-b6 pour une fraction de la.

clette publique nationale de l'Etat prédécesseur. C'est ainsi que le Tra.ité de

po.b: l:\.vec l'Italie (10 février 1947) a écarté tout passage des dettes de l'Etat

prt~cll§cesoour, notamment pour Trieste240~ sauf pour oc qui oonoerne les par'beurs

c.le ti'breo de ces dettes établis dans le territoire oédé.

21) En oe qui conoerne la jurisprudenoe, la sentenoe arbitrale lB: plus oitée eot

celle Qui a 0-h6 rendue par E. Borel le 18 avril 1925 da.ns l 'Mfaire de la det.te

230/ Voir, oi-dessus, par. 1; du présent conunel1-bo.ire.

239/ Nais des dépôts de guano situés dans la provinoe transférée au Chili
avaient, semble-t-il, servi à garantir la detto publique péruvilnne à l'ôgard
d'D'bats étrl:.\l.J:1gers oomme la France, l'Italie, le l~OJro.tu:le-Uni ou les Eto.-bs-Unis
cl'.~.J:'16rique. Des réolamations é-bant intervenueo oontre 1 'Dtat suooesseur pour le:
maintien de la sûreté et la prise en charge d'une partie de la dette générale
péruvienne gagée sur cette richesse du territoire transféré, 1.tn trib1.tnal arbitral
fral1.cCl-oh.ilien oonclut à l' inexistenoe de tout gaee, oûre-hé ou hypothèque au profit
cleo D'tats oréf:l.noiers, motif pris de oe que leurs é.~roits rtSsultaient de contrats .
{riVés passés entre le Pérou et oerta.iUs ressortissants de oes Etats créanoiers

sentence arbitrale de Rapperswill, du 5 juillet 1901). Voir Feilcllenfeld,
0)'). cit., p. 321 à 329, et D.P. O'Connell, The :'~Iai'r of State Sucoession (Cambrid&e,
Universi'l;y Press, 1956), p. 167 à 170. En tout éta:c de co.use, le Trait(; de Lima,
citü ci-desElus, a. oonfirmé l'exonération du Chili en tant qu'Etat succeSSOl.lr •

,2A,Q/ Pour référenoe, voir ci-desst'ls note 214/.

~1.j~~U~IJ.I•••'••'_.I.Jt.r!.Œ~J.ql.U]~•••~.J.I~••••••~••••_-.1.2~9_-_••• ._._.__••••~JI
~



:u.~.>licll;!.e Ottolllé.1l1e. JJncore <11.1' il c' aeSicsD.i·l; cl. l'lm {'.u·l;::e 'l;;n1e c1:; sucoession (l l:GJtE':t;c

r~'l1.Q le ·l;rc.l1si'crJ.; cl lune partie clu 'berritoire e1 'un :J'Gat ù t1J..i. D,:Ll,tre ~ puisClue l' t'.Ifaire

cOllcc::~),D.i-l; la répartition (le la dette l)ubJ.ic.:.ue ot':;ow:\l1C ont~~e cleo J::ta'bs et terri

toi:.'co l~/'l;achés de l'Empire ottomall (sépar!:l.tion ('.c :.ùuoieuro l18.rties de terri'boire

t1.. 'lm :..to:[; avec consti"liution ou non dc nouveau:: D'~D.to)? 1." '3Sl10Ce est intéressa.nte à.

rn.:911()r'1.;0:::, ici on raison (le la généralité des c:~::.)roi.loiol'lo eIDllloyées à clessein 1)ar

l' ffi:-1)i tro aenevois. Celui-ci estimait (1.1.1.' il n' e::i::3"l;o..i·l; pas d' oblicration juricliquo

1)0'lW:- ID. transmission' d'une partie de la dette crônGralc dc l ':J'bat prédéceoscur si

0110 11 1t:tait pas prévue par une clisposition convontionnclle.

"De l'avis de 11 arbitre, a-t-il jUŒô, il n' ect pas possible, malCI'é lcs
précéclents déj.9. o::::istants, de dire Clue la puio:::w.J.1oe cessionnaire d lun terri
'~oire est, dc plein clroit, tenue d'une ::;o.rt corrof.l:10ndantc de la clette
::mbliqllo (le l'Iltat dont il faisait partic jUDqU1D.lors." 241/

-.' ::'.::~)itre devait 3ffirmer plus nettement encore, dans la Irêae sentence

"Cn ne petlt considerer comme acquis on clroit intcrnational positif le
:principe qu'un Etat acquérant partie du territoire cl Inn autre cloit cn même
tom:,?s se charger d'une fraction correspondruüe c.10 la ~ publique do ce
c.1Qj..'llier. I>areille obligation ne peut dGcoulœ.' c~uo clu t1. .;é où l' aooume
IIDta'i:; en cause, et elle n' exitT~e ~ue clano los concUtions et limites où elle
o '~. trouve stipulée." 242/

::.) :-';ctùes les dettes d'E'bat générr'.les de l ':8t<1t :",)J..'écl.üce::wm..tr ont été mcmninéos

juoq,1.'!.'ici. l:fais CJ.u'en est-il des dettes d'Et<1t 10cC1..1ifJ,'cD, c'est-à-dire cles

ele'c'cea cl lDte/c contractées par le gouve~"l1ement centrcl pour le coml')te de l iEtat

touJ(Ï en'Gie:;:, mais spét~ialement consacrées à doo bcooine concrets d'une localité, (le

corte ~ue l'emprttnt correspondant a pu se matérialise~ Dar une réalisation dans

le to~ritoire transféré? Il convient de soulicner dào l'<1bord que, G'il est vrai

flUO looclettes,d 'E'i;at localisées sont souvent envioa.Œées s6parément des dettes

cl'ïJt::,,,t G011.érales? l'individualisation de ces cletteG pout oe révéler malaisée en

p:;:~tiq,ue. Comme il a été dit ~

n[ ••• J on ne peut pas toujours établir avec précioion g ,ê:) la destination de
chaque emprunt particulier au moment où il est conclu;; :E,) le caractère de
con utilisation effective; .2,) le lieu auquel la dépensc respective doit être
imputée [ ••• ]; ~) si telle ou telle c1épom:e <1 effectivement servi les
int;érèts du Jcerritoire en question." 24·3/

241/ Nations Unies, TIecueildes sentenceo arbitrales, vol. l (oP. cit.),
p. )7'5.

2f!.2/~., p. 571.

243/ ~, op. cit., p. 292.
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23) Parmi les op~n~ons des spécialistes du droit public, la théorie la plus

couramment - et peut-être la plus légèrement - admise est, semb1e-t-i1, que la

dettl:l spéciale d'Etat qui profite exclusivement au territoire cédé doit être attri

buée au territoire transféré, dans l'intérêt duquel elle a été contractée. Elle

passerait avec le territoire transféré "en vertu d'une sorte de droit de suite ll.6.44/
Encore ne fait-on pas avec toute la netteté souhaitable la distinction entre les

dettes d'F.tat contractées dans l'intérêt particulier d'une fraction de territoire

et les dettes locales proprement dites, qui, elles ne sont pas contractées par

l'Etat. Or, le fait d'affirmer qu'elles suivent le sort du territoire comme par

l'effet d'un droit de suite et qu'elles restent à la charge du territoire

transféré laisse supposer qu'avant le transfert du territoire elles étaient déjà

à la charge de celui-ci, ce qui n'est pas 1l:l cas pour les dettes d'Etat localisées,

lesquelles étaient en principe à la charge du budget central de l'Etat.

24) Il semble bien en effet que, grosso modo, les auteurs soient d'accord pour

mettre à la charge de l'Etat successettr la dette spéciale de l'Etat prédécesseur

individualisée et identifiée par une réalisation dans le territoire transféré. Il

s'agit bien d'imputer la dette à l'Etat successeur, et non pas au territoire'

transféré, qui ne l'avait jamais assumée directement dans l'ordre juridique ancien

et à qui il n'y a pas de raison de la faire assumer dans l'ordre juridique nouveau.

On peut d'ailleurs affirmer que si le territoire transféré avait antérieurement

la charge de cette dette, on ne serait pas à coup sûr en présence ~'une dette

d'Etat spécialement contractée par le gouvernement central dans l'intérêt ou pour

les besoins du territoire concerné. Ce serait plutôt une dette locale contractée

et l'rise en charge par la circonscription territoriale elle-même. C'est là une

hypothèse tout à fait différente, qui ne fait pas intervenir la question d'une

deite d'Etat et ne relève donc pas du champ d'application du présent projet

d'articles.

25) La pratique des Etats mon-lire 'que d'une manière générale on a en fait presque

toujours accepté de faire imputer les dettes d'Etat localisées à l'Etat successeur.

Ainsi, en 1735, l'Empereur Charles VI emprunta à des financiers et marchands

londoniens un million d'écus gagés sur les revenus du duché de Silésie.

Lorsqu'en 1740 il mourut, Frédéric II de Prusse reçut de Marie-Thérèse ce duché

par les Traités de Breslau et de Berlin. Par le second traité, daté du

28 juillet 1742, Frédéric II s'était engagé à assumer cette dette d'un souverain

E!l4/ F. Despagnet, Cours de droit international public, 3ème éd., Paris,
Larose et Tenin, 1905, p. 109.
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(nous dirions aujourd'hui dette d'Etat) qui pesait sur oette provinoe par le fait

du gage qui avait été oonsenti.

26) Deux articles du Traité de paix entre l'Empereur d'Autriche et la France,

signé le 17 octobre 1797 à Campoformio, réglaient vraisemblablement le problème des

dettes d'Etat contractées dans l'intérêt des provinoes belges ou gagées sur

celles-ci, au moment de la cession de ces territoires par l'Autriche à la France
.

".Art.IV. - Toutes les dettes hypothéquées, avant la guerre, sur le sol des pays
énoncés dans les'artioles précédents, et dont les contrats seront revêtus des
formalités d'usage, seront à la charge de la République française.

Art •.)}. - Les pays oédés, acquis ou échangés par le présent traité porteront
à ceux auxquels ils demeureront les dettes hypothéquées sur leur sol" ml.

Ces deux articles, comme d'autres similaires dans d'autres traités, se réfèraient

sans plus de précision à des "dettes hypothéquées sur le sol" d'une province. Cette

hypothèque peut avoir été le fait soit de l' aU.torité centrale pour des dettes

d'Etat, soit de l'autorité provinciale pour des dettes locales. Mais le contexte

laisse supposer qu'il s'agit bien de dettes d'Etat, puisque des contestations se

sont élevées précisément du fait que les provinces considérées n'avaient pas donné

leur consentement à ces dettes. La France avait en effet refusé, sur cette base,

d'assumer la dette d'Etat dite "austro-belge", qui datait de l'époque de la

domination autrichienn~
27) En conséquence de quoi, d'ailleurs, la France, l'Allemagne et l'Autriche

faisaient figurer dans le Traité de Lunéville (9 février 1801) un article VIII

ainsi rédigé :

"Ians tous les pays cédés, acquis ou échangés-par le présent traité, il
est convenu, ainsi qu'il avait été fait par les articles IV et X du Traité de
Campoformio, que ceux auxquels ils appartiendront se chargeront des dettes
hypothéqué~s sur le sol desdits pays; mais attendu les difficultés qui sont
survenues a cet égard sur l'interprétation desdits articles du Traité de
Campoformio, il est expressément entendu que la République française ne prend
à sa charge que les dettes résultant d'emprunts formellement consentis par
les Etats des pays cédés ou des dépenses faites pour l'administration
effective desdits pays" ml. [Les t'Etats" ne signifient pas ici une entité
étatique, mais des organes provinciaux.]

lli/De Clercq, op. cit., t. l (1713-1802), p. 336 et 337; G.F.de Martens,
éd., Rècueil des principaux traités, g9tt~~§, Dieterich, 1829, t. VI, p. 422
et 423.

246/Voir Sàck, op.cit., p. 268 et 269.

~ De Clercq, op. cit., t. I, p. 426 et 427; de Martens, éd., Recueil ••• ,
Gottingue, DiE:'lterich, 1831,t. VII, p. 299; baa:-on.Descamps,et L. Renault, Recueil
international des traités'du XIXèmesièc1e, Paris, -RQusscau, t. l (1801-1825),
p'•. 3.
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28) Le'Traité de paix du 9 juillet 1807 signé à Tilsit entre la France et la

Prusse obligeait l'Etat sucoesseur quant aux dettes contractées par l'ancien

souverain pour ou dans les territoires cédés. Son article 24 se lisait comme suit

"Les engagements, dettes et obligations de toute nature que S.M. le Roi
de Prusse a pu avoir, prendre et contracter [ ••• J comme possesseur des pays,
territoires, domaines, biens et revenus que Sa dite Majesté cède, ou auxquels
elle renonce par le présent traité, seront à la charge des nouveaux
possesseurs [ ••• J" ,gW.

29) L'article 9 du Traité du 26 décembre 1805 conclu entre l'Autriche et la France

disposait que S.M. l'Empereur d'Allemagne et d'Autriche

"restera libre de toute obligation par rapport à toutes dettes quelconques que
la Maison d'Autriche aurait contractées, à raison de la possession, et hypo
théquées sur le sol des pays auxquels elle renonce par le présent traité"~.

De même, l'article 8 du Traité du 11 novembre 1807 entre la France et la Hollande

prévoyait que :

"les engagements, dettes et obligations de toute nature que S.M. le Roi de
Hollande a pu avoir, prendre et contracter comme possesseur des villes et
territoires cédés seront à la charge de la France [~ •• J" ~. 1

L'article XIV du Traité du 28 avril 1811 entre la Westphalie et la Prusse est

exactement calqué sur le précédent ~.

30) L'article VIII du Traité de Lunéville (9 février 1801) servira de modèle à

l'article 5 du Traité de Paris entre la France et le Wurtemberg, du 20 mai 1802,

dans lequel on lit :

"L'article VIII du Traité de Lunévi:.le, concernant les dettes hypothéquées
sur le sol des pays de la rive gauche du Rhin, servira de base et règle à
l'égard de celles dont les possessions et pays compris dans la cession de
l'article II du présent traité sont grevés" .ill/.

~ De Clercq, op. cit., t. II (1803-1815), p. 221; de Martens, éd.,
Recueil ••• , 1835, t. VIII, p. 666; Descamps et Renault, Recueil ; •• XIXème siècle
(op. cit.), t. l, p. 184.

~ De Clercq, op. cit., t. II, p. 147 et 148; de Martens, éd., Recueil ••• ,
t. VIII (op. cit.), p. 391; Descamps et Renault, Recueil ••• XIXème siècle,
(op. cit.), t. l, p. 153.

~ De Clercq, op. cit., t. II, p. 241; de Martens, éd., Recueil ••• "
t. VIII (op. cit.), p. 720.

~ De Martens, éd., Nouveau Recueil de iraités, Gottingue, Dieterich, 1817,
t. I, p. 367.

~ De Clercq, op. cit., t. I, p. 582; de Martens, éd., Recueil des principaux
traités, Gottingue, Dieterich, 1831, t. VII, p. 430.
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Le Traité du 14 nQvembre 1802 cQnclu entre la République batave et la Prusse

cQntient aussi un a.-rticle IV similair~ De même, l'article XI du Traité du

22 septembre 1815 entre le RQi de husee et le Grand :Duc de Saxe-Weimclr-Eisenach

dispQsait que "SQn Altesse RQyale assume [les dettes] [ ••• ] spéCialement hypQ

théquées sur les dist.ricts cédés"~
31) L'article IV du Traité cQnclu entre le Danemark et la husse le 4 juin Itl15

dispQsait que :

"S.M. le RQi du Danemark s'engage à se charger des QbligatiQns que S.M. le RQi
de Prusse a cQntractées par raPPQrt au duché de LauenbQurg par les
articles 4, 5 et 9 du Traité cQnclu le 29 mai 1815 entre la husse et
S.M. britannique, RQi de HanQvre ["."]"~ 0

L'AccQrd francQ-autrichien du 20 nQvembre 1815, dQnt les 26 articles étaient

cQnsacrés uniquement au règlement de prQblèmes de dettes, mettait à la charge de

l'Etat successeur les dettes inscrites "au grand livre de la dette publique de

la France" (dettes d'Etat), D\ais qui étaient "spécialement hypQthéquées dans leur

Qrigine sur des pays qui Qnt c'essé d'appartenir à la France, QU contractées pour

leur aàlIlinistratiQn intérieure" (art. VI)25.6t
32) Encore qu'il s'agisse d'une annexion forcée et irrégulière de territoire, on

peut citer le cas de la prise en charge par le Troisième Reich, en vertu de

l'AccQrd du 4 Qctobre 1941, des dettes contractées par la Tchécoslovaquie ~our

~ De Martens, éd., Recueil ••• , t. VII (op. cit.)~ p. 427 et 428.

~ De Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue, Dieterich, 1831,
t. III, p. 330; Descamps et Renault:, Recueil ••• XIXème siècle (op. cit.), t. l,
p. 513.

~ De Martens, éd., Nouveau Recueil DO.' 1887, t. II, op. cit ., p. 350;
Descamps et Renault, Recueil ••• XIXème siècle (Qp. cit.), t. l, p. 426~

~/ De Martens, éd., Nouveau Recueil ••• , t. II (Qp. cit.), p. 723; Descamps
et Renault, Recueil DO .XIXème siècle (Qp. cit.), t. l, p. 531; British and FQreign
StatePapers, 1815-1816, t. III (LQndres,.Ridgway, 1838), p. 326 et 327. Voir aussi
l'article 5duTraité du 14 octQbre 1809 entre la France et l'Autriche concernant
les" dettes hypôthéquées sur les territoires cédés par l'Autriche à la France
(Haute-Autriche, CarniQle, Carinthie, Istrie) [de Clercq, 0 • cit., t. II, p. 295;
de Martens, éd., NQuveau Recueil ... , t. l (op. cit.), p. 213 , l'article VII du
Traité du 3 juin 1814 entre l'Autriche et la :Bavière (de Martens, éd., NQuveau
Recueil '••• , ,t., II [Qt" cit.], p. 21)., l'article IX du Tra,J.,"té du 18 mai 1815 'entre
la Prusse etJ:a Saxe de Clercq, op"]cit "' t,. II, p. 520 et 521; de Martens, éd.,
NQuveau Recueil ••• , t. II [QP. cit. , p. 277 et 278); l'article XIX du Traité
de cessiQn' du 16 mars 1816 par lequel le RQyaume de S1:iXdaigne cédait en Savoie à
la SUisse divers territoires incQrporésau cantQn de Genève (de Martens, éd. ~

NQuveau Recueil ••• ,Gottingue, Dieterich, 1880, t. IV, p. 223; Descampset
Renault, Recueil ... XIXème Siècle, Qp. cit., to l, p. 555).
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l'achat de chemins de fer privés dans les Lander conquis sur elle pax le Reich~
Ce genre de dettes semble avoir une origine gouvernementale et ~ne destination

locale.

33) Après la seconde guerre mondiale, la France, qui a obtenu sur l'Italie le

rattachement de Tende et de La Brigue, n'a accepté de prendre en charge une

fraction de la dette italienne qu'à la quadruple condition a) que cette dette ait

été imputable à des travaux publics ou à des services administratifs civils dans

les territoires transférés; b) que cette dette ait été émise avant l'entrée en

guerre et qu'elle n'ait pas été destinée à des buts militaires; c) que les terri

toires transférés en aient bénéficié; d) que les porteurs de titres de cette dette

résident dans les territoires transférés.

34) La succession aux dettes spéciales d'Etat ayant servi aux besoins d'un terri

toire déterminé sera d'autant plus assurée qu'il s'agira de dettes assorties de

sûretés particulières. L'Etat prédécesseur peut avoir gagé sa dette spéciale par

des ressources fiscales en provenance du territoire qu'il perdra, ou par une

hypothèque consentie sur un bien situé dans le territoire considéré (forêts, ~nes,

chemins de fer, etc.). Dans les deux cas, on admet généralement la succession

à ces dettes.

35) Dans de rares circonstances, toutefois, le passage des dettes localisées a

été refusé: on en trouve un exemple dans l'article 255 du Traité de Versailles,

qui prévoyait un certain nombre d'exceptions au principe général dù passage des

dettes publiques de l'Etat prédécesseur énoncé à l'article 254258{ C'est ainsi

que pour tous les territoires cédés (outre l'Alsace-Lorraine), la dette de

l'Empire ou des Etats allemands correspondant à des dépenses effectuées par

l'Empire ou les Etats allemands à l'occasion des biens et propriétés leur appar

tenant et situés dans ces territoires cédés n'avait pas été prise en charge pqr

les Etats successeurs. Manifestement, des considérations politiques ont joué

dans ce cas.

36) On peut conclure des constatations qui précèdent que, s'il semble exister

une pratique assez bien établie imposant à l'Etat successeur d'assumer une dette

d'Etat localisée, on ne trouve pas de consensus analogue en ce qui concerne les

dettes d'Etat générales. Certes, le refus de l'Etat successeur d'assumer une

paxt de la dette générale de l'Etat prédécesseur semble prévaloir dans la doctrine,

la jurisprudence et la pratique des Etats, mais il faut reconnaître que .des

considérations de politique ou d'opportunité ont joué quelque peu dans cEl refus.

E21/ Paenson, op. cit., p. 113.
~ Voir, ci-dessus, pax. 13.
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,1

par. 16 à 24 du commentaire d'introduction à la

D'autre part, ces considérations semblent àvoir été plus présentes encore dans les

cas où l'Etat sucoesseur a fini par prendre en charge une fraction de la dette

générale de l'Etat prédécesseur, oomme ce fut l'occasion dans les traités de paix

mettant fin à la première guerre mondiale. En tOU'G état de cause, il faut aussi

reconnaître le fait que la masse de précédents conventionnels dont on dispose est

en majeure par'bie composée de traités mettant fin à une situation de guerre; or, il

est à présumer forteme:p.t que ce n'est pas dans un tel contexte que les Etats

expriment un cons~ntement libre ou sont enclins à faire leur part aux exigences de

la justice, de l'équité, ou même du droit, s'il existe.

37) Quoi qu'il en soit, le refus de l'Etat successeur d'assumer une part de la

dette publique nationale de l'Etat prédécesseur paraît avoir la logique pour lui,

comme le remarque un auteur, encore qu'il convienne que cette façon de voir soit

"dure pour l'Etat cédant, qui est dépouillé d'une partie de ses biens sans être

allégé de sa dette, alors que l'Etat cessionnaire s'enrichit ou s'agrandit sans

qu'augmentent corrélativement ses charges"~ Mais, pour éviter cette situation,.
on chercherait vainement l'~xistence d'une règle incontestable de droit inter-

national. Dans ces conditions, la Commission propose de faire intervenir, en

l'absence d'un accord entre les parties intéressées, le concept d'équité comme

critère pour résoudre les questions relatives au passage des dettes d'Etat~ Comme

elle a déjà adopté ce concept dans la partie II du projet, il est inutile d'en

f · " l d't "Il' 260/a~re ~c~ une ana yse e a~ ee •

38) Un certain parallélisme est maintenu entre les règles énoncées à l'article 19

et celles de l'article 10, relatif au passage des biens d'Etat. Ainsi, le para

,gTaphe 1 prévoit et, ce faisant, s'efforce d'encourager le règlement par accord

entre les Etats prédécesseur et successeur. Bien qu'il soit dit dans ce

paragraphe, que "le passage [ ••• ] est réglé ••• ", il ne faut pas l'interpréter
...

comme présumant que le passage se fait toujours ainsi. Le para,gTaphe 2 vise le

ca.s où il n'est pas possible de parvenir à un tel règlement. Il stipule qu'''une

proportiqn équitable" de la dette d'Eta't de l'Etat prédécesseur passe à l'Etat

sucpesseur. Pour déterminer ce qui constitue une proportion équitable, il faut

ten~r compte de tous les facteurs pertinents dans chaque cas d'espèce. Parmi ces

facteurs doivent figurer, entre autres, les "biens, droits et intérêts" qui passent

à l'Etat successeur en relation avec la dette d'Etat en question.

.2!iSI/ L. Cavaré,
t. I,· .p. 380•

.• 260/ Voir, ci-dessus,
.section 2 de la partie II.
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Article 20

l)itat nouvellement indépendant

dl' •d 'II

2. L'accord mentionné au paragraphe l ne doit pas porter atteinte au
principe de la souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses
et ses ressources naturelles, ni leur exécution mettre en péril les équi
libres économiques fondamentaux de l'Etat nouvellement indépendrolt.

1. Lorsque l'Etat l:lUccesseur est un Etat nouvellement indépendant, aucune
dette d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe à l'Etat nouvellement indé
pendant, à moins qu'un accord entre l'Etat nouvellement indépendant et l'Etat
prédécesseur n'en dispose autrement au vu du lien entre la dette d'Etat de
l'Etat prédécesseur liée à son activité dans le territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats et les biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat
nouvellement indépendant.

39) ~'article 19 est rédigé de manière à viser tous les types de dettes d'Etat,

qu'elles soient générales ou localisées. Il est facile de voir qu.' en application

du paragraphe 2 les dettes d'Etat localisées passeraient à l'Etat successeur,

puisque les "biens, droits et intérêts" dérivés des dettes d'Etat localisées

passent, par définition, à l'Etat successeur.
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Certains peuvent faire valoir que le chapitre de la décolonisation est clos et

n'appartient pratiquement plus à l'histoire des relations internationales, et

qu'en conséquence, il n'y a pas lieu de prévoir le cas d'un "Etat nouvellement

indépendant" dans une typologie de la succession d'Etats. En fait, la décoloni

sation n'est pas encore complètement achevée. Il y a dans le monde des zones

encore dépendantes, même si certaines d'entre elles ne sont que de faible super-

261/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session,
Su lément No 10 (A/9610/Rev.lL p. 8 à Il, par. 45 et 57 à 60 (Annuaire ... l
vol. II 1ère partie), p. 171 et 173, document A/9610/Rev.l, par. 45 et 57 à 60 •

262/ Voir ci-dessus par. 3 du commentaire à l'article Il.

A un autre point de ~rue, la décolonisation est loin d'être achevée.

Commentaire

L'article 20 a trait à la succession d'Etats en matière de dettes d'Etat

quand l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant. Il s'agit d'une

disposition symétrique de l'article Il, relative à la succession d'Etats en

matière de biens d'Etat dans le cas d'un Etat nouvellement indépendant.

2) La Commission a affirmé à plusieurs reprises qu'il était utile et nécessaire

de prévoir le cas d'un "Etat nouvellement indépendant" comme un type distinct de

succession d'Etats. Elle l'a fait dans son projet d'articles sur la succession

d'Etats en matière de traités261/ et de nouveau dans la présente séJ:,ie de projets

d'articles pour ce ~~i était de la succession en matière de biens d'Etat262(

ficie.
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Si l'on entend par décolonisation la fin d'un rapport politique de domination,

la décolonisation est très avancée. Cependant, les rapports économiques, qui

sont essentiels, sont beaucoup moins vite purgés des effets de la colonisation

que les rapports politiques. L'indépendrolce politique n'est pas l'indépendance

réelle, et, en fait, l'économie des Etats nouvellement indépendants peut demeurer

longtemps encore particulièrement dépendante de l'ancienne métropole, à laquelle

elle demeure solidement amarrée, et cela même en tenant compte du fait que les

économies de pre?que tous les pays sont interdépendantes. On ne peut donc nier

l'utilité que des projets d'articles sur la succession en matière de dettes d'Etat

pourraient avoir, non seulement pour les territoires encore dépendants, mais

aussi pour les pays récemment nés à l'indépendance, et même pour les pays qui ont

acquis leur indépendance politique il y a bien plus longtemps. En effet, le

problème des dettes, avec le service de la dette, l'amortissement progressif du

principal, le paiement des intérêts, le tout échelonné sur plusieurs années,

voire plusieurs décennies! est le type même de matière successorale qui survit

extrêmement longtemps à l'indépendance politique. De ce faï t, les problèmes de

succession d'Etats en matière de dettes d'Etat prolongent leurs effets pendant de

longues décennies, et certainement pendant plus longtemps que lorsqu'il s'agit de

succession au:x traités ou de succession aU:X biens d'Etat, pour lesquelles ,la CDr

a quand même réservé un chapitre à la décolonisation.

3) Avant de passer en revue la pratique des Etats et la doctrine sur le sort

des dettes d'Etat dans le processus de décolonisation, il peut être intéressant

d'un point de vue historique de voir dans quelle mesure les puissances coloniales

étaient disposées, dans les cas de colonisation qui se sont produits au cours

du XIXe siècle et au début du XXe, à assumer les dettes des territoires colonisés.

La pratique des Etats semble contradictoire à cet égard. Dans le cas de,

l'annexion de Tahiti en 1880 (par une voie de droit interne), d' Haw'aii en 1898

(par une voie de droit interne) et de la Corée en 1910 (par traité), les Etats

qui ont annexé ces territoires ont assumé entièrement ou partiellement les dettes

du territoireconcerné263( Dans une opinion relative à la résolution commune du

Congrès des Etats-Unis d'Amérique prévoyant l'annexion d'Havlaii, le lTinist:re de

la justice des Etats-Unis a déclaré que

263/ Feilchenfeld, op. cit., p. 369, 377 et 378, respectivement.
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~'. •• la doctrine générale de droit international, fondée sur des principes
évidents de justice, est qu'en cas d'annexion d'un Etat ou de cession d'lm
territoire, la souveraineté substituée assume les dettes et les obligations
de l'Etat ou territoire absorbé - elle recueille les charges en même t€1llPS
que les profits."~

Selon un auteur, si cette déclaration a~ettait l'existence de règles de droit

international régissant le sort des dettes des Etats qui avaient perdu leur

souveraineté, elle indiquait clairement que, de l'avis du Gouvernement français,

il n'existait aucune règle de droit international qui obligeât un Etat procédant

à une annexion à garantir ou à assumer les dettes de l'Etat anneXé269{ La loi

d'annexion de 1896, par laquelle Nadagascar a été déclarée colonie française, est

demeurée muette sur la question de la succession aux dettes malgaches.

1

Peu après la signature de ce traité, le Ninistre frança.is des affaires étrangères

a déclaré à la Chambre des députés, au sujet des dettes contractées au dehors par

le Gouvernement malgache :

"sans avoir à les garantir pour notre propre compte, nous saurons observer,
avec une entiè+,e loyauté, les règles que le droit international déte~"'l11ine

au cas où la souveraineté d'un territoire est, par le fait dès armes, remise
en de nouvelles mains." 268/

Dans le cas de l'annexion des îles Fidji en 1874, il apparaît que le Royaume-Uni,

après l'annexion, a volontairement décidé de payer certaines dettes contractées

par le territoire avant l'annexion, comme un "act of grace,,265{ La puissance

métropolitaine n'a pas reconnu qu'elle avait une obligation juridique de payer

les dettes en question. Une position analogue a été adoptée lors de l'annexion

de la Birmanie par le Royaume-Uni en 1886266{

4) Dans d'autres cas, les puissances coloniales ont refusé de prendre à leur

compte les dettes du territoire concerné. Dans le Traité de 1895 établissant le

(deuxième) protectorat français sur ITadagascar, l'article 6 stipule que:

"Le Gouvernement de la République française n'assume aucune responsa
bilité à raison des engagements, dettes ou concessions que le Gouvernement
de S.N. la Reine de l.Jadagascar a pu souscrire avant la signature du présent
Traité." :?:§])
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. ~ O'Connell, State Succession ••• (op. cit.), vol. l, p. 377
.• (tr. du Secrétariat).

1

••.1 1:25/ Feilchenfeld, op. cit., p. 292.
J 266/ ~., p. 379. Il semble que le Gouvernement britannique n'ait pas

f.·.~·.;.: considéré la Haute Birmanie comme un "pays cjvilisé" et que, par conséquent, les
r~ règles applicables pouvaient être plus favorables au "gouvernement succédant" que
'~
:~ dans le cas de l'incorporation d'un Etat "civilisé". O'Connell, State
i Succession ••• (op. cit.), vol. l, p. 358 à 360.

~
~ Voir Feilchenfeld, op. cit., p. 372, note 20.

;' 268/ Ib~d., p. ~73, note 22.
· E§2/ ~., p. :;73·
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Oertaines puissanoes ooloniales ont ô~œnent refusé d'ass\uuer las dettes

de 'berritaires oolonisés en se fondant sur l'argument de la persis'hanoe d'une

oertaine personnalité juridique de l'Etat préoédemment indépendant. C'est oe

qui s'est passé, semble-t-il, dans le oas des proteo'horats oréés à. la. fin

du XIXe sièole en Tunisie, en Ân.."lam, au Tonkin et au CaDlbod~ Un autre

exemple qui peut &tre mentionné est oelui de l'annexion du Congo par la

J3elgiqU~ Dans le traité de oession de 1907, l'artiole 3 prévoit la suooession

de la Delgiqu.e à tout le passif et à tous les engagements financiers de "l' Etat

indépendant" du C0118'O, tels qu'ils sont détaillés dans l'annexe o. Cependant, à

l'article 1er de la "Charte coloniale" de 1908, il est stipulé que le Cong'O belge

a une personnalité entièrement distinote de oelle de la métropole, étant régi par

des lois partioulièl."es e'b B\Y'ant un aotif et tll'l passif propres, et qu'en consé

quenQ.e, le servioe de la rente ooneolaise demeure exolttsivement à la. oharG,-e de la

oolonie, à moins qu'une loi n'en déoide autrement •

Déoolonisation anoieltne

5) Dans le Cas de l' indépendal"loe des treize oolonies britanniques d'Amérique

du Nord, l'Etat sttooesseur, les Etats-Unis d'Amérique, n'a suooédé à auoune des

dettes du Gouvernenlellt britam"lique. !Ti le Traité de Versailles da 1783, par

lequel la Grande-Bretagne reoonnaissait l'indépendanoe de oes colonies, ni les

instrtIDlentsoonstitutifs des Etats-Ul"lis (Artioles de oonfédération de 1776 et 1777

et Constitution de 1787) ne fOl"lt mention d'auoun paiement de dettes dues par

l'roloienne puissanoe métropolitain~ Ce préoédent a été évoqué au OOUrS des

nég'Ooiations de paix de 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis conséoutives à. la.
guerrehispano-amérioaine. La délégation espagnole avait alléaué que, selon

oertains autettrs, les treize oolonies qui étaient devenues indépendantes avaient

p$Yé à la G~ande-nretagne 15 millions de livres pour l'extinotion des dettes

ooloniales. La délégation amérioaine avait toutefois démenti énergiquement oe'hte

assertion, faisant observer que les 'hraités de pf~X préliminaire (1782) et

définitif (1783) entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne ne oontenaient auoune

stipulation de oette natur~

iJJ)J Ibid. , Il. 369 à 371.

ml ~., p. 375 et 376.

W ~., p. 53 et 54.

:ml ~., p. 54, note 95.
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6) En .Amérique du Sud, le sort dos dattos d'Etat do l'Etat préd6l'vSS~'lU.':1 é'té

réglé -do la. m~me mm1ièro lorsQuc 10 Brésil (;)st dCVlîl'lU indépondm1t du Port'l1t,;n.l

dans les années 1820. A'l1. oours des négooiati011S do Londres (1822), 111 GQuv~'l:nüm0nt

lusitani.en a émis la prétention de mettra una partie de sa dottü nationo.l", ~ ln.

oharge du nouvel Ill'ba-h. Pa.r 'tU10 dépôabo d'll (~ aoû.t 1824, los p1énipotl~ntülirl.}s

brésiliens ont :t~endu oompta à lO'llr gouvùrnoment do la manièro dont ils SI.' 80nt

opposés à oette pré'bontiol'l Qu'ils jugeaient oontraire aux exomplùs fournis :par

l'histoire diplomatique:

"Ni la Hollande, ni mtt)me le Portugal, quand ils sa séparèrent do la COUr01U"lI..'
d'Espagne, ne payèront rien à, la Co'tlr de ï-Tadrid pour la rooonnlaissanoQ d0
leur indépendanoe respective; et, réoommcm,t, les ]J'bats-Unis non plus n'ont
'versé aUOlU1e indemnité pécuniairü à la Grande-Bretagno paur '\.11'1i..) rüconllais
13anoe semblable." ?JJJ

Le Traité lusitano-brésilien du 29 août 1925, par lequel les négooiations

s'achevèrent, ne fit effeotivement auO'tU1e référenoe oxprGsse à la. transmission

d'une partie de la de'bte portugaise au Brésil. Toutefois, oomme il axista.i'h OQS

réolamations réciproques entre los deux Etats, un instrument distino'h - 'tmo

convention additionnolle du nlême jour - a mis à la oharge du Brésil la pa.i0Th0nt

de 2 millions de livres sterling, dro1S 10 oadre d'un arrangement destiné à

liquider oes réolama.tions réoiproques.

7) En oe qui concerne l'indépendance des colonies espagnoles cm Amériquo275/,
l'artiole 7 du Traité de paix ot d'amitié signé à Madrid le 28 déoambrù 1836
entre l'Espagne et le Mexique devenu indépendant so lisait ainsi ~

"Attendu quo la République du Mexique, par la loi du 28 juil'l 1824 du
son Congrès général, a reconnu volontairement ct spontro1émont comme propro
et nationale toute datte contraotée sur son Trésor* par le GouYo~nomont

espagnol de la métropole et par sos autorités depuis 917 )110s orre régi
la nation mexioaine aujourd'hui indépondante* jusqu'au moment où ollos
ont entièrement oossé de la gouyorner on 1821, Sa ï-Tajosté catl1oJ.iquo C••• ]
et la Républiquo mexioaino, d'un oomm'tln acoord, sa désistent luut1.1.01lom..mt
do toute réclamation ou prétention qui pourrait âtre soulovéo sur los points
exprimés ct déolarent laisser los doux hautos parties oontraotantes libr,~s

et quittas, dès maintenant ct pour toujours, do toute obligation à Où

suj \:) t." '?J..§j

[l&/ Dép§chc du 2 aoüt 1824, dans Arguivo dipl~natioo da indopandenoia,
vol. II, p. 95, citée par H. Aocioly, Traité do droit international publio,
tr. P. Gaulé, Paris, Sirey, 1940, vol. I, p. 198 ot 199. Il semble q'(1.'il E:"huit
question moins d'une prisa on charge par le ~~ésil d'une partio do la dette
publique d'Etat du Por'hugal quo d'una "indemnité" pour le prix do la. "reconnais
sanoe de l'indépendanoe ll

•

?:121 Voir ,T. B. ï-Tooro, A Digost of International la,"., '''ashington (D. C. ) ,
U.S. Government Printing Office, 1906, vol. I,p. 342 at 343. Voir aussi
Feilohenfald, 2E:....2it., p. 251 à 257, at Jèzo, "L'emprunt dans les rapports
internationaux••• " (Ioc. cit., p. 76. Le oas do Cuba os-h traité ci-après au
paragrapho 12 du présent commentaire.

?J.jJ British and Forcig).'.! state Pa'Pers, 1835-183.€., vol. X.XIV ~ Londras, Ridgway,
1853) p. 864.
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8) L'artiole 5 du Traité de paix, d'amitié et àe reconnaissance signé à Madrid

le 16 février 1840 entre l'Espagne et l'Equateur disposait à son tour que

"le. République de l'Equateur [ ••• ] rcoor",,,î:t volontaircmont et spontanémon' r.
toute dette contràctée sur son Trésor, soit en vertu d'ordres diracts du \
Gouvolmement.espagnol. soit par ses autorités établies sur le territoire de t
l'Eguateur*, à oo..,ditian que oos dottos soion t insorites sur los livros de '1
comptes des trésoreries de l'ancien royaume et de la Présidence de QQito,
ou qu'il soit établi par tout autre moyen légal et équivalent qu'elles ont :'.',',4°,
été contractées sur ledit territoire par ledit Gouvernement espagnol et ses
autori.tés pendant qu'ils administraient la République de l'Equateur aujourd'hui
indépendante, jusqu'à ce qu'ils aiont cessé cette administration en 1822 ~
[... ]." ml

9) C'est une disposition à peu p~ès ~~alogue à celle des traités mentionnés

ci-dessus que l'on retrouve dans l'article V du Traité du 30 mars 1845 conclu

entre l'Espagne et le Venez~ela, ce dernier pays reconnaissant

"comme dette nationale la somme à laquelle s'élève la dette du Trésor du
Gouvernement espagnol qui se trouve enregistrée sur les livres de comptes
de l'ancienne capitainerie générale du Venezuela ou qui est établi2 d'une
autre manière légale et équivalente." 278/

Un libellé analogue se retrouve dans un certain nombre de traités cO:i.1clusentre

l'Espagne et ses anciennes colonies279/.

10) Les oa.a ded'écolonisation des anciennes dépendances espagnoles en Amérique

semblent narquer un départ par rapport aux précédents américain et brésilien.

Cependant, il convient de noter que la portée ju ch~ngement reste limitée

- r.' ~mpliqua;,lt pas une succession à. la dette nationale de l'Etat prédécesseur,

mais sj.mr1ement à deux types de dettes f les dettes cont.ractéespar l'Etat prédé-
"-

cesseur au nom et pour le compte du 'itoire dépendant et les dettes contractées

par un organe de la colonie. Comme on l'a fait observer280/, les dettes de cette

Il semble donc parfaitement clair que, par sa déclaration unilatérale, le Mexique

indépendant avait assumé les seules dettes de l'Etat espagnol qui avaient été

oonclues au nom et pour le oompte du Mexique et avaient déjà été imputées au

Trésor mexioain.

$ .

277/ Ibid., 1840-1841, vol. 29, 1857, p. i316 et 1317.

278/Ibid., 1846-1847, Harrison, vol. 35, 1860, p. 302.

?:12JPar exemple art. IV du Traitéhispano-argentin du 9 jUillet 1859 (ibid.,
1859:",1860, Ridgway, vol. 50, 1867, p. 1161),art. Il du Traité hispano-uruguayen
du 9 octobre 1841 (ibid., 1841-1842, 1858, vol. 30,p. 1360), art. V du Traité
hispano-costc:riciendu 10 mai 1850 (~. ,1849-1850, Harrison, vol. 39, 1863,
p. 1341), art. V du. 'rraité hispano-nicaraguayendu 25 juillet 1850 (ibid., p. 1333),
art. IV du Traité hispano-guatémaltèque du. 29 mai 1863 (ibid., 1868-ï869, Ridgway,
vol. 59, 1874, p. 1200), art. IV du Traité hispano-salvad'Q';ien du 25 juin 1865
(ibi!l.) 1867-1868, vol. 58, 1873, po 1251 "'t 1252).

280/ Voir ci-dessus pa2'w 14)et suive du commentaire à l'article 16.
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281/ On a laissé de côté, parce gue archaïgues ou rares, les cas dVexploi
tation coloniale à outrance, à l'épogue des anciens empires coÏoniaux, une
puissance métropolitaine parvenait à couvrir une partie de sa dette nationale en
s'appropriant la totalité ùes ressources ou des matières premières de ses
colonies. Voir ci-après note 329.

282/ Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux••• " (loc. cit.), p. 74.
283/ Il semble parfaitement clair, toutefois, gue les républigues sud

américaines parvenues à l'indépendance n'ont pas cherché à vérifier si
l'inscription de la dette par la métropole au passif de leurs trésors respectifs
avait été bien justifiée. L'inscription de cette dette sur les livres du Trésor
de la colonie par' les soins de la métropole a bénéficié d'une présomption selon
laguelle la dette avait été conclue pour le compte et pour le bénéfice de la
colonie. Cette présomption a été vivement contestée dans des cas postérieurs de
succession. Voir, ci-après, par. 12 du présent commentaire.

derni~re catégorie, considérées comme propres au territoire lui-môme, sont de

toute manière exclues du champ du projet d'articles, car elles ne sauraient être

considérées comme des dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur et ne rentrent pas

dans, la définition gui est donnée de ces dettes. En dépit du fait gue les

possessions ultra-marines étaient considérées par le droit colonial de l'épogue

comme un prolongement territorial de la métropole, avec laguelle elles formaient

un seul territoire, il ne venait plus à l'idée des auteurs de faire assumer par

ces possessions une partie de la dette nationale métropolitaine281/. C'était là,

selon un auteur, une solution normale car "à aucun moment, 188 créanciers [de

la métropole].n'ont pu raisonnablement compter, po~~ leur paiement, sur les

ressources à provenir de ce territoire financièrement autonome,,282/. Il nG

s'agissait pas d'une participation des anciennes oolonies hispano-américaines

à la dette nationale gui grevai·t le territoire métropolitain de l'Espagne, mais

d'une prise en charge par elles des dettes d'Etat, de l'Espagne certes, mais

contractée par la métropole au nom et pour le bénéfice de ses possessions

d'outre-mer~. Encore faut-il Rouligner que dane certains traités on a eu

plus le souci de parvenir à un arrangement permettant d'effectuer réciproguement

diverses compensations que de contribuer réellement aux dettes conclues par

l'Etat prédécesseur au nom et pOUI' le compte de la colonie. Enfin, il convient de

noter gue, dans la plupart des cas de succession entre l'Espagne et ses anciennes

colonies, los dett~s assumées par les Etats successeurs l'ont été au moyen d'une

loi interne, avant même gue fussent conclus avec l'Espagne des t~aités qui ne

firont souvent gue prendre acte des dispositions de ces lois internes. Toutefois,

aucun de ces traités ne mentionnait de règles ou de principes de droit inter

national régissant la succession aux dettes d'Etat. En fait, la plupart des dispo

sitions conventionnelles pertinentes indiguaient gu'il s'agissait d'une décision

"volontai.re et spontanée" de l'Etat neuvelleruent indépendant.
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11) Il oonvient cependant de mentionner un cas de succession hispano-américaine

qui tranche sur la pratique générale ge la décolonisation da.ns cette région telle

qu'elle est exposée au paragraphe précédent. Il s'agit de l'indépendance de la

Bolivie. Un traité de reconnais~ance, de pai:x et d'amitié signé entre l'Espagne

et la Bolivie le 21 juille.'(j 1847 dispose, dans son article 5, que :

"La. République de Bolivie [ ••• ] a déjà reconnu spontanément par la loi
du 11 novembre 1944 ~dette contractée sur son Trésor par des ordres soit
directs du Gouvernement e~.!pagnol-::· , soit émanant des autorités établies par
lui sur le territoire du Haut-Pérou, aujourd'hui République de Bolivie [ ••• J.
[Elle reconnàît] comme dette consolidée de la République, aussi privilégiée
que possible, toutes les créances quelle que soit leur catégorie. pour cause
de pensions. soldes, fournitures. avances. prêts. emprunts forcés. dépôts,
contrats et toute autre dette. soit de guerre soit antérieure à la guerre*,
pesant sur ce Trésor, à condition qu'elles procèdent d'ordres directs du
Gouvernement espaggol-:;' ou de ses autorités établies dans les provinces qui
oomposent aujourd 'hui la République de Bolivie [ ... ]" ,g§!/

12) Le précédent anglo-américain de 1783 et le précédent lusitano-brésilien

de 1825 ont été suivis par le Traité de paix de Paris (la décembre 1898), qui a

marqué la fin de la guerre' entre les Etats-Unis d '.Amérique et l'Espagne. L'impu

tation par l'Espagne sur le budget de Cuba des dettes d'Etat espagnoles a été

contestée. La présomption selon laquelle l'inscription d'une dette sur les livres

du trésor cubain signifiait qu'il s'agissait d'une dette contractée au nom et pour

le bénéfice de l'île avait été combattue avec succès par les plénipotentiaires

américains. Le traité de 1898 ne libéra l'Espagne que de la charge de la dette

particulière de Cuba, c'est-à-dire des dettes contractées après le 24 février 1895

et des dettes hypothécaires de la municipalité de La Havane. Mais il refusa la

succession à une portion quelconq~e de la fraction de la dette d'Etat espagnole

qui avait été mise par l'Espagne à la charge de Cuba. S&i/
Décolonisation postérieure à la._seconde guerre mondiale

13) A l'examèn des cas de décolonisation postérieure à la seconde guerre mondiale,

la pratique des Etats nouvellement indépendants se révèle peu unifonne. On peut

tout aussi bien noter des précédents en faveur du passage des dettes d'Etat que

d'autres en sens contraire, de même que des cas de dénonciation des dettes après

leur acceptation. Il n'est pas dans les intentions de la Commission de surcharger

"

:?:§§/ British and Foreign state Papers, 1868-1869, op. cit., vol.

:?&il Feilchenfeld, op. cit., p. 329 à 343; voir aussi Moore, op.
p. 351,et suiVe, et Jèze, "L'emprunt dans les rapports internationaux
(loc. cit~), p. 84.
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son conunentaire en y faisant figurer un répertoire complet de tous les cas de

décolonisation postérieurs à la seconde guorre mondiale. Les cas mentionnés

ci-après ne sont pas censés donner un tableau complet de la pratique en la

matière: ils ne sont cités qu'à titre d'exemple.

14) L'indépendance a été accordée aux Philippines par la loi relative à l'indé

pendance des Philippines - connue aussi sous le nom de "10i Tydings-McDuffie" 

adoptée par le Congrès des Etats-Unis d'Anérique le 24 oars 1934 g§§/. Cette loi

faisait une distinction entre les obligations éoises par les ?hilippines avec

l'autorisation des Etats-Unis avant 1934 et les autres dettes publiques. Elle

prévoyait que les Etats-Unis déclinaient toute responsabilité pour les dettes

contractées par l'archipel après 1934. Il en avait été conclu que les Etats-Unis

avaient l'intention de conserver à leur charge les dettes autorisées par le

Congrès avant 1934 '.?JIl!. En ce qui concerne ces dettes, une loi c.1u 7 août 1939

a affecté le produit des taxes à l'exportation des Philippines au Trésor ruaéricain

pour la constitution d'un fonds spécial de rachat des dettes contractées par les

Philippines avant 1934 avec l'autorisation nnéricaine. Les lois c.1e 1934 et de 1939

prévoyaient que l'archipel ne pouvait répudier les eop~unts autorisés par l'Etat

prédécesseur et que si, à la date c.1e l'indépendance, le fonds spécial ne suffisait

pas à financer le service de la dette autorisée, les Philippines verseraient le

cooplénent. Dans leur Constitution (art. 17) et dans le traité du 4 juillet 1946

conclu avec les Etats-Unis, les Philippines se sont engagées à assuner toutes

les det~es at obligations de l'archipel.

15) Le cas de l'indépendance de l'Inde et du Pakistan est un autre exeople où

l'Etat successeur a accepté les dettes de l'Etat prédécesseur. Il serait plus

exact de parler des Etats successeurs, car on se trouve en fait en présence d'une

succession à double détente du fait de lu partition, le Pakistan succédfalt à

l'Inde, qui succède à la Grande-Bretagne. Il a été écrit que

"Il n'y avait pas eu (le répartition dirûcte des dettes entre les deux
doninions. Toutes les obligations financières - prêts et garanties - du
gouvernenent central de l'Inde britarmique sont restées à la charge àe
l'Inde [ ••• J. Alors que l'Inde restait le seul débiteur de la dette centrale,
la part de cette dette qui revenait au Pakistan proportionnellerl<mt aux
avoirs qu'il avait reçus est devenue une dette envers IVInde". 288/

286) O'Connell, State Succession ••• (op. cit.), vol. I, p. 433;
G. Fischer, Un cas de décolonisation - les Etats-Unis et les Phili Jines (Paris,
Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1960 , p. 264; et M. Whitenan,
Digest of International Law, Washington (D.C.), U.S. Governnent Printi...~g Office,
1963, vol. 2, p. 211 à 213, et 854.

'.?JIl! Fischer, op. cit., p. 264.

288/ O'Connell, state Succession ••• (op. cit.), vol. I, p. 404.
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Il ne semble pas que l'on fit èle nonb~ouses distinotions ~olativcs aux ùiffu~entos

cttéGO~ies de dettes. Une seule senble avoi~ üté ~etenue par le Conité d'experts

créé po~ ~eoonnande~ oonnent ~6pnrtir l'actif ct le passif. Il s'acit de la dette

publique, oonposée d'emp~unts Ù lona te~ne, de bons du T~éso~, d'onp~unts spéciaux,

Ù quoi l'on oppose 10. "clette non consolic.16e", qui Oonl)o~te les dÜl)ôts des caisses

d'épa~cr.ne et les dépQts de banque. Ces dive~ses oblicrations ont été nises à la

ohnrae de l'InclC?, nais ~ien n'indique s'il s'acrit de dettes l)~op~es au te~~itoi~c

dépendant, qui lui se~aient ~evenuos en tout état de oause, ou de dettes de l'Etat

p~édécesseur qui a~aient été ainsi t~ansoises à l'Etat suooesseill~. Le p~oblène

qui a s~tout ~etenu l'attention du Conité d' exl)e~ts semble avoir été d' établll

les modalités de ~épartition de la dette ent~e l'Inde et le Pclcistan. Un aoco~ù

du le~ décenb~e 1947 en~e les deux Etats devait en ti~e~ les conséquences

pratiques et détermine~ les cont~ibutions respeotives. Ce partace est toutefois

~esté sans suite, les deux Etats n'étant pas d'aooor.d s~ les sommes en cause •.
(Ces problèmes de séparai;ion d 'Etats se~ont examinés l)lus en détail dans un cadre

plus app~op~~e de la typologie suooesso~ale.)

16) Les p~oblèmes nés de la suocession de l'Indonésie au Royaume des Pays-Bas

ont ~ouvé le~ solution, en oe qui oonoe~ne les dettes, essentiellement dans

deux documents :l'aooord de la Confé~enoe de la Table ~onde, signé à La Haye

le 2 novemb~e 19f~9 :?&lI, et le déc~et indonésien du 15 fé~ie~ 1956, qui ~épudie

la dette,l'Indonésie ayant dénonoé les acco~ds de 19L1r9 le 13 févrie~ 1956 290/.

C'est dans l'accord financie~ et économique (qui n'est qu'un des "acco~dsde la

T~b1e ~onde") que se t~ouvent consignées les dettes que l'Indonésie aoceptait de

p~enc1~e à sa charge gj]j. L'article 25 distinGUe quatre sé~ies de dettes:

a) une sé~ie de six emp~unts oonsolidés; b) les dettes enve~s des pays tie~s;...

c) des dettes enve~s le Royaume des Pays-Bas; d) les dettes inté~ie~es de

l'Indonésie.

,g§2jNations Unies, Recueil des ·T~aités, vol. 69, p. 3. VOll aussi O'Connell,
State Succession ... (op. cit.), vol. l, p. 437 et !r38, et Paenson, 0)). cit.,
p. 77 et 78.

S::2S2/. Rousseau, D~oit international publio (op. cit.), t. III, p. L~5l et 452.

291/ Nations Unies, Recueil des'T~aités, vol. 69, p. 253 à 259, p~ojet
d'acco~d financie~ et économique, art. 25 à 27.
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17) Les deux deJ:'nièJ:'es catécoJ:'ies de dettes n'ont pas à êtJ:'e pJ:'ises en consi

dération ici. En effet, les dettes de l'Indonésie enveJ:'s le Royaurle des P~s-Bas

constituent des cJ:'éances de l'Dtat pJ:'édécesseur, et n'entJ:'ent donc pas dans le

cadre du pJ:'ùsent J:'appoJ:'t. Les dettes intérietœes de l'Indonésie ù la date du

tJ:'ansfert de souveraineté en sont aussi exclues par dùfinition. Toutefois, il

faut noter ~ue cette catocorie n'était pas défilùe avec précision. L'Etat prédé

cesseur a par la suite interprété cette disposition comme comprenant des dettes

~ue l'Etat successeur considérait conme des "dettes de GUerre" ou cles "dettes

odieuses". Il serlb1erait ~ue ce facteur n'ait pas été étranGer à la dénonciation

et n. la répudiation de la clette interiJ'lnues en 1956 S!JJJ.
10) Les deux autres catéeories de dettes aux~uel1es a succédé l'Etat nouvellement

indépendant étaient : a) les dettes consolidées du Gouvernenent des Indes

néerlandaises :?!Jj) et la part ~ui lui revenait dans la dette consolidée des

Pays-Bas, soit une série d'emprunts émis avant la seconde GUerre mondiale;

b) certaines dettes précises envers des pays tiers ~.

19) Au cotœs de la Conférence de la Table ronde, l'Indonésie avait soulevé ~es

problèmes relatifs au deGré d'autonomie que ses organes· possédaient par rapport

à ceux de la métropole au moment où les emprunts avaient été contractés. De même

et surtout, les plénipotentiaires indonésiens auraient évoqué le problème de la

destination, de l'utilisation et du profit de ces emprunts pour le territoire.

Comme dans d'autres cas, il semble que les résultats des négociations de La Haye

doivent être considérés comme un tout et dans le contexte d'un arrangement global.

Les négociations avaient débouché sur la création d'une "Union hollando

indonésienne", qui a ét é dissoute en 195tr' Peu après, en 1956, 1'Indonésie a

répudié toutes les dettes coloniales.

292/ Voir "L'Indonésie répudie sa dette envers les Pays-Bas", dans Libre
Belgique du 12 août 1956, reproduit dans : France, Présidence du Conseil et
Ministère des affaires étranGères, La documentation française - Problèmes
économiques, Paris, 28 août 1956, No 452, p. 17 et 18.

~ Il a été soutenu ~ue ces dettes avaient été contractées par le territoire
dépendant en son nom et pour son propre compte (Rousseau, Droit international
)ublic (op. cit.), t. III, p. 451; O'Connell, State Succession ••• (OJ). cit.),
p. 437 • Il semble toutefois que les emprunts aient été contractés en vertu de
lois néerlandaises; on pourrait donc prétendre que les dettes ont été contractées
par la métropole pour le compte du territoire dépendant.

~ Il s'agit de dettes contractées dans le cadre du plan Marshall ainsi
qu'auprès des Etats-Unis d'.Amérique en 1947, du Canada en 1945 et de l'Australie
en 191'r9.
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20) En ce qui concerne l'indépendance de la Libye, l'Assemblée générale des

Nations Unies a résolu le problème de la succession d'Etats, notamment de la

succession à la dette, dxns sa résolution 388 A (V), du 15 décembre 1950,
intitulée "Dispositions économiques et financières relatives à la Libye", dont

l'article IV disposait que "La Libjre sera exemptée du paiement de toute partie

de la dette publique i talienne" •

21) La Gtlinée a acèédé à l'indépendance en 1958 à la suite de son vote négatif

dans le référendum constitutionnel du 28 septembre de la même année établissant

la Vème République en même temps que la Communauté française. Un auteur a écrit

"Rarement dans l'histoire des relations internationales une succession d'Etats aura

été si brutalement ouvert~ll. La mise en oeuvre d'une réforme monétaire en

Guinée devait entraîner la sortie de ce pays de la zone franc. A cela s'ajouta

le fait que les relations diplomatiques furent longtemps rompues entre l'ancienne

puissance coloniale et l'Etat nouvellement indépendant. Cet ensemble de consi

dérations ne devait pas. favoriser la solution rapide des problèmes de succession

dfEtats nés il y a une vïngtaine d'années. Il semble toutefois que l'on s'oriente

désormais vers un règlement depuis la reprise des relations diplomatiques entre

les deux Etats, "intervenue en 1975. Il ne paraît pas toutefois que le problème

des dettes ait revêtu dans les rapports entre les deux Etats une import~ce

considérable. Ce problème se ramènerait essentiellement à des questions de

pensions civiles et militaires.

22) En ce qui concerne les autres Etats nouvellement indépendants qui étaient

d'ancienne~~~élendancesde la France en l~rique, il y a lieu de retenir le cas de

Madagasc~. Comme l'ensemble des anciens térritoires français d'outre-mer

en général, I\1adagascar était dotée d'une personnalité juridique impliquant une

certaine 'autonomie financière. La Grande Ile pouvait donc souscrire des prêts,

et mit cette faculté en oeuvre à l'occasion de cinq emprunts publics, en 1897,
1900, 1905, 1931 et 1942. La décision de principe de l'empru.nt était arrêtée à

Madagascar par le Gouverneur général. Celui-ci recevait l'avis de divers organes

administratifs et délégations économiques et financièrec. Si la procédure

s'était arrêtée là et que l'emprunt avait pu être effectivement souscrit par

'-,i
-:j
;

.',.·.. i

,î

j
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. ~ Gonidec; cité par G. Tixier dans "La succession à la reg~e des chemins
de ferdel'A.O.F.", Annuaire français de droit international, 1965, Paris,
vol. XI, 1966, p. 921.
~ Voir Bardonnet, op. cit.
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le public, on se serait trouvé en présence d'une dette contractée dans le simple

cadre de l'autonomie financière du territoire dépendant. Il aurait donc fallu

qualifieJ:.' cet emprunt de "dette propre au territoire", et il n'aurait pu être

rattaché à l'Etat prédécesseur: en conséquence de quoi son étude aurait été

écartée du cadre du présent commentaire~. Mais une autre décision devait être

prise par la puissance administrante. Le processus de la décision, commencé à

:t-iadagascar, ne trouvait son terme que dans le cadre des lois et règlements du

gouvernement central de la puissance administrante. L'approbation pouvait être

donnée soit par un décret pris en Conseil d'Etat soit par une loi. En fait, tous

les emprunts malgaches firent l'objGt d'une autorisation législative de la part de

la métropole298/. Cette autorisation constituait pour ainsi dire une condition

substantielle de l'emprunt, une condition sine qua non, sans laquelle l'émission

de l' emp:r.'UIlt devenait impossible. Le pouvoir de s' engager véritablement en cette

matière n'appartenait, semble-t-il, qu'à la puissance administrante et, oe

faisant, elle assumait une obligation que l'on pourrait assimiler am~ garanties

requises par la BIRD et qui ont pour effet de conférer à l'Etat prédécesseur la

"qualité de débiteur principal et non pas seulement de caution"~' 1

23) Ces dettes ont été assumées par la République malgàche, qui ne semble pas

avoir soulevé de contestation à leur égard. Les négociateurs de l'Accord de

coopération en matière monétaire, économique et financière entre la République

française et la Rép'liblique malgache, du 27 juin 196o, n'eurent donc pas .à prévoir

de dispositions particulières pour cette succession. Plus tard, à la suite d'U11

changement de régime, le Gouvernement malgache a dénoncé l'accord de 1960
le 25 janvier 19732QQ1.

~ Pour 'lUle raison différente, le premier emprunt malgache de 1897 doit
être écarté du rapport. Il avait été souscrit pour une durée de soixante ans, et
son remboursement était achevé en 1957, avant la date de l'indépendance. Qu'il
soit qualifié de dette exclusive du territoire ou de dette qui se rattache à la
métropole, il ne concerne manifestement pas la succession d'Etats. Il demeure
une affaire exclusivement coloniale. Les autres emprunts int'éress'ent au contraire
la succession d'Etats du fait que leurs conséquences financières se sont .
poursuivies dans le cadre de la décolonisation. .

~ Voir loi du 5 avril 1897; loi du 14 avril 1900; loi du 19 mars 1905;
loi du 22 février 1931; loi du 16 avril 1942. Pour plus de détails, voir le
tab:t..eau des emprunts publics malgaches chez Bardonnet, op. cit., p. 650.
~ Voir, ci-après, par. 51) à 54) du présent commentaire.

300/ Voir Rousseau, Droit international publiC? (.21?.!.-cit.• ), t. III,·"p. 454.
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24) L'ancien Congo belge a accédé à l'indépendance le 30 juin 1960, confor.mément

à l'article 259 de la loi belge du 19 mai 1960. La guerre civile ne tarda pas à

éclater, et les relations di:plomatiques entre les deux Etats ont été rompues

de 1960 à 1962. Ce n'est que cinq ans plus tard que les problèmes de succession

d'Etats ont été résolus dans deux cnnventions datées du 6 février 1965. La

première porte sur le "règlement des questions relatives à la dette publique et

au portefeuille de la: colonie du. Congo Oelge".2illJ. La seconde est relative aux

statuts du, "Fonds belgo-congolais d'amortissement et de gestion" 302/.

25) La classification des dettes était faite dans l'article 2 de la Convention

pour le règlement des questions relatives à la dette publique et au portefeuille

de la colonie du Congo belge, qui distinguait trois catégories de dettes :

1) IIdette eJcprimée en francs congolais, ainsi que la dette eJcprimée en devises,

détenue au 30 juin 1960 par des organismes publics du Congo"; 2) dette exprimée

en devises et garantie par la Belgique"; 3) "dette exprimée en devises et non

garantie par la Belgique, à l'eJcception des titres de cette dette qui sont

détenus par des organisme's publics du Congo ll • Cette classification conduisait

en fin de compte à la distinction entre la dette intérieure et la dette eJctérieure.

26) La dette intérieure ne retiendra que fort peu l'attention, non pas du fait

qu'elle est intérieure, mais parce qu'elle était détenue par des organismes

publics du congo.2Q2/ "pour les trois quarts Il , précise un aute~. Elie se

confondait donc avec les dettes des serlices publics, et par conséquent ne peut

être considérée comme dette d'Etat de l'Etat prédécesseur.

27) La dette extérieure se subdivisait en dette extérieure garantie et dette

e"térieure non garantie. La dette extérieure garantie ou cédée par la Belgique

s'étendait à deux catégories de dettes, qui figurent dans une liste No 3 annexée

àla convention précité~,. La première concerne la dette congolaise pour

laquelle la Belgique n'intervint qu'en tant que garante. C'était une d9tte

libellée en devises (dollars américains, francs suisses, ou d'autres devises) •

. 301/ Nat:".ùns Unies, Recueil des T-, ités, vol. 540, p. 227.

302/' Ibiq. ,p. 275.

303/ Une liste de ces organism~s et caisses est annexée à la convention
(ibid., p. 252).

2Q.4/ C. Lejeune, ilLe contentiewc financier belgo-congolais ll , Revue belge
de droit international, Bru::œlles, 1969-2, p. 546.

~ Nations Unies, ~ecueil des Tr~ités, vol. 540, p. 254.

- 150 -



, conformément

e tarda pas à

é rompues

ae succession

965. La

publique et

relative aux
!
a Convention

portefeuille

ettes :

en devises,

tte exprimée

ses et non

ui sont

conduisait

ette extérieure.

pas du fait

[1'anismes

Elle se

uent ne peut

e et dette

la Belgique

No 3 annexée

aise pour

ne d~tte

s devises).

convention

Revue belge

On peu~ citer dans cette catégorie les conventions de prêts conclues entre le

Congo bele' 3t la Banque mondiale, qui sont visées à l'article 4 de l'accord

belgo-congolais. La garantie et la responsabilité de la Belgique ne pouvaient

natur~llement s'étendre, en ce qui concerne les prêts de la BIRD, qu'aill~

"prélèveme:.nts effectués par le Congo belge avant le 30 juin 196011 , c'est-à-dire

avant l'indépendance. En accordant sa garantie, il apparaît que la Belgique

entendait avoir la IIqualité de débiteur principal et non pas seulement de cautionll •

Selon les dispositions mêmes des accords avec la BIRD, ce caractère de dette

d'Etat de l'Etat prédécesseur apparaît encore plus nettement avec la seconde

catégorie de dettes garantie par la Beleique.

28) La seconde catégorie de dette e:::dérieure était appelée la "dettE: cédée ll ;

elle concerne les "emprunts souscrits par la Belgique et dont le produit a été cédé

au Congo belgeIl30§/. La qualité de dette d'Etat de l'Etat prédécesseur éclate

dans cet exemple avec une particulière netteté. La Belgique n'était plus un

simple garant : l'obligation pesait directement sur elle. C'était elle, et elle

seule, qui était débitrice.

29) Le sort de ces de~~ types de dette, garantie ou cédée, devait être de tomber

à la charge de la Belgique. C'est ce que prévoit l'article 4 de la Convention

pour le règlement des questions relatives à la dette publique, dans les termes

suivants :

"1. La Be:lgique aSS"Lune, à tous égards, la responsabilité exclusive de la
partie de la dette publique reprise à la liste 3 qui est annexée à la présente
Convention et qui en fait partie ' intégrante. [Le contenu de la liste No 3
est analysé dans les paragraphes qui précèdent.]

...
2. Pour ce qui concerne les conventions de prêt intervenues entre le

Congo belge et la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement, la partie de la dette publique visée au paragraphe 1 du présent
article ne comprend que les prélèvements effectués par le Congo belge, avant
le 30 juin 1960, en exécution de ces conventions :tiJJ.li

30) La dette extérieure non garantie par la Belgique, qui é"l"ait e:::"'Primée en

devises pour l'emprunt "Dillon" émis a~~ Etats-Unis d'.L\mérique êt en monnaie belg[:l

pour d'autres, était détenue, ainsi que l'a écrit un auteur, par IIceux que l'on a

appelés "les porteurs de rentes coloniales", qui étaient belges pour 95r~ d'entre

e~'" Il s'agit, semble-t-il, d'un type de "dette coloniale" qui n'entre pas

)06/ Ibid., p. 256.

2Q1/ Ibid., p. 230.

?oJil Lejeune, lac. cij.• , p. 546 •
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dans le cadre du présent rapport. Elle pourrait toutefois le concerner s'il est

vrai, comme le pense un autre auteur, "que l'autonomie financière du Congo belge

était purement formelle et que l'administration de la colonie était entièrement

au.."t mains des autorités belgesjQ2j". Cependant, ni la Belgique ni le Congo

n'acceptèrent que cette dette leur fût dévolue, et les de~"t Etats évitèrent la

difficulté en mettant en place une institution internationale particulière chargée

de prendre en compte làdite dette. C'est ce que traduisent les articles 5 à 7 de

la Convention pour le règlement des questions relatives à la dette publique, par

lesquels un fonds fut créé310/.

31) La création et la dotation conjointe de ce fonds, "institution autonome de

droit public international", emportaient deux conséquences:

a) Aucun des deux Etats ne se reconnaissait par là la qualité de débiteur.

C'est ce qu'exprime clairement l'article 14 de la convention:

"Le règlement de la dette publique du Congo belge, faisant l'objet des
dispositions qui précèdent, constitue une solution où chacune des Hautes
Parties contractantes réserve sa position juridique en ce qui concerne la
reconnaissance de la ch~tte publique du Congo belge."

b) Les deux Etats n'en estimaient pas moins que l'affaire avait trouvé une

solution définitive. C'est ce qu'indique dan.s son premier alinéa l'article 18

de la même convention

"Les dispositions qui précèdent ayant pour but de régler définitivement
les problèmes qui en font l'objet, les Hautes :Parties contractantes
s'interdisent toute discussion future et renoncent à toute action ou recours
quelconque au sujet tant de la dette publique que du portefeuille du Congo
belge. Elles se donnent mutuellement décharge totale et irrévocable de toute

. responsabilité pou~ t.out acte de gestion ou autre accompli par l'une ou
.L' ...............--: ;j' ".,.,+.,..... pl.l es en ce qui concerne hl. de'lite publique et le portefeuille
du Congo belge avant JA. nate d'oulirée en vigueur de la présente Convention."

309/ Rousseau, Droit international public (op. cit.), t. III, p. 453.
310/ Voir par. l de l'art. 5 de l~ convention:

"La Belgique et le Congo cx-éent conjointement, par la présente
Convention, une institution autonome de droit pu-olic international dénommée
"Fonds belge-congolais d'amortissement et de gestionll , ci-après désignée par
le mot "Fonds". Les statuts du Fonds sont établis par l.U1e convention
particuli~re."

Ce fonds fut doté annuellement par les deu.."t Etats en francs belges à raison de 2/5
pour la Belgique et de 3/5 pour le Congo (art. Il de la même convention).
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32) Bans le cas de l'indépendance de l'llgérie, l'article 18 de la Déclara.tion

de principes relative à la coopération économique et financière, contenue dans les

"accords d' Evian,r.ill{ prévoyait la succession de l'Etat algérien am: d.roits et aux

obligations de la France en llgérie. Nais cette déclaration de principes, pas

plus que les autres contenues dans les accords d'Evian, ne se référait expres

sément aux ~ettes publiques, ni encore moins am: diverses catégories de celles-ci,

si bien que des auteurs ont considéré les accord.a d' Evian comme muets sur ce

h "t "112/c ap~ r~.

33) Les négociations sur les dettes publiques ont été poursu~v~es entre les

deux pays de 1963 à la fin de 1966. Elles aboutirent à divers accords, dont le

plus important était celui du 23 décembre 1966, qui apurait le contentiem:

financier entre les dem: pays moyennant le versement par l' llgérie à la France

d'une somme forfaitaire de 400 millions de francs (40 milliards d'anciens francs).

L'Algérie ne semble pas avoir succédé am: "dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur"

en opérant un tel versement, sans quoi elle aurait versé cette somme non pas à

l'Etat prédécesseur (qui, par définition, aurait été le débiteur), mais am:

éventuels tiers créanciers de la France pour son activité antérieure en Algérie.

n s ' agissait bien plus de ce qu'on pourrait appeler des "dettes diverses" nées

de la reprise de tous les services publics par l'Etat nouvellement indépendant,

assUIllées· par lui en compensation de cette reprise, ou prises en charge par lui

à titre de rachat d~ certains biens. Ce sont auss', des dettes ~X,post corres

pondant à ce que devait payer l'Etat successeur à l'Etat prédécesseur pour le

règlement définitif de la successj,on d' Etats. Ce n'était pas la prise en charge

par l'Algérie de dettes d'Etat de la France (à l'égard d'Etats tiers) liées at~

activités de la France en llgérie.

34) Dans les négociations, l'Algérie avait fait valoir qu'elle n'avait accepté

de succéder aux "obligations" de la France qu'en contr€::?artie d'engagements

français à l'égard de l'Algérie indépendante. En effet, d'après la Déclaration

de principes précitée, une "contribution française au développement économique

et socia.l de l'Algérie" ainsi que des "facilités d'écoulement sur le territoire

ml Echange de lettres et déclara~ions adoptées le 19 mars 1962 à l'issue
des pourparlers d' Evian, constituant un accord entre la France et l'Algérie
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p. 25.

'712/ Rousseau, ,;Qr'oit international public (op. cit.), t. III, p. 454,
et O'Connell, state Succession ••• (op. cit.), p. 444 à 446.
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français des productions excédentaires de l'Algérie [vin]'~ devaient constituer

la contrepartie des obligations mises à la charge de l'Algérie par l'article 18

de la Déclaration. Un tel engagement "contractuel" entre l'Algérie et la France

ne pouvait être considéré comme valable, selon les négociateurs algériens, qu'à

deux conditions : a) que les obligations respectives soient équilibrées,

b) que la situation financière léguée soit saine.

35) L'Algérie avait également refusé d'assumer les dettes correspondant à des

emprunts effecttiés par la France pour entreprendre, durant la guerre dl indé

pendance, des réalisations économiques en Algérie. La partie algérienne avait

souligné que ces réalisations avaient été fai tes dans un contexte politique et

militaire déterminé, pour le développement du peuplement français et de la

présence française en général, et qu'elles s'inséraient dans le cadre global de

la stratégie économique française puisqu'on relevait le caractère de complémen

tarité de la quasi-totalité des investissements décidés par la France en Algérie.

La partie algérienne devait aussi rappeler les désinvestissements massifs opérés

dans les mois qui précédèrent l'indépendance avec le départ de la population

française. L'Algérie ne pouvait p~er des investissements alors que non seulement

les revenus correspondants avaient disparu, mais encore qu'un phénomène de

désinvestissement s'était manifesté.

36) Les négooiateurs algériens ont déclaré qu'une notable partie de ces réali

sations économiques avait entraîné l'inscription de la dette correspondante à la

charge de l'Algérie quand elle était encore dépendante. ns ont fait valoir que,

dans le contexte de cette période de sept années et demie de guerre, la garantie

de l'Algérie avait été trop généreusement engagée' par la ptlissa..'1ce administrante

pour des raisons politiques pour un trop grand nombre d'emprunts, ce qui avait

compromis 'gravement la gestion du Trésor algérien. Enfin, les négociateurs

algériens ont rejeté la prise en charge de certaines "dettes odieuses" ou dettes

de guerre que la France avait mises au compte de l'Algérie.

37) Ce rapide aperçu, au cours duquel on aura observé combien était contestée

la qualification même des dettes (dettes d'Etat françaises ou dettes propres

du territoire dépendant), ne donne qu'une idée fragmentaire de la complexité

du contentieux financier algéro-fral1çais que les négociateurs devaient apurer
à la fin de .196~ ,

i1l/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p. 5p et 58.

~ Un auteur a écrit que l'accord de 1966 était "un compromis"
(Rousseau, Droit international,public (oE. cit.), t. III, p. 454).
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38) Eh ce qui concerne l'indépendance des dépendances britanniques, il semble que

les emprunts des colonies britanniques aient été faits par les autorités coloniales

et n'aient pesé que sur les recettes coloniales?15( La pratique générale semble

avoir été qu'en accédant à l'indépendance les anciennes colonies britanniques

succêdaient à quatre catégories d'emprunts: les emprunts contractés dans le cadre

des lois relatives au~ rentes coloniales, les emprunts contractés auprès de

la BIRD, les emprunts destinés à développer les colonies, et tous autres emprunts

contractés sur le marché financier de Londres et les marchés financiers 10ca'U:x:316(

Il semble donc que ces dettes aient été considérées comme des dettes propres attX

territoires dépendants; par conséquent, elles n'entrent pas dans le cadre du

projet d'articles, puisque les dettes d'Etat sont définies comme étant celles de

l'Etat prédécesseuro

Situation financière des Etats nouvellement indépendants

39) On ne peut codifier ou développer progressivement le droit international en

perdant de vue le contexte politique et économique dans lequel vit présentement

le monde. La Commission estime qu'elle doit proposer à la communauté inter

nationale des normes qui correspondent aux préoccupatio~s et aux besoins de

celle-ci. C' esi:. pourquoi on ne peut élaborer un système normatif en matière de

dettes d'Etat à la charge des Etats nouvellement indépendants sans prendre

connaissance, peu ou prou, de la situation dans laquelle se débattent nombre

de ces Etats.

40) Les données statistiques font malheureusement défaut pour déterminer avec

précision ce qui, dans la situation de lourd endettement des pays considérés,

tient, d'une part, au fait de leur accession à l'indépendance et de leur prise

en charge de certaines dettes dans le cadre de la succession d'Etats et, d'autre

part, aux emprunts qu'ils ont dû effectuer en tant qu'Etats souverains pow: tenter

de sort;.:!:' de leur sous-développemen~ De même, les éléments statistiques

l12/ O'Connell, State Suècession ••• (op. cit.), p. 423.

316/ Ibid., p. 424.

l!ZI Les statistiques publiées, ou accessibles, d'organismes internationaux
économiques ou financiers n'affinent pas leurs chiffres jusqu'à permettre d'établir
la distinction entre les dettes antérieures et les dettes postérieures à l'indé
pendance. L'OCDE a publié diverses études et nombre de tableaux en distinguant la
dette par pays débiteur, par type de créancier et par type de dette, mais sans
pouvoir indiquer s'il s'agit de dettes "coloniales" (v. OCDE, Enp:agements totaux
des pavs en développement vis-à-vis de l'étranger, Paris, 1974).
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pertinents qui embrassent l'ensemble des pays en développement ne sont pas faci

lement dissociables pour individ'l.'la1iser et illustrer la situation spécifique des

Etats not'lVellement indépendants depuis la seconde BUerre mondiale. Les dOlmées

clùffrées fournies ci-après visent la dette extérieure des p~s en développement,

y compris les pays d'Amérique latine - c'est-à-dire les pays de décolonisation

ancienne. Le but recherché ici est moins de chiffrer exactement le fardeau

financier résultant dè la prise en charge par les Etats nouvellement indépendants

des dettes des Etats prédécesseurs que de ~aire état d'un contexte dramatique

d'endettement général, qui vaut pour la majorité des pays en d.éveloppement. Ce

contexte et cette situation confèrent une tonalité particulière et spécifique à

la succession d'Etats concernant les Etats nücr,rellement indépendants que l! on

n'observe pas, en règle générale, dans d'autres types de succession.

41) .L'endettlimlent de plus en plus onéreux de ces p~s est devenu un phénomène

d'ordre structurel, dont les manifestations profondes se sont révélées bien avant

la crise économique internationale actuelle. Déjà, en 1960, la dette publique

extérieure des pays en développement atteignait un montant équivalant à plusieurs

milliards de dollars. Au cours de la "décennie 60", l'endettement total des

80 pays en développement retenus par la CNUCED a augmenté au taux annuel de 14 >~,

si bien que la dette publique extérieure ds ces 80 p~s s'élevait à la fin de 1969

à 59 milliards de dollars3l8( A cette même date, on évaluait à Il milliards de

dollars le montant des sommes déboursées par ces pays pour faire face au seul

service de la dette publique etau rapatriement des bénéfice~ Dès cette

ép9que, le seul service de la dette publique de certains pays en développement

correspondait à plus de 20% de leurs recettes totales d'exportation.

Au 31 décembre 1973, les données réunies par la Banque mondiale pour 86 pays en

développement aboutissaient à un montant de la dette publique extérieure non

amortie de 119 milliards de dollars320( soit environ l,a double du montant calculé

:iJ.§/ Voir ClroCED, Problèmes de la dette des a s en voie de dévelo ement
rapport du secrétariat de la CNU9~ ~ublication des Nations Unies, numéro de
vente: F.72.II.D.12J, par. 12.

j!2/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, troisièm.e session, vol.' III, Financement et invisibles (publication
des Nations Unies, numéro de vente.: F.73.II.D.6), p. 76, doc. TD!118!Supp.5,
par. 4.

320/ BIRD, Rapport annu.el, 1975 (\'lashington D.C.), p. 105.
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:par là CNUCED en 1969 pour 80 pays. Le seul service de la dette publique, toutes

~utres sorties financières exclues, atteignait alors Il milliards de dollars?2l{

4~) Ce rel1forcement considérable de la dette extérieure se traduisit pour

certains pays par des charcres insupportables. Les autres p~s en développement

n'étaient pas dans tU1e situation moins alarmante:

"Au cours des dernières années, un nombre croissant de p~s en dévelop
pement ont connu des crises d'endettement qui appelaient des opérations
d'allégement de leurs dettes. Parmi eux, l'Argentine, le Ilancrladesh, le Brésil,
le C:r.d.li~ J.eGtal'lU, l'Inde, l'Indonésie, le Pakistan, le Pérou et la Turquie
ont fait l'objet, dans ce~tains cas à plusieurs reprises, d'une renégociation
de dette multilatérale. Les renégociations de dettes bilatérales, en outre,
ont intéressé une douzaine de pays. Les crises d'endettement entraînent des
bouleversements économiques dans les p~s en développement et troublent les
relatior...s Elntre créanciers et débiteurs. Ceux qui fournissent des ressources
et ceux qtÜ en bénéficient doivent donc garantir un transfert international
de reSSOU~Ges propre à éviter aux p~s en développement des diffictùtés dues
à leur e:Lldettement." 322/

43) L'accélération considérable de l'inflation dans les économies industrielles

à partir de 1973 devait comporter des conséquences graves à l'égard des pays en

développement, fortement dépendants de ces économies pour leurs importations, et

aggI~vait de ce fait leur dette extérieure.

44) Le déficit courant de ces pa,ys non exportateurs de pétrole passe

de 9,1 milliards de dollars en 1973 à 27,5 milliards en 1974 et à 35 milliards

en 1976323{ Ces déficits entraînèrent une hausse massive de l'en~cours de la

dette extérieure des pays en développement et du service de cette dernière

en 1974 et 1975. Une étude récente du mII révèle que l'en-cours total de la

dette publique garantie est passé de 62 milliards de dollars environ en 1973

à 95,6 milliards (estimation) en 1975, soit une augmentation de l'en-cours

d'un tiers324{

321/ ~., p. 123, aID1eXe statistique,
Coo ération our le dévelo ament - Examen 19
président du Comité d'aide au développement
et 274 et suiv.

~ OCDE, Les problèmes d'endet~ement des pays en développement,
(Paris, 1974), p. 3.

El mn "Uorld economic outlook : Developments and prospects in the
non-oil primary producing countries", p. 4, tableau 1.

324/ FliI "Uorld economic outlook : Developments and prospects in the
non-oil primary producing countries", tableau 8. Les montants diffèrent de ceux
de la BIP~ du fait de la différence dans les échantillons retenus, des éléments
appréhendés et du mode de calcul.

'~

---J....
- 157 -



0.,
11

s

,-t

45) Par ailleurs, et en même temps que l'endettement des pays en développement

s ' aggravait, l'aide publique au développement diminuait en valeur relative, le

volume de ces transferts restan.t bien inférieur au taux minimal de l )'S du PN]

préconisé par la Stratégie internationale du développement. Parallèlement à cette

tendance et pendant la même période, les transferts inverses de ressources au

titre des rapatriments de p~ofits réalisés par les investisseurs des pays développés

dans les pays en d~veloppemen,t on.t considérablement augmenté. L'amélioration er::

valeur absolue intervenue dans le transfert de ressources vers les pays en dévelop

pement masque en réalité une aggravation de la dette de ces derniers. Il a été

en effet estimé que le pourcentage global du service de la dette par rapport aux'

recettes d'exportation serait de 29 %en 1977 alors que ce taux' se situait à un

niveau de 9 %en 1965.

46) Les préoccupations suscitées par le problème de la dette, dont témoignent les

travaux' de nombreuses réunions internationales, sont exposées dans le présent

paragraphe et dans les deux paragraphes suivants. Il n'a pas été facile de trouver

des solutions qui aient l'agrément des pays en développement et des pays indus

trialisés pour remédier à une situation aussi dramatique. Les pays débiteurs ont

indiqué que, pour l'ensemble d'entre eux', les conditions d'endettement sont telles

que, si elles n'étaient pas réexaminées, elles risqueraient d'annihiler tout effort

de développement 325(

21-2/ C'est à la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays nOll alignés, tenue à lJ.ger du 5 au 9 septembre 1973, que le problème fut posé
dans les. termes ci-après :

UIl faudrait neutraliser par une· action internationale appropriée les
conséquences défavorables, sur le développement actuel et futur des pays en
voie dé déveoloppement,de la charge que représente la dette extérieure
contractée à des conditions très dures. [ ••• ]

Des mesures appropriées devraient être prises pour alléger la lourde
ch~Uigeque représente le service de la dette extérieure, y compris la méthode
de remise d 'échéan,ce." [Voir "Documents de la quatrième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés", dans A/9330, p. 120,
"Programme d'action. pour la 'coopération économique", section intitulée "Les
systèmes monétaires et financiers internationaux", par. 6 et 7. ]
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47) La question, de l'annulation des dettes des anciens pays oolonisés a été

soulevée par certains p~s nouvellement indépendants326~ Par sa résolution 13202 (S-VI)

du 1er mai 1974, l'Assemblée générale a adopté le "Programme d'aotion conoern,ant

l'instauration d'un nouvel ordre éoonomique international", qui prévoit dans sa

section II, point 2, que tous les efforts devraient être faits pour prendre

notamment les mesures ci-après :

tIf) Appliquer d'urgence des mesures appropr~ees, y compris une action
internationale, en vue d'atténuer les conséquences défavorables de la charge
de la dette extérieure, contractée à des conditions rigoureuses, sur le
développement actuel et futur des pays en voie de développement;

g) Procéder à la renégociation des dettes, cas par cas, en vue de
conclure des accords prévoyant l'annulation des dettes, un, moratoire, le
réaménagement des échéan,ces ou des subventions pour le paiement des
intérêts."

212J S'adressant à la s~X'~eme session extraordinaire de l' f~ssemblée générale
des Nations Unies, en qualité de président de la quatrième Conférence des chefs 1

d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, le Chef d~ l'Etat algérien a
déclaré sur ce point

,,[ .•• J l'examen du problème de la dette actuelle des pays en voie de dévelop
pement serait hautement souhaitable; cet examen devrait envisager l'annu
lation de la dette dans un grand nombre de cas et, dan.s d'autres cas, sa
recapitalisation à de meilleures conditions en matière de délais de rembour
sement, de différés ou de taux' d'intérêt" (Documents officiels de l'Assemblée
énérale sixième session extraordinaire S6ances lénières, 2208ème séance,

par. 136 •

11. la deUX'ième session de la Con~érence des Nations Unie~ sur le commerce et le
développement, à New Delhi, N. L. Nègre, Ministre des financea du }![ali, avait
déclaré à la 58ème séan,ce plénière :

"De nombreUX' pays auraient pu légitimement contester la validité juridique
des dettes contractées saŒS la domination de puissances étrangères [ ••• J.
[ ... J les pays en voie de développement réclament aUX' pays créanciers un peu
plus d'équité et leur proposent de décréter, pendant la présente session de
la Conférence, l'annulation de toutes les dettes contractées pendant la
période coloniale [ •.• J." (J~ctes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le dévelo ement, deux'ième session, voL l [et Corr.l et 5 et
Add.l et 2 ,Ra ort et annexes publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.68.ILD.14 , annex'e V, p. 152).

.lm cours d'un, voyage officiel effectué en f~rique fran.cophone, le ,Président de
la République française, 1.f. G. Pompidou, avait décidé de faire remise à 14 pays
africains et malgache d'une dette d'environ un milliard de fran.cs. Ce geste, qui
a été bien accueilli, ne concernait pas les dettes étudiées dans le cadre de ce
projet, car l'objet de celui-ci n'est pas les créances de l'Etat prédécesseur.(qui
sont des biens de cet Etat). V. France, Journal officiel de la République française,
Lois et décrets, Paris, 20 juillet 1974, 106ème année, No 170, p. 7577.
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48) La résolution ;51/158, adoptée pro:' l' 11.ssemblée générale le 21 décembre 1976 et

qui a trait aux "Problèmes d'endettement des pays en développement", contient les

dispositions suivantes :

"L'Assemblée générale,

...
Convaincue que la situation dans laque) le se trouvent les pays en dévelop

pement peut être améliorée par l'~do~tion d'urgence de mesures décisives visant
à alléger [ ••• ] leur dette publique L•.• ],

Reconnaissant que, dans les circonstances actuelles, les difficultés qui
se po'sent à divers pays en développement en ce qui concerne le service de la
dette présenten.t suffisamment d'éléments commun.S pour justifier l' udoption de
mesures de caractère général concernant leur dette impayée,

neconnaissant la situation. particulièrement difficile dans laquelle se
trouvent les pays en développement les plus gravement touchés, les moins
avancés, sans littoral et insulaires, et la chro:'ge que constitue la dette
de ces pays,

1. Considère qu'il est essentiel à l'instauration du nouvel ordre écono
mique international de réorienter les méthodes de réaménagement de la dette due
aux pays développés, en. abandonnant le système traditionnel essentiellement
commercial pour adopter une approche rorée sur le dév~l.oppement;

2. Affirme qu'il est urgent de trouver une solution générale et efficace
aux problèmes d'endettement des pays en développement;

.3. Convient que les négociations futured concernant la dette devraient
s'inscrjre dans le c..ontexte d'objectifs convenus à l'échelon international en
matière de développement, des objectifs nutionaux de développement et de la
coopération financière internationale, et que le réaménagement de la dette des
paJrs en développement intéressés devrait être effectué conformément aux
objectifs et aux méthodes et dans le cadre des institutions prévues à cette
fin; .

4. Soulip.;ne que toutes ces mesures devraient être envisagées et appliquées
d'UJ.'1e manière qui ne porte préjudice à la capacité d'endettement d'aucun pays
en développement;

5. Demande instamment à la Conférence sur la coopératio11 économique inter
nationale de conclure rapidement un accord sur la question de l'allégement
immédiat généralisé de la dette publique des pays en. développement, en parti
culier des pays en développement les plus gravement touchés, les moins avancés
sans littoral et insulaires, et de la réorganisation de tout le système de
renégociation de la dette afin de l'orienter en fon.ction. du développement au
lieu de lui donner une orien.tation commerciale." 2n.I

ml La Conférence sur la coopération économique internationale (dite parfois
"Conférence Nord-Sud") n'est palS parv~nue à un accord définitif sur la question de
l'allégement ou du réaménagement de la dette.
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;:ù.r;lc· c::'lrinc.lo à l' articlo 21.

49) Il sorait pout-être utile do rappeler ici quolle 0::)"1:; la portée do la

pnrtio III clu projet d'articles ot à quoi s'appliquent les dispositions de

l'article 1", qui définit l'expression "dotte d'Etat". COmr.J.e on l'a indiqU~
leD dettes propres au territoire auquol se rapporto Ulle succession d'Etats ot

contractées par l'une do ses collectivités territorinlos sont exclues, dans ce

projet, du champ d'application de l'expression "dettes d'Etat" du fait qu'elles

ne peuvent être considérées, à proprement parler, comee clos dettes de l'Etat

prédécesseur. En adoptant une telle manière do voir clans l~ cadre de la décolo

nisation, la CDI se rend compte quo l'article 2011e règlo pas to~s les problèmes

de succession aux dettes pour les Etats nouvellemont indépendants. En effet, la

plus crande masse du passif successoral peut no pas être ''Jonstituée, dans 1.- cas

de la décolonisation, par les dettes d'Etat de l'Etat p!:'édécesseur. Ce peu.;'cnt

êtro des dettes dites "propres au territoire dépendant", contractées dans le

cadre de~me autonomie financière très formelle par les organes de la colonisation

dnns le territoire, qui penvent constituer un passif cl 'un volume considérablo.

On a vu que des contestations se sont souvent élevées au sujet de la qualifi

cation réelle de ce genre do dettes, considérées parfois par l'Etat nouvellement

indépendant comme "dettes d'Etat" de l'Etat prédécosseur ot comme devant rester

à la charge de ce dornierc La catégoriA de dettes directement visée par

l'articlo 20 est donc celle des dettes contractées par le gouvernèment de la

puissance ac1ministrante au nom et pour le compte (lu territoire dépendant. Ce

sont là, à proprement parler, les dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur dont le

sort, lors dG la naissance d'un Etat nouvellement indépondant, est l'objet de

cot article.

50) Sont également exclues certaines dettes assumées l)ar un Etat successeur

dans le cad:ce d'un accord ou d'un arrangement prévoyant l'indépendance du

torritoire anciennement dépendant. Ce sont les "dettes diverses" nées de la

reprise par l'Etat nouvellement indépendant de tous les services publics, par

eJ~emple. Elles ne semblent pas être des dettes de l'Etat prédécesseur à la date

de la succession d'Etats, mais correspondent plutôt à ce que paie l'Etat succes

SO~1r pour le règlement définitif de la succession d'Etats. Eti fait, on peut dire

qu'elles représentent des "créances" de l'Etat préc1écessour sur l'Etat successeur,

328/ Voir, ci-dessus, par. 14 et suive du conmlentaire à l'article 16.
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1)01.\:':- npurement d'un contentieux né à l' oGoasion do ID. successi.on d'Etats3291.
TInfin, comme il est expliqué plus haut330~ ln CODmlission a ID.issé de côté, pOtU~
10 moment, l'élaboratian de dispositions génér~ües relatives à la question des

"(lottes odieuses".

51) Toujours en ce qui conce~"Ile le champ d' aPl)lic[1."l;ion clu présent article, ln

pr[1.tiquc des Etats relative à la naissanoe d'Ul1 Etat nouvellement indépendant a

révélé l'eJ~istence ~'tU1e autre oatégorie de dettes: celles qui ont été con

trc.ctées par Ul1 territoire dépendant mais avec la garan-ti'::l de la puissane:e,',

acÙùinistrante. C'est en particulier le oas de la plupart des emprunts conclus

entre les territoires dépendants et la BIRD. Celle-ci exigeait de la puissance

acl1:1inistrante une garantie particulièrement forte. Dans la plupart, sinon dans

la totalité, des contrats de garantielli/conclus entre la BIRD et une puissance

D.(bninistrante pour un territoire dépendant, il existe en effet deux articles

importants, les articles II et III ~

"Article II

ParaATaphe 2.àl. Sans limitation ni restriction d'aucun autre
engagement pris paxlui dans oe oontrat, le garant déclare par les présentes
crarantir inoonditionnellement, en qualité de débiteur principal et non pas
seulement de caution'~, le paiement exact et ponotuel du principal de l'em-
prunt et des intérêts et autres charges y afférents [ ••• J. .

ParaATaphe 2.02. Chaque fois qu' il Y aura raisonnablement lieu de
croire que l'emprunteur ne disposera pas de fonds suffisants pour exécuter
ou faire exécuter le prGlj'et conformément_au;6ontrat 'd'emprunt, le i"".j

gc.rent ,·_en constt1tation aveel/ht Jilanque et J:' GIJ.prunteur'f'....prendra 'les:·. ~

mesures voulues pour aider l'emprunteur à se procurer les fonds supplé
mentaires requis.

329/ Une autre catégorie de dettes qui devraient être exclues est celle qui
représente la dette "nationale" de l'Etat prédécesseur. Ce sont des dettes qui
seraient oontractées par l'Etat prédécesseur pour son compte propre et en vue
d'thïe utilisation nationale métropolitaine propre, mais dont il aurait décidé de
fc.ire supporter une partie de la charge par ses divers territoires dépendants.
Cette catégorie concerne les pratiques arohaïques suivies par oertains Etats au
tcnps des empires coloniaux d'il y a plusieurs siècles, qui ne sont plus de mise
(lans le monde moderne. Elle concerne aussi certains cas peu fréquents qui se
présentent de nos jours lorsque, face à un péril national ou international (tel
que la première ou la seconde guerre mondiale), les puissances administrantes
atœnient contracté des emprunts pour soutenir leur effort de guerre et associé
let~s territoires dépendants à cet effort en leur demro1dant une part contributive.
(Il ne s'agit naturellement pas ici d'effort de guerre dirigé contre le territoire
dé~endant lui-même.) Cette catégorie de dettes étant extrêmement rare, il a été
déci.clé de ne pas en tenir compte dans le présent contexte.

330/ Voir, ci-dessus, par. 41 à 43 du commentaire à l'article 16.

22!1 Voir par exemple le contrat de garantie (Uhodésie du Nord, pr?jet de
ohenins cle fer en Hhodésie) entre le Royaume-Uni et la BIUn, signé à \vashington
le Il mars 1953 (Nations Unies, Reoueil des Traités, vol. 172, p. 115).
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l'...rtic,J.e III

Para~aph0 ?Ol. Il est entendu entre le garant et la Banque que,
sauf disposition contraire du présent contrat, le crarant ne consentira,
en faveur d'aucune dette extérieure, 1.Ul droit de l)l:'éférence ou de priorité
pal:' rapport ù l'emprunt [ ••• ].

"•••

52) Dnns le cas d'une dette garm1tie, la garro1tie ainsi fournie par la puissance

administl:'ante crée juridiquement une obligation spécifique à la charge de celle-ci,

et lU1 droit subjectif corrélatif au bénéfice du crérolcier. Si la succession

cl' JJtats avait pour effet d'éteindre purement et simplement la garantie et ainsi

d'exonérer l'Etat prédécesseur d'une de ses obligations, cela entraînerait la

disparition injustifiée d'un droit du créancier. Le problème n'est donc pas de

cœ1naître le sort de la dette propre du territoire dépendant - celle-ci est en

fait, semble-t-il, généralement assumée par l'Etat nouvellement indépendant -,

mais de savoir ce que devient le support de cette dette, fourni en forme de

garro1tie, par la puissance administrante. Autrement dit, il n'est pas question

~le la succession (à. la dette propre du territoire dépendant, mais de la sucoession

à l'obligation de l'Etat prédécesseur greffée sur la dètte du territoire.

53) La pratique suivie par la BillD à cet égard paraît claire. La Banque se

tourne cl 'abord vers l'Etat nouvellement indépendant, car elle considère que les

contrats d'emprltnt.signés par le territoire dépendant ne sont pas affectés par la

succession d'Etats aussi longtemps que lè débiteur demeure identifiable. Aux fins

de ces contra'Gs d'emprunt, la BIRD semble consic1_érer en quelque sorte que la

succession d'Etats n'a pas modifié l'identité de l'entité qui existait avant

l'indépendance. Cependant, la Banque considère - et l'Etat prédécesseur qui a'

garro1ti l'emprunt ne nie nullement - que le contrat de garantie continue à déve

lopper ses effets juridiques après l'indépendance du territoire, de sorte que la

BIl1D peut à tout moment se retourner contre l'Etat prédécesseur si l'Etat succes

seur est défaillant. La pratique de la Banque mondiale montre que l'Etat prédé

cesseur ne peut se libérer de son obligation de garantie à titre de débiteur

principal que si un nouveau cont~at est conclu en ce sens entre la BIRD, l'Etat

successeur et l'Etat prédécesseL ou entre les deux premiers pour libérer le

de~~ier de toutes charges et obliga~ions qu'il assumait du fait de la garantie

qu'il avait antérieurement consentie~

54) Tenant compte de ces considérations, la Commission e.stime qu'il suffit de

noter qu'une succession d'Etats n'affecte pas, en tant que telle, une garantie

donnée par un Etat uprédécesseur pour une dette assumée par 'LU1 de ses anciens·

territoires dépendants.
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55) Recherchant une solution générale à la question du sort des dettes d'Etat

dA l'Etat prédécesseur lors de la naissance d'un Etat nouvellement indépendant,

certains auteurs ont mis l'accent sur le critère de l'utilité ou de l'avantage

réel que l'ancien territoire dépendant a retiré de l'emprunt332{ Enoore qu'un

tel critère puisse paraître utile à première vue, il est clair que si l'on en

faisait la règle fondamentale régissant la question dont il s'agit, il serait.
d'une application extr~mement malaisée dans les faits. Au cours d'un colloque

organisé à Accra par i'UNITAR en 1971, la question a été soulevée ainsi:

"Pour justifier la transmission des dettes à l'Etat nouvellement indé
pendant, on a avancé [ ••• ] que puisque, dans la plupart des cas, la puissance
métropolitaine avait conclu des arrangements fiscaux distincts pour la
colonie, il serait possible de déterminer la nature et l'étendue de ces
dettes. Un orateur a fait valoir que toute dette contractée au nom d'une
colonie donnée n'avait pas nécessairement été utilisée au profit de cette
dernière. Pour lui, le facteur déterminant était peut-être la nature de
l'usage - au profit ou non du territoire - qui avait été fait de la dette.
Ce point de vue a paru acceptable dans l'ensemble à plusieurs participants,
mais des doutes .ont été èxprimés quant à la manière dont la théorie de
l'utilité pouvait, en pratique, être appliquée: qui devait déterminer le
montant de la dette utilisée en fait au profit de la colonie et de quelle
manière ?" ill/.

56) S'il s'agit de pr~ts consentis à la puissance administrante en vue du

développement du territoire dépendant (critère de la destination et de l'affec

tation), il ne faut pas perdre de vue le contexte colonial dans lequel le déve

loppement du territoire peut intervenir à la suite de ces prêtp • Il n'est

nullement certain que l'investissement considéré n'ait pas profité avant tout à

un peupiement colonisateur étranger ou à l'économie métropolitaine de la puissance

administrant~ M~me si cet Etat a conservé quelque "trace" de cet investis

sement, par exemple sous la forme d'infrastructures de travaux publics, ces infra

structures peuvènt être périmées ou inutilisables, dans le contexte de la décolo

nisation, avec la nouvelle orientation de l'économie ou les nouvelles priorités

dans la planification décidées par l'Etat nouvellement indépendant.

~ Bustamante y Sirvén, op.cit., t. III, p. 296 et 297.

2211 Rapport du Colloque régional des Nations Unies sur le droit inter
national pour l'Afrique, tenu à Accra (Ghana) du 14 au 28 janvier 1971, organisé
par UNITAR à l'invitation du Gouvernement ghanéen, p. 9.

224/ On peut mentionner le paragraphe 2 de l'article 255 du Traité de
Versailles [pour référence, voir ci-dessus note 214], qui prévoit que

"En ce qui concerne la Pologne, la fraction de la dette dont la
Commission des réparations attribuera l'origine aux mesures prises par les
Gouvernements allemand et prussien pour la colonisation allemande de la .
Pologne sera exclue de l'attribution à faire en exécution de l'article 254."
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57) Un autre facteur dont il faut tenir compte dans l'élaboration d'une règle

générale concernant l'objet de cet article est la capacité de l'Etat nouvellement

indépendant de payer les dettes de l'Etat prédécesseur qui lui reviennent. Ce

facteur a fait son apparition dans la pratique des Etats à propos de cas autres

que ceux d'Etats nouvellement indépbndants. Dans l'Affaire de l'indemnité

russ~de 1912, la Cour permallente d'arbitrage a reconnu que

"L'exception de la force majeure [ ••• ] est opposable en droit inter
national public aussi bien qu'en droit privé; le droit international doit
s'adapter aux nécessités politiques" 2JY.
Les traités de paix conclus après la fin de la première guerre mondiale

paraissent indiquer que, dans la répartition des dettes de l'Etat prédécesseur

entre les divers Etats successeurs, il était tenu compte, dans certains cas, de

la capacité financière de ces derniers, au sens de capacité de paiement future

(ou capacité contributive)~ Un auteur cite un exemple de la pratique des Etats

en 1932, dans lequel l'Etat créancier (Etats-Unis d'Amérique) a déclaré, dans une

note adressée à l'Etat débiteur (Royaume-Uni), que le principe de la capacité de

paiement n'exige pas que le débiteur étranger paie jusqu'à la pleine limite ,de sa

capacité présente ou future, car aucun règlement oppressif et qui retarde le

relèvement et le progrès du débiteur étranger n'est conforme à l'intérêt bien
. d ,. . <1;38/

compr~s u creanc~e~

58) Transposées d~s le cadre de la succession aux dettes dans le cas des Etats

nouvellement indépendants, ces considérations relatives à la capacité financière

du débiteur revêtent beaucoup d'importance pour la recherche d'une règle fonda

mentale régissant une telle succession. La Commission n'ignore pas que dans les

cas de "défaillances d'Etats" il s'agit de dettes déjà reconnues par le débiteur

et mises à sa charge, alors que dans les hypothèses qui nous occupent la dette

n'est pas encore "attribuée" à l'Etat successeur et que tout le problème préalable

est de savoir si l'Etat nouvellement indépendant doit être juridiquement chargé de

telle dette avant de savoir s'il peut financièrement l'assumer~ Néanmoins, les

deux questions doivent être liées si l'0n entend apporter des solutions concrètes

et justes à des situations dans lequelles il vaut mieux prévenir que guérir. On

peut se demander à quoi sert d'affirmer dans une règle la transmissibilité de

lli./ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI (Publication
des Nations Unies, numéro de vente: 61.V.4), p. 421.

222./ Ibid., p. 443.

ml Voir Rousseau, Droi.t international public, op. cit., t. III, p. 442 à
447, 464 à 466, et Feilchenfeld, op.cit., p. 458 à 461, 852 à 856.

338/ Jèze, "Les défaillances d'Etats", loc. cit., p. 392.
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oertaines dettes à l'Etat nouvellement indapendant si l'on sait par avance que sa

détresse économique et financière est telle qu'il lui sera impossible de payer ces

dettes3':39{ Il est vrai que pour tenir compte expressément de la "capacité finan- '

cière" d'un Etat dans un projet d'article, il faudrait recourir à une formulation

assez vague, ce qui risquerait d'ouvrir la porte à des abus. Mais, inversement,

il n'est pas possible ni ~éaliste d'ignorer les limites raisonnables au-delà

desquelles la prise.en charge des dettes serait destructrice pour le débiteur et

sans résultat pour le créancier lui-même.

59) Les observations générales qui précèdent sur la capacité de payer doivent

être considérées par rapport aux faits nouveaux qui se produ.isen-b dans les

relations internationales contemporaines mettant en jeu le principe de la souve

raineté permanente de tous les peuples sur leurs richesses et leurs ressources

naturelles, lequel constitue un élément fondamental du droit des peuples à

disposer d'eux_mêmes,340{ C~ principe, qui se dégage de la pratique des

Nations Unies, revêt une importance capitale dans le contexte de la capacité

financière des Etats nouvellement indépendants de succéder aux dettes d'Etat de

l'Etat prédécesseur qui ont pu être liées à ces ressources (par exemple si des

ressources ont été affectées à la garantie d'une dette). La question classique de

la "capacité de payer" doit donc être considérée dans son contexte contemporain,

compte tenu de la situation financière actuelle des Etats nouvellementindé

pendants, ainsi que des répercussions du droit prééminent des peuples à disposer

d'e~-mêmes et du principe de la souveraineté permanente de chaque peuple sur ses

richesses et ses ressources naturelles.

60) Cherchant à formuler une règle de base applicable à la succession des Etats

nouvellement ,indépendants aux dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur, la Commission

s'est inspirée de l'Article 55 de la Charte" des Nations Unies :

"En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires
pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées
sur le respect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront :

'lli/ "La reconstruction de leur économie par plusieurs nouveaux Etats a mis
en question la continuité des arrangements économiques et financiers pris par les
anciennes puissances coloniales ou par leurs administrations territoriales."
(lIA, op. cit., p. 102) (tr. du Secrétariat).

~Voir, ci-dessus, par. 25 à 28 du commentaire à l'article 11.
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a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions
de progrès et de développement dans l'ordre économique et social;

b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines
. économique, social, de la santé publique et autres problèmes connexes, et
la coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle
et de l'éducation;" •

• • •

La stabilité et le bon ordre dans les relations entre les Etats - qui sont indis

pensables à l'établissement entre eux de relations paoifiques et amicales - sont

inséparables du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à

Qisposer d'eux-mêmes ainsi que des efforts que fait aujourd'hui l'ensemble de la

communauté internationale pour instaurer les conditions d'un progrès économique

et social et trouver des solutions aux problèmes économiques internationaux. Ni

la pratique des Etats ni la doctrine n'apportent de réponse claire et cohérente

à la question du sort des dettes d'Etat de l'ancienne puissance métropolitaine.

La Commission a donc conscience que l'élaboration des règles qui régiront la

question à l'examen implique nécessairement une part de développement progre~sif

du droit. La pratique des Etats révèle l'existence de 'conflits de principes, de

solutions fondées sur des compromis sans référence explicite à aucun principe, et

de graves divergences de vues qui persistent bien des années après le prétendu

règlement d'une succession d'Etats. Néanmoins, il est vrai que, dans de nombreux

cas, les dettes d'Etat de l'Etat métropolitain prédécesseur n'ont'pas été

transmises à l'Etat nouvellement indépendant. La Commission est bien obligée

d'admettre certaines réalités de la vie internationale contemporaine, en parti

culier la lourde charge de la dette, qui a des incidences sur la situation finan

cière d'un certain nombre d'Etats nouvellement indépendants. Elle ne peut pas non

plus méconnaître, dans la formulation des règles juridiques régissant la succes~n

aux dettes publiques dans le cadre de la décolonisation, les conséquenues juri

diques du droit fondamental des peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe de

la souveraineté permanente de tous les peuples sur leurs richesses et leurs

ressources naturelles. La Commission a envisagé la possibilité d'élaborer une

règle fondamentale prévoyant le passage des dettes lorsque le territoire dépendant

en retirait effectivement un avantage. ~~is, comme on l'a indiqué2411, ce critère

341/ Voir par. 55 et 56 du présent commentaire.
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ù lui seul semble diffioilement applioable et ne permet pas de résoudre de

façon durable et à l'amiable les problèmes qui se posent. Il oonvient de ne

pas oublier que la question à l'examen - la suooession d'un Etat nouvellement

indépendant aux dettes d'Etat d'une puissanoe métropolitaine - se situe

entièrement dans le oadre de la oolonisation, oe qui fait intervenir des oonsi

dérations partioulières. et uniques, qui ne jouent pas dans d'autres types de

suooession d'Etats. Cela implique aussi que l'on évite d'employer des expressions

générales, telles que "proportion équitable", qui se sont révélées justes dans

d'autres types de succession mais qui soulèveraient de graves diffioultés

d'interprétation et pourraient entraîner des abus dans le cadre de la

décolonisation.

61) A la lumière de toutes les considérations qui précèdent, la Commission a

décidé d'adopter, en tant que règle fondamentale, la règle de l'intransmissibilité

de la dette d'Etat de l'Et~t prédécesseur à l'Etat successeur. Cette règle est

énonoée dans la première partie du paragraphe. l de l'article 20, qui dispose

"Auoune dette d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe à l'Etat nouvellement

indépendant ••• ". Ayant ainsi posé la règle fondamentale cle l' intransmissibilité,

la Commission n'a cependant pas voulu exclure la possibilité - importante -

d'un accord valable et librement conclu entre l'Etat prédécesseur et l'Etat

sucoesseur sur la succession en matière de dettes d'Etat. La Commission savait

pertinemment que les Etats nouvellement indépendants ont souvent besoin

d'investissements en capitaux et qu'elle devait éviter de formuler des règles

susoeptibles de dissuader les Etats ou les organisations financières inter

nationales de fournir l'aide nécessaire. La deuxième partie du paragraphe l de

l'article 2Q est donc conçue dans l'esprit des autres dispositions du projet, qui

'encouragent l'Etat prédécesseur et l'Etat ~uocesseur à régler la question du

passage des dettes d'Etat par voie d'accord entre eux. Il faut évidemment

souligner que ces aocords doivent être valablement conclus, conformément à la

volonté librement exprimée des deux parties. Afin de faire mieux ressortir cette

oonsidération, la deuxième partie du paragraphe l a été libellée de manière à

préoiserles conditions nécessaires à la conclusion d'un tel accord. C'est ainsi

qu'en premier lieu la dette de l'Etat préclécesseur doit être "liée à son acti

vité dans le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats". Ce libellé

reprend d'une façon générale celui d'autres artioles du projet, déjà adoptés,

relatifs à la suooession en matière de biens d'Etat (voir, en particulier les

artioles 10, Il, 13 et 14).
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2W il. cet égard, on appellera l'attention sur le fait que .le. mot "déséquilibreS"
figure à l'article 60 du Traité instituant la èommunauté européenne du charbon et de
l'acier (Nations Unies, ~il des traités, vol. 261, p. 190) età l'alinéaE, dë
l'art:i.cle 3 du Traité instituant la C?mmunauté économique européenne (ibid., vol. 294,
~. 26). .
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Il vise manifestement à exclure les dettes de l'Etat prédéceseet1r ~li n'ont absa-

, -lument rien à voir avec ses activités de puissance métropolitaine dans le territoire

dépendant concerné. En second lieu, cette dette de l'Etat prédécesset1r, se

rapportant à son activité dans le territoire en question, doit être rattachée at~

"biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat nouvellement indépendant". Si

l'Etat successeur succède à certains biens, droits et intérêts de l'Etat prédé

cesseur, ainsi que le prévoit l'article Il, il va de soi qu'un accord sur la

succession aux dettes d'Etat doit tenir compte des obligations dont ces biens, droits

et intérêts peuvent être rr-revés. Les articles Il et 20 sont donc étroitement liés à

cet égard. Si l'on a généralement évité d'employer le critère de I"'avantage réel",

on peut constater que certains éléments de ce critère ont été utilement repris ici :

la transmission des dettes peut être réglée par voie d'accord eu égard à la

transmission des avantages (biens, droits et intérêts) at~quels ces dettes sont

liées.

62) Si les parties à l'accord envisagé au paragraphe 1 peuvent librement convenir

des dispositions à inclure dans cet accord, la Commission a jugé nécessaire de
1

prévoir une clause de sauvegarde garantissant que ces disPÇlsitions ne méconnaîtront

pas la oapacité financière de l'Etat nouvellement indépendant de succéder à l'Etat

prédécesseur et n'enfreindront pas le principe de la souveraineté permanente de

chaque peuple sur ses richesses et reSSOt1rces naturelles. Cette clause de sauvegarde,

qui est prévlle au paragraphe 2, est particulièrement nécessaire dans .le cas d'un

accord du type mentionné au paragraphe l, c'est-à-dire de l'accord conclu entre une

ancienne puissance métropolitaine et une de ses anciennes dépendances. Lu

paragraphe 2, on a voulu souligner une fois de plus que l'accord doit être conclu

par les deux parties St1r un pied d ' égalité. C'est ainsi que les accords visant à

établir des liens ilspéciau::r" ou "privilégiés" entre l'Etat prédécesseur et l'Etat

successeur (souvent appelés "accords de dévolution"), qui en fait imposent aux Etats

nouvellement indépendants des conditions ruineuses pour leur économie, ne peuvent

être considérés comme le type d'accord envisagé au paragraphe 1. Cet article

présuppose, et le paragraphe 2 a pour objet de renforcer cette supposition, que les

accords seront négociés dan s, le plein respect des principes de l'autodétermination

politique et de l'indépendance économique - d'où la mention expresse du principe

de la souveraineté permanente (le chaque peuple sur ses richesses et ses ressources

naturelles et des équilibres économiques fondamenta~ de l'Etat nouvellement
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indépendant. On notera que dans la version anglaise du paragraphe 2, on a utilisê le

mot llshouldll pour bien indique que Sf il n'était pas porté atteinte à la liberté des

parties de négocier, il existait de grandes lignes directrices.

63) La Commission v~ldrait en outre rappeler certaines décisions relatives à d'autres

articles du proje-b déjà adoptés qui influent sur l'article 20. L'expression llEtat

nouvellement indépendant" a déjà été définie au paragraphe l, alinéa e) de l'article 2

du projet. Comme l'article 11, l'article 20 doit s'appliquer aux cas dans lesquels

l'Etat nouvellement indépentlant est formé de deux' ou plusieurs territoires dépendants.

L'article s'applique également aux' cas où tm territoire dépendant devient partie du

territoire d'tm Etat autre que l'Etat qui avait la responsabilité de ses relations

internationales343~Enfin, on rappellera que l'article Il, relatif à la succession en

matière de biens d'Etat, ne mentionne pas expressément le sort des biens acquis par le

territoire dépendant en son nom personnel, et dans l'exercice d'un droit propre, avant

la date de la succession d'Etats. De même, la Commission n'a pas jugé nécessaire de

traiter du cas, absolument clair, des dettes de l'Etat prédécessetlr dues au territoire

dépendan,t, qui continuent d'être payables à l'Etat nouvellement indépendant après la

date de la succession d'Etats.

64) Certains membres de la Commission n'ont pas été en meSUI.'e dl approuver le texte

de l t article 20 et ont exprimé des réserves et des doutes à son. sujet. Lorsque cet

article avait été provisoirement adopté par la Commission à sa vingt-neuvième session,

en 1977, un membre avait en outre formulé des réserves sur certains paragraphes du

commentaire de cet articl~ Le même membre avait alors proposé pour l'article une

var:.ante..24.2( qui avait été approuvée par quelques membres jusqu'à un certain point.

l4.2I Voir, ci-dessus, par. 5) du commentaire d'introduction à la section 2 de la
partie II.

.2.41/ Ce membre a élevé des objections contre les paragraphes 39 à 50 du commen,
taire de 1977 (voir les par. 39 à 48 du présent commentaire), notamment parce qu'ils
contiennent, selon lui, un eXIlosé et une an.alyse économiques qui ne sont pas du
domaine' de compétence de la Commission et qui sont, à certains égards, sujets à
caution. Ce membre a également jugé important de relever qu'un certain nombre d'Etats
étaient en désaccord avec les passages de la Charte des droits et devoirs économiques
des Etats et de la Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre éoon.omique
international oités aux' par. 26 et 27 du commentaire à l'article II, auxquels il est
fait référence à la note 2!tS2/, à propos de l'article 20.

345/ Ce texte (J.!CN.4/L.257) est libellé comme suit
".L"œtiole 22. Etats nouvellement indépendan,ts

1. Aucun.e dette contractée par l'Etat prédéoesseur au nom ou pour le oompte
d' un territoire qui est devenu un, Etat nouvellement indépendant ne passe à l'Etat
nouv~llemen.tindépendant,à moin.s que la dette ne se rapporte à des biens, droits
et intérêts dont l'Etat nouvellemen.t indépendant est bénéficiaire et que le
passage de la dette ne soit équitablement proIlortionné aux' avantages que l'Etat
nouvellement indépendant 'a tirés ou tire des biens, droits et intérêts en question.

2. Tout accord conclu entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indé
pendant· pour l' aIlplication des principes énoncés au paragraphe précédent tiendra
dûment compte de la souveraineté permanente de l t Etat nouvellement indépendan.t sur
ses richesses et ressources naturelles, conformément au droit international."
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L'avis a été exprimé qu'il était préférable, en principe, d'admettre la possibilité

pour tme dette d'Etat prédécesseur de passer à l'Etat successeur par une voie autre

qu'un accord entre les deux Etats, même si, dans la pratique des Etats, ce transfert

se fais~t généralement par voie d'accord. Ce transfert effectué autrement que par

voie d'accord serait encore, a-t-on dit, strictement limité, d'une manière très

semblable à celle qui est indiquée au paragraphe l du texte adopté à propos des

conditions à remplir pour la conclusion d'un accord, et encouragerait effectivement

la conclusion d'accords entre Etats prédécesseurs et Etats successeurs. Pour ce qui

est de la question de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles, la

préférence est allée à la terminologie utilisée dans le Pacte international relatif

aux droits écon.omiques, sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux

droits civils et politiques. Il a été estimé en outre que le texte de l'article 20,

kel qu'il avait été adopté, pouvait avoir pour effet de décourager l'octroi de prêts

aux territoires coloniaux restants. Une autre opinion a été exprimée, à la

vingt-neuvième session, selon laquelle l'article 20 aurait dû formuler un certain

nombre de règles juridiques : le principe fondamental selon lequel aucune dette·

d'Etat de l'Etat prédécesseur ne passe à l'Etat nouvellement indépendant et une 1

eX'ception à ce principe fondée sur l'équité, si limitée soit-elle. Les dispositions

de l'actuel paragraphe 2 prévoiraient alors la procédure à appliquer en. présence

de difficultés, c'est-à-dire celle de l'accord. Selon ce point de vue, les principat~·

défauts de l'article étaient qu'il ne faisait pas place à la moindre exception à la

règle fondamentale et qu' il mêlait les questions de principe et les questions

relatives au règlement des différends, en accordant à ces dernières tme place

prépondéran.te.

lIrticle 21

JJnification d'Etats

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat
successeur, les dettes d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat
successeur.

2. San s préjudice de la disposition du paragraphe l, l'Etat successeur peut, .
conformément à son droit interne, a-ttribuer la totalité ou un.e partie quelconque
des dettes d'Etat des Etats prédécesseurs à ses parties composantes.

Commentaire

1) L'article 21, qui concern.e le passage des dettes d'Etat en cas d'unification

d'Etats, correspond à l'article 12 figurant dans la partie II, relative à la

succession. en matière de biens d'Etat. Il 11' est donc pas nécessaire d'indiquer à

n.ouveau ce que recouvre exactement le type de succession en qUestio~

.2&2/ Voir, ci-dessus, par. l et 2 du commentaire à l'article 12.
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?2!J[f}Fauchille, op. oit., p. 380.

~ Acte signé par le Secrétaire cl'Etatde S.A.R. le Prince des Pays-Bas
pourl'aooeptation de la' souveraineté des provinces belges sur les bases oonvenues.
La Haye, 21juillet 1814 (G. F. de l\Œartens, éd., Nouveau Recueil de traités,
Gottingue, Diete:t'ioh, 1887, t. II, p. 38). .

349/ Ibid. ,p. 379. Voir aussi Feilohenf'eld, op. oit., p. 123 et 124.

2) Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat successeur,

il semble logique que celui-ci succède aux dettes de ceux-là, de même qu'il

succède à leurs biens. Res transit cum suo onere : cette règle de base est énoncée

au pa.ragraphe 1. Elle est généralement acceptée par la d.octrine. Un auteur éorit

par exemple que, "quand des Etats fusionnent pour former un Etat nouveau, leurs

dettes tombent à la charge de cet Etat,,2&1I.

:;) Dans la pratique aes Etats, il semble qu'il n'y 8,..'.t que quelques cas où le

passage des dettes d'Etat, lors d'ùne unification d'Etats ait été réglé au niveau

international; habituellement, les questions relatives aux dettes d'Etat ont été

réglées par le droit interne des Etats. L'union de la Belgique et des Pays-Bas

en vertu d'un Ao"he du 21 juillet 1814.2.4ê1 constitue un exemple d'arrangement

international. L'artiole 1er de l'Acte disposait:

"Cette réunion devra être in"'::tme f)t complète de façon que les deux pays ne
forment qu'un seul et même Eta'~, régi par la Constitution déjà établie en
Hollande, et qui sera. modifiée d'un oommun acoord d'après les nouvelles
circonstanoes."

Du caractère "intime et complet" de la fui:1ion ainsi réalisée, l'article VI de

l'Aote oonclut tout natttrellement que

"Les charges devant être oommunes, ainsi que les bénéfices, les dettes
contraotées jusqu'à l'époque de la réunion par les provinoes hollandaises
d'un côté et par les p'rovinoes belges de l'autre seront à la charge dû
Trésor général des Pays-Bas."

1,'Aote du 21 juillet 1914 a été par la suite annexé à l'Acte du Congrès de

Vienne~, et l'article VI précité a été à plusieurs reprises invoqué pour servir

de f.il oonduoteur au partage des dettes entre la Hollande et la Belgique.

4) Comme autre exemple, on peut citer l'unifioation de l'Italie - exemple un peu

ambigu, oar la dootrine a donné des qualifications contradiotoires du phénomène

de la: formation de l'unité italienne. Selon le résumé qu'en fait un auteur :

"Le royaume d'Italie a été oonsidéré par oertains oomme un agrandissement du

royaume de Sardaigne, en oe que le royaume d'Italie se serait formé par le moyen

d'annexions suooessives au royaume de Sardaigne; il a été considéré par d'autres
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oOlrone llil'nouveau sujet formé par la fusion de tous les anciens Etats italiens,
. IdS d' . t t . t ' d' . t '1 31)0/y compr~s e royaume e ar a~gne, qu~ pour au an aura~ ~ cesse e::üs er.

D'une façon générale, le royatune d'Italie a reconnu en 1860 les dettes des Etats

autrefois sép~rés et a maintenu la pratique déjà inaug~ITée p~r le Roi de Sardaigne.

C'est ainsi que le Traité de Vienne, du 3 octobre 1866221/, par lequel "Sa Najesté

l'Empere'lIT dl Autriche (consentait) à la réunion du Royaume lombardo-vénitien au

Royaume d'Italie" (art. III), contenait un article VI qui disposait :

"Le Gouvernement italien prendra à sa oharge : 1 0 la partie du :Honte Lombardo
Veneto qui est: restée à l'Autriche en vertu de la convention oonclue à Nilan
en 1860 pO'lIT l'exécution de l'article 7 du Traité de Zurioh ?52/; 2° les
dettes ajoutées au Ilonte Lombardo Veneto depuis le 4 juin 1859 jusqu'au jour
de la conolusion du présent Traité; 3° 'ltne somnle de 35 millions de florins,
valeur autrichienne, argent effec'tif, pour la partie de l'emprunt de
1854 afférente à la Vénétie pour le prix du matériel de guerre non
transportable ••• "

5) On peut aussi mentionner oertains traités relatifs à l'ttnification d'Etats

d'Amérique centrüe. Le Traité du 15 juin 1897 conclu par le Costa Rica,
7r...3/El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua») et portant formatiJn de

la République de l'Amérique centrale, ainsi que le Paote d'union de l'Amérique
7. r.:J1 /

centrale, du 19 janvier 1921~, conolu par le Costa Ricà, El Salvador, le

Guatemala et le Honduras après la dissolution de la République de l'Amérique

oentrale, contiennent quelques dispositions relatives au sort des dettes. Ces

traités concernaient plus di~ectement la répartition des dettes entre les parties

composantes desdits Etats 'ltnifiés, mais il ne fait pas de doute que, dans ses

relations intenlationales, le nouvel Etat dans son ensemble assumait les dettes

qui avaient été celles des divers Etats prédécessetITs. Le Traité de 1897,

22Q/ D. Anzilotti, Cours de droit international, trI française de G. Gidel
d'après la 3ème édition italiemle, Paris, Sirey, 1929, vol. l, p. 185.

351/ De Nartens, éd., Nouveau reoueil général de traités, Gottingue,
Dieterich, 1873, t. XVIII, p. 405 et 406. .
~ Le Traité de Zurich, du 10 novembre 1859, oonclu entre l'Autriche et

la France, oédait la Lombardie à la France. Le "nouveau gouvernement de la
Lombardie" devait, en vertu de l' artiole 7 de ce traité. prer:.dre à sa charge les
trois cinquièmes de la dette du Nonte Lombardo Veneto (ibid., 1860, t. XVI,
partie II, p. 518).

Ibid., Leipzig, Dieterioh, 1905, 2ème série, t. XXXII, p. 279.

SDN, Recueil des Traités, vol. V, p. 9.
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selon lequel l'union "avait pour seul objet le maintien dans ses relations

internationales d'une entité unique" (art. III), disposait que:

"Les obligations pécuniaires ou autres qui sont contractées ou qui
seront contractées dans l'avenir par l'ttn des Etats seront matière à
responsabilité individuelle (art. XXXVII)."

Le Pacte de 1921 dispose que le Gouvernement fédéral administrera les finances

nationales, qui seront distinctes de celles des Etats composants, et que les

Etats composants "continueront à faire le service de leur dette intérieure et

extérieure" (art. V, p~. m). Il ajoute:

"Le Gouvèrnement fédéral devra veiller à ce que ce service soit
régulièrement effectué et ?- ce que l'on y affecte les sommes prévues à
cet effet."

6) Comme on l'a indiqué plus haut, c'est généralement le droit interne des

Etats qui règle les questions relatives alL~ dettes d'Etat. Ces dispositions de

droit déterminent souvent la répartition interne des dettes d'Etat, et

n'intéressent donc pas directement le p~ésent article. On peut néanmoins en citer

quelques exemples parce qu'elles supposent que les dettes d'Etat de l'Etat prédé

cesseux passent à l'Etat su~~esseur (sinon, la question de leur répartition entre

Les parties composantes ne se poserait pas).

7) L'union de l'Autriche et de la Hongrie reposait essentiellement sur deux

instruments ~ la "loi [autrichienne] concernant les affaires communes à tous les

pa;rs de la lTonarchie autrichienne et la manière de les traiter", du 21 d.écembre 1867,

et la "loi hongroise [No 12] relative aux objets d'intérêt commun qui existent entre

les pays de la Couronne de Hongrie et les autres pays soumis à la souveraineté de

Sa l'!iajesté et la manière de les traiter", du 12 juin 1867355/• La loi autrichienne

dispôsait, en son article 4, que

"La contribution aux charges de la dette publique préexistante sera
déterminée par un accord à intervenir entre les deux moitiés de l'Empire."

La loi hongrol.seNo 12 de 186'7 contenait ,po-ur sa part, les a~ticles suivants :

"Art. 53. - En ce qui concerne les dettes publiques, la Hong.!:'ie,. à raison
de sa situation constitutionnelle, ne peut être obligée, en dro~t strict, à
des dettes contractées sans le consentement du pays légalement exprimé •

.Art. 54. - Toutefois, la présente Diète a déjà déclaré 'que si un
véritable régime constitutionnel vient à être réellement appliqué, aussitôt
que possible, dans notre pays,et aussi dans les autres pays de Sa ~fujesté,

elle est prête, par des considérations d'équité et des motifs politiques, à
dépasser la mesure de ses obligations légitimes, et à faire ce qui sera
compatible avec .1 'indépendance et les droits constitutionnels du pays, pour
que les autres pays de Sa l-Tajesté,et la Hongrie avec eme., ne soient pas
ruinés sous le poids des charges accumulées sous le régime du pouvoir absolu,
et pour détourner les fâcheuses conséquences de la funeste période qui vient
de s'écouler.'

ml F.-R. Dareste et P. Dareste, Les Constitutions modernes, t. l, 3ème éd.,
Paris, Challamel, 1910, p. 394 etsU:i'Y.(pour la loi autrichienne), et p. 403 et
suiVe (pour la loi hongroise).
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· .Art. 55. - A raison de cette considération, et seulement sur ce fondement,
la Hongrie est pr~te à prendre à sa charge une portion des dettes publiques, et
à conclure un accord à cet effet,après négociations préalables, avec les
autres pays de Sa lTajesté, comme un peuple libre avec un peuple libre."

8) La Constitution de la Fédération de lTalaisie (1957)..l2Y contenait un long

article 167 intitulé "Droits, responsabilités et obligations", où figuraient les

dispositions suivantes :

"1. [ ••• ] la Fédération assumera, à compter du jour de la 11erdeka
[jour de l'union], les droits, responsabilités et obligations:

a) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernement de la Fédération,
et

b) du Gouvernement de la Fédération ou de tout haut fonctionnai:!:'e
agissant en son nom.

2. [ ••• ] les Etats respectifs assumeront, à compter du j0ur de la
Merdeka, les droits, responsabilités et obligations :

a) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernemenè; de r:Ialacca ou
le Gouvernement de Penang,

b) de Leurs Excellences les chefs des Etats en ce qQi concerne le
gouvernement des Etats, et

c) des gouvernements des Etats."

Ces dispositions semblent donc indiquer que chaque ordre Btatique n'était concerné

que par l'actif et le passif de sa sphère particuli?3re. Le partage des "droits 9

responsabilités et obligations" s'opérait compte tenu de la répartition des

compétences établie entre la Fédération et les Etats membres. Les dettes contractées

étaient donc laissées à la charge des Etats pour les matières qui 9 à compter du

Jour de l'union 9 entraient dans leurs domaines de compétence respectifs.

L'article 167 poursuivait :

"3. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant une
question qui, au jour de la 1lerdeka, était de la responsabilité du gouver
nement de la Fédération, mais qui à cette date entre dans le domaine de
responsabilité du gouvernement d'un Etat 9 échoient à cet Etat à compter de
ce jour.

4. Tous les droits, responsabilités et obligations concernan-t une
question qui, au jour de la r·lerdeka, était de la responsabil.ité du gouver
nement d'un Etat, mais qui à cette date entre dans le domaine de responsa
bilité du gouvernement fédéral, échoient à la Fédération à compter de ce jour."

222./ JYlalayan ConstitutionaJ. Documents (Kuala Lumpur, the Government Printer,
1959), p. 27. Texte français dans· : France, Secrétariat général du Gouvernement,
La documentation fran aise - l'rotes et études documentaires 9 Paris 9 3 mars 1959,
No 2 516 série politique CXCVJ.
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2) Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas
aux droits, engagements ou obligations relevant des dispositions de la
section 75, et elles n'ont pas non plus pour effet de faire passer quiconque
du servioe de l'Etat au servioe de la Fédération ou d'affecter de toute
autr~ manière les droits, engagements, ou obligations découlant de oe
service ou de tout contrat d'emploi; toutefois, sous réserve de oe qui
précède, dans la présente section, les droits, engagements et obligations
eÙglobent les droits., engagements et obligations déooulant de oontrats
ou d'autres sources •.

...

9) La Malaysia a sucoédé à la Fédération de Malaisie en 1963. Le projet de loi

qui figure en annexe à l'Accord relatif à la Malaisie et qui est entré en vigueur

le 16 septembre 1963 oontenait, dans son livre IV (Dispositions transitoires et

temporaires), une seotion 76 intitulée "Sucoession aux droits, engagements et

obligations", qui disposait notamment:

"1) Tous les droits, engagements et obligations se rapportant à
toute question dont, immédiatement avant le Jour de la Malaisie, la
responsabilité inoombait au gouvernement d'un Etat de Bornéo ou de
Singapour, mais aont, au Jour de la Malaisie, la responsabilité passe
au Gouvernement fédéral, seront, à cette date, dévolus à la Fédération,
à moins que le Gouvernement fédéral et le èouvernement de l'Etat n'en
décident autrement.

4) Dans la présente section, les références au gouvernement d'un
Etat englobent le gouvernement des territoires compris dans cet Etat avant
le Jour de la Malaisie." :zi!./

Il est à noter que des dispositions semblables figurent dans les constitutions

des différents Etats membres de la Fédération. C'est ainsi que l'article 50 de

la Constitution de l'Etat de Sabah (Droits, engagements et obligations)

dispose que :

"1) Tous les droits, engagements et obligations de Sa ï-ia,jesté à
l'égard du Gouvernement du Bornéo septentrional deviendront, à l'entrée en
vigueur de la présente Constitution, des droits, engagements et
obligàtions de l'Etat." J:i§J

10) La Constitution provisoire de la République arabe unie, du 5 mars 1958m/

bien que peu explicite pour ce qui concerne la succession aux dettes des deux

Etats prédécesseurs, l'Egypte et la Syrie, dispose en son article 29 que

"Le Gouvernement ne pourra pas contracter d'emprunt ou s'engager dans
un projet dont la réalisation néoessiterait des fonds du Trésor de l'Etat
pour une durée d'une ou plusieurs années" sauf avec le oonsentement de
l'Assemblée nationale. "

2511 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 750, p. 291.

art.~&)~~i;:,4f2 Z~~ris~i~~t~~~s~ePi,~~t(~~n~I~:~;;~~,d:r~~~~~)~e Saravlak,

222/ Texte anglais dans : E. Cotran, "Some legal aspects of the formation of
the United Arab Republic and the United Arab States", International and Comparative
LalvQ'qarterly, Londres, vol. 8, 2ème partie (avril 1959), p.374 à 387. Tl!lxte
français dans : France, Présidenoe du Conseil et Ministère des affaires étrangères,
La documentation française - Articles et documents., Paris, 13 mars 1958, N° 0 629,
Textes du Jour. : Documents de poI~t~que ~nternat~onale, DCCLXXI.
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Cette disposition peut être interprétée comme réservant à l'autorité législative

de la RAU, à l'exclusion de la Syrie et de l'Egypte, le pouvoir de contracter des

emprunts. Si par ailleurs, on considère que l'article 70 prévoit un budget commun

aux deux provinces, on peut se trouver autorisé à conclure avec un éminent auteur

que "La RAU semble avoir été la seule entité compétente pour assurer le service des

dettes des deux provinces. ,,360/

11) Le paragraphe 2 du présent article 21 est une disposition subsidiaire par

rapport à la règle de base énoncée au paragraphe 1. Elle est destinée à préciser

que, dans la mesure où l'obligation prévue par le paragraphe l est satisfaite,

l'Etat successeur peut prendre des arrangements internes concernant l'attribution

de la charge finale du service des dettes d'Etat. Ainsi, l'Etat successeur peut

répartir la totalité de la charge du service d'une dette entre ses parties

composantes, il peut assumer lui-même la totalité de cette charge, ou il peut la

partager aV9C ses parties composantes, dans la mesure où ces arrangements ne

portent pas atteinte à l'application de la règle fondamentale énoncée au para

graphe 1. En tant quo règle de droit international, ~ië:f.:f;.c.w;. le présent article

ne cherche pas à fixer les modalités de ces arrangements internes. C'est là une

question qui doit être laissée au droit interne de l'Etat successeur intéressé.

Comme il est expliqué dans le commentaire de l'article 12, le "droit interne"

'risé au paragraphe 2 comprend en particulier la constitution de l'Etat et toutes

autres catégories de. règles juridiques internes, écrites ou non écrites, y compris

celles qui opèrent incorporation au droit interne d'accords intern~tionaux361/.
12) Certains membres de.' la Commission ont émis l'avis que la répartition des

dettes d'Etat de l'Etat successeur entre ses parties composantes devrait être

subordonnée au consentement des créanciers intéressés, car le transfert de la

responsabilité du service de la dette d'une entité à une autre pourrait être un

sujet de grave inquiétude pour les créanciers. D'autres membres,cependant, se

sont déclarés opposés à ce que le paragraphe 2 prévoie pareille condition,

estimant que cela risquerait de constituer une ingérence dans les affaires

intérieures de l'Etat successeur et qu'il serait impossible, dans certains cas,

2§Q/ D~P. O'Connel, State Succession ••• (op.cit.), vol. I, p. 386 [tr. du
Sécré~a~±âtj~ On relèvera qu'à l'UNESCO les arriérés de contributions qui étaient
dMB à l'Organisation par l'Egypte et la Syrie avant leur union ont été considérés
comme étant à la charge de la RAU (Documentation concernant la succession d'Etats
d~tl~/;:1J,"g§..Jn§,ii...!3res.autr:~~ .Cl..1Je_;Les_ traités (publication des Nations Unies, numéro
de vente : E/F.77jV.9), p. 545).

~' Voir, ci-dessus, par. 4 du commentaire à l'article 12.
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d'obtenir le oonsentement de -bous les c~éanciers, (lesquels comprennent les

oréanciers privés en vertu de l'alinéa b) de l'article 16). On a aussi émis

l'avis que les oréanciers étaient déjà protégés par d'autres articles, en

particulier ceux de la section 1 de la présente partie. La Commission a adopté

le présent ~e~~gràFh~aragxaphe 2 à titre de compromis entre ces deux points de vue

opposés : en effet, il fait clairement ressortir que la règle énoncée au paragra~~l

est la règle fondamentale qui doit demeurer valable dans tous les cas, et que

l'Etat successeur doit ~tre responsable en dernier ressort de la totalité de la

dette, quel què soit l'arrangement interne dont il conviendrait en ce qui concerne

la répartition de la charge du servioe de ses dettes.

13) La Commission est consoiente que le paragraphe 2 peut ~tre considéré comme

n'étant peut-être pas nécessaire, puisqu'il a trait à la répartition du service

de la dette opérée sur le plan purement interne, l'aspect international du

passage des dettes étant réglé par le paragraphe 1. Si elle a néanmoins

conservé le paragraphe 2, c'est pour tenir compte du fait que, très souvent,

une partie composante d'un Etat successeur demeure responsable du service de la

dette qu'elle avait contractée en tant qu'Etat avant de s'unir à un autre Etat

ou à d'autres Etats. Si l'éventualité d'un arrangement interne n'est pas

e~ressément prévue, comme elle l'est au paragraphe 2, les créanciers - en parti

cùlier les créanciers privés - auront beaucoup de mal à déterminer à qui

s'adresser pour recouvrer leurs créances.

Article 22

Sépa.Ea tj.0B. A'~.e. E.a~.tj..e..9!/._.d!=!. :Pp~.tj.~s_ .d:u .t.er~~_t.o:i.P.e_ d.':u-n. E};?-t

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et
forment un Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
nt~nconviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe à
l'Etat successeur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes les
circonstances pertinentes.

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat
s'en sépare et s'unit à un autre Etat.

Article 23

Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les
pa:L'ties'de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que
les Etats successeurs n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etai:.t
prédécesseur passe à chaque Etat successeur dans une proportion équitable,
compte tenu de toutes les circonstances pertinentes.

- 178 -

1)

Cc

10

co!

COl

al
co

qu

le

fo

d'

pa

3)

d'

ti

d'

de

de

su

l'



rn

es

nis

ldopté

iS de Vue

laragraphc 1

que

de la

concerne

JOmme

~vice

e la

tat

larti-

.es

t

it!l1.t

Il

.9.o.m~p.t.?t.ir.e ..des ~rt:i:.cf._e_s_.2.?-e.t..22,

1) Les questions de succession d'Etuts visées aux ar'Gicles 2~ et 23 font pendant

0. celles qui sont traitées raspectivement au::= ::'.rticles 13 e'G 14 dans la partia II.

Cela e::rplique qua l'on ait employé des formules introductives semblal:>les dans

les dou::r aroupes d'articles pour en définir la portée. Les articles 22 et 23
concernent tous deux cles eus où une partia ou des parties du tarritoire d'un

Etat s'en séparent pour former un ou plusieurs Etats distincts. Ils diffèrent

toutefois en ce que, dans le cas visé à l'urticle 22, l'Dtat prédécesseur

contirlUe à exister, tandis que dans le cas visé à l'article 23 il cesse

d' mcister après la séparation de parties de son territaire. J."" l'article 23

comme à l'article 14, cc dernier cas est désigné par l'eJrpression

"dissohrl:;ion cl 'un JJtat ll362t
2) Pour établir la rèale énonc6e aux articles 22 et 23, la Commission a estimé

que,sauf raison impérieuse s'y opposant, le passage de la de-I:;te d'JJtat doit, dans

les deux cas de succession visés par ces articles, être régi par une rèGle

fondamentale commune, comme le sont les articles 13 et l~, relatifs au::c biens

d 'Etats. C'est en partant de cette hypothèse que l'on e::caminera, dans les

paraGraphes qui suivent, la pratique des Etats et la doctrine.

3) La pratique des JJtats est peu abondante pour ce qui est de la séparation

d'une ou de plusieurs parties du territoire d'un Etat. On peut toutefois men

tionner quelques cas, dont l'un est celui de la création de l'JJtat libre

d'Irlande. Par un traité de 1921, l'Irlande obtenait du Royaume-Uni la qualité

de dominion et devenait l'Etat libre d'Irlande. Ce traité procédait au partaGe

des dettes entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur dans les conditions

suivantes :

"L'Etat libre d'Irlande assumera une part de la dette publique du
du Royaume-Uni existante à la date du présent Traité et une part des
pensions de GUerre existantes à la même date dans une proportion qui sera
jugée juste et équitable, en tenant compte de toute demande juste de
l'Irlande, en raison de créances liquides et exi&ibles ou de demandes
reconventionnelles, le total des sommes dues devant être déterminé, à
défaut d'accord, pa:c l 'arbitraGe d'une ou plusieurs personnes indépen~

dantes, citoyens de l'Empire britannique Il 363/.

362/ Voir ci-dessus par. l du commentaire aux articles 13 et 14"

2221 Article V du Traité du 6 décembre 1921 entre la Grande-BretaGne et
l'Irlande (SDN, Rec~i)._ .d_e.s__~.?-..i_t_és, vol. XXVI, p. Il).
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4) Un autre e:::emple est fourni par la sé]Jara-bion de SinGapour, qui, après

avoir adhéI.'é à la FédéI.'ation de lTalaisie en 1963, s'en est retiI.'ae, et a accédé

à l'indépendance en 1965. L'aI.'ticle VIII de l'AcCOI.'d relatif à la constitution

de SingapouI.' en tant qu'Etat indépendant et souveI.'ain, détaché de la Malaisie,

si~é à Kuala LumpuI.' le 7 août 1965, dispose :

liEn ce qui concerne tout accoI.'d inteI.'venu, avec la ,gaI.'antie du
GouveI.'nement de la ITalaisie, entre le GouveI.'nement de SillgapOUI.' et tout
autI.'e pays ou peI.'sonne morale, le Gouvernement de Singapour s'engage à
entamer des ,négociations avec ledit pays ou ladite personne morale en
vue de conclure un nouvel accord libérant le Gouvernement de la Malaisie
des char~cs et obli~tions qu'il a assumées en vertu de ladite garantie,
et le Gouvernement de Singapour s'engage en outre à indemniser pleinement
le Gouvernement de la Malaisie pour toutes charges ou oblieations qui
pourraient lui incomber ou tout dommage qu'il pourrait subir du chef de
ladite gaI.'antie" ~.

, .

5) Les deux exemples ci-dessus concernent des cas 01.1 la séparation s'est faite

par accord entre l'L"tat prédécesseur et l'Etat successeuI.'. Cependant, il est

loin d'être acquis que la.séparation se pI.'oduise toujours par voie d'accord.

Par e:::emple, la répartitiOl'l des de-lites d'Etat entre le Bangladesh et le

Pakistan semble ne pas avoir été réglée depuis l'échec des négociations qui se

sont déroulées à Dacca du 27 au 29 juin 1974222/. C'est là un des points qui

distinguent nettement le cas de la séparation, visé à l'article 24, de cellü

du transfert d'une partie du territoire d'un Etat~ sur lequel portait

l'aI.'ticle 21. Il faut rappeler que ce dernier article concernait le transfert

de territoires d'une étendue et d'une importance relativement modestes, opéré

se19n des procédures théoI.'iquement pacifiques et, en principe, par voie d'accord

entre l'Etat cédant et l'Etat bénéficiaire.

22.!J N~tionsUnies, Re.c:ueiJ.._des_.T;raités, vol. 563, p. 95.

La "Loi de 1965 portant modification, en c.e qui concerne Singapour, de la
Constitution de la l-i'alaisieet de la loi relative àla I\Talaisie ll comporte aussi
quelques dispositions se rapportant à la,trsuccession aux droits, charges et
obligations", notamment le paragraphe suivant g

"9. Tous les biens, meubles et immeubles, ainsi que tous les droits, \
charges et obligations qui appartenaient ou incombaient au Gouvernement de
Singapour avant le Jour de l'indépendance de la Malaisie et qui, à cette date
ou après ce'lite date, ont été dévolus au Gouvernement de la l'Talaisie seront,
le 'Jour de l'indépendance de Singapour, restitués ou dévolus à nouveau à
Singapour, qui redeviendra propriétaire desdits biens ou titulaire desdits
droits, charges eJe obligations. Il (Ibid •., p. lOI).

22!iI. Rousseau, Droiti!lternational public (oPt cit .), t. III, p. 454.
D'après le même auteur;-ïfLeBangîadeàh -r"€ôïamaits6 %de tous les biens communs,
tout en restant très discret sur la division des dettes existantes - probl~me

qu'il n'aurait voulu aborder qu'une fois résolu le paI.'tage de l'actif, ce à quoi
se serait refusé le Pakistan. 1I (~.).
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6) En ce qui concerne la dissolution d'un Etat, cas visé à l'article 23, on

peut citer les précédents historiques suivants : dissolution de la Grande-Colombie

(18?9-l83l); dissolution de l'Union de la Norvège et de la Suède (1905); dispa

rition de l'Empire austro-hongrois (1919); disparition de la Fédération du Mali

(1960); dissolution de la République arabe unie (1961); enfin, disso~ution de la

Fédération de Rhodésie et du Nyassal~~d (1963). On examinera ci-dessous

certains de ces cas pour voir comment les parties concernées ont cherché à régler

la question du passage de la dette d'Etat.

7) La Grande-Colombie, née en 1821 de la réunion de la Nouvelle-Grenade, du

Venezuela et de l'Equateur, ne devait pas connaître une grande longévité. En une

dizaine d'années, les luttes intestines eurent raison de l'union, dont la disso

lution devait être totalement consommée en l83J./)66~ Les Etats successeurs

acceptèrent d'assumer la charge des dettes de l'm1ion. Ce sont d'abord la

Nouvelle-Grenade et l'Equateur qui en établirent le principe, par le Traité de

paix et d'amitié entre les Etats de la Nouvelle-Grenade et de l'Equateur, conclu

à Pasto le 8 décembre 1832. L'article VII de ce traité disposait:

"Il a été convenu, et il esh convenu par le présent Traité, de la
mm1ière la plus solennelle, ainsi qu'en vertu des législations des deux
Etats, que la Nouvelle-Grenade et l'Equateur paieront la portion des dettes
intérieure et extérieure qui peut leur être imputée, en leur qualité
d'anciennes parties intégrantes de la République de Colombie, laquelle a
reconnu lesdites dettes in solidum. En outre, chaque Etat s'engage à
répondre du montant dont il aurait disposé et qui appartenait à ladite
république. 1I 367/

On peut citer également la Convention de Bogota, du 23 décembre 1834, conclue

entre la Nouvelle-Grenade et le Venezuela et à laquelle devait ensuite adhérer

l'Equateur le 17 avril l837368~ De ces deux derniers textes, il résulte que les

366/ Voir V.L. Tapié, Histoire de l'Amérique latine au XIXème siècle, Paris,
Montaigne, 1945. Voir notamment le développement consacré au morcellement de la.
Grande-Colombie, p. 57 à 60.

j§]j De Martens, éd. Nouveau recueil de Traités (Gottingue, Dieterich, 1838),
vol. XIII, p. 63. (tr. du Secrétariat). .

368/ Convention sur la reconnaissance et la répartition des crédits actifs et
passifs de la Colombie. Voir Feilohenfeld, op. cit., p. 296 à 298 (sp~cialement

p. 296, où sont cités les articles pertinentes de la convention).
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Etats successeurs devaient procéder à la répartition des dettes de la Grande

Colombie dans la proportion suivante : Nouvelle-Grenade : 50 5~; Venezuela :

28,5 r~; Equateur: 21,5 ~}69~
8) L' "affaire belgo-hollandaise" de 1830 avait nécessité en effet l' inter

vention des cinq puissances de la Sainte-Alliance dans le cadre d'une conférence

qui s'était ouverte à Londres en 1830 ~Ui ne trouva son épilogue qu'en 1839

dans le Traité de Londres, du 19 avril· O. Durant les neuf années de négociation,

plusieurs documents ont été nécessaires pour permettre l'apuremént du contentieux

des dettes du Royaume des Pays-Bas.

9) L'un de ces documents, le Douzième Protocole de la Conférence de Londres,

daté du 27 janvier 1831, préparé par les cinq puissances, a été le premier à

proposer un mode de règlement relativement précis des dettes, qui devait figurer

parmi les principes généraux mis en oeuvre dans le projet de traité de Londres.

Les cinq puissances tentèrent d'abord de justifier leur intervention en excipant

du fait que "l' e:h."Périenc.e . [ ••• ] ne leur a que trop prouvé l' impossibilité absolue

où les. parties d.irectement intéressées se trouveraient de s'entendre sur de tels

objets, si la bienveillante sollicitude des cinq cours ne facilitait un

accordll371~ Elles invoquèreIlt d'autre part l'existence en la matière de

précédents qu'elles auraient contribué à établir et qui "ont déjà donné lieu à

des décisions dont les principes,loin d'être nouveaux, sont ceux qui ont régi de

tous temps -les relations réciproques des Etats, et que ces conventions spéciales

concl"Q.esentre les cinq cours ont rappelés et consacrés. Ces conventions ne

s8:urai~nt donc être changées dans aucun cas sans la participation des Puissances

contractantes1l3'Z2{ L'un de ces précédents consaérés paraît êtr.e précisément,

po~ ces cinq monarchies, l'Acte précité du 21 juillet 181~ qui réalisa la

réunion de' la Belgique et des Pays-Bas. L'article VI de cet acte disposait que

J§2/ 13ustamantey Sirvén, op. cit., t. III, p. 337; Accioly, 9E.cit., ~940,
t. l, .P~ 199; O'Connell,State Succession ••• , op. cit., ·vol. l, p. 388.

ml Voir G.F. de Martens, éd. Nouveau Recueil de Traités (Gottingue,
:pieterich, 1842), t. XVI, p •.'. 773.. Les cinq puissances de la Sainte-Alliance
étaientliAutriche, laFr~ce, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie.

J11J Ibid. (1836), t. X, p. 164 •

.llY Ibid., p. 165.

ml Voir, ci-dessus,. par. 3 du commentaire à l'article 21.
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"Les charges devant être communes, ainsi que les bénéfices, les clettes

contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les provinces hollandaises
d'un côté et par les provinces belges de l'autre seront à la charge du
Trésor général des Pays-Bas."

De cette disposition, les cinq puissances tirèrent la conclusion de principe que,

"du moment où la réunien cesse, la communauté en question semblerait devoir

également cesser, et, par une autre conséquence nécessaire de cet axiome, les

dettes qui, dans le système de la réunion, avaient été confondues pourraient,

dans le système de la séparation, être redivisées"~ En appliquant ce principe

au cas des Pays-Bas, les cinq puissances ont conclu que "chaque pays devrait

d'abord reprendre exclusivement à sa charge les dettes dont il était grevé avant

la réunion", et que la Belgique devait en outre prendre à sa charge, "dans une

juste proportion, les dettes contractées depuis l'époque de cette même réunion et

pendant sa durée par le Trésor général du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles

figurent au budget de ce royaume,, 375t Cette conclusion a été incorporée dans les

"Bases destinées à établir la séparation de la Belgique d'avec la Hollande",

annexées au Douzième Protocole. Les articles X et XI de ces "bases" étaient

ainsi rédigés :

"Art. X - Les dettes du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles existent
à la charge du Trésor royal, savoir 1° la dette active à intérêt; 2° la
dette différée; 3° les différentes obligations du Syndicat d'amortissement;
4° les rentes remboursables sur les domaines ayant hypothèques spéciales;
seront réparties entre la Hollande et la Belgique, d'après la moyenne propor
tionnelle des contributions directes, indirectes, et des accises du Royaume
acquittées par chacun des deux pays pendant les années 1827, 1826 et 1829.

Art. XI - La moyenne proportionnelle dont il s'agit faisant tomber
approximativement sur la Hollande 15/31 et sur la Belgique 16/31 des dettes
ci-dessus mentionnées, il est enten~7 lue la Belgique restera cm.rgée d'un
service d'intérêts correspondant." 6

Ces dispositions soulevèrent les objections de la France, qui déclara que "le

Gouvernement du Roi n'en a pas trouvé les bases assez équitables pour les

admettre"~ il quoi .les quatre cours interpellées devaient répondre que

ill/ De 1):rartens, éd. Nouveau Recueil de Traités (Gottingue, Dieterich, 1836),
t. X, p. 165.

J1.5J ~., p. 165 et 166.

2J.&I Ibid., p. 172.

ml Vingtième Protocole de la Conférence de Londres, du 17 mars 1831
(annexe il). Communication faite à la Conférence par le plénipotentiaire de
France, Paris, 1er mars 1831 (ibid., p. 228).
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"Le principe posé dans le Protocole No 12 à l'égard de la dette a été
le suivant: lors de la formation du Royaume des Pays-Bas, moyennant l'union
de la Hollande avec la Belgique, les dettes de ces. deux pays, telles qu'elles
existaient alors, furent, par le Traité de 1815, fondues ensemble en une
même masse, et déclaré~s dette nationale du Royaume uni. Il est donc
nécessaire et juste que, lorsque la Hollande et la Belgique se séparent,
chacune reprenne la dette dont elle était chargée avant leur union et que ces
dettes, qui furent réunies en même temps que les deux pays, soient séparées
de même.

Subséquemment à l'union, le Royaume uni a une dette additionnelle, et à
la séparation du Royaume uni cette dette devra être divisée entre les deme
Etats dans une juste proportion; mais le Protocole ne détermine pas quelle
doit être précisément cette juste proportiion et réserve cette question à un
arrangement ultérieur." 378/

la) Les Pays-Bas devaient se montrer particulièrement satisfaits, et leurs

plénipotentiaires se virent autorisés à donner une adhésion pleine et entière à

tous les articles de base destinés à établir la séparation de la Belgique et de

la Hollande,articles résultant des protocoles de Londres en date des 20 et

27 janvier 1831379~ Quant au point de vue de la Belgique, il apparut dans un

rapport du :iYlinistère belge dès affaires étrangères au Régent, daté du 15 mars 1831.

On y lit:

"Les Protocoles Nos 12 et 13, datés du 27 janvier, [ ••• ] ont manifesté,
de la manière la plus évidente, la partialité, involontaire sans doute, de
quelques-uns des plénipotentiaires de la Conférence. Ces protocoles,
relatifs à la fixation des limites, à l'armistice et surtout au partage des
dettes, arrangements qui consommeraient la ruine de la Belgique, ont été
restitués [ .•• ] par une note du 22 février, dernier acte du Comité
diplomatique." 380/

La. Belgique· opposait ainsi une fin de non-recevoir aux dispositions des "Bases

destinées à établir la séparation de la Belgique d'avec la Hollande" • Plus

exactement, elle fit dépendre son acceptation des facilités qui lui seraient

accordées par les puissances dans l'acquisition à titre onéreux du Grand-Duché

du :Luxembourg.

378/ Idem (annexe B). Les plénipotentiaires dt's quatre cours au plénipoten
tiaire de France (ibid., p. 233).

2121 Onzième Protocole de la Conférence de Londres, du 20 janvier 1831
[déterminant les limites de la Hollande]. (~., p. 158) et Dix-huitième Protocole,
du 18 février 1831 (~., p. 196).

2§S2/ .Ibid., P .222.
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Il) ~ Vingt-~atrième Protocole de la Conférence de Londres, du 21 mai 1831,

laissait clairement apparaître en effet que "l'adhésion du Congrès belge aux

bases de séparation de la Belgique d'avec la Hollande serait essentiellement

faci~itée si les cinq cours consentaient à appuyer la Belgique dans son désir

d'obtenir, à titre onéreux, l'acquisition du Gr~d-Duché du Luxembourg1l381/.

Le désir de la Belgique n'ayant pu être satisfait, celle-ci refusa en conséquence

d'adhér~r aux propositions de répartition des dettes qui lui avaient été faites.

Les puissances se mirent alors en devoir de trouver une nouvelle formule de

partage de ces dettes: ce fut l'oeuvre du Vingt-Sixième Protocole, daté du

26 juin 1831, de la Conférence de Londres. Ce nouveau protocole établissait

un projet de traité en dix-huit articles. L'article XII prévoyait que

"Le partage des dettes aura lieu de manière à faire retomber sur chacun
des deux pays la totalité des dettes qui originairement pesait, avant la
réunion, sur les divers territoires dont ils se composent et à diviser dans
une juste proportion celles qui ont été contractées en commun." ")82/

Il ne s'agissait en fait que d'une réaffirmation non chiffrée du principe de la

division des dettes contenu dans le Protocole No 12, du 27 janvier 1831. Toutefois,

contrairement à celui-ci, le nouveau protocole évitait d'énumérer les dettes 'mises

à la charge des parties. Il devait revenir cette fois aù Royaume des Pays-Bas de

refuser les propositions de la Conférence~età la Belgique de les accepte~.

381/ Ibid., p. 269.

2§gj ~., p. 290.

2§1/ Voir Vingt-hUitième Protocole de la Confé~ence de Londres, du
25 juillet 1831 (annexe A), "Le Gouvernement des !'ays-Bas à la Conférence",
La Haye, 12 juillet 1831 (Ibid., 1837, t. XI, p.212 à 222 et notamment 221).- .

.2.ê.4I Voir Vingt-s:eptième Protocole de la Conférence de Londres, du
12 juillet 1831 (annexe), "Le Gouvernement belge à la Conférence", Bruxelles,
9 juillet 1831 (Ibid., p. 210).
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12) Avant son ajournement le 1er ootobre 1832', plusisurs propositions et contre

propositions devaient encore ~tre formulées en vain par la Conférenoe2§2/. Ce n'est

~ Au nombre de ces propositions et contrepropositions, on peut oiter
celles qui figurent dans deux protoooles et un traité ;

a) le Quarante-quatrième Protocole de la Conférence de Londres, du
26 septembr~ 1831 (annexe A), Propositions de la Conférence de Londres, dont
le point 3 ,-,omporte douze' artioles (art. VII à XVIII), parmi lesquels les trois
premiers disposent :.

"VII. la Belgique, y oompris le G:t'and-Duché de Luxembourg, supportera
les dettes et obligations qu'elle avait légalement contractées avant
l'établissement d~ Royaume des Pays-Bas.

Les dettes oontractées légalement depuis l'établis~ement du ROYB~me

jusqu!au 1er octobre 1830 seront supportées par portions égales.

VIII. les dépenses faites par le Trésor des Pays-Ba~ pour des objets
spéciaux qui demeurent la propriété d'une des deux Parties contractantes
seront imputées à sa c\harge, et le montant sera porté en déduction de la
dette afférente à l'autre Partie.

IX. Parmi les dépenses mentionnées en l'article prée, ~t est compris
l'amortissement de la dette, tant antive que différée, dans la proportion des
dettes primitives, conformément à l'article VII." (~., p. 291).

Ces propcsitions, objet de vives critiques de la part des deux Etats intéressés,
ne purent ~tre adoptées.

b) Le Quarante-neuvième Protocole de la Conférence de Londres, du
14 octobre 1831 (annexe A), Articles pour servir à la séparation de la Belgique
d'avec la Hollande, dont les deux premiers paragraphes d'un long article XIII
se lisent ainsi :

"1. A partir du 1er janvier 1832, la Belgique, du chef du partage des
dettes publiques du Royaume-Uni des Pays-Bas, restera chargée d'une somme
de 8 400 000 florins des Pays-Bas de rentes annuelles, dont les capitaux
seront transférés du débet du Grand I.d.vre à Amsterdam, ou du débet du Trésor,
général du Royaume-Uni des Pays-Bas, sur le débe.t du Grand Livre de la
Belgique.

2. les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet du
Grand Livre de la Belgique par suite du paragraphe précédent, jusqu'à la
concurrence de la somme totale de 8 400 000 florins des Pays-Bas de rentes
annuelles, seront considérés comme faisànt partie de la dette nationale belge,
et la Belgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent ni pour l'avenir,
aucune dilstinction entre cette portion de sa dette publique provenant de sa
réunion avec la Hollande et toute autre dette nationale belge déjà créée ou
à creer." (~., p. 328 et 329). .

La Belgique avait accepté, quant à elle, cette disposition (Th!i., p. 350 et 351).

c) Le Traité pour la séparation définitive de la Belgique d'avec la Hollande,
signé à Londres par les cinq cours. et Par la Belgique le 15 novembre 1831 (Ibid.,
p. 390), a repris les dispositions du ~la±ante-Neuvième Protocole ci-dessus. Mais,
il ne fut pas accepté, cette fois non. plus, par la Hollande (2!.. Cin<,!uante-Troisième
Protocole de la Conférence de Londres, du 4 janvier 1832 (annexe A) LIbid., t. XII,
p. 285 et suiv.]). ----
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que se"pt ans plus taTd que le Traité belgo-hollandais du 19 avril 1839 trouvera

une solution au problème de suooession aux dettes résultant de la séparation de

la Belgique et de la Hollande.

13) L'apurement du oontentieux belgo-hollandais relatif à la succession aux

dettes d'Etat des Pays-Bas devait finalement intervenir dans le oadre du traité

du 19 avril 1839, dont l'annexe, en son artiole 13, disposait que :

"1. A partir du 1er janvier 1839, la :Belgique, du ohef du partage des
dettes publiques du Royaume des Pays-Bas, restera ohargée d'une somme de
oinq millions de florins des Pays~Bas de rente annuelle, dont les oapitaux
seront transférés du débet du Grand Livre d'Amsterdam ou du débet du Trésor
général du Royaume des Pays-Bas, SUl' le débet du Grand Livre de la Belgique.

2. les oapitaux transférés et les rentes insorites sur le débet du
Grand Livre de la Belgique, par suite du paragraphe préoédent, jusqu'à la
oonourrenoe de la somme totale de 5 000 000 de florins des Pays-Bas àe rente
annuelle, seront oonsidérés oomme faisant partie de la dette nationale belge,
et la Belgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent ni pour l'avenir,
auoune distinotion entre oette portion de sa dette publique, provenant de sa
réunion avec la Hollande, et toute autre dette nationale belge déjà oréée
ou à oréer•

....
4. Moyennant la oréation de ladite somme de'rentes annuelles de

5 000 000 de florins, la Belgique se trouvera déohargée envers la Hollande
de toute obligation du ohef du partage des dettes publiques du Royaume des
Pays-Bas." 386/

Les oinq puissanoes de la Sainte-Allianoe, sous les auspioes desquelles oe
traité de 1839'fut signé, se portèrent garantes de ses dispositions dans
deux oonventions du même jour signées par elles ainsi que par la :Belgique et
la Hollande. Il y est préoisé que les artioles du Traité belgo-hollandais
"sont oonsidérés oomme ayant la même foroe et valeur que s'ils étaient
i.nsérés textuellement dans le présent aote, et qu'ils se trouvent ainsi plaoés
'.sous la garantie de leursdi tes Majestés" 2!rJ.I.

14) la dissolution de l'Union suédo-norvégienne fut réalisée par plusieurs

conventions signées à stockholm le 26 ootobre 1905388/. Le sort des dettes était

réglé par l'Aooord du 23 mars 1906 touohant le règlement de questions économiques

~ Ibid., (1842), t. XVI, p. 782 et783.

387/ Traité oonolu et signé à Londres, le 19 avril 1839, entre l'Autriohe, la
France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, d'une part, et les Pays-Bas,
de l'autre part, relatif à la séparation de la Belgique d'~veo les Pays-Bas,
art. 2 (Ibid~, p. 713) et Traité oonolu et signé à Londres, le 19 avril 1839,
entre l'Autriohe, la Franoe, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, d'une
part, et la Belgique, de l'autre part, art. 1er (Ibid., p. 790).

:&J2/ Voir L. Jordan, la. séparation de la SUède et de la Norvège, Paris,
Pédone, 1906 [thèse]; Fauohille, op. oit., p. 234.
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soulevées à l'occasion de la dissolution de l'union entre la Norvège et la

Suède389/, que l'on interprète généralement comme ayant laissé à chaque Etat la

charge de ses dettesi2Q/. La Convention disposait:

"Art. l - la Norvège versera à la Suède la quotité affectée à la
première moitié de l'année 1905 du orédit voté par la Norvège, sur le budget
oommun des affaires étrangères de la Suède et de la Norvège pour ladite année,
au "Fonds du Cabinet", ainsi que, du orédit voté par la Norvège aux dépenses
éventuelles et imp;oévues du Fonds du Cabinet, pour la même année, la quotité
incombant à la Norvège des indemnités de oherté de vie payées aux agents et
fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères pour la première moitié
de l'année 1905.

Art. 2 - La Norvège versera à la Suède la quotité affectée à la période
1er janvier - 31 octobre 1905 du crédit voté par la Norvège, sur le budget
commun pour ladite année, au "Fonds des consulats", ainsi que la qU0ti<té
incombant à la Norvège des dépenses suivantes, faites en 1904, et qui n'ont
pas été soldées sur le crédit pour ladite année, à savoir:

~ les dépenses de services effeotives des oonsultats pendant toute
l'année 1904; et

lV les frais de. bureau effectivement alloués aux consultats rétribués,
à charge de justificati,on, pour la deuxième moitié de l'année 1904." :t21I

Ces dispositions, qui avaient pour objet de faire prendre à la Norvège sa part

des charges dans le budget commun, s'éclairent si l'on se souvient que, p!U' un

procédé de dédoublemènt fonctionnel, le Roi de Suède était en même temps Roi de

Norvège et que la représentation diplomatique et consulaire de l'Union relevait

des seuls organes su~dois. Il convient de rappeler à cet égard que la rupture entre

les deux Etats devait trouver sa cause dans la volonté de la Norvège d'assurer son

propre service consulaire~. Des considérations qui précèdent, on croit pouvoir

concIure que la dissolution de l'Union suédo-norvégienne avait entraîné, d'une

part, le maintien de la prise en charge par chacun des deux Etats des dettes qui

lui étaient propres et, d'autre part, un partage des dettes communes entre les,
deux Etats successeurs.

389/ Descamps et Renault, Recueil ••• XXème siècle, 1906 (oP. cit.), p. 858
à 862.

22Q/C'est ainsi que Fauchille (op. cit., p. 389) pouvait écrire que

"Après que la Suède et·la Norvège eurent opéré en 1905 la dissolution
de leur union réelle, une convention entre les deux pays du 23 mars 1906
la.issa à oha.cund'eux la charge de leurs dettes personnelles."

"ill/ Descamps et Renault; Recueil ... XXème siècle, 1906 (op. cit.), p. 858
et 859.

~l Académie diplomatique internationa.le, Dictionnaire publié
sous la direction 'de :A.F. Frangulis, Paris, rang. Blanchong,
t. II, p. 233. '
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2211 O'Connell, State Succession ••• (op. cit.) vol. l, p. 393.
22iI Ibid., p. 394 (tr. du Secrétariat).

2221 Ibid., p. 393 (tr. du Secrétariat).

396/ Ibid., note 6.
2211 A. de Lapradelle et N. Politis, Recueil des ar~itrages internationau~,

Paris, Pédone, 1923, t. II, p. 552 à 556.

15) La dissolution de la fédération unissant depuis 1953 la Rhodésie du Nord, la

Rhodésie du Sud. et le Nyassaland devait intervenir en 1963 par U11 "ordre en

Conseil tl du Gouvernement britannique. Par la même occasion, cet ordre en Conseil

procédait à la répartition de la dette fédérale entre les trois territoires à

concurrence de 52 ~~ à la Rhodésie du Sud, 37 %à la Rhodésie du Nord. et Il %au

Nyassaland. Cette répartition avait été faite sur la base de la part du revenu

fédéral assignée à chaque territoire222l• Ce partage des dettes, tel qu'il fut

opéré par l'ordre en Conseil du Gouvernement britannique, devait êtrp contesté

tant dans son principe que dans ses modalités. On fit d'abord remarquer que tlla

dissolution étant le fait de l'exercice de la souveraineté britannique, la Grande

Bretagne devait en assumer la responsabilité"~Cette observation avait d'autant

plus de pertinence qu'au nombre des dettes ainsi réparties entre les Etats succes

seurs par un acte d'autorité de la Grande-Bretagne figuraient celles qui avaient

été contractées avec la garantie de la Puissance administrante auprès de la BIRD.

Aussi la Rhodésie du Nord devait-elle faire remarquer à cet égard "qu'elle n'avait

à aucun moment accepté la répartition opérée par l'ordre et qu'elle ne s'était

pliée au règlement qu'à son corps défendant,,222/. la Zambie, ci-devant Rhodésie du

Nord, devait par la suite renoncer à sa réclamation du fait de l'aide qui lui

avait été accordée par le Gouvernement britannique, ainsi que l'indique un

auteurJ96/.

16) L'un des cas eocaminés ci-dessus, la dissolution de la Grande~Colombie, a

donné lieu à deux sentences arbitrales rendues quelque cinquante ans après le

partage des dettes de l'Etat prédécesseur entre les Etats successeurs. Il s'agit

des deux célèbres affaires Sarah Campbell et H. Ackers cage221/; affaires examinées

par la Commission mixte de Caracas, instituée entre la Grande-Bretagne et le

Venezuela par une convention du 21 septembre 1868, et par lesquelles deux requé

rants, Alexander Campbell (puis sa veuve Saxah Campbell), d'une part, et

W. Ackers Cage, d'autre part, s'~taient efforcés d'obtenir du Venezuela le

~e

••



paiement d'une dette ~ui avait été oontraotée à leur égard par la Gr~Jlde-Colombie.

Le surarbitre Sturup a estimé, dans sa ùécisiùn du 1er octobre 1869, que "les

deux créances doivent être payées par la République. Mais, oomme elles lont partie

de la dette extérieure du pays, il ne serait pas juste d'en exiger le paiement

intégral ,;2W.
17) Dans le comm~ntaire.qu'ils ont oonsacré à cette senten,ce, les deux auteurs

avaient considéré q,ue "la responsabilité du Venezuela à raison des dettes de

l'ancienne République de Colombie, dont il était issu, n'a pas été oontestée et

ne pouvait pas l'être", car on peut considérer comme une règle de droit interna

tional (selon ces auteurs, qui citent Bonfils et Fauchille) que "lorsqu'un Etat

cesse d'exister en se fractionnant ou en se divisant en plusieurs Etats nouveaux,

ceux-ci doivent, dans une proportion équitable, supporter chacun une portion des

dettes intéressant l'Etat primitif dans son ensemble',122/. Un autre ateur abonde

dans le même sens, qui ajoute opportunément que "le surarbitre Sturup a simplement.
tenu compte d~s ressources d~ l'Etat successeur pour imposer une réduotion équi-

table au montant d~s oréanoes des réolamants,,4QQ/.

18) A proposd~ la dissolution d'Etat en général, on a avancé la règle suivante

"Si un Etat oesse d'exister en se fractionnant et se divisant en plusieurs
Etats nouveaux, ceux-ci doivent, dans une proportion équitable, supporter
chacun une portion des d~ttes intéressant l'Etat primitif dans son ensèuble,
et chacun d.'eux aussi prendre à sa charge exclusive les d.ettes contractées
dans l'intérêt exclusif de son territoire" !Q1/ •

19) Une formulation comparable se retrouve chez un auteur faisant autorité en la

matière. L'article 49 d.e son "Code de droit international" prévoit en effet que

"Un Etat vient-il à se partager en deux ou plusieurs nouveaux Etats, dont
aucun ne d.oit être considéré comme la continuation d.e l'ancien, ce d.ernier
est règ@X'dé comme ayant cessé d.'exister et les nouveaux Etats le remplacent
ènqualité de nouvelles personnes" 402/.

:tlY ~., p. 554 et 555·
"!tf2./ Ibid u p. 555.
400/Eousseau, ~I)it international.public (op. cit.) t. III, p. 431-

401!Fauchille, pp. cit; 7 p. 380.
402/ J ...G.Bluntètéh1i, Le droit international codifié, 5ème éd. tr. C. Lardy,

Paris, A1can"1895, p.o 82.

- 190 -

,

l

(

ë

(

li
Eli

1

3
]

1:1

l' ~.,
'1
!1
Il Cj

li
d1

j
l r1
1

d B
<i
i j

;'t p:

lJ d,

!.-~ a,ij
I·j
:1 l1.'3

il
, î e
Lj
!Jj pl,

Il TI
IJ
j a
01

1 n.,
î d.l

-



ie.

tie

x,

s

.-

ie

.e,

la

rdy,

Il préconise lui aussi le partage équitable des dettes de ItEtat prédécesseur qui

s'est éteint, et cite comme exemple "le partage des Pays-Bas en deux royaumes, la

Hollande et la Belgique", en estimant toutefois que "les anciens Pays-Bas ont, dans

un certain sens, été continués par la Hollande surtout en ce qui concerne les

colonies"~.
20) Deux conclusions peuvent être tirées de l'étude qui précède et méritent d'être

signalées dans le contexte des articles 22 et 23. la premib~e a trait à la qualifi

cation de certains cas de succession d.'Etats illustrés par les précédents qui ont

été cités. Dans le choix des exemples historiques retraçant la pratique des Etats

et dans leur qualification en vue de leur répartition entre le type séparation

sécession et le type dissolution, la Commission a surtout pris en considération le

fait que, dans un cas du premier type, l'Etat prédécesseur survit à la mutation

territoriale, tandis que dans un cas du second type il cesse d'exister. Dans le

premier cas, le problème de la répartition des dettes se pose entre un Etat prédé

cesseur et un ou plusieurs Etats successeurs, alors que dans le second il concerne

des Etats successeurs entre eux. Il ne fait pas de doute cependant que même ce

critère, apparemment très fiable, de disparition ou de l?urvie de l'Etat n'est pas

en fin de compte d'un maniement sûr et rigoureux, car il soulève en particulier

les problèmes épineux de continuité et d'identité de l'Etat •

21) Dans le cas de la disparition du Royaume des Pays-Bas en 1830 - que la

Commission a conSidéré, non sans hésitation, comme un exemple de dissolution

d'Etat -, l'Etat prédécesseur, entité monarchique belgo-hollandaise, semble avoir

réellement disparu pour laisser place à deux Etats successeurs nouveaux, la

Belgique et la Hollande, qui ont assumé chacun pour moitié, les dettes de l'Etat

prédécesseur. C'est même en quelque sorte la solution donnée à la répartition des

dettes qui a confirmé la nature de l'événement intervenu dans la monarchie hollan

daise et permis de le qualifier de "dissolution d'Etat". On pouvait en effet, à

l'inverse, considérer l'exemple des Pays-Bas dans une perspective sécessionniste

et convenir avec un auteur déjà cité que, "d'un point de vue juridique, 'l'indé- .

pendance de la Belgique consistait simplement en la sécession d'une province'~.
Une telle qualification aurait pu s'avérer grandement préjudiciable aux intérêts

de la Hollande si elle, avait été suivie d,'effet, dans la mesure où précisément il

ne paraissait pas établi que la province sécessionniste était de plein droit tenue

d.e participer au service d.e la d.ette de l'Etat démembré, surtout en proportion

4Q2/ Ibid.

4241 Feilchenfeld, op. cit., p. 208 (tr. du Secrétariat)
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égale. En fait, ce point de vue ne fut pas re~enu par la COl1férence de Londres, ni

du reste par les parties elles-mêmes, et spécialement la Belgique. Les deux Etats

considérèrent leur séparation COlnme la dissolution d'une union et s'investirent

l'un et l'autre de la qualité d'Eta'h successeur à un Etat prédécesseur disparu.

C'est la qualification que retint le Traité de Londres précité, du 19 avril 1839,
conclu entre les cinq puissances et les Pays·-Bas, et dont l'article 3 disposait

que

"L'union~!- qui ,a existé entre la Hollande et la Belgique, en vertu du Traité
de Vicmne ùu 31 mai 1815, est reconnue par S. H. le Roi des Pays-Bas,
grand-duc de Luxembourg, être dissoute*" AQ.2/.

22) Il est d'autres cas pour lesquels les opinions divergent sur le point de

savoir s'ils relèvent de l'article 22 ou de l'article 23. En tout état de cause,

il est clair qu'il y a parenté de situation entre les deux types de succession et

que, par conséquent, les solutions adoptées dans les deux cas quant au passage des

dettes devraient au moins être analogues.

23) I-a seconde conclusion concerne la nature des problèmes que soulève la

succession d'Etats en matière de dettes. D2ns le cas de la séparation d'une partie

du territoire d'un Etat comme dans celui de la dissolution d'un Etat, les problèmes

posés par la dévolution des dettes d'Etat supposent en dernière analyse la recher

che d'un ajustement des intérêts des Etats en cause. Ces intérêts sont souvent

importants, presque toujours contradictoires, et leur harmonisation, dans bien des

cas, sera le résultat de difficiles négociations entre les Etats directement

concernés par la succession d'Etats. Ces Etats Bont les seuls à co~~aître vérita

blement leurs propres intérêts, souvent les mieux à même de les défendre, et en

tout état de caUse les seuls à savoir jusqu'où ils peuvent aller dans leurs

concessions respectives. Ces consid.érations trouvent leur illustration la plus

spectaculaire'dans le cas déjà cité de 1830/1839, les Pays-Bas et la Belgique

ayant refusé de se soumettre aux multiples propositions de règlement émanant

d'Etats tiers, en l'occurrence les plus grandes puissances de l'époque. la solution

fut l'oeuvre des Etats intéressés eux-mêmes., quand bien même on découvrirait une

filiation entre les différents types de règlement qui leur furent proposés et les

solutions qu'ils retinrent en fin de compte. S'il est incontestablement plus

qu'utile, et tout à fait nécessaire, de laisser aux parties en cause la plus

405/ De ~1artens, éd., Nouveau Recueil des traités, t. XVI (op.cit.), p. 770.
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graltde latitude dans la recherche d'un accord. acceptable pour chacune d'entre elles,

il faut toutefois se souvenir que ce "face à face" pourrait, dans certaines hypo

thèses, s'avérer dommageable pour les intérêts de la partie la plus faible.

24) . Compte tenu de ce qui précède, la meilleure solution, pour les deux types de

succession envisagés aux articles 22 et 23, est d'adopter une règle supplétive

commune qui s'applique dans les cas où les Etats concernés ne peuvent parvenir à

un accord sur la dévolution de la dette de l'Etat prédécesseur. En outre, les

précédents historiques analysés plus haut, ainsi que les considérations théoriques

abondamment développées tout au long du présent projet d'articles, amènent la

Commission à conclure que cette règle doit reposer sur l'équité.

25) Le paragraphe l de l'article 22 ainsi que l'article 23 disposent donc que,

à moins que les Etats concernés n'en conviennent autrement, "la dette d.'Etat de

l'Etat prédécesseur" passe à l'Etat ou aux Etats successeurs "dans une proportion

équitable, compte tenu de toutes les circonstances pertinentes". Les Etats concernés

sont "l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur" dans le cas de l'article 22, et

"les Etats successeurs" eux-mêmes dans le cas de l'article 23, où l'Etat prédé-
1

cesseur disparaît. Il convient de noter qu'à l'article ~3 la Commission a omis le

terme "concernés", qui figure à l'article 14, après les mots "les Etats succes

seurs", parce que l'article 23 vise une situation différente, qui a trait au

passage de la d.ette et non des biens. Cette dette ne saurait être imposée à l'un

des Etats successeu~s par accord entre les autres Etats successeurs seulement.

26) En ce qui concerne la formule "à moins que [ ••• ] n'en conviennent autrelnent",

la Commission tient à noter que cette expression ne signifie nullement que les

parties peuvent convenir d'une solution qui ne serait pas équitable. Comme le

montre la pratique des Etats, le principe directeur des négociations doit toujours

être la recherche d'un partage équitable ou "juste" des dettes. De l'avis de

certains membres, toutefois, le paragraphe l de l'article 22 pourrait, tel qu'il

est rédigé, être interprété comme permettant à l'Etat prédécesseur de conclure un

accord. ne prévoyant pas une répartition équitable de la dette d.é l'Etat. De plus,

cette disposition paraît contredire celle du paragraphe 2 del'artiole 18, qui

autorise les creanciers à refuser de reconnaître l'effet d'un tel accord.• Aussi

est-il suggéré que la Commission réexamine, en deuxième lecture, le paragraphe 2

de l'article 18 et ses rapports avec le paragraphe l de l'article 22.
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27) En 00 C!,ui oonoerne l' expression "oompt~ tenu (10 toutes les oiroonstanoes

pertïnenteo", employée dans les deux artioles, la Commission a opté pour cette

formule bien qu'elle s' éoarte de oelle du paragraphe 2 de 1'artiole 19 ~ "oompte

tenu, notamm.ent, des biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat suooesseur en

rela"l;ion avec ladite dette d'Etat". Bien que cette dernière formule puisse théori

quement être considérée oomme englobant "toutes les circonstanoes pertinentes", la

Commission lui a préféré la nouvelle expression pour lee articles 22 et 23 afin

d'éviter des divergenoes de vues entre ses' membres sur le point de savoir s'il

fallait mentionner 'expressément dans les deux artioles, parmi les facteurs à prendre

en oonsiclération, la "oapaoité oontributive" (qui pourrait se traduire en anglais

par "ta::-payinc: oapaoity" ou "debt-servicing capacity") • Certains membres de la

Commission ont estimé que oette capaoité était l'ttn des faoteurs les plus

importmlts à prendre en oonsidération pour réGler la question du passage des dettes

d'Etat. D'autres membres ont été d'avis qu'il ne fallait en faire mention nulle

part oar, en le mentionnant spéoialement, on risquait d'eJcclure d'autres facteurs

tout aussi importants. En outre, l'expression "capaoité oontributive" a été jugée

trop vaGl.1.e pour pouvoir donner lieu à une interprétation ttniforme. Il oonvient

donc d'entendre les mots "oompte tenu de toutes les ciroonstances pertinentes"

oomme embrassant tous les faoteurs qui sont pertinents dans une situation donnée,

y compris la "oapaoité oontributive" effective et potentielle - et les "biens,

droits et intérêts" passant à l'Etat suocesseur en relation aveo la dette d'Etat

oonsidérée. Il peut exister dans oertains cas d'autres facteurs qui méritent

partioulièrement d'être pris en considération. L'importanoe relative de ces

faoteurs varie selon ohaque cas d' espèoe.

28) En adoptant pour les artioies 22 et 21 l'eJcpression "compte tenu de toutes

les oiroonstanoes pertinentes", la Commission ne perd pas de vue la nécessité de

maintenir une'" terminologie uniforme dans tout le projet d'articles. Mais elle n'a

pas entrepris de passer en revue les eJq>ressions ano.locues déjà adoptées dans

d'autres artioles, car o'est là une tâche à laquelle il lui faudra se livrer lors

de l'examen en deuxième leoture de l'ensemble du projet.

29) Le parar;oraphe 2 de l'artiole 22 est identique au paragTaphe 2 de l'article 13

et a pour objet d'assimiler leoas de la séparation d'une partie du territoire d'un

Etat· qui s'ttnit aveo un autre Etat indépendant à. oelui où une partie dü territoire

d'un Etat s'en sépare pour former un nouvel Etat. Les raisons d'une telle assimi

latiol1 sont exposées dans le oommentaire de l'artiole 13 à propos de la, succession

en matière (le biens d'Etat.4.l22.{ La. Commission ne voit pas pourquoi oe cas serait

traité de manière différente lorsqu'il s'agit de succession en matière de dettes

d'Etat.

.és

4°6/ Voir, oi-dessus, par. 16 du commentaire aux artioles 13 et 14.
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ARCHIVES D'ETAT

1I.DDITIF

la Commission, à sa session en oours, a oentré son attention sur l'examen de54.

53. Lorsqu'à sa vingt-huitième session, en 1976, la Commission a examiné le

huitième rapport du Rapporteur spécial concernant les biens d'Etat, certains

membren ont eJ,.'I>rimé l'espoir que le Rapporteur spécial compléterait son projet

d'articles sur les biens d'Etats, qui était rédi~G en tel~es abstraits, par des

artioles e~r:pressément consaorés aux archives d'Etat. la Commission, faisant sien

cet espoir, a déolaré dans son rapport de 1976, que "peut-être [le Rapporteur

spécial] soumettra-t-il aussi en même temps un rapport spéoialement consacré aux

arohives, pour que la Commission puisse terminer ses travaux sur la suooession

d'Etats en matière de biens d'Etat Il407( Dans son rapport de 1978, la Commission

est revenue sur la question en déolarant qu'elle "pourra examiner, à sa

trente et unième session, ••• les dispositions oonoernant les arohives", question

sur laquelle "le Rapporteur spéoial doit présenter lUl rapport,,408( Conformément

à oe plro1 de travail, le Rapporteur spéoial a présenté à la session en oours un

onzième rapport (A/CN.4/322 et Corr.l (anglais et français seulement) et Add.l

et 2), oonsaoré à la question de la suooession d'Etats en matière d'arohives

d'Etat, qui oontient six projets d'artioles.

de~[ de oes projets d'artioles, à savoir les artioles A et C, qui étaient initia

lement intitulés, respeotivement "Passage des arohives d'Etat" et "Etats ·c:.

\ -

es
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407/ Doouments offioiels de l'Assemblée ~énérale, trente et Ul1leme session,
§Upplément No 10 (A/31/10), p. 334, par. 103 (Arn1uaire ••• 1976, vol. II,
(deuxième partie), p. 116, doo. A/31/10, par. 103). Il oonvient de noter que le
Rapportellr spéoial a traité diverses questions relatives à la suooession d'Etats
a1L~ arohives dans oertains de ses rapports ro1tériellrs, notamment dans son
troisième rapport (Annuaire ••• 1970, vol. II, p. 143, doo. A/CN.4!226); son
quatriù~e rapport (Ibid., 1971, vol. II, (première partie), p. 167, dao.
A/CN.4/247 et Add.i);'S"on sixième rapport (Ibid. l' 1973, vol. II, p. 3,
dao. A/CH.4/267); et son septième rapport (Ibid., 1974, vol. II (première partie),
p. 93, doo. AjCN.4/282). ---- '

408/ Doouments offioiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Supplément No 10 (A/33/10 et Corr.l (arabe seulement)), p. 289, par. 122
{Annuaire ••• 1978, vol. II (deuxième partie), p. 123 et 124 (doo. A/33/10),
par. 122).
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nouvellement indépendants,,409( En outre, en examinant l'artiole A, elle s'est

oonoentrée sur le problème de la définition des arohives d'Etat, laissant de oôté

la question de la rédaotion d'une ou de plusietIrs dispositions générales appli

oables à tous les ty'pes de suooession d'Etats.

409/ Les textes des quatre autres projets d'artioles sont reproduits oi-après
pour l'inforL1ation de l'Assemblée générale:

"Artiole B

Suooession aux arohives d'Etat en oas de traJ.1sfert d'une partie du
territoire d'un Etat à'.Jll1 autre Etat

Lorsqu'ttne partie du territoire d'un Etat est transférée par oet Etat à un
autre Etat ~

1) Le passage des arohives d'Etat liées à l'administration et à l'histoire
du territoire auquel se rapporte la suooession d'Etats est réglé par aooord entre
l'Etat prédéoesseur et l'Etat suooesseur.

2) A défaut d'aooord,
•

a) passent à l'~tat suooeSSeltr :

i) les arohives de toutes natttres appartenant au territoire
auquel se rapporte la suooession d'Etats,

ii) les arohives d'Etat se rapportant e:x:olusivement ou prinoipa
lement au territoire auquel se rapporte la suooession ~'Etats,

si elles ont été oonstituées dans ledit territoire;

b) restent à l'Etat prédéoesseur :

les arohives d'Etat se rapportant exolusivement ou prinoipalement
au territoire auquel se rapporte la suooession d'Etats, si elles
ont étéoonstituées dans le territoire de l'Etat prédéoesseur.

3) L'Etat auquel passent ou restent oes arohives d'Etat fera, à la demande
et am:: frais de l'autre Etat, toute reproduction appropriée de oes arohives
d'Etat.

Artiole D

Unifioation d'Etats

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat
suooesseur, les aroh-~y~s_d'Etat des Etats prédéoesseurs passent à l'Etat suooesseur
sousréservè'ci.és .dispositions du paragraphe 2.

2. L'appartenanoedes arohives d'Etat des Etats prédéoesseurs à l'Etat
suooessettr ou, Je oas. éohéant, à ses parties oomposantes , est réglée par le droit
int"ernecle i· I.Etatsuooe-sseur •.

(Suite (le la note page suivante)
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.( Cuite de la note 409/)

b) Les arohives d'Etat indivisibles ou 0.ui se rapportent de manière égale
aUJ~ territoires de del~~ ou plusieurs Etats suOOeSSellrS passent à l'Etat suooesseur
sur le territoire duquel elles se trouvent, moyennant lille oompensation équitable
altx autres Etats suooesseurs ooncernés et à oharce pour l'Etat suooessevx auquel
elles passent d'en établir une reproduction appropriée pour les besoins et à la
demande des autres Etats suocesseurs concernés.

0) Les archives d'Etat de la catégorie visée à l'alinéa b) ci-dessus, qui
~e trouvent hors du territoire de l'Etat prédéoessellT dissous, passent à l'lill des
Etats suooesseurs conoernés aux oonditions prévues par oet alinéa b)."

que les parties
'archives d'Etat

Artiole E

fJéparation d'une ou de parties du territoire d 'lill Etat

Lorsqu'une ou des parties du territoire d'lm Etat s'en séparent et
Etat, le passage des archives d'Etat de l'Etat prédéoesseur à l'Etat
est réglé par aooord entre l'Etat p~édéoesseltr et l'Etat suooesseur.

En l'~)sence d'un accord 22.

. 1.
forment lm
suocesseur

a) Les arohives d'Etat de l'Etat prédéoesGellr liées à l'activité de l'Etat
prédéoesseur en relation avec le territoire auquel sa rapporte la suocession
d'Etats passent à l'Etat suooesseur.

b) Les archives d'Etat de l'Etat prédéoesselIT aut~es que oelles visées à
l'alinéa a) du paragraphe 2 oi-dessus passent à l'Etat suooesseur dans une
proportion équitable.

3. ChaOlill des deux Etats effeotuera, pour les besoins et à la demande de
l'autre DtD:!;, lme reproduotion appropriée des arohivas cl'I:tat qu'il a oonservées
ou qui lui sont passées selon le oas.

4. Les dispositions des paragTaphes 2 et 3 oi~dessus sont sans préjudioe
de toute question de oompensation équitable qui pourrait se poser par suite d'une
suooession d'Etats.

5. Les clispositions des paragraphes l à. 4 oi-deosus s'appliquent lorsqu'une
partie du territoire d'Lill Etat s'en sépare et s'lu~it à èU~ autre Etat.

de
aux

Artiole F

Dissolution d'lu~ :etat

1. Lorsqu'~Etat prédéoesseur se dissout et disparaît et
son territoire fo~"'lIlent deux ou plusielITs Etats, le passage des
différents Etats sucoesseurs est réglé par aooord entre eux.

2. :en l'absenoe d'un aocord :

a) Les arohives d'Etat de toute nature de l 'Dtat prédéoE. .seur, en quelque
lieu qu'elles se trouvent, passent à l'Etat suocesseur lorsqu'elles sc rapportent
exclusivarnent ou prinoipalement au territoire de oct Etat sucoesseïlr, à oharge
pour oelui-ci d'en effectuer une reproduotion appropriée pour les lJesoi~8~ à la
demande et al~~ frais des autres Etats suooesSeltrs.

, -

l'Etat
, le droit

la demande
lves

m Etat
; suocesseur

aipalement
si elles

esseur.

du
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......._--------_ _-----------------_ _----...--
55. La Commission a adopté les textes des articles A et :B (correspondant aux

articles A et C initialement proposés par le llapporteur spécial), qui pourraient

être commodément incorporés dans l'ensemble du projet d'articles. Selon qu'il

sera décidé q:ue les "biens d~Etat" comprennent ou non les "archives d'Etat",

lesdites dispositions pourraient ou bien être incorporées dans la deuxième partie

du projet qui traite des biens d'Etat ou bien faire l'cbjet, après la troisième ~;~~

partie, d'une ~~atrième partie distincte. .La Commission a jugé opportun de

pré~enter ces deux projets d'articles à l'Assemblée générale et aux gouvernements

sous ln forme d'un additif à la série des vingt-trois projets d'articles adoptés

en première lecture.

Observations ,générales

1) La Commission considère que les archives d'Etats qu'elles soient ou non

traitées comme un type de bien d'Etat, 00!2stituent un cas très particulier dans

le contexte de la succession d'Etats. On sait que le principe du passage des biens

d'Etat pris in abstracto touche +'ous les biens, qu'ils soient mobiliers oU.immo

biliers, et peut s'appliquer'facilement à des situations concrètes visant le

transfert de biens tels que des locaux administratifs ou bâtiments de l'Etat, des

casernes, des arsenaux, des barrages, des installations militaires, des ce~tres

de recherche de tous ordres, des usines, des manufactures, des matériels fi~es ou

roulants de chemin de fer, des aérodromes avec leurs équipem.ents mobilü.rs ou

immobiliers, des créances, des fonds et des signes monétaires, etc. Tout~s ces

catégories de biens d'Etat sont, en vertu même de leur nature, susceptibles

d'appropriation et donc deu-~e attribution à l'Etat successe~~, s'il y a lieu, n

applicadon des règles de succession d'Etats. Tel n'est pas nécessairement le

cas des a:t0.hives· qui, par leur nature ph.y!"~_('ue, leur contenu .3t la fonction qu'elles

remplissent, peuvent apparaître comme su.. 'tibles d'intéresser, à la fois et

simultanément, l'Etat prédécesseur autant que l'Etat successeur. En effet, un

bâtiment d'Etat sit~é sur le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats

ne peut que revenir à l'Etat successeur et, en cas de pluralité d'Etats successeurs,

à l'un d'entre eux m0yennant compensation accordée au,"'{ autres. De même des

réserves monétaires, comme l'or par exemple, peuvent physiquement passer à l'Etat

successeur, ou être répar·ties entre l'Etat prédécesse"LU' etl 'Etat successeur ou

entre ,lusieurs Succèsseurs,.si l'une ou l'autre solution est convenue entre les

parties. Rien dans la nature physique des biens d'Etat de cette nature n' empê

cherait la mise en oeuvre de toute solution dont pourraient convenir les Etats

intéressés.
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2) Les archives peuvent au contraire se révéler indispensables aussi bien à

l'Dtat successeur qu'à l'Etat prédécesseur et let1r nature ne permet pas de les

diviser ou de les découper. ~·iais les archives cl 'Etat sont des biens qui ont la

particularité de pouvoir ~t~e reproduites, ce qui n'est pas le cas des autres

biens immobiliers cu. mobi.liers faisant l'objet de la succession d'Etats. De tous

les biens d'Etats, seules les archives sont ainsi susceptibles de dédoublement,

ce qui permet de satisfaire le droit de l'Etat successetlr à leur récupération et

l'intér~t de l'Etat prédécesseur à leur utilisation.

3) Il convient d'insister davantage encore sur ce pOll1t à l'époque actuelle où,

grâce à la révolution technologique, des documents cle tout type ou presque peuvent

~tre reproduits f~cilement et avec la plus grande rapidité.

4) Jalousement conservées, les archives constituent comme on l'a entravu

ci-dessus, le moyen indispensable d'administration d'une collectivité. Elles

expriment et permettent à la fois la gestion de l'Etat, tout comme elles enferment

les replis de l'histoire de l'h~anité; de ce fait, elles sont utiles aussi bien

au chercheur qu'à l'administrateur. Secrètes ou accessibles au public, elles
1

représentent un patrimoine et ùtl. bien. public dont l'Etat assure généralement l'ina-

liénabilité et l'imprescriptibilité. "Les archives", déclarent des experts réunis

par l'UNESCO en mars 1976, "forment '.me part essentielle du patrimoine de toute

communauté nationale. Non seule~ent elles témoignent du développement historique,

culturel et économique de tout pays et fournissent la base sur laquelle repose

l'identité nationale, mais elles constituent également les titres essentiels

permettant de faire valoir les droits des ci"!:;oyens inclividuels ,,410(

5) Les effets dest~lcteurs des guerres ont porté des coups sévères à l'intégrité

des fonds d'archives. L'importance de ces documents est parfois telle que le

vainquet1r s'empresse de faire évacuer sur son territaire ces précieuses ,sources'

d'information. Les affrontements .armés n'ont pas pour conséquence uniquement

l'éventuelle occupation d'une terre, mais 8:ussi le dépouillement du terrier. Tou,s

ou presque tous les traités d'annexion en Europe depuis le Moyen-Age, ont imposé'

aux vaincus la remise des archives apparten~t au territoire cédé ou le concernant.

Sans illusion sur la pratique draconienne des vainqueurs qui empo:çtaient les

410/ Consultation grQUP ta pr~pare a report on the possibility oflransferring
documents from archives constituted within the territory of other countries, Paris, ,.
16-18 mars 1976, in co-operation with the International Council on Archives (I:C.A.)
Final re1)ort (UNESCO document CC!76/US/9, April 1976), p. 2~ .
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·archives en bousoulant sans ménagement les fonds constitués, la dootrine consi-

dérait les olauses de remise des archives à l'Etat anne::::ant comme sous-entendues

dans les rares tr:aités où elles avaient été omises411{ Ces pratiqu.es étaient de

tous les temps et de tous les pays~ C'est que les archives remises à l'Etat

sucoesseur, par la foroe en oas de besoin, servaient avant tout oomme moyens de

preuve et en tant que "titres de propriété" sur le territoire annexé, et étaient

utilisées, et le sont davantage enoore aujourd'hui, comme moyens d'administration

du territoire.

6) Des différends ont sans cesse surgi à propos des archives d'Etat, dont ils

montrent l'importanoe dans les affaires intérieures ainsi que dans les relations

internationales, et de nombreux accords ont été conclus en vue du règlement de ces

différends412{

7) En analysant la pratique des Etats, telle qu'elle ressort de ces accords, on

peut, comme l'a fait un aute~ dégager plusieurs conclusions qu'il est possible

de résluner oomme suit :

i)
traités
presque

les clauses archivistiques sont très fréquentes lorsqu'il s'agit de
de ces,sion de territoires conclus entre puissances européennes et
toujours absentes lorsqu'il est question de cas de décolonisation;

8)

de tE

culiè

terr

cl 'EtE

pnr ]

toire

terr~

peu 

latio

ii) les enlèvements d'archives S011t de tous les temps et de tous les
lieux. Leur restitutipn à leur titulaire de droit finit presque toujours par
avoir lieu à plus ou moins long terme, sauf, semble-t-il, dans les cas de
décolonisation. Mais le temps n'a pas encore déroulé toute sa durée et fait
son oeuvre en ce domaine;

~l./ L. Jacob, La clause de livraison des archives publiques dans les traités
d'annexion, Paris, Librairie Girard et Brière, 1915, ~assim et notlffiffient p. 40
et 49. '

412/ Pour un tableau non exhaustif des traités et conventions contenant ëtes
dispositions relatives au passage d'archives en cas de succession d'Etats depuis
'1600, .voir le onzième rapport du Rapporteur spécial, A/CJN .4/322 et Corr.l (anglais
et fral'lçais seulement) ,- p. 36 à 65.

413/Voir Ch. Keeskemeti, "Les contentieu..."C archivistiques. Etude prélimi
naire sur les principes et les critères à retenir lors cles négociations", UNESCO,
doc. FGI~77/ws/l, Paris, 30 juin 1977 (reproduit dm'ls France, Direction des
Archives, Actes de ia dix-septième Conférence internationale -de la Table ronde des
archives (Cagliari? 5-8 octobre 1977), Paris, Imprimerie nationale). Cette étude

, a constitué en- fin de- compte-la substance du' rapport du Directeur général de
l'UNESCO "Sur l'étudè des.prob1èmesrelatifs aux transferts vers les pays d'origine
des clocuments provenant à.' archives constituées sur le territoired' autres pays"
(d6c. 20C/I02 du 24 août 1978).
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iii) les archives à caractère administratif ou technique concernant le
territoire auquel se rapporte. la succession d'Etats passent à l'Etat succes
seur dans tous les types de succession d'Etato et en général sans grandes
difficultés;

iv) les archives à caractère: historique passent à l'Etat successeur un
peu en fonction des circonstances, sans que les archivistes puissent
toujours expliquer leur transfert à l'Etat successeur, ni, à l'inverse, les
jttristes leur, conservation par l'Etat prédécesseur.

8) Uevenons à la première conclusion. Pratiquement tous les traités de cession

de territoires conclus en Europe depuis le Moyen-Age prevoient des clauses parti

ctùières, et le plus souvent très précises, relatives au sort des archives des

territoires auxquels se rapporte la succession d'Etats414( Les cas de successions

d'Etats visés dans ces traités recouvrent, grosso modo, dans la typologie retenue

pé1r la Commission du droit international, ceux du transfert d'une partie du terri

toire d'un Etat à un autre, et de la séparation d'une ou de plusieurs parties du

terxitoire d'un Etat.

9) A l'inverse, dans les cas modernes de décolonisation, on ne relève que fort

peu - en dépit du très grand nombre d'Etats nouvellement indépendants - de st~pu

lations conventionnelles consacrées au sort des archives. L'absence de clauses

archivistiques dans les accords concernant l'indépendmlce de territoires colonia1L~,

paraît cl' autant plus surprenante que ces accords, fort nombreux du reste, règlent

lJourtant la succession aux biens au surplus non seulement immobili!;œs, mais aussi

mobiliers, ~eest-à-dire de même nature que les archives elles_mêmes415(

414/ Voir Jacob, op. cit.

A12I On peut relever un très grand nombre de traités relatifs à des transferts
d'archives judiciaires dans des cas de décolonisation. Mais il s'agit là de
tr~sferts de dossiers judiciaires pour des litiges encore en instance devant des
juridictions d'appel ou de cassation situées sur le territoire de l'anciep~e

puissrolce administrante et intéressant des ressortissants de l'Etat nouvellement
indépendant. L'Etat prédécesseur ne peut en effet continuer à juger des affaires
relevant désormais de la souveraineté judiciaire de l'Etat succ~sseur. On peut
citer de nombreux accords à ce sujet. Voir par exemple, pour la France et les
territoires devenus indépendants, "Accord relatif aux dispositions transitoires en
matière cle justice entre la République française et la Uépublique centrafricaine
fait à Paris le 12 juillet 1960" (Journal officiel de la République française
[ci-a:;?rès "JORF"J 30 juillet 1960, p. 7043 et Série lép:islative des Nations Unies,
Docun:entation-éoncernant la succession d'Etats dans les matières autres ue les
tr'8I"tés Publication des Nations Unies, No de vente E.F.77.V.9 ci-après "Docu
mentation ••• "] p. 150; accord France-Tchad du même jour (~, 30 ju.illet 1960,
p. 7044, et "Documentation ••• ", p. 157); accord France-Congo du même jour :lQBE.,
30 juillet 1960, p. 7043, et "Documentation ••• ", p. 163; accord France-Gabon
du 15 juillet 1960 (JORF, 30 juillet 1960, p. 7048, et "Documentation ••• ", p. 182);- .

(suite de la note page suivant~)
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10) Les raisons sont nombreuses. Par exemple la décolonisation ne peut pas être

d'emblée lIn ~lénomène de totalité et d'instantanéité; elle est plutôt, au moins au

déIlart, purement nominale en attendant d'aller vers son approfondissement progressif,

clo aorte que le problème des archives est rarement posé lJar priorité dans ce phéno

mène cle superficialité que revêt presque nécessairemen-b la décolonisation première.

Les Dtats nouvellement indépendants subissent d'emblée la tyrannie des problèmes

quotidiens et sont confr.ontés immédiatement à des priorités économiques ou autres

qui les absorbent ~t les empêchent de perceveir tout de suite l'importance des

archives pour leur propre développement. De surcroît le sous-développement hérité

clans -tous les domaines par les Etats nouvellement indélJendants s'exprime préci

sément, aussi, dans un apparent désintéressement à l'él3'ard de l'exercice d'un droit

à récupération des archives. Enfin, le rapport de forces entre l'ex-puissance

ac1ministrante et l'Etat nouvellement indépendant pel."I!1et la plupart du temps à la

lJremière d'éluder le problème du transfert des archives et de faire prévaloir des

solutions unilatérales dans ce domaine.

Il) Vu ce contexte historique, la Commission tient à souligner combien il importe

que les Etats coopèrent étroitement en \~e de résoudre les contentieux archivis

tiques, en tenant compte tout particulièrement des recommandations pertinentes

d'organisations internationales telles que l'UNESCO, qui expriment les exigences

modernes des Etats en ce qui concerne le droit aux archives et au patrimoine

culture1416{ Il devrait être fait obligation axer Etats prédécesseurs et aux Etats

SUCCeSGOllrS de négocier de bonne foi et avec la détel~ination irréprochable de

(suite de la note 415/ )

accord France-Madagascar du 2 avril 1960 (JOP~, 2 juillet 1960, p. 5968 et
"Documentation ••• ", p. 290); accord France-Fédération clu Hali du 4 avril 1960
(~, 2 juillet 1960, p. 5969 et "Documentation ••• ", p. 315); échange de lettrea
entre la France et la Haute-Volta relatif au trrolsfert des dossiers en instance
devant le Conseil d'Etat et la Cour de cassation, Paris 24 avril 1961 (JORF,
6 février 1962, p. 1315, et "Documentation ••• ", p. 439); échange de lett'res
France-Dahomey1u 24 avril 1961 (~, 6 février 1962, p. 1285, et "Documentation
... !', p. 128);. échange de lettres France-Mauritanie du 19 juin 1961 (.:lQBE.,
Gfévrier 1962, p. 1335, et "Documentation ••• ", p. 343); échange de lettres
France-JUger du.24 a"l.rril 1961 (.:Iill!E" 6 féyrier 1962, p. 1306, et "Documentat~ ••• ",
p. 372); échange de'let'tr€ls France-Côte d'Ivoire, du 24 avril,\,19611IORF,

,6 février'1962, p. 1269, et "Documentation ••• ", p. 231), etc.).

416/ Pour d'autres renseignements sur qette question, voir plus loin les
paracraphes 27 à 35 du commentaire +elatif à l'exticle B.
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Archives d'Etat

Aux fins des présents articles, les "archives d'Lltat" s'entendent d'un
ensemble de documents de toute nature qui, à la date de la succession d'Etats,
appartenaient à l'Etat prédécesseur conformément à son droit interne et
étaient conservés par lui en cette qualité d'archives d'Etat •

Commentaire

L'article A définit l'expression "archives d'Etat" telle qu'elle est utilisée1)

~ UNESCO document 20C/I02, op.cit., par. 19•

parvenir à tUle solution satisfaisante pour résoudre ces contentieux. Le Directeur

a6néral de l'UNESCO écrit que "comme le caractère pa.trimonial des archives en

tro~t que biens d'Etat procède de la souveraineté même de l'Etat, les problèmes liés

à lu·propriété et au transfert d'archives d'Etat sont essentiellement de nature

jt1J:'idique. Il convient donc de les résoudre, essentiellament par la voie de

néaociations et d'accords bilatéraux ou multilatéram:: entre les Etats

intéressés,,417{

Article A
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dons les présents articles. Cette expression s' entencl d' "tUl ensemble de doc-qments

do toute nature" remplissant deux conditions. Il doit s'agir d'un ensemble de

documents qui, premièrement, "appartenaient à l'Etat prédécesseur conformément à

son droit interne" et, deuxièmement, "étaient conservés par [l'Etat prédécesseur]

en cette qualité d'archives d'Etat". La première condition est donc calquée sur

la fOl~ule de renvoi au droit interne, adoptée à l'article 5 qui définit l'expres

sion "archives d'Etat". roTais la deuxième concUtion n'est lJas limitée par les mots

"confol"Inément à son droit interne". En détachal~t du droit interne d'un Etat ce

dem::ième élément, la Commission a cherché à éviter Ul1e situation peu souhaitable

où certains Etats prédécesseurs pourraient soustraire le gros des documents publics

c1' oricine -..:-écente - les "archives vivantes" - à l'application des présents articles

pot1J:' la simple raison que leur droit interne ne les qualifie pas d'archives d'Etat.

Il faut signaler que dans un certain nombre de pays de telles "é3-rchives viva.'f1tes~

no sont classées "archives d'Etat" qu'au bout d'un certa.in temps - 20 ou 30 ans

paJ~ exemlJle.
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2) Bien que la scienoe archivistique entende généralement par "archives";

lia) la documentation constituée par des institutions ou des personnes physiques ou

morales du fait de leur aotivité et délibérément conservée; b) l'institution qui

gère cette documentation; c) les locaux qui l'abritent,,418( les présents articles

traitent d'un "ensemble de documents de toute nature", soit de la catégorie a)

exclusivement. Les autres catégories, à savoir les institutions administratives

ainsi que les locaux de celles-ci, sont considérées comme des liens immobiliers et

relèvent en conséquence de la deuxième pa:I.'tie du présent projet.

3) L'expression "documents" (de toute nature) doit être interprétée au sens le

plus large. Le document d'archives est tout ce qui contient des "données authen

tiques qui peuvent servir à des 1uts scientifiques, officiels et pratiques", selon

la réponse yougoslave au questionnaire établi par la Conférence de la Table ronde

internationale des archive#2/. Ces documents peuvent relever de l' écrit ou de ce

qui ne l'est pas et être établis sur des matières très di'verses telles que papier,

parchemin, tissu, pierre, bois, verre, pellicule, etc.

4) Certes "la conservation' des sources écri"ies" demeure la base même de la

constitution des archives d'un Etat, mais le critère de la présentation matérielle

de l'objet, et même celui de sa provenance, jouent un rôle dans la définition du

document d'archives. TIes gravures, des dessins, des plans, ne comportant aucune

"écriture", peuvent être des pièces d'archives. ]es collections numismatiques

font parfois partie intégrante de fonds d'archives. Il ne s' agit pas seulement de

collections historiques de papier monnaie ou d'échantillons ou de matrices ou de

spéc:ïmens de billets de banque ou de "coins". Il existe même des collections de

pièces de monnaie dans des fonds d'archives nationales ou dans des bibliothèques

nationales. Le fait est signalé en Roumanie, en Italie, au Portugal, en

Angleterre (où le "Public Record Office" possède une collection de "coins" de

frappe et de fausses pièces) et en France (où la :Bibliothèque nationale à Paris

abrite une grande collection numismatique du Cabinet des médailles). TIes documents

iconographiques, qui normalement ont vocatio? pour rejoindre des musées, sont

parfois conservés dans des institutions d'archives nationales, en raison le plus

.41§/ Y. Pérotin, "Le concept d'archives et les frontières de l'archivistique",
France,TIirection des archives nationales, Actes de la septième Conférence de la
Table ronde internationale des archives, Paris, Imprimerie nationale, 1963, p. 9.

ill/Ibid., p. 10.
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souvent de leur appartenance intime ou annexe à des collections d'archives. Des

documents i.conographiques, liés à des personnalités ou à des événements politiques,

sont classés et gérés dans le cadre des archives nationales. C'est le cas en

Anglèterre où le "Public Record Office" abritE: une importante collection de

documents iconographiques ainsi qu'une grande séri.e de dessins techniques

provenant du "Patent Office", en Italie où l'''Archivio centrale della Stato"

conserve des photographies de tous les personnages politiques, scientifiques,

ecclésiastiques, en Argentine où l'''Archivo 8Eéîico" remplit la même fonction.

Font partie des archives proprement dites les épreuves photographiques dans

certains pays. Ainsi en Pologne les Archives nationales reçoivent des épreuves

des agences photographiques d'Etat. Certains documents sonores et certains films

cinématographiques sont considérés comme des "archives" dans de nombreuses légis

lations nationales (France~ Suède et Tchécoslovaquie, par exemple) et attribués

de ce fait et dans certaines conditions tantôt à l'administration des archives

d'Etat, tantôt à des bibliothèques ou musées, tantôt à d'autres institutions.

Lorsqu'ils sont attribués à l'administration des archives d'Etat, ces docume~ts

sonores doivent être considérés comme faisant partie intégrante des archives et

suivre le sort de ces dernières en cas de succession d'Etats. Aux Etats-Unis

les films commerciaux sont soumis au copyri~ht et enregistrés par la Library of

Con~ess tandis q;9-e les oeuvres cinématographiques réalisées par l'armée et

certaines institutions publiques américaines sont versées aux archives d'Etat.

En Finlande un comité présidé par le Directeur de~ Archives nationales v8ille à

la création et à la conservation des archives cinématograPhiques420(

5) L'expression "documents de toute nature" est censée viser des documents quel

qu'en soit le sujet - diplomatique, politique, administratif, militaire, civil,

ecclésiastique, historique, géographique, législatif, judiciaire, financier,

fiscal, cadastral, etc.; quelle qu'en soit la nature - documents manuscrits ou

imprimés, dessins, photographies, leurs originaux ou leurs copies, etc.; quelle

qu'eL soit la présentation matérielle - papier, parchemin, pierre, bois, ivoire,

pellicule, cire, etc.; et quelle qu'en soit l'appartenance.

6) L'expression "documents de toute nature", ne s'entend toutefois pas des

objets d'art, qui peuvent en outre avoir une valeltr culturelle et historique. Le

passage de ces objets est soit pris en considération dans les dispositions

re12tives aux biens d'Etat, soit traité du point de vùe de leur retour ou de leur

restitution plutôt que comme un problème de succession d'Etats.

420/ Pour d'autres exemples, voir ibid., p. 30 et 31.
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7) Les instruments diplomatiques utilisent des expressions diverses pour

désigner les archives qui tombent sous le coup du présent article. Ils citent

par exeIll:Ple nommément "les archives, registres, plans, titres et documents de

toute nature'rm.{ "les archives, documents et registres concernant l'adminis

tration civile, militaire et judiciaire des territoires cédés"~; "tous les

titres, plans, matrices cadastrales, registres et papiers"ill/; "toutes archives

du gouvernement et tous rapports, papiers ou documents qui ont trait à la cession

ou aux dxoits et à' la propriétr des habitants des îles cédées"lli/; lltous les

documents se rapportant exclusivement à la souveraineté abandonnée ou cédée •••

les archives officielles, exécU:1;ives aussi bien que jUdiciaires"~ "documents,

actes et archives ••• les registres de l'état civil, les registres fonciers,

les registres cadastraux , •• "426( etc.

421/ Expressions figurant dans plusieurs dispositions du Traité de Versailles
du 28 juin 1919 (partie III, sect. l, art. 38 concernant l'Allemagne et la
Belgique, sect. V, art. 52 concernant l'Allemagne et la France pour l'Alsace
Lorraine; sect. VIII, art. 158 concernant l'Allemagne et le Ja}'on pour le .
Chantoung); (Je Martens,Nouveau Recueil général de traités), troisième série,
tome XI, Leipzig, 1923,p. 358, 380, 381 et 443), ainsi que dans le Traité
de Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919 (art. 93 sur l'Autriche) (ibid.,
p. 715) et dans le Traité de Trianon du 4 juin 1920 (art. 77 sur la Hongrie)
(ibid., tome XIT, p. 443).

. 422/ Traité de paix entre l'Empire allemand et· la France, signé à Francfort
le 10 rr~i 1871 (art. 3), de Martens, Nouveau Recueil 'général de traités
(Gottingue, 1874, tome XIX, p. 689).

,
.41.i-/ Convention additionnelle au Traité de paix, signée à Francfort le

Il décembre 1871, (art. 8) (ibid., (1875), tome x,'{, p. 854).·

424!Article premier, par. 3 de la Convention entre les Etats-Unis d'Amérique
et le Danemark au sujet de la cession des Antilles danoises, signée à New York, le
4 août:: 1916 (texte an~lais dans American Jourr,tal of International Law, 1917,
tone XI, supplément, p. 53; texte français eI... craduction dans Revue générale de
droit ihternational public (Paris, A. Pédone 1 éd., 1917, vol. XXIV, p. 454

.en note). '-
~

ID/Article VII du Traité de paix entre l'Espagne et les Etats-Unis
d'Amérique, signé à Paris le 10 décembre 1898; Malloy, op. cit., p. 1693.

42.6/ Voir' par exemple l'article 8 du Traité entre les Pays-Bas et la
République fédérale d'Allemagne relatif à certaines parcelles frontières, signé
le 8 avril 1960, Nations Unies, Recueil des traités, vol. 508, p. 154.
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8) On·trouv( me définition très détaillée de l'expression "archives" à

l'article 2 de l'Accord du 23 décembre 1950 entre l'Italie et la Yougoslavi~
conclu à la suite du Traité de paix du 10 février 1947. Elle embrasse les archives

historiques ou d'intérêt culturel ainsi que les archives administratives, et,

parmi ces dernières, les documents intéressant à la fois tous les services publics,

les diverses catégories de population, les catégories de biens, de situations ou

de rapports juridiques privés. Cet article 2 se lit ainsi :

"Sont visés sous la dénomination d'archives et documents d'ordre adminis
tratif aussi bien les actes de l'administration centrale que ceux des adminis
trations publiques locales.

Sont particulièrement [visés] C••• )

Les actes ( •••)tels que registres, cartes et plans cadastraux, plans,
dessins, projets, statistiques et autres documents similaires des adminis
trations techniques concernant entre autres les travaux publics, les chemins
de fer, les mines, les eaux publiques, les ports et les chantiers maritimes;

Les actes intéressant soit l'ensemble, soit une catégorie de la popu
lation, tels que: actes de l'état civil, statistiques, registres, ou autres
preuves documentaires des diplômes d'instruction, ou des certificats
d'aptitude à l'exercice de certaines professions;

Les actes concernant, certaines catégories de biens, de situation ou (-
de rapports juridiques privés, tels que : actes notariés, dossiers judiciaires,
y compris les dépôts judiciaires en argent et autres valeurs ( ••• );

Sous la dénomination d'archives et documents historiques sont visés,
outre le matériel d'archives d'intérêt historique proprement dit, les
documents, les actes, les plans et les projets concernant les monuments
d'intérêt historique et culturel."

9) Il convient de noter qu'on ne peut établir aucune distinction absolue entre

les "archives" et les "bibliothèques". Si les archives sont généralement consi

dérées comme des "documents faisant partie d'ensembles organiques" et les biblio

thèques comme composées de livres constituant des "unités isolées ou individuelles",

il n'en reste pas moins que la distinction n'est pas absolue, de sorte que des

documents d'archive sont souvent reçus dans les bibliothèques et inversement des

pièces de bibliothèques sont parfois accueillies dans les archives. L'entrée de

documents de bibliothèques dans les archives ne vaut pas seulement pour des livres

~ Accord entre la République italienne et la République populaire fédé
rative de Yougoslavie concernant la répartition des archives et des documents
d'ordre administratif ou d'intérêt historique se rapportant aux territoires cédés
aux termes du Traité de paix, signé à Rome le 23 décembre 1950 (~., vol. 171,
p. 292).
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rares ou épuisés, assimilables ainsi à des "Unités isolées", ou pour des

manuscrits qui par nature possèdent ce caractère d'être des "unités isolées".

A l'inverse,des bibliothèques achètent ou reçoivent en dons ou en legs des archives

de personnalités ou d'hommes d'Etat. Ainsi entre archives et bibliothèques

existent des zones particulières d'interférence, étendues par le système de dépôt

légal notamment de la presse dans certains pays, et par le fait que l'adminis

tration des archives est"parfois la rédactrice de publications officielles ou

l'éditrice de l'adm~nistration.

10) De la même manière, il n'y a pas de cloisonnement étanche entre "archives" et

"musées" : certaines collections d'archives figurent dans des musées et divers

objets de musées se trouvent dans des archives. Selon Pérotin:

"En .Angleterre on estime qu'il est normal que des documents d'archives liés à
des fonds muséographiques suivent ces derniers et inversement que certains
objets (comme des coffres) suivent la destinée des papiers; ( ••• ) localement,
les musées possèdent des documents d'archives achetés, reçus en dons ou
provenant de sociétés savantes ( ••• ). Aux Pays-Bas, on cite comme documents
légitimement conservés dans les musées, des atlas historiques, et comme, cas
inverse, des matrices de sceaux, conservées aux archives. Il est parlé dans
l'Etat de Westphalie des coffres et autres objets liés par destination aux
archives ( ••• ). En URSS, les fonds de documents manuscrits conservés à titre
provisoire dans les musées de l'URSS sont contrôlés par les archives; les
grands "archives-musées" autonomes, créés par résolution spéciale (Gorki,
Mendéleiev, etc.) n' y échappent pas ( ••• ). Au Portugal, le musée régional
de Viseu conserve une partie des parchemins du chapitre cathédral du siège,
dont le reste est aux archives du distri..:t ou à Lisbonne, à la Torre de Tombo
( ••• ). En Turquie, ( ••• ) les archives du palais des anciens sultans demeurent
au musée Topkapi-Sayari avec une partie des registres des tribunaux religieux,
~egistres dont les homologues provinciaux sont, dans 19 cas exactement,
conservés dans les musées" .4,g§j.

11) Au cours de l'examen de l'article A, plusieurs membres de la Commissi·on ont

expr~me des r'éserves au sujet du texte tel qu'il est rédigé. En adoptant, à titre

provisoire, l'article 4, la Commission ,tient à préciser qu'elle n'a pas cherché à

donner des archives d'Etat une définition définitive; il faut plutôt voir dans le

texte de cet article un premier pas vers une telle définition. La Commission

voudrait appeler plus particulièrement l'attention des gouvernements sur le présent

article et les prier de formuler des observations à son sujet, afin de pouvoir

s'inspirer d'un aussi grand nombre de suggestions et de commentaiT'es que possible

dans la pourFluite de ses travaux en la matière.

~ Pérotin, op. cit., pr. 45.
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1.

lI.xticle B

Etat nouvellement indépendant

Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant:

a) les archives ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats et qui sont devenues, pendant la période de dépendance,
des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, passent à l'Etat nouvellement
indépendant;

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une
administration normale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats,
doit se trouver sur ce territoire, passe à l'Etat nouvellement indépendant.

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives d'Etat
de l'Etat prédécesseur autresque celles visées au paragraphe 1 et intéressant
le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, est réglé par accord
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant de telle manière
que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi largement et équitablement
que possible de ces parties d'archives d'Etat.

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvellement ~ndépendant la
meilleure preuve disponible relative aux documents des archives d'Etat de
l'Etat prédécesseur qui ont trait aux titres territoriame de l'Etat nouvel
lement indépendant ou à ses frontières ou qui sont nécessaires pour précïser
le sens des documents des archives d'Etat qui passent à l'Etat nouvellement
indépendant en application des autres dispositions du présent article.

4. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lors~ù'un Etat nouvellement indé
pendant est formé de deme ou plusieurs territoires dépendants.

5. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'un territoire 'dépendant
devient partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la
responsabilité de ses relations internationales.

6. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement
indépendant en matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent
pas porter atteinte au droit des peuples de ces Etats au développement, à
l'information sur leur histoire et à leur patrimoine culturel.

Commentaire

1) Le présent article envisage principalement, comme les articles 11 et 20, le

cas d'un Etat n01'7ellement indépendant qui apparaît sur la scène internationale à'

la suite de la décolonisation. La Commission a adopté cet article relatif aux

Etats nouvellement indépendants avant de se pencher sur les autres types de

succession et le soumet à l'Assemblée générale parce qu'elle considère que le

problème de la succession en matière d'archives revêt aujourd'hui une acùité

particulière dans le cas de la décolonisation et que la Commission a un besoin

urgent de cOilllaître les vues des gouvernements pour poursuivre ses travamc sur la

question des archives.

2) La Commission a déjà eu l'occasion de préciser à plusieurs reprises la notion

d'''Etat nouvellement indépendant" dans le cadre de la typologie du présent projet.
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Il convient è.e se rapporter en particulier à la définition du paragraphe le) de

l t article 2 et am:: commentaires relatifs à ce paragraphe~ aimd qu t am::

articles Il et 2oA2Q/.

3) Le présent article est étroitement calqué sur l'article Il, encore que

certains éléments nouveawc aient été rajoutés en raison du caractère unique que

revêtent les archives d'Etat comme catégorie de biens qui passent d'un Etat à un

autre lors d'une succession d'Etats.

4) Le paragraphe '1 a) a trait amc "archives" - e't non pas nécessairement aux

"archives d 'Etat" - aJrant appartenu au territoire auquel se rapporte la suceession

d'Etats avant la période de dépendance et qui sont devenues archives d'Etat de

l'Etat prédécesseur pendant la période de dépendance. Comme on ne peut trouve:c

aucune raison de s'écarter de la règle énoncée au paragraphe l a) de l'article II

relatif à la succession d'un Etat nouvellement indépendant à des biens meubles, le

libellé du paragraphe l a) du présent article est le même que celui adopté pour la

disposition susmentionnée, 'sauf pour le mot "archives".

5) En employant l'expression "archives" plutôt qufl'archives d'Etat" au début de

la disposition, la Commission entend faire porter le paragraphe l a) sur les

archives ayant appartenu au territoire en question, sans qu'il y ait lieu de se

préoccuper du statut politique qu'avait ~e territoire ou du point de savoir, qui

détenait les archives pendant la période précoloniale - le gouvernement central,

une administration locale ou des tribus indigènes, des missions religieuses, des

entreprises privées ou des particuliers.

6) ~ Ces archives historiques de la période précoloniale ne sont pas les archives

de l'Etat prédécesseur mais les archives du territoire lui-même, qui les a

constituées au cours de son histoire ou les a acquises avec des fonds propres ou

d'une autre manière. C'est à l'Etat nouvellement indépendant qu'elles doivent par

conséquent revenir, indépendamment de toute question de succession d'Etats, si

elles se trouvent encore sur le territoire de l'Etat au moment de son accession

à l'indépendance; l'Etat intéressé peut demander la restitution des archives si

elles ont été retirées du territoire par la puissance coloniale.

7) On peut t~ouver des eJ::emples du passage d'archives historiques dans certains

traités. On rappellera ainsi que dans le cas de l'annexion de l'Ethiopie,

§i!l/ Voir, ci-dessus, par. 6) du commentaire à l'article 2.

~ Voir, ci-dessus, par. ~ à 3)du commentaire à l'article Il
et par. 1) et 2) du commentaire à l'article 20.
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les arëhives qui avaient été emportées d'Ethiopie ont dû être restituées par

,. l'Italie lorsque, après la seconde guerre mondiale, un terme a été mis à sa colo

nisation. L'article 37 du Traité de pai::~ avec l'Italie du 10 février 1947

disposait en effet que " ••• L'Italie restituera toutE:.S ( ••• ) archives et objets

de valeur historique, appartenant à l'Ethiopie ou à ses ressortissants, et

transportés d'Ethiopie en Italie depuis le 3 octobre 1935,,4:"51/. Dans le cas du

Viet Nam, tune convention franco-vietnamienne en matière d'archives, siGnée

le 15 juin 1950? prévoyait en son article 7 que les archives constituées par le

Gouvernement impérial et ses Kinh Luoc conservées aux lw:-chives centrales devaient

revenir au Gouvernement du Viet Nan.432/.

8) Dans le cas de l 'lUgérie, les archives se rapportant à l 'histoire de ce pays

antérieure à la colonisation avaient été soign~usement inventoriées, enrichies et

conservées à lùger par l'autorité française administrante, jusqu'à la veille de

l'indépendance où elles furent évacuées vers la France, à Nantes, Paris et surtout

dans un dépôt spécial d'archives à Ai::~-en-Provence. Il s'agissait de ce que l'on

appelle communément le "fonds arabe", le "fonds turc" et le "fonds espagnol". ! Les

négociations entre les deux gouvernements ont permis le :retour en 1966 de registres

de soldes de janissaires, constiturolt une partie des documents du fonds turc, ainsi

que des microfilms d'une partie du "fonds espagnol". En effet, par un échange de

lettres algéro-français du 23 décembre 1966, le Gouvernement algérien s'est fait

restituer "450 registres originau::~ en langues turque et arabe rela"tifs à l' adminis

tration de l'Algérie avant 1830", c'est-à-dire avant l'occupation coloniale

française. Le même échange de lettres prévoyait qu'avant juillet 1967, la

Bibliothèque nationale d'Alger recevrait sans frais un microfilm des documents

en langue espagnole transférés d'Algérie à A~-en-Provence à la veille de l'indé

pendance et qui constituaient ce "fonds espagnol" d'Algérie, relatif à l' ~ccupation

A21/ Nations Unies? Recu~il des traités, vol. 49, p. 21. Sur la base de cet
article 37 (et de l'article 75) de ce traité de pab~, l'Ethiopie et l'Italie ont
conclu un "accord concernant le règlement des questions économiques et financières
et la collaboration économique", signé à Addis-Abéba le 5 mars 1956 et comportant
trois anne::ces A, B et C? fournissant la liste énumérative des arcl1ives et objets
d'intérêt historique qui avaient été restitués ou devaient être restitués par
l'Italie à l'Ethiopie. ~., vol. 267, p. 205 à 217.

~ Les "Kinh Luoc" étaient les gouverneurs ou préfets de l'Empereur
d'Indochine avant l'occupation française de la Péninsule indochinoise.
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espagnole de oôtes algériennes. Le môme éohanae de lettres préoisait quo los

questions d'arohives non réglées par oet instrument feraient l'objet d'éohanges

de vues ultérieurs. Ainsi l'Algérie a posé à nouvea:u en 1974 le p:r:oblème do ses

archives historiques. A l'ocoasion de la visite en Algérie du Président de la

République française, en avril 1975, tUle restitution de 155 oartons d'archives

historiques algériennes faisant partie du "fonds arabe", a été réalisée par le

Gouvernement français~.
9) Les doouments historiques des Pays-Bas sc rapportant à l'r~donésie ont fait

l'objet de oonversations entre l'anoienne puissanoe administrante et l'Etat

nouvellement indépendant, dans le oadre d'une ooopération dans le domaine des

biens à oaraotère oulturel et historique. On mentionnera dans oe oadre l'~coord

intervenu en 1976 ent:r:e les deux pays et dans lequel on relève notamment :

"Qu'il est souhaitable de faiX'e en sorte que certains biens oulturels,
oomme les doouments ethnographiques e~~ les arohives, puissent être exposés
et étudiés dans l'autre pays pour oombler les laounes des colleotions
d'objets oulturels déjà oonstituées dans oes deto~ pays, l'objectif étant de
promouvoir la oompréhension mutuelle et tUle oonnaissance plus éclairée de
la culture et de l'histoire de chaque pays.

Qu'en règle générale, les archives doivent êtr'è conservées par
l'administration dont elles proviennent .12.4/."

la) La Conférence internationale de la Table ronde des archives a mis en reliei,

de la façon suivante) la règle énoncée au paragraphe l a) :

"Il semble incontestable que la métropole doit remett:l:'e aux Etats qui
accèdent à l'indépendance tout d'abord les arcl1ives antérieures à l'établis
sement du régime colonial, lesquelles sont sans discussion la propriété du

. territaire ( ••• ). Il est ( ••• ) regrettable que les conditions dans
lesquelles s'est fait le passage des pouvoirs. d'une autorité à l'autre
n'aient pas permis d'assurer toujottrS la régularité de cette transmission
d'archives qu'on peut tenir pour indispensable ill/."

Il) Le Earagraphe l _b) qui se rapporte à oe qu'on appelle parfois les archives

"administratives" prévoit qu'elles passent elles aussi à l'Etat nouvellement

indépendant., La Commission a évité d'employer cette expression qui n'est pas

~. Voir additif 2 au onz~eme rapport sur la suooession d'Etats dans les
matières autres que les traités présenté par le Rapporteur spp.oial
(A/CN.4/322/Adéi.2, par. 28, 29 et 31. .

.42.41 Dooument A/32/ 203, p. 7·

~. Franoe, Direotion des arohives, Aotes de la s~x~eme Conférence
internationale de la Table ronde des archives, Paris, Imprimerie nationale,
1963, p. 43 et 44.
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assez précise pour être employée dans un t~cte juridique et a décidé de désigner

cette catégorie d'archives par la formule "la partie des archives d'Etat de l'Etat

prédécess8ur qui pour une administration normale du territoire auquel se rapporte

- la succession d'Etats doit se trouvor sur ce territoire".

12) Dans le cas de la décolonisation de la Libye, la résolution 388 (V) du

15 décembre 1950 de l'Assemblée générale, intitulée "Dispositions économiques et

financières relatives à la Libye", a eJcprimé le souci des Nations Unies de voir le

nouvel Etat indépendant disposer au moins des archives administratives les plus

indispensables à la gestion courante. La résolution précitée a précisé en

conséquence, en son article premier, paragraphe 2, alinéa a), que serorrt immé

diatement transférés "les archives et les documents appropriés de caractère

administratif ou d'intérêt tecltnique concernant la Libye ou se rapportant à des

biens dont le transfert est prévu par la présente résolution" 436/.
13) La Conférence internationale de la T~Jle ronde des archives a déclaré à cet

égard :

"Il semble incontestable que les [anciennes puissaJ.1ces administrantes]
ont ( ••• ) le devoir de remettre tous les documents qui permettent d'assurer
la continuité de l'activité administrative et de preserver les intérêts des
populations locales ( ••• ). Par conséquent, les titres de propriété de l. 'Etat
et des institutions parapubliques, les documents concernant les bâtiments
publics, les chemins de fer, les ponts et chaussées 7 etc., les documents
cadastramc, les états de racensement, les registres d'état civil
indigène, etc., . seront normalement remis avec le territoire l~i-même. Ceci
suppose la transmission régulière des archives administratives locales amc
nouvelles autorités. Il est parfois regrettable que les conditions dans
lesquelles s'est fait le passage des pouvoirs d'une autorité à l'autre
n'aient pas permis d'assurer toujours la régularité de cette transmission
d'archives qu'on peut tenir pour indispensable ml."

4"36/ I:Iais dans le cas de l'Erythrée, l'Assemblée générale des Nations Unies
a adopté des dispositions dont certaines ne sont pas entièrement en harmonie avec
celles qu'elle avait retenues un an plus tôt pour la Libye. L'article 2, para
graphe 2,de la résolution 530 (VI) du 2) janvier 1952, intitulée "Dispositions
économiques et financières relatives à l'Er,ythrée", avait permis à l'Italie de
céder à sa convenance, à la puissance :,?rovisoirement administrante 7 soit
l'origina1 7 soit la copie des documents et archives.

437/ France, Direction des archives, Actes de la sixième Co~érence
internationale (oP. cit.), p. 43 et 44.
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14) Le paragraphe 2 de l'article B a trait aux parties des archives d'Etat qui,

tout en n'étant pas visées par le paragraphe l, "intéressent" le territoire auquel

se rapporte la succession d'Etats. Ce paragraphe prévoit que le passage de ces

documents, ou leur reproduction appropriée, est réglé par accord entre l'Etat

prédécesseur et 1 t Etat nouvellement indépendant. Cet accord est cependant soumis

à la condition que chacune èes parties doit "bénéficier aussi largement et équita

blement que possible" des documents en càuse •

15) Une des catégories des archives d'Etat visées par le paragraphe 2 est celle

des documents accumulés par la puissance administrante pendant la période coloniale

et liés à l'imperium ou au dominium de celle-ci et d'une façon. générale à sa poli

tique coloniale dans le territoire concerné. L'ancienne métropole veille en

général à faire évacuer tous ces documents avant l'accession du territoire à l'indé

pendance et de nombreuses considérations de politique ou d ' opportunité l'empêchent

de les tra!lsférer à l'Etat nouvellement indépendant.

16) La même Conférence internationale de la Table ronde des archives a déclaré :

"Il est apparu juridiquement fonà.é de distinguer dans les archives entre
les fonds de souveraineté et les fonds d'administration : les premiers
concernant essentiellement les relations entre la métropole et sa représen
tation dans le territoire, compétente dans les matières diplomatique, militaire
et de haute politique, sont du res80rt de la métropole dont ils concernent
directement l' histoire .12§/."

Un autre auteur a exprimé la même opinion

"L'émancipation pose un problème neuf, le clroit des nouveaux Etat s à détenir
les archives indispensables à la dafense de leurs droits, à l'exécution de
leurs obligations, à la continuité de la gestion "administrative des populations,
r.'este:in.contestable. Mais il est d' autre~l catégories d'aI'C}hives conservées sur
place, et qui, sans utilité pratique immédiate pour les Etats successeurs,
intéressent au premier chef la puissanoe coloniale. A bien voir, ces·archives
sont de même nature que celles qui, dans la plupart des circonstances de
l 'histoire européenne, restent incontestablement la propriété des Etats
cédan.ts i221."

17) Il est néanmoins indéniable que certains des documents liés à l 'j.nwerium ou au

domin5~ de l'ancienne p".lissance administrante "intéressent" aussi (et parfois même

au preimier chef) l'Etat nouvellement indépendant. Il s'agit par exemple, des

documents relatifs à la conclusion de traités applicables au territoire concerné ou

.42.§/ Ibid., p. 44.

439/ C. Laroche, "Les archives françaises d'outre-mer", Comptes rendus mensuels
des séan.ces de l' licadémie des scienoes d'outre-mer", tome XXVI, séance du
18 mars 1966, p. 13.
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aux relat~ons diplomatiques entre la puissance administrante et des Etats tiers au

sujet de ce territoire. S'il n'est guère réaliste pour l'Etat nouvellement indé

pendant de s'attendre à obtenir immédiatement le transfert de tous les documents

liés à l'imperium ou au domixlium de l'Etat prédécesseur, il serait tout à fait

contraire à l ' équité que l'Etat nouvellement in.dépendant soit privé de tout accès

à ces documents ou tout au moins à ceu:x de' ces documen.ts qui rev~tent aussi un

intérêt pour lui.

18) Il n'y a donc pas de règle simple qui puisse régir de manière satisfaisante

le passage ou le non-passage de cette catégorie de documents des archives d'Etat.

La Commission estime que la meilleure solution serait que les Etats intéressés règlent

la question au moyen d'un accord fondé sur le principe de l'intérêt mutuel et de

l'équité. Au cours des n.égociations en vue d'un tel accord, les Etats devraient

tenir dûmen.t compte de la nécessité de préserver l'unité des fonds d'archives ain.si

que de la technologie moderne qui permet la reproduction rapide des documents sur

microfilm ou par photocopie. Il faut également noter qu'il existe dans presque tous

les pays une législation qui prévoit que tous les documents politiques officiels,

y compris la plupart des documents secrets, sont accessibl~s au public au bout d'un.

certain temps. Si un particulier est en droit de consulter des documents sur les

activités liées à la souveraineté au bout d'un délai de 15, 20 ou 30 ans, il n'y a

pas de raison de ne pas donner à l'Etat nouvellement in.dépendant qu'intéressent

directement des documents concernant son territoire le droit de les obtenir sous

forme de microfilms ou de photocopies, le cas échéant à ses propres frais.

19) C'est cette règle qui a présidé au:x négociations franco-algériennes sur les

questions des archives politiques aussi bien qu' historiques en 19'14-1975. Les

deu:x' Etats ont procédé à un échange de correspondance diplomatique les 22 avril et

20 mai 1975, dont il ressort que le Gouvernemen.t français a considéré comme "tout

à fait conforme au:x' usages actuels de la coopération entre historiens d'envisager

le microfilmage des archives de souveraineté de la Fran.ce liées à la colonisation

de l'llgérie4401".

A42/ Lettre du 20 mai 1975 de M. Sauvagnargues, Ministre des affaires étrangères
de la France, à M. Bedj aoui, .Ambassadeur d' llgérie en France, en réponse à sa
lettre du 22 avril 1975. Voir A/CN.4/322/Add.2, par. 16.
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20) Le -earagraphe 3 a trait à deux' types particuliers de documents des archives

d'Etat et stipule que l'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvellement indépendant

la "meilleure preuve disponible" relative à ces documents. Il s'agit, d'une part,

des documents "qui ont trait aux titres territoriaux' de l'Etat nouvellement indé

pendant ou à ses fronti~res" et, de l'autre, des documents "qui sont nécessaires

pour préciser le sens des documents des archives d'Etat qui passent à l'Etat

nouvellement indépendant 'en application des autrf's dispositions du présent article".

21) Il faut entendre par la "meilleure preuve disponible" les documents originauX'

eux-mêmes ou des reproductions de oes documents. Ce qui constituera la "meilleure

preuve disponible" dépendra des circonstance~
22) Les documents du premier type visés au paragraphe 3 sont souvent mêlés à

d'autres documents relatifs à l' imperium ou au dominium de la pui ssance adminis

trante relatifs au territoire concerné. Les documents d'archives qt:.i ont trait auX'

titres territoriaux de l'Etat ou aux' frontières du territoire revêtent cepend~t

une importance essentielle PQur l'identité même de l'Etat nouvellement indépendant.

Les preuves que constituent ces documents sont particulièrement importantes en cas

de différends ou de litiges entre l'Etat nouvellement indépendant et un Etat tiers

au sujet d'une partie du territoire de l'Etat ou de ses frontières. C'est pourquoi

la Commission considère que l'Etat prédécesseur est tenu de fournir à l'Etat nouvel

lement indépendant la "meilleure preuve disponible" des documents dont il

dispose442~

23) Pour ce qui est du secon.d type de documents, les mots "documents ..• qui

pasi:len~ ••• en application des autres dispositions du présent article" se

rappO'rt(mt à tous les types de documents qui passent à;l' Etat successeur en appli- /'
/

cation directe des paragraphes 1 et 2 et de la première partie du paragraphe 3, / /

ainsi qu'à ce1Df' qui passen.t indirectement en application des paragraphes 4 et 5.,/

/

./

ill/ Voir J .]3. Sanders, ed., "'ords and Phrases Legally Defined, vol. 2
(Londres, Butterworths, 1969), p. 192.

~ On notera que le Séminaire cartographique des pays afric,ains et de la
France a adopté une recommandation dans laquelle il accueillait avec satisfaction
la déclaration du Directeur de l' In,stitut géographique national relative à la
reconnaissance de la souveraineté des Etats sur toutes les ar,Ghives cartographiques
et proposait que lesdites archives soient transférées aux Etats sur leur deman,de
et que les documents relatifs aux frontières soient remis simultanément auX' Etats
concernés. Séminaire cartographique des pays africains et de la France, Paris,
21 mai-} juin 1975, Rapport général, recommandation NO,2, "Cartographie de base".
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24) Parmi ces documents on peut citer comme exemple ceux qui ont trait à l' inter-

. prétation des traités applicables au territoire concern.é conclus par la puissance

administrante. Il convient de noter que la réticence des Etats nouvellement

indépendants \ notifier leur succession à certains traités est parfois due à

l'incertitude dans 'laquelle ils sont quant à l'application de ces traités à leur

territoire ou même quant à leur contenu.

25) 1es ]aragraphes 4- et 5 reflètent la décision que la Commission a adoptée à

l'article 11, d'assimiler au cas des Etats nouvellement indépendants visés par les

paragI:'aphes l à 3 de l'article E, celui d'un Etat nouvellement indépendant foxmé

de dem ou plusieurs territoires dépendants et celui d'un territoire dépendent qui

devient partj.e du territoire d'un Etat autre qu'a l'Etat qui avait la responsabilité

de ses relations internationales.

26) 1e texte des paragraphes 4 et 5 est beaucoup plus s5.~ple que les di.sposiuons

correspondantes (paragraphes 2 et 3) de l'article 11, et la Commission voudra

peut-être réexaminer le texte de celles-ci en deuxième lecture.

27) 1e paragraphe 6 a trait à certains droits inaliénables des peuples de l'Etat

prédécesseur et de l'Etat nouvellement indépendan,t et prévÇlit que les accords conclus

entre ces Etats en matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur IIne doivent pas

porter atte" e am droits despeuples de ces Etats audéveloppement, à l'.information

sur leur istoire et à leur patrimoine cuJturel':. Ce paragraphe vise donc à

éno:n r trois droits fondamentam' que les Etats doivent res:",?ecter lor-s d'uue négo

"ation en vue du règlement d'une question relative aux archives d'Etat de l'Etat
/ ",/ predecesseur.

28) 1'importance de ces droits a été soulignée dans diverses instances inter

nationales et notamment dans des travaux récents de l'UNESCO •

29) ~". sa dix-huitième session, tenue à Paris en oct0bre-n.ovembre 1974, la

Conférence générale de l'UNESCO a adopté une résolution, 18 C/4.212 ainsi rédigée
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Considéran.t qu'un grand nombre d'Etats membres de l'UNESCO ont, dan.s le
passé, été soumis pendant une période plu;::; ou moins longue à une domination,
une administration ou un.~~ occupation étrangères,

Considérant que, de ce fait, des archives constituées sur le territoire
de ces Etats en.-ont été retirées,

Consciente de l' importan,ce que présentent les archives en question pour
l' histoire générale, culturelle, politique et économique des pays qui étaient
soumis à l'occupation, l'administration ou la domin,ation étrangères,

Rappelant la Recomman.dation 13 de la Conférence intergouvernementale sur
la planification des infrastructures nationales en. matière de documentation~
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de bibliothèques et d'arohives qui s'est tenue en septembre 1974, et
souhaitaIlt el'l étendre la portée,

1. !Dvite les Etats membres de l'UNESCO à examiner favorablement la
possibilité de trnnsférer, dmls le oadre d' aooords bilatérawr, des documents
provenant d'archives constituées sur le territoire d'autres pays ou se
rapportant à leur histoire; ••• "

30) L'intérêt que l'UNESCO porte aux problèmes des arohives en tant que telles

est assooié à un intérêt aussi soutenu pour les arohives con.s.idérées comme éléments

importants du patrimoine culturel des nations. L'UNESCO et ses comités et groupes

d'experts onttol.ljours considéré les "archives et documents" comme "une part

essentielle du patrimoine de toute colleotivité nationale", patrimoine qu'ils

aident à faire reconstituer et dont ils réolament la restitution ou le retour à

leur pays d'origine. ils ont oonsidéré les doouments historiques, y compris les

manuscrits, oomme des "biens oulturels" faisant partie du patrimoine culturel

des peuple~ 1

31) En 1977, en application d'une résolution adoptée par la Confèirence générnle

de l'U.NESCO à sa dix-neuvième session en 1976, le Directeur général a lancé un

appel pour le retour à ceUJ{' qui l'ont créé d'un patrimoine culturel irremplaçable,

appel dans lequel il déolarait notamment :

" • •• de cet héritage où s ' inscrit leur identité imm€mariale, bien des
peuples se sont vu ravir, à travers les péripéties de l'histoire, une part
inestimable ••••

Les peuples victimes de ce pillage parfois séctùaire n'ont pas seulement
été dépouillés de chefs-d'oeuvres irremplaçables: ils ont été dépossédés
d'une mémoire qui les aurait sans doute aidés à mieux' se connaître eUJ{'-mêmes~

certainement à se faire mieUJ{' oomprendre des autres. ( ••• )

...

lli/ Voir les doouments de la dix-neuvième Conférenoe générale de l'UNESCO,
Nairobi, octobre-novembre 1976, et notamment le "Rapport du Directeur général
(de l'UNESCO) sur l'étude de la possibilité de transférer dans le cadre d'accords
bilatéraUJ{', des doouments provenant d'arohives constituées sur le territoire
d'autres pays ou se rapportan.t à leur histoire" (doc. 19 C/94 du 6 août 1976),
ainsi que le rapport du Directeur général à la session suivante de la Conféren.ce
générale (UNESCO, doo.20 C/I02 du 24 août 1978); Comité d'experts réuni du
29 mars au2 avril 1979 à Venise (tmIESCO, doo. SHC-76/CONF.615/5); Comité d'experts
sur la oréation d'un oomité intergouvernemental concernant la. restitution ou le
retour des biens culturels (Dal<:ar, 20-23 mars 1978) (UNESCO, doc. CC-78/CONF.609/3)
et Statuts du Camité intergouver.nemen,tal pour la promotion. du retour de biens
oulture1s à leur pays d'origine 'ou de leur restitution en cas d'appropriation.
illégale (UNESCO, vingtième session de la Conférence générale, Paris).
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. Aussi bien oes hommes et ces femmes démunis demandent-ils que leur
soient restitués au moins les trésors d'art les plus représentatifs de leur
oulture, ceux auxquels ils attaohent le plus d'importanoe, oeux dont
l'absenoe leur est psychologi~ement le plus intolérable.

Cette revendication est légitime, •••

J'appelle solennellement les Gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation à conclure des accords bilatéraux prévoyant le retour des
biens culturels aux pays qui les ont perdus; à promouvoir prêts à long terme,
dépôts, ventes et donations entre institutions intéressées en vue de favoriser
un échange international plus juste des biens culturels; •••

J'appelle les universités, les bibliothèques, ••• qui ont les oolleo
tions les plus signifioatives à partager largement les biens qu'ils
détiennent avec les pays qui les ont oréés et n'en possèdent, quelquefois,
même plus un seul exemplaire.

J'appelle aussi oelles de oes institutions qui détiennent plusieurs
objets ou doouments semblables, à se défaire au moins d'un objet et à le
renvoyer dans son pays d'origine, pour que de jeunes générations ne
grandissent pas sans avoir jamais eu la possibilité de voir de près une
oeuvre d'art ou une oréation artisanale de qualité fabri quée par leurs
anoêtres. • ••

• • •

Restituer au pays qui l'a produit telle oeuvre d'art ou tel dooument,
o'est permettre à un peuple de recouvrer une partie de sa mémoire et de
son identité, o'est faire la preuve que, dans le respeot mutuel entre
nations, se poursuit toujours le long dialogue des oivilisat~ons qui définit
l' histoire du monde."~

32) La proteotion et la restitution des arohives à oaraotère oulturel et histo

rique et des oeuvres d'art, en vue de la préservation et de l'épanouissement des

valeurs oulturelles, a retenu toute l'attention des Nations Unies. On rappellera

les résolutions de l'Assemblée générale 3026 (XXVII) du 18 déoembre 1972,

3148 (XXVIII) du 14 déoembre 1973, 3187 (XXVIII) du 18 déoembre 1973, 3391 (XXX)

du 19 novembre 1975, 31/40 du 30 ncrvembre 1976, eto ••••• Cette résolution du

30 novembre 1976 se lit oomme suit

"L'Assemblée générale,

...
Persuadée que la promotîon de la oulture nationale peut aooroître

l'aptitude d'un peuple à oomprendre la oulture et la oivilisation d'autres
peuples et donc exercer d'heureux effets sur la coopération internationale,

444/ Courrier de l'UNESCO, juillet 1978, p. 4 et 5.
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Persuadée aussi que la protection-, par tous les moyens, de la culture
et du patrimoine nationaux fait partie intégrante du processus de préserva
tion et d'épanouissement des valeurs culturelles,

•••

3. Affirme que la restitution à un pays de ses objets d'art,
monuments, pièces de musée, manuscrits, documents et tous autres trésors
culturels ou artistiques, constitue un pas en avant vers le renforcement
de la coopération internationale e"i; la préservation et l'épanouissement des
valeurs culturellès" •

33) La quatrième Conférence des Chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays non

alignés qui s'est tenue à Alger du 5 au 9 septembre 1973, a adopté une Déclaration

sur la préservation et le développement de la culture nationale, laquelle

"souligne la nécessité de réaffirmer l'identité culturelle nationale et d'éliminer

les séquE?lles néfastes de l'ère coloniale pour que soient préservées les cultures

et les traditions nationales".

34) Au sommet suivant, qui s'est déroulé du 16 au 19 août 1976 à Colombo, deux

résolutions, 17 et 24, ont été adoptées par les Chefs d'Etat et de Gouvernement

des pays non alignés lli/. La résolution No 17 intitulée "restitution des oeuvres

d'art et des anciens manuscrits aux pays qui en ont été spoliés" contient les

passages suivants

" •••

2. Réaffirme les termes de la résolution 3187 (XXVIII) de l'Assemblée
générale des Nations Unies et de la résolution 3391 (~Q[K) sur la restitution
des objets d'.art et manuscrits aux pays qui en ont été spoliés;

3. Invite instamment tous les Etats détenant des oeuvres d'art et
manuscrits. à les restituer sans tarder à leurs pays d'origine;

4. Demande au Comité d'experts désigné par l'UNESCO et chargé de
restitùer les oeuvres d'art et manuscrits à leurs anciens propriétaires de
prendre toutes mesures nécessaires à cet effet."

35) Enfin, la dix-septième Conférence internationale de la Table ron~e des

archives qui s'est tenuE" en octobre 1977 à Cagliari a adopté une résolu.tion

réaffirmant le droit des peuples à leur patrimoine culturel et à l'information

sur leur histoiret

" ••• La. Table ronde réaffirme· le droit de chaque Etat à recouvrer les
archivesqu:ifont partie de son héritage archivistique et qui sont actuelle
ment.conservéshors de son territoire, ainsi que le droit de chaque collec
tivité nationale à l'accès, dans des conditions déterminées, aux sources
relatives à son histoire, où qu'elles soient conservées, et à la copie de
ces sources.

445/ Pour le texte de ces deux résolutions, voir A/31/197, annexe IV, .
p. 135 et p. 149 et 150.
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Oonsidérant l'ampleur des contentieux archivistiques et notamment ceux
issus de la décolonisation; •••

Considérant que ce règlement doit être obtenu par voie de négociations
bilatérales ou plurilatérales;

La Table ronde recommand~

a) de promouvoir l'ouverture de négociations entre toutes les
parties concernées, d'une part, sur les problèmes relatifs à la propriété
des archives et, d'autre part, sur le droit d'accès et de copie; •••

La Table ronde reconnaît le droit légitime des pouvoirs publics ainsi
que des citoyens des pays, qui ont appartenu à des entités politiques plus
vastes ou qui ont été administrés par des puissances étrangères, d'être
informés sur leur propre histoire. Le droit légitime à l'information existe
par lui-même, indépendamment du droit de propriété des archives •••".~

~ .Q!. France, Direction des archives, Actes de la dix-septième
conférence ••• (op.cit.).
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CHAPITRE In

RESPONSABILITE DES ETATS

A. Introduotion

1. Aperçu historique des travaux

56. Les travaux ao·cuels de la Commission du droit international en matière de

responsabilité des Eta~s ont pour objet la codifioation des règles de la

responsabilité des Etats en tant que sujet général et autonome. Ils se

poursuivent sur la base de la double décision prise par la Commission : a) de ne

pas limiter l'étude de oe sujet à un domaine spécifiquement déterminé, oomme oelui

de la responsabilité pour dommages oausés à la personne et aux biens des

étrangers, cu n'importe quel autre d'ailleurs; et b) d'éviter de s'engager, dans

le oadre de la codifioation des règles de la responsabilité internationale, dans

ladéfinitiC"ln et la oodification des règles, dites t1primaires", dont la violation

entraîne une responsabilité pour fait internationalement illicite.

57. Les oonditions dans lesquelles la Commission du droit international a été

amenée à reprendre, dans oette nouvelle optique, l'étude de la question de la

"responsabilité des Etats" ont été exposées dans leurs aspeots historiques dans

des rapports antérieurs de la Commissio~. A la suite des travaux de la

Sous-Commission sur la responsabilité des Etats, les membres de la Commission se

sont déclarés d'acoord, en 1963, avec les conclusions générales suivantes:

a) qu'aux fins de la codification du sujet la priorité devait être accordée à la

déf~nitibn des règles générales de la responsabilité internationale de l'Etat;

b) qu'.iln'était pas pour autant question de négliger l'expérience et la

documentation réunies dans certains secteurs particuliers, notamment dans celui

de la responsabilité pour dommage à la personne et aux biens des étrangers;

c) qu'il fallait suivre attentivement 18s répercussions éventuelles que

l'évolution récente du droit international pouvait avoir eues sur la

responsabilité des Etats.

58. Ces conclusions ~ant été approuvées par la Sixième Commission, une nouvelle

imp~sion a été donnée alors par la Commission du droit international aux travaux

de codification en la matière, conformément aux recommandations formulées par

ill/ Voir notamment Documents officiels de 1.'Assemblée ,goénérale. vin,got
duatrièmesession.<SunnlémentNo 10 (A/7610/Rev.l), p. 27 et suiv., chap. IV
(Annuaire ••• 1969, vol. II, p.238 et suiv., doc. A/7610/Rev.l, chap. IV).
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l'Assemblée générale. En 1967, saisie d'une note sur la responsabilité des Etats

présentée par M. Ago, Rapporteur spécial~, la Commission, dans sa nouvelle

composition, a confirmé les directives qu'elle lui avait données en 1963~.
En 1969 et 1970, la. Commission a. procédé à une discussion approfondie des

premi:r!J!29./ et deuxièm~ rapports présentés par le Rapporteur spécial. L'examen

d'ensemble effectué a permis à la Commission de fixer le plan pour l'étude du

sujet, les étapes successives prévues pour sa réalisation et les critères à

suivre pour les différentes parties du projet à établir. En même temps, la

Commission est arrivée à une série de conclusions touchant la méthode, le fond

et la terminologie essentielles pour la poursuite de ses travaux sur la responsa

bilité des Etats4~2/.

59. C'est sur la base de ces directives, approuvées dans leur ensemble par les

membres de la Sixième Commission et adoptées par l'Assemblée générale, que la

Commission du droit international élabore actuellement le projet d'articles à

l'étude. Dans ses résolutions 3315 (XXIX), du 14 décembre 1974, 3495 (xxx), àu

15 décembre 1975, et 31/97, du 15 décembre 1976, l'Assemblée générale a recoID$andé

à la Commission de poursuivre, en tant que question haut~ment prioritaire, ses

travaux sur la responsabilité des Etats, en vue de préparer une première série de

projets d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement

illicites. Par sa résolution 32/151 du 19 décembre 1977, llAssemblée générale a

recommandé à la Commission de poursuivre, à titre hautement prioritaire, ses

travaux sur la responsabilité des Etats, en tenant compte des résolutions de

l'Assemblée générale adoptées à des sessions antérieures, en vue dlachever, avant

llexpiration du mandat en cours des membres de la Commission, au moins l'examen

~ Annuaire ••• 1967, vol. II, p. 361, doc. A/CN.4/196.

~ Voir Documents officiels de llAssemblée générale, vingt-deuxième session,
Supplément No 9 (A/6709/Rev.l), p. 25, par. 42 (Annuaire ••• 1967, vol. II, p. 406,
doc. A!6709!Rev.l, par. 42).

42Q/ Annuaire ••• 1969, vol. II, p. 129, doc. A/CN.4/217 et Add.l. En 1971,
le Rapporteur spécial a présenté un additif (A/CN.4!217/Add.2) à son premier
rapport (ibid., 121l, vol. II (1ère partie), p. 203).

.ill/ Annuaire ••• 1970, vol. II, p. 189, doc. A/CN.4/233.

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale vingt- uatrième session,
Supplément No 10 (A 7610 Rev.l), p. 31 et 32, par. 80 à 84 Annuaire ••• 1969,
vol. II, p. 242 et 243, doc. A/7610/Rev.l, par. 80 à 84) et ibid.,
vin t-cin uième session, Supplément No 10 (A/8010/Rev.l), p. 39 à 41, par. 70
à 83 Annuaire ••• 1970, vol. II, p. 328 à 330, doc. A/8010/Rev.l, par. 70 à 83).
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en première lecture de la série d'articles oonstituant la première partie du

projet sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites.

Enfin, la résolution 33/139 adoptée par l'Assemblée générale le 19 décembre 1978
recommande à la Commission de poursuivre ses travaux sur la responsabilité des

Etats en vue d'achever, avant l'expiration du mandat en cours des membres de la

Commission, au moins l'examen en première lecture de la série d'articles

constituant la première partie du projet d'articles sur la responsabilité des

Etats pour faits ~nternationalement illicites, en tenant compte des vues

exprimées pendant les débats à l'Assemblée générale et des observations des
4573/gouvernements •

2. Portée du projet

60. Le projet d'articles à l'étude - rédigé sous une forme qui permettra de

l'utiliser comme base pour la conclusion d'une convention s'il en était ainsi

décid~ - ne porte donc que sur la responsabilité des Etats422/pour faits

internationalement illicites. La Commission reconnaît entièrement l'importance

que revêtent, à côté des qu@stions relatives à la responsabilitÉ pour faits

internationalement illicites, celles qui touchent à l'obligation de réparer les

éventuelles conséquences préjudiciables découlant de l'accomplissement de

certaines activités non interdites par le droit international (notamment de

celles qui, d'après leur nature, donnent lieu à certains risques). Mais la

Commission est d'avis que cette deuxième catégorie de problèmes ne saurait être

traitée conjointement avec la première. Un examen conjoint des deux sujets ne

pourrait que rendre plus difficile la compréhension de l'un et de l'autre. Le

fait" d'être tenu d'assumer les conséquences préjudiciables éventuelles de

l'exercice d'une activité légitime en soi et le fait de devoir faire face aux

conséquences (non nécessairement limitées à un dédommagement) qu'entraîne la
"

--violation d'une obligation juridique ne so~t pas des situations comparables.

4573/ Au paragraphe 8 de la première partie de la résolution 33/139,
l'Assemblée générale a fait sienne la décision de la Commission de prier les
gouvernements de communiquer leurs observations et commentaires sur les
dispositions des chapitres I, II et III de la première partie du projet d'articles
sur la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites.

~ La question de la forme définitive que prendra la codification de
la responsabilitéùes Etats devra évidemment être tranchée à un stade ultérieur,
lorsque laCDI aura achevé le projet. La Commission formulera alors, confor
mément à son statut, la recommandation qu'elle jugera appropriée.

~ La Commission ne sous-estime pas pour autant l'importance de l'étude
des questions relatives à la responsabilité de sujets de droit international
autres que les Etats, mais la nécessité primordiale de clarté dans l'examen.
entrepris et le caractère organique de son projet l'amènent, de toute évidence,
à différer l'étude de ces autres questions.
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Ce n'est d' ail1Efurs qll' ~n l':'fl,i.8nn de la pau.vreté relative du langage juridique

que l'on se sert parfois du même terme pour désigner l'une et l'autre.

61. Bien entendu, le fait de limiter le présent projet d'articles à la responsa

bilité des Etats pour faits internationalement illicites ne signifie pas que

la Commission ne mette aussi à l'étude la question de la responsabilité inter

nationale pour les conséquences préjudiciables découlant de l'accomplissement

de certaines activités non interdites par le droit international, comme

l'Assemblée générale l'a recommand~. Cela signifie seulement que la

Conmission entend étudier cette dernière question comme un sujet distinct de la

responsabilité pour faits internationalement illicites, ce qui permet d'éviter

que deux matières qui, en dépit de certaines apparences, restent nettement

distinctes, soient englobées dans un seul et même projet. La Commission a

cependant jugé qu'il convenait d'adopter, pour la définition du principe énoncé

à l'article 1er du présent projet d'articles sur la responsabilité des Etats

pour faits internationalement illicites, une formule qui, tout en indiquant que

le fait internationalement illicite est source de responsabilité internationale,
1

ne peut donner lieu à une interprétation susceptible d'~xclure automatiquement

l'existence d'une autre source possible de "responsabilité". En même temps, la

Commission, tout en réservant la question du titre définitif du présent projet

d'articles, qui sera ex~nee à une date ultérieure, tient à souligner que

l'expression "responsabilité des Etats" qui figure dans le titre du projet doit

s'entendre comme signifiant uniquement "responsabilité des Etats pour faits

internationalement illicites".

A22/ En fait, la Commission a inscrit dès 1974 à son programme général de
travail, en tant que sujet d'étude distinct, la question de la "Responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant de l'accomplissement
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international", conformément
à là recommandation figurant au paragraphe 3, alinéa .~h de la résolution
3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale du 30 novembre 1973. En outre,compte
tenu des recommandations contenues dans des résolutions ultérieures de l'Assembléè
générale, la Commission a considéré'en 1977 que ce sujet devrait "être inscrit
au programme actif de la Commission le plus tôt possible". Ala suite de la
recommandation faite par l'Assemblée générale au paragraphe 7 de sa ,
résolution 32/151, du 19 décembre 1977, la Commission a pris au cours de sa
trentième session une série de mesures, y compris la nomination d'un rapporteur
spécial, en vue de commencer l'examen des questions posées par l'étude du sujet
de la responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international.
Voir ci-dessous, par. 206.
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62. Il conv'ient également de rappele:r: U11G fOils de plus qu'il ne s'agit pas de

définir dans le projet d'articles les rèB'los mettant à la charge des Etats, (lans

un sectettr OU un autre des relations interétatiques, les obligations dont la

violation peut être cause de responsabilité et qui, dans un certain sens, peuvent

se définir comme "primaires ll • En préparant le présent projet, la ('iommission

entreprend au contraire de définir d"autres règles qUi, par opposition aux

preOl~eres, peuvent se dé~il1ir comme lIsecondaires" dans la mesure où elles visent

à déterminer les conséquences juridiques d'un manquement aux obligations établies

par les :r:ègles "primaires". Seules ces règles dites lIsecondairesll font partie

du domaine propre de la responsabilité pour faits internationalement illicites.

Une distinction rigoureuse dans ce domaine ost indispensable pour qu'il soit

possible de centrer le sujet de la responsabilité internationale pour raits

internationalement illicites et le voir dans son intégralité.

65. Cela ne signifie nullement que le contenu, la nature et la portée des

obligations mises à la charge de l'Etat par des règles lIprimaires" du droit inter

national soient sans incidence sur la détermination des règles régissant la

responsabilité pour faits internationalemen~ illicites. Comme la Commission a eu

l'occasion de le constater, la nécessité d'établir une distinction sur de telles

bases entre différentes catégories d'obligations internationales apparaît certai

nement comme indispensable lors de l'étude de l'élément objectif du fait intèr

nationalement illicite. Si l'on veut disposer d'un critère d'appréciation de la

gravité d'un fait internationalement illicite et de détermination des conséquences

qui doivent lui être rattachées, il faut sans aucun doute prendre en considération

la toute autre importance qu'aura pour la communauté ~nternationale le respect

de certaines obligations - celles, par exemple, qui concernent le maintien de la

paix et de la sécurité -'par rapport au respect d'autres obligations, et cela
,

justement à cause du contenu des premières. Il faut de même tenir compte de la

distinction à faire entre certaines obligations et d'autres, à propos de leur mode

d'être, pour pouvoir déterminer dans chaque cas si l'on est ou non en présence

d'ttne violation effective d'une obligation internationale et établir, le cas

échéant, à quel moment la violation s'est produite et la responsabilité inter

nationale qui s'en.suit IJeut donc être invoquée et quelle a été la durée de la

perpétration de la violation. Le présent 'projet met donc en évidence ces

différents aspects des obligations internationales dans tous les cas oll.il

s'avérera nécessaire de le faire du point de vue de la codificatiol1 des. règles

qui régissent la responsabilité internationale pour faits internationalement
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illicii(es. Toutefois, le fait essentiül doueure que, si définir une règle et le

contenu de l'obligation qu'elle imyose est une chose, établir si cette obligation, -
a été violée et quelles doivent être les suites de cette violation en est une

autre~ Seul ce deuxième aspect fait partie du domaine propre de la responsabilité

internationale objet du présent projet. Favoriser une confusion à cet égard serait

élever un obstacle de nature à ruiner tIDe fois de plus l'espoir de réussir à

codifier ce sujet.

64. Le projet d'articles ne s'occupe donc que de la détermination des règles de

la responsabilité internationale de l'Etat POtlr faits internationalement illicites,

c'est-à-dire des règles qui régissent l'ensemble des relations juridiques nouvelles

attxquelles peut donner naissance, dans les différentes hypothèses, un fait inter

nationalement illicite d'un Etat. Il codifie les règles qui régissent "en général"

la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites, et non pas

seulement par rapport à certains secteurs particuliers. La responsabilité inter

nationale de l'Etat est constituée par un ensemble de situations juridiques qui

résultent d'une il1fraction à toute obligation internationale, qu'elle soit établie
1

par les règles qui visent llile matière déterminée ou par ~elles qtU en régissent

une autre.

65. La Co~ssion tient à Gouli~ler que le sujet de la responsabilité inte~

nationale est l'un de ceux 01-1 le développement du droit peut jouer un rôle

particulièrement important, surtout pour ce qui est de la distinctien entre

différentes catégories d'infractions internationales et en ce qui concerne le

contenu et les degrés de la responsabilité. La place à assigner respectivement

au développement progressif et à la codification de principes déjà admis ne peut

pas résulter, toutefois, d'un plan préétabli. Elle devra ressortir concrètement

des solutions adoptées à l'égard des divers pOints.

3. Economie générale du projet

66. L'économie générale du présent 'lJrojet a été amplement développée dans le

rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-septième session ~.

D'après le plan d'ensemble adopté par la Commission, l'origine de la responsabilité

internationale fait l'objet de la première partie du projet, qui est consacrêe à

déterminer sur la base de quelles données et dans quelles circonstances on peut

établir, à la charge d'un Etat, l'existence d'un fait internationalement .i,llicite,

source, en tant que tel, d'une responsabilité internationale. La deuxième partie

session,
Annuaire ••. 1975;
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aura pour objet lec,ontcmu. les formes et les'del'STés de la~3esponsabilit6 i,nter

l'lationale, c'est-à-cUrc la détermination des conséquences que le droit international

attache, dans les différentes l~pothèses, à un fait internationalefficnt illicite

de l'Etat (conséquences ré~~ratriceG et consé~uences afflictives d'un fait inter

nationalement illicite, rapport entre ces deux types de conséquences, formes

concrètes que pouvent revêtir à la fois la réparation et la sanction). Une fois

accomplie cette double tâche essentielle, la Commission pourra éventuellement

décider de l'opportunité d'ajouter au projet une troisième p~ concernant

"la mise en oeuvre" de la responsabilité internationale et le règlement dos

différends. La Commission a également estimé qu'il valait mieux renvoyer à plus

tard la décision sur le point de savoir s'il convenait de co~nencer le projet

d'articles sur la responsabilité des Etats pOlœ faits internationalement illicites

par un article donnant des définit::_0ns (iU par un article énumérant les ques tions

qui seraient exclues du projet. Lorsque les solutions relatives au..."'C différents

points auront atteint un stade plus avancé, on se rendra mieux coupte, en effet,

si de telles clauses préliminaires s'imposent ou non dans l'économie générale du

projet. Il convient toujours d'éviter des définitions ou des formules initiales

qui peuvent préjuger des solutions ù adopter plus tard.

67. Sous réserve des décisions ultérieures de la Commission, la première partie

(L'oriRine de la responsabilité internationale) du projet est divisée, en principe,

en cinq chapitres. Le chapitre 1er (~Eincipesgénéraux)est consacré à la défi

nition d'une série de principes fondamentaux, et notamment à celui qui rattache

une responsabilité à tout fait internationalement illicite ainsi qu'à celui qui

énonce les del~"'C éléments, subjectif et objectif, de l'existence d'un fait intor

nationalement illioite. Le chapitre II (Le "fait de l'Etat" selon le droit

international), traite de l'élément subjectif du fait internationalement illicite,

c'est-à-dire de la détermination des conditions dans lesquelles un comportement

déterminé doit être considéré, cl'après le droit international, comme un "fait

de l'Etat". Dans le cadre du chapitre III (Violation d'une obligation inter

nationalè), 011 examine les différents aspects de l'élément objectif du fait inter

nationalement illicite cbnstituépar la violation d'une obligation internati01'\ale.

~e chapitre IV (Implication dlun Etat dans le fait internationalement illicite

d'Un autre Etat) couvre les cas dans lesquels il y a participation d'un Etat à la

réalisation par un autre d'une infraction internationale, et ceux 01\ une
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responsabilité est mise 1:L la charge d'un Etat dif.férant dG celui qui a cOl:mis

le fait intGrnationalement illicite. Finalement, 10 chapitre V (Circonstances

e:lCcluant l'illicéit6) est réservé à la d6finition des circonstances qui peuvent

avoir 'pour effet d'exclure l'illicéité : consentement p:céalable de l'Etat 16sé~

exercice légitime de contre-mesures à l'égard d'un fait internationalemerrb illicite;

force majeure et cas fortuit; détresse; état de nécessité; et légitime défense.

4. Etat d'avancement des travaux

68. En 1975~ à sa vinfft-cinguième session, la Commission a entrepris la tâche

d'élaborer, en première lecture, les articles du présent projet. Au cours de

cette session, elle a adopté, sur la base de p~opositions faites par le Rapporteur

spécial dans les sections correspondantes de son troisième rapport~ les
,-

articles l à 4 du chapitre 1er (Principes généraux) ainsi que les de1L~ premiars

articles (art. 5 et 6) du chapitre II (Le "fait de l'Etat" selon le droit inter

national) de la première partie du projet459{ En 1974, à sa vingt-sixième session,

la Commission a poursuivi son étude. ~es dispositions du chapitre II et a adopté,

sur la base de propositions contenues dans d'autres sections du

troisième rapporé60( les articles 7 il. 9 de ce chalJi tre4~1{ lm COl.:œs de sa vingt

septième session (1975), la COCllilission a achevé son étude du chapitre II, c'est-à

dire des dispositions relatives auo" conditions de l'attribution à l'Etat sujet de

droit international d'u~. fait susceptible de constituer la source d'une responsa

bilité internationale~ en adoptant, sur la base des propositions faites par le

~ Annuaire •.• 1971, vol. II (1ère partie), p. 209, doc. A/CN.4/246
et Add.l à 3. Les sections du chapitre 1er et les sections l à 5 du chapitre II
du troisième rapport ont été examinées aux 1202ème à 12l3ème et l2l5ème s~ances

de la Commission (Annuaire •.• 1972, vol. l, p. 5 à 64 et 71).

~ Documents officiels de l'Assemblée ~én0rale vin t-huitième session,
Supplément No 10 (A/9010jRev.l , p. 11, chap. II, soct. B Annuaire ... 1973,
vol. II, p.175, doc. A/9010jRev.l, chap. II, sect. B). La Conrrùission a adopté
le texte proposé par le Comité do rédaction pour ces articles il. ses 1225ème
et 1226ème séances (ibid., vol. l, p. 127 à 132).

460/ Sections 4 à 6 du chapitre II du troisième rapport (voir ci-dessus
note 457). Les sections ont êta considérées par la Co~lllission à ses 1215ème
à 1255ème et 1255ème à 1263ème séances (Annuaire ••• 1974, vol. l, p. 5 Ù 16
et 17 à 65) .

461/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vin~t-neuvième session,
Supplément No 10 (A/9610jRev.l), p. 124, chap. III, sect. B, sous-sect. 2
(Annuaire ••• 1974, vol. II (1ère partie), p. 288, doc. A/9610jRev.l, chap. III,
sect. B, sous-sect. 2). La Commission a adopté le texte proposé P"iI' le Comité
de rédaction pour ces articles ù on 1278èmo séance (~., vol. I, p. 15) à 158).
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Rapporteur spécial dans son quatrième rappor~ les articles 10 à l5463~
En 1976, à sa vingt-huitième session, la Commission a entamé l'examen des diverses

questions que pose le chapitre III (Violation d'une obligation internationale)

et elle a adopté, sur la base des propositions contenues dans le cinquième rapport

du Rapportetœ spécial~ lès articles 16 à 19 du projet, concernant la condition

générale de l'existence d'une violation d'une obligation internationale, la non

pertinence, à cette fin; de l'origine de l'obligation internationale violée, et

la condition que l'obligation internationa~~ soit en vigueur à l'égard de l'Etat

pour qu'il puisse y avoir violation de cette obligation, ainsi que la distinction

à faire entre crimes et délits internationatlX sur la base de l'importance pOtlr

la communauté internationale prise dans son ensemble de l'objet de l'obligation

internationale violée~ Au cours de sa vingt-neuvième session, en 1977, la

Commission a poursuivi son étude des dispositions du chapitre III et a adopté,

sur la base de propositions contenues dans le sixième rapport du Rapporteur

sPécia1466{ les articles 20.à 22 de ce chapitre, consacrés à l'examen des

conséquences du mode d'être d'une obligation internationale sur les conditions de

sa violation et, plus spécialement, de la violation d'une obligation internationale

requérant d'adopter un comportement spécifiquement déterminé, de la violation d'une

462/ Annuaire ••• 1972, vol. II, p. 77, doc. A/CN.4/264 et Add.l. La
Commission a examiné les sections contenues dans ce rapport du Rapporteur spécial
de la l303ème à sa l3l7ème séance (Annuàire ••• 1975, vol. l, p. 3 à 79).

463/ Documents officiels de l'Assemblée ,Q'énérale. trentième sessio'l.
Supplément No 10 (A/lOOlOjRev.l), p. 12, chal'. II, sect. B, sous-sect. 2
(Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 65, doc. A/lOOlO;Rev.l, chap. II, sect. B,
sous-sect. 2). La Commission a adopté le texte proposé par le Comité de rédaction
pour ces articles à sa l345ème séance (~., vol. l, p. 235 à 239).

464/ Sections 1 à 4 du chapitre III du cinquième rapport (Annuaire ••. 1976,
vol. II (1ère partie), p. 4 ei suiv., doc. A/CN.4/29l et Add. 1 et 2). Ces
sections ont été considérées par la Commission à ses l36lème à 1;76ème séances
(1lli., vol. l, p. 7 à 92).

&65/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. trente et unième session,
Supplément No 10 (1\.j3l/l0) , p. 196, chap. III, sect. B, sous-sect. 2
(Annuaire ••• 1976, vol. II (2ème partie), p. 65, doc. A/3l/l0, chap. III,
sect. B, sous-sect. 2). La Commission a adopté le texte proposé par le Comité
de rédaction pour ces articles à ses l40lème, l402ème, l403ème séances (~.,

vol. l, p. 237 à 256). .-

" .4§.§/ Sections 5 à 7 du chapitre III du sixième rapport (Annuaire ••. 1977,
vol. II (1ère partie), p. 3 et suiv., doc. A/CN.4/302 et Add.l à 3). Ces sections
ont été considérées par la Commission à ses l454ème à l457ème, l460ème, l46lème,
1463ème , 1465ème à l468ème séances (~., voL l, p. 218 à 237, 244 à 251, 254
à 259 et 264 à 283).
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obligation internationale requérant d'assurer un certain rôstùtat, et de la valeur

de l'exigence dite de l'''épuisement des recours internes" pour que soit réalisée

la violation d'une obligation internationale de résultat ayant pour objet

spécifique d'assurer un traitement déterminé à des particuliers étrangers~
En 1978, au cours de sa trentième session, la Commission a complété l'examen des

questions relevant du chapitre III qui restaient à eJcaminer et entamé ensuite

l'étude du premier groupe de questions se rapportant au chapitre IV du projet.

A cette occasion, elle a adopté, sur la base des propositions contenues dans

le septième rapport du Rapportetœ spécia1468( les articles 23 à 26 du chapitre III

du projet concernant les conditions dans lesquelles il y a violation d'une obli

gation internationale requérant de prévenir un événement dom1é et la détermination

du moment et de la durée de la violation d'une obligation internationale

(tempus commissi delicti) dans le cas où le fait de l'Etat réalisant la violation

de l'obligation a un caractère instantané ou bien s'étend dans le temps ainsi que

dans le cas particulier où il s'agit de la violation d'une obligation d~ prévention

d'événement, et l'article 27 du chapitre IV consacré à l'implication d'un Etat

dans le fait internationalement illicite d'Ul1 autre Etat- dans l'hypothèse de

prestation par le premier Etat d'une aide ou d'une assistance au deuxième Etat

pour la perpétration par ce dernier d'un tel fait469{ Le texte de ces articles

et des commentaires y relatifs a été reproduit dans les rapports de la Commission

sur les travaux de sés sessions mentionnées.

Af1/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale trente-deuxième session,
Supplément No la A 32 la , p. 21 et sUiv., chap. II, sect. B, sous-sect. 2
(Annuaire ••• 1977, vol. II (2ème partie), p. 13 et suiv., doc. A/J2/10, chap. II,
sect. B, sous-sect. 2). La Commission a adopté le texte proposé par le Comité de
rédaction pour ces articles à ses 1462ème et 1469ème séances (~., vol. l,
p. 253 et 254, et 283 à 288).

468/ Sections 8 et 9 du chapitre III et section l du chapitre IV
du septième rapport (Annuaire ••. l 78, vol. II (1ère partie) [à publier],
doc. A/CN.4/307 et Add.l et 2. Ces sections ont été considérées par la Commission
à ses 1476ème à 1482ème et 1516ème à 1519ème séances (~., vol. l, p. 4 à 41,
235 à 239, 241 à 243, 245 à 254).

4221 Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trente-troisième session,
Supplément No la (A/33/10 et Corr.l (arabe seulement)), p. 210 et suiv.,
chap. III, sect. B, sous-sect. 2 (Annuaire ••• 1978, vol. II (2ème partie), p. 91
et suiv., doc. A/33/10, chap. III, SGct. B, sous-sect. 2). La Commission a adopté
le texte proposé par le Comité de rédaction pour ces articles à ses 1513ème
et 1524ème séances (ibid., vol. l, p. 218 à 220 et 284).
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69. A la session en cours, la Commission a été saisie d'un huitième rapport du

Rapporteur spécial (A/CN.4/3l8 et additifs y afférents). Le rapport prend en

premier lieu en considération l'hypothèse du chapitre IV du projet qui restait

à examiner, à savoir celle relative aux cas de responsabilité d'tUl Etat pour le

fait internationalement illicite d'un autre Etat. Il examine ensuite, dans le

cadre du chapitre V, c'est-à-dire du dernier chapitre de la première partie du

projet, les diverses ci~constances qui peuvent avoir pour effet d'exclure

l'illicéité d'un fait de l'Etat non conforme à ce que requiert de lui une

obligation internationale. r:r. Roberto Ago ayant depuis lprs assumé ses nouvelles

fonctions de juge à la Cour internationale de Justice, des démarches ont été

entreprises auprès du Président de la Cour pour que II. Ago puisse être à même

de présenter et de commenter devant la Commission son huitième rapport, de façon

à assurer la continuité dans la préparation du projet d'articles à l'étude. La

Cour ayant donné une réponse favorable à ce que rŒ. Ago continue de participer,

à titre individuel, et personnel, aux travaux de la Commission, celle-ci, à sa

153lème séance, a décidé, sUr recommandation de son Bureau élargi, d'inviter

M. Ago à assister aux séances de la Commission pour présenter et commenter son

huitième rapport. La Commission tient à exprimer à N. Ago sa profonde reconnaissance

pour la contribution exceptionnelle qu'il a une fois de plus apportée à la codifi

cation du sujet de la responsabilité des Etats par la rédaction de ce rapport et

sa présentation à la Commission.

70. La Commission a pu ainsi, à la session en cours, de sa 1532ème à sa

1538ème séance, à sa 154üème séance, de sa 1542ème à sa 1545ème et de sa

1569è~e à sa 1573ème séance, considérer la section d~ huitième rapport ci-dessus

mentionn€ qui complète le chapitre IV du projet, aussi bien que les sections du

chapitre V de ce rapport relatives au consentement de l'Etat lésé, à l'exercice
".légitime d'une sanction, à la force majeure et au cas fortuit. A ses 1567ème et

1579ème séances, la Commission a considéré le texte des articles 28 à 32 proposés

par le Comité de rédaction et a adopté en première lecture le texte de ces

articles du projet.

71. A sa prochaine session, la Commission se propose de conclure l'étude des

circonstances excluant l'illicéité considérées dans le huitième rapport

susmentionné qui restent à examiner, à savoir l'état de nécessité et la légitime

défense et, ce faisant, d'achever l'examen, en première lecture, de la première
~

partie du projet d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits

internationalement illicites a:vant l'expiration du mandat en cours des membres
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nce

de la Commission, comme l'a recommandé l'Assemblée générale dans sa

résolution 33/139 du 19 dE!cembre 1978.
\ -

72. La Commission sera alors à même de continuer l'étude du sujet et d'entamer

l'examen de la deuxième partie du projet, qui a pour objet le contenu, les formes

et les degrés de la responsabilité internationale.

73. .Afin de poursuivre l'étude du sujet - et compte tenu de l'élection de

l'ancien Rapporteur spécial comme juge à la Cour internationale de Justice - la

Commission a nommé à la session en cours 11. \'1illem Riphagen Rapporteur spécial

pour le sujet de la "Responsabilité des Etats".

74. A la fin de sa vingt-neuvième session, la Commission a reçu un document du

Secrétariat contenant un examen d' ,ensemble de la pratique des Etats, de la juris

prudence internationale et de la doctrine relatives à la "force majeure" et au

"cas fortuit" en tant que circonstances excluant l'illicéité. Ce document a été

établi par la Division de la codification du Service juridique de l'ONU dans le

cadre des recherches entreprises en la matière à la demande de la Commission

et de l'ancien Rapporteur spécial~.
B. Projet d'articles .sur la responsabilité des Etats471/

75. Le texte des articles l à 32, adopté par la Commission à ses vingt-cinquième,

vingt-sixième, vingt-septième, vingt-huitième, vingt-neuvième et trentième sessions

et à la session en cours, ainsi que le texte des articles 28 à 32 et des commen

taires y relatifs, adopté par la Commission à la session en cours, èst reproduit

ci-après pour l'information de l'Assemblée générale.

1. Texte de tous les articles du projet adoptés jusqu'ici par la Commission

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GENERAUX

Article premier

Responsabilité de l'Etat pour ses faits internationalement illicites

Tout fait internationalement illicite d'un Etat engage sa responsa
bilité internationale.

~ A la suite d'une décision prise par la Commission, ce document, dont la
version provisoire a été distribuée sous la cote ST/LEG/13, sera imprimé sous la
coteA/CN.4/315 dans l'Annuaire de la Commission du droit international? 1978,
vol. II (1ère partie).

~ Ainsi qu'il a été précisé ci-dessus (par. 60), le projet d'articles ne
porte que sur la responsabilité des Etats pour faits internationalemeni illicites.
La question du titre définitif du projet sera examinée par la Commission à une 
date ultérieure.
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Article 2,

Possibilité gue tout Etat soit considéré comme ~vant commis
~fait internationalement illicite

Tout Etat est susceptible d'être considéré comme ayant commis un fait
internationalement illicite engageant sa responsabilité internationale.

Article '3

Eléments du fait internationalement illicite de l'Etat

Il Y a fait internationalement illicite de l'Etat lorsque

~) un comportement consistant en ltne action ou en une omission est
attribuable d'après le droit international à l'Etat; et

~) ce comportement constitue une violation d~une obligation inter
naticnale de l'Etat.

Article 4

Qualification d'un fait de l'Etat comme
, internationalement illicite

Le fait d'un Etat ne peut être qualifié d'internationalement illicite
que d'après le droit international. Une telle qualification ne saurait être
affectée par la qualification du même fait comme licite d'après le droit
interne.

CHAPITRE II

LE "FAIT DE L'ETAT" SELOl-r LE DROIT INTERNATIONAL

Article ')

Attribution à l'Etat du comportement de ses organes

Aux fins des présents articles, est considéré comme un fait de l'Etat
d'après le droit international le comportement de tout organe de l'Etat ~ant

ce statut~ d'après le droit interne de cet Etat, pour autant que, en
l'occurrence, il ait agi en cette qualité.

Article 6

Non-Pertinence de la position de l'organe dans le cadre
de l'organisation de l'Etat

Le comportement d'un organe de l'Etat est considéré comme un fait de
cet Etat d'après le droit international que cet organe appartienne au pouvoir
constituant, législatif, exéûutif, judiciaire ou autre, que ses fonctions
aient un caractère international ou interne, et que Sa position dans le cadre
de l'organisation de l'Etat soit supérieure ou subordonnée.
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Artiole 7

Atrribution à l'Etat du com~ortement d'autres entités
habilitées à l'exercice de prérogatives

de la puissanoe publique

1. Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'un organe d'une collectivité publique territoriale
de cet Etat, pour autant que, en l'occurrence, il ait agi en cette qualité.

2. Est également considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe d'une entité qui ne fait pas
partie de la structure même de l'Etat ou d'une collectivité publique
territoriale, mais qui est habilitée par le droit interne de cet Etat à
exercer des prérogatives de la puissance publique, pour autant que, en
l'occurrence, cet organe ait agi en cette qualité.

Article 8

Attribution à l'Etat du comportement de personnes agissant
en fait pour le compte de l'Etat

Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes si

a) il est établi que cette personne ou ce groupe de personnes agissait
en fait pour le compte de cet Etat; ou

b) cette personne ou ce groupe de personnes se trouvait exercer en
fait des prérogatives de la puissance publique en cas de carence des
autorités offiCIelles et dans des circonstances qui justifiaient l'exercice
de ces prérogatives.

Article 9

Attribution à l'Etat du comportement d'organes mis à sa disposition
par un autre Etat ou ~ar une or~anisation internationale

Est de même considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe qui a été mis à sa disposition par
un autre Etat ou par une organisation internationale, pour autant que cet
organe ait agi dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique de
l'Etat à la disposition duquel il se trouve. ~

Article 10

Attribution à l'Etat du comportement d'or~anes agissant~n dé~assement

de leur compétence ou en contradiction avec les instructions
concernant leur activité

Le comportement d'un organe de l'Etat, d'une collectivité publique
territoriale ou d'une entité habilitée à l'exercice de prérogatives de la
puissanoe publique, ledit organe ayant agi en oette qualité, est oonsidéré
comme un fait de l'Etat d'après le droit international même si, en
l'ocourrenoe, l'organe a dépassé sa compétenoe selon le droit interne ou
a contrevenu aux instruotions oonoernant son aotivité.
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h'ticle .11

Comportement de personnes n'agissant pas pour le compte de l'Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'une personne ou d'un g:r:oupe de personnes
n'agissant pas pour le compte de l'Etat.

2. Le parag:r:aphe 1 est sans préjudice de l'attribution à 1 'TIltat de tout
autre comportement qui est en rapport avec celui des personnes ou g:r:oupes
de personnes visés' audit parag:r:aphe et qui doit être considéré comme un
fait de l'Et~t en vertu des articles 5 à 10.

Article 12

Comportement d'organes d'un autre Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le drcit inter
national le comportement adopté sur son territoire ou sur tout autre
territoire soumis à sa juridiction par un organe d'un autre Etat agissant
en cette qualité.

2. Le parag:r:aphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout
aut=t.'e comportement qui .est en rapport avec celui envisagé audit paragraphe
et qui doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu des
articles 5 à 10.

Article 13

Comportement d'organes d'une organisation internationale

N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international
le comportement d'un organe d'une organisation internationale agissant en
cette qualité du seul fait que ledit comportement a été adopté sur le terri
toire de cet Etat ou sur tout autre territoire soumis à sa juridiction.

Article 14

Comportement d' orgap.es d'un mouvement insurrectionnel

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'un organe d'un mouvement insurrectionnel établi sur
le territoire de cet Etat ou sur tout autre territoire sous son administration.

2. Le parag:r:aphe l est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout
autre comportement qui est en rapport avec celui ael' organe du mouvement
insurr~ctionnelet qui doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu
des élXticles 5à 10.

3. De même, lé parag:r:aphe 1 est sans préjudice de l'attribution du compor
tement de l'organe du mouvement insurrectionnel à ce mouvement dans tous les
cas où une telle attribution peut se faire d'après le droit international.

236 -

, -



er-

hout
l.pes
m

r-

ant

hout
~phe

national
en
erri-

>li sur
iration.

ut
,t
vertu

r;>or
les

l.

Article 11)

Attribution à l'Etat du fait d'un mouvement insurrectionnel
gui devient le nouveau g:ouvernement d'un Etat ou gui

aboutit à la création d'un nOQvel Etat

1. Le fait d'un mouvement insurrectionnel qui devient le nouveau gouver
nement d'un Etat est considéré comme un fait de cet Etat. Toutefois, une
telle attribution est sans préjudice de l'attribution à cet Etat d'un
comportement qui aurait auparavant été considéré comme un fait de l'Etat
en vertu des articles 5 à 10.

2. Le fait d'un mouvement insurrectionnel dont l'action aboutit à la
création d'un nouvel Etat sur une partie du territoire d'un Etat préexistant
ou sur un territoire sous son administration est considéré comme un fait
de ce nouvel Etat.

CHAPITRE III

VIOLATION D'UNE OBLIGATION JlifTERNATIONALE

Article 16

Existence d'une violation d'une obligation internationale

Il Y a violation d'une obligation internationale par un Etat lorsqu'un
fait dudit Etat n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par cette
obligation.

Article 17

Non-pertinence de l'origine de l'obligation internationale violée

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation inter
nationale est Ul1 fait internationalement illicite quelle que soit l'origine,
coutumièr.e, conventionnelle ou autre, de cette obligation.

2. L'origine de l'obligation internationale violée par un Etat est sans
effet sur la responsabilité internationale engagée par le fait internatio
nalement illicite de cet Etat.
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.A:rticle 18

Condition gue l tobligation internationale soit en viggeur
à l'égerd de l'Etat

1. Le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par
une obligation internationale ne constitue une violation de cette obligation
que si ce fait a été accompli à un moment où l'obligation était en vigueur
à l'égard de cet Etat.

2. Toutefois; le fait de ItEtat qui, au moment où il a été accompli,
n'était pas conforme à ce qui était requis de lui par une obligation inter
nationale en vigueur à l'égard de cet Etat n'est plus considéré comme un
fait internationalement. illicite si, par la suite, un tel fait est devenu
obligatoire en vertu d'une norme impérative du droit international général.

3. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui
:par une obligation internationale a un caractère de continuité, il n'y a
violation de cette obligation qu'en regard de la période durant laquelle le
fait se déroule pendant que l'obligation est en vigueur à l'égard de cet
Etat. .

4. Si le fait de l ';IDtat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui
par une obligation internationale est composé dtune série d'actions ou
omissions relatives à des cas distincts, il y a violation de cette obligation
si un tel fait peut être considéré comme constitué par les actions ou
omissions accomplies pendant la période durant laquelle l'obligation es~ en
vigueur à 1fégard de cet Etat.

5. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui
par une obligation internationale est un fait complexe constitué d'actions
ou omissions du même organe ou d'organes qifférents de l'Etat par rapport à
un même cas, il y a violation de cette obligation si le fait complexe non
cGnforme à celle-ci commence par une action ou omission accomplie pendant la
période du.rant laquelle l' obligation est en viguéur à P égard de cet Etat,
même si ce fait est complété après cette période.
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Article 19

Crimes et délits internationaux

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation inter
nationale est un fait in~ernationalement illicite quel que soit l'objet de
l'obligation violée.

2. Le fait intemationalement illicite qui résulte d'une violation par un
Etat d'une obligation internationale si essentielle :pour la sauvegarde
d'intérêts fondamentaux de la communauté internationale que sa violation est
reconnue comme un crime par cette communauté dans son ensemble constitue
un crime international.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d' a:près les règles du
droit international en vigueur, un crime international peut notamment
résulter

.9:.) d '1.Ule violation grave d'une obligation internationale d'importance
essentielle pour le maintien de la :paix et de la sécurité internationales,
comme celle interdisant l'agression;

12,) d lune violation grave d'une obligation internationale d'im:portance
essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples à dis:poser dIeux-mêmes,
comme celle interdisant l'établissement ou le maintien par la force d'une
domination coloniale;

.Q.) d'une violation grave et à une large échelle d'une obligation inter
nationale d'fm:portance essentielle :pour la sauvegarde de llêtre humain, comme
celles interdisant l'esclavage, le génocide, l'apartheid;

.9,) d'une ·violation grave d'une obligation internationaie d'importance
essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l'environnement humain,
comme celles inte~disant la p~llution massive de l'atmos:phère ou des mers.

4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime inter
national conformément au :paragraphe 2 constitue un délit international.

Article 20

Violation d'une obligation internationale requérant d'adopter
un comportemènt spécifiquement déterminé

Il Y a violation :par un Etat d'une obligation internationale le
requérant d'adopter un comportement spécifiquement déterminé lorsque le
comportement de· cet Etat n'est pas conforme à celui requis de lui :par cette
obligation.
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Article 21

Violation d'ltne obligation internationale requérant
d'assurer un résultat déterminé

1. Il Y a violation par un Etat d'une obligation internationale le
requérant d'assurer, par un moyen de son choix, un résultat déterminé si,
par le comportement adopté, l'Etat n'assure pas le résultat requis de lui
par cette obligation.

2. Lorsqu'un comportement de l'Etat a créé une situation non conforme au
résultat requis de lui par ltne obligation internationale, mais qu'il ressort
de l'obligation que ce résultat ou un résultat équivalent peut néanmoins être
acquis par un comportement ultérieur de l'Etat, il n'y a violation de
l'obligation que si l'Etat manque aussi par son comportement 'lltérieur à
assurer le résultat requis de lui par cette obligation.

Article 22

Epuisement des recours internes

Lorsqu'un comportement d'un Etat a créé une situation non conforme au
résultat requis de lui par une obligation internationale concernant le
traitement à réserver à des particuliers étrangers, personnes physiques ou
morales, mais qu'il ressort de l ' obligation que ce résultat ou un résultat
équivalent peut néanmoins être acquis pax un comportement ultérieur de l 'Btat,
il n'y a violation de l'obligation que si les particuliers intéressés ont
é~uisé les recours internes efficaces leur étant disponibles sans obtenir le
traitement .!lrévu par l'obligation ou, au cas où cela n'était pas possibie,
un traitement équivalent. . ,

Article 23

Violation d'une obligation internationale requérant
de prévenir -un événement do~é

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obligation internationale
est de prévenir, par un moyen de son choix, la survenance d'un événement
donné, il ..n'y a violation de cette obligation que si, par le comportement
adopté, l'Etat n'assure pas ce résultat.

Article 24

Moment et durée de la violation d'une obligg,tion internatio~

réalisée par un fait de l'Etat ne s'étendant pas dans le temps

La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat ne
s'étendant pas dans le temps se :produit au moment où ce fait est accompli.
La perpétration de cette violation ne 's'étend pas au-delà dudit moment,
même si les effets du fait de l'Etat se prolongent dans le temps.
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Article 25

Moment et durée de la violation d'une obligation internationale
réalisée par un fait de l'Etat s'étendant dans le temps

1. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat ayant
un caractère de continuité se produit au moment où ce fait commence.
Toutefois, le temps de perpétration de la violation s'étend sur la période
entière durant laquelle ce fait continue et reste non conforme à l'obligation
internationale.

2. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat
composé d'une série d'actions ou omissions relatives à des cas distincts se
produit au moment de la réalisation de celle des actions ou omissions de la
série qui établit l'existence du fait composé. Toutefois, le temps de
perpétration de la violation s'étend sur la période entière à partir de la
première des actions ou omissions dont l'ensemble constitue le fait composé
non conforme à l'obligation internationale et autant que ces actions ou
omissions se répètent.

3. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat
complexe, constitué par une succession d'actions ou omissions émanant des
mêmes ou de différents organes étatiques intervenant dans une même affaire,
se produit au moment de la réalisation du dernier élément constitutif dudit
fait complexe. ToutefOis, le temps de perpétration de la violation s'étend
sur la période entière allant du comportement qui a amorcé la violation à
celui qui l'a parachevée.

Article 26

Moment èt durée de la violation d'une obligation internationale
de prévenir un événement donné

La violation d'une obligation internationale requérant de l'Etat de
prévenir un événement donné se produit au moment où l'événement commence.
Toutefois, le temps de perpétration de la violation s'étend sur la période
entière durant laquelle l'événement continue.

CRAPITRE IV

J1V.lPLICATION D'UN "ETAT DANS LE FAIT DTTERNATIONALEMENT
ILLICITE D'UN AUTRE ETAT

Article 27

Aide ou assistance d'un Etat à un autre Etat pour la pe:çpétration
d 'un fait internationaleme:lt illicit~

L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il est établi qu 1elle
est prêtée pour la perpétration d'un fait internationalement illicite réalisée
par ce dernier, constitue elle aussi un fait internationalement illicite,
même si, prise isolément, cette aide ou assistance ne constituait pas la
violation d'une obligation internationale.
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Article ~8

Responsabilité d'un Etat pour le fait ~rrFernationalem~ut

illicite d'un autre Etat

1. Le fait internationa1ement illicite commis pa:(~ un Etat dans un domaine
d'activit8 dans lequel cet Etat est soumis au pouvoir de direction ou de
contrôle d'un autre Etat engage la responsabilité internationale de cet
autre Etat.

2. Le fait intèrnationalement illicite commis par un E-Lat en conséquence
de la contrainte exercée par un autre Etat pour provoquer la perpétration de
ce fait engage la responsabilité internationale de cet autre Etat.

3. Les paragraphes l et 2 sont sans préjudice de la responsabilité inter
nationale, en vertu des autres articles du présent projet, de l'Etat ayant
commis le fait .internationalement illicite.
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CHAPITRE V

CIRCONSTANCES EXCLUAllT L' ILLICEITE

Article 29

(lonsentement

1. Le consentement valablement donné par un Etat à la commission par un
autre Etat d'un fait déterminé non conforme à une obligation de ce dernier
envers le premier Etat exclut l'i11icéité de ce fait à l'égard dudit Etat
pour autwat que le fait reste dans les limites de ce consentement.

,
1
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n
Il
d
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2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'obligation découle d'une norme
impérative du droit international général. Aux fins du présent projet
d'articles, une norme impérative du droit international général est une norme

. acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats dans son
ensemble en tant que nO:rJP-e à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui
ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international
général ayant le même caractère.

Article 30

Contre-mesures à l'~ggrd d'un fait internationalement illicite

L'illécéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation de ce
dernier envers un autre Etat est exclue si ce fait constitue une mesure
légitime d'après le droit international à l'encontre de cet autre Etat,' à
la suite d'un fait internationa1ementi11icite de ce dernier Etat.
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!=Eti,gle 31

Force majeure et cas fortuit

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation inter
nationale de cet Etat est exclue si ce t'ait a été dû à une force irrésis
tible ou à un événement extérieur imprévu, en dehors de son contrôle, qtli
a rendu matériellement impossible à l'Etat d'agir conformément à cette
obligation ou de se rendre compte que son comportement n'était pas conforme
à cette obligation.

2. Le paragTaphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué à
la survenance de la situation d'impossibilité matérielle.

Article 32

Détresse

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation inter
nationale de cet Etat est exclue si l'auteur du comportement qui constitue
le fait de cet Etat n ' avait pas d'autre moyen, dans une situation d'extrême
détresse, de sauver sa vie ou celle de personnes confiées à sa garde.

2. Le paragTaphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué
à la survenance de la situation d'extrême détresse ou si le comportement en

1

question était susceptible de créer un péril comp~able ou supérieur.

2. Texte des articles 28 à 32 et des commen~aiEes y relatifs
adoptés par la Commission à sa trente et unième session

CHAPITRE IV

llJlPLICATION D'UN ETAT DANS LE FAIT INTERNATIONALEMENT
ILLICITE D'UN AUTRE ETAT (suite)

Article 28

Responsabilité d'un Etat pour le fait
internationalement illicite d'un autre Etat

1. Le fait internationalement illicite commis par un Etat dans un domaine
d'activité dans lequel cet Etat est soumis au pouvoir de direction ou de
contrôle d'un autre Etat engage la responsabilité internationale de cet autre
Etat.

2. Le fait internationalement illicite commis par un Etat en conséquenc.e de
la contrainte exercée par un autre Etat pour provoquer la perpétration de ·ce
fait engage la responsabilité internationale de cet autre Etat.

3. Les paragraphes l et ~ sont sans préjudice de la responsabilité inter
nationale, en vertu des autres articles du présent projet, de l'Etat ayant
commis le fait internationalement illicite.
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C.Q.mmentaire

1) On se souviendra que l'artiole premier du présent projet d'artioles établit

que "tout fait internationalement illioite d''\.U1 mat engaae sa responsabilité

internationale l1 , o'est-à-dire que tout fait intoI'nationalement illioite d'un Etat

engaGe en prinoipe la responsabilité de l'Etat auquel le fait en question est

attribuable en vertu des artioles oontenus dans le ohapitre II du projet et

seulement la responsabilité de oet Etat. Le même principe se trouve répété à

l'artiole 2 du. projet où il est dit que "tout Etat est susoeptible d'être considéré

comme ayant commis un fait internationalernent illicite enra~eant sa responsabilité

internationale" (italiques ajoutés). Toutefois, le commentaire à l'article

premier a pris le soin de souligner dès le début, au paracraphe Il), qu'il n'y

avait là qu'une règle de base, se référant à la situation normale, et que la

majorité des membres de la Commission était parfaitement consciente du fait qu'il

pouvait "y avoir des h.ypothèses particulières ail la responsabilité internationale

est oise à la charge d'un Etat autre que oelui auquel est attribué le fait gue

l'on qualifie d'internationalement illicite". Ledit commentaire renvoyait donc

à plus tard l'examen de ces hypothèses, dont il n'avait pas été tenu oompte dans

la formulation de la règle générale uniquement en raison (le leur oaraotère

exceptiOllne1472( Les hypothèses qu'on avait alors en VLle étaient celles qui font

l'objet du présent article. Celui-ci a précisément pour objet d'indiquer quels

sont les cas exoeptionnels dans lesquels le fait internationalement illicite

connnis par un Etat engage la responsabilité d''L1Il Etat autre que celui auquel ~;

ce fait est attribuable en vertu des artioles du chapitre II du projet. Il a pour

objet d'établir quand et à quelles oonditions l'on doit reoonnaître, en droit

international aussi, l'existence d'une responsabilité pour fait d'autrui, respon

sabilité qui est parfois exclusive de celle de l'Etat auquel le fait est attri

buable, mais qui peut dans d'autres oas exister parallèlement à celle-oi.

2) Il va de soi que la prémisse néoessaire de l'existence d'une responsabilité

internationale d'un Etat pour un fait internationalement illioite oonnnis par un

autre Etat est, en premier l:ieu, qu'u,n tel.i'ait lui-même existe. Il faut donc

que les aohctitions de l'existence d'un fait internationalement illicite de oet

autre llltat soient remplies, 0' est-à-dire : que l' on soit en présenoe d ''L1Il

~ Voir Documents offioiels de l'Assemblée 'générale. vinRt-huitième session
Supplémen,t 1ro 10 {A!9010/Rev.l), p. 14 {Annuaire ... 1973, vol. II,
doo. A!90l0!Rev.l, p. 178.
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oompor-bemelYb aotif ou omissif attribuable à oet Etat, qtl.e oe oomportement ne soit

pas oonfOr-r.le Llo oe qui est requis dudit Etat par une oblic;a:bion internationale

à sa oharce et que l'illioéité internationale de oe fait ne soit pas exolue en

vertu de l'ttne des oiroonstanoes auxquelles on prête oet effet. Ce n'est qu'une

fois établi que oes oonditions se trouvent réttnies Que l'on pourra se demander

s'il y a lieu d'appliquer en l'espèoe la rèŒle générale fo~ulée à l'artiole

premier, Qui rend responsable de oe fait l'Etat auquel oelui-oi est attribuable,

ou bien si ùes oiroonstanoes partioulières font intervenir la règle formulée au

présent article qui, à titre exceptionnel, rend responsable du fait e!~ ouestion

un Etat différent à la plaoe ou à oôté de l'Etat auteur dudit fait.

3) L'iter que la Commission a suivi pour parvenir à. la définition des oas dans

lesquels le phénomène de la responsabilité du fait d'autrui lui paraît avoir droit

de cité en droit international également a été lon~ et détaillé. La Commission

a dû prendre suooessivement en oonsidération toutes les hypothèses à propos

desquelles l'applioabilité du principe de la responsabilité pour le fait d'autrui

ou, oonne on le dit souvent, de responsabilité "indireote" ou "médiate", a été

évoquée par des auteurs ou a été envisagée drolS la prati~1e et toutes les jus~ifi

oations avml0ées à l'appui. Ceci à commencer par les hJ'Pothèses dans lesquelles

il a paru ù la Commission que l'applioabilité de ce principe devait être

résollUllent éoartée. La première l~othèse prise en considération à cet effet

a été oelle d'une éventuelle responsabilité de l'Etat potIr les faits inter

nationalement illioites commis sur son territoire ar les organes 'd'un autre

Etat~-73. La Commission a exolu que le simple fait que de tels agissements ont

lieu sur le territoire d'un Etat puisse être une raison suffisante pour attribuer

à cet Et~c la responsabilité de oes faits. La responsabilité qu'un Etat peut

enoourir à. l'oocasion d'un fait internationalement illioite oommis, au préjudice

d'un :etat tiers, par des organes d'un autre Etat al3'issant librement en oette

473/ Cette question a été soulevée sous lme forme dubitative par F. IŒein
qui se référait à des prises de position très ffilciemles. Voir F. ICLein
Die mittelbare Haftung im Volkerrecht; Die Haftuna einesVëlkerrechtssubjektes fii.r
das voll:erreohtSi'Tic1rige Verhalten eines anderen Vëlkerrechtssubjektes,
Frro1ofort-sur-le-}fuin, ICLostermann, 1941, p. 265 et suiv., 299 et suiVe Ces
prises de position ont été oitées dans le oommentaire à. l'artiole 12 du présent
projet (voir Doouments offioiels de l'Assemblée générale? trentième session,
Sun)lément TIo 10 (A!lOOlO!Rev.l), p. 36, Annuaire ••• 1975, vol. II,
doo. A 10010/Rev.l, p. 89 et suiv.). _



qualité sur son territoire, n'est certainement pas une responsabilité pour

fait ël' att"èrui. La Commission a olairement mis en évidenoe, au ~aragraphe 1 de

l'article 12 (lu. présent projet, qu'un fait de cette nature n'est pas attribuable

à. l'Etat S'lU' le territoire duquel le fait s' est produit mais unigue..o.ent à l'Etat

d'appartenanoe des organes ayant agi sur sol étranc;er. Par ailleurs, si l'Etat

d'appartenance a agi, par l'intermédiaire de ses orŒ8J.les, en pleine liberté

de déter,Qination et sans être soumis au contrôle et à la direction, ou à la

oontrainte, (l'autrui,. on ne voit pas pourquoi il ne devrait pas être seul à

porter la respo~sa.bilité de son fait. Quant à l'Etat sur le territoire duquel

le fait s'est produit, s'il peut aussi encourir une responsabilité, cette

responsabilité éventuelle n'est pas engendrée par les aGissements d'organes

étrane;ers qui ont eu lieu sur son sol, mais par le fo.it clû à ses propres

organes de ne pas avoir pris les mestU'es de prévention ou de répression qui

s'imposaient en l'occurrence. Tel est le sens du parae;raphe 2 de l'article 12

du projet. L'une et l'autre de ces deux responsabilités sont donc des respon

sabilités que ohacun des ~eux Etats encourt de son propre fait474{
4) Ta Qcn..:.:i;:'ue hypothüse prise en oonsidéra'cion par 10. COl"'Dission a été

celle (l'une éventuelle responsabilité d'un Eta'l:; ))01.U' cles faits internationalement

illioites commis ~ar un autre Etat dont il atU'ait la représentation généra~

et obli{;atoire. Une thèse qui a été dans le passé dominante dans la dootrine

affî:L"'L1e que l'Etat. "représentant" devrait être enc;én.éral responsable sur le

plan intcI'national des faits internationalemen'i:; illioites oommis par PEtat

474/ Tous les auteurs oontemporains qui ont traité de ;La question sont
d'.aooord là-clessus. Voir A. Verdross, "Theorie der mittelbaren Staatenhaftung",
OesterreiohisoheZeitsohrift für offentliches Reoht, Vienne, vol. I, ntunéro 4
(nouvel..le série) (mai 1948),p. 405 et suiv.? G. Dalm, Vë1kerreoht, StÜttgart,
KohlhaJIl.IDcr, 1961, vol. III, p. 203 et 204~ R. 0.uadri, Diritto internazionale
~tù)o1io~, 5e éd., Naples, Ligtlori, 1968, p. 602 et 603.
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"représel1'bé"ill( A oet égard la Commission a tout cl. , abord souli~é, d' aooord

10.-c1e8sus aveo la dootrine plus moderne, que, oontrairenent 0. oe l1U!affirmaient

les tenants de oette thèse, il n'y a auoune "néoessité" cle rendre l'Etat

représentant responsable des faits internationalement illioites de l'Etat

représenté, "néoessité" qui déo01.11erait, d' aprùs eu.."'C, clu dan{!er de voir

disparaître toute possibilité de faire valoir les conséquences de oes faits

illioites. Le simple fait qu'à la suite de la représentation oonfiée à l'Etat A

par l'Dtat D, les Etats tiers lésés par l'Etat B l'le peuvent plus s'adresser

direotsâent Ù oelui-oi pour lui demander la réparation découlant de son fait

illioite, n'ontraîne nullement, oomme tel, la oonséquenoe qu'ils ne peuvent plus

exiaer de lui oette réparation, qu'ils ne peuvent pas faire valoir sa responsa

bilité. A elle seule, l'existenoe entre A et B du rapport de représentation

internationale n'a pour les Etats tiers d'autre oonséQ.uenoe que de les obliger

à oonduire leurs relations avec le représenté par l' intermécliaire du représentant

rien n' empêohe oes Etats d'exiger du représenté, par le truohement du représentant,

une prestation à. titre de réparation. Et rien n'empêohe l'Etat représenté de

fournir oette réparation par l'intermédiaire (11.1 représentant. On ne peut donc
1

nullement décluire du seul fait que les Etats lésés par'un fait internationalement

475/ Cette thèse a été avanoée pour la première fois par D. Anzilotti,
Teoria~erale della responsabilita dello Stato nel diritto internazionale,
Florenoe, Llunaohi, .1902, réimprimé dans Soritti di diritto internazionale pubblioo,
Padoue, CEDMI, 1956, vol. II, t. l, p. 146 et 147. Pa~1Ui les pr{noipaux tenants
de oette thèse, bien qu'aveo quelques différenoes cl'auteur à. auteur, se trouvent
E.lI. Borohard, The Diplomatio Proteotion of Citizens Abroad or the La1v of
Inte:mational Claims, Ne", York, Banks La1v Publishing, 1915, réimp., 1928, p. 201
et 202; Ch. c.le Vissoher, "la responsabilité des Etats", Bibliotheoa Visseriana,
Leyde, Drill, 1924, t. II, p. 105; J. Spiropoulos, Traité théorique et pratique
de droit international publio, Paris, Librairie crénérale de droit et de juris
prudenoe, 1933, p. 281j Verdross, 100. oit., p. 408 et suiVe Cette théorie a été
aussi aooeptée par la majorité des membres de l'Institut de c1roit international
en 1927 (voir le rapport de L. Strisower et le débat y relatif, Annuaira de
l'Institut de droit international, 1927-I, Paris, t. 33, p. 488 et suiv., 547 et
suiv.et 1927-III,p. 147 et suiv.) et a été oonsi@îé dans l'article 9,
paragraphe 2, (1e la résolution adoptée la même année sur la "Responsabilité
internationale des Etats à raison des dommages oausés sur leilr territoire à la
personne ou aux biens étrangers" (Annuaire ••• 1956, vol. II, doo. A/CN.4/96,
p. 228). L'influenoe de cette théorie se retrouve aussi dans l'artiole 3 du
projet de convention sur la même matière élaboré en 1929 par la Harvard la1"
School (ibid" p. 229).
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illioite oomrJ.is par un Etat ayant oonfié sa repréoentation internationale à un

autre Etat, s'adressent à oe dernier pour- demander la réparation du préjudioe

subi, ~tte, oe faisant, ils font valoir la responsabilité elu représentant

plutôt que oelle du représenté. Bien au oontraire, s'ils ne s'adressent à lui

que dans sa seule qualité de représentant d'lm autre :m-bat476~ il est à présumer

qu'ils font valoir la responsabilité du représenté et non pas une responsabilité

inoonbant au représentant pour le fait du représenté.

5) Cette préoision faite, la Commission s'est ausai dalandé si, oomme un auteur
47'7l' ,

l'a soutemL.........L.~ le droit international ne mettrait pas ù. la oharee de l'Etat

qui a la représentation générale et oblie:a.toire d'un autre Etat l'obligation de

répondre (les faits illioites de oe dernier, en oontrepartie de oe ç,Ll'il l'a en

quelque sorte "enfermé", en ooupant les oontaota direots entre lui et les Etats

tiers. A l'appui de oette thèse, ledit auteur a oru pouvoir oiter un passage

de la déoision rendue pa!.' l'arbitre N. HubeI.' le 1er mai 1925 dans l'Affaire des

biens britanniques au ï19.roo espagnol entre la Granele-Bretagne et l'Espagne, où

il est (li-b que "la responsabilité du proteoteur ••• déooule ••• du fait que seul

le proteo-Cell!.' représente ie territoire protéc;é dans ses rapports internationaux:"

et qtle le protecteur répon~ "aux lieu et plaoe du protéc;é,,478( Hais, en examinant

attentivement la déoision, on se rend oompte que la vraie préoooupation de

l'arbitre fut seulement d'éviter que, dans le cas t1'un protectorat comportiIDt

la suppression des relations internationales (lirectes de l'Etat protégé, la

responsabilité internationale pour les faits internationalement illicites oommis

par le protéc;é ne finisse par disparaître, et oela élU détriment de l'Etat victime

de ces faits illicites. Il voyait, partant, le remède ù. ce danger dans

K1Y La. situation pourrait être différente s'ils s'adressaient à lui à un
autre titre. lTombreux sont en fait les oas dans lesquels l'Etat ayant la repré
sentation internationale, générale et obligatoire, d'un autre Etat a en même
temps le droit de s'ingérer dans l'aotivité interne de l'Etat représenté. Il
se peut alors c.rLte l'Etat en question soit appelé à répondre à.es faits inter
nationalŒlent illioites oommis par l'autre Etat dans ltexeroioe de son activité,
non pas cependant paroe qu'il le représente, mais parce qtl' il le contrôle, parce
que la lil)erté de détermination et d'aotion (le oet autre Etat se trouve être
limitée au profit du premier.

471/Verdxoss, 100. oit., p. 408 et suivI

!J1fl/ lTations Unies, Reoueil des sentenoes arbitrales, vol. II (publication
des I!"ations Unies, numéro de vente ~ 1949:'V.l), p. 648.
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l'aoceptation par l'Etat proteoteur de l'oblication de répondre en lieu et plaoe

du pr~téc;é479( Pour justifier oette acoeptation, l'arbitre se fondait, en

réalité, non pas tellement sur le fait que le proteoteur a la hreprésentation"

inte:;-nationale du protégé, mais essentiellement sur le fait de la main-mise

presque tot~le que, dans la plupart des oas, le proteotettr effeotue sur l'indé

pendanoe du protégé.

6) la Commission a aussi pris en oonsidération le fait qu'à l'appui de la thèse

qui voudrait attribuer à l'Etat représentant la responsabilité des faits inter

nationalement illioites oommis par l'Etat représenté, on a parfois oité oertaines

des réponses des Etats au point X de la demande d'informations qui leur avait été

adressée par le Comité préparatoire de la Conférœ1ce de oodifioation de 1930. Le

libellé de oe point était: "Responsabilité de l'lJtat dans le oas d'Etat

subordOlmé, d':etat protégé, d'Etat fédéral et d'autres unions d'Dtats". S'il est

vrai que cleux ou trois de oes réponses (notamment oelles de l'Autriohe et du Japon)

s'e::::primaient en oe sens que dans les oas mentionnés la responsabilité inoombe

à l'Dtat représentant l'Etat fautif, oes réponses ne sont nullement motivées,

ne font aUOLU1e distinotion entre les hypothèses envisaGées et paraissent loin

cl' être teolmiquement probantes. D'autres réponses par contre, beaucoup plus

élaboréeo, oomme notamment oelle du Danemarl::, excluent c:::pressément la thèse de

la responsabilité indireote oomme oontrepartie de la représentation, thèse pottrtant

dominant e c1ans la littérature juridique de l'époque. On y distin~e en effet

très olaireBent les oas dans lesquels l'Etat représentant répond d'un fait

oommis par un organe à lui des oas où o'est l'Etat représenté qui doit répondre

paroe que oe sont ses propres organes qui ont agi, oela même si la réolamation

lui est adressée par l'intermédiaire de l'Etat représentant480( La Conférenoe

de coclifioation de 1930 n'eut malheureusement pas le temps cle disouter la

question de la responsabilité du fait d'autrui. D'autre part, dans la pratiClue

479/ ~., p. 648 et 649.

400/ Voir SDU, Conférenoe pour la oodifioation du droit international,
Bases declisoussion établies par le Comité préparatoire à l'intention de la
Conférenoe, tome III, Responsabilité des Etats en oe qui oonoerne les domma~es

oausés sur leur territoire à la ersonne ou au:::: biens cles étran.,ers
C.75.1I.69.1929.V , p. 121 et suive
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des années qui suivirent la Conférenoe, on ne o0n11aît auottn oas où l'on at1rait

fait valoir lu responsabilité internationale d'ttn TItat pour 'le fait d'un autre

Etat sur la base de sa qualité cle représentant cle celui-ci. On connaît par

contre des cas Oil une telle responsabilité a été affb."'Ilée, mais sur de toutes

autres bases48l(

7) la Commission ,en a par conséquent conolu que la jt1risprudence et la pratique

internationales n'offraient nullement la preuve èl.u bien-fondé de l'assertion que

l'Eta.t qui a la représentation générale et obliga;boire d'ttn autre Etat serait,

de oe seul fait, internationalement responsable cles faits illicites de l'Etat

qu'il représente. La Commission n'a pas non plus estimé qu'il serait utile,

de jllJ."e conèl.enèl.o, d'établir le principe d'une telle responsabilité. On ne voit

pas pourquoi la relation de représentation si elle ne s'accompagne pas d'une

situation de "subordination" d'un Etat à 1lll autre , devrait enc;endrer une responsa

bilité du représentant pour les faits illicites clu représenté. Et si, par contre,

ce qui compte aux fins èl.e.laresponsabilité n'est pas l'eJ~istence de la relation

cle représenta"eion, mais celle de la situation c1e "suborclination" qui se cache

derrière la relation de représentation, c'est de cette situation qu'il faut parler

direotenent en tant que base éventuelle de la responsabilité pour le fait d'autrui.

&Q!/ On peut rappeler l'attitude du C~uvernement italien lors èl.e l'Affaire
des phosphates du 1-iaroc. Dans la requête introcluctive cl' instance, ce gouver
nement affÏJ.'T.1ait qu'on se trouvait en présence cl'uri fait illicite qui

"met en jeu la responsabilité internationale <.le la France à un doulüe
titre g responsabilité indirecte lui revenant en tant que protecteur du
l1aroo ,'et responsabilité personnelle et c1irecte découlant d'actes
accomplis par des autorités françaises ou avec. leur collaboration, en
vued'interêts purement français (.ill::!!, série C, Iro 84, p. 13)."

Le GouVernel!10nt de Rene demandait donc à la Cour (,le sicnifier sa requête au
Gouvernement de la République française à titre pers011llel et en tant que
proteoteur clu IJaroo (~., p. 14). Il ne faisait auctme mention de la qualité
de représentant du Maroo qui revenait alors à la Franoe g comme fondement de la
responsabilité indirecte de la France, n'était mentionné que le fait que la
Franceéte.itl 'Etat proteoteur du IvIaroo. Et a,U01ll1e mention èl.u rapport de
représentation e~dstant entre la France 'et le lTaroc ne f1lt faite par l'une ou
par l'al1tre cles clem~ parties dans la suite du prooès.
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La doctrine moderne est d'ailleurs d'accord dans sa grande majorité pour exclure

que l'Etat représentant réponde, en tant que représentant, des faits inter

nationalement illicites de l'Etat représenté482(

402/ Voir notamment R. Aga, La responsabilità indiretta nel diritto inter
nazionale, Padoue, CED~1, 1934, p. 30 et suiv.~ A.P. Sereni, La rappresentanza
nel diritto internazionale, Padoue, CED~1, 1936, p. 417 et suiv.? Klein, OP. cit.,
p. 71 et suiv.; G. Barile, "Note a teorie sulla responsabilità indiretta degli
Stati", 1\nnuario di diritto comparato e di studi_let;islativi, Rome, 3ème série
(spéciale), vol. XXII, fasc. 3, 1948, p. 435 et suiv.; H~V. Polak, "Die Haftung
des Bunclesstaates für seine Gliedstaaten", Oesterreischiche Zeitschrift für
offentliches Recht, Vienne, vol. I, No 4 (nouvelle série) (mai 1948), p. 384;
A. Ross, A Textbook of International Law, Londres, JJongmans, Green, 1947, p. 262
et 263~ Quadri, op. cit., p. 600.

Il est vrai qu'il y a aujourd'hui encore des auteurs qui parlent d'une
responsabilité indirecte de l'Etat représentant p01.U' les faits illicites du
représenté, mais il est à remarquer que ces auteurs ou bien ne font pas mention
des objections qui ont été soulevées à l'encontre do la théorie d'Anzilotti et
nI expliquent donc pas comment on pourrait les sm:'IIlonter (voir, par exemple,
P. GUGGenheim, Traité de droit international public, Genève, Georg, 1954, t. II,
p. 26 et 27; B. Cheng General Principles of Law' as Applied by International Courts
and Tribunals, Londres, Stevens, 1953, p. 214 et suiv.; A. Schüle, "Volkerrecht
liches Delikt", Wôrterbuch des Volkerrechts, 2ème~éd., Berlin, De Gruyter, 1960,
t. I, p. 334 et 335; F. Berber, Lehrbuch, Munich, Beck's, 1977, vol~III, p. 17
et 18) ou bien ont clairement en vue uniquement le rapport de subordination qui
accompagne en général le rapport de représentation B'énérale et obligatoire. La
position de L.B. Sohn et R.R. Baxter à cet égard est particulièrement révélatrice.
Dans le projet de convention élaboré par eux en 1961 pour le compte de la Harvard
La1v School, ces auteurs reprennent, à l'article 17 c), une formule analogue à
celle qui figurait dans le projet de 1929 de la même école. D'après cet article,
un Etat serait responsable, entre autres, ders faits accomplis par le "gouvernement
de tout protectorat, colonie, dépendance ou autre territoire de l'Etat dont
celui~ei assure les relations internationales (en anglais "for the international
relations of which that State is l'es onsible") ••• " (Annuaire ••• 1969, vol. II,
doc. A CN.4 217 et Add.l, p. 151. Or, dans le commentaire qui accompagne cet
article, Sohn et Baxter précisent qu'il faut distinguer le cas mentionné à
l'ar"Gicle 17 ,2,) du cas d'une "représentation des intérêts étrangers d'un Etat par
lm autre, comme au Liechtenstein dont les relations m::térieures sont assurées par
la Suisse, ou lorsqu'un Etat neutre protège les intérêts d'une nation belligérante
en temps de guerre. L'Etat qui assure les relations extérieures d'un autre pays .
agit alors en qualité de représentant, non en tant que commettant, comme dans les
cas considérés précédemment. Les types de rapport existant dans la représentation
d'intérêts étrangers n'impliquent pas non plus de dépendance politique de l'Etat
représenté par rapport à l'Etat qui remplit cette fonction. La responsabilité
s'attache donc à la personne internationale dont l'organe, l'agence, le fonction
naire ou l'employé a causé un préjudice à un étranger, même si la plainte doit
être éventuellement présentée à cet Etat par l' inte~"'IIlédiaire des représentants
diplomatiques de la nation qui représente les intérêts de l'Etat responsable"
[traduit par le Secrétariat de l'original anglais] (Recent Codification of the
Lai'T of State Responsibility for Injuries to Aliens, édité par F.V. Garcia Amador,
L.B. Sol~ et R.R. Baxter, Dobbs Ferry Leyde, Oceana - Sijthoff, 1974, p. 255 et
256) (italiques ajoutés).
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0) La troisième hypothèse prise en consiœération par la Commission a été celle

oÙ. un Etat serait appelé à répondre des faits internationalement illicites d'un

autro Etat car ce deJ:n.ier se trouverait, par rapport à lui. dans une position de

"subordination" ou de "dépendance". Selon un certain courant doctrinal, l'Etat

"clominant" serait automatiquement à considérer comme internationalement responsable

des faits internationalement illicites de l'Etat "dépendant ll du fait que des Etats

tiers, lésés par ces fa~ts Illicites, seraient dans l'impossibilité pratique

d'emplo;}rer des moyens d' "exécution", à l'égard de l'Etat dépendant, au cas où

celui-ci ne respecterait pas spontanément les obligations découlant desdites

illicéités. Ils risqueraient autrement de porter aussi atteinte aux intérêts ou

aIDe droits de l'Etat "dominant" et' d'obliger ce dernier, conformément au droit

devoir que son rapport avec l'Etat dépendant lui confère, à intervenir au titre de

la I1 protection" de cet Etat483( L'Etat dominant constituant ainsi un écran de

protection contre toute mise en oeuvre de la responsabilité internationale de

l'Etat dépendant, cela amènerait l'Etat tiers, toujours d'après ce courant
•

doctriJ,1al, à tenir ledit Eta"ti dominant pour responsa.ble de -Cous les faits inter-

nationalement illicites dont l'Etat dépendant se rendrait coupable. Conçue vers la

fin (lu siècle dernier poUr e:Jq>liquer la responsabilité de l'Etat protecteur pour

les faits illicites de l'Etat mprotégé, cette théorie a été invoquée par la suite

pO'l'tr donner un fondement à la responsabilité de l'Etat fédéral pour les faits

illicites des Etats membres qui auraient gardé une personnalité internationale

distincte et une capacité internationale restreinte, aussi bien qu'à la respon

S[1.bilité de l'Etat "suzerain" pour les faits illicites cles Etats "vassaux" et

483/ Ce courant a été qualifié comme celui de la "doctrine de la protection"
(Schutztheorie) : Il a parmi ses principaux tenants P. Schoen , "Die vëlkerrecht
liche Haftung' der Staaten aus unerlaubten Handl1.1J1gen", Zeitschrift für \Ji.ëlke.lL'il:'~[;

Breslau, ICern' s, Supplément 2 au tome X, 1917, p. 103 etsuiv.; K. Strupp,
"Das' vë1kerrechtliche De1ikt", Handbuch des Vëlkerrechts, Stuttgart, Kbh1hammer
t. 111, .4ème partie, p.112 et suiv.; A. Decencière-Ferrandière, La responsabilité
intèrl1ationale des Etats à .raison des dommages subis par des étranp:ers, Paris,
Iloussea'lt, 1925, p. 192 et suiv.; IUein, op. cit., p. 129 et suiVe
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enoorè à oelle de tout Etat se trouvant dans une position de "domination" par

rapport à un autre Etat484(

9) En dépit de l'autorité soientifique de oertains de leurs tenants, les

idées exposées oi-dessus n'ont pas paru oonvaincantes à la Commission. En

premier lieu, on n'en trouve guère traoe da..:ns les prises de position des Etats485/

et dans le raisonnement des juges et arbitres internationaux. En deuxième lieu,

même à vouloir examiner le problème uniquement de jure contendo, la Commission

a relevé que les arguments invoqués étaient inspirés par la préoccupation de parer

aux inoonvénients susoeptibles de se produire au cas où l'Etat dépendan:t, tenu

pour responsable des faits internationalement illicites oommis par lui.~même,

refuserait de reoonnaître cette responsabilité, de sorte que l'Etat tiers victime

de oes illioéités serait amené à reoourir à des mesures de oontrainte à son égard.

~o41 Une sorte de variante de l'idée de justifier la responsabilité de
l 'JJtat dominant pour les faits internationalement illioites de l'Etat dépend~.:nt

StIT l~ base du droit-devoir de proteotion du second par le premier est repré~

sentée IJar l'idée de Verdross de faire appel à l'idée d'''ingérence'' (Eingriff).
L'a~plication de mesures ooeroitives (et surtout de mesures de représailles, non
armées s'entend) à l'enoontre d'un Etat subordonné représenterait unE~ "ingérence"
inadmissible dans la sphère juridique de l'Etat "supérieur" dans les Cé'.S où
l'Etat "subordonné" fait en réalité partie du "supérieur". Cette situation vaut,
à son avis, pour le,s rapports entre l'Etat membre et l'Etat fédéral, ainsi que
pOtIT oeux entre l'Etat vassal et l'Etat suzerain (car le te~ritoireet les
oitoyens de l'un font en même temps partie du territoire e°i:; de l'ensemble des
citoyens de l'autre), (o~. cit., p. 415 et suivantes).

485/ A première vue, on aurait l'impression d'une prise ~ '3 position en faveur
de oette dernière thèse dans la lettre éorite le 1er septembre 1871 par le
Chanoelier Bismarok au Chargé d'affaires allemand à Constantinople, à propos de
l'affaire ooncernant le ressortissant allemand Strousberr;, victime d 'lme rupture
de oontrat de la part du Gouvernement de la Principauté du Danube (plus tard
TIoumanie), vassale de l'Empire ottoman. Le Chancelier justifiait le fait de
s'adresser à la Porte pour qu'elle fasse respecter le contrat par les autorités
de 12, Prinoipauté en alléguant préCisément que d' ével1t-uelles mesures de contrainte
exeroées à l'enoontre de la Prinoipauté constitueraient une ingérence dans les
droits de la Porte (Ein,goriff in ihre Rechte) et provoqueraient, à ce titre, les
protestations de la Porte elle-même. A y regarder de plus près cependant, le
Chanoelier allemand considérait la Principauté comme ttne sorte de provinoe de
l'Empire ottoman, dotée d'une autonomie purement intérieure et dépourvue, à
l'opoque, d'une personnalité internationale distincte. Donc pour lui, le cas
d'cspàocn'entrait pas dans le cadre de ceux où il peut être question de la
responsalJilité d'un sujet de droit international pOtIT le fait d'un autre sujet.
Voir la IGttre de Bismarok dans J. "Tythrli1c, "Eine Stellungnabme des TIeichs1canzlers
Bismaroks zu dem Problem der mittelbaren Staatenhaftung", Zeitschrift für
ëffcntliches Reoht, vol. XXI (1941), p. 276.
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lIais on. ne voit pas comment lesdits inconvénients seraient évités du seul fait

que la responsabilité pour les faits internationalement illicites en question

serait mise à la charge de l'Etat "dominant". Etant lui-même tenu pour respon

sable, l'Etat dominant deviendrait destinataire direct des mesures employées à

son égards~il refusait de remplir les obligations par lesquelles se traduirait

la responsabilité encourue par lui du fait de l'Etat sul)ordonné. Sa sphère

jttridique n'en serait que plus directement attelllte.

10) La quatr.ième - et de loin la plus réaliste - des hypothèses que la Commission

a eu à prendre en considération, a été celle d 'tm Etat gui. ayant à un titre ou

à un autre tUl pouvoir de direction ou de contrôle sur tUl domaine d'activité plus

ou moins vaste d'un autre Etat. serait tenu pour internationalement responsable

~~1 fait illicite commjs par cet autre Etat dans le domaine soumis à cette

direction ou à ce contrôle. Cet-te hypothèse est susceptible de se présenter

dans le cadre de plusieurs types ds relations entre Etats g ~) rapports inter

nationaux de -dépendance et.notamment de "suzeraineté" et de protectorat inter

national, ~) rapports entre'Etat fédéral et Etats membres de la fédération ayant

gardé une personnalité internationale propre, ~) rapports entre Etat oc.cupant

et Etat occupé dans des cas d'occupation territoriale. La Commission les ~ pris

successivement en examen.

Il) Pour des raisons historiques, l'attention des internationalistes Il. été

surtout atti~ée~ dans un passé encore relativement récent, par des cas s~:

rapportant à des relations internationales de dépendance. comme la "suzeraineté!!

l..2:u à liinverse le "vasselage") , le protectorat international. le mandat de

tyPeAds la Société des Nations. Bien que des rapports de cette nature soient

aujOltrd 'hui mi voie de disparition, il a paru utile à la Commission d'examiner

ces cas ,car ..:leur intérêt n'est pas seu: ~l- G historique g l'hypothèse d'un Etat

ayant tm pouvoir de direction ou de contrôle sur tm doma.i.ne cl' activité d'un autre

Dtat est parfaitement susceptible de se présenter dans le cadre d~autres types

de relations entre Etats qui sont toujours actuels. Les principes affirmés il y

a quelques décennies dans les cas mentionnés pourraient donc s'appliquer,

mutatis mutandis, dans des cas qui se vérifieraient do nos jours.

12) LaCe>mtnission n'a pas attribué un grand intérêt, aux fins de la question

i'01"l11a11tl'objet Cu présent artiole,aux cas connus où il a été question de la

responsabilité po'Ur des faits internationalemEJ!lt illicites commis par des organes

cl t Dta:ts "vassau.:."'C" de l'Empi:r'e ottoman.
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Les Etats lésés ont parfois considéré les :etats "vassaux" comme de simples

provinces de l'Empire uttomml, non dotées de personnalité internationale. Le fait

qu'i~s se soient adressés à l'Empire ottoman pour exiger la réparation des faits

illicites commis par des organes de ces "vassaux" ne signifie alors pas qu'ils

aient entendu faire valoir la responsabilité d'LUl Etat pour les faits illicites

d'un autre iSujet de droit international. A l'inverse, dans d'autres cas, les

Etats lésés se sont d.éclarés convaincus que les Etats "vassau::::", avec lesquels

ils entretenaient des relations diplomatiques directes, agissaient libres de

toute ingérence de l'Empire ottoman. L'existence même d'Un rapport de dépendance

était alors mise en discussion, et il est donc tout à fait normal que l'on n'ait

pas cherché à faire valoir la responsabilité de la Porte pour les faits

illicites commis par les organe.s des I:tats "vassaux"j. Une prise de position qui

mérite cependant d'être citée e~t celle de l'Empire ottoman dans

l'Affaire Strousber~, citée ci-dessus au paracrraphe 9), note 485. En rejetant

toute responsabilité du fait illicite commis par les organes de la Principauté

du Danube, la Porte allégua que ce fait avait eu lieu dans un doma::'ne où la 1

Principauté agissait en pleine autonomie et en dehors de tout contrôle de la

part de la porte486t A supposer donc qu'elle ait admis de considérer la

Principauté comme dotée d'une personnalité internationale distincte, il est

intéressant de remarquer que la Porte ne jugeait pas cela suffisant pour exclure

sa responsabilité internationale. Elle croyait nécessaire de préciser que le

fait illicite avait eu lieu dans un domaine où la Turquie n'e::::erçait aucune

ingérence.

13) Pour ce qui est de la responsabilité de l'Etat protecteur ou de l'Etat

mandataire pour des faits internationalement illicites commis par des organes

des Etats protégés ou soumis à mandat, la Commis~ion a par Gontre relevé qu'il y

avait eu nombre de cas dans lesquels un tribunal international avait été appelé

à décider de la question ct que dans la IJlupart d.e ces cas la responsabilité

internationale du protecteur ou du mandataire avait été reconnue. Elle a

cependant dû noter qu'il n'é~ait parfois pas facile d'établir clairement quelles

avaient été, dans chaque cas, les argumentations ayant amené les juges ou arbitres

à affirmer cette responsabilité. C'est ce que l'on doit dire, par e::::emple,

à propos de l'Affaire Studer, dans laquelle les Etats-Unis d'Amérique invoquèrent

486/ Voir Uyrthlik, lac. cit.
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la responsabilité de la Grande-Bretagne, puissance protectrice du Sultanat du

Johore, potœ un fait illicite commis par les autorités du Sultana~1. De mGme,

dans la décision relative aux Réclamations britanniques au Maroc espagnol, rendue

par l'arbitre Hubûr le 1er mai 1925, et dans la sentence de la Cour permanente

de Justice internationale du 30 ao'O:(; 1924 rela.tive awc Concessions Mavrommatis

en Palestine, il semblerait à I;a:-emière vue que: l'instance saisie ait entendu

affirmer la responsabilité du protecteur pour un fait illicite commis par le

protégé et du mandataire pour un fait commis par l'entité soumise à mandat. Et

il semblerait également que cette responsabilité ait été basée sur la

circonstance que l'Etat protecteur et la Puissance mandataire av~iont la repré

scm.tation générale de llEtat ou de la communauté IIsubordonné ,,48SI. liJais un eXnI2en

plus attentif révèle que dans le premier cas llarbitre ostimait quo le protectour

était devenu en définitive le vrai souverain du territoire du protégé489/ et que

~ Llaffnire fut déférée à un tribunal arbitr~l qui rondit sa décision
le 19 mars 1925. A propos de la question qui nous intéresse, le tribunal
arbitral se borna à remarquer que :

"Le Gouvernement britmmique est partie à cette procédure du fait de la
responsabilité qu'il assume sur le plan international pour le Gouvernemont
du Johore en vertu des dispositions d'un traité conclu en 1885" [traduit
par le Secrétariat de l'original anglJ.is]. .

488/ Pour ce qui est de la décision relative à l'affaire des Biens
brito.nniquesau Maroc espagnol, voir lus. passages cités ci-dessus au p2..I'. 5) du
commentaire au présent arti,cle; pour ce qui ost de la sentence en l'affO-iro
Mnvrommatis, le passage pertinent est le suivant :

. "Los pouvoirs attribués par l'article Il à l'administration de l~ Palestine
doivent, on l'a vu, être exercés 'sous réserve" dos obligO-tions inter
nationales accoptées par le mandataire'. Cette réserve était nécessaire
car les obligations internationales du mnndataire ne sont uas, comme

. tollùs"des obligations internationales pour la Palestine. Puisque
l'article Il du ~ndat reconnaît à l'administration de la Pa10stine lUlO
large autonomie, il fallait mettre hors de doute quo los pouvoirs accordés
ne doiyentpas être exercés d'une nanière qui serait inconpatible avec
certains cngagcnûnts internationaux du nandataire. Los obligations
résultnnt-jo cos engagenents sont ainsi des obligations que l'administration
de la Palostine est tenue de respecter : lour violation engage la
responsabilité internationale du riandatairo, car, confornéDont à
l,'article12 du Mandat, les relations extérieures de la Palestine sont
do sOl1 ressort" (C.P.J.L, série A, No 2, p. 23).

489/Tout ,de suite après avqir affirné que "la responsabilité du
protecteur... découle ••• du f2i t que seul le protecteur roprésonto le territoire
protégé dans los rapports internationaux" (notons qu'il dit "le territoire
protégé" et non pas "le protégé" ou "l'Etat protégé"), il poursuit ~ ItLa reGpon
sabilité pour los événetlonts dû nature à affector 10 droit international 1 se
passant dans un to~~itoire déterDiné, va do pair avoc le droit d'exercer à
l'exclusion d' Qutres Etats les prérogatives de la. souveraineté. COL1De vis-à··vis
de l'étranger la situation du protecteur est la nôno.quo colle d'un Etat
souverain, sa responsabilité doit être la DCDO". (Nations Unios, Recuoil dos
sentences nrbitrales, vol. II, p. 649).
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A2Q/ C.P.J.I., série A, No 2, p. 23 •

.ill/ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. VI, p. 120
et suivantes.

dans ie deuxièoe le fait illicito était reprosenté par la violation d'obligations

inconbunt à la puissance nandataire, violation coonise en fait par des organes

de cette puissance (ou tout au ooins avec leur concours)490{ Lo. responsabilité

respectiveoent attribuée dans ces deux cas au protecteur et D.U nnndataire était

donc, dans ces cas, une responsabilité PO"ùr fait propre plutôt que pour fait

d'autrui.

14) Par contre, la décision de l'affrt.:!-J;0 Bro>m., rendue le 23 noveobre 1923 par

le Tribunal arbitral constitué par la Grandc-&etagne et les Et,C'.:~s-Unis d' .fu:1érique

en vertu de l'Accord spécial du 18 août 1910491{ constitue, aux ye~~ de la

plupart des neobres de la CorlIlission, un précédent non seuleoent vc.lable, nais

très significatif pour les aspects essentiels de la question. Los Etats-Unis

deoandaient à la Grande-Bretagne, en sa qualité de puissance ayant eu, avant la

guerre et l'annro~ion par elle de l'Afrique du Sud, la suzeraineté sur la

République sud-africaine, la répar~tion du déni de justice infligé à l'ingénieur

aoéricuin Robert &o>m. par une véritable conspiration des trois pouvoirs,

législatif, exécutif et judiciaire, de la République. Le tribunal arbitral

reconnut l'existence du déni de justice, nais nia cependant que la Grande-Bretagne

pût encourir de ce fait une responsabilité internationale, que cela soit à titre

d'Etat successeur de la Rél)ublique sud-africaine ou - et c'est le point qui nous

intéresse - à titre de puissance "suzerc.ine" à l'époque à lc.quelle le déni de

justice fut perpétré. L'argunontc.tion du tribunal sur ce sujet Qtait centrée sur

les deux p---ints suivants : .fl) bien que la Grnnde-&etagne ait alors eu une

position et une responsabilité pc.rticulièros à l'égard de la République

sud-africc.ine, sa "suzeraineté" ne cooportait on l'espèce qu'un contrôle, assez

lâche d'ailleurs, sur les relations de ladite République avec les puissances

, ..
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15) la CCnr.lission a a.ussi estino que dans le cadro de l'nna.lyse de la

jurisprudence et de la pratique internationales à propos de la déternination de

l'Etat appelé à répondre d'un fait internationa.lenent illicite cOnr.lis dans le

cadre d'un rapport juridiq~o de dépendance internationale, il falla.it ra.ppeler

une fois de plus ln réponse. du Da.noI:la.rk o.u l)oint X de ln denonde d' informltions

du Conité préparatoire de la Conférence de codifica.tion de 1930. Cette réponse,

en fait le. plus élaboréo et la nioux I:lotivéo de toutes colles qu'avait reçues

le Conité, indiquait œ::prossénont quo :

"La réponso dé11end de la. na.ture du rapport entre les deux Etats,
(le l'étendue ot du cnractère du contrôle 9u' e:x:orce un Et:J.t sur l'a.clninis
trntion de l'autre Eta.t et do l':J.utononie l~issée à l'Etat sounis ou
proté.goé llil."

Les critères dont le

étrmlgèros, ot n' ontra..tno.it pllO la. noindro in>~6ronco ct le noindro contrôle

sur l'nctivité interne, 16aislutive, exécutive ou judiciaire; b) cola étant,

les c(~l...ditians c1n.ns losquelles la. Grnnclo-Brotuane aurnit pu âtre tenuo pour

responsa.blo d'tUl fa.it, toI un déni do justice, connis à l'égard d'un ressor

tissal1t étranger dons le cadro de ladite a.ctivitô interne, n'éta.icnt pas réunies.

D'après la Comlission, il ost donc 110rnis cl' en déduire que, dnns l'opinion du

tribunal, tUle responsllBilité peut et doit êtro reconnue à la. charge d'un Etat

pour le fe.i t interna.tionalenent illicite cor.u:lis per un autre Etat lié au

prcoier par une rela.tion de dépendance, qunnd le fait illicite dénoncé a. été

connis dans un donaine d'activité pour lequel l'Etat doninant a sur l'Etat

dépendant un pouvoir de contrôle effectif et dnns ce cas seulonent.

différontes.

négliger, il n'yen 0. pas d'autros dont on puisse dire, après los avoir

attentivenent étudiés, qu'ils apportent leur soutien à des soluticns

nônes que ceux que le tribunal anglo-nnéricain avait appliqués à la décision

do l'affairo Brown. Rl résuné, on pout dire que les quelques précédents

offerts par ~es décisions arbitrales ou par des rk~nifestations d'opinions gouver

nenentales qui se réfèrent à des situations classiques et en bonne partie

révolues du rapports de dépenda.nco tout on n'étant ni nonbreux, ni, ct pour causo,

récents, sont néannoins très clairs et très nets. Et, chose qui n'est pas à
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16) La Commission ad' autre part relevé que c'est à la fin du XIXème siècle qu'est

apparue, dans la doctrille , l'idée qu'un Etat ne peut se voir attribuer la respon

sabilité internationale découlant d'lm fait internationalement illicite que s'il

l'a commis en agissant dans une sphère d' acti011 pour laquelle il avait pleine

liberté de détermination et que, dans la mesure où il est soumis au contrôle d'un

autre Etat et où sa liberté de détermination se trouve de ce fait limitée au profit

de l'autre, c'est cet autre Etat qui doit être tenu pour responsable493(' La

Commission a noté que cette idée a été reprise et développée par la suite avec

diverses variantes: en 1928 par C. Eagleto~ qui toutefois ne précise pas

comment devrait être qualifiée dan s de tels cas la responsabilité de l'Etat

"dominant" - et en 1934 par R..Aga qui voit dans le principe énoncé la véritable

base de la responsabilité d'un Etat pour un fait attribuable comme tel à un autre

Etab495(' Il a été enfin pris acte que dans les années qui suivirent de nombreux

auteurs, tout en se servant de formules diverses, se sont trouvés d'accord pour

reoonnaître que l'ingérence ou le contrôle attribués à un Etat Sllr l'activité

493/ En 1883, F. de Martens écrivait: "La logique èt l'équité exigeraient
que les Etats qui se trouvent dans cette situation dépendante ne fussent respon
sables de leurs actes à l'égard des gouvernements étrangers qu'en proportion de
leur liberté d'action. Les actes du khédive égyptien ou du bey de Tunis devraient
engager dans une certaine meSllre les puissances eur0péennes dont ils subissent la
tutelle" (Traité de droit international, Paris, }Œaresq lûné, 1883, vol. I, p. 379).

494/ Selon cet auteur': "Si un Etat en contrôle un autre dans des circonstances
qui peuvent empêcher cet autre Etat de s' acquitter de ses obligations inter
nationales, la base de la responsabilité de l'Etat protecteur p01.lr l'Etat subor
donné est posée. La responsabilité doit être déterminée dans chaque cas en
fonction du degré réel de liberté à l'égard du contrôle extérieur ou, inversement,
du degré réel de contrôle laissé à l'Etat subordonné" [ traduit par le Secré-
tariat de l'original anglais] (C. Eagleton, The Ilesponsibility of States in
International Law, Ne,·; York, Uew York University Press, 1928, p. 43).

495/ D'après cet auteur: "La 'raison d'être de la responsabilité d'un Etat
pour le fait illicite d'un autrE'~ Etat" "rési.de ••. dans le fait que l'illicéité
a été commise par un sujet international dans l'exercice d'une aétivité entrant
dans une sphère d'action à l'intérieur de laquelle ce sujet n'est pas libre
d'agir comme il l'entend, d'après des règles déterminées par lui-même, qu'il
ne peut pas se consacrer à la IJOllrSuite de finalités qu'il s'est lui-même proposéEls,
mais doit agir suivant des règles établies par un autre sujet et doit viser
des fins indiquées par ce dernier" [ traduit par le Secrétariat de l'original
italien] (Ago, op. cit., p. 59).
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496/ Voir M•. Scerni, "Responsabilità degli Stati", Nuovo digesto italiano,
Turin,vo1. XI,1939,p.474 et 475; Barile, loc. cit., p. 443 et suiv.; H. Rolin,
"Principes de droit international public", Recueil des cours ••• , 1950-II, t. 17,
Paris, Sirey, 1951, p. 446; G. Morelli, Nozioni di diritto internazionale, 7ème ed.
Padoue, CED.AM, 1967, p. 364;E. Vitta, ~'Responsabilitàdegli Stat.:i.", Novissimo
digesto italiano, Turin, vol. XV, 196s,p. 734. Pour Verdross (loc. cit., p. 413)
et Ross (.2l2.' cit., p. 261 e1;262) cette théorie ne justifie pas tous les cas de
responsabilité, mais elle serait applicable dans les cas de protectorat où le
protecteur n'a pas la représentation du protégé.

ml Le fait du "dépen<;lant ll serait alors assimilable à celui d'une II collec
tivitépublique t~rritoriale", qui, en vertu de l'article 7, par. l, du présent
projet,est un fait attribuable àl' Etat.

49S/Si l'Etat membre. est sans personnal.ité Ïl:lt'ë:cnationale il rentre, auX' fins
des présents articles, dans la catégorie d.es II collec;tivités publiques territoriales",
dont il est question à l'article 7, par. l, du projet. Par conséquent, l'Etat'
fédéral répondra bien des comportements des organes de l'Etat membre, mais ce sera
alors une responsabilité pour son propre tait.
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exté:r-ietU'e ou intérieure d'un autre Etat donnent naissance, à la charge du

p:r-emier Etat, à une responsabilité pour les faits internationalement illicites

commis par le seconèl:496~
17) Sur la base de ce qui précède, la Commission a donc conclu que là où, à un

titre ou à un autre, une situation de dépendance "internationale" est établie

entre deuX' Etats, la responsabilité pour les faits illicites commis par l'Etat

"dépendant" doit être att~ibuée à l'Etat dit "dominant", pour autant que le fait

illicite ait été accompli par l'Etat dépendant dans un secteur d' aetivité où,

sans pour autant perdre sa personnalité internationale distincte, il était soumis

au pouvoir de direction ou de contrôle de l'Etat supérieur. Un membre de la

Commission s'est dissocié de cette conclusion, étant convaincu que dans les hypo

thèses envisagées les Etats IIdépendants ll ne sont pas de véritables sujets de

droit international. Tout en ne contestant pas que la responsabilité des faits

illicites commis par le IIdépendant ll incombe à l'Etat IIdominant ll , il voit dans

cette responsabilité une resp'onsabilité du fait IIpropre ll et non pas du fait

dl "autrui,,497~ .

lS) Après avoir ex'aminé les aspects du problème qui retenait son attention rela

tivement à des relations internationales de "dépendance", la Commission a tourné

son regard vers les relations entre Etats fédéraux' et Etats membres et ceci et!

particulier dans les cas de fédération où les Etats membres gardent, du point

de vue du droit international, une personnalité distincte à.El celle de l'Etat fédé

ral49S~ Bien qU~.p.hl~ôt r§lres, de tels cas eX'istent et d'autres surtout semblent

susceptibles de se produire à l'avenir. La Commission, dans sa grande majorité,

a donc constaté que, dans les limites du secteur d'activité où l'Etat membre

jouit d'une personnalité internationale propre, à savoir du domaine dans lequel
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il se trouve ,~tre titulaire de droits et d'obligations internutionales, il peut

parfois jouir d'une autonomie complète par rapport à l'Etat fédéral. On ne verrait

pas alors pourquoi l'Etat membre ne devrait pas répondre des violations de ses

obligations internationales commises par ses organes. l-1ais il se peut aussi que

par rapport au secteur dans lequel il jouit d'une personnalité internationale propre

l'activité de l'Etat membre soit soumise à la direction ou au contrôle de l'Etêt

fédéral. Il se peut aussi qu'en agissant dans les limites de ce secteur d' activité,

l'Etat membre viole des obligations internationales étant à sa charge. Il a donc

paru aux membres de la Commission - à l'exception d'un d'entre eux499/_ que, ainsi

qu'il se produit dans les rapports de dépendance, l'Etat fédéral doit répondre

des faits internationalement illicites attribuables à l'Etat membre, s'ils ont été

commis dans un domaine d ' activité soumis à un pouvoir de contrôle ou de direction de

l'Etat fédéral.

19) La Commission est enfin passée à l'étude de la situation dans laquelle il est

aujourd'hui plus vraisemblable qu'un Etut puisse se trouver amené à exercer un

pouvoir de direction ou de contrôle sur un domaine d' activité d'un autre Etat. 1

Il s ' agit, comme on l' a dit supra, de la situation qui se produit en cas- d' occupation

totale ou partielle du territoire d'un Etat par un autre Etat. La Commission a été

d'avis que ce sera dans 1.111e situation de cette nature que l'on verra plus

fréquemment se poser la question de la responsabilité d'un Etat pour, les faits commis

par un autre Etat dans 1.111 domaine où la liberté de détermination et d'action de

ce second Etat est limitée au profit du premier. Bien sûr l' occupation territoriale

n'a normalement pas son origine, comme un protectorat ou un mandat, dans un accord

international, ou comme une relation Etat suzerain-Etat vassal, ou Etat fédéral

Etat membre doté d'une personnalité internationale résiduelle, dans des dispositions

du droit interne. rŒais cela dit, il est indéniable que ce rapport présente des

aspects proches de ceux gui caractérisent, par exemple, le rapport entre Etat

protecteur et Etat protégé. L'occupation militaire aussi, même si- elle s'étend à

la totalité du territoire, n'amène pas comme telle de changement dans la souveraineté

499/ Selon ce membre de la Commission, l'Etat membre qui a gardé 1.111e personnalité
internationale limitée répond seul des éventuelles violations d'obligations inter
nationales commises par lui, car l'organisation de l'Etat fédéral ne peut pas être
considérée comme impliquant la soumission de l'Etat membre au pouvoir de direction
ou de contrôle de l'Etat fédéral.

ins
les" ,
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sur le territoire occupé et ne touche pas à la personnalité internationale de l'Etat

soumis à l'occupation. liais l'Etat occupant, comme l'Etat protecteur, est amené

à exercer sur le territoire occupé certaines prérogatives de sa propre puissance

publique : ceci pour protéger la sécurité de ses .forces armées et, en général,

pour pourvoir à ses propres exigences, ou aussi pour répondre à des besoins de

la population du territoi;re oocupé et pour maintenir l'ordre public, domaine dans

lequel l'exercice de ces prérogatives est même exigé, dans certaines conditions,

par les us et coutumes de la gu.erre et par le droit international conventionnel.

Ici aussi l'organisation étatique de l'occupé ne disparaît normalement pas, mais

survit et continue d'opérer surIe territoire, même si c'est dans des conditions et

des limites qui varient beaucoup d'un cas à l'autre : l'expérience de la seconde

guerre mondiale nous l'a montré. L'ingérence dans l'activité internationale de

l'Etat occupé a pour e.f.fet de restreindre cette activité dans des limites extrê

mement variables et elle va par.fois jusqu'à l' anmùer dans des cas d'occupation.
totale et particulièrement bru,tale. L'ingérence dans l'activité interne est

toujours présente, même si elle prend également des proportions qui changent d'un

cas à l'a'dre. Il y aura donc des domaines d'activité qui, ne touchant pas aux'

intérêts de l'Etat occupant, seront laissés à la libre détermination desautorités

locales; il en è.écoulera que l'Etat occupé continuera d'encourir la responsabilité

internationale des .faits internationalement illicites éventuellement commis dans

les domaines d ' activité en question. A l'inverse, l'Etat occupant con.fiera par.fois

à des éléments de sa propre organisation l'exercice de certaines .fonctions prévues

par l' ôrdre juridique de l'Etat occupé, .fonctions poux lesquelles il n'entend ou ne

peut. pas ::',3 servir des éléments de l'organisation de l'Etat occupé. L'Etat occupant

devra alors endosser la responsabilité internationale des .faits internationalement
~

illicites éventuellement commis par ses propres organes par lesquels il aura

remplacé des organes correspondants de l' Etat occupé, et il s'agira alors mani.fes·

tementd'une responsabilité de son propre .fait. Mais il y aura, en.fin, ici aussi,

de très vastes secteurs· d'activité qui resteront (!on.fiés aux organes de l'Etat

occupé, à ceux' de ses collectivités publiques territoriales, à ceux' de ses autres

entités publiques, etc., qui agiront cependant d'après les directives et sous le
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oon·~l ..ôle des autorités de l' Etat ocoupant500~ C'est précisément dans le cadre

de ces seoteurs d'aotivité qu'il a paru à la Commission, ne f'ût-ce que d'lm point

de vue de pure logique que le phénomène de la responsabilité pour f'ai t d'autrui

devait l1écessairement être pris en compte. Les quelques cas qui se sont produ.its dans

la pratique dont on a connaissanoe confirment d'ailleurs le bien-fonà.é de cette

déduction.

20) A oe propos, la Commission a arrêté son attention, parmi les affaires plus

anciennes, sur celles dans lesquelles le Gouvernement italien soutint la respon

sabilité de l'Empire français, en tant que puissance occupant alors militairement

le territoire de l'Etat de l'Eglise, pour des faits estimés internationalement

illicites commis par des organes pontificaux. Dans un des cas les plus signifi

catifs, le Gouvernement de Turin releva que si la Cour de Rome n'avait plus le

oontrôle de ses actes et n'était plus en état de répondre de leurs conséquences,

la responsabilité pour les agissements des organes pontificaux ne pouvait qu'incomber

à l'Etat français et que la "simple désapprobation par le Gouvernement français des

mesures prises ne suffisait pas à le libérer de la responsabilité que ces mesures

font tomber sur lui,,501~ La Commission a aussi relevé qu ''-une autre prise de

position moins lointaine, mais toujours antérieure à la seconde guerre' mondiale,

figure dans l'arrêt rendu le 1er mars 1927 par la Cour d'appel d'Alexandrie dans

500/ Ainsi, par exemple, les instructions du la novembre 1943 pour la Commission
alliée de contrôle pour l'Italie prévoyaient que :

"La relation que la Commission de contrôle entretient avec le Gouvernement
italien et l' administration italienne dans les zones libérées consiste en ULle
supervision et en des directives bien plus ~l'en une administration directe,
comme c'est le cas du gouvernement militaire allié" (italiques ajoutés).

L'administration directe n ' était exercée par le Gouvernement militaire allié que
dans l'ês zones à proximité de la ligne du front (lf. Hhiteman, Digert of International
Law, '\Ilashington, D.C., U.S. Government Printing Office, 1963, vol. l, p. 990 et
suiVe

L'article 1er de l' "Accord sur le mécanisme de contrôle en Autriche" conclu
le 28 juin 1946, entre les Gouvernements du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique,.
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la France, prévoyait que "
~) Le Gouvernement autriohien et toutes les autorités autrichiennes qui lui sont
subordonnées eJ{'écuteront toutes lesinstructions qu'ils pourront recevoir de la
Commission alliée ... " (italiques ajoutés).

501/ SIOI-CNR, La rassi i talianadi diritto internazionale, Dobbs Ferry (N.y.),
Oceana, 1970, 1ère série 1861-1887, vol. II, p. 875 et 876. Les agissements
dénoncés étaient des mesures illégitimes adopt8es à l'égard de navires italiens
dans les ports du Latium et d'autres analogues.
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l' affaire FinIe. Le demandeur, un ressortissant allemand, réclamait du Gouvernement

égyptien réparation des dommages subis à la suite de la mise sous séquestre de

son fonds de commerce et de sa liquidation ultérieure par les autorités militaires

anglaises qui occupaient l'Egypte. Cette liquidation, que Fink estimait désastreuse,

eu.t lieu après que ses fondés de pouvoir avaient été invités par la police

égyptienne à se constituer prisonniers et avaient été pris en charge par les

autorités militaires. La Cour exclut que le comportement des autorités égyptiennes

- en admettant qu'il ait été illicite - ait pu engager la responsabilité de l'Egypte,

et cela parce que la police, qui avait invité les fondés de pouvoir de Fink à se

constituer prisonniers, était soumise amr directives et placée sous le contrôle

de la puissance occupante502~ Il découle implicitement de cette conclusion négative

gue, de l'avis de la Cour, gui n'avait pas à se prononcer sur cet autre aspect,

l' éventuelle responsabilité des faits commis par les autorités égyptiennes ne

pouvait gu' être mise à la charge de l'Etat occupant, à titre évidemment de respon

sabilité du :fait d'autrui.

21) Quant amI.:' cas qui ont eu lieu à une époque plus récente, deux faits qui se

sont produits pendant l'occupation allemande de Rome ont paru particulièrement

significatifs pour le problème qui nous préoccupe. Le 2 mai 1944, la, police

militaire allemande, qui occupait Rome, pénétra de force dans un bâtiment annexe

de la Basilique de Sainte-lfarie-l1ajeure et y pTocéda à des arrestations. Cette

mesure représentait une infraction internationale évidente, l' extra-territorialité

des biens du Saint-Siège dans Rome étant garantie par une obligation expressément

dé:finiepar le Traité du Latran, et cette obligation ?' imposant, à cause de son

5.O,g/Les considérations de la Cour ont été les suivantes ~

"Attendu qu'il appert de ce simple exposé des faits que la seule inter
ve.ntiondu Gouvernement égyptien consiste en l' invitation faite par la police
locale aux fondés de pouvoir du demandeur de se constituer prisonniers des
autorités militaires;

Attendu, en premier lieu, gue cette invitation ne constitue qu'un acte
plutôt amical, pour éviter auxdits fondés de pouvoir de se voir arrêter manu
militari et conduits de cette façon par les rues du Caire; -

Qu'en outre, les autorités locales, en prêtant ..i.eur concours aux forces
d'occupation, O:.lt toujours agi pour compte de ces d~I.'nières e11 vertu des
principes du droit international, 'universellement respectés même pendant la.
dernière guerre, sans. qu'on •puisse tenir responsables les autorités iocales
d'une collaboration imposée par les circo1'lstanc~;

Attendu que les seuls faits générateurs das dommages litigieux, soit la
mise sous séquestre du fonds de commerce et sa liquidation, ont été exclu-
sivement exécutés par les autorités militaires anglaises." (JouI'nal .lu droit
~nternational, Paris, t. 55 (1928), p. 196 [italiques ajoutés].)
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caractère typiquement localisé et lié au territaire, non seulement à l'Italie, mais

également à tout Etat exerçant exceptionnellement son autorité sur le sol de Rome.

La responsabilité de l'Allemagne, que le Saint-Siège fit valoir à cette occasion,

était don 0 , sans aucun doute possible, une responsabilité encourue par l'Etat

allemand du fait, et du fait exolusif, de ses organes : à tous les points de vue

donc une responsabilité directe. Trois mois auparavant, par contre, le

3 février 1944, ce fut la polioe italienne qui, ayant pénétré par la force dans

Saint-Paul-Hors-les-~fu.rs,y oommit des déprédations et opéra des arrestations. Mais

comme lapolice italienne de Rome opérait notoirement sous le contrôle de la puissanoe

oocupante, le Saint-Siège adressa ses protestations non pas à de queloonques auto

rités italiennes, mais am{' autorités allemandes, en faisant valoir, également dans

ce oas, la responsabilité de la puissance occupante. Toutefois, il le fit en

mettant à la oharge de l'Allemagne la responsabilité internationale d' infraotions

commises par des organes non allemands dans un seoteur d'aotivita soumis au contrôle

des autorités d' oooupation allemandes : une responsabilité qui devait, pa:i:'tant,

être qualifiée de respor.sabilité pour autrui.2Q2{

5JJl! Sur oes affaires, voir R. Aga "L' oocupazione bellico di Roma il Trattato
l ateranense" , Comunioazioni e studi, Milan, Giuffré, 1945, vol. II, p. 154 et suivI
Au cours de la seconde guerre mondiale on a aussi vu r:sapparaître des situations
dont l'époque napoléonienne avait déjà fourni des exemples: celles des Etats ou
des gouvernements dits."fantoches" ou "puppet", à sav' ,ir d'Etats ou de gouver
nements oréés sur un territaire déterminé à l' initiative de l'occupant et dépendant,
étroitement de l'Etat qui est à l'origine de leur existence. Le sujet a été évoqué
dans le rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
-l:irentième session. "Dans de telles situations", relevait alors la Commission, "il
est possible qu'en présenoe de certaines circonstances, l'Etat 'dominant' soit appelé
à répondre d' un fait internationalement illicite comm.i.s par l'Etat 'fantoche' .•• Il •

La Commission avait donc conclu que les problèmes de responsabilité internationale
découlant d'agissements d'organes d'un Etat "fantoche" pouvaient relever, comme ceux
découlant dl agissements d'organes de tout E-bat dépendant ou occupé, de la notion de
responsabilité "pour fait d'autrui". Revenant plus spécifiquement sur la question
pendant la présente session, la Commission a distingué le cas où l'Etat "fantoche ll

serait en réalité dépourvu de personnalité internationale et n ' apparaîtrait alo:rs
que comme une sorte G.e "collectivité publique territoriale" de l'Etat occupant, aux
sens de l'article 7, par. l, du présent projet, du cas où, par contre, il aurait
une personnalité internationale propre. Dans le premier cas l'Etat occupant
répondrait des agissements internationalement illicites commis par l'Etat ou gouver
nement "fantoche" en tant que "faits propres", attribuables à lui-même. Dans le
second cas, il en répondrait en tant que "fnits d'autrui", pour autant que ces
agissements se produisent dans un domaine d'activité soumis à sa direction ou à son
contrôle.



22) Finalement, une prise de position porti?ulièrement intéressante pour la

question exrnminée a été relevée dans la décision rendue le 15 septembre 1950 par la

Commission de conciliation franco-italienne, instituée on vertu de l'article 88 du

Traité de paix du 10 février 1947 concernant le Différend Héritiers du Duc de Guise.

Dans cette Di'fnire, le Gouvernement frmlçnis demmldnit à l'Italie la restitution

d'un immeuble appartonant à des citoyens f~ançais et réquisitionné par les décrets

du 21 novembre 1944 et 4 janvier 1945 du Haut Commissaire (italien) pour la Sicile,

alors sous occupation militaire des puissances alliées et associées. La Commission

accepta la roquête'française. il. cette fin, elle remarqua, entre autres, que

"Peu importe ••• , en l'espèce, qu'à la date du 21 novembre 1944 les
puissances alliées et associées aient exercé le contrôle administratif en
Sicile puisque aussi bien aucune ingérenc0 du Commandant des forces d'occu
pation ni d'aucune autorité alliée pour provoquer les décrets de réquisition
des 21 novembre 1944/4 janvier 1945 n'a pu être IJrouvée." .2Q.4/

Cette décision affirme donc expressément que l'Etat occupé reste responsable des

faits internationalement illicites commis par lui en dehors de toute ingérence et de.
tout contrô18 de la part de ,l'Etat occupant; il faut évidemment en dédUire,

a contrario, que si une telle ingérence a lieu et un tel contrôle est établi sur

l'activité dans le cadre de laquelle l'infraction internationale se produit, la

reSlJOnsabilité passe à l 'OCCUIJant, qui l.épond alors du fait de l'occupé.

23) Les auteurs de droit international qui ont étudié la question de la responsa

bilité d'un Etat pour les faits internationalement illicites commis par d'autres

Etats, ne se sont pas fréquemment demandé si un IJroblème de cc genre pouvait se

poser dans des cas d'occupation militaire par un Etat du territoire ou d'une partie

du territoire d'un autre Etat. Ceux qui l'ont fait. ont cependant reconnu que là

aussi une responsabilité du fait d' autrui pouvait se IJrOduire.2.Q.2.( D'autre part,

la Commissio~ n'a pas manqué de relever que de nombreux auteurs affirment qu'une

responsabilité internationale pour le fait illicite d'un autre Etat peut avoir lieu

non seulement dans des cas de dépendance de droit d'un Etat vis-à,-vis d'un autre,

mais aussi dans des càs de dépendance de fait S06{ Or, il va de soi que pour ces

jgJJ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales., vol. XIII, p. 161
(italiques ajoutés).

::l25/ Voir .Ago, "L'oCCUIJazione bellica ••• " loc.cit., p. 163 et suiv.;
A. Verdross, Vollcerrecht, 5ème éd., Vienne, Springer, p. 390. A. Ross admet la
responsabilité de l'Etat occupant pour les faits accomplis par des organes de
l'Etat occupé, mais il s'agirait d'après lui d'une reslJOnsabilité pour son propre
fait (op.cit., p. 260).

jQ§/ Voir par exemple, K. strupp, loc.cit., p. 112 et 113; F. Klein, op.cit.,
p. Ill; G. Barile, loc.cit., p. 446, I. von Münch, Das voIkerrechtliche Delikt
in der moc1ernen Entwicklung der Volkerrechtsgemeinschaft, Francfort-sur-le~Main,

Keppler, 1963, p. 235.
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auteurs aussi l'Etat occupant devrait répondre des faits illicites commis par

l'Etat occupé dans un domaine d'activité où celui-ci est soumis au pouvoir do

direction et/ou de contrôle du premier Etat.

24) Eh vertu des éléments ainsi réunis, la Commission - à l'exception de celui de

ses membres dont l'opinion distincte sur certains sujets a déjà été rapportée - a

exprimé l'avis que l'Etat occupant pouvait lui aussi se trouver placé dans la

situation d'être internationalement responsable d'un fait illicite commis par l'Etat

occupé, ceci à la double condition: a) que l'Etat occupé ait continué d'exister en

tant que sujet distinct de droit international et b) que le fait internationalement

illicite ait été commis par ledit Etat occupé dans un domaine d'activité où cet Etat

se trouvait soumis à la direction ou au contrôle de l'Etat occupant. A ces fins, il

a paru sans pertinence à la Commission, à l'exception d'un de ses membres, que

l'occupation du territoire ait été totale ou partielle, ou qu'elle ait été réaljsée

licitement ou illicitement, puisque la situation de soumission de l'Etat occupé au

pouvoir de direction ou de contrôle de l'Etat occupant pouvait se produire dans les

mêmes te:rmes~
25) Ayant ainsi achevé l'analyse des principaux exemples .de cas dans lesquels, en

dépit de leur diversité, il apparaît, de l'avis de la quasi-unanimité des membres

de la Commission, qu'un Etat peut être appelé en droit international à répondre du

fait commis par un autre Etat en vertu de cet aspect commun qu'est la soumission de

ce dernier Etat au pouvoir de direction ou de contrôle du premier, la Commission a

pris &n considération une autre hypothèse. Celle-ci était l'hypothèse d'un Etat gui

exerce sur un autre Etat une contrainte pour l'amener contre sa volonté à violer une

obligation internationale envers un Etat tiers. Cette hypothèse a déjà été évoquée

dans le commentaire à l'article 27 du projet afin de la distinguer de celle de la

2Q1/ D'après le membre en question, il y aurait, par contre, lieu de distinguer
le cas où l'occupation serait en tant que telle illicite de celui où elle serait
licite, cas pour lequel ledit membre hésiterait même à employer le. terme
d "'occupation", tout au moins sans un qualificatif approprié (libératrice, 6IDicale'
ou autre). Là où l'occupation se serait réalisée illicitement, l'Etat occupé,
toujours d'après le même membre de la Commission, verrait sa propre organisation
étatique entièrement remplacée par celle de l'Etat occupant qui serait alors
logiquement responsable des faits illicites commis sur le territoire occupé en tant
que faits attribués à lui-même. Là où, par contre, l'occupation se serait produite
licitement, comme dans le cas de la réaction à une agression, les faits illicites
commis par des organes de l'Etat "occupé" seraient toujours attribuables à cet Etat
et celui-ci devrait en répondre lui-même à titre exclusif. Aucune exception à la
règle établie à l'article l du projet ne se rendrait donc pas nécessaire.
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"participation" au fait international€ment illicite d'un autre Etat208{ Dans ce

commentaire, la Commission affirmai-h que, dans l 'hypothèse de la "contrainte" à la

perpétration d'une infraction internationale, "la réalisation du fait illicite reste

l'affaire exclusive de l'Etat qui est soumis à la contrainte. L'Etat auteur de la

contrainte reste en dehors de cette réalisation; il n'assume l'exécution d'aucun

des agissements qui perpétuent l'infraction, il ne fournit aucune aide ou assistance

concrète à cette perpétration".5.Q.2.( On ajoutait qu' "il ne saurait être question •••

d'attribuer à l'Etél:t auteur de la contrainte une par.·t dans la perpétration du :rait

illioite commis, sous l'effet de ladite contrainte, par un autre Etat. Cela ne

pourrait se justifier que si l'Etat en question avait pris une part active à

l'exécution de ce fait - mais en l'occurrence ce n'est pas le cas ll5lO{ La

Commission excluait en même temps qu'il y eût là une infraction distincte de la

part de l'auteur de la contrainte envers l'Etat tiers lésé par l'Etat agissant so~s

contrainte511{ Toutefois, ajoutait toujours la Commission, cela ne veut pas dire

que l'Etat qui a exercé la contrainte afin d'en amener un autre à commettre un fait

internationalement illicite devrait être considéré comme n'ayant rien à voir avec

un t el fait, qu'il n'aurait à en supporter au cune des conséquences. Cela ne veut

pas dire non plus que le fait internationalement illicite commis par l'Etai soumis

à contrainte puisse être traité de la même manière qu'un fait internationa1ement

illicite commis par un Etat qui agirait dans le libre exercice de sa souveraineté.

Dans le cas ici envisagé l'Etat soumis à contrainte se conduit, en l'espèce, en

Etat privé de sa capacité souveraine de décision. D'après la Commission, la

condition de cet Etat se rapprochait donc de celle où pouvait se trouver un Etat

dépendant ou un Etat soumis à une occupation territoriale, et c'est pourquoi

5Q§/ Voir.. les paragraphes 8) à Il) du commentaire, Documents officiels de
l'Assemblée générale" trente-troisième session.. Su!?pl~Jit No ~Q. (A133/10 et Corr.l
'(arabe seulement», p•.26'6 à 268, .Annuair~ '••• l21.ê.., vol.II (2ème partie),
doc. A/33/10, p. 113 et 114).

:i92./ Ibid., p. 267' (ibid., p. 114).

21Q/ Ibid., (ibid.).

.21J.J Ibid., (ibid.). Cela, bien entendu, mise à part l'existence éventuelle
d'un fait internationalement illicite de l'auteur de la contrainte envers l'Etat
soumis à contrainte (ou éventuellement envers les autres membres èe la communauté
internationale) au cas où le fait d'employer la contrainte serait internationalement
illicite en soi (ibid., p. 266 à 268) (ibid., p. 113 et 114.
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celle-ci· indiquait qu'elle allait examiner dans le cadre de l'article 28 si la

_relation qui s ' établit entre l'Etat auteur de la contrainte et l'Etat qui sous

cett~ contrainte commet un fait illicite n'est pas une de celles pouvant donner lieu

à une hypothèse de responsabilité d'un Etat pour le fait d'un autre Etat512~
26) Lors de l'élaboration du présent article, la Commission a ainsi repris

l'examen de la question et a conclu - à l'exception d'un seul de ses membres212/

qu'il y avait lieu de reconnaître l'existence, à la charge de l'Etat ayant exercé

la contrainte, d'une responsabilité internationale pour le fait illicite commis

par l'Etat victime de cette contrainte. A ses yeux, cette responsabilité était

donc une responsabilité du fait d'un autre Etat. En d'autres termes, la Commission

est de l'avis que l'Etat qui commet un fait internationalement illicite sous la

pression d'une contrainte ey.e~cée par un autre Etat se trouve en fait dans une

situation analogue à celle de l'Etat dont un domaine d'activité est soumis à la

direction ou au contrôle d'un autre Etat. Comme dans ce dernier cas, l'Etat

n'opère pas dans le libre exercice de sa souveraineté, il n'agit pas en possession

de sa pleine liberté de détermination et d'action. L'Etat auteur de la mesure de

contrainte l'astreint à choisir la voie de la perpétration d'une infraction inter

nationale que sans cela il ne commettrait vraisemblablement pas. Tout' ce qu '1 il y

a de différent par rapport à ce qui passe dans une relation de dépendance ou dans

un cas d'occupation territoriale c'est qu'ici la position de "dépendance" de

l'Etat est purement occasionnelle et non pas permanente. Mais ceci n'enlève rien

au fait dominant que l'Etat auteur du comportement occasionnellement adopté sous la

contrainte, tout comme l'Etat auteur d'un comportement adopté dans un domaine

soumis de manière stable à la direction ou au contrôle d'autrui, agit concrètement

en étant privé de sa liberté de détermination. Pour finir, la situation étant la

même sous cet angle, il a paru à la Commission que les conséquences sur le plan de

la responsabilité devaient aussi être les mêmes.

j1gj Ibid., p. 267 à 268 (ibid •• p. 114).

21i! D'après ce membre, l'Etat auquel le fait internationalement illicite
est attribuable répond, et est le seul à répondre, du fait internationalement
illicite qu'il a commis sous la contraint.e d'un autre Etat. Si la contrainte est
illicite il y aura fait internationalement illicite et responsabilité de l'Etat
l'ayant exercée vers l'Etat l'ayant subül (ou, le cas échéant, envers la communauté
internationale prise dans son ensemble); mais l'Etat auteur de la contrainte
répondra de ce seul fait et non pas aussi du fait illicite commis par l'Etat
soumis à contrainte. Aucune exception ne serait donc à prévoir, même par rapport
à l'hypothèse envisagée dans ce paragraphe, à la règle établie à l'article premier
du projet.
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27) A l'appui de ses conclusions, la Commission a jugé utile de rapporter deux

cas pratiques. Le premier est l'affaire Shuster, qui date de 1911. A l'époque,

le Gouvernement persan procéda, sous la contra.i.nte due à l'occupation d:une partie

de son territoire par les troupes tzaristes, à la rupture du contrat conclu par

lui avec le financier américain Shuster, qu'il avait engagé comme conseiller

économique pour réorganiseI les finances de l'Etat. Le même Gouvernement persan

renvoya à regret M. Shuster et prit sur lui d'indemniser la victime de son action,

ce qui évita un différend interna.tional. Mais, comme les commentateurs de l'évé

nement le soulign~rent à l'époque, ce ne fut que cette indemnisation spontanément

accordée par le Gouvernement persan qui empêcha le Gouvernement américain

d'invoquer la responsabilité internationale indirecte du Gouvernement de

Saint-Pétersbourg, la mesure prise par les autorités persannes l'ayant été sous

la contrainte de ce gouvernementlli{ Le second est l'affaire de la Romano

American Cao, société américaine lésée par la destruction, en 1916, de ses

installations et de ses dépôts de pétrole en territoire roumain. Ladite

destruction fut exécutée sur l'ordre du Gouvernement roumain en guerre contre

l'Allemagne, qui s'apprêtait à envahir le territoire du pays. A la fin de la

guerre, le Gouvernement américain, estimant que les autorités roumaines avaient

été "contraintes" de prendre la mesure en question par les autorités britanniques,

adressa d'abord sa réclamation pour la Romano-American au Gouvernement de·

Londres, en vue d' obtenir de lui la réparation du tort subi par son

ressortissan~ Mais le Gouvernement b~itannique rejeta toute responsabilité en

alléguant à sa défense qu'aucune contrainte n'avait été exercée en l'espèce, ni

par .1es autres gouvernements alliés. Ceux-ci, fit-il valoir, ne firent qu'inciter

le Gouvernement roumain à entreprendre, dans son intérêt et dans celui de la

cause commune, une action qu'il exécuta en toute liberté et dont il ne pouvait

2141 Voir notamment C.L. Bouvé, "Russia's liability in tort for Persia's
breach of cuntract" , lllnerican Journal of International Law, vol. 6 (1912),
p. 389 et suivantes. .

2!21 A titre de justification de son action, le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique soutint que les circonstances du cas révélaient:

Il••• une situation où un belligérantpuï.,ssant, à "des fins primordialement
siennes liées à sa sécurité en mer, a obligé*- un allié plus faible à donner
son assentiment à une opération qu'il a: inenéesur le territoire dé cet allié".
(Note de l'.lllnbassadedes Etat"s-Unis à Londres du 16 février 1925,
G.H. Hackworth, Digest of International Law,Washin~ton, n.co., United States

. Government Printing Office, 1943, vol. V, p. 702.) LTraduit par le
Secrétariat de l'original anglais;]
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que por~er lui-même la. responsabilité en cas de dommages pour des tier~
Là-dessus, le Gouvernement américain accepta finalement d'adresser sa réclamation

au Gouvernement roumain et celui-ci accepta à son tour d'endosser la responsa

bilité.des faits commis par ses propres organes en 1916. Or, il convient de

souligner que les Gouvernements de Washington et de Londres n'ont été en désaccord

un temps que sur le point de savoir si, dans le cas concret, il y avait eu ou non

"contrainte" de la part de la Grande-Bretagne sur la Roumanie. Par contre, les

deux gouvernements semblaient clairement admettre que si des mesures de contrainte

avaient vraiment été exercées dans le cas d'espèce, le gouvernement auteur de

telles mesures aurait eu à répondre du fait commis par le gouvernement forcé à

agir contre sa volonté.

.21.§/ Voir la note du Ministère britannique des affaires étrangères du
3 juillet 1928

"De l'avis du Gouvernement de Sa Majesté, les faits établissent sans
laisser subsister aucun doute que la destruction des biens de la Romano
.American Company °a été effectuée sur ordre direct du GouvernemEÎnt roumain et
était donc en droit et en fait l'acte de ce gouvernement [ ••• J. Le
Gouvernement de Sa Majesté ne nie pas qu'en compagnie des Gouvernements
français et russe, il a vivement incité le Gouvernement roumain, par l'inter
médiaire de leur représentant accrédité à Bucarest, à utiliser au maximUID au
début de la campagne la faculté d'empêcher l'ennemi d'obtenir des moyens de
prolonger une guerre désastreuse pour tous ceux qui y participaient à
l'époque, mais il réaffirme qu'ils n'ont pas pu et n'ont pas dépassé les
limites de la persuasion et du bon conseil, comme c'était normal pour des
gouvernements associés dans la poursuite d'une cause commune [ ••• ].

Le Gouvernement de Sa Majesté a toutes raisons de croire que le Gouver
nement roumain serait disposé à offrir les mêmes conditions du règlement à la .
Romano-.American Company que celles qui ont déjà été acceptées par des
sociétés britanniques, françaises, hollandaises et belges, et par les
sociétés roumaines telles que l'Astra Romana et la Steaua Company dont les
actions appartiennent en grande partie à des actionnaires non roumains.
Le Gouvernement de Sa Majesté doit donc décliner toute responsabilité quant
à la compensation qui pourrait être due à la Romano-.American Company par
suite de la destruction de ses biens en Roumanie e~ 1916". (~., p. 704)
[Traduit parle Secrétariat de l'original anglais.J
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2!1/ La thèse d'après laquelle il faudrait soutenir que le fait accompli par
un État sous la contrainte d'un autre Etat est à considérer comme un fait de
l'Etat exerçant la contrainte a été soutenue par Ro'ss, op. cit., p. 260; Quadri,
op. cit ., p. 603; Verdross, "Théorie ••• ", loc. cit., p. 413 et suivantes;
J.H. 'Verzijl, .. International Law in Historical Perspective, Leyde, Sijthoff, 1973,
vol. VI, p. ,12 et suivantes.

1l§/ Dans le commentaire à l'article 27, la Commission écrivait à ce propos:
"Nul doute que, pour le droit international général d'aujourd'hui tor\t autant que
pour le système des Nations Unies, la contrainte comportant recours ou menace de
recours à la force armée est, en dehors de cas exceptionnels, une infraction inter
nationale de première gravité ••• Quant aux autres mesures de pression, économiques
notamment, on sait que les opinions divergent encore, certains les assimilant
purement et simplement aux formes de contraÎl1te internationalement interdites,
tandis que d'autres les considèrent comme des mesures qui, encore. que condamnables,
ne sont pas encore internationalement illicites". Documents officiels de
l'Assemblée énérale trente-troisième session su. lément No 10 (A/33 10 et Corr.l
arabe seulement) , p. 266. Annuai.re ... t 1978, vol. II, 2ème partie,

doc.' A/33/10, p. 113). .

28) La Commission a, d'autre part, exclu que la. responsabilité de l'Etat ayant

exercé la contrainte pour le fait illicite commis sous l'effet de cette contrainte

par les organes d'un autre Etat, puisse être décrite comme une responsabilité pour

son propre fait211f Les organes de l'Etat soumis à contrainte agissent, dans

l'hypothèse envisagée, dans le cadre lIe l'exe:.rcice dè prérogatives de la

puissance publique de cet Etat sur la base d'une décision prise par celui-ci,

quelles qu'aient été le~ conditions dans lesquelles cette décision a été prise.

Le fait qu'ils cOIIl!Jlettent ne peut être attribué 4U'à leur Etat et non pas à

l'Etat auteur de la contrainte. D'autre part, la responsabilité de ce dernier

Etat ne saurait non plus s'analyser à titre de responsabilité pour le fait

illicite représenté par l'emploi de la containte. Ceci non seulement parce qu'il

pourrait y avoir des cas où l'emploi de la contrainte ne serait pas en lui-même

illicit~ mais surtout parce que, même lorsqu'elle serait ill~cite, cette

contrainte constituerait une infraction envers l'Etat victime de la contrainte

(ou, le cas échéant, envers la communauté internationale dans son ensemble). De

ce fait illicite l'Etat l'~yant commis devra certes répondre, mais ledit fait ne

se confondra pas pour autant avec le fait commis par l'Etat soumis à contrainte

envers un Etat tiers. La responsabilité de l'Etat ayant exercé la contrainte pour

le fait internationalement illicite commis par l'Etat aye~t agi sous cette

contrainte ne peut donc s'expliquer qu'en tant que responsabilité pour le fait

internationalement illicite d'un autre Etat.

e
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29) Etant parvenue à cette conclusion, la Commission s'est employée à établir de

quelle nature devait être la contrainte exercée par un Etat sur un autre pour que

le fait illicite commis par le second sous l'impulsion de la contrainte puisse

engendrer ] ~ responsabilité internationale du premier. La CoIJDission s'est

notanlliïent demandé si cette contrainte devait être nécessairement représentée par

l'emploi ou la menace de l'emploi de la force armée ou bien si elle pouvait

revêtir d'autres formes aussi et notamment la forme de pressions économiqu0s.

Après lm examen attentif la CorJIIlission a conclu que la "contrainte" aux fins du

présent article ne saurait être nécessairement limitée à la ~enace ou à l'emploi

de la force armée, mais devrait s'étendre à toute action limitan~ gravemer-t la

liberté de décision de l'~tat qui la subit, à toute mesure lui rendant extrêmement

difficile d'agir d'une façon différente de cel18 requise par l'Etat exerçan'; la

contrainte. Certains membres de la Commission ont suggé~~ 1'établir ur lien entre

la notion de contrainte utilisée dans le présent article et celle utilisée à

l'article 52 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, mais il a été

finalement reconnu que la notion de contrainte définie à l'article 52 de la

Convention de Vienne pouvait avoir une :portée plus limitée que celle. qui devait

être utilisée dans le présent contexte.

30) La COl~rission n'a pas relevé d'autres cas où, d'après le droit international

général, il Y au't'ait lieu de mettre à la charg-e d'un Etat la responsabilité du fait

internationalement illicite accompli par lm autre Etat. U~e extensIon à d'autres

cas pourrait évidemment être prévue par le droit international conventionnel519/•

Mise à part la question de savoir s'il ne serait pas plus approprié de parler~

dans cette hypothèse, de la concession par un Etat à un autre d'une garantie au
premier pour les conséquences économiques d'une responsabilité internationale

éventuellement encourue par le second, la Commission tient à souligner que là où

de prime abord on n'aperçoit qu'une hypothèse unique, il faut en distinguer deux.

L'accord portant dérogation partielle ou totale au droit international général

pourrait être un accord entre l'Etat A - qui assumerait la responsabilité de

certains faits éventuellement commis par un Etat B - et l'Etat C, victime présumée

des faits oouverts par les dispositions de l'accord. Si tel était le cas, il est

évident que l'Etat C pourrait réclamer de l'Etat A la réparation des infractions

519/ Certains auteurs ont fait allusion à cette éventualité et l'ontprésentée
comme un cas où la responsabilité pour le fait d'autrui ne ferait pas de doute.
Voir, par exemple, G. Dahm, op.cit., p. 204; L. Cavaré, Le c1roit international
public positif, 3ème éd., Paris, Pedone, 19t), t. II, p. 507; I. B~i~llie, .
Principles of Public International Law, 2ème éd., Oxford, Clarendon Press, 1973,
p. 442. -
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(
1

que 1 ']J-bat TI cOlmnettrait à son préjudice, et que l'Etat A ne pourrait pas se

soustrai~e 11. l' obliga.tion acoep-bée par con~ention à ce sujet520( nais il n'y a

manifestement pas lieu de prévoir ici cette hypothèse vu qu'une claroeation par

voie de convention est toujours possible par rapport at~ articles du présent

projet, pour autant qu fils ne contiennent pas des règles c1e ,ius cogens. D'autre

part, l'accord conclu en dérogation du droit international général pourrait être

un accord passé par l'Etat A avec l'Etat B, c'est-à-dire avec l'Etat auteur.
présuma d'ttne infraction au préjudice de l'Etat C. Il est alors évident que cet

accord - et l'extension qui en découlerait des hypothèses de responsabilité pour

autrui ù des cas non prévus par le droit international général - ne potlrrait

jouer qu'avec le consentement dudit Etat C. Ce dernier n'est en effet pas lié par

un accord qui n'est pour lui qu'une res inter alios act~521/. Quoi qu'il en soit,

la Commission a estimé qu'il n'y avait pas lieu de prévoir de disposition à ce

sujet dans l'article qu'elle entendait formuler.

31) Ayrolt achevé l'examen des cas où, à son avis, force est de reconnaître

l'existence de la responsabilité internationale d'un Etat pour un fait interna

tionaleuent illicite commis par un autre Etat, la Commission a ét.û se charger de

l'examen cl 'ttne question que cette reconnaissance entraîne automatiquement. Elle a

dû se demancler si la responsabilité ainsi mise à la charge d'un autre Etat exclut

celie (le l'Etat auteur du fait internationalement illicite ou bien si elle se

trouve engagée à côté de la responsabilité de celui-ci. La Commission a relevé

520/ Plus douteuse serait la possibilité pour l'Etat B de se soustraire à
l'bbligation de droit international général de réparer les conséquences d'un fait
internationalement illicite commis envers l'Etat C au cas OÙ ce dernier s'adres
serait à lui à cette fin, en violation de son accord avec l'Etat A, mais sans
violer aucttn engagement envers B.

~ ~i l'Etat C, victime d'un fait internationalement illicite commis par
l'Etat B, refusait de tenir compte de l'accord passé par B avec A et d'exiger la
réparation d'un Etat autre que B lui-même, ce dernier serait bien obligé, d'après
le clroit internation:al général, de répondre du fait commis. Il n'aurai t alors que
la possibilité de s'adresser lui-même à l'Etat A pour se faire rembourser le
montant de la réparation payée à l'Etat C. La vraie nature de l'accord passé
entre A et B comme accord de "garantie" se révélerait alors de façon manifeste.
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lOl1[,lu.ement cliscuté cle la question, en examinant le pour et le contre cles deu.."'<

solutions possibles. A l'appui de la thèse d'après laquelle la responsabilité

de l'Etat ayant sur l'autre le pouvoir de direction ou de contrôle ou ayant

exercé la contrainte à son égard devrait être exclusive, on a fait valoir que

l'Etat sottois à direction, contrôle ou contrainte se trouve privé dans le cas

d'espèce du pouvoir de déterminer librement son comporteaent et que: partant, il

ne serait pas juste de le rendre responsable d'un fait commis par lui dans de

telles conditions. Pour les tenants de cette thèse, il fallait évidemment être

très restrictif dàns l'admission de cas de responsabilité pour fait d'autrui

(la contrainte notamment devrait avoir été une contrainte lli~~éf,istible"), mais

lorsque les conditions strictes de son existence se trouvaient rétmies, cette

responsabilité devrait être considérée comme exclusive de touée responsabilité de

l'Etat auteur du fait internationalement illicite. A l'enco~tre de cette thèse,

on a rappelé qu'il y avait tout de même des cas dans lesquels l'Etat auteur (lu

fait internationalement illicite aurait eu la possibilité de résister aux

522/ On note dans la pratique une ser~e de données qui feraient plutôt
pencher vers l'idée du caractère exclusif de la responsabilité de l'Etat répondant
au fait d'autrui. Quand on s'est adressé à un Etat pour lui demander la réparation
du fait internationalement illicite commis par un autre Etat, il ri' a jamais été
fait uention de l'existence d'une responsabilité restant éventuellement à la
charge de ce dernier, ni d'ailleurs qu'il y ait eu des cas où l'on se serait
adressé en même temps aux deux Etats. L'Etat destinataire de la demande de répa
ration, pour sa part, a soit nié, soit admis sa responsabilité sans faire mention
d'un partage éventuel de responsabilité avec l'Etat auteur du fait internationa
lem8nt illicite. La possibilité d'une double responsabilité n'a pas non plus été
envisagée dans les réponses au point X de la demande d'information soumise aux
Etats par le Comité préparatoire de la Conférence de codification de 1930
(SDN, nases de discussion ••• (op.ciiJ, t. III, p. 121 et stuv.). On remarquera
encore que lors de l'affaire~ (citée ci-dessus au par. 20», dans laquelle
l'Etat réclamant s'était adressé à l'Etat occupé pour obtenir de. lui la réparation
de do~~ages causés par l'action que ses organes avaient commise à la suite d'une'
requête de l'Etat occupant, la Cour d'appel d'Alexandrie nia l'existence d'une
responsabilité de l'occupé. Il est toutefois vrai que, sauf dans l'affaire que
l'on vient de mentionner, la resr ~abilité de l'Etat aUqu~l le fait internationa
lement illicite était attribuable .'a jamais été expressément exclue.

2,g,3J C. Eagleton, op.cit., p. 26 et suive et A. Ross, op.cit., affirment que
la responsabilité mise, dans certains cas, à la charge d'un Etat autre que l'auteur
direct du fait illicite est exclusive. R. Ago, La responsabilita indiretta •••
(op.cit.), p. 54; G. Barile, loc.cit., p. 447; G. r,Torelli, op.cit., p. 364;
Verzijl, o~.cit., p. 705, penchent pour la thèse opposée.
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directives l'lrOvenant de l'Etat ayant le pouvoir (le les ltù (lonner ou à la

contrainte exeruGe par un autre Et,;'1.t et que l'adoption d'un principe excluant en

toute hypl)thèse tme responsabilité à. la charge de cet Etat ne l'encouragerait pas

à résister at~~ pressions subies. Parfois l'Etat soumis à des directives ou à une

contrainte va d'ailleurs même au-delà de ce qui lui est demandé par l'Etat dont

émanent les directives ou exerçant la contrainte, ceci sans compter que, dans le

cas OÙ un Etat nlaura:i,.t sur les activités d'un autre Etat qu'tm pouvoir de

contrôle, il pou;rait arriver que cet autre Etat commette i111 fait illicite sans

que l'Etat le contrôlant le lui ait demandé. La Commission a été finalement

convaincue par la force de cette argumentation. Elle a donc estimG que l'attri

bution d'une responsabilité internationale à l'Etat ayant i111 pouvoir de direction

et (le contrôle sur un certain domaine d'activité d'un autre Etat ou ayant exercé

la contrainte sur un autre Etat afin de l'amener à commettre le fait illicite, ne

devait pas automatique~ent comporter l'exclusion de toute responsabilité de l'Etat

soumis audit pouvoir ou à ladite contrainte. La responsabilité de ce dernier ne

saurait être totalement exclue que si l'auteur du fait internationalement illi-

ci te n'avait pas excédé ce que l'autre Etat lui avait demandé et que si i111e

résistm1ce à cette demande lui avait été extrêmement difficile. Dans les autres

cas cette responsabilité devrait subsister, bien que sous une forme atténuée, à

côtG de celle de l'Etat ayant le pouvoir de direction ou de contrôle ou ayant

exercé la contraint~ Ce E:8ra clans la partie II du projet que l'on établira

comment la responsabilité d'un seul et même fait devrait se répartir entre les

deux Etats et quelles formes chacune d'elles devrait revêtir. La solution ainsi

choisie a aussi semblé avoir l'avant~ge de permettre de ne pas se limiter à

prendre en considération, comme cause de responsabilité pour autrui, une forme de

contrainte ~ussi astreignante que celle impliquant la menace ou 11 emploi (le la

force al."TlGe. Il a en outre paru à la Commission que cette solution était celle qui

ménageait le plus sûrement les intérêts, de l'Etat tiers lésé, qui ne se verrait

pas interdire, dans des cas particulièrement délicats, la possibilit6 de faire

valoir ses raisons auprès de l'Etat auteur du fait illicite.

~ En accueillant cette thèse, la Commission s'éloigne partiellement de la
solution qu'elle avait envisagée au par'. Il) du commentaire à l' article premier
(voir ci-dessus note 472) etau par. 3) du commentaire au titre du chapitre IV du
projet (DoctUllentsofficiels de l'Assemblée énérale trente-troisième session,
Lü 'lénent 1ro la A 33 la et Corr.l arabe seulement ,p. 260 Annuaire ••• 1978,
vol. II 2ème partie), doc. A/33/l0, p. Ill.
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32) Ajoutons, pour finir, que la Commission a décidé, à la réflexion, de ne pas

traiter de la question de l'existence éventuelle de cas de responsabilité d'un

Etat pour fait internationalement illicite d'un sujet de droit international

autre qu'un Etat, d'une organisation internationale notamment. Tout en étant

essentiellement concevable, une hypothèse de ce genre lui a semblé dépourvue

d'intérêt pratique.

33) C'est donc sur la base des conclusions atteintes à la suite de cette 10nffUe

analyse de tous les aspects d'une des questions les plus délicates auxquelles

elle a dû faire face dans le cadre de son projet, que la Commission a procédé à

la formulation de l'article 28. On comprendra aisément que l'hypothèse par

rapport à laqLlelle cet article prévoit en premier lieu l'applicatio:.1 du principe

exceptiOl1nel de l'attribution de la responsabilité d'un fait internationalement

illicite à un Etat autre que celui qui en est l'auteur soit celle qui est définie

au paragraphe l de l'article, à savoir l 'hypothèse où le premier Etat a sur le

second un pouvoir, de droit ou de fait, de direction ou de contrôle s'étendant

au domaine d'activité dans lequel le fait internationalement illicite a été

commis. Cette situation a été si amplement illustrée par différents exemples!

dans les paragraphes précédents du présent commentaire qu'il n 'y a pas lieu de

s'arrêter ici à expliquer pourquoi la Commission y a vu l'l~othèse principale

d'une responsabilité pOllr fait d'autrui en droit international. Comme effet de

la première clause d~ l'article 28 donc, si, quel que soit le type ~e rapports

existant entre deux Etats, un fait internationalem~ntillicite se produit dans un

domaine d'activité d'un Etat soumis à la direction ou au contrôle d'un autre Etat,

la responsabilité internationale de cet autre Etat se trouve engagé~ et il

n'est pas nécessaire que ce dernier ait réellement fait usage dans le cas concret

du pouvoir qui lui revenait, autrement dit, qu'il ait en fait donné la directive

de commettre l'infraction, ou que, en exerçant son p~uvoir de contrôle, il ait

"laissé passer" l'infraction que l'Etat "contrôlé" allait commettre. Pour que le

paragraphe l de l'article 28 s'applique, il est de même indifférent que la

relation qui eXiste entre les deux Etats, et qui est à la base du pouvoir de

direction ou de contrôle exercé par l'un des deux sur l'autre, soit une relation

de droit ou lll1e relation de pur fait, qu'elle soit licite ou illicite. Comme on

l'a vu, parmi les cas historiquement réalisés de relations entre deux Etats dans

lesquels l'un des sujets de ces relations avait un pouvoir de direction et de

contrôle sur un domaine d'activité propre de l'autre, on a rencontré les relations

525/ Si, par contre, le fait en question se produit dans un secteur .
d'activité où l'Etat qui en est l'autellr jouit d'une pleine autonomie de détermi
nation et d'action, la responsabilité en restera logiquement à sa seule charge.
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internationales de dépendance telles que, dans le passé, le "vasselage" ou le

protectorat "international" proprement dit ou, aujourd'hui encore, les relations

entre Etats fédéraux et Etats membres de la fédération pour autant que l'Etat

membre ait gardé une capacité internationale propre, aussi limitée soit-elle, et

Sttrtout les relations entre Etat occupant et Etat occupé en cas d'occupation

territoriale. Il est à peine nécessaire de rappeler une fois de plus que, comme

on l'a vu, d'après l'opinion dominante - encore que non unanime - de la Commission,

cette dernière fàrme de relation,caractérisée à la fois, dans les cas. les plus

nombreu:x, par le maintien par l'Etat occupé de sa souveraineté et de sa personna

lité internationale propre et par l'exercice par l'Etat occupant de fonctions de

direction et de contrôle de l'activité de l'Etat occupé dan:3 ~es domaines les plus

différents, est celle qui est susceptible de fournir aujourd'hui les exemples les

plus fréquents et les plus actuels du phénomène de l'attribution à un Etat de la

responsabilité internationale pour un fait commis par un autre Etat.

34) La deuxième hypothèse, par rapport à laquelle l'article 28 prévoit sépa

rément au paragraphe 2 la responsabilité internationale d'un Etat pour le fait

internationalement illicite d'un autre Etat, est celle où le premier a eu recotœs

à la contrainte potœ amener le second à commettre le fait internationalement

illicite. Pour que cette hypothèse se réalise, il ne suffit évidemment pas qu'il

y ait eu contrainte exercée par un Etat sur un autre, et commission par ce dernier

d'un fait internationalement illicite. Il faut aussi qu'entre les det~ il y ait

eu un lien précis: il faut que lE> premier Etat ait exigé du second qu'il commette

le. fait illicite et que ce soit pour appuyer cette exigence qu'il a eu reCOtœs à

la contrainte. Il est par contre sans pertinence" que l'emploi de la contrainte

ait été en soi illicite ou non. Quant à la forme que doit revêtir cette

contrainte'pour justifier une responsabilité de son auteur pour le fait illicite

commis 'Par celui qui la subit, la Commission n'a pas cru utile de donner une défi

nition précise. De.lui-même; le mot "contrainte" désigne avec une précision

suffisante une action exercée sur un autre Etat qui entrave gravement sa liberté

d'adopter un comportement autre que celui requis par l'Etat exerçant cette action.

Le cas le plus sûr et le plus indiscutable est' certes celui de l'emploi ou de la

menace de l'emploi de la force armée; mais selon l'interprétation de laCommission,

il n'est nullement exclu que la contrainte puisse prendre d'autres fOl"IlleS,

no:bamment celle de graves pressions économiques, pourvu toujours qu'elle soit

telle qu'elle ôte à l'Etat sur lequel elle est exercée toute la possibilité de

décider librement du comvortement à adopter.
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35) Le paragraphe '5 de l'article 28 attire ensuite l'attention sur le fait qLl.e,

dans les cas mentionnés aux paragraphes l et 2, à côté de la responsabilité pour

fai t d'autrui de l'Eta.t ayant le pouvoir (le direction ou de contrôle ou aJr a...'1t

exercé la contrainte, responsabilité en quelque sorte principale et qui ne saurait

faire défa1'1..t, la responsabilité sans cela normale de l'Etat à qui le fait inter

nationalement illicite est attribuable peut aussi subsister. Comme la Comnlission

vient de le remarquer, cette deuxième responsabilité se produira sans doute dans

le cas où l'Etat auquel le fait internationalement illicite est attribuable est

allé au-delà de ce que l'Etat ayant le pouvoir de direction ou ayant exercé la

contrainte lui avait demandé ou bien quand il ne lui aurait pas été trop onéreux

de résister à ces directives ou à cette contrainte ou encore lorsqu'il a en fait

agi de son chef, bien que dans un domaine s01..unis au contrôle d'un autre Etat.

Quoi qu'il en soit, le soin de déterminer l'éventuelle répartition de la respon

sabilité entre les de1..~ Etats, au cas où l'on devrait admettre qu'il y a aussi

responsabilité de l'Etat auteur du fait internationalement illicite, relèvera de

la deuxième partie du projet, consacrée au contenu, aux formes et a1..~ degrés de la

responsabilité internationale. Le problème qui forme l'objet direct du présent

article est uniquement celui de la détermination des cas où, seule ou doublée de

celle de l'Etat auteur de l'il1fraction, une responsabilité du fait d'autrui naît

à la charge de l'autre Etat qui intervient dans cette llYPothèse.

36) D'après ce qua l'on vient de dire, donc, l'article 28, tout comme

l'article 27 q~i le précède dans le même chapitre, vise une situation dans

laquelle il y a implication d'un Etat dans le fait internationalement illicite

d'un autre Etat. Dans le cas de l'article 27, cette implication se traduit par

l'aide ou l'assistance fournie à la perpétration par l'autre Etat du fait inter

nationalement illicite. DrolS le cas de l'article 28, l'implication est constituée

par le pouvoir de direction ou de contrôle revenant à 1.111 Etat dans le ~omaine

d'activité dans lequel le fait illicite a été crmmis par l'autre Etat, ou dans la

contrainte exercée par le premier pour amener le second à commettre le fait en

question. Dans les deux cas, l'existence d'Ulle infraction internationale commise

par un Etat déternliné engendre une responsabilité internationale de la part d'un

autre Etat. lIais le fondement et le ratio de cette responsabilité sont différents.

Dans le cas de l'article 27, on est en réalité en présence de deux faits inter

nationalement illicites distincts, même si l'eJ'istence de l'il1fraction de l'Etat

ayant prêté aide ou assistance à la COmTIlission de l'infraction commise par l'Etat

bénéficiaire de cette aide ou assistance est manifestement liée à la réalisation
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j

de cette deuxième infraction. Dans le cas du présent article, on est par contre

en présence d'un seul fait internationalement illicite, attribuable comme tel à

un seul Etat. lofais l'implication en l'espèce d'un autre Etat, réalisée dans l'une

des formes décrites ci-dessus, fait que cet autre Etat se voit attribuer la

responsabilité internationale du fait commis par autrui, même si cette responsa

bilité n'absorbe pas nécessairement celle qui, en vertu de la règle générale,

peut toujours revenir à l'Etat auteur du fait en question.

37) Four ce qui. est de la terminologie employée, la Commission, afin d'éviter

toute équivoque, a préféré ne pas utiliser l'expression "responsabilité indirecte"

("indirect" ou "vicarious responsibility" en anglais, "mittelbare Haftung-" en

allemand) pour désigner l 'hypothèse envisagée à l'article 28. En effet, les

expressions en question, tout en étant employées habituellement par la majorité

de la doctrine pour recouvrir l'ensemble des cas où un Etat est appelé à répondre

d'un fait internationalement illicite d'un autre Etat ou d'un autre sujet de droit

international, a parfois été utilisée, dans le passé surtout, pour désigner des

situations très diverses526{ La Commission a donc exclusivement parlé d'une

responsabilité internationale d'un Etat pour le fait illicite d'un autre Etat.

CHAPITRE V

CIRCOJrSTANCES EXCLUANT L'ILLICEITE

Commentai~

1) La première partie du présent projet a pour objet le "fait internationa

lement illicite", c'est-à-dire qu'elle est consacrée à la définition des règles

d'après lesquelles on établit, en droit international, l'existence d 'lm fait

comportant une qualification d'illicéité et constituant, comme tel, la source

d'une responsabilité internationale de l'Etat. A l'article premier se trouve

énoncé le principe de base rattachant unf .responsabilité internationale à tout

fait internationalement illicite de l'Etat. Faisant suite à l'énonciation de ce

principe, l'article 3 indique de façon générale les conditions qui doivent être

réunies pour qu'il y ait fait internationalement illicite de l'Etat; autrement

dit, il établit quels sont les éléments constitutifs d'un fait auquel une telle

qualification doit être réservée. Il y a fait internationalement illicite do :. .

l'Etat, y est-il dit, lorsqu'un comportement est attribuable, d'après le droit

int~rnational, à l'Etat (él.,ément subjectif) et ce comportement constitue la

526/ Four les différe~-tes acceptions dans lesquelles l'expression
"responsabilité indirecte" a été employée, voir notamment F. Klein, op. ci,1.,
p. 41 et suiVe
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violat1.on d'une obliaation internationale à la charge dudi't Etat (élément

objectif). A la suite de quoi, les articles formulés aux chapitres II et III du

projet fOllrnissent respectivement le développement analytique de chacun des deux

éléments ainsi indiqués, tandis que les articles contenus au chapitre IV sont

consacrés à certaines situations spéciales où, d'Ulle manière ou d'une autre, il y

a implication d'un Etat dans le fait internationalement illicite commis par Ull

autre Etat. Le chapitre V, qui complète et termine la première partie du proj et,

a pour objet de définir les l1YPothèses dans lesquelles, en dépit d'une réUllion

apparente des deux conditions de l'existence d'un fait internationalement

illicite, on ne peut conclure à cette existence du fait de la présence d'une

circonstance qui barre la voie à cette conclusion. Les circonstances qu.i entrent

généralement en ligne de compte à cet effet sont le consentement, les contre

mesures à l'égard d'un fait internationalement illicite, la force majeure et le

cas fortuit, la détresse, l'état de nécessité et la légitime défense. C'est de

chacune de ces circonstances distinctes d'exclusion de l'illicéité que traite le

chapitre V.

2) La Commission a déjà eu l'occasion d!indiquer qu'à son avis le véritable

effet de la présence de ces circonstances n'est pas, normalement, d'exclure la

responsabilité qui autrement découlerait d'lUl fait en lui-même illicite, mais

plutôt d'exclure que le comportement de l'Etat dans l'une des conditions

mentionnées ne soit·qualifié d' illicite. Au paragraphe 7) du cOlJlIIlentaire à

l'article 2 du projet, par exemple, il est dit:

"La Commission a d'autre part reconnu que l'existence (déjà évoquée
dans le commentaire de l'article premier) de circonstances qui pourraient
exclure l'illicéité ne porte pas atteinte au principe énoncé à l'article 2
et ne saurait être présentée comme comportant une exception à l'applica
bilité de ce principe. Lorsque le comportement d'un Etat a lieu dans des
circonstances comme la légitime défense, la force majeure ou l'exercice
légitime d'une sanction, ce comportement ne constitue pas un fait inter
nationalement illicite car, dans de telles circonstances, l'Etat n'est pas
tenu d'observer l'obligation internationale qu'il devrait normalement
respecter, et il ne saurait donc y avoir de violation de cette obligation.
Par conséquent, l'lUle des conditions essentielles de l'existence d'un fait
internationalement illicite fait défaut. L'hypothèse envisagée n'est .
nullement cellé d'une prétendue exception à la règle qui veut qu' aucùnEtat
ne puisse se soustraire à la possibilité de voir son comportement qualifié
d'internationalement illicite si - précisément .. toutes les conditions de
cette qualification se trouvent réunies." 211/

.,
de l'Assemblée énérale vin,~-huitième session,
, p. 16 (Annuaire ••• 197?, vol. II,
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3) Il serait erroné de croire que les expressions "circonstances excluant

Itillicéité" et "circons+?.nces excluant la responsabilité" sont de simples

synonymes. Cette idée ne se justifierait qu'aux yeux de ceux qui définissent le

fait illicite en fonction de la responsabilité engendrée par ce fait ou, pour

mieux dire, qui ne qualifient un fait d' illicite que parce que le droit attache à

ce fait une responsabilité. D'après les tenants de cette thèse, si aucune respon

sabilité ne s'attache·à la perpétration d'un fait déterminé, le fait ne saurait

logiquement être.qualifié d'illicite; en parlant de circonstances excluant la

responsabilité on se référerait donc à la même notion qu'en parlant des circons

tances excluant l' illicéité228{ l'Tais les choses se présentent autrement si la

notion de "fait illicite" est conçue comme une notion qui, tout en étant liée à

.. celle de la "respor~sabilité", en reste toutefois distincte. Or tout au long du

présent projet, la Commission a marqué sa conviction qu'une distinction devait

être faite entre l'idée d'''illicéité'', exprimant la contradiction d'un compor

tement d'un Etat avec une, obligation mise à la charge de cet Etat par une norme

"primaire" de droit international, et l'idée de "responsabilité", indiquant les

conséquemles de droit rattachées par une autre norme, une norme "secondaire" en

droit international, au fait étatique constitué par ledit comportement.

4) D'autre part, il ne faut pas oublier, à ce propos, que le principe de base

du présent projet est, comme on vient de le dire, le principe énoncé à l'article

premier, qui affirme que tout fait internationalement illicite de l'Etat engage

sa responsabilité internationale. Si donc, dans un cas donné, la présence d'une

circonstance particulière avait automatiquement pour conséquence qu'un fait

étatique nepui~se p~s être qualifié d'iriternationalement illicite, cette même

présence aurait automatiquement pour conséquence qu'aucune forme de responsabilité

internationale liée à un fait illicite ne puisse en découler.

528/ Par exemple H•. Kelsen, "Unrechtund Unrechtsfolge im Vcilkerrecht",
Zeitschriftf'ü:i'offentliches Recht,Vienné, vole XII, fasc. 4 (octobre 1932),
p. 481. et suiv.Cet 'auteur n'admettant pas la distinction entre normes
"prïmaïres"et rLormes"secondaires", il est logique que pour lui la notion
d'obligation elle-même rie soit qu'une Çi.érivéedecelle de responsabilité.
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En d'a~tres termes, atlX fins dû présent projet, toute circonstance excluant

l'illicéité d'un fait a nécessairement pour effet d'exclure également la respon

sabilit~. Par contre, la proposition inverse ne s'impose pas avec la même

logiq~e impérative. Rien n'empêche, en théorie pure, d'envisager qu'il puisse y

avoir des circonstances qui tout en excluant la responsabilité n'excluraient pas

en même temps l'illicéité du fait n'engendrant exceptionnellement pas de

b ·1·t,5~O/responsa ~ ~ ~ •

5) La question préalable qui se pose dans ce chapitre du projet est donc la

suivante: un fait de l'Etat non conforme aux prévisions d'une obligation inter

nationale existant à la charge de l'Etat en question, mais commis, par exemple,

avec le consentement de l'Etat titulaire du droit subjectif qui autrement aurait

été lésé, ou dans l'application d'une contremesure légitime à l'égard d'un fait

internationalement illicite d'autrui, dans des conditions de force majeure ou

de cas fortuit, ou dans l'exercice d'une légitime défense, etc., est-il un fait

qui cesse, à cause de l'une de ces circonstances, d'être un fait inter

nationalement illicite, et qui par voie de conséquence - mais par voie de

conséquence seulement - n'engage pas la responsabilité internationale de son !

~ Il faut se garder de confondre les circonstances dont il est question
dans ce chapitre avec celles qui sont prises en considération à l'article 28 du
projet. Dans le cas de ces dernières, la responsabilité découlant du fait illicite
n'est nullement exclue, elle est seulement mise à la charge d'un sujet différent,
et ceci sans préjudice de la responsabilité internationale en vertu des autres
articles du présent projet de l'Etat ayant commis le fait internationalement
illicite.

21Q/ La possibilité abstraite qu'il existe des circonstances qui excluraient
la responsabilité, mais qui n'affecteraient en rien l'illicéité, a été soutenue
par divers auteurs. Voir notamment G. Sperduti, "Introduzione allo studio delle
funzioni della necessità neldiritto internaziona1e", Rivista di diritto inter
nazionale, Padoue, 4ème série, vol. XXII, fasc. 1-2 (1943), p. 19 et suiv.;
G. More11i, Nozioni di diritto internazionale, 6ème éd., Padoue, CEDAI1, 1963,
p. 351. G. Gaja, L'esaurimento dei ricorsi interni ne1 diritto internazionale,
Milan, Giuffré, 1967, p. 29 et suiVe En formulant cette hypothèse, ces inter
nationalistes ne se réfèrent évidemment qu'à des cas de responsabilité pour
faits "illicites". Le problème serait faussé, en effet, si on faisait entrer
ici en ligne de compte les cas où une "responsabilité internationale" (en fait
une simple obligation de réparer d'éventuels dommages) est rattachée à des
activités que le droit international considère "licites". Dans des cas pareils
l'existence de circonstances excluant cette forme particulière de responsabilité
est certes envisageable, tandis qu'il ne peut même pas être question de
circonstances excluant une "illicéité" qui, par définition, est exclue au
départ. Voir à ce propos Gaja, ~., p. 33 et suiVe
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auteur, ou bien est-il un fait qui, en lui-même reste illicite, mais n'engage plus

la responsabilité de l'Etat l'~ant commis? Il paraît difficile à la Commission

de concevoir que le droit international puisse qualifier ttn fait d'internationa

lement illicite sans rattacher à ce fait des conséquences préjudioiables pour son

autettr. On ne voit pas quel sens aurait alors cette qualification. Imposer une

obligation et laisser en même temps sa violation sans conséquences juridiques

équivaudrait à ne pas imposer du tout l'obligation en question. Une telle situation

serait, d 1aille~s, en contradiction flagrante avec les l,aractéristiquel? dom:~nantes

d'un système ju:cidique aussi pénétré d' effectivité que l'ordre jttridique

international.

6) Des réponses formulées à propos du point XI de la demande d'informations

soumise aux Etats par le Comité préparatoire de la Conférence de codification de

1930, concernant les "cas dans lesquels un Etat est fondé à décliner sa responsa

bilité internationale" révèlent cla:".::oerr.ent que po~ les Etats les circonstances

dont traite le chapitre V du présent projet excluent l'illicéité même et, indirec

tement seulement, la respons'abilité. La réponse du Gouvernement autrichien, par

exemple, affirmait que g "En tant que le dommage n'est pas contraire au droit des

gens"il nI existe pas de base pour la responsabilité internationale 11
531/. Et celle

du Gouvernement britannique précisait que g " ••• l'état de légitime défense peut

justifier des actes commis par un Etat qui, autrement eussent été illégitimè~1I532/.
Plu~ nettement encore, le Gouvernement norvégien précisait, à propos de la légitime

défense: " ••• seul un acte exécuté pour la défense des droits de l'Etat, qui est

autorisé par le droit international, doit entraîner une exemption de la respon

sabilîté, mais, dans ce cas, il ne s'agit pas d'un 'a,cte contraire au axoit

int!'l.EP:a~~onal' ,,.ill/. -
7) Il est vrai que non seulement dans d'autres réponses au point XI de la

,
"demande d'informations", mais aussi dans des prises de position relatives à des

différends concrets, certains gouvernements parlent parfois de circonstances

"excluant la responsabilité". liais l 'emploi d'une telle terminologie ne prouve

221./ SDN,Basesde discussion .... (op. cit.), t. III, p. 125. Il est évident
que, d'après le Gouvernementa1.l.trichien, s'il n'y avait pas de base po~ la
responsabilité dans les hypothèses envisagées, c'est quel'illicéité internationale
du fait de l'Etat ne subsistait pas.

:i2lJ ~., p. 126.

2221 ~., p. 127.
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r nullement qu'on veuille soutenir que la circonstance à laquelle ces gouveI'nements

se réfèrent exclurait la responsabilité sans affecter li illicéité d-a fait de, -
l'Etat. Comn~ le différend porte d'habitude sur l'existence ou la non-existence

dans un cas concret d'une responsabilité internationale de l'Etat, ce qui intéresse

les parties, en fin de compte, est d'établir si la respoJlsabilité a ou n'a pas été

engagée : à cet effet cela ne fait aucune différence que la circonstance invoquée

à sa défense par l'auteur du fait allégué comme générateur de responsabilité touche

directement à l'existence de la responsabilité ou bien à celle du fait illicite et

paT voie de conséquence seulement à l'existence de la responsabilité. C'est ainsi

que passant directement à l'énoncé de la conséquence finale, des gouvernements

affirment, parfois, qu'il n'y a pas de responsabilité de l'Etat dans un cas

d'espèce déterminé parce que l'organe ayant adopté un compcrtement donné a agi

en qualité de personne privée, ou parce que la personne ayant agi n'était qu'un

simple particulier, etc., au lieu de dire, ce qui serait plus correct, que dans

de tels cas il n'y a pas de fait internationalement illicite et, partant, pas de

responsabilité. Il est évident que, ce faisant, ces gouvernements n'ont cert~s pas

l'intention de dire que les agissements de leurs organes constituent bien des 'faits

illicites de l'Etat mais n'engagent pas sa responsabilité: en niant la consé

quence ils nient aussi la prémisse. Il est donc permis de conclure que la pratique

des Etats 534/ confirme le bien-fondé de l'assertion suivant laquelle les circons-

tances auxquelles ce .chapitre se réfère excluent l'illicéité du comportement de

l'Etat et indirectement seulement la responsabilité internationale qui autrement

en découlerait. L'attitude des juges et des arbitres internationaux, bien qu'ils ne

se soient pas expressément posé la question, révèle clairement que pour eux aussi

ces circonstances n'avaient nullement pour effet d'exclure la responsabilité pour

des faits restant en e'lue-mêmes illicites.

8) En ce qui concerne la doctrine, la majorité des auteurs qui traitent de la

question emploient des expressions qui comportent la notion d'exclusion de

l'illicéité : "circonstances excluant l'illicéité", "motifs d'exclusion de

l' illicéité", "circumstances which exclude the normal illeg"itimacy of an act",

22i/ Pour une analyse de la pratique des Etats en la matière voir G. Gaja,
op. cit., p. 31 et 32.
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"Aussohluss dex Rechts'\'lidrigl@", "~xünde, die die Rechts,riaxi«lceit ausschliessen",

"Unxechtausschliess"UIlgoaR'xünde", "Cixcostanze esoludenti la illiceità", etc. ,En

outxe, on peut aussi dixe que les auteuxs qui se sexvent de l'expxession

"cixoonstances excluant la xesponsabilité" ne le font jamais, à quelques

exoeptions pxès, dans l'intention de soutenix que oes oixconstanoes excluxaient

la xesponsabilité mais non pas l'illicéité du fait, laquelle exoeptionnellement

n'engend.rerait pas de xesponsabilité. Ceux qui emploient oette texminologie sont

en xéalité le plus ~ouvent des auteuxs qui xaisonnent toujouxs en texmes de

xesponsabilité (xesponsabilité poux les faits d'oxganes inoompétents, de pexsonnes

privées, eto.) sans se posex le pxoblème des xappoxts entxe la notion d'illioéité

et la notion de responsabilité. Il y a d'ailleurs des auteurs qui intitulent le

ohapitxe ou le paxagxaphe dédié à la question "oiroonstanoes exoluant la xespon

sabilité", mais qui dans le ooxps de leux analyse paxlent de "oixoonstanoes

annihilant l'illég-alité de l'aote,,535/, ou de "motifs qui excluent l'illioéité,,536/.

En oe qui oonoerne le fond du pxoblème, il est 'un fait que la txès gxande majoxité

des intexnationalistes partent de la pxémisse que chaoune des cixoonstanoes ioi

envisagées exolut de par sa présenoe l'illioéité intexnationale d'un fait de l'Etat

qui, sinon, oonstituerait la violation d'une obligation intexnationale envexs un

autxe Etat537/.

9) Les "oiroonstances" considérées dans oe chapitxe du projet ont en oommun un

aspeot essentiel : oelui de rendre définitivement ou tempoxairement non opérative

l' oblig-ation intexnationale dont la violation serait en oause. par rappor t au oas

535/ J. Spiropoulos, op. oit., p. 286.

'536/ L. ~Delbez, Les pxinoipes g-énéraux du droit intexnational publio,
3ème éd., Paxis, Librairie générale de droit et de juxispxudenoe, 1964, p. 368.

537/ Voir, outre les auteurs oités à la note suivante R. Ago, "Le délit
intexnational" , Reoueil'des·oouxs ••• 1939-II, Paris, Sixey, 1947, t. 96,
p. 532 et 533; G. MoreIIi , op. oit., p. 351; A.P. Sereni, Diritto internazionale,
YJilan, Gi.uffré, 1962, t. III, p. 1523; E. Jiménez de .Aréohaga, "Intexnational
responsibility", Hanual of Publio International Law', éd. par S~rensen, Londres,
l1aomil1an, 1968 ,p. 541;G.Ténékidès , "Responsabilité internationale",
Répextoire de droit international, Paris, Dalloz, 1969, vol. II, p. 784;
M:""Giuliano, Diritto internazionale, Nilan, Giuffré, 1974, vol. I, p. 599;
A.Favre, Prinoipésdudroit des gens, Fribourg, Editions universitaires et Paris,
L.D.J., 1974, p. 643; .H. J. Sohloohauer, "Die Entlrioklung des volkexreohtliohen
Deliktsreohts" , .Arobiv des Vôllcerreohts, Tübingen, vol. 16, faso. 3 (1975),
p. 268 et 269.
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où l'une de ces circonstances est présente22§/. Le fait de l'Etat en question ne

peut pas être qualifié d'illicite pour la bonne raison qu'en vertu de la présence

d'une circonstance déterminée l'Etat ayant agi n'était pas iûternationalement

obligé" en l'espèce de se conduire autrement. En d'autres termes, il n'y a pas

d'illicéité quand l'une des circonstances envisagées est présente parce qu'en

vertu de cette présence, l'élément objectif du fait internationalement illicite,

à savoir la violation d'une obligation internationale, fait défaut. Dans le cas,

par exemple, de la circonstance appelée "consentement" : s'il n'y a pas de

responsabilité de l'Etat qui a pourtant adopté un comportement non conforme à

celui normalement prévu par une obligation internationale le liant à un autre

Etat, c'est parce que dans le cas particulier l'obligation en question est rendue

non opérative par le consentement mutuel. Aucune violation de cette obligation n'a

pu se produire, aucun fait illicite n'a pu avoir lieu et donc il ne peut pas être

question d'une responsabilité internationale. Il en va de même dans le cas de

"contremesures à l'égard d'un fait internationalement illicite" :. s'il n'y a pas

de responsabilité, c'est parce que l'obligation internationale de s'abstenir d~

certains agissements à l'encontre d'un autre Etat n'est pas opérative dans des

cas où ces agissements représentent une réaction légitime à un fait internationa

lement illicite commis par l'Etat contre lequel ils sont dirigés. Là aussi, le

comportement adopté ne viole pas d'obligation internationale s'imposant à l'Etat

dans le cas concret et il ne constitue donc pas, du point de vue objectif, un fait

internationalement illicite. Et des arguments analogues s'appliquent en ce qui

concerne les autres circonstances traitées dans ce chapitre.

10) Lorsqu'une quelconque de ces circonstances est présente dans un cas d'espèce,

l'illicéité du fait de l'Etat est exceptionnellement exclue parce que dans ce

cas spécifique et à cause ~e la circonstance spéciale gui intervient. l'Etat gui

agit n'est plus obligé d'agir autrement. De ce point de vue, il n'y a aucune

538/ Plusieurs auteurs ont remarqué que les "circonstances éxcluant
l'illicéité" ont cet effet car, là où elles sont présentes, elles excluent
l'existence de l'obligation internationale. Voir notamment K. Strupp, lac. cit.,
p. 121; II. Scerni, lac. cit., p. 476; A. Ross, op. cit., p. 243; P. Guggenheim,
op. cit., p. 57; G. Schwarzenberger, International La't'IT, 3ème éd., Londres,
Stevens, 1957, p. 572 et 573; G. Gaja, op. cit., p. 32 et 33; B. Graefrath,
E. Oeser, P.A. Steiniger, Vëlkerrechtliche Verantwortlichkeit der Staaten,
Berlin, Staatsverlag der Deutschen Demokraiischen Republik, 1977, p. 73.
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différence entre l'une ou l'autre des circonstances traitées dans le présent

chapitre222/. Le caractère d'exception est précisément dû au fait que la

circonstance dont on constate la présence dans le cas concret déterminé rend

dans ce cas sans effet une obligation internationale qui, sans cette circonstance,

s'imposerait à l'Etat et rendrait illicite tout comportement non conforme à

celui qu'elle requiert. Il y a une différence évidente entre un comportement

généralement licite et un comportement généralement illicite et qui resterait

tel si une circonstance spéciale ne venait pas, dans un cas concret, lui enlever

ce caractère d'illicéité.

11) Finalement, il découle des considérations précédentes que les "circonstances

excluant l'i1licéité" examinées dans ce chapitre V de la première partie du

projet (L'origine de la responsabilité internationale) ne doivent pas être

confondues avec d'autres circonstances qui pourraient avoir l'effet non pas

d'exclure l'illicéité du fait de l'Etat, mais d'atténuer ou d'aggraver la respon

sarni1ité engagée par ce fa~t. Lorsque, dans un cas concret, des circonstances de

ce genre interviennent, l'existence de l'illicéité du fait de l'Etat n'est

nullement mise en cause. C'est sur les conséquences qui s'attachent à ce fait

que les circonstances atténuantes ou aggravantes peuvent éventuellement avoir

une incidence. La Commission se ,.propose donc de traiter les questions que posent

les circonstances atténuantes ou aggravantes lorsqu'elle étudiera l'étendue de la

responsabilité, c'est-à-dire dans le cadre de la deuxième partie du présent projet

d'articles consacrée au contenu, aux formes et aux degrés de la responsabilité

internationale.

222/ Pour certains auteurs comme, par exemple, Strupp, Guggenheim,
Steiniger et Graefrath,dansle cas de toutes ou de certaines de ces circonstances,
l'il1icéité du comportement adopté par l'Etat serait déjà exclue en vertu de la
reg'le "primaire"que prévoit l'obligation en cause. La présence, dans le cas
d'espèce, d'une de ces circonstances comme circonstances excluant exceptionnellement
l'illicéiténeserait .donc pas nécessaire, d'après ces auteurs, pour conclure dans
ces hypothèses que ledit comportement ne vio;Le aucune obligation et ne peut, par
conséquerrt, constituer un fait internationalement illicite.
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Article 29

gonsentement

1. Le consen-bement valablement donna pa.r un Etat à la commission par 'lm
-autre Etat d'un fait déterminé non conforme à mle obligation de ce dernier
envers le premier Etat exclut l'illicéité de ce fait à l'égard dudit Etat
pour autant que le fait reste dans les limites de ce consentement.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'obligation découle d'une norme
impérative du droit international général. Aux fins è:'û présent projet
d'articles, une nO~"Il1e impSrative du droit international généxal est une norme
acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats dans son
ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui
ne peut être modifiée que par une nOli.velle norme du droit international
général ayant le même caractère.

Commentaire

1) Une question se pose tout d'abord d&lS l'~camen successif des différentes

causes posFibles d'e}~clusion de l'illicéité d'un fait de l'Etat en droit inter

national. L'illicéité d'un fait de l'Etat non conforme à ce qui est requis de lui

par une obligation internationale est-elle e}~clue par le consentement donné à ce

comportement par l'Etat titulaire du droit correspondant à l'obligation en

question? Autrement dit, le principe volenti non fit injuria trouve-t~il appli

cation en droit international? La règle qu'énonce l'article 29 donne tme réponse

affirmative à cette question.

2) Si un Etat ou un autre sujet de droit international consent à.ce qu'un autre

Etat commette 'lm fait qui, sans ce consentement, représenterait la violation d'une

obligation inte~~ationale à l'égard du premier Etat, ce consentement aboutit en

réalité à la fO~"Il1ation d'un accord entre les deux sujets, d'un accord qui a l'effet

de rendre non opérative l'obligation dans le cas d'espèce. Ainsi, l'obligation

n'étant plus à la charge de l'Etat pour ce qui concerne la situation concrète dont

il s'agit, le fait de cet Etat n'est plus en contradiction avec aucune obligation

et son illicéité est e:~clue, car l'élément objectif du fait inte:rnationalement

illicite fait défaut. Cela dit, il convient de préciser qu'il né s'agit point ici,

bien eniendu, d'un traité ou d'un accord a;yant pour objet de suspendre en général

la règle qui établit l'obligation et moins encore d'un traité ou d'un accord visant

à la modification ou à l'abrogati.on de la règle en question. La règle d' Otl découle

l'obligation sw)siste. Ce n'est, répétons-le, pas à la suspension en général de

la règle, à sa modification ou à son abrogation que consent l'Etat bénéficiaire de

l'obligation, mais à la non-application de l'obligation prévue par la règle dans ml

cas concret déterminé. Certes, il peut arriver exceptionnellement que les rÀgles
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et les obligations dont il s'agit soient telles qu'elles cessent automatiquement

d'eJcister tUle fois qu'il a été décidé de ne pas les appliquer dans tUl cas donné.

Nais, 1l0:l."TQalement, l'Eta'h qui demande à pouvoir agir, dans une ce:r.'taine circons

tance, d'une manière non conforme à l'obligation n'entend pas ni modifier ou

ab:l.~ger la règle dont découle l'obligation ni non plus en suspendre en général

l'application. Cette règle est maintenue et le consentement devra être obtenu

chaque fois que l'Etat à qui l'obligation incombe voudra agir de manière non

oonforme à ce qu'elle exige de luf?40/.

3) L'hypothèse que l'article emrisage comporte donc, d'une part, la demande d'un

Etat de pouvoir agir dans un cas concret de manière non conforme à l'obligation et~

d'autre part, la manifestation d'un consentement de l'Etat bénéficiaire de

l'obligation à ce comportement du premier Etat. C'est l'effet combiné de ces deux

éléments qui se tràduit par un accord qui exclut, dans le cas d'espèce, l'illicéité

du fait considéré. Ceci eJq;>lique pourquoi seul le consentement donné par Ull Etat,

ou éventuellement par un autre sujet de droit international, peut avoir pOl.U' effet

d'exclure l'illicéité inte2~ationale du fait dans le cas d'espèce. En effet, seul

un consentement se formant sur le plan international peut rendre inopérantes,

fût-ce pour un fait déterminé seulement, une règle de droit international et les

obligations qui en découlent. Cette constatation montre aussi quelle est

l'éventuelle exception pouvant faire échec au principe général que l'article

énonce. Là où il y aurait des règles impératives de droit international qui, en

tant que telles, n'admettent pas de dérogation par l'accord des parties, le

consentement de l'Etat titulaire du droit subjectif lésé ne pourra pas avoir pour

effet-, même dans un seul cas déterminé, de lever une obligation créée par ces

règles et d'exclure, par voie de conséquence, l'illicéité du fait non conforme à

cette obligation.

4) Les cas dans lesquels le consentement donné par l'Etat vis-à-vis duquel une

obligation déterminée est en vigueur a été invoqué pour eJcclure l'existence d'une

violation de cette obligation sont nombrem:: dans la pratique et la jurisp:l.""Udence

int~rnationales. Une analyse attentive de ces cas révèle, certes, des divergences

540/ Lorsqu'un Etat s'adresse à un .autre en vue de suspendre en général
l'application d'une règle en vigueur entre eux, ou de la modifier ou d'y mettre
fin,ce n'est pas une question d' eJcclusion de l' illicéité qui se pose, mais une
question relevant du droit des traités et, plus particulièrement, de certaines
règles codifiées dans la partie V de la Convention· de Vienne sur le droit
des traités.
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de v~es en ce qui concerne l'existence en fait du consentœnent lui-même ou ce qui

revieITh au même, sur le fait de savoir si un tel consentement avait été valablement

donné. Nais elle révèle également, et c'est cela qu'il importe de retenir ici,

que les parties au différend, et les juges ou les arbitres auxquels celui-ci a pu

être soumis, ont été d'accord pour reconnaître que le consentement en question, s'il

était établi, excluait la possibilitè ù'attribuer au comportement auquel il avait

été consenti la qualification de fait internationalement illicite.

5) L'entrée de trolxpes étrangères sur le territoire d'un Etat, par ~~emple, est

normalement considérée comme une violation grave de la souveraineté de l'Etat et

souvent même comme un acte d'agression. Nais il est évident que cette action perd

ce caractère et devient tout à fait licite si elle a eu lieu à la requête ou avec

l'accord de l'Etat. L'occupation de l'Autriche par les troupes allemandes en

mars 1938 est un exemple typique d'occupation par les trollPes d'un Etat du

territoire d'un autre Etat. Or, pour répondre à la question de la légitimité ou

illégitimité internationale de cette occupation, le Tribunal militaire de

Nuremberg estima nécessaire d'établir au préalable si l'Autriche avait ou n'avait

pas donné son consentement à l'entrée des troupes allemandes, et il parvint à la

conclusion qu'en dépit des fortes pressions eJcercées sur l'Autriche, ce-con3en

tement n'avait pas été donné. Il est par ailleurs intéressant de noter que le

Troisième Reich, lui-même, avait estimé qU'lUl consentement de l'Autriche lui

était nécessaire pour enlever à son action le caractère, sinon flag~ant,

d'illicéité. Il y a plus: le Tribunal de Nuremberg se demande aussi s'il y avait

eu ou non consentement des autres Etats parties aux Traités de Versailles et de

Saint-Ge~~ain-en-Laye, et il releva à ce sujet que l'examen de cette question

supplémentaire se justifiait puisque la défense des inculpés préte~aait que

l'acquiescement de ces puissances avait e~cclu la possibilité de parler d'une

violation des obligations internationales mises par ces traités à la charge de

l'Allemagne et de l'Autriche2f!J.

6) On a fait également valoir le consentement ou la demande avancée par le

gouvernement de l'Etat dont, à défaut, la souveraineté aurait été violée lorsqu'il

s'est agi de justifier l'envoi de troupes sur le territoire d'un autre Etat afin

de l'aider à réprimer des troubles intérieurs, une révolte ou une insurrection.

Une telle justification a été avancée à propos de toute une série de cas récents,

541/ Voir Judgment of the International !1ilitar,y Tribunal for the Trial of
German ~~jor War Criminals, Cmd. 6964, Londres, His Majesty's Stationery Office,
1946.,-p~ ':).7 ~t suiv!
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y oompris de plusieurs oas portés à l'attent~on du Conseil de séourité et de

l'Assemblée générale des Nations Unie~. Lors des débats pertinents au Conseil

de séourité et à l'Assemblée générale, aucun Etat ne oontesta la validité en soi du

principe selon lequel le consentement donné par l'Etat territorial exoluait, en

règle générale, l'illioéité de l'envoi de troupes étrangères sur son territoire543~
Les divergences portèrent plutôt sur le point de savoir s'il y avait eu ou non

consentement de l'Etat, si ce consentement avait ou n'avait pas été valablement.
exprimé, si les droits d'autres Etats avaient ou non été lésés.

7) Le même ordre' de considérations se retrouve dans la prise de position des

Etats qui sont intervenus au cours de débats sur le maintien d'un stationnement de

troupes d'un Etat sur territoire étranger, stationnement dont la licéité à

1
,1

~ Par exemple, par le Royaume-Uni à propos de l'envoi de troupes
britanniques au Masoate et Oman en 1957 (Parliamentary Debates Hansard), House
of Commons, vol. 574, 29 juillet 1957, col. 872 et en Jordanie en 1958 (~.,
vol. 591, 17 juillet 1958, ,col. 1437-1439 et 1507; Documents officiels du Conseil
de séourité, treizième année, 831e séanoe, 18 juillet 1958, par. 28); par les
Etats-Unis à propos de l'envoi des troupes américaines au Liban en 1958 (ill.2:..,
827e séance, 15 juillet 1958, par. 34; Documents officiels de l'Assemblée
énérale troisième session extraordinaire Séanoes plénières, 733e séance,

13 août 1958, par. 7 ; par la Belgique à propos de l'envoi des troupes oelges dans
la République du Congo en 1960 et en 1964 (Doouments offioiels du Conseil de
sécurité. quinzième année, 873e séanoe, 13 juillet 1960, par. 186, et dix-neuvième
année, Il?3eséanoe, Il déoembre 1964, par. 73)~ par l'URSS à propos de l'envoi
des troupes soviétiques en Hongrie en 1956 et en Tohécoslovaquie en 1968 (ibid.,
onzième année, 752e séance, 2 novembre 1956, par. 136) et vingt-troisième année
(Supplément de juillet, août et septembre 1968, p. 137, doc. S/8758).

~~ La validité du principe énoncé fut réaffirmé implioitement ou expli
oitement par plusieurs Etats qui sont intervenus dans les débats. Voir, par
exemple, à propos de l'envoi d.e troupes américaines au Liban et de troupes
britanniques en. Jordanie, les déclarations à l'Assemblée générale de l'URSS
(Doouments offioiels de l'Assemblée énérale troisième session extraordinaire,
Séances léniè'res, 734e séance, par. 72 , de l'Australie ill.2:.., 735e séance,
par. 60 et 61 , de la Grèoe (ibid., 738e séanoe, par. 95 et 96), du Pakistan
(ibid., 740e séance, par. 53 et 54), du Canada (~., 74le séance, par. 42), de
1'Ethiopie (ibid., 742e séanoe, par. 73 à 76), de Cuba (ibid., 744e séance,
par. 40 et suiv.), d,U Portugal (i)id., 744e séance, par. 109), de la Bulgarie
(ibid., 737e séance, par. 31 à 34 , de l'Albanie (~., 73ge séance, par. 75),
de la Pologne (ibid., 740e séance, par. 82), du Ghana' (~., 744e séance,
par. 94) et du. Nép13,l (~., 745e séance, par. 71). A propos de l'envoi de
troupes belges dans la République du Congo en 1964, voir les déclarations de la
Bolivie (Docum.ents officiels du Conseil de sécurité, dix-neuvième année,
1183eséance, par. 69), du Nigéria (ibid., 1176e séanoe, par. 66), et de
l'Algérie (ibid., 1172e séance, par. 22).
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., ,~t· t . t ~544/ L t t dl' Et 1- d t 11 'or~gme n e 'a~ pao conGes e • e consen emen e 1 a"v on a souve-

rainet~ avait été mise en question a également été avancé comme justification de

l'envoi de troupes en territoire étranger afin de libérer des otages. La légiti

mité de ces "raids" a été soutenue et contestée sur la base d'arguments différents,

mais ce qu'il importe de souligner dans le présent contexte, c'est le fait que

même les Etats qui jugent en principe de tels "raids" illicites, admettent leur

licéité lorsqu'il y a eu consentement de la part de l'Etat ayant la souveraineté

sur les lie~~ de leur e)cécution545/. Il y a aussi lieu de mentionner, toujours

dans le domaine d'agissements commis par les organes d'un Etat sur le territoire

d'un autre Etat, les cas d'arrestations effectuées par la police d'un Etat sur

sol étranger. Il ne fait pas de doute que ces arrestations ou ces enlèvements

constituent normalement la violation d'une obligation internationale envers l'Etat

territorial. Hais il ressort nettement de la pratique et de la jurisprudence

internationales que ces mêmes agissements perdent leur caractère d'illicéité si

l'Etat territorial y consent.

8) On peut rappeler, pour ce qui est de ce dernier genre de cas, la décision de

la Cour permanente d'arbitrage du 24 février 1911 en l'Affaire Savarkar, entre 1 la

France et la Grande-Bretagne. Savarkar, un révolutionnaire indien, fui;; envoyé

en Inde sur le Morea, navire britannique, pour y être traduit en justice. Lors de

l'escale du 110rea dans le port de Harseille, Savarkar parvint à se lilJérer et à se

rendre à terre, mais il fut immédiatement arrêté par un gendarme français qui aida
" "

ensuite des agents de la police britannique à ramener à bord le prisonnier. Le

lendemain, après le départ du lIorea de Narseille, le Gouvernement français

désavoua la conduite du gendarme français et demanda la restitution de Savarkar.

Le Tribunal d'arbitrage composé de cinq membres de la Cour permanente d'a~Jitrage

nia l'obligation d'une telle restitution par les autorités britanniques.

~ Voir, par exemple, les interventions au Conseil de sécurité des repré
sentants de l'Union soviétique, du Royaume-Uni et de la Grèce à propos du
stationnement des troupes britanniques en Grèce en 1946 (Documents officiels du
Conseil de sécurité, première année, première série, No 1, p. 77, 78, 81, 85, 86,
88, 89 et 189; des représentants du Liban et de la Syrie ainsi que de l'Australie
et du Me)cique lors du débat au Conseil de sécurité sur la question de la présence
des troupes françaises et britanniques sur leurs territoires (~., p. 283, 289,
298, 308 et 318); et du représentant de l'Egypte lors du débat qui a eu lieu au
Conseil de sécurité concernant le stationnement des troupes britanniques en Egypte
(~., demcième année, 75e séance, p. 1753).

545/ Il est significatif à ce propos que, lors du raid de Larnaca, le
Gouvernement égyptien ait cherché à justifier l'opération en se prévalant du fait
qu'il avait demandé et obtenu le consentement préalable du Gouvernement chypriote
et que celui-ci, pour nier la légitimité de ladite opération, ait nié avoir donné
ce consentement (voir le New York Times des 20, 21, 22 et 23 février 1978) •.
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Il exprima l'avis que l'action des agents de 'police britanniques n'avait nullement

été "une violation de la souveraineté française", parce que la France, par le

comportement de son gendarme, y avait consenti, ou du moins avait permis aux

agents de la police anglaise de croire à un tel consentement~ Un cas similaire,

mais en quelque sorte inverse du précédent est celui d'arrestations de personnes

se trouvant à bord d'un navire étranger à l'ancre dans le port d'un Etat. Par

rapport à cette hypothèse aussi la question de l'effet du consentement du sujet

lésé s'est posée. -Ce fut le cas, par exemple, dans l'.Af'faire de l'''Aun;s". Le

préfet de Gênes, ayant appris que cinq personnes recherchées par la police

italienne se trouvaient à bord du navire français Aunis, à l'ancre dans le port

de Gênes, demanda au consul de France de cette ville l'autorisation de procéder

à leur arrestation. Le consul de France la donna, après quoi l'arrestation fut

effectuée, mais le lendemain le même consul revint sur son autorisation et demanda

la restitution des personnes arrêtées. Le Gouvernement italien s'y refusa en

alléguant que l'arrestation avait eu lieu avec le consentement du consul de France

et donc dans des conditions qui rendaient ce fait pleinement licite241{

9) L'exclusion de l' illicéité du comportement adopté par un Etat lorsque l'Etat

vis~à-vis duquel le premier était obligé avait donné explicitement ou implici

tement son consentement à l'inobservance de cette obligation, a aussi été

constatée dans des cas de paiement d'intérêts moratoires d'une dette imposée par

un instrument international. Il est intéressant de voir à ce sujet la décision

de la Cour permanente d'arbitrage du Il novembre 1912 dans l'.Af'faire de l'indemnité

ruSS§! entre la Russie et la Turquie. Aux termes du Traité du 8 février 1879,

24§/ "... la police britannique pouvait avoir de bonnes raisons de croire que
le brigadier ..avait agi conformément aux ordres reçus ou que sa condlÜte avait été
approuvée" (The Hague Court Reports, éd. par J.B. Scott, New York, Oxford
University Press, 1916, p. 276 et suiv.). Le même principe a inspiré, plus
récemment, la District Court de New York en l'.Af'faire Sobell. Dans la décision
rendue le 20 juin 1956- on affirmait qu'il n'y avait pas lieu de procéder à la
restitution au Mexique d'une personne arrêtée en territoire mexicain par les
organes de la police des Etats-Unis, et ceci parce que l'arrestation avait eu
lieu avec le consentement de l'Etat meXicain (United State!3 of America! v. Morton
SobeJd., 142 F. Supp. 515 à 525).

2§1/ Voir télégramme dl1 Il juillet 1863 et note du 19 juillet 1863 du Ministre
i taliendes affaires étrangères ,Visconti Venosta, au Ministre de l 'Italie à Paris
(SrOI-CNR, La prassi italiana••• , 0R.cit. , p. 870 et 871). .
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~ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrale§, vol. XI, p. 446.

"qu'en prinoipe, le Gouvernement impérial ottoman était tenu, vis-à-vis du
Gouvernement impérial de Russie, à des indemnités moratoires à partir du
31 décembre 1890/12 janvier 1891, date de la réception d'une mise en demeure
explioite et régulière ••• mais que, de fait, le bénéfioe de cette mise en
demeure ayant cessé pour le Gouvernement inpérial de Russie par suite de la
renonoiation subséquente de son ambassade à Constantinople, le Gouvernement
impérial ottoman n'est pas tenu aujourd'hui de lui payer des dommages-intérêts
à raison des dates auxquelles a été effectué le paiement des indemnités,
... ". .24§/

La Cour reoonnut donc que le consentement de la Russie avait rendu licite le

oomportement de la TlJrquie, qui autrement aurait oonstitué la violation d'une

obligation internationale à sa charge.

10) L'analyse des oas pertinents permet donc de oonclure à l'existenoe d'une

pratique et d'une jurisprudence internationales constantes dans le sens que le

oonsentement donné par le sujet ayant droit au respect d'une obligation

déterminée exclut IVillicéité du fait de l'Etat qui, en l'absence de ce consen

tement, représenterait une violation de cette obligation. On trouve la même

uniformité de vues dans la doctrine. Tous les auteurs qui se sont occupés de la

question sont d'accord pour reconnaître que lorsqu'il Y a consentement à ce que

le sujet agissant adopte un comportement non conforme à celui qui serait

normalement requis de lui par une obligation internationale, ce comportement ne

oette dernière était tenue à verser à la Russie une indemnité de réparation pour les

dommages que oelle-oi avait subis pendant la guerre russo-turque. La Turquie

n'étant pas à même de payer immédiatement toute la somme due, elle échelonna le

paiement sur plus de 20 années, de sorte qu'elle ne termina le paiement qu'en 1902.

En 1891 le Gouvernement n:sse avait fait parvenir au Gouvernement ottoman une mise

en demeure de payer le oapital et les intérêts, mais à l'oooasion du paiement des

aoomptes ultérieurs le gouvernement oréditeur ne fit auoune réserve d'intérêts et

auoune imputation des sommes reçues sur les intérêts. Ce ne fut qu'en 1902, une

fois le paiement terminé, que la Russie demanda le paiement des intérêts moratoires,

oe à quoi le Gouvernement ottoman se refusa. La Cour permanente d ' arbitrage, saisie

du différend, fut de l'avis:
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peut être qualifié d'internationalement illicite~ Les conclusions auxquelles

l'étude des ouvrages scientifiques amène rejoignent donc celles qui ressortent

de l'analyse de la pratique et de la jurisprudence internationales.

2421 Cette constatation vaut avant tout pour les auteurs qui ont traité
en général des faits internationalement illicites. Il convient de rappeler
notamment F. von Liszt, le droit international. Exposé systématique (traduction
de la 9ème éd. allemande, 1913, par G. Gidel), Paris, Pedone, 1927, p. 201;
K. strupp, loc. cit ., p. 121; R. Age, "Le délit international", loc. cit. , p. 533
et suiv.; A. Ross, op.cit., p. 243 et 244; P. Guggenheim, op.cit., t. II, p. 57;
G. Balladore Ptlllieri, Diritto internazionale pubblico, 8ème éd., Milan, Giuffré,
1962, p. 246; G. Morelli, op.cit., p. 351; A. Schüle, "Ausschluss der
Rechtswidrigkeit", ~terbuch des Volkerrechts, 2ème éd., Berlin, de Gruyter, 1960,
t. III, p. 85; G. Dahm, op.cit., t. III, p. 215; A.P. Sereni, Diritt~ inter
nazionale (op.cit.), t. III, p. 1523 et 1524; E. Jiménez de Aréchaga, loc.cit.,
p. 541; G. Ténékides, loc.cit., p. 785; P.A. Steiniger, "Die Allgemeinen
Voraussetzungen der volkerrechtlichen Verantwortlichkeit der Staaten",
Wissenschaftliche Zeitschrift der Humblot Universitat zu Berlin (Ges.-Sprachn.R.),
vol. XXII, fasc. 6 (1973), p. 444; ll.. Favre, op;cit., p. 643; M. Giuliano, op.cit.,
vol. l, p. 599.

Mais la même constata~ion doit être faite pour les auteurs qui ont spécifi
quement étudié certaines des hypothèses envisagées, tels l'intervention dans les
affaires intérieures d'un autre Etat, l'enlèvement de personnes sur le territoire
d'un autre Etat, ou le non-paiement d'une dette. Voir, par exemple, pour la
première hypothèse, A. Van Wynen Thomas et A. J. Thomas, Jr., Non-Intervention
The Law andits Import in the Americas, Dallas, Southern Methodist University
Press, 1956, p. 91 et suiv.; E. Lauterpacht, "The contemporary practice of the
United Kingdom in the field of international law : Survey and comment, V",
International and Comparative Law Quarterly, vol. 7 (janvier 1958), p. 108;
Q. Wright , "Subversive intervention", American Journal of International LaI",
vol. 54, 1960, p. 529; J .E.S. Fawcett, "Intervention in international Law :
A study of some recent cases", Recue~l des cours ••• , 1961-II, Leyde, Sijthoff,
t. 103, p. 366 et suiv • Pour ce qui est de la deuxième hypothèse, voir, par
exemple, M. H. Cardozo, "When extradition fails, is abduction the solution?",
AmericanJournal of International Law, vol. 55 (janvier 1961), p. 132; voir aussi
Coussirat-Coustère etP.M. Eisemann, "L'enlèvement de personnes privées et le
droit international", Revue générale de droit international public, 3ème série,
t. XL (1972), p.361 et suiv.; M.C. Bassiouni, International Extradition ano.
WorldPublic O~der, Leyde-Dobbs Ferry, Sijthofï-Oceana, 1974, p. 127 et suiv,
Pour ce qui est du non-paiement d'une dette, voir P. Fauchille , Traité de droit
international,public, 8ème éd., Paris, Rousseau, 1922, t. l, p. 532. Cette
.constatation n'est nullement infirmée par le fait que certains auteurs tels que,
par exemple, strupp, Guggenheim et Steiniger, soient de l'avis que le "consen
tement" de l'Etat lésé ne devrait pas être présenté comme une "circonstance
excluant l'illicéité", car cela présupposerait que l'on soit en présence d'un
fait illicite qui devient exceptionnellement licite. Pour ces auteurs - à la
position desquels se rapprochait celle d'un membre de la Commission -, s'il y a
consentement de l'Etat à l'encontre duquel un comportement donné est adopté, il
n'y a pas d'obligation de se conduire autrement et il est simplement normal qu'il
n'y ait pas violation du tout d'une telle obligation (voir, ci-dessus, les
considérations introductives au chapitre V).
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Il) A la lumière de la pratique des Etats, de la jurisprudence internationale et

de la doctrine, il est donc permis d'affirmer l'existence en droit international

d'un principe solidement établi selon lequel le consentement de l'Etat titulaire

du droit subjectif auquel porterait atteinte, sans ce consentement, le fait

illicite d'un autre Etat est une circonstance qui exclut l'illicéité dudit

fait. Mais, pour qu'il produise en tel effet, le consentement de l'Etat doit

être: valable en droit inte~national, clairement établi, réellement exprimé (ce

gui exclut le consentement purement présumé) 2 attribuable à l'Etat sur le plan

international et antérieur à la commission du fait auquel il se rapporte. En

outre, le consentement ne ]eyt être invoqué comme excluant l'illicéité.d'un fait

d'un autre Etat gue dans les limites que l'Etat qui exprime ce consentement entend

lui attribuer quant à sa pOEtée et à sa durée.

12) Aussi, pour pouvoir être considéré comme une circonstance excluant l'illicéité,

le consentement doit-il être, tout d'abord, un consentement valable d'après l~s

rè~les du droit international qui établissent les conditions de fond que doit

remplir une manifestation de volonté d'un Etat pour être considérée comme telle •

Il faut donc que ledit consentement ne soit pas entaché de "vices" tels que

l'erreur, le dol, la corruption, la contrainte. Les principes qui s'appliquent à

la détermination de la validité des traités valent aussi, en règle générale, pour

la validité du consentement de l'Etat à une action qui, sans cela, serait inter

nationalement illicite~ Si, par exemple, le consentement à lQaction autrement

illicite à laquelle l'Etat est requis de consentir a été obtenu par la contrainte

armée, c'est-à-dire par des actes impliquant le recours à la force, un tel

consentement ne pourra pas être considéré comme tel et, partant, l'action en

question constituera un fait internationalement illicite, même si sur le plan

formel l'existence d'une prétendue manifestation d'accord pourrait ltre invoquée.

Comme le Tribunal de Nuremberg a eu l'occasion de le souligner, un consentement

donné sous la menace d'une invasion ne saurait être que totalement dépourvu

d'effet25l{ Une conclusion semblable s'impose dans tous les cas où le consentement

2!iQ/ Voir R. Aga, "Le délit international", loc.cit., p. 534; A. Ross, op.Cit.,
p. 243 et 244; E. Jiménez de Aréchaga, loc.cit., p. 541; G. Ténékidés, loc.cit.,
p. 758; M. Giuliano, op.cit., vol. l, p. 599.

.w' Judgment of the International Military Tribunal for the Trial of German
Major War Oriminals, Omd. 6964, Londres, His Majesty's Stationery Office, 1946,
p. 18 et 19.
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est entâché d'un "vice" quelconque reconnu par le droit international. La

t
Commission se doit d'insister tout particulièrement sur l' €'xigence d'un consen- ~

tement valablement exprimé à la commission d 'un fait non conforme à une ,1

obligation interna~ionale pour que ce consentement ait pour effet d'exclure 1

l'illicéité internationale du fait en question. Cela répond non seulement à .

un besoin général d' équité, mais aussi et tout particulièrement à la nécessité 1
de protéger les Etats les' plus faibles contre d'éventuels abus de la part des .

Etats les plus puiss'ants.

13) Le consentement doit donc être un cons€ntement librement donné. Comme dans

le cas d'autres manifetitations de volonté de l'Etat, il peut être tacite ou

implicite~, à condition iioutefois d'être toujours clairement établi~ Dans

l'Affaire de l'indemnité russe, par exemple, la Cour permanente d'arbitr~.g.:: a

estimé, comme on l'a "'.tU, qu'il y avait eu conser..tement de la part de la Russie

au non-remboursement des intérêts moratoires dus par la Turquie et que par .

conséquent celle-ci n'était pas tenue de les lui verse~ Or ce ùonsentement

de la Russie à un comportement de la Turquie qui autrement au:r:·....-I;é illicite

n'a pas été exprimé, en l'espèce, de faç0n expresse. Il résultai~ ~plicitement,

d'après la Cour, du comportement préalablement adopté par l'.funbassade de Russie

à constantinoPle~ De même, dans des cas d'arrestations par les organes d'un

Etat de personnes se trouvant sur le territoire d'un autre Etat, il a été parfois

jugé que la collaboration à l'arrestation apportée par la police locale repré

sentant, en l' espèce, un~~ forme de consentement , tacite mais incontestable, de

~ Voir en ce sens R. Aga, "Le délit international", loc.cit. , p. 534;
A. Schüle, loc.cit., p. 85; G. Dabm, op.cit., vol. III, p. 15.

~ Voi~ci-dessus par. 9) du commentaire à cet article.

224/ La décision de la Cour d'arbitrage fait état à ce propos du. fait que
l'.Ambas13ade russe à Constantinople avait "successivement accepté sans discussion
ni réserve et reprodu.it.à maintes reprises dans sa propre correspondance
diplomàtique léS chiffres du reliquat de l'indemnité comme identiques aux
chiffres du reliquat en capital. En d'autres termes, la correspondance des
'd~rnières années établit que les deux Parties ont interprété, en fait, les actes
de 1879 comme impliquant l ' identité entre le paiement du sold·e du capital et le
paiement du solde auquel avaient droit les indemnitaires, ce qui impliquait
l'abaridondes intérêts ou dommages-intérêts moratoires" (Nations Unies, Recueil
des sentences arbitrales, vol. XI, p. 446).
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l 'Etat "territorial, et que pour cette raison il n'y avait pas eu de violation

de la souveraineté territoriale de cet Etat~
14) En outre, le consentement doit toujours être réellement exprimé. Il ne peut

nullement être "présumé". Consentement "présumé" et consentement "tacite" ou

"implicite" ne sont pas à confondre. En cas de "consentement présumé" le consen

tement de l'Etat fait en réalité défaut. On se borne à présumer que l 'Etat aurait

consenti au fait dont il s ' agit, pour autant qu'on aurait pu le lui demander. A

titre de justification de cette présomption, on allègue d'habitude le fait que le

comportement en question a été adopté dans l'intérêt exclusif et urgent de l'Etat

qui a été formellement lésé dans son droit; cet Etat aurait certainement donné

son consentement, dit-on, si les circonstances n'avaient pas rendu impossible

d'attendre la manifestation de son consentement~ Toutefois, il paraît

difficile à la Commission d'admettre, même de lege ferenda, que le droit inter

national considère une telle circonstance comme excluant l'illicéité du compor

tement. Les cas d'abus seraient trop courants. Les prise de position des auteurs

qui se sont occupés de la question confirment d'ailleurs d'une manière générale

une telle conclusion22I{

lli/ Voir décision de la Cour p€I.'1Ilanente d ' arbitrage dans l'Affaire SavarkarJ
citée ci-dessus au par~graphe 8) du présent commentaire.

25§! L'éventuelle circonstance excluant l'illicéité serait alors le fait que
le comportement a été adopté dans l'intérêt exclusif et urgent de l'Etat lésé,
plutôt que le "consentement" de cet Etat.

531/ Voir dans ce sens, par exemple, R. Ago, "Le délit international",
loc.ci~ p. 535 et 536; et A. Schüle, loc.cit., p. 85. Pour une opinion
contre,ire, bien que s'agissant de cas exceptionnels, voir G.. Dahm, op. cit. ,
p. 215. Pour l'acquiescement en droit international, voir: 1. C. MacGibbon,
"The scope of acquiescence in international law", The~British Yearbook of Inter
national Law, 1954, vol. XXXI, p. 143 et suiv.; A. Ch. Kiss, "Les actes unilatéraux
dans la pratique française du droit international", Revue générale de droit inter
national public, 3ème série, t. XXXII (1961), p. 325 et suiv.; J. Bentz, "Le
silence comme manifestation de volonté en droit international public", ibid.,
t. XXXIV (1963), p. 86 et suiVe
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15) De même, le "consentement" doit être attribuable à l'Etat sur le plan

international. Autrement dit, il faut qu'il provienne d'un orgémo dont la

volonté est considérée, stœ le plan international, comme étant la volonté de

l'Etat, et il faut aussi que cet organe ait la compétence pour manifester

tt 1 t ~ d 1 ~ 'f' t 'd~ ,558/ DIt' dce e vo on e ans e cas spec~ ~quemen cons~ ere---. ans a pra ~que es

Etats, la validité du consentement a fréquemment été mise en cause à ce

propos, y compris lors des débats qui ont eu lieu à l'Assemblée générale et

au Conseil de séëurité de l'Organisation des IJations Unies. le. question s'est

posée, par exemple, de savoir si le consentement eJcprimé par une autorité

régionale pouvait légitimer l'envoi de troupes étrangères dans le territoire d'un

Etat ou si seul le gouvernement central de cet Etat pouvait donner un tel

consentement559~ Dans d'autres ca~, la question s'est posée de la "légitimité"

du gouvernement qui avait donné le consentement. Ceci tantôt eu égard au::c

règles constitutionnelles en vigueur dans l'Etat, tantôt~ au contraire, eu égard

au fait que le gouvernement en question n'atœait pas eu l'appui du peuple,

qu'il aurait été un gouvernement "fantoche"soutenu par l'Etat auquel le

consentement avait été dOlmé560~ On a parfois soulevé la question de la

validité du consentement donné parce que ce consentement était exprimé en

violation des dispositions pertinentes du droit interne56l~ Il va de soi gue la

558/ Le consentement donné par exemple parune·importante personnalité pr~vee
étrangère ne peut certainement pas valoir comme tel en tant que consentement
de l'Etat dont ledit étranger est ressortissant.

559/ Par exemple, à propos de l'envoi de tro~pes belges dans la République
du Congo en 1960. Voir pocuments officiels du Conseil de séctœité, quinzième
année, 873ème séance, et notamment l'intervention du délégué de la Belgique,
par. 186-188 et 209.

560/Volr, par. exemple, à ce propos les débats qui ont eu lieu en 1958
à la troisième s.ession eidra.ordinaire de l'Assemblée générale et au Conseil de
séGurité conc.ernantl'envoi de troupes d.es Etats..,Unis au Liban et de troupes du
R0y-aUID.e-Uni en Jordanie (Documents officiels de l'Assemblée ,g-énérale.·· troi..§...ième
session e.."'Ctraordinaire, séances plénières, 733ème séance, par. 7, 735ème séance,
par. 32, 739ème séance, par. 77, 740ème séance, par. 83, 7f~lème séance, par. 1;-2,
742ème séance, par. 40 et 44, 744ème séance, par. 4~- et 109, 745ème séance,
par. 71, etD.ocuments officiels du Conseil de sécurité, treizième année,
827ème séance, par. l14),eten1964 au Gonseil de sécurité pour ce qui est de
l'envoi de troupes étrangères à Stanleyville (ibid., dbc-neuvième année,
l170ème séance, par. 118, l173ème séance, par. 73, l175ème séance, par. 66 et
l183ème séance, par. 16, 17 et 69).

. 56l/Parexemp1e, lors des débats qui ont eu lieu en 1958 à la troisième
session extraordinaire de l'Assemblée générale sur la question de l'envoi de
troupes des EtaJGs-Unis au Liban (Documents officiels de l'Assemblée générale,
troisième session ~~~raordinaire, séances plénière§, 733ème séance, par. 72,
735ème séance, par. ~~5 et 112, 737èmeséance, par. 32, 739ème séance, paie 75 et
740ème séance, par. 58).
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562/ Voir, dans ce sons, R• .Ago, "Le délit international ll
, loc. cit., p. 534;

Ross, op. cit., p. 243; Morelli, op. cit., p. 351; Schüle, loc. cit., p. 85;
Sereni, Diritto internazionale (op. cit.), vol. III, p. 1524; Jinénez de Aréchaga,
loc. cit., p. 541; Ténékidès, lac. cit., p. 758; Giulinno, op. cit., vol. l,
p. 598. Contra, Dnlm, op. cit., vol. III, p. 215.
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réponse à la question de savoir si le consentement exprimé par un organe déter

miné doit ou non être considéré comme un véritable consentement de l'Etat doit

être trouvée dans les règles du droit interLational qui se rapportent à la mani

festation de la volonté de l'Etat, sans compter les règles d'ordre constitu-

tionnel auxluelles, dans certaines l~othèses, le droit international peut'

',' renvoyer.

16) Pour ôtre une circonstance excluant l'illicéité du fait commis par un Etat

dans un cas détermiI1;é, il faut également que le consentement de l'Etél.~ titulaire

du droit subjectif auquel il aurait été sinon porté atteinte soit donné avant la

commission du fait en question. Dans ce cas seulüment, il n'y a pas illicéité,

puisque c'est uniquement dans une telle hypothèse que l'on peut affirmer qu'il

n'y a pas eu vielation de l'obligation au moment où le fait est commis. On

rencontre parfois dans la pratique des cas où 10 consentement semble avoir été

donné au moment de la commission du fait, môme si en réalité il a été donné

immédiatement avant la comoission dudit fait. En tout cas, il ne fait pas de

doute que si le consontement n'a été donné que postérieurement à la conmission

du fait (ex post facto), il y aura seulement eu renonc~ation (waiver) à fair~

valoir la responsabilité et les prétentions par lesquelles elle se traduit.

Mais une telle renonciation (waiver) laisse subsister l'illicéité du fait

précédent. Par ailleurs, le consonteTIent à la corm.lission d' un fait ayant un

caractère de 'continuité, qui serait donné après le conmenceTIent d~ co fait,

n'enlève l'illicéit.é de ce fait qu'à partir du TIoTIent où le consentcTIent est

aCqUis 562[ Lors de certains cas d'envoi de troupes étrangères dans le territoire

d'un Etat par exempl~ le consenteTIont de l'Etat territorial à une telle action

a parfois été donné après que l'envoi dos troupes avait eu lieu. Or à supposer

qu'un tel envoi de troupes n'ait pas constitué en soi une action intel~ationa

leTIent légitiTIe, le consenteTIent dOllné par l'Etat à leur présenco sur son

territoire ne peut avoir eu pour effet de rendre licite cette présence qu'à

partir du TIoTIent où le consenteTIent a été donné. Entre la date -de l'envoi des

troupes et la date où le consenteDent est oxpriTIé, 10 fait illicite subsiste,

môme s'il y a de la part de l'Etat territorial renonciation au droit de faire

valoir la responsabilité de l'Etat qui a envoyé les troupes.

e

lU



17) Finulenent, corne il 0. été dit, le con'sentenent ne vuut exclusion de

l'illicéité d'un fait déterniné que dans les linites que l'Etat qui expri~e ce

consentenont entend lui o.ttribuer pour ce qui est de sa portée et de ca durée.

Ainsi, si un Etat consent au survol de son territoire par des o.vions cor.mùrciaux

d'un autre Etat, ce consentenent ne peut pas valoir conne exclusion de l'illi

céité du survol de son territoire par des avions transportant des troupes et

du natériel nil~taire.· De nôoe, si un Etat donne son consentenent o.u sto.tion

nonent de troupes' étrnngèros sur son territoire pour une durée déterrlinuo, ce

conscntenent n'excluerait évider.ment pas l'illicéité du stationnenent des

troupùs en question qui se poursuivrait au-delà de la durée fb~Ge.

18) Deux dernières précisions sont nécessaires. En prenier lieu, il faut

relever que le consentenent qui ôte le caractère d'illicéité au conportenont

d'un Etat peut parfois représentor en lui-nône un fo.it illicito distinct. C'est

ce qui a lieu, par exenple, quand un Etat A consent à ce que des troupes d'un

Etat B pénètrent sur son territoire, alors qu'il est engagé envers un Etat C à

ne pas le pernettre. Le conportenent de B devient licite du fait du consen

tenent donné par A, ,nais le conportenent de A représente un ftüt illicite

envers C. Le consentenent donné par l'Etat .A pout donc constituer vis-à-vis

d'un Etat tiers un fait intornationalenent illicite s'il conporte la viola,tion

d'uneobligation assunée par l'Etat .A à l'encontre de l'Etat tiers en question.

De nône, dans le cas d'un traité non divisible, tel un traité de neutralisatien,

l'Etat "neutralisé" Île pourra consentir à ce que l'un soul des Etats parties

au traité contrevienne aux dispositions de ce traité sans que cela constitue

un fait illicite vis-à-vis dos autres Etats parties.

19) En deuxiène lieu, il faut se do:rnnder si toute responsabilité internationale

est à oxcl'U:X'e lorsqu'un Etat consont à ce que s.oit conrlis un fait déterniné qui,

sans son consentonent, serait illicite. Il faut rappeler, à ce sujet, que le

consentcnent peut ôtr.e dunné dans des circuù:::tances très diverses. Il se peut

qu'un Etat consente à co qu'un autre Etat cannette un certain fait, nais à

condition que celui-ci accepte d' indermiser les personnes qui pourraient on

subir un préjudice. Dans ce cas, évidolJflent, l"indcnhisation n'est pas une

ferne de responsabilité pour fait i~ternationaleoontillic~te : l'obligation

d'indennisor n'a pas son fcndenent dans un fait de cc genre, nais dans l'accord

intervonuontro los doux Etats. Tl se peut aussi qu'un Etat consente àlme

action pour a.utant qu'elle CCDporte la prise en charge de risques engageant ID.

responsD.bilité pour les conséquencespréjudicia,bles découlnnt d'O:ctivités gui

!lG sont pas interdites par le c1roitinternationo.l.
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20) 1e principo solon lequal 10 consentenent donné l:>ar l'Etat qui, snns cole.,

aurc.it le droit d'exiger l'observc.nce d'une obligation internaticnale détürninoe

exclut l'illicéité d'un cODportenont non conf;rne à cetto obligatio~,

souffre-t-il ou non des excoptions ? Au sujet do cette question il y a lieu de

renarquer d'abord que si, dans une situation donnée, il y a une pluralité

d'Etats à l'égard desquels celui qui a agi était tenu d'adopter un conportenent

différent, le consentenent cl'un seul de ces sujets - nêne s'il est le plus

directenent intéressé - ne saurait exclure l'illicéité dudit conportenent à

l'égard des autres. Autrenent dit, le consentenent ainsi donné n'exclut

l'existence d'un fait internationaleDent illicite qu'à l'égard du sujet qui

l'a donné. f~nsi, CODrle on l'a déjà souligné, si l'Etat A s'est obligé envers

les Etats B, C et D à respecter la neutralité de B et si par la suite B donne

son consenteDent à l'entrée cles troupes de A sur son territoire, A et B auront

certaineDont conois par là un fait intornationaleDent illicite à l'égard de C

et do D. De nêne, si un Etat partie à une convention internationale du travail,

sur le ropos hebdonadaire par exonple, sOULlet le ressortissant d'un autre Etat

nenbre - avec l'accercl de ce dernier - à un traitenent non conforDe 2.11."C

obligations de la conv0ntion, ce fait pourra ne pas être intornationaleDent

illicite vis-à-vis de l'Etat qui a donné son consentenent, nais il restera intor

nationalenent illicite vis-à-vis des autres Etuts parties à cotte conventiol1563~
Il n'y 0. là, cependant, aucune exception au principe énoncé par ~'article 29.
Corme il est dit aux parugruphes 2) et 3) du présent connentaire, le consen-

teDent donné par le sujet qui seruit autreDent lésé duns son droit n'est en

réulité qu'un é16nent d'un uccerd qui se réulise ontre le sujet titulaire de

l'obligation et le sujet tituluire du droit subjectif correspondant, accord en

vertu duquel, dans le cas d'espèce, l'obligation cesso d'être' opérative pour ce qui

ost d'un fait d6terniné. 1bis il est évid~nt qu'un tel accord, CODrle tout

accord d'ailleurs, no prcduit d'effet qu'ontre les parties. Par conséquent, si

563/ La question est d'une inportunce pratique indubitable. A l'occasion
des différencls concernant le naintien ou l' onvoi cles troupes étrangères duns J.,Q
territoire d'un Etat qui ont été port6s à l'attontion d'organes conpétents des
Nations Unios, la quostion s'est posée cle savoir si la violation éventuelle
d'obligations contenues dans la Charte au sujet du nuintien (le la paix et de la
sécurité internationales concernait exclusivenent l'Etat sur le territoire (luquel
les troupes étrangères se trouvaient ou bien s'il y avait là aussi violation
d'obligations envers les autres Etats Munbres de l'Organisation des Nations Unies.
S'il on était c.insi, le consentenent de l'Etat sur le territoire duquel les
troupes étrangères se trouvaient - eût-il existé et eût-il été val~Jle - ne
pouvait pas exclure l'illicûité de ces conportenents vis-à-vis des autres Etats
Monbres de l'Organisation des Nations Unies.
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1 l obliaa.tion subsisto.i'h envors cl'o.utr'Js sujets, 0110 n'a. pu cossor c1'ôtro

op6ro.tivo .... 0. la. suitc (,10 l' o.ocorcl ontro cloux Etats soulooont - qu' ontro cos

clm,lX Eta.ts. Par ro.ppol:'t aux a.utros S1.'ljots ello continuo cl' oxistor ot, 1)o.r

rapport à. coux-ci, 10 cOl:1l1or'hooont non conforuo à cotto obliga.tion doit âtre

qua.lifié do fa.it intorno.tiona.lonont il1icito. C'est là uno conclusion qui c1ucoulo

du principe fondo.nonto.~ do l'6g0.1itu souvoro.ine c10s Eta.ts. Il n'y a. là,

uvidonocnt ~ qu'un, Sir.1plo cas cl' a.pplica.tion du l')rincipo ononcé Dar l' nxticle ot

non pa.s une quolconquo OJcce11tion à co principe.

21) Il no roste à c~mJinor que le cas où un Eta.t c1onnoro.it son consontooent à

un cooportenent cl 'un autre Etat qui sera.it on contradiction avec uno obligation

posée par une norDe de j~s co~ens. Là ae trouvc la seule exception véritable

a\1. principe général clu consenteuünt C0I:1:10 circonstance excluant l' illicoité.

Il n'est pas doutoux que l'existence des norDes do jus cogons ait une incidence

sur le IJrincipe ici excniné. Si l'on ,':\cÙ:1et l'existence en droit interna.tional c10

nornes do jus co~ons, c'o~~-à-diro ùo norues inpérativos auxquelles o.UCUl10

d6roga.tion n'ost porL1iso, on cloit a.ussi a.clDettre que le Oor.11)Ortouont cl 'un Et..".. t

non oonforuo à une obligation posée par l'uno do cos norDes c10it restor un fo.it

interno.tionulenent illioito nôno si l'Etat léso 0. clonné son consentonont à

l'udoption clu conportonent en question. Los nornos de jus oogons sont dos règles

dont l'a.pplicabilité à certo.ins Etats ne peut pas êtro écartéo par voie

d' nccords pnrticuliors. Autronent dit, ellos font do par lour nature échec à la

tenta.tive de cloux Etnts do los renplacor dans leurs rapports par cl' autres n'ayant

pas le nêne contenu. Elles no peuvent clonc Po.s non plus être affoctées par

cette forne particulièro d to.ccorcl qui interviont entre l'Etat qui aclopte un

conportenent non coliorne à l'obligation créée par une règle inpérativo et..
l'Etat qui y consent. Malgré cot accord, l' obligntion continuo cle s' ir.1poser

aux parties entre lesquolles il est intervenu, ot par conséquent 10 conportonent

non conforne à ce que l'obligation requiert roprésente violation de cotte

obligution et constituc un fc.it internntionnlenent illicite, un fait c10nt

l'illicéité subsiste nône à l'égard de l'Etat qui n donné son consontonont.

22) Ces considérutions ont UDoné la. CoDOission à reconnaître uno exception

au principe de base développé dnns 10 présent cOLlnentairo, nône si la

reconnaissance généralisée do l'existence, on droit internaticna.l, de nornes

de jus cogens est trop réconte po\œ que ln pratique des Eta.ts ou la jursiprudonce

internationale révèlent déjà des priscs de position étayant par ra.pport à

des situations concrètes l~ conclusion à laquelle la. logique dos principes

conduit.
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Par ailieurs, on trouve déjà dans certaines déclarations des indices d'une

conviction qui n'a pas encore trouvé l'occasion de se manifester ouvertement.

Ainsi, par exemple, certains gouvernements ont parfois émis des doutes quant à

l'effet libératoire du consentement donné par un gouvernement à une action d'un

gouvernement étranger qui constituerait "une interférence dans le droit fonda

mental de tout peuple de choisir le type de gouvernement sous lequel il désire

vivre" ou une intervention faite dans le but "de soutenir et de maintenir au

pouvoir un gouvernement impopulaire, contre la'volonté de la majorité d'un peuple

et de dénier ainsi à celui-ci le droit élémentaire d'autodétermination,,22&{

Admettrait-on, par exemple, que le consentement que le gouvernement d'un Etat

souverain donnerait aujourd'hui à l'instauration ex novo d'un régime de protec

torat ou d'une autre forme de dépendance de cet Etat par rapport à un autre~

puisse avoir l'effet d'exclure l'illicéité du fait de cette instauration? Le

caractère impératif généralement reconnu à l'interdiction de porter atteinte à

l'indépendance des autres Etats et aux droits des peuples de disposer d'eux-mêmes

s'opposerait nettement à une telle acceptation. En tout cas, la logique ties

considérations à tirer de l'existence en droit international de normes de

~us cogens est tellement incontestable qu'elle impose d'admettre, par rapport à ces

normes et aux obligations qui en découlent, une exception au principe général

d'après lequel le consentement donné par un Etat à l'adoption d'un comportement non

conforme à ce qui serait requis par une obligation internationale eri vigueur à

son égard, exclut l'illicéité de ce comportement.

23) A la lumière des considérations qui précèdent, la Commission a rédigé

l'article 29 en deux paragraphes. Le paragraphe l formule le principe général du

"consentement" de l'Etat lésé comme circonstance excluant l'illicéité, et le

paragraphe 2 énonce la seule exception audit principe qui doit être retenue. Le

principe général est défini, au paragraphe l, par la formule suivante: "Le

consentement valablement donné par un Etat à la commission par un autre Etat d'un

fait déterminé non conforme à une obligation de ce dernier envers le premier Etat

exclut l'illicéité de ce fait à l'égard dudit Etat pour autant que le fait reste

dans les limites de ce consentement". Cette formule met bien en évidence le

mécanisme de. cette cause d'exclusion de l'illicéité. Le "consentement" de l'Etat

lésé n'abroge nullement l'obligation internationale en question en tant que telle,

I:.'uclonco

2.§4/ fucuments officiels de l'Assemblée générale. troisième session extra
ordinaire. séances' plénières, 742ème séance, par. 6 et 745ème séance, par. 73.
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et ne fait qutéc~\ter son application en ce qui concerne, cemme le texte l'indique,

le "fait déterminé" auquel se rapporte le oonsentement. L'obligation.donc subsiste,

mais il n'y a pas de violation dans le oas concret préoisément en raison du

consentement donné par l'Etat titulaire du droit subjeotif correspondant à cette

obligation.

24) Le libellé adopté ~ormule le principe d'une manière stricte, afin d'éviter

de fournir une bas~ à des justifications abusives fondées sur des consentements

inexistants. Premièrement, l'exclusion de l'illicéité n'a lieu, comme on vient de

le dire, que par ra.pport au "fait déterminé" auquel se réfère le consentement donné

et seulement, comme il est indiqué par le membre de phrase qui figure à la fin du

parag.t:aphe, "pour autant" que le "fait déterminé" non conforme à l'obligation

"reste dans les limites" d'un tel consentement. Deuxièmement, comme l'article le

dit expressémënt, le oonsentement de l'Etat titulaire du droit subjectif mis en

question doit être un consentement "valablement donné". Cette référence élimine

tous les cas où le consentèment invoqué ne serait pas valable d'après les règles

pertinentes du droit international, Y' compris bien entendu des consentements qui ne

seraiënt en réalité que le résultat d'erreur, dol, corruption, oontrainte. D'autre

part, le oonsentement valable doit avoir été réellement "donné", ce qui exclut

nettement la possibilité d'attribuer un effet queloonque à un consentement purement

"présumé".. Troisièmement, le membre de phrase "à la commission par un autre Etat

d'un fait déterminé non conforme à une obligation" sert à préoiser que le consen

tement doit être exprimé "avant" la commission d'un tel fait, même si dans oertains

cas il pourra s'agir d'un oonsentement donné "immédiatement avant". Ce qui surtout

compte c'est d'exclure la valeur, aux fins qui nous intéressent, d'un oonsentement

donné après la commission du fait ooncerné. Finalement, l'adjonotion, après les
"mots "exclut l'i11icéité de ce fait" des mots nà l'égard dudit Etat" souligne que

le principe enoncé dans l'article n'exclut nullement la possibilité que le fait en

question constitue unf'ait illicite à l'égard d'un Etat tiers.

25) Le paragraphe 2 prévoit que le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'obligation

découle dlune norme impérative du droit international général (jus cogens). Il Y

a là la seule exception au principe général qui, d'après la Commission, s'impose en

là matière. Eri'vertu d'une telle exception le oonsentement donné par l'Etat

i;j:tulaire du' Bro1.tsù.bjectif correspondant à une obligation mise à la oharge d'un

au.ireEtatpaI' une norme impérative du droit international général (jus cogens). n' 5"

pas PJttr'eî'fe'tde;rt=Il<]:t'e ~,iciteUll.faitdéteJ:.'IIlÙlt3etnon conforme àoette obli

gai:ïioo eojfuni spa:r<Jètai7~tre Etat et de libérer celui-ci· de la responsabilité qui
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en découle. La deuxième phrase du paragraphe reproduit la définition que donne

,. d'une norme impérative du droit international général (.ius cogens) l'article 53

de la Convention de Vienne sur le droit des traités et précise que cette défi

nition est insérée "Aux fins du présent projet d'articles", étant donné que la

notion en que8tion figure déjà au paragraphe 2 de l'article 18 du projet.

Article 750

Contre-mesures à l'égard d'un fait
internationalement illicite

"L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation de ce
dernier envers un autre Etat est exclue si ce fait constitue une mesure
légitime d'après le droit international à l'encontre de cet autre Etat, à
la suite d'un fait internationalement illicite de ce dernier Etat."

Commentaire

1) L'article 30 définit la deuxième des circonstances à pzendre en considération

en tant que causes d'exclusion de l'illicéité d'un fait de l'Etat, à savoir

l'application d'une contre-mesure légitime adoptée à l'égard d'un Etat auteur

d'un fait internationalement illicite. Autrement dit, un fait de l'Etat, bien

que non conforme à ce qui serait requis de lui par une obligation internationale

le liant à un autre Etat, n'est pas internationalement illicite s'il constitue

l'application, à l'encontre de cet autre Etat, d'une mesure admise par le droit

international à titre" de réaction à une infraction internationale préalablement

commise par ce dernier.

2) La "circonstance excluant l'illicéité" dent traite cet article est donc

représentée par l'une de celles que le droit international considère comme des

"contre-mesures légitimes" à la suite d'un fait internationalement illicite

préalablement commis. Ce n'est, soulignons-le, que lorsque la "contre-mesure"

dont il s'agit peut être qualifiée de "légitime" - car étant autorisée par le

droit international elle est réalisée conformément aux conditions préyues par ce

droit - qu'elle peut valoir comme circonstance, excluant l'illicél.té d''1;1D compor

tement de l'Etat non conforme à ce que, dans d'autres conditions, une obligation

internationale exigerait de lui. La licéité de l'agissement de l'Etat, en dépit

de sa contradiction avec le contenu d'une obligation internationale, est due,

comme dans le cas du "consentement" d'ailleurs, au fait que la circonsta,nce dont

on constate l'existence dans la situation concrète rend exceptionnellement.

inopérante dans cette circonstance l'obligation en question. Une fois de plus,

il n'y a pas d'illicéité parce que dans le cas d'espèce l'application de
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l'obligation est écartée, et par conséquent il n'y a pas violation de oette

obligation. Par ailleurs, comme dans le cas du "consentement", la circonstance

excluant l'illicêité est constituée par un comportement préalable du sujet

vis.à-vis duquel l'obligation en question est en vigueur.

3) Les "contre-mesuresu dont il est question dans cet article sont des mesures

qui, Par définition, ont une finalité de répression ou d'exécution, des mesvxes

qui, dans d'autL'es conaitions, comporteraient la lésion d'un droit subjeotif à

respeoter du sujet à l'encontre duquel oes mesures sont appliquées. Cette

oaractéristique générale sert à distinguer l'applioation de ces "oontre-mesures"

appelées parfois "sanctions", du simple fait de se prevaloir du droit d'obtenir

la réparation des dommages subis. La distinction qui par là apparaît entre deux

catégories différentes de oonséquences juridiques possibles d'un fait inter

nationalement illici·te est évidente. D'autre part, les "oontre-mesure" auxquelles

l'article se réfère ne doivent nullement être comprises oomme des mesures qui

doivent comporter nécessairement l'emploi de la force armée. Elles peu1Tent oertai

nement consister en des actions n'impliquant pas l'emploi d'une telleforoe. Une

mesure telle l'application de représailles de nature économique, par exemple, ne

Qomporte point l'emploi de la force armée mais à tout de même une finalité

répressive à l'égard de l'autettr d'un fait internationalement illicite et .tombe,

partant, sous la notion générale de "oontre-mesure" que le présent article

envisage. Il convient également de préciser que les "mesures" entrant ici

en ligne de compte oomportent toujours une aotion qui, oomme on vient de le dire,

coqstituerait dans d'autres oonditions la.violation d'une obligation inter

nationale, la lésion d'un droit subjeotif d'autrui~ Ce n'est que par rapport

à una.gissementde oette nature, en effet, que le fait de représenter la réaction

à uneinfra~tioninternationaled'autrui peut avoir pour conséquenoe d'effaoer son

oaraotè;resinon indéniablement illioite.

4) ;t-a lloontre...mesm;e" adoptée doit être, oomme il a été dit au paragraphe 2 du

présent, coIiUnentair.e, une mesure "légitime" d'après le droit international.

L'illioéitédel'aotion qu.'un Etat exeroerait en prétendant la justifier à titre

de "0ontre-mesureIl vis..à.,.visde l'Etataoousé de la violation d'une obligation

int.ernationalene saura.it être exolue dans le oas oùladite violation, tout en

565/ Oeladis"tingue les mesures auxquelles on fait al1usionioi de oelles
qu~, tout en I>r0duisantdeseffetsdéfavorablespour l'Etat qui en est l'objet,
necolIlPortentaucune.aotion qui, dans d'autres oiroonstanoes, serait non oonforme
à. une obligation internationale, des mesures de rétorsion par exemple.
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s'étant Produite, ne serait pas de celles pour lesquelles le droit international

,- admet la possibilité de réagir par la "contre-mesure" dont il s ' agit. Il Y a, en

effet, infraction et infraction, et, en plus, situation et situation. Ce n'est que

dans des hypothèses déterminées que le droit international accorde à l'Etat lésé

par un fait internationalement illicite commis à son détriment - et parfois aussi

au détriment d'autres sujets de droit international - la faculté d'avoir recours,

à. l'encontre de l'Etat coupable dudit fait, à. une mesure se traduisant, comme on

vient de le dire, par la lésion d'un droit subjectif international dudit Etat.

Lorsque la conséquence rattachée par le droit international à une infraction n'est

que la naissanoe, en faveur de l'Etat lésé, du droit d'exiger réparation, 'toute

action consistant à. réagir à l'infraction en question d'une manière non oonforme à

ce qui est requis par une obligation internationale reste bel et bien un fait

internationalement illioite, un fait que la situation existante dans le oas concret

ne justifie pas. Il en va évidement de même dans les cas où le droit international,

sans exolure en principe la faculté d'appliquer une mesure de sanction à. l'encontre

de l'Etat auteur de la violation d'une obligation internationale déterminée, impose

à. l'Etat victime de cette violation de ne pas recourir à une telle mesure avant

d'avoir essayé au préalable d'obtenir une réparation adéquate. En d' autJ:'es termes,

le fait d'avoir subi de la part d'un autre Etat la violation d'une obligation

internationale est loin d'autoriser purement et simplement dans tous les cas,

l'Etat lésé à violer à son tour une obligation internationale à l'encontre de

l'Etat auteur de la violation initiale. Ce qui devient légitinie dar,s certaines

hypothèses ne le devient pas dans d'autres.

5) Mais il y a plus. On sait que certaines formes de réaction à ur.\ fait inter

nationalement illicite, des représailles de nature économique par exemple, ne

rencontrent normalement pas d'obstacles de principe à leur exécutiond&18 le droit

international actuel. Mais d'autres formes, qui étaient admises par le droit

international dit "classique", telles les représailles armées, ne sont aujourd'hui

plus tolérées en temps de paix. Et, en général, quant aux formes de réaction

comportant le recours à la force armée, la tendance est nO'i;oirement d'en réserver,

dans les cas les plus graves, l'application et en tout cas la décision quant à leur

emploi à des sujets autres que l'Etat lésé. Dans bien des cas donc, unrècours à

l'emploi de la force de la part de l'Etat lésé par le fait internationalement

illicite d'un autre Etat resterait illicite, car ce recours ne saurait apparaître

comme l'application d'une contre-mesure "légitime".
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D'ailleurs, même là où le fait internationalement illicite auquel il s'agirait de

l.'éagir justifierait une réaction comportant l'emploi de la force, quel q~le soit le

suje'~ chargé de l'appliquer, J.1 action entreprise à ce titre ne saurait nullement

comprendre, pax:' exemple, la violation d'obligations de a..'"I:'oit international humani-

taire. L'exécution de mesures ayant une telle portée ne deviendrait jamais

"légitime" et l'illicéité de semblables agissements persisterait. Enfin, même des

mesures - représailles ou autres - qui dans certaines conditions seraient admises

en tant que réaction 'à u..'l'Je infraction internationale commise par autrui cesseraient

d'être une forme de contre-mesure "légitime", au cas où elles cesseraient d'être

proportionnées à la lésion représentée pro.' l' infraction en question. Là aussi la

justification alléguée par l'Etat, se couvrant du prétexte de l'application d'Une

sanction, cesserait d'en être une. Une "contre-mesure" dépassant dans son exécution

les limites prescrites par le droit intE'rJ.lat:':.onal, n'est plus une contre-mesure

"légitime" et l' illicéité du comportement non conforme à une ob1igation internationale ...••

adopté en l'espèce par l'Etat 'n'est pas alors effacée.

6) Dans la pratique et dans la jurisprudence iitternationales, il est rare de

trouver des déclarations ouaes conclusions affirmant explicitement et spècifiquement

le principe que le fait pour un Etat d'agir envers un autre Etat d'une manièra non

conforme à une obligation internationale cesse d'être internationalement iJlicite

si l'Etat gui agit, parce qu'il est lésé dans ses droits, ne fait que réag.::r à

l'infraction subie ~n appliquant une contremesure légitime à l'encontre de J..:' auteur

de cette infraction. Ce n'est· pas autour de ce principe que s'affrontent des

pesitians divergentes des parties à des différends ÎlJ1jerétatiqu.es. Les points Sl. _

lesquels v:n discute ou on se prononce sont généralement autres : par exemple le

point de savci:r si, dans des cas donnés, le '-9'"lOurS à certaines mesures - à des

représailles no~ammel1t - était ·ou non un rI;.. ""s admis en tant que réaction à une

lésion subie dans des droits d'un contenu déterminé; si, en tout état de cause,

l'adoption de telles mesures aurait dû ou non être subordonnée à l'échec d'une

tentative préalable d'obtenir une réparation; si dans l'exécution, même légitime,

de représailles, il étaIt bu non admis de se soustraire à l' obi3ervance d'obligations

touchant àl.1n domaine particulier; si, dans un cas déterminé, la proportionnalité

entre la lésion subie et la réaction engag~e devait ou non être respectée et l'avait

ou non été en fait, etc. llais ceci n'empêche point que derrière les positions

adoptées sur ces différer.lts points, perce la conviction implioite des diplomates ov.

des arbitres de l'exclusion en principe de l'illicéité d'tme action qui, bien que

- 310 -

non confor

, mesure lég

7) Pour

à deux d~c

en vertu dE

Dans la pr~

dans les cc

31 juillet

licéité ini

et justifié

nationaleme

juge nécess

représaille

décision le

spécifiquem

parties, l'

exécutée à

"LI
la repJ
(Selbsl
restée
Elle a
l' obsel
limitée
cables
préala1:

La décision

peint de sav

à l'offense.

et constate

"La
est un
conditi
suffira

22Y' Ce

221J l'Ta

568/ n



',"

non conforme aux eJdgences d'une obligation internationale, constitue une "contre-

, mesure légitime" à l'encontre d "une infraction commise par autrui.

7) Pour ce qui est de la jurisprudence internationale, il y a lieu de se référer

à deux d~cisions rendues par le Tribunal arbiiral Portugal-Allemagne, institué

en vertu des articles 297 et 298, paragraphe 4, de l'Annexe au Traité de Versailles.

Dans la première - celle relative à la ReS1JOns.).lJilité à raison des dommages causés

dans les colonies portugaises du sud de l'Afrique (incident de Naulilaa), rendue le

31 juillet 1928 - le Tribunal, avant de se prononcer in concreto quant à la

licéité internationale de certaines actions exécutées par les autorités allemandes 

et justifiées par ces dernières à titre de représailles pour un comportement inter

nationalement illicite précédemment adopté par les autorités portugaises de l'Angola 

juge nécessaire d'établir en thèse générale quand et à quelles conditions les

représailles s'-nt à considérer comme des mesures légitimes. On lit donc dans la

décision le passage suivant, particulièrement intéressant parce qu'on y relève

spécifiquement dans la suspension temlJOra:re de la force de la règle entre les

parties, l'explication de la non-illicéité d'une action non conforme à la règle

exécutée à titre de réaction à l'encontre d'un fait illicite d'autruit

"La doctrine la plus récente, notamment la doctrine allemande, définit
la représaille en ces termes : la représaille est un acte de propre justice
(Selbsthilfehandlung) de l'Etat lésé, acte répondant - après une sommation
restée infructueuse - à un acte contraire au droit des gen s de l'Etat offenseur.
Elle a our effet de sus endre momentanément dans les ra orts dès delL"'r Etats,
l'observation de telle ou telle règle du droit des gens 566 Elle est
limitée par les expériences de l'humanité et les règles de bonne foi, appli
cables dans les rapports d'Etat à Etat. Elle. serait illégale si lm acte
préalable contraire au axoit des gens, n'en avait fourni le motif 567/."

La décision relève ensuite que les opinions doctrinales sont partagées sur le

peint de savoir s'il est ou non nécessaire que les représailles soient proportionnées

à l'offense. Ces remarques faïtes, le Tribunal passe à l' eXêoen du cas d'espèce

et constate finalement :

"La première condition - .§line qua non - du droit d'exercer des représailles
est un motif fourni par un acte préalable, contraire au droit des gens. Cette
condition, dont la thèse allemande reconnaît la nécessité - manque, ce qui
suffirait pour faire écarter le moyen invoqué par le Gouvernement allemand 568/. Il

2§§j Ces italiques sont aj outés. Les autres figurent dans le texte d'origine.

221/ Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 1026.

568/ Ibid., p. 1027.
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Le Tribunal estime cependant nécessaire d'ajouter Çlue, même en admettant que le

comportement des autorités portugaises eût été internationalement illicite, l "action

allemande de représailles serait restés illicite, car elle n'avait pas été précédée

d'une sommation restée infructueu~e et, de surcroît, elle était hors de proportion

avec la prétendue offense subie. Mais, avec cela, le Tribunal montre clairement

qu'à son avis, si la doub17 exigence de la sommation préalable et de la proportion

nalité entre offense et contre-mesure avait ~té respectée, l'illicéité de l'action

allemande à l'encontre d'une éventuelle infraction internationale de la paxt du

Portugal aurait été exclue.

8) Dans la seconde décision, rendue le 30 juin 1930 et relative à la "Responsa

bilité de l'Allemagne à raison des actes commis postérielœement au 31 juillet 1914

et avant gue le Portugal ne participât à la guerre (Affaire Cysne)" le Triblmal

s'eXJ?rime ainsi

"En ce qui concerne la théorie des représailles, les arbitres se réfèrent
à la sentence du 31 juUiet 1928, où la question est traitée en détail. Comme
le soutient le défendeur, 'un acte contraire· au droit international peut se
justifier, à titre de représailles, si un acte semblable en avait fOUl~i le
motif'~. Le Gouvernement allemand pouvait donc, sans violer les règles du
droit des gens, répondre aux adjonctions alliées contraires à l'article 28 .D.L.
par une adjonction analogue contraire à l'article 23 5.&2/."
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Le Tribunal met donc en évidence qu'à son avis une action exécutée par un gouver

nement à titre de contre-mesure pour une infraction internationale subie, est

de ce fait à considérer comme licite, tout en étant en elle-même "contraire au droit

des gens".

9) Quant à la pratique des Etats, les prises de position d'organes officiels font

ressortir, eXJ?licitement ouimplicitemGnt, la conviction de la licé5,té internationale

d'un comportement non conforme au contenu d'une obligation internationale, adopté

dans certaines conditians par un Etat à l'encontre d'un autre Etat ayant précédemment

enfreint à son ég8:rd une obligation internationale. Particulièrement révélatrices

à ce sujet sont les réponses des Etats au point XI (Cas dans lesquels l'Etat est

fondé à décliner sa responsabilité) de la demande d'informations reçue du Comité

préparatoire de la Conférence de codification de 1930 qui, inter alia, envisageait

le cas suivant : "Quelles sont les conditions qui doivent être remplies dans le

cas où l'Etat prétend avoir agi dans des circonstances qui justifient une politique

de repr~sailles?:tJJ2/". A elle seule, la formulation de cette demande sous-entendait

2Ê2! Ibid., p. 1056.

212/ Bases de discussion ... (op. cit.), t. III, p. 128 .
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l'existence de cas où une "politique de représailles" serait licite, et aucun des

gouvernements qui répondirent ne m.:.t ce point en discussion. Dans leurs réponses,

les gouvernements se bornèrent à indiquer dans quels cas et à quelles conditions,

à leur a~is, des représailles étaient internationalement licite~ Ce faisant

ils reconnaissent implicitement le principe autorisant dans une série de cas l'Etat

à réagir, à titre de contre-mesure légitime, à un fait internationalement illicite

commis par un Etat, par un comportement qui, sans cette circonstance, serait à son

tour à qualifier d ' illicite et engagerait une responsabilité internationale.

Sur la base des réponses reçllGS, 10 CoDité préparatoire dressera, à l'intention

de la Conférence, la "base de discussion" suivante : "La responsabilité de l'Etat

en raison d'un dOTIlillâge causé à un étranger n'est pas engagée si l' Etat établit que

son acte a été pris dans des circonstances qui justifiaient l'exercice de repré

sailles contre l'Etat auquel appartient cet étranger" (base de discussion No 25)~
10) Après la seconde guerre mondiale et suite à l'affirmation d.éfinitive, en tant

que principe fondamental du droit international contemporain, de l'interdiction

du recours à la force, l'opinio juris des Etats en matière de légitimité des

représailles a marqué l'aboutissement d'une évolution, progressivement reconnaissable

...nt~_'~·'
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en rappor,' avec les étapes successives de l'acceptation dudit principe fonda-,

mental.lli.( Cette opinio s'est ainsi indubitablement faite beaucoup plus restric

tiv~ Al' Organisation des Nations Unies, on discuta à maintes oooasions de

la légitimité internationale de oertaines actions exécutées à titre de représailles,

précisément quand ces actions impliquaient, en l'espèce, l'emploi de la foroe

22/ Une prenu.ere restriction de la lêgitimité du recours à des représailles
armées fut introduite par l'article l de la Convention (II) de La Haye de 1897
relative à la limitation de l'emploi de la force dans le reoouvrement des dettes
contractuelles. Ensuite, le reoours à des représailles armées apparut comme
implicitement subordonné à l!épuisement préalable des procédures de règlement
pacifique prévues par de nombreux traités bilatéraux' (Traités Bryan entre les
Etats-Unis et divers pays de l'lunérique latine, autres traités du même genre) ou
multilatéraux' (Pacte de Locarno de 1925, etc.). La question de la légitimité des
représailles 'armées fut posée en relation avec l'interdiction partielle de la
guerre prévue par le Pacte de la Société des lIations? notamment lors du bombardement
et de l'occupation de Corfou, eIl 1923, par l'Italie, après le massacre de la mission
Tellini à Jamina, mais resta pratiquement ouverte malgré certaines prises de .
position en faveur de l' interdiotion du recours à cette forme de représailles. La
discussion fut reprise à l'occasion, en 1928, du Paote Briand-Kellog et de la mise
hors la loi de la guerre d'agression. Une telle évolution a été prônée également
par certains milieux scientifiques tel que l'Institut de droit international. En
effet,. l'article 4 de la résolution relative au "Régime des représailles en temps
de paix" approuvée en 1934 par l'Institut de droit international disposait: "les
représailles armées sont interdites dans les mêmes conditions que le reoours à la
guerre" (Annuaire de l'Institut de droit international 19~, t. 38, Bruxelles,
Falck,Pédone,~etc. 2ème partie, p. 709 •

~ Dans la jurisprudence internationale, on trouve une des premières marJifes
tations de cette nouvelle attitude dans l'arrêt de la Cour internationale de Justice
du 9 avril 1949 sur l'affaire du Détroit de Corfou (fond). A cette occasion la
Cour nia la licéité de l'opération de déminage - définie "Opération Retail"
-exécutée les 12-13 novembre 1946 par la marine britannique dans les eaux' terri-
toriales albanaises. La Cour y vit une "manifestation d'une politique de force,
politique qui, dans le passé, a donné lieu aux abus les plus graves et qui ne saurait,
quelles que soient les déficiences présentes de l'organisation internationale,
trouver aucune place dans le droit international", ceci en dépit de la reconnaissance
de sa part que l' .Albanie avait manqué à son devoir de procéder elle-même à ce
déminage après les explosions du 22 octobre 1946, qui avaient causé de graves
domm~es et pertes humaines à deux' navires de guerre britanniques (CIJ, Recueil 1949,
p. 35).
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575/ Voir notamment la résolution du Conseil de sécurité du 28 mars 1964 dans
laquelle le Conseil indique en termes généraux qu'il "cond~ les représailles
comme étant incompatibles avec les buts et les principes des Nations Unies"
(doc. S/5650). Le terme "représailles" se réfère, dans ce texte, aux rèprésailles
"armées" . Pour une liste des cas pertinents examinés et des décisions prises par
le Conseil de sécurité, voir D. Bowett, "Reprisals involving recou.rse to armed
force", American Journal of International Law, vol. 66, No l (janvier 1972), p. 33
et suiv 0 L' incompatibilité des représailles impliquant l'emploi de la force armée
a été soutenue par presque tous les auteurs qui ont traité cette question. Voir
1. Brownlie, International Law and t~e use of Force by states, OX'ford, Clarendon
Press, 1963, p. 281 et les références données par lui. Ce n'est que récemment
que ce principe a été remis en discussion, à la suite des difficultés rencontrées
par le Conse;;:'l de sécurité dans l'action que la Charte lui a réservée. Voir, à
ce sujet, le débat qui a eu lieu en 1969-1972 dans l'American Journal of Inter
national Law et notamment les articl~s de R.A. Falk, "The Beirut raid .and inter
national law of retaliation", loc. cit., vol. 63, lifo 3 (juillet 1969), p. 415 et
suiv.; Y. Blum, "The Beirut raid and the international double standard. A reply to
professor Richard A. Falk", loc. cit., vol. 64, No l (janvier 1970), p. 73 et suiv.;
]. Bowett, loc. cit ., p. l et suiv.; R. V. Tuclcer, "Reprisals and self-defence :
the customary law", loc. cit., vol. 66, No 3 (juillet 1972). Nais, même les auteurs
qui estiment justifié l'emploi de la force dans les cas examinés,inclinent cependant
à fonder cette justification sur des notions autres que celle des représailles ..

576/ Résolution 2625 (XXV) adoptée par l'Assemblée générale à sa
vingt-cinquième session.

:I11/ Le fait que les représailles armées sont exclues du axoit iuternational
contemporain ne porte évidemment pas atteinte au droit indéniable et ~ollectif de
légitime défense prévu à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies.

armée 575( "L'évolution de la conviction juridique des Etats en la matière se trouva

'f;rmellement cristallisée dans la "Déclaration relative aux principes du droit

internatiqnal touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats

conformément à la Charte des nations Unies" adoptée par l'Assemblée générale, le

24 octobre 1970, où il est proclamé que : "Les Etats ont le devoir de s'abstenir

d' actes de représailles impliquant l'emploi de la force".11§.( Un Etat victime d'une

violation d'une obligation internationale à son égard ne peut donc plus légitimement

réagir en employant des représailles armées contre l'Etat autetlr de la violation,

car le droit international interdit désormais au:x Etats d'exercer eux-mêmes indivi

duellement des représailles impliquant l'emploi de la force armée contre d'autres

Etats577(
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11) Nais la légitimité des formes de représailles autres que les "représailles

armées11 , en tant que mesures applicables à l'encontre d'Etats autet1rs d'infractions

internationales, n'a nullement été niée par les représentants des gouvernements

qui ont participé à l'élaboration de la Déclaration ci-dessus mentiO!lllée. Elle a

au contraire été explicitement ou implicitement reconnue par des représentants

des gouvernement~. Ces prises de position confirment donc que, les conditions

requises se trouvant réunies212l, rien ne s'oppose à ce que l'Etat victime a'Ull

fait internationalement illicite réagisse à l'encontre de l'Etat auteur de ce

fait, paX' une mesure consistant en l'application de représailles non armées. nais

par le fait de ne pas comporter l'emploi de la force armée, cette mesure n'en

constitue pas moins un agissement non conforme à ce qui serait requis par une

obligation internationale envers l'Etat contre lequel elle est dirigée580/.

En pareil cas, donc, la circonstance que la mesure en question a été adoptée en

tant que réaction légitime de la part de l'Etat victime d'une infraction inter

nationale à l'encontre de l'Etat qui a préalablement commis cette infraction

exclut l'ill.:Î.céité qu'une telie mesure pourrait autrement comporter.

12) Il faut par ailleurs relever que l'ancien monopole de l'Etat directement lésé

par le fait internationalement illicite d'un autre Etat, en ce qui concerne la

faculté de recourir à l'encontre de ce dernier à des mesures de réaction

consistant dans des agissements autrement illégitimes, n'est plus rigoureux dans

le droit international contemporain. L'affirmation progressive en droit inter

national contemporain du principe que certaines obligations, définies erga omnes,

ont une portée telle, que la violation de l'une d'elles est à considérer comme une

infraction commise envers tous les membres de la commUnauté internationale et

:i1!l/ VoiZ') par ~emple, l' intervl3ntion du 13 décembre 1968 faite par le
représentant des Pays-Bas à la Sixième Commission de l'Assemblée générale
(Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Sixième
Commission, comptes rendus analytiques, 1095ème séance, par. 9).·

2121 A savoir que l'infraction à laquelle l'action de représailles entend
réporidrene soit pas de celles qui ne comportent d'autre conséquence que la
naissance du droit du lésé d'obtenir une réparation, que, si tel est le cas, le
lésé ait préalablement essayé d'obtenir réparation et que, en tou:b état de cause,
la proportionnalité entre réaction et offense ait été respectée. On peut y ajouter
la condition de l'inexistence entre les parties de procédures préalablement
prévues de règlement pacifique.

580/ S'il en était autrement, on se trouverait en présence plutôt de si.mples
mesures dè rétorsion que de représailles proprem~~nt dites.

- 316 -



s

tions

s

a

:ms

1

:ds

1

Lésé

lS

me

.es

, -

non·~as seulement envers l'Etat ou les Etats directement affectés ~ar cette

violation. a amené la communauté internationale à s'orienter vers un système qui

réserve à des institutions internationales autres que les Etats la tâche ~réalable

de 'déterminer l'existence d'une infraction à ces obligations d'im~ortance essen

tielle ~our la communauté internationale tout entière et, par la suite, de décider

des mesures à ~rendre et de leur e:xécution.

13) La Charte des Nations Unies réserve les tâches indiquées ci-dessus aux

organes com~étents de l'Organisation. Ces organes ~euvent, dans certaines circons

tances, non seulement autoriser mais véritablement charger un Etat lIembre autre

que celui qui est la victime directe d'une certaine infraction internationale

ainsi qu'une série581/, sinon ~arfois la totalité des Etats Membres, d'a~~liquer
certaines mesures de sanction, y com~ris de mesures im~liquant l' em~loi de la

force armée à l'encontre de l'Etat ayant commis une infraction d'un contenu et

d'une gravité déterminés. Bien entendu, il faut éviter de se laisser induire en

erreur ~ar la terminologie. L'em~loi du mot "sanction" dans le langage des

Nations Unies, comme déjà dans celui de la Société des Nations, ne désigne ~as
1

exclusivement des agissements qui lèsent ce qui, dans-d'autres conditions, serait

un véritable droit de l'Etat sujet ~assif des sanotions en question, donc un droit

à res~ecter. Ces sanctions ~euvent, oomme certaines de celles qui sont énumérées

à l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et de celles qui étaient auparavant

~révues au ~remier alinéa de l'article 16 du Pacte de la Sooiété dèS Nations,

re~résenter des mesures sans doute défavorables pour les intérêts de l'Etat qui

en serait l'objet, sans toutefois im~liquer nécessairement et en toute hy~othèse

qu'il y aurait défaut de conformité, à l'encontre de cet Etat, aux exigences d'une

obligation internationale, même s'il en est souvent ainsi.

14) Par e:xem~le, l'interruption par un Etat des relations économiques avec un

autre Etat avec lequel le ~remier est lié ~aJ:.' un traité de collaborationéoonomique

ou de oommerce, en ré~onse à une décision prise par uné instance internationale

oomme l'Organisation des Nations Unies, est un fait qui, dans dlautres oonditions,

serait vraisemblablement entaohé d'illicéité internationale. Il en serait de.même

~our l' interru~tion des communications ferroviaires, maritimes ou aériennes régies

~ar l'un des multi~les accords de coo~ération dans ces domaines, ou enoore pour

des mesures telles l'embargo sur la fourniture d'armes ou d'autres matériaux

2§l/ Cela soit directement, soit en utilisant les organismes régionaux dont
il est question à l'Article 53 de]a Charte.
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prévue par un tra.ité, eto ..582/• Or, dans les oas mentiolmés, et dans d'autres

que l'on pourrait envisarrer, l'exolusion de toute illioéité des mesures de

sanotion qui seraient prises en oonformité avec les dispositions de la Charte ne

saurait faire de doute dans le système juridique des Nations Unies, et oela en

dépit de leur oontradiotion éventuelle avec d'autres engagements conventionnels

e~istant à la charge de ~'Dtat qui les apPliquerai~. En fait, cette conclusion

n'a jamais été oontestée. Elle se justifie pleinement parce que, en vertu des

règles fixées dans la Charte, oes mesures sont prévues à titre de sanction

"légitime" à l'enoontre d'un Etat reconnu, dans le même système, coupable de

certains agissements illicites déterminésl2êA/. Une telle conclusion semble

s'imposer d'ailleurs, aussi bien dans les cas où la décision de l'Organisation

autorisant l'application d'une mesure de sanction, valablement prise, est obli

gatoire pour les Etats Ilembres que dans les cas où l'adoption de ces mesures est

simplement recommandée.

582/ Les exemples offerts par les sanctions décrétées en 1935 par la Société
des Nations à l'encontre de l'Italie lors de son action contre l'Ethiopie et en
1977 par les Na-ui()ns Unies à l'enoontre de l'Afrique du Sud pour sa politique
d'apartheid ne sont que trop connus. Dn ce qui concerne les sanotions contre
l'Italie, le SOlls-Cvmité juridique du Conseil de la Société des Nations releva que
les traités d'amitié et de non-agression existant entre l'Italie et d'autres' Etats
J:fembres de la Société, de même que les clauses de la nation la plus favorisée,
devaient être interprétés comme subordonnés aux articles 16 et 20. du Pacte.

1)81/Les choses pourraient se présenter autrement sous certains aspects, dans
le cas où le sujet passif des mesures de sanction serait un Etat non membre. lIais
même dans une telle hypothèse il semble incontestable qu'en vertu de l'Article 103
de la Cl:' xtel'Etatl·lembresujet ·actif des mesures de sanction ne pourrait pas
invoquer, comme empêchement à son action, un traité le liant à l'Etat non membre
sujet passif de ces sanotions.

~

2M./ Il n'est nullement exclu que l'Organisation elle-même puisse, comme
telle, se trO'l,werdans la. situation d'agir, dans l'application directe d'une
sanction à l'encontre d'un Etat, d'une manière non conforme à ce qui serait requis
paruneobligat:i.6nla liant à ce dernier. Sans recourir nécessairement à l'hypo
thèse, ·en quelque sortee:l~trême, d'une action commise dans l'exercice d'une
sanction - pourtant lép"i.time dans ce cas - qui nomporterait l'emploi de contingents
armés dépendant directement desUations Unies, ",ette organisation ou l'Organisation
interIlé\.tionale .du Travail ou une autre .encore peuvent priver de l'assistance
financière ou. technique qu'elle se serait engagée à fournir par voie d'accord,
un Etat ayantcomniisune violation grave·et persistante d'une obligation envers
l'organisationelle..même. Il ne semble pas que, dans les circonstances indiquées,
l'exclusion de l'illicéité.deoes mesures puisse être mise en doute. La question
dépasse,'cependant,les limites du présent projet d'articles, consacré exclusi..,.
vement aux faitsinternationat~illicites commis par des Etats et à la responsa
bilité découlant de ces faits.
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15) "Les au.'nrs d'ouvrages scientifiques sont pratiquement unanimes pouX'

reconnaître que le comportement d'un Etat ne doit pas être considéré comme entaché

d'illicéité s'il a été adopté dans l'exercice légitime d'une mesure de réaction

envers un autre Etat, à la suite d'un fait internationalement illicite commis par

ce dernier, ceci en dépit du fait que le même comportement, vu en dehors àe la

circonstance particulière ayrolt présidé à son adoption, serait à considérer comme

non conforme aux exigences d'une obligation internationale en vigueur entre les

Etats et, de ce fait, comme illicite. Plusieurs internationalistes, en traitant des

circonstances excluant l'illicéité, mentionnent l'exercice d'une sanction2.ê.2/,

d'autres la sanction ou la réaction à un fait internationalement illicite

précédent586/, d'autres encore - plus nombreux - l'exercice légitime de repré

sailles2§1/ ou, plus généralement, de mesures d'auto_tutelle588/. La licéité d~s
comportements adoptés à titre de sanction est, à plus forte raison, soutenue par

les auteurs d'après lesquels il n'y aurait même pas lieu de parler d'une

2§2/ Voir, par exemple, R. Kelsen, loc. cit., p. 561 et Principles of Inter
national Law, Nell York, Rinehart and Co., 1952, p. 23; R. Ago, "Le délit inter
national", loc. cit., p. 536 et suiv.; E. Zelhreger, Die vëlkerrechtliche
Verantwortlich1teit des Staates fi~ die Presse unter besonderer Berücksichtigung
der sch\-reizerischen Praxis, Zürich, Polygraphischer Verlag, 1949, p. 37 et 38;
G. Morelli, op. cit., p. 352; R. IIonaco, IIanuale di diritto internazionale pubblico,
2ème éd., Turin, UTET, 1971, p. 574.

586/ Voir, par exemple, II. Scerni, loc. cit., p. 476 et A.P. Sereni,
Diritto internazionale (op. cit.), vol. III, p. 1524, 1554.

2§1/ Voir, entre autres, Ch. de Visscher, loc. cit., p. 107, 109 et suiv.;
vJ. van Rille, "Etude sur la responsabilité internationale de l'Etat", Revue de
droit international et àe législation corn arée, Bruxelles, 3ème série, t. X~ No 3
1929), p. 566; F. Spiropoulos, op. cit., p. 286, J. Basdevant, lIRègles générales

du droit de la paix", Recueil des cours ••• 1936-IV, Paris, Sirey, 1937, t. 58,
p. 550, A.S. de Bustamante y Sirvén, Droit international ublic, Paris, Sirey,
t. III, p. 526, A. Verdross, Volkerrecht 0E' cit. , p. 411; A. Ross, op. cit.,
p. 243, 245 et suiv.; R. Redslob, Traité de droit des gens, P3.ris, Sirey, 1950,
p. 242, 252, 11. Sorensen, IIPrincipes du droit international public", Recueil des
cours ••• 1960-III, Leyde, Sijthoff, 1961, t. 101, p. 218; A. gchüle, loc. cit.,
t. III, p. 84 et 85, G. Dahm, op. cit., vol. III, p. 213; I. von nÜllch, op. cit.;
p. 142 et suiv., \'J. Uengler, Vëlkerrecht, Berlin, Springer, 1964, vol. l, p. 404;
G. Ténékidès, loc. cit., p. 785 et 786, N.A. IIaryan Green, International Law,
Law of Peace, Londres, IIac Donald et Evans, 1973, p. 259, A. Favre, op. cit.,
p. 643; R.J. Schlochauer, loc. cit., p. 273 et suiv.; Thierry ~ al., Droit
~ternational public, Paris, lfuntchrestien, 1975, p. 658 •

2§§/ Voir, par exemple, D. Anzilotti, Corso di diritto internazionale,
4ème éd., Padoue, CEDAr1, 1955, p. 419 et suiVe et R. Quaàri, op. cit., p. 264
et suiv., 584. Naturellement l'auto-tutelle en tant que circonstance excluant
l'illicéité ne présente ici d'intérêt que dans la mesure où elle est la réaction
à un fait internationalement illicite.
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circonstance excluant exceRtionnellement l'il~icéité du fait de l'Etat2§21. Fina

lement, la licéité des comportements pris en considération au présent article est

implicitement admise paJ': les auteurs qui, sans traiter expressément du,problème,

reconnaissent, à propos des conséquences du fait internationalement illicite, la

faculté, sinon parfois le devoir, d'adopter un comportement différent de celui

qu.i serait requis paJ': une obligation internationale, et cela soit en parlant de

manière plus générale de sanction~, soit en parlant de réactions à un fait. .
internationalement illicitepaJ': voie de représailles et d'autres mesures

coercitives22ll.
16) La pratique des Etats, la jurisprudenoe internationale et la doctrine four

nissent donc la ratification la plus indiscutable de la proposition énonçant

l'exclusion de l'illicéité internationale du comportement adopté par un Etat, si

ce comportement, tout en n'étant pas conforme aux exigences d'une obligation liant

cet Etat à un autre Etat, se justifie en tant qulapplication dlune mesure de

réaction légitime à un fait internationalement- :illicite .QO.I!ml,;i.l? par ce dernier. Il

n'y a pas de doute, de l'avis de la Commission, que dans une telle hypothèse

1 1existence du fait internationalement illicitè préalablement commis par l!Etat

sujet passif de telles mesures exclut l'illicéité de la réaction légitime mise à

exécution à son encontre.

2§!2./ Voir par. 10), note 539, des considérations liminaires du chapitre V
du~résentprojet ci~dessus.

'2!)i2/ Par exemple, l'Institut de llEtat et du droit de l'Académie des sciences
de l'Union soviétique, Kours mejdounarodnogo prava, rédaction gén. F.I. Kojevnikov
et .êJ.., .lifoscou, Naouka, 1969,· t. V, p. 434 et suiv.; L.A. lŒodjorian,
1I0tve1:;stvennost V sovremennon mejdounarodnom pravo",. Soviet Yearbook of Inter
!1êtional Law. 1970,lIoscou, Naouka, 1972, p. 143 et suiv••

591!Parexemple, L. Oppenheim, International LavT : A treatise, 8ème éd.
[LauteJ:'Ilacht],Londres, Longmans, Green, 1955, vQ1. II, p. 135 et suiv.;
Y.delaBrière, "Evolution de la théorie et de la pratique en matière de repré
sailles" ,.Recueildes cours ••• 1928-11, Paris, Hachette, 1929, t. 22, p. 241 et
suiv~;E.SpeyerC()lbert,ligtaliation in International La'\'T 9 Ne"T York, King' s
CroW11 Press, 1948; C.G; Fem'TÏck, International Law', 4ème éd., NevT York, Appleton,
etc., 1965,p. 656 et 637; G. Balladore Pallieri, op. cit., p. 249 et 250;

,B. Cheng, op.cit., p.97et 98; J.C. Venezia, "La notion de représailles en
droit international public" ,J{evl.le générale de droit international public, Paris,
t. LXIV (1960), p. 471 et suiv.; K.J. Partsch, "Repressalie ll , 1'Jo:i:'t~1rbuch des
Volkerrechts (op. cit.}, p. 103; C. Cepelka, Les conséq"L,9nces .juridiques du délit
en droit international contemporain, Prague, Universita Karlova, 1965, p. 42 et
suiv., 61 et. 62; H.A•. Akehurst, A Iifodern Introduction to International Lmr, Londres,
Allenet.Ul1t'Tin,1970, p. 14 et 15; F. Kalshoven, Belligerent ReprisaIs, Leyde,
Sijth6ff,1971, p.20 et suiv., 22 et suive lIême cem: de ces auteurs q'.1i excluent
la légitimité.du recours aux représailles "armées Il , recoJ:1..naissent la licéité des
représailles n'impliquant pas l'emploi de la force.

Pour ce qui est des projets de codification élaborés par la doctrine, voir les
articles 7 à lCÀ du lIProj et d'accord sur la responsabilité internati onale jf, établi
par B. Graefrath et P.A. Steiniger, et publié dans Neue Justiz, Berlin, 1973,
No 8, p. 227 et 228.

320



17) Cela dit, la question se pose encore de savoir ce qui se passe si dans
~

l'application de aontrm:-mestm:r.eE légitime.s à l'encontre d'un Etat qui a préalablement

commis un fait internationalement illicite à l'égard d'un autre Etat, oes contre

mesures ont l'effet de léser les droits d'un Etat tiers, vis-à-vis duquel

l'application d'une mesura de ce genre ne se justifie nullement. Une telle

hypothèse est loin d'être théorique. Il arrive assez fréquemment dans les relations

internationales que l'action de l'l~at qui agit dans l'application d'une contre

mesure légitime à l'encontre d'un autre Eb.t, tout en ne visant directement que ce

dernier, cause quand même à cette occasion un tort à un Etat tiers. Dans des

situations de ce genre, l'Etat ayant agi invoque parfois à titre de justification

à l'égard de l'Etat tiers, indûment affecté dans ses droits, le fait qu'il aurait

été difficile, voire matériellement impossible, dans le cas concret, d'infliger la

mesure de réaction ou de sanction qu'il fallait infliger à l'Etat auteur du fait

internationalement illicite, sans causer en même temps à l'Etat tiers le tort en

question. On a fait valoir, par exemple, qu'au cours d'un bom".Jardement de

représailles d'une ville ou d'un port d'un Etat agresseur, il n'était pas toujours

possible d'éviter que la personne ou les biens d'étrangers fussent atteints. On a

également fait valoir que les avions de l ' Etat auxquels 1'exécution de la mesure

de sanction était confiée, pouvaient se trouver pratiquement forcés, en

l'occurrence, de traverser l'espace aérien d'un Eta.t tiers en violation de sa

souveraineté pour atteindre, sur le territoire de } 'Etat sujet pa~sif de la mesure

de sanction, les objectifs pré~~s pour l'application de l'action répressive. Il va

sans dire que ces cas de lésion, pour ainsi dire indirecte, d'un droit d'un Etat

tiers peuvent tout aussi bien se produire à l'occasion des cas d'application def.

contre.-nesure's rJ' impliquant nullement l'emploi de la force armée. Il Y ad'autres

cas, de surcroît, où l'action par laquelle des représailles exercées contre

l'Etat coupable d'une infraction telle que celle décrite ci-dessus a été en fait

une action immédiatement et volontairement dirigée contre un Etat tiers innocent.

18) Il convient donc de préciser que l'exercice légitime d'une-mesure de sanction

à l'égard d'un Etat déterminé ne peut en aucun cas constituer comme tel une

circonstance excluant l'illicéité d'une atteinte portée à un droit subjectif

international d'un Etat tiers à l'égard duquel aucune mesure de sanction se

justifiait. La jurisprudence internationale a eu l'occasion d'affirmer expressément

ce principe d'une manière claire et précise, dans la décision déjà citée du

Tribunal arbitral Allemagne-Portugal relative à la Responsabilité de l'Allemagne

à raison d'actes commis postérieurement au 31 juillet 1914 et avant gue le

Portugal ne participât à la guerre (Aff_aire Cysne).
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19) Prétexta.nt des violations par la Grande-Bretagne d'obligations internationales

consigl1ées dal1S la "Déclaration concernant les lois de la guerre maritimelt , signée

à Londres le 26 février 1909, l'Allemagne avait unilatéralement ajouté à la liste

des objets 0. comprend:l~e sous la rubrique ltcontrebande absolue", des articles qui,

d'après l'article 23 de la Déclaration, ne pouvaient pas être ajoutés à cette

liste, n'étant pas lIexclusivement destinés à des usages de guerrelt • Sur quoi

l'Allemagne avait détruit le navire portugais Cysne qui transportait de tels

articles. Dans sa déc;tsion du 30 juin 1930, le Tribunal arbitral Allemagne

Portugal, après avoir admis avec l'Allemagne 'lu "'un acte contraire au droit inter

national peut se justifier à titre de représailles si un acte semblable en avait

fourni le motif'lI~ continuait ainsi

"Nais la thèse allemande, jusqu'ici fondée, néglige une question
Gssentielle qui se pose dans les termes suivants : La mesure gue le
Gouvernement allemandeétait en droit de prendre. à titre de représailles,
vis-à-vis de l'Angleterre et de ses ë.lliés. pouvait-elle être appliquée aux
navires neutres et en particulier aux navires portuggis ?.

La né~ative doit êtrè admise, conformément à la doctrine allemande,
elle-même. Cette solution est la conséquence logique de la règle suivant
laquelle les représailles, consistant en un acte en principe contraire au
droit des gens, ne peuvent se justifier qu'autant qu'elles ont été EF2voguées
par un autre acte également contraire ~ ce droit. Les repr~~ailles ne sont
admissibles gue contre l'Etat provocateur. Il se peut, il est vrai, que d~s

représailles légitimes, exercées contre un Etat offenseur, atteignent des
ressortissants d'un Etat innocent. l-fais il s'agira là d'une conséquence
indirecte, involontaire, que l'Etat offensé s'efforcera, en prati.que, toujours
d'éviter ou de limiter autant que possible. Au contraire, les mesures prises
par l'Etat allemand~, en 1915, vis-à-vis des navires de commerce neutres, se
dirigeaient directement et volontairement contre des ressortissants d'Etats
innoGents des violations de la D.L. imputées à l'Angleterre et à ses alliés.
Elles constituaient dès lors, pour autant qu'elles n'étaient pas conformes à
la D.L., des actes contraires au droit des gens, hors le cas où l'un de ces
Etats neut'res aurait commis, envers l'Allemagne, un acte contraire au droit
des gens pouvant lui attirer des représailles. Aucun acte semblable n'est
établi à la charge du Portugal et la thèse allemande se borne à invoquer les
actes commis par l'Angleterre et ses alliés. Il faut donc admettre que, faute
de toute provocation portugaise justifiant des représailles, l'Etat allemand
n'était pas en droit de violer l'article 23 D.L. vis-à-vis des ressortissants
portugais. Il était ainsi contraire au droit des gens de considérer la
cargaison du Cysnecomme contrebande absolue. Il 2!iiJ

22!J Voir ci-dessus par. 8) du commentaire à cet article.

2.!I2I·liations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. II, p. 1056 et l
et 1057.
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Los prises de position doctrinales confirment d'ailleurs le biell-folldé du p:r.'incipe

énoncé dans cc-t-te décision .2.2..4/.
20) Compte tenu des considérations qui précèdent, la Commission a rédigé

l'article 30 de la façon suivante: "L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme

à une obligation de ce dernier envers un autre Etat est exclue si ce fait constitue

une mesure 11gitime d'après le droit international à l'encontre de cet autre Etat,

à la suite d'un fait internationalement illicite de ce dernier Etat". Ce libellé,

ainsi que le titre même de l'article ~!Cont1~-uosurcs à l'égard 'un fait inter

nati.onalement illicite"), met bien en évidence que ce que la Commission a ici

clairement en vue est un fait d'un Etat" : .ê:.) qui fait "suite" à "un fait inter

nationalement illicite" commis par un autre Etat; et ù) qui "constitue une mesure

légitime d'après le droit international à l'encont.re de cet autre Etat". Les

membres de phrase en question précisent les conditions qui semblent s'imposer dans

une règle générale dans la matière. Là où ces conditions sont remplies, la règle

IJrévoit l'exclusion de l' illicéité du fait dont il s ' agit au cas où il serait

"non conforme à une obligation" dudit Etat envers l'Etat auteur du fait inter

nationalement illicite préalable.

21) Le terme "con·/;re~mesures" qui figure dans le titre de 1'article et le terme

"mesure" employé dans son texte ont été préférés à d'autres, et notamment au terme

"sanction", afin d'éviter tout malentendu, vu les deux hypothèses distinctes

globalement envisagé~s par la règle que Particle énonce, à savoir .: §,) l'hypothèse

dans laquelle "le fait de l'Etat" en question constitue une mesure de réaction

appliquée directement et de manière autonome par l'Etat lésé à l'encontre de

l'Etat qui a commis un fait internationalement illicite à son égard; et

12) l'hypothèse dans laquelle "le fait de l'Etat" s'analyse comme une mesure de

réaction appliquée sur la base d'une décision prise par une organisation inter

nationale compétente et ayant confié llapplication de cette mesure à l'Etat lésé

lui-même ou à un autre Etat, ou à plusieurs Etats, ou encore à tous les Etats

membres de l'organisation. Ce faisant, la Commission a tenu compt~ de la tendance

qui se manifeste dans l droit international contemporain à rése1~er le terme

224/ Voir, notamment, strupp, loc. cit., p. 188 et 189 et les auteurs cités
par lui; U. Hatschek, Vëlkerrecht, Leipzig, Erlangen Scholl, 1923, p. 405 et suiv.;
Cheng, OR. cit., p. 98; J. Stone, Leg§' Control of International Conflicts, Sidney,
Maitland Publications, 1954, p. 920; Venezia, loc. cit., p. 495 et suiv.;
Partsch, ~c. cit., p. 104; Schlochauer, loc. cit., p. 273 et 274. Voir aussi
l'article 6, No 3, de la résolution adoptée en 1934 par l'Institut de droit
international (Annuaire de l'Institut de droit international. 1934, t. 38)
(~~.), p. 710.
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llsanction" aux mesures de réaction appliquées en vertu d'une décision prise par

une orcanisation internationale à la suite d'une violation d'une obligation inter

nationa10 ayant de eTaves conséquences pour l'ensemble ùe la co~nunauté inter

nationnle, et notanmlent pour certaines mesures que l'Organisation des Nations Unies

e~t autorisée à adopter, dans le cadre du système prévu par la Charte, en vue du

maintien de la paix et de la séourité internationales.

22) Gomme on vient de le voir, les termes "contre-mesures" et "mesures", employés

dans le présent article, se réfèrent donc aussi bien aux agissements qu'un Etat

adopte dans le cadre des sanctions décrétées par une organisation i~ternationale

compétente sur la base de son système statutaire qu'aux agissements qu'un Etat

est autorisé à adopter, en vertu du droit international général, à titre de

réaction à un fait internationalement illicite commis à son égard par un autre

Etat. Dans l'un des cas comme dans l'autre, ainsi que l'article le dit, les mesures

en question doivent constituer "une mesure légitime d'après le droit international"

à l'encontre dé l'Etat qui a ~réalablement cottmlis le fait internationalement

illicite. Le mot "constituell a été précisément retenu afin de souligner que la

légitimité de la mesure doit être établie objectivement par référence au droit

international. Il existe, en effet, comme il a été indiqué dans d'autres paragraphes

de ce commèntaire~ toute une série de faits internationalement illicites qui,

d'après le droit international, ~e justifient pas le recours - le recours immédiat

du moins - à des mesures de répression ou d'exécution, mais donne seulement le

droit de deIDa.J:lder la réparation des préjudices subis. Dans un cas de ce genre,

l']fuat lésé ne peut normalement recourir à l'application de contre-mesures ayant

le caractère indiqué, que si la réparation lui a étS indûment refusée et s'il le

fait avant d'avoir essayé sans résultat d'ob~enir réparation, il ne peut pas

prétendre qualifier subjectivement de mesures "légitimes" les agissements dont il

se ;prévaut. Il est aussi à relever que les formes que les "contre-mesures" en

question peuvent légitimement adopter en droit international varient également,

on l'a vu, en fonction des caractéristiques du fait internationalement illicite

dont elles constituent la réaction. Les conditions au::cquelles sont assujetties

les diverses i'onnes de réactions admises par le droit international ne sont pas

non J,1lus nécessa:i.rement les mêmes dans toutes les hypothèses. Par exemple, la

condition dce la pr,ésentation préalabled 'une demande en réparation et même le

prin~eaii ùela proportionnalité entre l'infraction à laquelle on réagit et
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la réaction elle-même ne jouent pas le même rôle dans le cas de représailles et d

dans le cas de sanctions adoptées collectivement au sein d'une organisation inter

nationale compétente.

23)11 n'appartient cependant pas au présent article de définir les diverses

formes que les mesures de réaction ou de sanction auxquelles il se réfère peuvent

revêtir, ni de déterminer les conditions de leur exercice~ ni encore de préciser

quelles sont les hypothèses dans lesquelles l'une ou l'autre de ces formes sont

applicables. La Commission se réserve d'entreprendre l'étude de ces questions

dans le contexte de la deuxième partie du projet relative au contenu, aux formes

et aux degrés de la responsabilité i~ternationale, c'est-à-dire quand elle aura

à déterminer les différentes situations juridiques nouvelles engendrées par la

perpétration de ces faits internationalement illicites à la définition desquels

elle aura consacré la présente partie du projet. Pour énoncer la règle que

l'article 30 entend définir, il suffit de présupposer que le droit international

admet, dans certains cas et sous certaines conditions, l'adoption de contre

mesures à l'égard d'un fait internationalement illicite préalablement commis et

que ces contre-mesures peuvent constituer, dans l'espèc~, un comportement non

conforme à ce qui serait autrement requis par une obligation internationale.

24) Finalement, la Commission tient également à souligner que l'exclusion de

l'illicéité prévue par l'article 30 à l'égard de certains faits de l'Etat ne

concerne que des fsits commis à l'égard de l'Etat dont le fait internationalement

illicite préalable justifie la ":contre-mesure" en question. Le fait d'avoir agi

dans l'exercice d'une telle "contre-mesure" ne peut en aucune manière exclure

l'illicéité d'une lésion éventuellement causée à cette occasion à un Etat tiers,

comme on l'a expliqué aux paragraphes 17) à 19) du présent commentaire. Si

l'illicéité de la lésion causée à l'Etat tiers sera parfois et malgré tout à

exclure, cette exclusion trouvera alors sa justification dans l'intervention

d'autres circonstances appelées à jouer dans le cas concret.
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Article ':51

Force majeure et cas fortuit

1. L'illicéité d'U11 fait d'un Etut non conforme à une obligution inter
nationale de cet Etat est exclue si ce fait a été dû à une force irrésis
tible ou à un événemont extérieur imprévu, en dehors de son contrôle, qui
a rendu matériellement impossible à l'Etat d'agir conformément à cette
obligation ou de se rendre compte que son comportement n'était pas
conforme à cette obligation.

2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué
à la survenance de la situation d'impossibilité matérielle.

Commentaire

1) La "force majeure" et le "cas fortuit" sont des circonstances fréquemment

invoquées aans la vie internationale comme causes d'exclusion de l' illicéité cl 'un

fait de l'Etat. Dans les ouvrages scientifiques aussi une place de choix leur

est souvent réservée dans le cadre de l'analyse de ces causes. Ce qui ne veut

pas dire que les termes "force majeure" et "cas fortuit" soient toujours utilisés

dans la même acception par les porte-parole des gouvernements, par les juges et

arbitres internation~ùX et par les différents auteurs595t Cette pluralité

d'acceptions ne manque pas d'engendrer una certaine confusion qui est encore

accrue par l'emploi, certaines fois, du terme "force majeure" comme synol1Jrme

d'''état de nécessité". Avant de poser la question de la valeur, et des conditions

d'application, des circonstances envisagées dans cet article du projet comme

causes d'exclusion de l'illicéité d'un fait de l'Etat, la Commi.ssion a donc estimé

nécessâire de formuler au préalable quelques braves cor~sidérations, afin de

distinguer aussi clairement que possible lesdi"l;es circonstances, globalement

prises:! des autres circonstances qui font l'objet du présent chapitre, quitte à,
voir en13uite s' il conviendrait également de faire une distinction entre les deme

notions de "force majeure" et de "cas fortuit".

!2.1j} Voir, à ce suje:t, les renseignements fournis dans l'étude préparée par
la Divi.sion de la codification du Service juridique du Secrétariat des Nations
NatiollEl Unies intitulée "Force majeure" and "fortuitous event" as circumstances
precludinp 'v.ron~fulness. Surve~ of State ractice international judicial
decisiollS and doctrine" doc. ST LEG 13 à paraître, sous la cote A CN.4 315,
dan~ l'Annuaire de la Commission du droit international, 1978, vol. II
(1ère partie)).
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2) La distinction à faire entre la "force majeure" et le "cas fortuit", d'une

part, et les circonstances prévues par les articles 29 (consentlement) et 30

(contre-mesures à l'égard d'un fait internationalement illicite), de l'autre,

est aisée et ne pose en réalité pas de problùme. L'exclusion de l'illicéité

d'un fait commis par l'Etat d&lS de telles circonstances est motivée par la

présence, en l'espùce, d'un comportement de l'Etat qui est l'oQjet du fait en

question. Ce comportement consiste, soit dans l'expression d'un consentement à

la commission par un autre Etat d'un fait aU'i;rement contraire à une obligation

internationale de ce dernier, soit dans la perpétration préalable d'une infraction

internationale légitimant à l'égard de son auteur l'application d'une mesure

légitime de réaction. Une situation analogue à celle-ci se reproduit, d'ailleurs,

lorsque la circonst&lCe invoquée est celle dont on traitera à l'article 34 du

présent chapitre, à savoir la "légitime défense". Par contre, il n'en va pas de

même lorsqu'il s'agit de "force majeure" ou de "cas fortuit". L'Etat objet du

fait comnlis d&lS de telles conditions n'est alors pas en cause: il n'a ni dOl1né

son consentement à la commission de ce fait, ni préalablement adopté lU1 compor

tement constituant une infraction internationale. En t0ut cas son comportement

éventuel est S&lS pertinence pour la détermination de l'existence de la

circonstance en question. Sous cet aspect, au contraire, la "force majeure" et

le "cas fortuit" ont un point en commun avec deux autres circonstances : la

"détresse" et l' "état de nécessité", dont la Commission traitera r'espectivement

à l'article 32 et à l'article 33 du projet. Ce point en commun est précisément

la non-pertinence du comportement préalable de l'Etat à l'encontre duquel a été

commis Je fait que l'on entend justifier en invoquant les circonstances qui font

l'objet du présent article.

3) Il Y ad' ailleurs aussi d'autres points communs entre "force majeure" et

"cas fortuit" d'un côté ct "détresse" de l'autre, tout comme il y en a entre les

premiùres de ces circonstances et l' "état de nécessité". En utilis&lt chacun cle

ces termes, en effet, on se réfùre toujours à une situation dùl1S laquelle se

trouve le sujet agissant et qui l' amùne en quelque sorte mal,q;ré lui à agir d'une

maniùre non conforme à ce qui serait requis de lui par une obligation inter

nationale existant à sa charge. rIais la similarité s'arrête là. Quand, pour

soutenir la non-illicéité d'un comportement non conforme à Ul1e obligation inter

nationale, on invoque le fait que oe comportement a été adopté d&lS une situation

de "détresse", on a Généralement en vue des situations dans lesquelles la personne

qui oeuvre en l'occurrence en t&lt qu'orgoo1e de l'Etat, agit en étant exposée

à un péril extrêmement crave pour sa vie ou pour celle des personnes confiées

- 327 -



ion

I:'S,

e

à sa garde et en n'ayant pas d'autre moyen d'Jchapper à ce péril que celui

d'adopter un comportement non conforme à une obligation internationale de l'Etat

dont elle est l'organe'596{ Dans ces conditions, l'organe de l'Etat dont il est

question a certes un choix devant lui, même si ce choix est entre un comportement

non conforme à une obligation internationale et un oomportement conforme à cette

obligation, mais comportant un sacrifice qu'il est peu raisonnable d'exiger de

lui. En d'autres termes,. il Y a incontesta1;>lement 'Lille part de volonté dans la

décision qu'il prend d'agir en contradiction avec les prescriptions du droit

international. De même et d'une maniàre encore bien plus évidente, l'action ou

l' CI:lission commise en invo.quant un "état de nécessité", dans l'intention alléguée

de sauver d'un danger grave et imminent l'existence même de l'Etat ou du moins

certains de ses intérêts vita~ le caractère volontaire de cette action ou

omission est non seulement indéniable, mais logiquement inhérent à l'excuse à

laquelle on fait appel, et ceci quelle que soit la valeur à attribuer objecti

vement à une telle excuse. Lorsqu'on invoque l' "état de nécessité" on est

parfaitement conscient d'avoir choisi délibérément d'agir d'une maniere non

conforme à une obligation internationale.

4) Par contre, là où l'on invoque la "force majeure" ou le I!cas fortuit" on le

fait généralement pour justifier des comportements non volontaires ou, tout au

moins non intentionnels. Il est commun à. toutes les hypothàses de "force majeure"

ou de "cas fortuit" que l'Etat auquel il incombe de respecter une obligation

internationale - ou, si l'on veut, l'organe dont le comportement constitue le

fait dH l'Etat - se trouve amené à agir de manière non conforme à cette obligation

à cause d'une force irrésistible ou d'un événement extérieur imprévtl contre

lesquels il n'a pas de recours et qui le mettent dans l'''impossibilité

matérielle", soit d'aB'ir en conformité avec l'obligation, soit même, parfois,

596/ Tel est, par exemple, le cas du pilote d'un avion qui n'a pas d'autre
moyen d'échapper à une catastrophe que celui d'atterrir dans l'aéroport le plus
proche en violant l'espace aérien d'un autre Etat, ou du capitaine d'un navire de
guerre qui se trouve sur le point de couler s'il ne cherche pas refuge immédiat
dans un port dont l'accus ne lui est pas autorisé, etc.

22II Assvxer, par exemple, la survie d'une partie de la population atteinte
par un fléau naturel par la réquisition dé moyens de transport ou de ravitail
lement étrangers; éviter la banqueroute de l'Etat en différant le paiement d'une
dette dudit Etat; éviter le déclenchement d'une guerre civile en se saisissant en
territoire étranger de ceux qui s'apprêtent à la provoquer; prévenir la pollution
massive de ses côtes en coulant en haute mer un navire étranger répandant du
pétrole, etc.
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de se rendre compte du fait qu'il adopte un comportement différent de celui requis

par l'obligation en qUestion598t Cot aspect non volontaire ou non intentiolLnel ùu

comportement attribuable à l'Etat adopté dans le cas d'espùce est donc a~paru à

la Commissio~1 comme le trait caractéristique COmmtUl des situations devffilt êtI8

comprises sou.s la dénonination commune de "force majeure" et "cas fortuit".

5) ~ant par là mis en évidence le caractùre qui, à son avis, différencie les

circonstances faisrolt l'objet de l'article 31 par rapport à celles qui sont

prévues par les autres articles du présent chapitre, la Commission s'est posé la

question de savoir s'il y avait ou non lieu de préciser ultérieurement les traits

distinctifs respectiis de chacune des deux situations prises individuellement,

celle de "force majeure" et celle de "cas fo~tuit" et, le cas échéant, de prévoir

pour chacune d'elles une disposition séparée. Elle a cependant dû constater

qu'une distinction entre les de~ situations ne reGsort, d lune maniùre clair ~t

définitive, ni de la prati~le des Etats et de la jurisprudenoe internationale,

ni de la littérattœe juridique, que l'emploi des deux termes est loin d'être

uniforme, et qu'au sein de la Commission même il y avait là-dessus des divergenaes

de points de vue très marquées, liées en bonne partie à ~'appartenance de ses

membres à des systèmes jtœidiques différents et s'inspirant de critères

différents. Un groupe de ces membres voyaient la distinction à faire entre Ulle

situation de "force majeure" et une sit-uation de "cas fortuit" comme ayant Assen

tiellement trait à la cause ue la situation 8nvisagée, cause représentée dans le

premier cas par une "force" ou "contrainte" dont on soulignait le caractère

"irrésistible", et dans le second par la survenance "imprévue" d'un "événement"

déterminé.

fois, -----
598/ Il n 'y a rien de volontai:r:'e, par exemple, dans la situation ail, en

raison de tempête ou d'avarie le pilote d'un avion d'Etat perd le contrôle de son
appareil et se trouve amené, en dépit de tous ses efforts pour ll€viter, à
pénétrer dans l'espace aérien d'un autre Etat, tout comme il n'y a rien d'inten
tionnel dans le comportement du même pilote qui, à la suite de troub.les atmosphé
riques ayant complètement dérouté les appareils de bord, se retrouve sans en avoir
conscience au-dessus du territoire étrmlger. Il n'y a pas non plus d'élément
volontaire ou intentionnel drols le fait qu'un Etat se trouve dans Il impossibilité
de remettre à un autre Etat, en conformité avec les prévisions d'un traité, Ull
bien déterminé, ce bien ayant été soudainemer.'t détruit par des causes naturelles
ou autres en dehors de son contrôle.
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Dans ce même groupe, il 'Jr avait d'aille1.1:cs cles membres qui limitaient les

hypothèses de Ilforae majeure" ou de Ilforce irrési.stible" à des contraintes

a~ercées par des factet~s natttrols et d'autres qui, par contre, incluaient

dans ces hypothèses des contraintes dues à des facteurs humains. De son côté,

ttn deuxième groupe de membres de la Commission mettaient l'accent sur l'effet

respec"bif d'u''1e situation décrite comme étant de Ilforce majeure ll et d'une autre

décrite comme étant de Ilèas fortuit", effet représenté dans l'un des cas par

une impossibilité màtérielle d'agir autrement que de manière non conforme à

ttne obligation internationale et dans l'autre par une impossibilité de se rendre

compte du fait que le comportement adopté dans les circonstances n'était pas

celui que l'obligation requerrait599t
6) A la réflexion, cependant, la Commission s'est convaincue qu'il n'y avait

pas lieu de poursuivre à ce sujet un débat purement théorique et qu'il convenait

de laisser à la science juridique de poursuivre l'analyse aux fins d'une

distinction notionnelle des ·dettx termes, et de ne pas tenir compte à des fins

purement normatives de la définition de la règle à adopter. La Commission a pax

conséquent décidé de ne pas consacrer au::: hypothèses de la "force majeure" et

du "cas fortuit" deux articles distincts, mais de prendre en considération

ensemble les dettx situations si strictement apparentées dans le cadre d'un

article unique. Dans celui-ci se trouveront donc réunis aussi bien les deux cas

d'''impossibilité matérielle" dans lesquels l'Etat peut se trouver placé que les

deux types de causes susceptibles d'être à l'origine de ladite "impossibilité".

De l'avis de la Commission, c'est en effet cette "impossibilité matérielle"

soit d'éviter d'agir d'une manière non conforme à ttne obligation internationale

soit de se rendre compte que l'on agit d'une telle manière, qui est en réalité

l'élément constitutif essentiel de la circonstance ainsi globalement définie,

et ayant pour effet d'exclure l'i11icéité d't111 fait étatique commis dans de

telles concli"tions, quel que soit leur agencement particulier. Ce faisant, la

599/ Par conséquent, leo uns comme les autres auraient été d'accord pour
classer dans la "force majeure" une situation dans laquelle une "force
irrésistible" mettrait l'Etat, ou celui qui agit pour l'Etat, dans l'impossibi
lité matérielle de se conformer à l'obligation internationale, et de ranger parmi
les "cas fortuits" les situations dans lesquelles un événement aurait pour effet
de les priver de la possibilité de se rendre compte QU fait qu'ils se conduisent
de manière non conforme à l'obligation. :r.rais la conclusion ne pouvait qu'être
différente à propos de la qualification à donner, par exemple, à une situation
d' impossibili té de se rendre compte de l' illicéité du comportement adOlJté,
engendrée par une "force irrésistible" ou d'une situation d'impossibilité
matérielle d'agir en conformité avec t111e obligation internationale, due à la
survenance imprévue d'un événement extérieur •
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Commission n'a d'ailleurs fait que s'inspirer des critères qui prévalent,

à cet effet, dans la pratique et dans la jurisprudence internationales.

7) Le "facteur" ("force irrésistible" ou "événoment extérieur imprévu") de

l'uno comme do l'autre dos impossibilités matériellos dont il ost question au

présent article, peut donc être dû à la nature, tels une catastrophe ou des

fléaux naturels de touto espècü600{ ou bien à l'action humaine, la porte do la

souveraienté ou tout simplement du contrôle sur une portion du territoire étatiquo

par exemple.;60l~ Co même "facteur" peut avoir pour effet de rendre définitivement

impossiblo l'exécution do l~obligation internationalc602{ tout Gomoe il peut ne

10 faire que temporairement 603{ i.l peut empôcher l'Etat do respocter une

obligation "do fairo,&Q1/, ou bien une obligation "do ne pas faire,,60lJ{ En bref,

toute sorte de situations peuvent entrer en ligne do compte, mais elles ont

toutes un aspect en commun : les organes étatiques sont mis, et non pas de le~?

fait, dans l'impossibilité matérielle soit d'adopter U11 comportoment conforme à

cc que requorrait uno obligation internationale à la charge do lour Etat soit de

600/ On a déjà cité l'oxemple des troubles atmosphériques qui auraient pour
effet do dérouter l'avion d'un Etat, contre toute volonté ou intention du piloto,
vers l'espace aérien d'un autre Etat ou colui d'un tronbleDont de terro qui
détruirait des biens (une oouvro d'art, par exemple) qu'un Etat ost tenu de
reBettre ou do restituer à un autre Etat. On pout ajoutor le cas d'une inondation
ou d'une sécheresse détruisnnt des produits à livror à un Etat étranger aux torDes
d'un accord cOr.J.r.J.ercial, etc. .

601/ r·iettons quo l'Etat so soit engagé à reIlettre à un autre Etat des
produits à tirer du sol ou du sous-sol d'une région donnéo, et que cette région
passe ensuite sous la souveraineté d'un Etat tiers ou soit ravagée par dos
opérations Denéos par un Etat tiers ou soit soustraito au contrôle de l'Etat par
un Douvoment insurrectionnel, etc.

602/ Ce serait l~ cas lors de la destruction totale d'un bien à reDottre à
un Etat déterIliné ou de la perpétration d'une violation do la frontière, etc.

222/ Ce serait le cas si la destruction inprévue des DOYGnS do transport
à utiliser rondait tenporaireIlent iDpossible le transfort à un autre Etat de
denrées donnéos.

604/ C'est ce qui sc passorait si un treobleDent de terre détruisait des
biens à reDottre à un autro Etat, ou si une insurrection soustrayait au contrôle
de l'Etat une portion de son tor- Loiro ot l'eDpêchait ainai d'y adoptor les
Desures requises de protection dL agents ou des individus étrangors, otc.

605/ Il n'y a qu'à so référer à l'exeDple déjà donné d'une avarie ou d'uno
teIlpête qui entraîne un avion d'Etat dans l'ospace aérien étranger.
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"réaliser" quo 10 conportenent qu'ils adopt~nt n'a pas le caractère qui serait

requ.is. O'ost précisénent par rapport à la présenco, dnns toutes los sitUc'1tions

en question, de cet aspect COIrr.1un que la OODrlission s'e~t donc posé la question

de savoir si le fait étatique C(~nis dans de telles conditions devait ou non être

consicléré COlJIJ.e réalisant une "violation" de l'obligation en question, o.utrenent

dit conne constituant un fait internationo.lenent illicite, générateur de

b "1"té606/responsa ~ ~. •

8) Etant passé à l'exanen des positions prises en la natière dans la pratique

des Etats, la COlJIJ.ission a relevé en prenier lieu que les trava~~ préparatoires

de la Conférence de La Haye de 1930 n'offront pas, sur cette question, une contri

bution o.ussi abondante que celle qui a pu être relevée sur d'autres points. Cela

o8t dû au fait que la cleoo.mle d' infJroations sounise aux Eto. ts po.r lu Oooité

préparatoire de la Conférence ne poso.it pas spocifiqucoent ln question de savoir

si la "force no.jeure" ou le "cas fortuit" autreoentcli"bl'''inpossibilité de se

conforoer à une obligo.tion, internationale" ou c1e "se rendre coopte do la non

conforoité du cooporteoent adopté" avec ladite obligation était ou non une Co.uso

d'exclusion de l'illicéité d'un fait de l'Etat ou de ln responsabilité autreoent

606/ Il convient de prec~ser quo des situations suscoptiblùs d'âtre décrites
COODe "force oo.jeure" ou "cas furtuit" peuvant venir en considération on c1Xoit
international à d'autres fins aussi que l'éventuelle exclusion de l'illicéité d'un
fait de l'Etat. Par oxenple, à la réalisation d'une condition de la naissance
à la charge de l'Etat d'une obligation déterninée. On cormait des accords inter
nationaux qui lient à l'existence d'une situation de ferce najeure la naissance
d'obligations internationales "do faire". Ainsi l'Accord sur la coopération
conêernant la navigation naritine narchande, signé à Budapest le 3 décenbre 1971,
net à la charge de l'Etat l'obligation de porter secours aux navires étrangers
poussés par le nauvais tenps vers leurs ports. De nône l' Aocord sur le sauvetage
des astronautes, du 22 avril 1968, inpose à l'Etat sur le territoire duquel ces
astronautes 'atterriraient sans le vouloir, l'obligation de les secourir ct de los
restituer pronptenent o.~~ représentants de l'Etat qui a effectué le lancenent.
De son côté, ln Convention de Vienne sur les relations diplonatiques du
18 avril 1961 prévoit, à l'article 40, l'obligation à la charge de l'Etat sur le
territoire duquel un agent diplonatique étrnnger en route vers un Etat tiers se
trouverait pour des raisons de ferce najeure d'accorder à cet agent des inounités
déterninées. Dans d'autres cas la force najeure peut se trouver à l'oriGine d'une
obligation de l'Etat de "ne pas faire". Par exenple, de ne pas confisquer les
navires ennenis deneurés dans ses ports après l'ouverture des hostilités pour
des raisons de force najeure, article 2 de la Oonvention de La Haye N° VI du
18 octobre 1907 sur le statut des navires narchands, ennenis au cOODencenent des
hostilités (ST/LEG/13, op. cit., par. 5 ct suiv[mtes, 81, 99 ct 100). rhis il
est évident que l'on no saurait voir clans de telles règles "prinaires" une l)reuve
quo la "force najeure" ct le "cas fo!'tuit" sont à considérer conne des
circonstances excluant l'illicéité d'un fait c1e l'Etat. Ce ne sera qu'une
confirnatien indirecte de cette conclusion qui pourra parfois cn âtre tirée.
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engendrée pur ce fuit. Toutefois, le Gouvernonent suisse, dans sn réponse nu

point V de la denunùe d'infornations relatif ù la responsabilité de l'Etat

pour les actes du pouvoir exécutif, a pris soin d'indiquer qu'une réserve devrait

être faite "en natière de reSl)Onsabili tu internationale, c1u cas fortuit ou de

force na.jeure, étant entendu que l'Etat pourrnit quancl nône ôtre tenu l)our

responsable si le cas fortuit ou 10 cas de farce najeure ont été précédés d'une

faute sans laquelle aucun pr6juc!.ico n'aurait étu causé ù un Etnt tiers dans la

personne ou les biens de ses ressortissants'r2.Ql{ Une conviction analogue

ressortait, expliciteDent ou inplicitenent, des prises ùe position d'autres

gouvernenents à propos c1es cas où l'Etat encourrait une reoponsabilit6 inter

nationnle du fnit de ne pas avoir prévenu des agissenents particuliers ayant

causé des dor.E~ges à des Etats étrangers ou ù la personne ou aux biens de leurs

t , t 608/ressor ~ssan s •

9) Plus nettes encore sc révèlent ôtre à cet égarcl les prises cle position cles

Etats au cours des travau.."C préparatoires de la. Convention de Vienne sur le droit

des traités du 23 nni 1969. L'a.rticle 58 clu l~ojet d'articles sur le droit qes

traités adopté en 1966 par la Cor.Elission du c1roit international disposait que la

disparition ou la destruction pernnnente d'~~ objet indispensa.ble à l'oxécution

d'un traité pouvait ôtre invoquée si elle rendait "c1éfinitivolJ.ent" ou "tenpo

rairenent" inpossible cetto ex6cution, conne causo d'''extinction'' ou clo

"suspension" du tra.ité. Et au paragraphe 3 du cOIn:lontairo à cet 'article ln

607/ SDN, Bases de discussion ••• (op. cit.), t. III, p. 58.

608/ Les réponses des gcuvernenents et los interventions des délégués à la
Troisiène Connission de la Conférencc révèlent que le désaccord qui subsistait
sur le point do snvoir si l'Etat devait adoptor à l'égard cles étrangcrs des
nesures de prévention égales ou bien parfois supérieures à celles aclcptées pour
la pretection de sos propres ressortissants, ou des nesures de prévontion
"nornales", etc., ni eI11)ôche pas les tenants des deux opinions opposées d'âtre
d'accord pour exclure toute responsabilité cle l'Etat au cas où des raisons
de force najeure ou de cas fortuit lui auraient rendu natériellenent inpossible
cle l)rendrelos nesures de l)révention requises; voir les réponses aux points V,
No 1 ~) et VII~) et R) de la liste des points sounis aux Etats par le Conité
l)réparatoire de la Conférence: SDN, Bases cle discussion u. CO]). cit.), t. III,
respectivenent 1). 62 ut suivantes et 1). 93 ct suivantes.; et Supp16nent au
t. III, p. 13, 14, 18 et 19. Pour les interventions des délégués à la.
Troisièno Connission de la Conférence sur les "bases (10 discussion" 10, 17,
et 18, voir: SDN, Actes de la Conférence sur la codification (lu droit inter
national, [Ln Haye, 13 nars-12 avril 1930J, vol. IV, Procès-verbaux de la
Troisiène Connission (C.351(~).M.145(~).1930.V),p. 143 et suivantos , 185 et
suivantes.; notarlOent interventicns du délégué de la Chine (ibid., p. 186) et
la Finlande (ibid., p. 1B5). Pour une analyse détaillée de ces réponses et
interventions voir le docurlent du Socrétariat ST/LEG/13, op. cit., par. 69 et-70.
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Comission l)réciso.it : "Il n' 0. pas ocho.1111é a. 10. Cormission que l'on J.1eut ne voir

do.ns une situation de ce Genre que l'un cles co.s où une partie est en c1roit

d' o.rŒUer de la force rla.ieure corme l' exonéro.nt de toute res])onsabilité{:' pour

non-exécution du tro.ité. Mais la Comission a estiné que, s'il Y a Ilersistance

de l'inpossibilité de s'acquitter d'obli~ations conventionnelles de caractère

l)ériodique, il est 11référable de poser, au titre (lu droit cles traités, la

rèB'le que l' o.pplication du tro.ité 11eut être tef.1porairenent suspemlue l'609{ Donc,

en 1966 déjà., 10. COI:1I1ission voyait dans la I1force r.1D.jeure l', entomlue cor.1l1e une

réelle ~ossibilité d'exécuter une obliao.tion, une circonstance excluant 10.

responsabilité (le l'Eto.t. n y a plus encore: en ce qui concerne tout au noins

l'hYlJothèsede force najeure représentée par 10. destruction ou la disparition

de l'objet indispensable à. l'exécution de l'obliB'o.tion, elle faiso.it déc 01.11or

eette exclusion de 10. responso.bilité de l'extinction ou de la susponsion de

l'obli~ation.

10) Â 10. Conférence (le Vi,enne, une 11roposition tendant à. ce quo le. portéo cle

l'article soit étendue à toutes les situations où la force najeuro aurc.it pOlœ

effet de rendre inJ.1ossible l'exécution de l'obligation fut uvnncue par le

MCXique6l0t A l'appui de cetto proposition, le représentant du Mexique fit

valoir que l'nrticle 58 du projet de la Comission ne se référo.it qu'à. un cas

particulier, et à son avis rare, d'inpossibilité d'exécution d'un traité pour dos

rais~ns de ferce najeure, nlors qu'il y avnit boaucoup d'uutrùs cas plus

fréquents tel que celui de l'inpossibilité de fournir un produit dsnné, le cas du

chônage ayant arrêté la production, celui de la ferneturo d'un port l)our

raisons de guerre ou cellù de l'inpossibilité d'effectuer certains paienents on

609/ DQcunents officiolsde l'Assenblée générale, vingt et uniène sessien,
Supplénent No 9 (A!6309!Rev.l), deu.."Ciène partie, p. 89 (.Am1uaire •••• 1966,
vol. II,.p. 279, doc A/6309/Rev.l? c1euxiène partie [prenières ito..liques ajoutées].

6l0/La proposition prévoya.it d' a.bord .qu'un pays puisse invoquer la
force"I1ajeureconDeunnotifpour nettre fin à un traité lorsque la force
Dajeure avait pour effet de rendre d6finitivenent inpossible l'exécution des
obligations découlantdutr<iité. Elle prévoyait (msuite quo la force najeure ne
puisse être invoquée que conne.un .Dotif !,our suspenc1re les effets clu traité
lorsguel'ir.lpossibilité(l'cxécution était puronent tonporaire. (Docunonts
officiels de la00nférencè des nations Unies sur lec1roit des traités. Vionne,
26r.m.i's - 24 nai 1968 et 2 avril - 22 nài 1969, p:l:'eI1ière et c1euxiène sessions,
DoëuneIlts· clef la Conférence, Rapport dola. CODnission plénière sur sos travaux
lors de la prenièrqsession cle la Conférence, clocunent A/CONF.39/lt1:, par. 531).
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d d ·ff' lt' f' . , tc611/ ct' d 1''1; traison 0 c.-ruvos ~ ~cu os ma.nc~eros, 0 • • er mns e ces exenp es 0 an

(le nnture à. susciter dos doutes quant au fait que l'''inpossibilité'' dont on

traitait sorait un cns d'irwossibilité absolue d'exécution de l'obliguticn pruvue

par, un traité, de nonbre~~ délégués n'étaient pas disposés à. voir là. une

circonstance justifümt non seulenent l'exclusion de l'illicuité d'un conpor

tenent étatique non conforno aux prescriptions d'un traité, nais encore le c1roit

cle los invoquer COlJ.lJ.O notifs pour nettre fin au trait6 ou de le suspondre • .A

lours yeux, la sécurité des rUPdorts convantionnels entre Etats en aura.it oté

rrra.venent conproniso. Cela. explique quo la. proposition nexica.ine ait finalonent

été retiréo ot que 10 pnra.GTo.l1he 1 de l'article 61 du texte de la. Convention

de Vienne sur 10 droit des tro.ités approuvé pa.r la. Conférence n'ait retenu conne

notif de Dettre fin au trnit6 ou cle le suspendre quo le co.s do la "dispnrition

ou destruction cléfinitivo d'un objot inclispensa.ble à. l' o..~écution du traité".

l\10.is il n'en senble l)as noins sûr que les discussions qui eurent liou sur ce 11oint,

ont révélé la conviction généralo qu'une inpossibilité, tout au ncins une inpos

sibilité natérielle, clo so conforner à. une obligati:;n découlant d'un traité

constituait une circonstance excluant l' illicéité du COn1)Ortenent adGI)té en

l' ospèco IXtr l'Eta.t obligé.

Il) Los ca.s pratiques dans lesquels clos Etuts ont invoqué l' "in110ssibilité" de

se confornor à. une obli[fation interno.tionalo eu de se rendre conpte quo leur

conportcnont n ' était Ins conferne à. cotte obli&.tion, conne circQnst8Jlce

clevant exclure l' illicéité cle fci ts connis pc.r eux, sont innonbro.bles. :M'o.is

parni ces cas, plutôt rares sont coux dans lesquols lu circonstance avancée

consistait incliscutablencnt dans une véritable "inpossibilité natérielle"

d' uGir en conformté avec une obliantion.

611/ Le représentunt ù'u JYIoxiquo cOnCl'lo.it clonc que g

"Lu force no.jeure est une notion bien définie on (1roit : le principe selon
loquel 'à l'inpossiblo nul n'est tenu' est à lu feis une rèalo universolle
de droit international ot une question de bon sens. L'a.pplico.tion 4e la
notion do force najeure n'o. pus posé de problènes particulières aUJc
tribunuu.~ et il n'est pns nécossc.iro do fairo uno liste des situations qui
entrent dc.ns le chnn1) de co concopt.

On. lit nu pa.raGTnpho 3 du cOfIDentairo do l'articlo gue l'on pout no voir clans
dans une situation de co Genro quo l'un dos cus où une partio ost en droit
cl' arGuer do la forco na.jeuro conne l' oxonérnnt do touto responsabilité
pour non-exécution clu traité. Or ne pas oncourir do responsabilité pour
un acte ou 11110 omssion c'est avoir le droit cl' exécuter ou no l)as exécuter
1111 ncte. Si, dc.ns un cas cle force ma~ure, un Etat n'oncourt aucune respon
sabilité, c'est parce que, tant que cllœe la force najeure, le traité doit
être considéré CC1Jf~O suspendu~~." (Ibid., 11romère session, C0[.11)tes rendus
analytiques des séances plénières et des séances de la conni$Slon plénière,
1). 393, 62ène séance de la Connission IÜénière, I)ar. 3 et 4.
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Cela se oomprend. Il n'est pas courant q1.l.'un Etat se trouve dans une réelle et

insurmontable impossibilité matérielle d'agir en conformité avec une obligation

internationale existant à sa oharge, et souvent l'Etat parle d'impossibilité quand

dans les faits il ne s'agissait que d'une diffioulté grave. En outre, si une

telle hypothèse se réalisait et si l'impossibilité était évidente, il est peu

vraisemblable que l'Etat envers lequel l'obligation existe insiste pour soutenir.
que oette obligation a été violée et pour en faire valoir les oonséquences. Ce

qui, cependant, est 'hors de doute, c'est que lorsqu'une partie a pu prouver

l'existence réelle d'une situation d'impossibilité matérielle, les effets juri-'

diques de cette situation n'ont pas été contestés par l'autre partie au différend.

Si constatation il y a eu, elle a généralement porté sur l'existence en fait de

la situation invoquée, et non pas s~~ sa valeur de circonstance excluant l'illi

céité du fait de l'Etat au cas où une telle existence serait établie.

12) L'impossibilité de remplir une obligation internationale résultant de la

présence en l'espèce d'une situation de "force majeure" ou de "cas fortuit" se

réalise parfois, on l'a dit, par rapport à une obligation "de ne pas faire",

autrement dit de s'abstenir de commettre un certain fait. Parmi les exemples d'une

situation de ce genre on peut mentionner celui de l'avion d'un Etat qu'une avarie,

ou une perte de contrôle du moyen ou une tempête l'entraînent dans l'espace aérien

d'un autre Etat sans l'autorisation de ce dernier, soit que les efforts du pilote

pour éviter cela aient été sans succès, soit ~ue celui-ci n'ait pas pu se rendre

compte de ce qui se passait. Que l'on reconnaisse là l'existence d'une circons

tance.excluant l'illicéité du fait ressort clairement des prises de position des

Etats lors des nombreux cas de ce genre qui se sont 'produits dans la pratique.

Déjà pendant la guerre 1914-1918, les belligérants invoquèrent souvent des

éléments tels que le brouillard, les nuages, des perturbations atmosphériques

comme causes de déroutement non intentionne1 ;tyant amené des pilotes d'avions à

survoler, à leur insu et sans faute de leur part, des territoires neutres. Il en

fut ainsi pOttr le survol du territoire suisse, en novembre 1914, par des avions

alliés, se dirigeant vers Friedrichshafen. Le premier Lord de l'Amirauté déclara

aux Communes, le 26 novembre, que les aviateurs alliés avaient violé, sans le

vouloir, l'espace aérien suisse, l'altitude élevée et le manque de visibilité les

ayant empêchés de se rendre compte qu'ils étaient sortis de la route tracée. Lors

du bombardement de·la ville de Goes en Hollande par un zeppelin allemand, le

Gouvernement de Berlin déclara que les pilotes avaient perdu leur direction à cause

de la r;A1ulosité. Des allégations analogues furent avancées pour excuser des

violations des espaoes aériens danois, norvégien et suédois. Notons que ces-
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allégations furent parfois rejetées par les pays intéressés, mais ceci uniquement

sur la base de l'inexistence, dans les cas d'espèce, des circonstances de fait

alléguées et non pas sur celle d'un refus d'accepter le principe même de la justi

fication invoquée612t Par contre, dans des cas où il fut reconnu que des événements

tels que les bombardements de la Chaux-de-Fonds par des aviateurs allemands,

le 17 ootobre 1915, et de Porrentruy par des aviateurs français, le 26 avril 1917,

étaient dus à de la négligence de la part de leurs auteurs et non pas à des

causes fortuites, les belligérants s'engagèrent à punir les ooupables et à réparer

l
"d' ,61~/es preJu ~ces cause~•

13) Particulièrement intéressant aux fins ici envisagées est l'échange de notes

entre le Gouvernement yougoslave et celui des Etats-Unis d'Amérique, qui eu lieu à

la suite de oertains oas de pénétration d'avions militaires des Etats-Unis dans

l'espace aérien de la Yougoslavie en 1946. Dans une note du Chargé d'affaires

yougoslave au Département d'Etat américain du 30 août 1946, on demandait au

Gouvernement américain de prendre les mesures nécessaires pour "empêcher ces vols

sauf dans les cas d'urgence ou de mauvais temps*, pour lesquels des arrangements

pourraient être prévus sur la base d'un accord entre les autorités américaines et

yougoslaves"ill/[traduit par le Secrétariat de l'original anglais]. Dans sa

réponse du 3 septembre 1946, le Secrétaire d'Etat américain par intérim rappelait

que: "Le Gouvernement yougoslave a déjà reçu l'assurance du Gouvernement des

Etats-Unis que les âvions ne survoleraient pas le territoire yougoslave sans auto

risation préalable des autorités yougoslaves, sauf s'ils y sont oontraints par

des circonstances indé endantes de leur volonté telles ue le mauvais tero s la

perte de direction ou des ennuis mécanigues*,,61 [traduit par le Secrétariat de

l'original anglais].

14) En 1948, deux avions militaires turcs pénétrèrent dans l'espace aérien

bulgare et y furent, l'un abattu et l'autre forcé d'atterrir. Le Gouvernement turc

protesta en alléguant que la violation de la frontière bulgare n'avait pas été

intentionnelle mais était due au temps pluvieux qui avait empêcné les aviateurs

de se renè:re compte qu'ils avaient quitté l'espace aérien turc. Le Gouvernement

bulgare répliqua que les avions volaient dans d'excellentes conditions de visi

bilité. La discussion ne concernait donc pas la valeur, nullement contestée, du

principe excluant l'illicéité d'un fait étatique non conforme à une obligation

612/ Voir ST/LEG/13, op. cit., par. 250 à 256.

613/ ~., par. 255.

§1&/ United states, De,artment of State Bulletin, vol. 15, 1946, p. 502; .
reproduit aussi dans ST/LEG 13, op. cit., par. 144.

ili/ Ibid., p. 504 et ST/LEG/13, op. cit., par. 145.
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internationale, commis dans des conditions de "force ma.jeure" ou de "cas fortuit",

mais uniquement sur l'existence en fait de ces conditions dans le cas d'espèc~t
15) Le 17 mars 1953, le Gouvernement des Etats-Unis envoya respectivement au

Gouvernement hongrois et au Gouvernement de l'URSS deux notes concernant l'affaire

du traitement en Hongrie d'un avion des Etats-Unis d'Amérique et de son équipage.

L'avion américain se dir~geant sur ]elgrade entra dans l'espace aérien hongrois,

il fut forcé d' Y atterrir et son équipage fut in-berné. Les notes américaines

soutenaient que le dépassement de la frontière hongroise n'avait pas été inten

tionnel et que le pilote n' avait pas pu se rendre compte d'avoir pénétré dans

l'espace aérien hongrois. Mais l'intérêt principal des deux notes tenait au soin

avec lequel leur auteur indiqua.it une série de données destinées à prouver que,

dans les ci1:constances en cause,le pilote le plus expérimenté aurait été inca

pable de s'apercevoir de l'erreur. On lisait dans leur texte:

"L'avion et l'équipage se sont efforcés à tout moment de suivre la direction
donnée par ]elgrade mals alors que l'équipage et en particulie~ les pilotes
croyaient que l'avion sUivait cette direction, il était en fait dévié par des
vents dont les pilotes ignoraient alore la présence et la direction, sans que
rien les en avertisse, et la vitesse de ces vents accélérait celle de l'avion
bien au-delà de la vitesse à laquelle les pilotes croyaient que l'avion
volait. L'avion a donc dévié quelque peu vers le nord de sa route normale et
a couvert une distance beaucoup plus grande que celle que les pilotes
pensaient alors couvrir ou avaient des raisons de penser qu'ils
couvraient. ml" [Traduit par le Secrétariat de l'original anglais.]

Le Gouvernement américain ne jugeait donc pas suffisant, pour exclure l'illicéité

internationale du comportement adopté par le pilote, qu'il y ait eu erreur de sa

part, il estimait nécessaire de 'prouver que cette erreur avait été due à un

événement extérieur imprévisible.

16) En ce qui, concerne le domaine "maritime", l'article 14 de la Convention sur

lamer territoriale de 1958, après avoir énoncé le principe du droit de "passage

inoft,ensit" desnavire.S de tous les Etats dans la mer territoiriale d'un Etat

ét;t'an,ger" précis'e, inter alia, au paragraphe 3, que: "Le passage comprend le droit

de stpppage et de mouillage, mais seulement dans la mesure où l'arrêt ou le

616/ Voir ST/LEG/13, op.cit., par., 147.
617/C.T.J. ,Mémoires' Traitement en Hon ie d'un avion des Etats-Unis

d'Amérigueetdesonéguipage note, au Gouvernement hongrois, p. 14. A la page
suivante le Gouvernement américain ajoutait que "Les membres de l'équipage

,sélectionnés .pour le vbl' étaient compétents pour cette mission •• • L'aéronef et
sort équipement étaient en bonne condition de vol."
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mouillage constituent des incidents ordinaires de navigation ou s'imposent au

navire en état de relâche forcée* ou de détresse,,618( Une disposition du même

genre figure, d'ailleurs, à l'article 18, paragraphe 2, du "Texte de négociation

composite officieux/Révision 1" établi en avril 1979 par le Président de la

Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer et les présidents

des grandes commissions de la Conférenc~ Il y a également d'autres conventions

dans lesquelles la force majeure est traitée comme une circonstance propre à rendre

inopérante une obligation "de ne pas faire" et, donc, l'i11icéité d'un fait de

l'Etat non conforme à une obligation de cette nature. La "Convention relative au

commerce de transit des Etats sans littoral", signée à New York le 8 juillet 1965,

par exemple, prévoit au paragraphe 1 de l'article 7 que "sauf cas de force ma.ieure,

les Etats contractants prendront toutes les mesures pour éviter le retard dans le

passage des transports en transit ou les restrictions audit passage,,620{ Et il est

à peine besoin de relever que de telles dispositions de droit conventionnel ne sont

en rien une exception à un éventuel principe différent de droit international

général. La "force majeure" dans ces disposit,tons est certes un élément constitutif

des "règles primaires" qui y sont énoncées, mais le fait même de son incorporation

dans ces règles est manifestement une confirmation expresse, par rapport à des

hypothèses particulières, d'un principe général du droit international coutumier

selon lequel la "force majeure" a pour effet d'exclure l'illicéité.

618/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p. 214. Il est inté
ressant de relever que dans le texte anglais le terme "relâche forcée" a été rendu
par le terme "force majeure". Il est également à noter la distinction faite·
dans la disposition entre une situation de "relâche forcée" et une situation de
"détresse l ! • La disposition de la Convention suit celle du texte de l'article
correspondant du projet d'articles sur le droit de la mer adopté par la Commission
du droit interllational en 1956 (Documents officiels de l'Assemblée 'nérale,'
onzième. session. Supplément No 9 A 3159 , p. 20 Annuaire •••.1956, vol. II,
p. 272, doc. A/3159».

§!2/ Le paragraphe 2 de l'article 18 du "Texte de négociation composite
officieuxjRévision 1" se lit comme suit :

" ••• que le passage inoffensif [dans la mer territoriale] comprend
l'arrêt et le mouillage, mais seulement dans la mesure où ils constituent dés
incidents ordinaires de navigation ou s'imposent par suite ,d'un cas de force
majeure· ou de détresse* ou dans le but de porter secours à des personnes,
.des navires ou des aéronefs en danger ou en détresse." (Documents de la
Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la. mer, huitième
session, A/CONF. 62jWP.IO/Rev.l, p. 6).

620/ ~~~;9~~ Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p. 53.
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17) Mais, la tlforce majeure tl et le tlcas fortuit" ont été invoqués dans la

pratique des Etats comme des justifications de l'impossibilité de se conformer

à des obligations internationales "de ne pas faire" dans des domaines autres que

le domaine tlaérien" ou "maritimetl ci-dessus mentionnés et, tout particulièrement,

en ce qui concerne la non-exécution d'obligations internationales relatives au

traitement de la personne ou des biens de ressortissants étrangers. En 1881, par

exemple, pendant la guerre entre le Chili et le Pérou, les autorités militaires

chiliennes qui occ~paient la ville de Quilca, confisquèrent à deux reprises des

marchandises de commerçants italiens. A la suite des réclamations du Chargé

d'affaires d'Italie à Santiago, le Gouvernement chilien accepta de restituer les

maxchandises indûment confisquées, ou leur contre-valeur en cas de destruction,

mais refusa toute indemnisation des dommages en alléguant que la réparation de

dommages et préjudices n ' était due que l'ar ceux qui "agissent de mauvaise foi".

Le Ministre italien des affaires ét:t'~gères, Mancini, fit répliquer que les auto

rités chiliennes devaient prouver non seulement qu'il y avait eu "bonne foi" de.
leur part, mais aussi qu'el:t.es avaient mis la. plus grande diligence à empêcher

la violation des propriétés neutres. n'après cette opinion, l'exclusion de

l'illicéité du comportement des autorités chiliennes ne pouvait être admise que

si, outre d'être de bonne foi, elles n'avaient pas fait preuve de négligence.

Le cas le plus sûr aurait évidemment été celui où un événemen'~ fortuit et· ï:ndé

pendant de toute négligence des autorités locales aurait rendu impossible de

distinguer la marchandise neutre" de lamasse .desmarç4@dises. ennemies621t

18) En 1906, le ressortissant américain England, Lieutenant à bord du navire

des Etats-Unis Chattanooga, qui entrait dans le por;t chinois de Tché-Fou, passant

à côté d'un navire de guerre français à bord duquel on effectuait des exercices

de tir, .fut atteint par une balle et tué. Le Gouvernement des Etats-Unis demanda. ... ....

et obtint réparation, ayantfait valoir, que : IlSi on ne peut qualifier la dispa-

rition du Lieutenant England autrement que comme accidentelle, on ne peut

néanmoins la considérer comme un fait inévitable* dont personne n'est responsable.

En effet, on ne peut concevoir que cet accident se soit produit sans qu'un élément

lns

Ire

'e-'

,tif

n

u

n

B

ra TL -, il '1 [Si , dl

621/Parexemple,une' inondation qu'un ràz de', marée' aurait causée dans les
locaux du port 'où.leSl marchandises neutres se trouveraient aux côtés de marchan
dises'. ennemies,' inondation qui'aurait supprimé tout signe de reconnaissance.
Pour une description du cas, voir SIOI-C:NR,La .prassi italiana '••• , op~ cit.,
vol. II, .p. 867 et.suivantes.
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y ait. contribué, à savoir le manque de précautions suf'fj.santes de la part des

officiers du Du~etit Thouars qui étaient responsables des exercices de tir et ne

les ont pas arrêtés lorsque le phattanoogs." qui empruntait normalement le chenal,

s'est trouvé dans la ligne de tir"lliZ [Traduit par le Secrétariat de l'original

anglais.] L'analyse du cas montre donc que, d'après la conclusion à laquelle

les deux gouvernements étaient l'lm et l'autre parvenus, l'homicide du

Lieutenant England., tout en étant accidentel, n' avait pu se produire que pm'

suite d'un défaut de diligence de la part des officiers du navire de guerre

français. Par conséquent, il était impossible de voir dans cet événement un

véritable "cas fortuit". C'est bien ce que voulait dire la constatation du

Secrétaire d'Etat américain qui relevait qu'on ne pouv?it pas faire entrer ce cas

dans l' "unavoidable class" de ceux qui ne donnent pas lieu à responsabilité. A la

base de cette conclusion commune, il y avait néanmoins la conviction non moins

commune et précise qu'un fait commis par un organe étatique dans une situation

susceptible d l 3tre correctement définie de "cas fortuit" n'engage pas la respon

sabilité internationale de l'Etat.

19) Une impossibilité matérielle d'exécuter une obligation internationale peut

survenir également en ce qui concerne 'tille obligation "de faire",' d'adopter un

comportement commissif. A la note 600/ du présent commentaire est mentionné, à

titre d'hypothèse, le cas de la iestruction de produits ou de biens que l'Etat

était tenu de livrer ou de restituer à un Etat étranger. La prat~que inter

nationale fournit un exemple typique de différendinternationa.l concernant

l'existence ou non d'une situation d'impossibilité matérielle d'exécution d'une

obligation internationale "de faire", découlant du Traité de Versailles. Ce

traité, modifié sur ce point spécifique par un accord ultérieur, prévoyait que

l' Allemagne livrerait à la France une certaine quantité annuelle de charbon.

Or, en janvier 1920, la quantité de charbon fournie par l'Allemagne était de

beaucoup inférieure à celle prévue par les textes en vigueur. En dénonçant la

situation au Parlement français et en annonçant l'intention de prendre les

mesures appropriées, le Président du Conseil et Ministre des affaires étrangères,

M. Millerand, releva, le 5 février 1920, que: "Il esi: d!ailleurs impossible à

l'Allemagne de prétendre que, si elle n'a pas exécuté son engagement, c'est

par~e qu'il lui aurait été matériellement impossible de le faire*.

622/ Voir M. Whiteman, Damages in International Law, Washingt.on, Government
Printing Office, 1937, vol. I, p. 221 et ST!LEG!13, op. cit., par. 130.
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En effet, il résulte des renseignements ];\l:écîs qui nous ont été fournis que,

pendant ce mois de janvier, l'Allemagne a consommé plus de 8 millions de tonnes

de charbon, pour une population de 60 millions d 'habitants, alors que, pour une

population de 40 millions d'habitants, la France n'a même pas disposé de la

moitié de ce tonnage: elle n'a eu que 3 250 000 tonnes. Autrement dit, chaque

Allemand a eu, pour se chauffer, plus de charbon que respectivement chaque

Français. C'est une sit'uation que nous ne pouvons pas accepter. 1I§1l/ Cette

déclaration admettait implicitement, a cont"'9:!ig., que s'il avait vraiment été

"matériellement impossible" à l'Allemagne d'exécuter son obligation, il n'y

aurait pas eu de violation de celle_ci624{

20) Le problème de l'incidence de l'impossibilité matérielle sur une obligation

de remettre des biens a aussi été examiné par des instances judiciaires ou arbi

trales internationales. Par exemple, la Cour permanente d' arbitrage dans sa

décision du 24/27 juillet 1956, relative à l'Affaire de concession de phares,

rejeta la réclamation franç?Ïse No 15 visant à obtenir l'indemnisation d'une

société française propriétaiTe d'un phare qui avait été réQuisitionné par le

Gouvernement grec en 1915. Le phare ayant été détruit pendant la guerre par un

bombardement turc, le Gouvernement grec s ' était trouvé, à cause de cet événement

que la Cour considéra comme un cas de "force majeure", dans l'impossibilité de

restituer le phare dans l'état où il se trouvait avant la réquisition625{

623/ Voir A. Ch. Kiss, Répertoire delapratigue française en matière de
droit.international public, Paris, Editions du Centre national de la recl.srche
scientifique, 1962, t. l, p. 128.

~ A propos des effets de la "force majeure,,'sur les obligations de livrer
certainsproduits, on peut rappeler que certains accords sur les produits de base
(commodity agreements) prévoient pour les Etats parties à ces accords la possibi
lité de s'en'retireroud'en suspendre l'application à leur égard si des raisons
indépendantes de leur ,rolonté leur rendaient impossible l'exécution des obligations
prévues par ces instruments • Voir, par exemple , les accords internationaux de
1958 et.de 1963 sur l'huile d'olive (art. 39, par. 2 a)) et les autres accords
cités dans ST/LEG/13, op.cit., par. 54 etsuiv•

•..fi?jj/ Voir Nations Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol. XII,
p •.219-220, et ST/LEG/13, op.cit. ,par. 484.
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21) ~a "force majeure" comme circonstance excluant l'illicéité d'un fait de

l'Etat non conforme aux prescriptions d'une obligation internationale à sa charge

a été souvent p~ise en considération à propos du défaut de Baiement d'une dette

g'Etat, et cela aussi bien lors de conférences pour la oonolusicn de grandes

conventions multilatérales qu'à l'occasion de différends particuliexs. Ainsi,

au cours des travaux de la Conférence de 1~07 pour la révision du système d'arbi

trage établi par la Convention de La Haye de 1899 pour la solution pacifique des

différends internationaux, le représentant de Haïti a affirmé que les différends

concernant l'appréciation de circonstances de force majeure ayant pour effet de

mettre temporairement l'Etat dans l'impossibilité matérielle de payer une dette

devaient relever de la compétence de la Cour d'arbitrage. Et il en donna la

raison dans les termes suivants : "Car les circonstances de force ma.ieure,

g'est-à-dire des faits indépendants de la volonté de l'homme, peuvent en paralysant

k. bon vouloir, empêcher très souvent l'exécution des obliB'§.tions. [ ••• ] Je ne

vois pas la grande puissance, créancière en vertu d'une sentence arbitrale, qui

s'oublierait à considérer de 'mauvaise foi' l'Etat débiteur dans l'impossibilité

de faire face à ses engagements à la suite d'une inondation, d'une éruption,

volcanique, d'une récolte manquée, etc. Les témoignagès de l'époque contemporaine

sont trop éclatants pour l'admettre ••• ,,626~ Bien que certains délégués aient

contesté l'assertion de la prétendue fréquence de ces situations de force majeure

et, par conséquent,. de la nécessité de les mentionner expressément dans la

Convention révisée, personne n'amis en doute le principe que là où une véritable

situation de force majeure se produisait, à savoir une situation d'impossibilité

absolue d'exécuter l'obligation, l'Etat rendu matériellement insolvable ne saurait

être considéré comme manquant à son obligation.

22) Nombreux sont les différends internationaux provoqués par le défaut de

paiement d'une dette, dans lesquels la "force majeure" a été expressément invoquée

par l'Etat débiteur comme circonstance devant justifier son comportement.

Toutefois, une analyse approfondie de ces cas démontre qu'en plusieurs occasions

il s'agissait en réa;Lité de situations relevant de la notion de l "'état de

-yilllÎ...__--...----I.I.l----.I-I .;~------ ...----...
~
~i
,~

626/ Voir J.B. Scott, The ProceedingB of the Hague Peace Conference,
The Conference of l a New York, Oxford University Press, 1921, vol. II,
p. 296 et ST LEG 13, o~.cit., par. 105.
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nécessité" plutôt ql.:1e de celle d'impossibilitÊ3 matérielle d'exécution627[ Mais

des situations d'impossibilité matérielle de remplir une obligation, due à des

facteurs extérieurs indépendants de la volonté de l'Etat obligé peuvent, quand

même, se présenter en ce qui concerne le paiement des dettes. Les arrêts de la

COl.lr permanente de Justice internationale dans l' affaire concernant le paiement de

divers emprunts serbes émis en France et dans l'affaire relative au paiement en

or des emprunts fédéraux' brésiliens émi§l en France constituent, à ce point de vue,

un précédent certainement valable pour l'éclaircissement de certains aspects de la

circonstance excluant l'illicéité dont il est question dans le présent article628{

91JJ Dans le cas de l'indemnité russe.., par exemple, la Cour permanente
d'arbitrage, dans sa sentence du Il novembre 1912, a déclaré que l'exception de la
force majeure, avancée par la Turquie pour justifier le défaut de paiement de la
dette, ne saurait être accueillie. L'ensemble des éléments du cas démontre
cependant qu'il ne s'agissait nullement dtune situation d'une "impossibilité
matérielle" de s'acquitter de la dette, mais éventuellement d'une situation
d "'état de nécessité". Cela ressort, d'ailleurs, du passage suivant de la sentence
de la Cour :

"L'exception de la force majeure, invoquée en première ligne, est
opposable en droit international public aussi bien qu'en droit privé. Le
Gouvernement impérial russe admet expressément ••• que l'obligation pour un
Etat d'exécuter les traités peut fléchir 'si l'existence même de l'Etat vient
à être en danger, si l'observation du devoir international est •••~
destructive'" (Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI,
p. 443, et ST/LEG/13, op.cit., par. 394).

Dans un autre caS où la force majeure comme circonstance rendant impossible
l'exécution d'une obligation a été expressément invoquée et longuement discutée,
à savpir l'affaire de la "Société commerciale de Bel,Q,'igue" portée devant la Cour
permanente de Justice internationale. Cependant, ce. que disait le Gouvernement
grec dans l'affaire c'était qu'il lui écait impossible de verser à la société
belge une certaine somme d'argent due en exécution d'une sentence arbitrale de
droit interne "sans compromettre l'existence économique du pays et le fonction
nement normal'des services publics". Ainsi, tout en parlant de "force majeure"
et d'''impossibilité'' d'adopter le comportement requis par l'obligation, le
Gouvernement hellénique n'avait vraisemblablement pas à l ' esprit une "i.mpossi
bilité matérielle", mais plutôt une impossibilité de verser la somme en question
sans léser par là un intérêt fondamental de l'Etat, c'est-à-dire une situation
susceptible d'entrer dans le cadre d'une hypothèse d'''état de nécessité"
(C.P.J.L, série C, No 87, p. 141 et 190. Voir aussi ST/LEG/13, op.cit.,
par. 278).

628/ Dans les deux cas, l'obligation mise en cause était une obligation de
droit public interne plutôt qu'une obligàtion internationale proprement dite,
mais l'omission du paiement dû a donné lieu à un différend international, l'Etat
national des créanciers étant intervenu au titre de la protection diplomatique de
ses ressortissants. La Cour, d'ailleurs, dans les arrêts rendus dans ces deux
affaires, traite de la force majeure en tant que principe général, valable par
rapport à n'importe quel système de droit, et non pas en tant que principe défini
par un ordre jurid:ique interne déterminé.
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23) Dans l'affaire concernant le paiement de divers emprunts serbes émis en

France, le Gouvernement français, qui avait pris fait et cause pour ses ressor-
"

tissants créro1ciers, soutenait que le Royaume serbo-croate-slovène était tenu de

payer· les montants dus aux créanciers des Emlprunts serbes sur la base du franc-or,

tandis que le Royaume serbo-croate-slovène soutenait qu'il pouvait payer ces

montants sur la base du franc-papier. A l'appui de sa thèse, ce dernier invoquait

d'abord l'argument d' équité, à savoir que le traitement fait aux créanciers

français de la Serbie n'était jêDlais que celui réservé par la France à ses propres

créanciers. Ensuite, il invoquait l'argument juridique de l'existence d'une

circonstance de "force majeure", constituée par l'''impossibilité matérielle"

"d'exécuter un paiement en franc_or:ll629{ Dans son arrf'jt rendu le 29 juillet 1929,

la Cour statua que la guerre avait 13ans doute rendu difficile à la Serbie

l'exécution de son obligation, mais ne l'avait pas mise dans une situation

d'impossibil.ité absolue quant à cette exécution. Elle relevait que le contenu

de l'obligation contractée n'était pas de payer en francs-or mais de payer à

son choix soit le montant de sa dette en francs-or soit l'équivalent en

francs-papier de la somme calculée en franc-or. Aucune impossibilité matérielle

ne s'opposait donc à l'exécution de l'obligation en question. Mais la Cour

admettait implicitement que si l'on avait explicitement prévu l'obligation de

payer "en espèces", il y aurait eu une véritable impossibilité matérielle et

absolue d'exécution ~t dans ce cas la non-exécution n'aurait pas pp constituer

une "violation" de cette obligation630{

24) La Cour permanente de Justice internationale a pris la même position dans

l'affaire relative au paiement en or des emprunts fédéraux brésiliens émis en

France. Prenant une fois de plus fait et cause pour ses ressortissants, le

Gouvernement fr&~çais soutenait que les emprunts contractés par l'Etat brésilien

devaient être payés sur la base de leur montant en francs-or, tandis que le

Gouvernement brésilien soutenait qu'ils devaient être payés sur la base de leur

montant en francs-papier. A ce propos, le Gouvernement brésilien se référait lui

aussi à la "force majeure" et à l'''impossibilité'' qui, à son avis, l'empêchaient

629/ Voir intervention du Conseil de l'Etat serbo-croate-slovène du
22 mai 1929 (C.P.J .Ie" série C, No 16-III, p. 211 et 212).

§jQj C.P.J.Ie, série A, No 20/21, p. 33_à 40.
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d'effectuer le paiement de la somme due calculée en francs-o~ Le Gouvernement

français n'admettait pas que dans le cas d'espèce une véritable impossibilité

d'effectuer le paiement, ait existé632( Dans son jugement du 12 juillet 1929, la

Cour a fait sien sur ce point l'argument du Gouvernement français, mais ce faisant

elle ne nia nullement le bien-fondé de la thèse selon laquelle la présence d'une

circonstance rendant ''matériellement impossible" l'exécution de l'obligation

exclut l'illicéité du fait de l'Etat non conforme aux prescriptions de l'obligation
622/ .

en question •

25) Dans la pratique des Etats et la jurisprudence internationale, la "force

majeure" et le "cas fortuit" ont aussi été invoqués comme circonstance excluant

l'illicéité du fait de l'Etat dans le domaine de cette catégorie spéciale

d 'obligatio»s de faire que sont les obligations internationales dites de

"prévention'~ C'est justement par rapport à ces obligations que le "cas fortuit"

peut surtout jouer un r61e comme circonstance excluant l'illicéité d'un fait de

l'Etat non conforme à une ob,ligation internationale "de faire". Lorsque l'obli

gation internationale est de veiller à ce qu'un événement dû à autrui ne se

produise, ce qu'il peut avoir de "fortuit" est la survenance de l'événement lui

même. En d'autres termes, le caractère nettement inattendU et imprévisible de cet

événement donne alors à sa réalisation éventuelle un aspect de "cas fortuit" et

c'est cet aspect qui peut avoir mis les organes étatiques dans l'impossibilité

matérielle de se conformer à l'obligation ou de se rendre compte que leur compor

tem~nt pouvait ne pas être celui qui était susceptible d'avoir, par rapport à un

tel événement, l'effet de prévention prévu par l'obligation.
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~ Mémoire du Gouvernement brésilien du 2 juillet 1928 (C.P.J.I., ser~e C,
No 16-IV, p. 153, 155, 156 et 158). Voir aussi contre-mémoire brésilien du
30 septembrel:928 (ibid., p. 240).

632/ Contre-mémoire du Gouvernement français du 1er octobre 1928 (ibid.,
p.255 et 257). Voir aussi le mémoir~3 du Gouvernement français du 29 juin 1928
(ibid.,p. 186) et l'intervention orale de son Conseil (ibid., p. 109).

fijjJ C.P.J.I., série A, No 20/21, p. 120.

~IPar cette dénomination, on entend désigner ces obligations inter
nationales qui exigent de l'Etat une activité visant à éviter que des événements
préjudiciables pour des Etats ou des particuliers étrangers se produisent ; des
événements qui peuvent avoir leur origine' soit dans la nature, soit, ce qui est
fréquent, dans l'activité de particuliers et, en tO'.lt cas, de personnes dont
P actionn' ~~st pas attribuable à l'Etat lui-même.
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coupable oe caractère de 'bas fortuit" peut donc valoir, sur le

national, comme justification d'un manque éventuel de préventiol'l.

26). Parmi les exemples nombreux, on peut mentionner l'Affaire Prats. En 1862,
pendant la guerre civile américaine, un navire anglais et sa cargaison furent

brûlés par les confédérés insureés. I~ cargaison appartenait à un ressortissant

me:dcain, Salvador Prats, lequel présenta contre les Etats-Unis d'Amérique une

rénlamation qui fut soumise à la Commission mi:de Etats-Unis-Hexique, créée par

la Convention du 4 juillet 1868. Les commissaires américain et mexicain furent

d'accord pour rejeter la réclamation. Le Commissaire des Etats-Unis, ~adsworth,

fit valoir que le Gouvernement de son pays ne pouvait pas être tenu de protéger

les étrangers et leurs biens sur le territoire soustrait à son contrôle et

soumis à celui des insurgés, tant que cet état de choses se poursuivait636/.
Le Commissaire mexicain Palacio insista tout particulièrement sur J.~ notion de

"possible" comme limite de l'obligation de protection et à ce propos, il fit

observer:

"Le 'possible' marque en effet la limite de toutes les obligations
humaines et les plus strictes et les plus sacrées- d'entre elles ne peuvent
être portées au-delà. Vouloir outrepasser cette limite serait préteadre
à l'impossible, et les juristes et la doctrine qui ont énoncé la maxime
'à l'impossible nul n'est tenu' ne se sont faits que les interprètes du
bon sens ••• Dans de telles circonstances [état de guerre), il n'est pas
dans le pouvoir d'une nation de prévenir ou d'éviter les préjudices que
les rebelles éausent ou ont l'intention de causer ••• et puisque à
l'impossible nul n'est tenu, la responsabilité cesse dès lors d'eJcister.
Il n'y a pas de responsabilité sans faute (culpa) et, comme on le sait,
il n'y a pas de faute (culpa) à n'avoir pas fait l'impossible. La faute
est essentiellement dépendante de la volonté, mais comme la volonté
s'efface complètement devant la force à laquelle on ne peut résister, il
est clair qu'à lYégard des actes accomplis sous l'influence de cette force
••• à laquelle on ne peut opposer une force égale ou plus puissant~, les
notions de faute, de préjudice ou de responsabilité cessent d'être
pertinentes.

635/ Cela dit, on n'entend certes pas réduire les cas dans lesquelS l'Et~t
ne peut pas être accusé de négligence coupable et être tenu, pour internationa- .
lement responsable de ne pas avoir empêché un événement de se produire, au seul
cas où l'événement en question, à cause de son caractère inattendu et imprévisible
prend l'aspect d'un véritable "cas fortuit". Il peut y avoir d'autres raisons
plausibles d'exclure l'existence de cette négligence, compte tenu aussi du fait
que le degré de diligence requise aux fins de prévention varie d'après le contenu
de l'obligation et d'après les aspects spécifiques de chaque cas d'espèce.

§j§/ J .B .. Noore, Hi..Ël_t'?ry and Digest of the International Arbitrat,i..ops -00
vlhi~h the Un~1.~13tatefl.has ,ÈeeE.~~, vla~hington, U.S. Government Printing
Off1ce, vol. III, p. 2889 et ST7LEG/13,9P.C1t., par. 341.
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Il n'y a pas lieu de s'étonner què l'on parle do violence (vis major)
quand il est question de nations, y compris des plus puissantes~
[-hraduit de l'original anglais par le Secrutariat].
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27) Pendant la Guerre civile américaine, en 1064, une vingtaino de membres de

l'armée des Confédérés réussirent à se faufiler à travers les mailles de la

frontière entre le Canada et les mtats-Unis et, parvenus à Saint-Albans dans le

Vermont, y détruisiren~ des propriétés et pillèrent le Village, pour rentrer

ensuite au Canada avec le butin. Le Gouvernement des Etats-Unis reprocha aux

autorités canadiennes d'avoir manqué au devoir de prévenir des opérations mili

taires contre les Etats-Unis depuis le sol canadien. IIais le Gouvernement

britannique répondit qu'aucune négligence ne pouvait être attribuée aux auto

rités canadiennes, et que ce qui s'était passé ne pouvait en aucune manière

être prévu. La Commission mixte E"tats-Unis-Grande-Bretagne instituée par le

Traité du 8 mai 1871, rejeta la réclamation des Etats-Unis dans sa décision

relative à l'Affaire du raid de saint Albans, en soulig11ant particulièrement.
l'impossibilité pour les autorités canadiennes de découvrir la préparation du

raid, conçu et prérc~ré dan~ le plus grand secret638/.

&211 J.B. Moore, op.cit., p. 2893 et suivantes et STjLEGj13, op.cit.,.
par. 341. Parmi les nombreux cas où l'on peut relever des prises Cîê position
analogues, voir, par exemple, les affaires Egerton et Barnett, Biens britanniques
dans la zone es a.gnole du MaFoc, Home_~n~urance Company, dans le document
ST LEG 13, op.cit., par. 354, 412 à 420 et 426 à 429. Des prises de position
également pertinentes resso;rtent aussi de l'examen de l'AfJaire du J?33-J.e.ment des
réparations allemandes prévues par l'article 260 du Traité de Versailles, où il
fut questiôn de l'incidence de la force majeure sur l'obligation incombant à
l'Allemagne. d'entrer en possession de certaines entreprises ou concessions dont
les ressortissants allemanœétaient titulaires (STjLEGj13, op.cit., par. 409 à 411).

638/LèCommissaire Fraser, dont l'opinion fut acceptée par la majorité de
la Commission obs\erva :

ilLe raid. sur st Albans a été effectué par un petit groupe d'hommes qui
ont pénétré dans la place à partir du Canada 5ans manifester la moindre
intention hostile ••• L 'af.f.?J_riL~ ét~-.J?E_é.P§Eée_~,?:e_~~ t~l.!..e__dis..9..l.:é_tion~~ que
je ne puis dire quasi les officiers de Sa Hajesté au Canada n'en ont pas
euconnais13ancec'estpeut-êtreen raison d'un manque de diligence de leur
paJ:'t~~.Jepenseplutôtque c'est parce que la diligence-l~ qu'une nation
peut:I,'aiscmnablementexiger d'une autre en pareil cas n 'aurait pas pu
·ermettrede la découvrir~~".:VoirJ.B. l:Ioore OPj.Cito, vol. IV, p. 4054

traduit de l'original anglais parle Secrétariat.
i
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28) Plus ou moins vers la même époque, un bateau à bord duquel voyageait

M. Wipperman, consul des Etats-Unis au Venezuela, s'ensabla le long d'une côte

peu habitée de ce pays. Des tribus indiennes attaquèrent le bateau et pillèrent

les biens du consul. Le Gouvernement des Etats-Unis demanda réparation au

Venezuela qui, à son avis, avait manqué aux devoirs de protection d'un consul

étranger. Le différend fut soumis à la Commission des réclamations Etats-Unis

Venezuela, instituée par la Convention du 5 décembre 1885. S'eJ~rimant au nom

de la Commission, le commissaire Findlay rejeta la réclamation américaine en

relevant qu'il ne pouvait pas y avoir de commune mesure, entre le cas d'un consul

résidant dans une grande ville et attaqué par des éléments hostiles que la police

ou l'armée doivent garder sous leur contrôle, et "le préjudice accidentel-)f- subi

par une personne que rien ne distingue des autres, qui voyageait non pas en sa

qualité de consul, mais comme simple passager d'un navire qui a eu la malchance

d'échouer sur une côte peu fréquentée, exposée aux attaques des sauvages qu'aucune

prév,?yance raisonnable n 'aura.it_J2...e.E.Elis_~ prévenir ••• rien ••• ~~F~~

d 'affi.Fme}.,,-~~.1.e....K0:!:lvernelJlen..:t-..§lit eu vent d~_c~t~.§:ttaÇLu..e_.9_u......a.it....§:!...3-~motif

quel.conque de s '.Y_3_ttendre ••• l'attasu~étaI!..t-2:'!:l1-.i1.§__c_ELs_é~élle!!!..el.1.t§.. 5~,~~~~?-.~'l...e)s

et inattend~s contr~ lesquels on ne peut se prémunir ~ar une prévoyance ordinaire

et raisonnable"~, [txaduit de l'original anglais par le Secrétariat]

29) Une prise de position analogue figure dans l'opinion eJ~rimée par le même

commissaire Findlay à propos de l'affaire Brissot et al. Rejetant la responsa-. --- ._-- ...-.--
bilité du Venezuela poux les dommages subis par le navire américain Apure,

attaqué par un groupe de rebelles alors qu'il transportait le Général Garcia,

Président de l'un des Etats formant la République du Venezuela, le Commissaire

releva que le Gouvernement vénézuélien : " •••n'était.,f- certainement pas en mesure

de prévoir ou de prévenir l'assaut meurtrier ••• le Général Garcia et son déta

chement à bord de l'Apure ••• ne semblent certainement pas s'être attendus à des

difficultés à cet emplacement précis. L'attaque était une embuscade et

constituait une suprise totale •.,f- Il serait ••• parfaitement injuste de tenir le

Venezuela responsable de ne pas avoir prévenu ou empêché une action, dont même

les premiers intéressés et les protagonistes sur le lieu de l'action ignoraient

tout" 640{ [traduit de l'original anglais par le Secrétariat]

639/ Voir J.B. Noore , op.cit.vol. III, p.3040 à 3043, et ST/LEG/13, oP.cj_~.,
par. 349 et 350.

§M2/ J.B. Noçrei .oP.<?J....~. vol. J-V. p. 2969, et STjLEG/13, .2."P~.9_~ .. ~pD,r. 352.
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30) Rappelons enfin la déoision du 19 ~ai 1931 de la Coooiosion de réclanations

Grande-Breta@le~1exique, instituée par la Convention du 19 novembre 1926, sur

l'Affaire Gill. Jolm Gill, ressortissant britannique, résidant au IIexique, avait

eu sa naison détruite par une aotion soudaine et imprévue d'opposmlts au

Gouvernement lIadero. La Commission exclut qu'un gouvernement puisse être tenu

pour responsable de ne pàs avoir prévenu U11 événement préjudiciable, lorsque le

manque d'une action préventive n'est pas dû à négligence, mais à une véritable

impossibilité pour'les autorités gouvernementales de prendre rapidement des

mesures èj.e protection face à une "situation inattendue,,641/. Ce cas donc, comme

les autres précédemment cités, confi~lme que d'après la juriSprtldence inter

nationale - tout comme, par ailleurs, d'après la pratique des gouvernements 

l'illicéité internationale du défaut de prévention par lll1 Etat d'lUl événement

préjudiciable pour un Etat ou pour des particuliers étrangers, est à e)~clure là

où l'événement en question était à un tel point inattendu et imprévisible que sa

réalisation dans ces conditions ne pouvait apparaître que comme lll1 "cas fortuit".

31) L' "impossibilité matérielle" comme justification de la non-e~:écution des

obligations internationales de "prévention" a été également invoquée en ce qui

concerne des situations autres que celles où l'Etat obligé avait perdu par suite

d'une insurrection ou pour d'arrGres raisons le contrôle du territoire. On peut

rappeler à ce sujet l'Affaire du détroit de Corfou et les avis opposés de la

majorité de la Cour internationale de Justice dmls son arrêt du 9 avril 1949

et du jugeK~Jrlov dans l'opinion dissidente jointe par lui à l'arrêt. Dans ce

dern~er, là Cour affi~lma que s'il n'était pas prouvé que l'Albanie ait posé

elle-même les mines dans les eam~ du détroit, il n'èn était pas moins sûr que ce

pays ne pouvait pas ignorer l'e~~istence de ceu mines. L'Albmlie avait donc tout

au moins l'obligation de notifier leur présence am~ navires étrangers : elle

pouvait et devait le faire immédiatement, même si les mines avaient é~é posées

peu de temps avant la catastrophe qu'elles provoquèrent au préjudice de navires

dé guerrebritaruliques. Cette grave omission engageait en conséquence la

responsabilité internationale de l'Albanie642/. Dans son opinion dissidente,

'4.1./~ations~n.. ies, necueil des sentences
et STLEG/l),o:e. c~t., par. 463.

642/ C.I.J.Recueil 1949, p •.23.

arbitrales, volltme V, p. 159,

"
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le juge Krylov quant à lui nia la violation par l'Albanie de l'obligation

d'avertir les navires britanniques du péril qu'ils couraient. IIême en admettaJ.1t

que ce pays ait connu l'existence du champ de mines avant la date de l'incident,

les gardes-côtes all)anais n'avaient pas, d'après l'auteur de l'opinion, la

possibilité d'en avertir avant cette date les navires en question, le temps et les

moyens tec11l1iques leur aYaJ.1t fait défaut643/. L'opinion majoritaire de la Cour et

l'opinion dissidente ne divergeaient donc que sur le point de fait de la possi

bilité matérielle pour les autorités albanaises d'avertir à temps les navires

britanniques du danger. liais elles s'accordaient en revanche pour reconnaître que

si vraiment il y avait eu pour l'Albanie "impossibilité matérielle" d'aviser les

navires britanniques, aucune violation de l'obligation et, par conséquent, aucun

fait internationalement illicite n'auraient pu être reprochés à ce, pays.

32) En dépit de divergences quant à l'emploi des termes et quant à la définition

des notions, une analyse attentive des opinions eÀ~rimées par les auteurs

d'ouvrages scientifiques644/ permet de dire que ceux-ci sont pratiquement unaJ.1imes

pour reco11l1aître qu'il y a exclusion de l'illicéité645/ du ~ait de l'Etat si

celui-ci se trouvait dans l'impossibilité matérielle d'~dopter un comportement

différent de celui qui fut le sien dans 1111 cas concret donné et qui n'était pas

conforme à une obligation internationale existant à Sa charge. Certains auteurs

affirment e~~ressément qu'une impossibilité matérielle d'exécution de l'obligation

exclut l' illicéité du fait non confo~'Tle à cette dernière646/, d'autres, et cela

revient pratiquement au même, soulignent la nécessité que le fait ait été

"volontaire", "librement adopté lf
, etc., pour qu'il y ait illicéité et, par

~ C.I.J. Recueil 1949, p. 72.
644/ Voir notamment celle effectuée par le Secrétariat, STjLEG/l),

op. cit., par. 487 à 560.

645/ Certains auteurs parlent d'''exclusion de la responsabilité". Sur ce
point, voir les remarques faites dans le commentaire introductif au présent
chapitre du projet.

646/ Pa,:r: exemple, B. Cheng, ~cit., p. 223, écrit: "Il ne peut y avoir
d'acte illicite que procéda~t de la libre volonté de celui qui a causé le tort.
Il n'y a pas d'acte illiciti~si l'événement a eu li~u indépendamment de sa
volontG, d'w2e manière qu'il ne pouvait contrôler, en bref s'il résulte de la
force majeure; car l'obligation dont la violation constitue l'acte illicibe cesse
dès qu'il devient impossible de l' exécute~,*11[ traduit par le Secréfarfât"'de----
l'origb1al anglaisJ. Voir aussi C.G. Tenekidès, lac. cit., p. 785.
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comme circonstance excluant l' illicéité e'G, quelles que soient l'acception ct

l'étendue qu'ils attribuent à cette e~~pression, il est hors de doute qu'ils font

entrer dans la "force maje'l'xe" l'hypothèse d'une situation mettant l'Etat dans

l'impossibilité absolue de se conformer à l'obligationG48/. En outre, l'exclusion

de l'illicéité du fait de l'Etat dans des conditions qui rendent ~JSOltmlent

impossible l'e~~écution de son obligation est implicitement mais obliGatoirement

acceptée par les a~teurs qui, sans faire explicitement appel aux notions de

"force majeure" et d'''impossibilité d'exécution", excluent que l'Etat puisse

§jJJ Ainsi G. Sperduti, "Sulla colpa in diritto internazionale" , ~micaziorri..
e studi, Milan, Giuffre, vol. III (1950), p. 103, affirme que la force majeure
exclut l'illicéité et fait suivre cette affirmation du commentaire suivant; : "La
force majeure exerce, quant à la responsabilité d'une entité alJstraite ••• , une
influence analogue à la violence sur la personne des organes en cc qui concerne
la validité des actes juridiques; dans les dem~ cas, étant donné l'impossibilité
psychologique de se déterminer (vis absoluta) ou de se déterminer IDJrement
(vis compulsiva) à agir coIiJ.m.e il convient d'agir, l'activité qui est le fait de
l'individu-organe, soit ne peut être considérée comme propre à l'entité, soit, en
tout état de cause, du fait même de ses circonstances anormales, n'engendre pas les
conséquences relevant d'une activité de l'entité" [traduit par le Secrétariat de
l'original italien]. De même E. Jiménez de Aréchaga, lac. cit., p. 544, écrit que
"il n'y a pas responsabilité si un dommage se produit indépendamment de la volonté
de l'agent de l'Etat et pax suite de la force majeure" [traduit par le Secrétariat
de l'original anglais]. Pour II. Sibert , Traité de droit international public,
Paris, Dalloz, 1951, t. II, p. 311, il faut que le fait dommage~Jle soit imputable
à son auteur, "qu'il résulte de sa libre détermination". De mêne pour
G. Sch"larzenberger, "The fundamental principles of international la..}", Recueil
des cours ••• , 1955-1, Le;}rde, Sijthoff, 1956, t. 87, p. 351, il faut? pour qu'il
yai:t responsabilité, que "l'acte il15cite ••• soit volontaire". Voir aussi
R. Quadri, op. cit., p. 589, et 1. Brownlie, Principles of Public International Law
(op. cit.), p. 423.

648/Voir, par exemple, J. Basdevant, locI cit., t. 58, p. 555i J. Personnaz,
La réparation du préjudice en droit international public, Paris, Sirey, 1938,
p. 62 et 63; L. Delbez, op. cit., p. 368; R. Luzzatto, "Responsabilità e colpa in
diritto internazionale", Rivista di diritto internazionale, 1968, p. 93i D. Ii.;lZié,
Droit international ptùJlic, Paris, Dalloz, 1978, p. 56; M. Giuliano, o~. cit.,
t. 1, p. 601. Particulièrement nombrem~ sont les auteurs qui ont indiqué la
"force majeure" comme circonstance justifiant des c'Jmportements non conformes à
des obligations de l'Etat concernant le traitement des étrangers: voir
STjLEGj13, op. cit., par. 538 et suivI La position de ,T. Goebel, "The
International Responsibility of States for Injuries sustained by aliells on accolli1t
of mob violence, insurrections, and civil war", mérite d'être rappelée là où il
dit que "La notion de force majeure est une notion de droit interne qui a été
reprise dans la jurisprudence internationale pour permettre à tm Etat d'échapper
à la responsabilité dans des cas OÙ il serait sans cela responsable" (Arnerican
Journal of inte'lTIR.tion::l,l la,l'1, vol. 8, n° 4 (octobre 1914), p. 813).
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être tenu pour responsable dans les cas où, non seulement aUcltn dol, mais aucune

négligence ne sauraient lui être reprOCllGs. Il est en effet difficile d'imaginer

que l'on puisse attribuer une négligence à l'Etat dont le comportement a été dicté

par l'impossibilité absolue dans laquelle il se trouvait, indépendamment de Sa

volonté, d'agir autrement 649/.

33) La contribution de la doctrine à la définition du "cas fortuit ll , et partant à

sa différenciation de la IIforce majeure Il, n'est paS particulièrement riche.

L'intérêt de la doctrine650/ est centré sur la polémique entre les tenants de la

thèse selon laquelle la responsabilité internationale des Etats pour des faits

non conformes à une obligation internationale serait une responsabilité

1I0bjective".§21/ et ceux de la thèse opposée qui voient une condi"tion de l' e:ds

tence d'un fait internationalement illicite de l'Etat, générateur de responsa

bilité, dans le caractère sinon intentiOlmel, tout au moins négligent, de la

conduite de l'organe de l'Etat652/. Les auteurs et notamment les tenants, plus

nombreux, de la dem~ième thèse, se sont surtout penchés sur la définition de la

IInégligence" et sur la détermination de la ligne de partage entre une conduite

qui reste "e:~cusablell, bien que non conforme à une obligation internationale, et

une conduite dans laquelle il faut recom1aître une véritable IIviolation" de ladite

obligation. Il va de soi, néanmoins, que pour les représentants de ce deill~ième

courant, l'hypothèse du "cas fortuit ll rentre .. sans l'ombre d'un doute dans le cadre

des circonstances excluant toute négligence coupable dudit organe·et, partant,

tout caractère internationalement illicite de son action ou omission. Il ne faut

d'ailleurs pas croire que ceux qui conçoivent la respons~)ilité internationale

comme une responsabilité indépendante de la IIfautell de l'organe agissant, aillent

jusqu'à nier quelque chose d'aussi normal finalement que l' e::clusion de

649/ Certains auteurs, R. Quadri et G. Sperduti, par exemple, estiment par
contre que l'on ne saurait considérer fondée la proposition inverse, qui dirait que
l'e:dgence que le fait de l'Etat soit commis volontairement impliquerait néces
sairement qu'il ni y ait pas eu négligence de sa part" Il Y a des tenants de .la
thèse qui voient dans la "force majeure" une circonstance excluant l'illicéité
et qui, comme Personnaz, Delbez et Ruzié, considèrent en même temps que l'ahsence
de "faute ll ou de IInégligencell ne suffit pas à exclure l'illicéité.

650/ Un exposé détaillé figure au document ST/LEG/13, op. cit., par. 488
et suive Voir aussi le compte rendu très nuancé aes différentes positions établi
par R. Luzzatto, loc. cit., p. 53 et suiVe

651/ Voir, pour les principaill~, ST/LEG/13, p. 308 et 309.

652/ Voir, pour les principaux, ibid., p. 307 et 308.
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la responsal:)ilit6 de l'Etat pour une conduite adoptée dans une situation de "cas

fortuit". Il y a au contraire parmi eu."'C dés auteurs d'études Ces plus récentes

et des plus approfondies qui prennent ouvertement position en favetu' de cette

l " 653)exc US~O!l: . •

34) Tl est également à noter que la "force majeure" est expres~~ment mentiolmée

en tant que circonstallCe e~~cluant en droit international l'illicéité d'un fait

commis par un Etat, ou bien la responsabilité internationale découlant de ce fait,

dans detlX projets de codification, à savoir le projet préparé par Ga.rcia .Amador

pour la Commission du droit international et le projet élaboré par Graefrath et

Steiniger. IJême si l'acception dans laquelle l' e~q>ression "force majeure" est

prise dans ces textes parait être plus large que celle d'une circonstance rendant

matériellement impossible l'exécution de l'obligation, il va de soi que

l'hypo~:-;; l'impossibilité matérielle y est nécessairement comprise654/.

D'autre pa~t, le fait que les autres projets de codification ne me~tionnent pas

e~~ressément cette circonstance ?'exclusion de l'illicéité ne saurait être

nécessairement interprété dans le sens d'une négation de la vale1lJ~ , - la liforce

majeure" comme circonstance e~~cluant l' illioéité d' un fait de l'Eta.t, mtant

plus qu'ils ne mentionnent pas non plus d'autres circonstances e~rclua.nt

l , "Il" , 't,§5j/
~ ~ce~ e •

653/ R. Luzzato, ~,c::i~", p. 93, affirme l'existence d'olJligations de
réparer engendrées par des faits étatiques en dépit de l'impossibilité de
considérer ces derniers comme !'j].licites" parce que commis sans dol ni négligence.
Mais il souligne en même temps la possibilité qu'une telle obligation de réparer
soit e~~clue au cas où le fait étatique aurait été dû à la "force majeure" ou au
"cas fortuit".

.2W D' après l' article 17 ,paragraphe l, de l'avant-projet révisé soumis
en 1961 à la Commission par F.V. Garcia .Amador: "L'acte ou l'omission n'est pas
imputable à l'Etat lorsqu'il est dû àun cas de force oajeure qui empêche l'Etat
de remplir l'obligation internationale en cause et ne résulte pas d'un acte ou
d'une omission des organes ou fonctionnaires dudit Etat ll (.Llnnuaire ••• 1961,
vol. II,p. 50, doc. A/CN.4/134 et Add.l). L'article 10, paragraphe 6, du projet
de B. Graefrathet P. Steiniger se lit comme suit : "Die Entschadigungspflicht
entflUlt bèi hoherl;r Gèwalt sowie im Falle eines Staatsnotstandes" (L'obligation
de réparer cessedte~dsters'il y a force majeure ou état de nécessité)
(\JisSenschaftlicheZeitschrift des Humboldt-Universitat zu Berlin, Gesellschafts
und Sprachl'lissenschaftliche Reihe, 1973, vol. XXII, No 6, p. 468).

~. Voir à ce sujet l'analyse effectuée par le Secrétariat dans le
documentST/LEG/13,o;p. cit. ,par. 561 et suive
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35) Quant au "cas fortuit", s'il est vrai qu'il 11' est pas spécifiquement

mentionné comme circonstance excluant l'illicéité d'un fait de l'Etat dans les

projets de codification, il demeure néanmoins que plusieurs d'entre eux subor

donnent en général l'existence656/ d'une responsabilité internationale de l'Etat

à la condition que les faits générateurs de cette responsabilité, les faits

d'omission du moins65?~ soient entachés de dol ou de négligence. D'autres

proj ets posert cette même condition par rapport au domaine plus res'lireint qui

forme leur objet, à savoir celui des faits portant préjudice à des étrangers dans

leur personne ou leurs biens658(' D'autres encore en font autant par rapport à

des faits non conformes à des obligations de prévention659..( L'hypothèse du "cas

fortuit" est donc implicitement incluse au nombre des hypothèses dans lesquelles

lesdits projets excluent la naissance d'une responsabilité internationale.

36) L'examen de la pratique des Etats et de la jurisprudence internationale

ainsi que de la doctrine, permet de conclure, de l'avis de la Commission, quI en

droit international aussi il y a un principe bien établi et unanimement reconnu

d'après lequel un fait de l'Etat non conforme à ce qu'une 'obligation internatio

nale requerrait autrement de lui ne constitue pas un fait internationalem.ent 1

illicite dudit Etat si celui-ci, à la suite d'une situation de "force majeure" ou

de "cas fortuit", se trouve dans l'''impossibilité matérielle" d'agir autrement ou

de se rendre compte qu'il n'agit pas en conformité avec l'obligation. Quelques

précisions sont cep.endant utiles pour bien définir les conditions, dans lesquelles

656j ST/LEG/13, op. cit ., par. 561 et suiv.

65'U Voir l'article l, par. 2, du projet de IC. strupp (.Annuaire ••• 1969,
vol. II, p. 158, doc. A/G.N.4/217 et Add.l) et l'article 3 du projet de A. Roth
(ibid.).

§j§J Voir l'article l du projet de l'Association japonaise de droit inter
national (ibid., p. 146) et l'article l de la résolution adoptée en 1927 par
l'Institut de droit international (.Annuaire ••• 1956, voL II, p. 228,
doc. A/CN.4/96).

659/ Voir les articles la, Il, 12 et 14 du projet élaboré -en 1929 par la
Harvard Law School (ibid.• , p. 229 et 230) et les articles 3, par. l ,gJ et h,) et 5
à 13 du projet élaboré par la même école en 1961 (~aire ••• 1969, vol. II, '.
p. 147 et suiv.,· doc. A/CN.4/217 et Add.l) et l'article 7 de l'avant-projet révisé
établi par Garcia Amador en 1961. A propos de cette dernière disposition, il peut
être intéressant de relever qu'en se référant à la détermination de la responsabi
lité internationale de l'Etat à l'occasion de préjudices causés à un étranger par
des agissements de particuliers, elle indique eJ.."Pressément qu 'aux.finsde ce.tte
détermination "on tient compte,· en particulier, du caractère révisible-l~ deI' acte
dommageable" (Annuaire ... 1961, voL II, p. 49, doc. A CN.4 134 et Add.l). Ce
qui implique que l 'hypothèse du "cas fortuit" est nécessairement exclue du nombre
des cas où la responsabilité peut être établie, le "cas fortuit" étant, par défi
nition, celui d'un événement .imprévisible.
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cette conclusion se justifie. En premier lieu, la "force majeure" doit être

effectivement "irrésistible" et la survenance d'1..ill événement extérieur doit être

objectivement "imprévue"; autrement dit, l'Etat ne doit avoir aucune possibilité

réelle de se soustraire aux effets d'une telle force ou d'un tel événement. lm
deu.."{ième lieu, il faut gue l'Etat obligé n ' ait pas lui-même contribué. intention

nellement ou par sa négligence. à la survenance de la situation d"'impossibilité

matérielleu qui l'empêche de se conformer à l'obligatio"g ou de s'apercevoir de la

non-conformité du comportement adopté à l'obligation. Un Etat ne pourra pas
-_.. . ----~ ,.

invoquer, par exemple, la destruction du bien qu'il était tenu de remettre à un

autre Etat, pour se justifier de ne pas l'avoir remis, au cas où lui-même

l'aurait sciemment détruit ou fait détruire ou n'aurait pas par négligence empêché

que la destruction se produise. ,De même, il ne pourra pas invoquer une avarie des

moteurs pour justifier la pénétration de son avion dans l'espace aérien d'un autre

Etat, si c'est à sa propre ac~ion ou à sa négligence que l'avarie doit être

attribuée. il est alors ";rai qu'au moment où il adopte le comportement non

conforme à l'obligation internationale qui lui incombe, il se trouve dans l'impos

sibilité d'agir autrement, ou de se rendre compte que son comportement contrevient

à l'obligation, mais c'est à lui-même qu'il doit de s'être trouvé dans cette
"t· 't" l Il t dl" f " "" t"f" t"" 660/S1. ua 1.on, aque e ne peu one U1. ourl11.r n1. JUS 1. 1.ca 1.on n1. excuse •

37) Si les conditions ~i-dessus mentionnées se trouvent réunies, nul doute que

l"'impossibilité matérielle" résultant de la "force majeure" ou du "cas fortuit"

a pour,effet d'exclure l'illicéité du fait de l'Etat qui s'est réalisé dans ces

conditions, bien qu'un tel fait ne soit pas conforme ?- ce qu'autrement l'obli

gation requerrait de lui. L'obligation dont l'exécution est rendue impossible

pour raisons de "force majeure" ou de "cas fortuit" est une obligation qui

subsiste mais qui, en l'espèce, es~ rendue définitivement ou temporairement

inopérante. Aucune violation de cette obligation ne peut se produire dans de

telles circonstances. L'élément objectif du fait illicite fait défaut. Il n'y a

donc pas fait internationalement illicite.

660/ C'est à cette condition que le Gouvernement suisse se référait (voir
.ci.'..;;dessus , par. 8) lorsque, dans sa réponse au point V de la demande d'infor
'mationssoumîsépar le Comité préparatoire de la Conférence de codification de
1930, ilmentioIll1aitexpressément le "cas fortuit" et la "force majeure" comme
circonstances,excluantlarésponsabilité.internationale,mais en précisant qu!il
était eIltend1.l llquel'Etat pourrait quand même êtretenl.1. pour reponsable si le cas
fortuit ou le cas de forcema.ieure avaient été précédés d 'une faute sans laquelle
aucun préjudice n'aurait êté causé à un Etat tiers dans la personne ou les biens

,'de ses réssortissants~~"•



38) lh relation avec ce qui est dit au paragraphe précédent, 1a Commission désire

préciser que dans les cas où un fait de l'Etat est Ull fait ~ant un caractère de

continuité, la question se pose de savoir quel serait l'effet de la cessation

éventuelle, pendant que le fait de l'Etat se poursuit, de la situation de force

majeure ou de "cas fortuit" qui existait au moment où ce fait a commencé. D'après

la Commission, il est hors de doute que s'il n'y a pas de changement dans le

comportement de l'Etat, ce comportement, qu'il consiste en une action ou en une

omission, deviendra un fait internationalement illicite à partir du mo~snt où la

situation de "force majeure" ou de "cas fortuit" aura cessé d'exister661{ Dans

le cas d'une "obligation de ne pas faire", de s'abstenir de déverser en mer des

hydrocarbures par exemple, tout déversement dont l'illicéité n'est exclue que

parce que commis par "force majeure" ou "cas fortuit" devient illicite s'il se

poursuit, dès que la situation de "force majeure" ou de "cas fortuit" cesse.

Dans le cas d'une "obligation de faire", de livrer du charbon ou un autre produit

du sous-sol par exemple, l'omission de cette livraison, excusée si elle est due à

une calamité ou à une autre cause naturelle, devient illicite à partir du moment
1

où les conditions permettant d'effectuer l'extraction et d'assurer la livraison

seront rétablies662{ En d'autres termes, l'effet d'excl~sion de l'illicéité d'un

fai t de l'Etat se produit uniquement par rapport à cette partie du fait continu

~ui s'est déroulé pendant que la situation de force majeure ou de cas fortuit

subsistait.

661/ En 1915, deux zeppelins allemands pénétrèrent dans l' espace aer~en des
Pays-Bas neutres et, bien qu'à un moment donné on leur signalât leur position et
on les mît en demeure d'atterrir, ils continuèrent leur route. Le Gouvernement
néerlandais fit valoir que même si les deux zeppelins pouvaient avoir été amenés à
survoler le territoire néerlanfl,ais par une erreur fortuite, leur comportement
après qu'on leur eut révélé la situation n'était plus justifiable. Le Gouvernement
allemand reconnut le bien-fondé de la protestation néerlandaise et présenta ses
regrets. Voir G.H. Hackworth, 0E. cit., vol. VII, p. 551 et 552.

662/ Dans l'Affaire de la Société commerciale de Belgigue, le Conseil du
Gouvernement belge a déclaré que "dans les obligations portant sur des choses
fongibles, comme une somme d'argent, il n'y a jamais de force majeure, il peut
seulement y avoir un état d'insolvabilité, plus ou moins prolongé, qui n'affecte
pas l'obligation juridique de payer" (C.P.J.I., série C, No 87, p. 270). Or, il
peut très bien y avoir une situation de "force majeure", par exemple, qui empêche à
un moment donné de payer, mais cette situation est, de par sa nature, temporaire.
Une fois qu'elle a disparu l'obligation redevient automatiquement opérante et si,
à ce moment-là, l'Etat obligé continue de ne pas se conformer à son obligation,
il y aura fait illicite de sa part.
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39) Certains membres de la Commission, tout en reool~~aissant le prinoipe de

l'eJrolusion de l'illioéité d'un fait de l'Etat ootunis d~lS des ciroonstanoes.

relevant (les (liSl)Ositions du présent artiole, se sont oependant demandé s:.., là

oil le fait oommis dans des conditions de "force majeure" ou ele "oas fortuit"

attrait quand même oausé des dommages matériels, il était juste d'en laisser toute

la oharge à l'Etat ayant subi lui-même ou dans la persomle de ses ressQJ;tiSSallts,

les dommages en question. Il ne leur semblait pas équitable en effet que oes

dommages, bien qu'ét~t en quelque sorte une oonséquenoe de l'impondérable, fussent

supportés tU1iquement par leurs viotimes, au moins tout aussi innocentes que leurs

autet1rs. A lettr avis il serait juste d'envisager au moins tUle répartition de oes

dommages. La Commission a souscrit aux vues ele oes membres, en soulignant que

l'artiole ioi formulé excluait l'illioéité du fait de l'Etat non oonforme à une

obligation internationale oommis pour oause de force majeure et de oas fortuit

et par oonséquent l'attribution audit Etat d'ttne responsaJ)ilité pOttr fait illioite,

mais n'eJ:oluait pas la possiBilité que des règles différentes interviennent dans

de tels oas et mettent à la charge de l'Etat d'éventuelles ~)ligations de dédom

magement total ou partiel, non liées à la perpétration d'un fait illicite.

n'après la Commission, une étude approfondie de oes obligations pourrait être

effectuée soit dans le oadre de la detL~ième partie du rapport sur la responsabilité

des Etats pOttr faits illioites, soit dans celui du rapport sur la responsabilité

déooulant de faits internationalement licites.

40) POttr oe qui a trait à la formulation de l'artiole, la Commission tient à

relevér que le libellé du paragraphe 1 met bien en évidence, par l'adjeotif

"irrésistible" qui aocompagne le mot "foroe", qu'il doit s'agir, dans le oas

oonoret, d'l.Ule oontrainte à laquelle l'Etat n'était pas en mesure de se soustraire
~

ou ele s'opposer par ses propres moyens. Les adjeotifs "extérieur" et "imprévu"

qui suiv:ent le terme "événement" mettent en relief qu'il doit s'agir d'un

événement à la sttrvenance duquel l'Etat est resté étrallc;eJ:663/ et que oette

stlrvenanoe ne devait pas avoir été aupara~~t prévtle ni non plus rentrer dallS le

domairieelu faoilement prévisible. L'expreBsion "en. dehors de son oontrôle"

cOnfirme, 0.; propos de l t événement oe que Iton vient (le dire de l'adj eotif

663/Par oontre, oet adjectifn'entencl pas introduire l'idée que oet
événem.entdpive néoessairement se produire en elehors des frontières de l'Etat.
Là .Commission adéoidéde garder le mot "extérieur", que certains membres oonsi
déraient· superflu, pour éviter que des doutes ne subsistent sur le point qu'elle
a entendu Souligner ••
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"irrésistible" qui suit le mot "foroe". L'événement doit être 1.ill fait qui se

procluit et oause ses effets sans que l'Etat puisee e:~oroer sur lui une influenoe

en vue d'y remédier ou d'en prévenir les' oonséquenoes. L'adverbe Ilmatériel

lement" qui préoède le terme "impossible" veut marquer qu'il ne suffirait pas,

au.::~ fins des dispositions de l' artiole, que la "foroe irrésistible" ou l' "évé

nement e:~tériou.r imprévu" aient rendu très cliff; oile à. l'Etat d'agir oonformément

à l'obligation ou de se rendre oompte que son oomporteDent oontrevenait à

l'obliGation. Autrement dit, la Commission a voulu soulicner que l'Etat ne doit

avoir eu à oet égard auoune possibilité. Bufin s la oonstrLlotion du membre de

phrase "qui a rendu matériellement impossible à l'Etat ••• , eto." entend mettre

en éviclonoe (lU 'un lien de oausalité doit avoir existé entre la "foroe irrésistible"

ou l' "événement extérieur imprévu", d'une part, et l' "iml)ossibilité matérielle"

renoontrée par l'Etat de l'autre.

41) Le libellé du parap;raphe 2 préoise que "le parag.J:'aphe l ne s'applique pas

si l'Etat on question a oontribué à la survenro10e de la situation d'impossibilité

matérielle". Son but est d'énonoer expressément l'autre oondition qui est

reC2.uise pou:!:' que les dispositions du paracraphe l l)uisse:t:lt s'appliquer. Si

l'Etat aPl)orte d'une manière ou d'une autre, intentionnellement ou aussi par

néglicenoe, lille oontribution à la survenanoe de la situation d'impossibilité

matérielle oréée par la "foroe majeure" ou par le "oas fortuit", l'exolusion de

l'illioéité du fait o'ommis par l'Etat ne se procluit pas, même s' ily a oonourrenoe

d'autres faoteurs qui éohappent réellement à son oontrôle.

42) Le. Co:omission s'est enfin demandé si, oODpte tenu cles remarques déjà faites

à oc sujet, il y avait ou non lieu d'ajouter à l'artiole lU1 troisième paragraphe

préoisant que l'exolusion de l'illioéité du fait de l'Dtat oommis dans les

oonditions indiquées aux paragraphes l et 2 doit rester sans préjudioe de la

possibilité que l'Etat ayant oommis le fait en question enooure, à d'autres

titres que oelui d'une r8sponsabilité pour fait illioite, oertaines obligations,

Dello par exemple d'indemniser les dommages causés par oe fait. La Commission

a toutefois eotinlé qu 'Lille préoision de ce Genre devrait G' appliquer également à

d'autres circonstanoes exoluant l'illioéité faisant l'~)jet du présent ohapitre.

Elle a par oonséquent déoidé d'examiner, à la proohaine session, après avoir

achevé l' e::amen des diverses oiroonstances exoluro1t l' illioéité internationale

d'1.ill fait de l'Etat, la question de l'opportlillité d'insérer dans oe ohapitre lll1e

olause de réserve du type indiqué.
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Article 32

Détresse

1. L'illioéité d'un fait d'tUl Etat non conforme ù tUle obligation inter
nationale cle cet Etat est exclue si l'auteur clu comportement qui constitue
le fait de oet Etat n'avait pas d'autre mo~ren, clans tUle situation d'extrême
détresse, de sauver sa vie ou celle de persol~es confiées à sa garde.

2. Le parae;rarhe l ne s'applique pas si l'Dtat en question a contribué à
la survenance de la' situation d'extrême clétresse ou si le comportement en
question étaii:; susceptible de oréer tUl péril oomparable ou supérieur.

Commentaire

1) Le présent article vise une autre oirconstanoe susceptible d'exolure

l'illicéité en droit international, à savoir celle de la "détresse" de l'auteur

du oomportement qui constitue le fait étatique dont l'illioéité est en question.

Par "détresse" on entend tUle situation de péril e1..rtrene dallS laquelle l'organe

étatique qui adopte un tel oomportement n'a, au moment même, d'autre mo~ren de se

sauver ou de sauver des perSQnnes confiées à sa garcle que celui d'agir de manière

non oonforme atL~ prescriptions de l'obligation en question.

2) Dans les hypothèses de "force majeure" et cle "cas fortuit" envisagées à

l'article 31 du projet, l'organe ou la personne qui agit pour le oompte de l'Etat

se trouve dans l' "impossibilité matériel~e" d' aB'ir autrenent que d 'tUle manière

non confoIne à l'obligation. Il en déooule que les oomportements adoptés dans

des oonditions de "foroe maj eure" sont, oomme on l'a clit, des comportements

involontaires. Le sujet qui agit n'a pas le choix g tUle force irrésistible

le oontraint à adopter le oomportement non oonforme à oelui qui est requis par

l 'olJligation internationale à la charge de son Etat. De même, pour les oompor-

tements acloptés dans une hypothèse de "oas fortuit" , oes oomportements sont,

sinon involontàires, du moins "non intentionnels ll pour oe qui est de leur

non-confol."'!llité àtUle obligation internationale • Dans l'hypothèse de la "détresse'!,

par oontre, lUl choix existe théoriquement, si bien CJ:ue le comportement adopté

n'est pas entièrement involontaire. Toutefois, ce ohoix n'est pas un IIvéritable

ohoix", tUl "libre ohoix", quant à la déoision Èl, prendre, car la personne agissant

pour le comp-he de 1'.Etat, sait que si elle adopte le comportement requis par

l'obliga~ion internationale elle, et les persOl~es qui lui sont oonfiées, seraient

presque inévitableIrlent destinées à périr. La "possibilité" d'agir conformément

à T'obligation interna't.ionale n'est pourtant, en de telles oiroonstances,

qu'apparente. Elle est en fait pratiquement al~ihilée par la situation de péril

eJttr.êLlcqui,. comme on vient de le. dire, oaraotérise les situations de "détresse ll
•

C'est pour oette raison que les auteurs qlüse sont penohés sur oette hypothèse

l'on souvent. définie oomme une hypothèse d'''impossibi.lité relative" ùe se
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oonfo~"'IDer èl. l' ob1ia:ation internationale et, raPl)rochnl1t ainsi oette h;Y'lJothèse de

oelle cl0 Il "ir.1Possibilité matérielle" ou "absolue" cm ont le plus souvent traité

dans le oadre de la "force majeure,,664(

. D'autre part, la Commission se doit d'attirer l'attention sur le fait que

dans les aituations de "détresse" envisagées clans le présent artiole le ohoi::~

qui théoriquement peut s'offrir à l f agent cle l'Etat qui aa:it n'est pas entre le

respeot cles enc;a~ements internationau.::é de l'Dtat ou la sauvec;arde d '1.1..11 intérêt

supérieur cluclit Etat. Le dallger extrême et imninent est tm c1allc;er pour la

personne des orcanes étatiques qui adoptent le oomportement oonstituant en

l'espèoe le fait de l'Etat et non pas pour l'e::~stenoe de l'Etat lui-même ou

pour lltm cle ses intérêts vitaUX. Il s'agit dono, ai l'on veut, de situations

de "néoossité" pour oe qui est de la personne même c1.es ore;2Jles étatiques et

non pas cl'tme vraie "néoessité" de l'Etat. Cet autre élément oaraotéristique c1es

situations cle "clétresse" qui font l'objet du présent artio1e permet dono de les

c1istinc:;ueI' nettement de l'hypothèse de l"'état do néoesaité" ,qui fera l'objet

de l'artiole suivant, o'est-à-dire des situations de dan~er grave et imminent

pour l'Etat et POttI' ses intérêts vitalL~.

4) Dans la pratique internationale, la "détresse", en tallt que oiroonstanoe

susoeptilJle cl'exolure l'illioéité d'un fait de l'Etat autrement illioite, a

surtout été invoquée et reoonnue dans des oas où il était question de la violation

d'tUle frontière d'un-autre Etat, et tout partioulièrement des espaces aériens et

maritines cles Etats. Par exemple, lorsque le oapitaine cl'tm navire d'Etat en

détresse fuyant la tempête oherohe refuge dans tUl port étranger sans y avoir été

autorisé, ou lorsque le pilote d'un avion d'Etat atterrit sans autorisation

sur sol étranGer pour éviter une oatastrophe sinon inévitable, eto. ~fuis il y a

eu aussi c1es oas, dans la pratique, OÙ il a été question de la violation d'tme

frontière terrestre pour sauver la vie d'tme persoIllle en c1anger665(

664/ A propos de pénétrationsmt81i.l autorisées clans 1 i espaoe aerlen d'un Etat .
étranGer par un avion d'un Etat en "détresse", il a été éorit, par exemple, que g

"L'entrée peut être 'intentionnelle' en oe sens que le pilote sait qu'il pénèt:r.e
c1ans tm eS1Jaoe aérien étranc;er sans autorisation expresse, mais la seule autre
perspective étant pour lui de s'éoraser au sol ou en mer, oe serait exposer
l'aéronef à. tUl risque si déraisonnable que l'entrée doit être oonsidérée oomme
imposée par des oiroonstanoes indépendantes de la volonté du pilote (foroe
ma.ieure)." [traduit de l'original anglais par le Seorétariat] (O.J. Lissitzyn,
"The treatment of aerial intruders in reoent praotioe and international law'" ,
ilmerioan Journal of International Law', vol. 47, 1953, p. 588) •

665/ Ceoi, par exemple, dans une affaire de violation d.e la frontière
autriohienne par des soldats italiens en 1862. Voir 3101-CNR, La prassi italiana•••
op. oit., vol. II, p. 869 et ST/rEG/l), op. oit., l)ar. 121.
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5) Parmi les nombreux cas de violation de 11espace aérie~d'unEtat étranger,

où l'existence d'un péril grave pour la vie même de la personne de l'organe auquel

il incombait de se conformer à une obligation internationale de son Etat a été

invoquée comme raison justificative du comportement de l'organe non conforme à

l'obligation, on peut rappeler une affaire particulièrement significative, à

savoir celle de la pénétration en 1946 de l'espace aérien de la Yougoslavie par

des avions militaires des Etats-Unis d'Amérique. Le 9 et le 19 août 1946, deux

avions militaires des Etats-Unis d'Amérique pénétrèrent sans autorisation dans

l'espace aérien yougoslave. La défense aérienne yougoslave les attaqua. Le

premier parvint à faire un atterrissage forcé, le second s'écrasa au sol. Le

Gouvernement américain soutint que les deux avions n'avaient pénétré dans l'espace

aérien yougoslave que pour échapper à un péril extrême et il protesta auprès du

Gouvernement de Belgrade contre l'attaque desdits avions. Le Gouvernement

yougoslave répliqua en dénonçant les violations systématiques de son espace

aérien, violations qui, vu ~eur fréquence, ne pouvaient à son avis qu'être inten

tionnelles. Cependant, dans ,une note adressée le 30 août 1946 au Département

d'Etat américain, le chargé d'affaires yougoslave fit savoir que le laaréchal Tito

avait interdit de tirer sur les avions survolant sans autorisation le territoire

yougoslave, en présumant "que, pour sa part, le Gouvernement des Etats-Unis

d'Amérique prendrait les mesures nécessaires pour empêcher ces vols sauf cas

d'urgence ou de mauvais temps, pour lesquels des arrangements pourraient être

prévus sur la base d'un accord entre les autorités américaines et YOugoslaves667{"

[Trad.uit par le Secrétariat de l'original anglais]. Dans sa réponse du

3 septembre 1946, le Secrétaire d'Etat ad interim américain réitéra l'assertion

que : "AUCUll avion américain n'a, sans autorisation préalable des autorités

yougoslaves, $Urvolé intentionnellement le territoire yougoslave à moins d' y avoir

été contraint par un cas d'urgence (emergengt. Je suppose que le Gouvernement

yougoslave reconnait que dans le cas où un avion et ses passagers sont mis en

danger, l'ayion peut s'écarter de sa route .E0ur se mettre en sécurité~" même s'il

doit de ce fait survoler le territoire yougoslave sans autorisation préalable".668/

[r;rJraduit par le Secrétariat de l'original anglais]. Il en résulte donc que les

666/ Outre les cas cités aux paragraphes 141, 142 et 252 du document ST/LEG/13.
op.cit .. ,voirceux cités par 0.J.1issitzyn, loc. ,cit.,p. 559 et suiVe Voir aussi
les cas cités par G.H.HacblOrth, op.cit., vol., II, p. 305.

667/Voirpar .. 13) du commentaire à l'article 31 ci-dessus.
668/ Department of State Bulletin, op.cit., p. 504 et ST/LillG/13, op.cit., par.

144. On retrouve la même thèse dans le Hémoire'soumis le 2 décembre 1958 par le
GouvernémentdesEtats-Unis àla Cour internationale de Justice à propos de
l'Affaire de l'incident aérien du 27 juillet 1955 (C.I.J. 1·Iémoires Incident'a.érien
du 27 juillet 1955 .. Israël c. Bul rieoEtats""Unis c. Bul rie· Ro aume-Uni c ..
Bulgarie, p. 225 et suive Traduit par le Secrétariat de l'original anglais).
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deux gou.vernements étaient en fait d' é:l.UCU~·Ù j,lUUL' u(l1JAi.dérE:ll: ULJmme jnsiaf'Jps les

dépassements de frontières aériennes quand de tels comportements éta.ient np.nes

saires pour sauver l'avion et ses occupants.

6) Les mêmes principes ont été affirmés dans des cas de violation d'une

frontière maritime. Ainsi, dans la nuit du 10 au Il décembre 1975 des navires de

la marine britannique entrèrent dans les eaUX territoriales islandaises. D'après

le Gouvernement britannique, les navires en question y étaient entrés en chercllan·t

à "se mettre à l'abri du mauvais tero s comme ils ont le droit._ de le_ fairE?_~n .yertu

du droit international coutumier,,669. Par contre l'Islande soutenait que la

présence dans ses eaux des navires de la marine britannique n'avait pour but que

de provoquejt' un incident. l-Tais, et c'est là le point qui présente ici un intérêt,

l'Islande ne contesta pas le point de droit en vertu duquel, si les navires

britanniques s'étaient trouvés en situation de "détresse", l'autorisation d'entrer

dans les eaux territoriales islandaises leur revenait de droit670{

7) Les conventions de codification du droit de la mer prévoient d'ailleurs la

"détresse" en tant que circonstance permettant d'adopter des comportements qui

seraient sinon illicites. Dans son commentaire à l'article 31, la Commission a

déjà cité le paragraphe 3 de l'article 14 de la Convention de Genève de 1958 sur

la mer territoriale qui permet, comme conséquence du droit de passage inoffensif

par les eaux territoriales étrangères, le "stoppage" ou le "mouillage" pour autant

qu'ils s'imposent à un navire en état de relâche forcée ou de détress~

~ Nations Unies, S/PV.1866, p. Il et ST/LEG/13, op.cit., par. 139.
(Traduit par le Secrétariat de l'original anglais).

~ Il peut être intéressant de remarquer, bien qu'il ne s'agisse pas de
cas d'exclusion de l'illicéité internationale d'un fait de l'Etat, que la
"détresse" a toujours été considérée comme justifiant exceptionnellement l'entrée
de navires privés étrangers dans les ports d'un autre Etat, ou le droit d'arrêt
("stoppage") et de "mouillage". Dans ces cas, cependant, l'illic'éité qui était
ainsi exclue, était une illicéité de droit interne. Voir les cas (dont celui
célèbre de l'Entreprise) cités dans le document ST/LEG/13, op.cit., par. 328-331.
Egalement à propos des navires privés, voir la prise de position du Gouvernemeni
britannique dans le Mémoire soumis par lui le 28 août 1958 à la Cour inter
nationale de Justice dans l'Affaire de l'incident aérien du 27 juillet 1922
(C.I.J., Mémoires ••• , op.cit., p. 358 et 359).

211/ Voir par. 16) du commentaire à l'article 31 ci-dessus.
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Une disposition analogll.e figure au paragraphe 2 de l'artiole 18 du "Texte de

négooiation composite officieux/Révision 1" sur le droit de la mer, de 1979, qui

mentio:nneaussi l 'hypo'bhèse d'un "stoppae;e" fait pour sauver des personnes,

navires ou avions en détresse672/. Il y a d'ailleurs d'autres dispositions de

textes de oonventions ou de projets de oonvention qui prévoient la "détresse"

comme circonstanoe propre à justifier l'adoption d'un oomportement différent de

celui qui est normalement' requis. Des dispositions en oe sens figurent, par

exemple, dans les oonventions internationales pour la prévention de la pollution

de la mer. la Convention internationale pour la prévention de la pollution des

eaux de la mer par les hydrooarbures du 12 mai 1954 prévoit à l'article IV,
par. l ~), que l'interdiction de déverser en mer des hydrooarbures ne s'applique

pas si ce fait est "effectué par un mnavire pour assurer sa sécurité, éviter une

avarie ou sauver des vies h1.unaines en mer l &z..2..{ De même, la Convention sur la

prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets et

d'~utres matières du 29 décembre 1972, dispose, à l'article V, que la prohibition

de rejeter à la mer les choses en question ne s'applique pas: "Lorsqu'il est

nécessaire d'assurer la sauvegarde de la vie humaine ou la sécurité de navires,

aéronefs, plate-formes ou autres ouvrages en mer dans les cas de foroe majeure

dus à des intempéries ou à toutes autres oauses et qui mettent en péril des vies

hu,ainesou qui constituent une menace directe pour un navire, un aéronef, une

plate-forme ou d'autres ouvrages en mer dans les cas de force majeure dus à des

intempéries ou à toutes autres causes et qui mettent en péril des vies humaines

ou qui. constituent une menace direote pour un navire, un aéronef, une plate-forme

ou d'autres ouvrages en mer, sous réserve que l'immersion apparaisse oomme le

seul moyen de faire face à la menace •••"~ Des dispositions de ce genre, qui

ne fc;mt que re-fléter des principes du droit international général bien établis,

sont également oontenues dans beaucoup d'autres conventions multilatérales.

672/ Ilocumerits de la. troisième Conférence du droit de la mer, huitième
session,A1CONF.62/wp.10/Rev.l,p.6.

ill/Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 8 et ST/IEG/13,
op .Cit., par. 91 •

.ÊJ.AJNations Unies, Série législative (ST/IEG/SER.B/16), p. 466 et
ST/riElG/i3, .. op. oit •. ,. par. 92.
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8) la.-Oomm:iss:i.ou a donc consta'bé qu'il existe une pratique des Etats, révélée

par les positions prises par eux à l'occasion de différends déterminés et lors de

la conclusion de conventions internationales, d'après laquelle l'adoption par un

organe' de l'Etat d'un comportement non conforme à l'obligation de ne pas franchir

la frontière maritime ou aériem1e, et éventuellement terrestre, d'un autre Etat

sans autorisation de sa part, ou non conforme à d'autres obligations spécifiques

du droit de la mer, n'est pas un fait internationalement illicite si l'organe

en question a dû se conduire de la sorte pour sauver sa vie ou celle d'autres

personnes confiées à sa garde. Cela étant, la Commission a relevé que trois

questions se posaient: a) Doit-on conclure qu'il y a en la matière une regle

d'application générale, valable pour Ul1 comportement non conforme à n'importe

quelle obligation internationale quel qu'en soit le contenu, ou bien qu'il n'y

a qu'une règle dont l'application doit être considérée comme limitée au domaine

dans lequel elle a été expressément admise dans la pratique? b) Est-ce que seul

un danger pour la vie de l'organe et des autres personnes mentionnées peut

exclure l'illicéité du comportement non conforme à une obligation déterminée, ou

bien cette possibilité doit-elle être admise également lorsqu'un autre intérêt 1

primordial desdites persorrnes est en péril ? ~) Doit-il y avoir une pro~ortion

entre l'intérêt sauvegardé par le recours à Ul1 comportement non conforme à une

obligation internationale et l'intérêt protégé par l'obligation, intérêt qui se

trouve alors sacrifié ?

9) ra. doctrine est partagée quant à la réponse à donner à lu prEimière des trois

questionsill{ C'est un fait que la "détresse" n'a été invoquée comme circons

tance excluant l' illicéité d 'un fait de l'Etat que dans des cas C' 'rlcrets 01-.

l'obligation mise en cause était celle de ne pas pénétrer SéU1S autorisation dans

l'espace maritime ou aérien d'un autre Etat. Mais, comme on l'a vu, cer+'aines

conventions ont étendu l'applicabilité du principe à des domaines quelque pe'Ll

différents. Et le ratio du principe même peut faire admettre qu'il puisse être

appliqué, ne fût-ce que par analogie, à d'autres hypothèses comparables. L'organe

du gouve~nement poursuivi par des insurgés ou des émeutiers décidés à l'abattre

commettrait-il un fait internationalement illicite s'il cherchait le salut en

s' intr~dUtiSal1t ~a:st auftorisal:ion dans une ambassade étrangère? D'autres hypothèses 1.
pourra1en aUSS1 e re ormu ees. ~Bis il va de soi que le domaine des cas

~ C'est ainsi, par exemple, que R. Quadri, op.cit., p~ 226 formale la
règle en termes généraux alors que P. lamberti Zanardi n'en conçoit l'application
que par rapport à des obligations déterminées, "Necessità [Diritto internazionale J'~
Enciclopedia del diritto, }lilan, Giuffré, vol. 27, 1977, p. 905 et 906.
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&121 Un membre de la Commission a justement attiré l'attention surIe fait que
les intérêts q11i pourraient être mis en cause par l'action commise par l'organe
étatique en "détresse" ne sont pas nécessairemén~ rèprésentéspar la sauvegarde de
vies humaines. Il ya d'autres intérêts importants qui peuvent entrer en ligne de
compte.
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susceptibles d'être pris en considération est nêcessairement limité par la nature

même de l'hypothèse envisagée, à savoir celle d'un organe de l'Etat qui commet

un acte non confo~me à une obligation internationale pour sbuver, dans une

situation de péril grave pour lui, son existence ou celle de personnes confiées à

sa garde. Pour sauver sa vie ou celle des personnes dont elle a la garde dans

une situation de détresse, une personne-organe ne sera d'ailleurs pas exposée à

porter atteinte à de nombreuses obligations internationales de son Etat, et

notamment aux plus importantes d'entre elles.

la) Pour ce qui est de la deuxième question, dans la pratique on parle généra

lement d'une situation de "détresse", ce qui peut à la rigueur inclure une situation

de danger grave mais ne mettant pas nécessairement em cause l'existence même des

pl3rsonnes en question. Certas, la sauvegarde d'un bien autre que la vie, surtout

El'il s'agit encore de l'intégrité physique a.e la personne, peut aussi représenter

'Un intérêt susceptible de limiter forternent la liberté de détermination d'un être

humain et l'amener à agir d'une manière justifiable bien que :r..on ;Jonforme à une.
obligation internationale de l'Etat dont il est l'organe, mais il faut également

tenir compte du fait qu'il ne convient pas, pour la sécurité des relations inter

nationales, d'étendre excessivement les cas d'exclusion de liillicéité des faits

l:.(: l 'Etat.

Il) En ce qui concerne la troisième st dernière é,.-uesticn, ilJ;:a:raît hors {1e'dou-ce ~ la

Commission q~:te l' illicéité de l'action ou omission nen conforme à une obligation

internationale nG saurait être exclue que s'il existe une commune mesure de valeur

entre l'intérêt sauvegardé par cette action ou omission et l'intérêt que l'obli

gation était censée sauvegarder, qui plus est, il faut. en fait que l'intérêt

sacrifié soit inférieur à celui que représente la sauvegarde de la vie de l'organe

ou des organes ~n "détresse". Il serait in~' '1:' "sible de vouloir justifier un

comportement qui, pour sauver la vie d'une p~~~onne ou d'un petit groupe de

personnes, mettrait en péril l'existence d'un nombre plus élevé d'être humains ou

risquerait de porter atteinte à des intérêts supérieurs d'autres Etats ou de la

communauté internationale dans son ensembl~ Que l'on pense à Ull avion militaire

chargé d'explosifs qui risquerait de provoquer une catastrophe en accomplissant un

atterrissage de fortune ou à un sous-marin à propulsion atomique victime d'une

ava:cie grave qui ri"lquerait de provoquer urie explosion atomique dans le port
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où il cherchemit refuge, etc. De l'avis de la Commiss ion, l'incidence de cette

considération sur l'applicabilité du principe ne saurait donc être négligée.

12) Compte tenu de ce qui précède, la Commission, en lib~llant l'article 32, a

prévu, au paragraphe l que "L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une

olbigation internationale de cet Etat est &xclue si l'auteur du comportement qui

constitue le fait de cet Etat n'avait pas d'autre moyen, dans une situation

d'extrêm~ détresse, de sauver sa vie ou celle de personnes confiées à sa

garde". le dernier membre de phrase délimite l'hypothèse à laquelle la disposition

se réfère, en mettant en évidence qu'il s'agit des situations d'''extrême détresse"

dans lesquelles "l'auteur du comportement qui constitue le fait de l 'Etat,,678/ non

conforme à l' 0 bligation internationale de ce dernier "n' avait pas cl' autre moyen de

sauver sa vie ou celle de personnes confiées à sa garde."

13) la Commission a tenu à souli~ler expressis verbis que pour que l'illicéité

soit exclue conformément au paragr~phe l de l'articler il faut, comme il est dit au

paragraphe 2, que (a) "l'Etat en question" n'ait pas "contribué à la survenance de

la situation d'extrême détresse" 2:!:l que (b) "le comportement en question" ne soit

pas "susceptible de créer un péril comparable ou supérieur". Il suffit que l'une
1

ou l'autre de ces deux conditions ne soient pas remplies-pour que toute possibi

lité dfexclusion d'illicéité prévue au paragraphe l soit écartée. la condition que

l'Etat en question n'ait pas contribué à la survenance de la situation d'extrême

détresse est analogue à celle qui est énoncée au paragraphe 2 de l'article 31 pour

le cas de "force majeuTe" ou les situations de "cas fortuit" et elle répond aux

mêmes considérations. Par contre, la condition que le comportement en question

ne soit pas "susceptible de créer un péril comparable ou supérieur" est une

condition propre à la "détresse" comme circonstance excluant l'illicéité en droit

international : une condition que l'on l'etrouvera lorsqu'on traitera de l'"état de

nécessité".

14) Finalement, la Commission tient à souli@ler que les considérations exposées

au paragraphe 42) du commentaire à l'article 31 sont également applicables aux
-

dispositions de l'article 32 concernant la "détresse" comme circonstance excluant

l'illicéité en droit international.

&11/ Par l'emploi de cet adjectif, presque superflu en réalité, la Commission
a entendu renforcer l'idée d'une limitation de l'hypothèse envisagée à des cas de
péril ultime.

§1!l/ Par les termes "auteur du comportement", il faut donc entendre l'organe
ou plus généralement la persol1Ue dont le comportem~nt est attribuable à l'Etat
d'après les critères codifiés au chapitr& II du projet.
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CIl'i.PITUE IV rapide

QU1lSTION milS TRAT~CE~~ CONCLUS ENTRE ETATS ET OHG.:'lTICATIONS INr.L'EP.NATIONALES
ou ENTEE DtlUX OU rLUSIE1mS 0l1G,lINISATIONS IHTEDNATIONALES

rappor

Comité

76.

.P.. In'Groduction

L C . . ,dt' ,. 679/ 1 d·t· d. a ·ommlSSlon a expose ans un rappor' an"GerUlUl- es con l lons ans

7''''u •

154Gàn

articl
lesquelles elle avait été amenée à entreprendre l'étude de la question des traités

auxquels une organi'sation internationale est partie a,insi que la méthode qu'elle

avait 8~optée. PlusieLlrs résolutions de l'Assemblée générale (paragraphe 4,

alinéa d) de la section l de la résolution 3315 (}QCIX) du 14 décembre 1974;

pararrraphe 4, alinéa i) de la résolution 3495 (xxx) du 15 décembre 1975; para

graphe 4~) ii) de la résolution 31/97 du 15 d6cembre 1976; paragraphe 4 ~) ii)

de la résolution 32/151 du 19 décembre 1977) ont recommandé la poursuite des

travaLuc de la C~mission Stlr ce sujet. Dans le paragraphe 4 de la section l de

sa résolution 33/139 du 19 çlécembre 1978, l'.A.snemb16e générale a recommandé à la

Commisnion du droit international ~

U-/~T.

du Com

79.

to:::te

nioati

pr6sel1'

adOl)t6.

rolati

00.

"~) De poursuivre l'élaboration de projets d'articles sur les traités
conclus entre Etats et organisations internationales ou entre organi
sations internationales en vue d'achever, dès que possible, l'examen
en première lecture de ces projets d'articles)".

77 ~ d . t . . , 680/ . t t" 681/ . t . , 682/ t
• .!lU cours e ses vlng -SlXleme ,vlng -sep leme ,vlng -neUVleme e

• J.." • 683/ l C .. dt'" d d' . t· ."Grenuleme seSSlons , a ommlSSlon a a op-e alnSl es lSpOSl lons qUl corres-

pondaient aux articles 1 à 38 de la Convention de Vienne sur le droit des

t . t' , G84/ A d tt A • l C . . . , d A-ro,l -os • u cours e ce e meme sesslon, a omIUSSlon a exanune e meme

et Lm.e

snsj)en

COEllllis

ainsi

81.

rédact'

effet,

snalisn

tfl..irco
tren'c::' ~
E'..dopt(,
8..l1X o..rJ
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les di
le te:;~"

,l
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10 (A/IOOIO/Uev.l), p. 124 et
et suiv., doc. A/IOOIO/Rev.l,

§l2/ ~ocuments officiels de l~Assemblée ~énérale? vin~t-ne7èvième session,
SL~)pl6ment No 10 (A/96l0/nev.l), p. 138 et suiVe chapt ~V (JllU1uaire •.• 1974,
vol. II (1ère partie), p. 302 et suiv., doc. A/96l0/nev~~, chap. IV).

_ '8~/ I~id..., p'. 141 et suiv., chap. IV, sect. TI (~., p. 305 et suiv.,
doc. A 96l0/1Lev.l, cnap. IV, sect. B).

68M/ Ibid., trentième session, Supplément No
suiv., chap. V (fJrrnuaire ••• 1975, vol. II, p. 181
chap. V).

.. 682/ Ibid.] tren~e-deuxième session. SUP~l.ément ~o 10 (A/32/10),.p. 236 et
SUlV., chap. IV ~Annualre ••• 1977, vol.' II (2eme partle), p. 96 et SUlV.,
doc. A/32/l0, chapt IV).

683/ Ibid. trente-troisième session Su plément No 10 (A/33/l0) et Corr.l
(arabe seulement , p. 3?6et suiv., chap. V ~4nnuaire •.• 1978, vol. II (2ème
partie), p. 138 et suiv., doc. A/33/10, chap. V).

684/ Pour le texte de la C0nvention, voir DocUlllents officiels de la Confé
,rence des Nations Unies sur le droit des traités; DocLIDlents de la Conférenc€
(PulÜication des Nations Unies, No de vente: F.70.V.5). La Convention est Lil
clénommée ci-après "Convention de Vienne". Li

/~"••••" ••••••M •••••••,,·~I\I.II.l!i,.!J!!!fl!!!!R!!!'!i~'~I:t<!~~?!!.~m!~:~'-~_.~~~~~L~:':':'''''''?5':I:'J!f.?Œf''~'':';O:'':C'''T",=g;E:~Z;I~':'t''l:'00.~!~~



rapidement les articles 39 à 41 soumis par le TIapporteur spécial dans son septième

ral')porJG (L/GN .4/312 et Corr.l (français seulement) )635/ et les a renvoyés à son

Camité (le rédaction sans avoir lb temps de les exruniner à nouveau.
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·:~u cours de sa trente et unième session, la CommifJsion a examiné, de sa

G05/ A paraître dans l'Annuaire ••• 1918, vol. II (1ère pa~tie).

60G! Voir ci-dessus Section B. La sous-section l contient le texte de toutefJ
les dispositions adoptées jusqu'ici par la Commission. ~a sous-section 2 contient
le tœ:te des ë1.isposi tions adoptées à la trente et m'lième session avec les commen
tairefJ y relatifs. Pour les commentaires relatifs a~~ articles adoptés à la
tren'c::'ome session, voir ci-dessus note G83, pour ceu::: relatifs aux articles
adopt(o à la vingt-neuvième session, voir ci-dessus note 682; pour ceux relatifs
aux o.rticles adoptés à la vingt-sixième et à la vingt-septième sessions, voir
ci-deosuo respectivement les notes 679 et 681.

1'..,u.

00. Jla Commission a examiné et adopté au cours de fJa trente et unième session les

~rticlefJ de la Partie IV. "~endement et modification des traités (art. 39 à 41)

et m'le partie substantielle des articles de lél Partie V Nullité. extinction eJe

sus~ension de l'application des traités (art. 42 à 60). Il ne reste plus à la

C01~lission que quelques articles (61 à 72) de cette partie à examiner et à adopter

élinsi que les huit articles des Parties VI et VII.

01. COlllffie pour les'autres articles déjà examinés, l~. Commission & pu transposer

un CTancl nomb~~e d'articles de la Convention de Vienne avec des modifications

rédactim'lnelles mineures; certains ont même pu être adoptés sans changement. En

effet, ces articles ne constituent que le développement des principes du consen

sualisme qui sont à la base de la Convention de Vienne et qui valent pour la

154Gène à sa 1553ème séance et de sa 1551ème à sa 1559ème séance, les textes des

articles 42 à 60 soumis par le Rapporteur spécial dans son huiJGième rapport

U-/ClT. ~/519) et a renvoyé tous ces articles au Comité de réclaction. Sur le rapport

du Comité, la Commission a adopté les articles 59 à GO à sa 151Gème séance.

19. ~our faciliter la tâche de l'Assemblée générale, on a reproduit ci-après le

te:::te de tous les articles du projet sur les traités conclus entre Etats et orga

ni:::lO.:cionG internationales ou entre organisations internéltionales adoptés jUSÇ[Ll' à

présent par la Commission; on a fait suivre ce texte de celui des articles 39 à GO,

adoptés par la Commission à sa trente et L1l'lième session, avec les commentaires

l t · f '1 t· l 686/re a l s a Claque aI' lC e •
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volon"cc) de se lier de toute entité capable de s' engac;er internationalement qu'il

s'agisse des Etats ou des organisations internationales. Pour quelques articles,

il a fallu résoudre des problèmes rédactionnels un peu ardus, mais la Commission

n'a alourdi la rédaction de la Convention de Vieru1e que lorsque cela était indis

penDa.ble à la clarté du texte.

02. Quelques importants problèmes de fond ont cependant été soulevés par certaino

articles et notamment par les articles 45 et 46. Ils sont relatifs à la capacité

internationale restreinte des ,organisations internationales par rapport à celle

des Etats et à la sanction de ces limites. Il est apparu à certains membres de la

Commission que cette capacité restreinte devait être sanctionnée d'une manière

plus énergique que pour la capacité des Etats, notannnent en interdisant à une

org~1isation d'acquiescer par sa conduite à la validité du traité frappé de nullit6

(article 45), ou en considérant que toutes les règles d'1..me organisation relativeD

à l'eJ~ression de son consentement à être liée par Ul1 traité avaient une importance

fondamentale (article 46). La Commission a cherché mais sans obtenir l'assen

timent de tous ses membres des formules qui tentent d'adapter au cas particulier

du consentement des organisations internationales les fo~"Illules élaborées à Vienne.

S). On relèvera> enfin qüe certains projets d'articles (par exemple l'article 52)

bien qu'ils ne s'écartent pratiquement pas des solutions arrêtées à Vienne pour

les traités entre Etats appellent cependant des commentaires assez substantiels

soit. pour rapPéler.la raison et la portée des articles relatifs aux traités entre

Etats, soii:;montrèr dans quelles hypothèses prEüiques ces dispositions peuvent

s'appliquex a1..lX, traités entre organisations internationales ou entre Etats et

organisations . internationales •

84. La Commi"Ssi;onestime qu'en raison de la longueur et de la complexité de la

série dé pJ:'0jets d'article qui est enccours d'élaboration sur ce sujet, il faut

prévoir suffisamment de temps pour la formulation des observations et commentaires

à la lumière desquels la Commission procédera, le moment venu, à la deuxième

lecture des projets d'article à l'examen. lIa Commission est donc parvenue à la

conclusion que les articles du projet devaient commencer à être soumis pour obser

vations et commentaires avant que le projet n'ait été adopté dans son ensemble en

première lecture. Cette procédure, que la Commission a déjà suivie dans le passé
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vin t et unième session,
par. 16 à 18 Annuaire
paxtie, par. 16 à 18).
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. . • G87/pOtIT d'ùutres projets, tels que le projet d'articleo sur le dro~t des tra~tcs ,

po~~ettrait à la Commission d'entreprendre sans trop tarder la deuxième lecture

<.lu te~:te. Dans le cadre de cette conclusion générale, la Commission a décidé à le..

seoDion en cours, conformément aux articles 10 ct 21 de son statut, de communiquer

aux G'ouvernements pour observations et commentairefJ, par l'intermédiaire du

Secrétaire général, les projets d'article sur les traités conclus entre Etats et

0~gro1isatlons internationales ou entre orgro1isations internationales qui ont été

adoptés jusqu'à présent à titJ?e provisoire. En outre, étant donné que l'Assemblée

G'énérale, au paragraphe 5 cle sa résolution 2501 (XXIV) <.lu 12 novembre 1969, lui a

recoll1n18l1<.lé d'étudier ce sujet "en consultation avec les principales organisations

internationales, selon qu'elle le jugera approprié compte tenu de sa pratique",

la Commission a également déciclé de communiquer les p~ojets cl' article' qui ont été

ado~tus jusqu'à présent à titre provisoire St1r le sujet à ces organisations pour

obse~vations et commentaires, ces organisations étant, eu égard à la pratique de

la Com..llliGsion en ce qui concerne ses travaux sur le sujet en question, l 'O~gani

Gation des Nations Unies et les organisations inte~G'ouvernementalesinvitées à

envoyer cles observateurs aux conférences de coclification .de l'Organisation des

TIations Unies. A sa prochaine session, la Commiooion a l'intention, après

achèvement de la première lecture de l'ensemble du projet, de solliciter les

obGervations et comment~ires des Etats Membres et <.leG organisations internationaleG

DtIT le projet d'articles qui aura été adopté à cette fJeDsion et, ce- faisant, de

fi~Œr tille clate limite pour la présentation des observations et com..lJlentaires sur

l'emlCmble du projet, en tenant compte du fait qu'il sereit souhaitable que la

COll1Llission dispose de ces observations et commentaireo avant sa session de 1981.
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:B. Projet d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations
internationales ou entre organisations internationales

85. Le texte des articles l à 4, 6688/ à 19, 19bis, 19ter, 20, 20bis, 21 à 23,

23~, 24, 25, 25bis, 26 à 36, 369is§§2/, 37 à 60, adoptés par la Commission à ses

vingt-sixième, vingt-septième, vingt-neuvième, trentième et trente et unième

sessions, ainsi que le texte des articles 39 à 60 et des commentaires y relatifs,

adoptés par la Commission à sa trente et unième session, est reproduit oi-après

pour l'information de l'Assemblée générale.

1. Texte de tous les artioles du Brojet adoBtés
jusqu'ici Ear la COlmnission

PARTIE l

INTRODUCTION

Artiole Bremier

Portée des Erésents articles

Les présents articles s'appliquent:

g) aux traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales, et

b) aux traités oonclus entre des organisations internationales •

.ll,rticle 2

mxPressions emBloyées

.

·

:
•

·
,

\

•

:

~)
le droit

1. Aux fins des présents artioles :

L'expression "traité" s'entend d'un accord international régi par
international et oonolu par écrit

i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales, ou

;
.

688/ Le projet ne comporte pas de dispositions correspondant à l'article 5
de la Convention de Vienne.

2§2/ La Commission du droit international a déoidé à sa trentième session
(15l2ème séance) de ne pas prendre de décision conoernant l'artiole 36bis et de
reprendre ultérieurement l'examen de cet artiole à la lumière des oommëiitaires
présentés. sur son texte par l'Assemblée' générale, les gouvernements et les
organisations internationales.
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sieurs

par

5

on
de
s

ii) entre des oraanisations internationales,

que cet accord soit consigné dans un document unique ou dans deux ou plusieurs
instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination particulière;

h) LI expression IIratificationll s'entend (le l'acte international ainsi
dénolmné par lequel un Etat établit Sllr le plan international son consen
tement à être lié par un traité;

h bis) L'expression lIacte de confirmation formelle ll s'entend d'un acte
international correspondant à celui de la ratification par un Etat et par
lequel une orgffilisation internationale établir sur le plan international son
consentement à être liée par un traité;

h ter) Les expressions "acceptationll , Ilapprobation Il et lladhésion"
s'entendent, selon le cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel
un Etat ou une organisation internationale établi sur le plan international
son consentement à être lié par un traité;

2.) L'expression IIpleins pouvoirs ll s'entend d'un document émanant de
l'autorité compétente d'un Etat et désignffilt une ou plusieurs personnes pour
représenter l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'authentification du
texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi
sations internationales~pourexprimer le consentement de l'Etat à être lié
par un tel traité 9 ou pour accomplir tout autre acte à l'égard d'un tel
traité;

2. bis) L'expression l1pouvoirs" s'entend d'un document ~manant de
l'organe compétent d'une organisation internationale et désignant une ou
plusieurs perso~nes pour représenter l'organisation pour la négociation,
l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité, pour communiquer le
consentement de l'organisation à être lié par un traité, ou pour accomplir
tout autre acte à l'égard du traité;

2,) L'expression l1réservell SI entencl d'une déclaration unilatérale, quel
que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat ou par une orga
nisation internationale qUffild ils signent un traité ou consentent [par un
moyen convenu] à être liés par un traité, par laquelle ils visent à exclure
ou à modifier l'effet jllri~ique de certaines dispositions du traité dans
leur application à cet Etat ov à cette organisation internationale;

.§.) L'exPression IIEtat ayant participé à la négoc;la:tion" et l'expression
1I0rganisation a;}rant participé à la négociation l1 s'ent.endent respectivement

i) d'un Etat,

ii) d'une organisation internationale

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité;

-'77-- ) ) -
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t) L' eJ..rpression "Etat contractant" et l'expression "organisation
contractante" s'entendent respectivement

i) d'un Etat,

J
1

j
1
l ,
1

i

ii) d'une organisation internationale

aJTant consenti à être liés par le t:r:aité, que le traité soit entré en vigueur
ou non;

g} L'expression "partie" s'entend d'un Etat ou d'une organisation
internationale quia consenti à être lié par le traité et à l 'égard duquel
le traité est en vigueur;

!0 L'expression "Etat tiers" ou "organisation internationale tierce"
s'entend d'un Etat ou d'une organisation internationale qui n'est pas partie
au traité;

JJ L'expression "organisation internationale" s'entend d'une
organisation intergouvernementale;

j
!

;.j

. j
<1

j) L'expression "règles de l'organisation" s'entend notamment des
actes constitutifs de-l'organisation, de ses décisions et résolutions
pertinentes et de la pratique bien établie de l'organisation.

2. Les dispositions du paragraphe l concernant les expressions employées
dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de ces expressions
ni au sens qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat ou dans
les règles d'une organisation internationale.

Article 3
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ne porte pas atteinte

à la valeur juridique de tels accords;

ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales,
ou entre des organisations internationales,

ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] un ou
plusieurs Etats, une ou plusieurs organisations internationales et
une JU plusieurs entités autres que des Etats ou des organisations
internati()nales,

ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] une ou
plusieurs organisations internationales et une ou plusieurs
entités autres. que des Etats ou des organisations internationales,

i)

ii)

iii)

Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre
des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent
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à -: application à ces accords de toutes règles énoncées dans les
arti"'....es auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit inter
indépendamment desdits articles;

si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou
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.~) à l'application desdits articles aux relations entre Etats et
organisations internationales ou aux relations entre organisations inter
nationales lorsque lesdites relations sont régies par des accords inter
nationaux auxquels sont également [parties] d'autres entités.

Article f1.

Non-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les
présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations
internationales seraient soumis en vertu du droit international indépen
damment des présents articles, ceux-ci s'appliquent uniquement à de tels
traités après l'Centrée en vigueur] de ces articles à l'égard de ces Etats
et de ces organisations.

PARTIE II

CONCLUSION ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES

Section l : Conclusion des traités

Article 6

Capacité des organisations internationales de conclure des traités

La capacité d'une organisation internationale de conclure des traités
est régie par les règles pertinentes de cette organisation.

Article 7

Pleins pouvoirs et pouvoirs

1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour l'adoption
ou l'authentification du texte d 'un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou pour exprimer le consentement
de l'Etat à être lié par un tel traité .

!0
~ s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette

personne est considérée comme représentant l'Etat à ces fins sans présentation
de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs,
sont considérés comme représentant leur Etat :
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Article 8
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Confirmation ultérieure d'un acte ~ccompli sans autorisation

...

198 chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des
étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales;

§)
affaires
entre un

a) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou

§) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou

d) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter
nationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats
et cette organisation;

b) les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale,
pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales;

,9.) les chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une organi
sation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou
plusieurs Etats et cette organisation;

]0 s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisation à ces fins sans
présentation de pouvoirs.

~ les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter
nationale, pour la signature ou la signature ~d referendum d'un traité entre
un ou plusieurs Etats et cette organisation, s'il ressort de la pratique ou
d'autres circonstances que ces chefs de missions permanentes sont considérés
comme représentant leur Etats à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs.

). Une personne est considérée comme représentant une organisation
internationale pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité

4. Une personne est considérée comme représentant une organisation
internationale pour commu~iquer le consentement de cette organisation à
ê~re liée par un traité

]0 ~s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisation à cette fin sans
présentation de pouvoirs.

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une personne
qui ne peut ;. en vertu de l '.article 7, être considéré, comme autorisée à
représenter un E'tat ou une organisation internationale à cette fin est sans
effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat
Ou·cetteorganisation.



Article 9

Adoption du texte

1.. L'acloption clu texte d'un traité s'effectue par le consentement de tous
les participants à son élaboration, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2.

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs
nr0111Ïsations internationales à une conférence internationale à laquelle
participent une ou plusieurs organisations internationales s'effectue à la
majorité des deux tiers des participants présents et votants, à moins que
ce~~~-ci ne décident, à la même majorité, d'appliquer une règle différente.

Article 10

Authentification du texte

1. Le texte cl! un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales est arrêté comme authentique et définitif

.ê:.) suivant la procédure établie dans ce texte ou C')llvenue par les
Etats et par les organisations internationales participant à l'élaboration
du traité; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad referenclUll ou le paraphe, par les représentants de- ces Etats et de ces
organisations internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une
conférence dans lequel le texte est consigné.

2. Le texte d'un traité entre des organisations internationales est arrêté
comme authentique. et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
organisations internationales participant à son élaboration.; ou

~) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
acl referenclum ou le paraphe, par les représentants de ces organisations
internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence dans
lequel le texte est consigné.

Article 11

!Iodes d t éta1:'lissement du consentement à être lié par un traité

1. Le conse:..tement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations int~rnationales est eJq>rimé par la
signature, l'échange d'instruments constituant un traité, la ratification,
l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité est établi par la signature, l'échange d'instruments constituant un
traité, U11 acte de confirmation formelle, l'acceptation, l'approbation ou
l'ac1hésion, ou par ~out autre mOYGn convenu.
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Article 12

La siP,nature comme mode d'établissement du consente~ent

8. être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime par la
signature du représentant de cet Etat

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;

.:2) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la
signature aurait· cet effet; ou

,2,) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à. la signature
ressort des pleins pbuvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours
de la néffOciation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité est étab~.i par la signature du représentant de cette organisation

a) lorsque le traité prévoH; que la signature aura cet effet; ou

.!?) lorsque l'intention de cette organisation de donner cet effet à la
signature ressort des pouvoirs de son représentant ou a été établie au cours
de la négociation.

3. Aux fins des paragraphes l et 2,

a) le paraphe d'un texte vaut signature lorsqu'il est établi que les
partiëipants à la négociation en étaient ainsi convenus;

b) la signature ad referendum par le représentant d'un Etat ou d'une
organisation internationale, si elle est confirmée par cet Etat ou cette
organisation, vaut signature définitive. ! !

Article 12

L'échange d'instruments constituant un traité comme mode
d'établissement du consentement à être lié par un traité

'"1. Le consentement des Etats et des organisations internationales à être
liés par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs or~
sations internationales constitué par les instruments échangés entre eux
s'établit par cet écl1ange

2. Le consentement des organisations inte~\tionales à être liées par un
traité entre des organisations internationales con..sti tué par les instruments
échangés entre elles s'établit par cet échange

~) lorsque les instruments prévoient que leur échange a1..lXa cet effet;

ou
lorsque ces Etats et ces organisations étaient convenus que
des instruments aurait cet effet.

lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet;~)

b)
l'échancre

ou
2,) lorsque ces organisations étaient convenues que l'échange des

instruments aurait cet effet.
- 378 -
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Article 14

La ratification, un acte de confirmation formelle. l'acceptê..tion
ou l'approbation COIIlll1I:l mode d'établissement du consentement

à être lié par un traité -

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationaleo s'exprime par la
ratification

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement s' eJ~rime par la
ratification;

~) lorsque .les participants à la négociation étaient convenus que la
ratification serait requise;

.,9) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous réserve
de ratification; ou

j.) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous réserve
de ratification ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été
exprimée au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité s'établit par un acte de confirmation formelle

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'établit par un acte
de confirmation formelle;

1:) lorsque les participants à la négociation étaient convenus qu'un
acte de confirmation formelle serait requis;

.2) lorsque le représentant de cette organisation a signé le traité
sous réser.-ofe d'un acte de confirmation formelle; ou

.Q.) lorsque l'intention de cette organisation de signer le traité sous
réoerve d'un acte de confirmatien formelle ressort des pouvoirs de son
représen-èant ou a été établie au cour~.,de la négociation.

3. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ainsi que
le consentement d'une organisation internationale à être liée par un
traité s'établissent par l'acceptation ou l'approbation dans d.es ",onditions
analogues à celles qui s'appliquent à la ratification ou D.. tin ac-'lie de
confirmation formelle.
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Article 11) .

L'adhésion comme mode d'établissement du consentement
à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime
par l'adhésion

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé
par cet Etat par voie d'adhésion;

b) lorsque les participants à la nég~ciation étaient Jonvenus que ce
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; ou

.2.) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par
un traité s'établit par l'adhésion

~) 19rsque le traité prévoit que ce consentement peut être établi par
cette organisation par voie d'adhésion

b). lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce
oonsentement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhésion;
ou

.2.) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce· JI

consentement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhésion. ~
",

Article 16

Echange, dépôt ou notification des instruments de ratification,
de confirmation·forrnelle,·d'acceptation, d'approbation

ou d'adhésion

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de
ratification,deconfirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion établissent le consentement d'un Etat ou d'une organisation
internationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales au moment

~) de leur échange entre les Etats et les organisations internationales
contractants;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou

.Q.) de leur notification aux Etats et aux organisations internationales
contractants ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.
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z. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de
confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
établissent le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité entre des organisations internationales au moment

§) de leur échange entre les organisations internationales
contractantes;

~) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou

~) de leur notification aux organisations internationales contractantes
ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

Article 17

Consentement à être lié par une partie d'un traité
et choix entre des dispositions différente~

1. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'un Etat ou
d'une org&~sation internationale à être lié par une partie d'un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter
nationales ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres
Etats et organisations internationales contractants y consentent.

~. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'une
organisation internationale à être liée par une partie d'un traité entre
des organisations internationales ne produit effet que si le traité le
permet ou si les autres organisations internationales contractantes y
consentent.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une orgaPisation internationale à
être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales qui permet de choisir entre des dispositions
différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles il
porte sont clairement indiquées.

4. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par
un traité entre des organisations internationales qui permet de choisir
entre des dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions
sur lesquelles il porte sont clairement indiquées.

Article 18

Obligation de ne pas priver un traité de son objet
et de son but avant son entrée en vigueur

1. Un Etat ou une organisation internationale doits' abstenir d'actes
qui priveraient un traité entre 11n ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales de son objet et de son but

§) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou a
échangé les instruments constituant le traité sous réserve de ratification,
d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que
cet Etat ou cette organisation n'a pas manifesté son intention de ne pas
devenir partie au traité; ou
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~) lorsque cet Etat ou cette orgari:i.sation a étanl i. sou (;onsE:lu!;ement
à être lié par le traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur
du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

2. Une organisation internationale doits' abRtenir d'actes qui pr.;vA1"~.iAnt
un traité entre des organisations internationales de son objet et de son
but

.ê:) lorsqu'elle a signé le traité ou a échangé les instruments
constituant le traité sous réserve d'un acte de confirmation fo~~elle,

d'acceptation ou d'approbation, tant qu'elle n'a pas manifesté son
intention de ne pas devenir partie au traité; ou

b) lorsqu'elle a établi son consentement à être liée par le traité,
dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition
que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

Section 2 : Réserve~

Article 19

Formulation des réserves dans le cas des traités
entre plusieurs organisations internationales

Une organisation internationale, au moment de signer, de confirmer
formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre plusieurs organi
sations internationa~es~ ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à
moins :

a) que la réserve ne soit interdite par le traité;

b) que le traité ne dispose que seules defi réserves déterminées,
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être f~i.+'c;:;;

ou

~) que, dans les cas autres que oeux visés aux alinéas â) et ~), le
réserve ne soit incompatible aV$C l'objet et le but du traité.

Article 19 bis

Formulation des réserves par des Etats et des organisations
internationales dans le cas de traités entre des Etats

et une ou Rlusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales et un oU'plusieurs Etats

L Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver
un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales
ou entre des organisations internationales et un :ou plusieurs Etats, ou
d'y adhérer, peut formuler une réserVe, à moins :

.ê:) que la réserve ne soit interdite par le traité;

.b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,
parmi lesquelles ne. figure pas la réserve en question, peuvent êt!?e faites;
ou
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~) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas ~) et È), la
réserve ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. Lorsque la participation d'une organisation internationale est
essentielle à l'objet et au but d'un traité entre des Eta~s et une ou
plusieurs organisations interna.tionales ou entre des organisations inter
nationales et un ou plusieurs Etats, cette organisation, au moment de
signer, de confirmer formellement, d'accepter, d'ap~~ouver ledit traité
ou d'y adhérer, peut formuler une réserve si la réserve est expressément
autorisée par le traité ou s'il est autrement convenu que la réserve
est autorisée.

3. Dans les cas autres que ceux v~ses au paragraphe précédent, une
organisation internationale, au moment de signer, de confirmer formellement,
d'accepter, d'approuver un traité entre des Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou entre des organisations internationales et
un ou plusieurs Etats, ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à
moins :

~) que la réserve ne soit interdite par le traité;

È) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être
faites; ou

~) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas ~) et È), la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Article 19 ter

Objection al~ réserves

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales,
une organisation internationale peut formuler une objection à une
réserve.

2. Un Etat peut formuler une objection à une réserve visée à:
l'article'19 bis, paragraphes l et 3.

3•. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organi
sations internationales ou entre des organisations internationales et un
ou plusieurs Etats, une organisation internationale peu~ formuler une
objection à une réserve formulée par un Etat ou par une autre organisation

~) si la possibilité de formuler l'objection lui est expressément
reconnue par le traité ou résulte nécessairement des tâches assignées
par le traité à l'organisation internationale; ou

~) si la participation de cette organisation à ce traité n'est pas
essentielle à l'objet et au but du traité.
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Article 20 .

Acceptation des réserves dans le cas des traités
entre plusieu~s organisations internationales

1. Une rése1."Ve expressément autorisée par un traité entre plusieurs orga
nisations internationales n'a pas à être ultérieu:cement acceptée par les
autres organisations contractantes, à moins que le traité ne le prévoie.

2. Lorsqu'il ressort. de l'objet et du but d'un traité entre plusielITs
organisations internationales que l'applicati0n du traité dans son intégra
lité entre toutes' les parties est u~e condition essentielle du consentement
de chacune d'elles à être liée par le traité, lUle réserve doit être acceptée
par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins
que le traité entre plusielœs organisations internationales n'en dispose
autrement

tement,

les et

~)
fait de
à cette
vigueur

l'acceptation d'une réserve par lUle autre organisation contractante
l'organisation autelœ de la réserve une partie au traité par rapport
autre organisation si le traité est en viguelœ ou lorsqu'il entre en
pour ces organisations;

la

ales,

l
m

Gion

10 l'objection faite à lUle réserve par lUle autre organisation contrac
tante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre l'organisation qui a
formulé l'objection et l'organisation autelIT de la réserve, à moins que
l'intention contraire n'ait été nettement ~:primée par l'organisation qui a
formulé l'objection;

,g) lUl acte exprimant le consentement d'une organisation internationale
à être liée par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au
moins une autre organisation contractante a accepté la réserve.

4~ . Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité entre plusieurs
or.~U1isations internationales n'en dispose autrement, une réserve est réputée
avoir été acceptée par une organisation internationale si cette dernière
nIe. pas formulé d'objection à la réserve, soit à l'expiration des douze mois
qui suivent"la date à laquelle elle en a reçu notifica.tion, soit à la date
à laquelle elle a exprimé son consentement à être liée par le traité, si
celle-ci est postérieure.

Article 20 bis

Acceptation des réserves dans le cas de traités entre des Etats
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales et un ou plusielœs Etats

1. Une réserve e:xpressément autorisée par un traité entre des Etats et une
ou plusievxs organisations internationales ou entre des organisations inter
nationales et un ou plusieurs Etats, ou autrement autorisée, n'a pas, à moins
que le traité ne le prévoie, à être ultérielœement acceptée par l'Etat
contractant ou les :etats contractaJ.1.ts ou par l'organisation contractante ou
les organisations contractantes.
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2.· Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre des Etats
et une ou plusie'LlI's organisations internationales ou entre des organisations
internationales et un ou plusieurs :etats que l'application du traité dens
son D1tégralité entre toutes les parties est une condition essentielle du
consentement de chac'Lu1e d'elles à être liée par le traité, 'Lme réserve
formu~ ~e par un :etat ou par 'LU1e organisation internationale doit être acceptée
par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux Vlses aux paragraphes précédents et à
moins que le traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations inter
nationales ou entre des organisations internationales et 'LUl ou plusieurs
Etats n'en dispose autrement:

§} l'aC'ceptation par un Etat contractant ou par une organisation
contractante d'une réserve fait de l'Etat ou de l'organisat~on, auteur de la
réserve, une partie au traité par rappû~t à l'Etat ou à l'organisation,
auteur de l'acceptation, si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entr0 en
vigueur entre l'Etat et l'organisation ou entre les deux Etats ou ent.:;.c
les deux org&1isations;

:0 l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par une
organisation contractant::: n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur

entre l':etat auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve,

entre l'Etat auteur de l'objection et l'organi~ation auteur de la réserve,

entre l'orgffi1isation auteur de l'objection et l~Etat auteur de la réserve,

ou

entre l'organisation aute'LlI' de l'objection et l'organisation au+:eur de
la réserve

à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprj~ée par l'Etat
ou l'organisation, auteur de l'objection;

.2,) un acte d'un Etat ou d'une organisation exprimant le consentement
à êt.re lié par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins
un autre contractant, :etat ou organisation, a accepté la réserve.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité n'en dis:pose
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un contractant,
Etat ou organisation, si celui~ci n'a pas formulé d'objection à la réserve
soit à l'expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu
notification, soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être .
lié par le traité, si celle-ci est postérieure.
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Article 21

:TIlffets juridiques des réserves et des obrjections
aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément aux
articles 19, 19~, 20 et 23 dans le cas de traités entre plusieurs
organisations internationales, ou conformément aux articles 19 ~, 19 ter,
20 Ë:! et 23 Ë:! dans ,le cas de traités entre des Etats et une ou plusietU's
organisations internationales ou entre des organisations internationales et
un ou plusieurs Etats;

~ modifie pour la partie auteur de la réserve dans ses relations
avec cette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles porte la
réserve dans la mesure prévue par cette réserve; et

Jù modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre
partie dans ses relations avec la partie auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres
parties au traité dans leurs rapports inter se.

3. Lorsqu'une partie qui a formulé une objection à une réserve ne slest pas
oyposée à l'entrée en vigueur du traité entre elle-même et la partie auteur
de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne
s'appliquent pas entre les deux parties dans la mesure prévue par la réserve.

Article 22

Retrait des réserves et des objections aux réserves

1. A moins que le traité entre plusieurs organisations internationales,
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats n'en dispose
autrement, une réserve peut à tout moment être retirée sans que le conser;t
tement de l'Etat ou de l'organisation internationale qui a accepté la réserve
soit nécessaire pour son retrait.

2. A moins qu'un traité mentionné au paragraphe l n'en dispose autrement,
une objection à une réserve peut à tout moment être retirée.

3. A moins qu'un traité entre plusieurs organisations internationales n'en
dispose ou qu'il n'en soit convenu autrement :

~ le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'une autre
organisation contractante que lorsque celle-ci en a reçu notification;

Jù le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que
lorsque l'organisation internationale qui a for.mulé la réserve a reçu
notification de ce retrait.
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4.· A moins qu'un traité entre des Dtats et une ou plusieurs organisations
internationales ou entre des organisations inte:rnationales et un ou plusieurs
Etats n'en dispose ou qu'il en soit convenu autrement :

, a) le retrait d'une réserve ne prend effet à 1 J égard d'un Etat
contractani ou d'ttne organisation contractante que si celui-ci ou celle-ci
en a reçu notification;

fù le retrait d'une objection à illle réserve ne prend effet que lorsque
l'Etat ou l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu
notification de ce retrait.

Article 2?

Procédure relative aux réserves dans les traités
entre plusieurs organisations internationales

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales,
la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une
réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux organisation~

contractantes et autres organisations inte:rnationales ayant qualité pour
devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d' un traité entre plusieurs
organisations inte:rnationales sous réserve de confirmation formelle, d'accep
tation ou d'approbation dudit traité, une réserve dèit être confirmée
formellement par l'organisation qui en est l'auteur au moment où celle-ci
exprime son consentement à être liée par le traité. En pareil cas, la réserve
sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection ~aite à une
réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière n'ont
pas besoin d' être \~l1les-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être
formulé par écrit.

Article 23 bis

Procédure relative aux réserves dans les traités entre des Etats
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre
des organisations interna.tionales et un ou plusieurs Etats

1. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations
inter.nationales ou entre des organisation~ inte:rnationales et un ou plusieurS
Etats la réserve, l'accepta..... ï.on expresse d'une réserve et l'objection à une··
réserve doivent être formul 3 par écrit et communiquées aux Etats contractants
et organisations contractant~s et aux autres Etats et organisations inter
nationales ayant qualité pour devenir parties au traité.
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2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signattlre d!un traitô mentionné au
paragraphe l par Ull Etat sous réserve de ratification, d'aoceptatiou ou
d'approbation dudit traité ou par Ulle oraanisation illternationale sous résorvo
de confirmation formelle, d'acceptatiou ou d'approbation dudit traité, une
réserve doit être cOl1firmée formellement par l'Etat ou par l'organination
internationale qui en est l'autetlr, au moment où celui-ci ou oelle-ci exprime
son consentement à être lié par le traité. En pàreil cas, la réserve sera
réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation èxpresse d'une réserve ou Ulle objection faite à lUle
réserve, si elle~ sont antérieures à la cOl1firmation de cette dernière, n'ont
pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objeotion à une réserve doit être
formulé par éorit.

Section 3 : Entrée en vigueur des traités et
application à titre provisoire

l\.rticle 24

Entrée en vigueur des traités entre des ol~nisations

internationales

1. Un traité entre des organisations internationales entre en vigueur
suivant les moclalités et à la date fixées par ses dispositions ou par
accord des organisations ayant particj.pé à la négociation.

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre
des organisations internationales entre en vigueur dès que le consentement
à être lié par le traité a été établi pour toutes les organisations ayant
participé à la négociation.

3~ Lorsque le consentement d'Ulle organisation internatiol1ale à être liée
par un traité entre des organisations internationales est établi à une date
postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en
dispose autrement, entre en vigueur à l'égard de cette organisation à cotte
date.

4. Les dispositions d'un traité el1-tre des organisations internationales qui
réglementent l'authen-tification du teJ~te, l'établissement du consentement des
organisations internationales à ê-tre liées par le traité, les modalités ou
la date de l'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire,
ainsi que les autres questions qui se posent nécessairement avant l'entrée
en vigueur du traité, sont applicables dès l'adoption du texte.

Article 24 bis

Entrée en vigueur des traités entre un ou plusieurs Etats
et une ou plusieurs organisations internationales

1. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées
par ses dispositions ou par accord entre l'Etat ou les Etats et liorgani
sation ou les organisations ayant participé à la négociation.
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2,' A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre un
Otl plusieurs Etats et tUl0 ou plusietITs oîcanisations internationales entre en
viguetIT dès que le consentement à être lié par le traité a été établi pour
tous les Etats et toutes les orcranisatiol1l3 ayant participé à. la négociation.

J, Lors~ue le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale
à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales es+' établi à. une date postérieure à l'entrée
en vigueur dudit traité, colui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement,
entre en vigu~ur à. l'égard de cet Etat ou de cette organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité entre un ou plusieurs Etats et tUle ou
plusieurs organisations internationales qui réglementent l'authentification
du te:;~te, l'établissement du consentement do l'Etat ou des Etats et de
l'organisation internationale ou des organisûtions internationales à être
liés par le traité, les modalités ou la date de l'entrée en vigueur, les
réserves, les fonctions du dépositaiîe, ainsi que les autres questions qui
se posent nécessairement avant l'entrée en vigtmur du traité, sont appli
cables dès l'adoption du te:cte.

Article 25

ApiÜica tion à titre provisoire des traités
entre des organisations internationales

1. Un traité ou une partie d'Ull traité entre des organisations inter
nationales s'applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur

~) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou

b) si les 'organisations ayant participé à la négociation en étaient
ainsi-convenues d'une autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou gue les organisations
ayant participé à. la négociation n'en soient convenues autrement, l'appli
cation à titre provisoire d'un traité ou d'une partie d'un traité entre des
organisations internationales à l'égard d'une organisation internationale
prend fin si cette organisation notifie a1L~ autres organisations inter
nationales entre lesquelles le traité est appliqué provisoirement son
intention de ne pas devenir partie au traité.

Article 25 bis

Application à titre provisoire des traités entl:e un ou plusieurs Etats
et Ulle ou plusieuxs organisations internationales

1. Un traité ou une partie d'tUl traité entre un ou plusieurs Etats et une
ou plusieurs organisations internationales s'applique à. titre provisoire en
attendant son entrée en vigueur :

a) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou

b) si l'Etat ou les Etats et lloîganis~tion ou les organisations ayant
participé à la négociation en étaient convenus d'une autre manière,
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2. A. moins cl'l1.'Un traité entre un ou plusiotU's Etats et une ou plusieurs
or~uuisatiQns internationaleo n'en dispose autrement ou que l'Etat ou les
Etats, l'organisation ou les organisations ayant participé à la négociation
n'en soient convenus autrement:

a) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité ù
l'égara. d'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats, il llorgani
sation internationale ou atlX organisations internationales entre lesquels
le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie
au traité; .

~) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité il
l'égard d'une organisation internationale prend fin si cette organisation
notifie aux autres organisations internationales, à l'Etat ou atU~ Etats
entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas
devenir partie au traité.

PARTIE III

RESPECT, APPLICATIOn ET lNTERPRETATIOH DES TRAITES

Section 1: Respect des traités

Article 26

Pacta sunt servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles
de bonne foi.

Article 27

Droit interne d'un Etat et règles d'une organisation internationale
et respect des traités

1. Un Etat partie à un traité ent-.ce un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ne peut invoquer les dispositions
de son droit interne comme justifiant la non-exécution du traité.

2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut invoquer des
règles de l'organisation comme justifiant la non-exécution du traité, à
moins que l'exécution du traité, dans l'intention des parties, ne soit
subordonnée à l'accomplissement des fonctions et pouvoirs de l'organisation.

3. Lés paragraphes précédents sont sans préjudice de [l'article 46J.
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~ection 2 : Application des traités

Article 28

Non-rétroactivité des traités

,-.
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A moins qu 'l.me intention différente ne ressorte du t:r.aité ou ne soit
par ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie
en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en vigueur
de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé
d'exister à cotte date.

Article 29

Application territoriale des traités entre un ou plusieurs Etats
et une ou plusieurs organisations internationales

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs org.~nisations internationales lie chacun des Etats parties à
l'égard de l'ensemble de son territoire.

Article 30

Application de traités successifs portant sur la même matière

1. Les droits et obligations des Etats et organisations internationales
parties à des traités successifs portant sur la même matière sont déterminés
conformément aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un traité antérieur OU
postérieur ou qu~il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet
autre traité, les dispositions de celui-ci l'emportent.

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au
traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin [ou que son
application ait été suspendue en vertu de l'article 59], le traité antérieur
ne s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec
celles du traité postérieur •

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au
traité postérieur :

a) dans les relations entre deux Etats, entre deux organisations
internationales, ou entre un Etat et une organisation internationale parties
aux deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au
paragraphe 3;

~) dans les relations entre un Etat partiè aux deux traités et un Etat
partie à l'un des traités seulement, dans les relations entre un Etat partie
aux deux traités et une organisation internationale partie à l'un des traités
seulement, dans les relations entre une organisation internationale partie
aux deux traités et une organisation internationale partie à l'un des traités
seulement ainsi que dans les relations entre une organisation internationa~e
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partie aux deux traités et un Etat partie â l'un des traités seulement, le
traité qui lie les deux parties en question régit leurs droits et obligations
réciproques.

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice [de l'article 41J [de toute
question d'extinction ou de suspension de l'application d'un traité aux termes
de l'article 60, ouJ de toute question de responsabilité qui peut naître pour
un Etat ou pour une organisation internationale de la conclusion ou de l'appli
cation d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obli
gations qui lui incombent à l'égard d'un Etat ou d'une organisation inter
nationale non partie audit traité, en vèrtu d'un autre traité.

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de l'Article 103 de la
Charte des Nations Unies.

Section 3 Interprétation des traités

Article 31

Règle ~énérale d'inter~rétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire
à attribuer aux termes dû traité dans leur contexte et à la lumière de son
objet et de son but.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend, outre
le texte, préambule et annexes inclus :

~) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre.
toutes les parties à l'occasion de la conclusion du traité;

~) tout instrument établi par unJ gu plusieurs parties à l'occasion de
la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu'instru
ment ayant rapport au traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :

~) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de
l'interprstation du traité ou de l'application de ses dispositions;

~) de toute pratique ultérieurc~,9nt suivie dans l'application du
traité par laquelle est établi l'accord des parties à l'égard de l'interpré
tation du traité;

~) de toute règle pertinente de droit international applicable dans
les relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que telle
était l'intention des parties.
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Article 32

Moyens complémentaires d'interprétation

lte
termes

~ pour
L'appli
Li-
~r-

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation,
et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles
le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de
l'application de l'article 31, soit de déterminer le sens lorsque l'inter
prétation donnée conformément à l'article 31 :

.§.) laisse le sens ambigu ou obscur; ou

la 1?) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisollllable.

Article 33

Interprétation de traités authentifiés en deux
ou plusieurs langues

.re
Ion

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son
texte fait foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité ne dispose
ou que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence un tèxte déterminé
l'emportera.

ire

1

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles dans
lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme texte authen
tique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues.

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers
textes authentiques •

.on de
ltru-

.
4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au paragraphe l,
lorsque la comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence
de sens que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'éliminer, on
adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie le
mieux ces textes.
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2. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers ou pour
une organisation tierce sans le consentement de cet Etat ou de cette
organisation.

Article 3A

internationales tie~
Traités et Etats tiers ou organisations

Rè~le générale concernant les Etats tiers ou les
organisations internationales tierces

Section 4

Un traité entre des organisations internationales ne crée ni obligations
droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce sans le consentement
cet Etat ou de cette organisation.

'pré-

ns
l-
ni

telle de

de
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Article 15.

Traités prévoyant ges obligations pour des Etats tiers ou des
or~nisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 lli,] une obligation naît pour un Etat
tiers d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent
créer l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte
expressément par écrit cette obligation.

2. Une obligation nàît pour une organisation internationale tierce d'une
disposition d. 'un. traité si les parties à ce traité entendent créer l'obligation
dans le domaine de ses activités au moyen de cette disposition et si l'organi
sation tierce accepte expressément cette obligation.

3. L'acceptation par une organisation internationale tierce de l'obligation
mentionnée dans le paragraphe 2 est régie par les règles pertinentes de cette
organisation et doit être faite par écrit.

Article 36

Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers ou des
orgenisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] un droit naît pour un Etat tiers
d'une disposition d'~n traité si les parties à ce traité entendent, par cette
disposition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un groupe d'Etats
auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat tiers y consent.
Le consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à
moins que le traité n'en dispose autrement.

2. Un droit naît pour une organisation internationale'tierce d'une dispo
sition d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette dispo
sition, conférer ce droit soit à l'organisation tierce ou à un groupe d'orga- .'
nisations auquel elle appartient, soit à toutes les organisations, et si
l'organisation tierce y consent.

3. Le consentement d'une organisation internationale tierce prévu au
paragraph~2 est régi par les règles pertinentes de cette organisation.

4. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un droit en
application du paragraphe l ou 2 est tenu de respecter, pour l'exercice de
ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies conformément~'

à ses dispositions.
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[Article 36 bis690/

Effets d'un traité aUquel une organisation internationale est partie
à l'égard des Etats tiers membres de cette organisation

Les Etats tiers qui sont r.J.OI:1bres d'une orc;anisation internationale
clo:tvent respeoter les obligations, et peuvent m::ercer les droits, qui
naissent pour eux des dispositions d'ltn traité auquel ladite organisation
est partie si

les règles pertinentes de l'orcro1isation applicables au moment de
la conclusion clu traité prévoient que les Etats membres de
l'orgro1isation sont liés par les traités conclus par cGlle-ci~ ou

les Etats et orc;anisations parti.oipant 8. la négooiation clu traité
ainsi que les Etats membres de l' oraanisation ont ac1mis que
l'exéoution du traité implique néo~~sairaoent de tels effets.]

Article 37

Révocation ou modification d!oblitjoations ou de droits
d'Etats tiers ou d'organisations internationales tieroes

1. Au cas où ltne obligation est née pour lill Etat tiers oonformément au
para(~aphe l de l'artiole 35, oette oblication ne' peut être révoquée ou
r.J.odifiée que par le consentement des parties au traité et de l'Etat tiers,
à moins qu t il ne soit établi qu'ils en éta.ient oonvenus a.utrement.

2. Au oas où une obligation est née pour une orC'altisation internationale
tieroe conformément au paragTaphe 2 de l'artiole 35, cette Qbligation ne
peut être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au
traité et de l'organisation tierce, à moins qu'il ne soit établi qu'elles
en étaient convenues autrement.

3. Au cas où un droit est né pour "ltn Etat tiers oonformément au
parac~aphe l de l'artiole 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou modifié
par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne pas être révocable
ou mot1ifiable sans le oomwntement de l'Etat tiers.

4. Au cas où un droit est né pour lme orGanisation internationale tieroe
COnfOrLlément au paragraphe 2 de l'article 36, ce c1roit ne peut pas être
révoqué ou modifié par les parties s'il est ét~Jli qu'il était destiné à
ne pas être révooable ou modifiable sans le consentement de l'organisation
tierce.

[5. Au Gas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers qui
sont D~bres d'une organisation internationale dans les conditions prévues
à l'alinéa a) de l'article 36 bis, cette obliGation ou oe droit ne peut
être révoqu6 ou moc1ifié que par le consentenent des parties au traité, à
noins que les règles pertinentes de l'organisation applioables au moment
de la oonclusion du traité n'en disposent autrCllent ou qu'il ne soit établi
que les parties au traité en étaient oonvenues autreI!lent.]
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[6 ~ Au oas où une obligation ou 'lm droit est né pour cles Etats tiers qui
sont n~bres d'une organisation internationale dans les oonditions prévtleS
0. l'alinéa :2,) de l' artiole 36 lli, oette obliaation ou oe clroit ne peut
être révoÇl.ué ou mocli1'ié que par le oonsentement des pa:rties au traité et
des Etats membres de l'orGanisation, à noins qu'il ne soit établi qu'ils en
étaient convenus autrement.]

m

7. Le consent~ent d''Lme organisation inte:rnationalc partie au traité ou
dl'Lme organisation internationale t{croe, l)révtl aux parac:raphes qui
préoèdent, est régi par les règles pertinentes de cette organisation.

clo .Article 38

ou

tité

nO{'l;les d'un traité clevenant oblir:atoircs ;pour des Etats tiers
ou des organisations internationales tieroes par

la 1'ormation d'une ooutume internationale

Auo'Lme disposition des artioles 34 à 37 ne s'oppose à oe qU''Lme règle
énoncée dans 'Lm traité clevj t?..Dn i3 obligatoire pour 'Lm Etat tiers ou une
orGanisation internationale t~êrce en tro1t gue rècle coutumière de cl:roit
intel~1ational reconnue comme telle.

PARTIE IV

.AMENDm'ŒNT ET r·lODIFICATIOIT DI:S TnAITES

'S, .Article 39

Règle générale relative à l'amendement cles traités

le
1. Un traité peut être amendé par la conclusion cl 'un accord entre les
parties. Les règles énoncées dans la partie II s'appliquent à un tel accord.

S
. 2. Le consentement à un a.ocord prévtl au l)araGTaphe l d ''Lme organisation
ll1tel~ationale est régi par les règles pertinéntes de cette organisation•

ié
ble

.Article 40

Amendement des traitésmultilatéra'LDc

::Je 1. A moins que le traité n'en disposeautrement, 11 amenclement des traités
multilatérau...."'C est régi par les paragraphes suivants.

2. Toute proposition tendant à amencler 'Lill traité Elultilatéral clans les
relations entre toutes les parties doit être noti1'iée à tous les Etats et à
toutes les organisations oontraotantsou 7 selon le cas, à toutes les
organisations oont'raotantes , et ohql.Oun éL leu::cE.)st en droit de prenclre part
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à la déoision sur la suite à dO!ll1er à oette proposition;

à la négooiationetàla oonolusion de toùt aooord ayant pour
objetd'àm.ender le traité.
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5. Tout Etat ou toute organisation internv,tionale qui devient partie au
traité après l'entrée en viGUeur de l'accord portant aTIendement est, faute
d'avoir e:~rimé une intention différente, considéré comme étffiît

. ~.. L'accord portant amenclcment ne lie pas les 1)2.1:ties au traité qui ne
deviernîent pas parties à cet accord] l'alinéa p-) du paragTaphe 4 de
l'article 30 s'applique à l'égard de ces parties.

3. Tout Etat ou toute orc:anisation internationale ayant CJ.ualité pour
devenir partie au traité a é~alement qualité pour devenir partie au traité
tel qu'il est amendé.

partie au traité non amendé au reGard de toute partie au traité
qui n'est pas liée par l'accord portmît aBendement.

partie au traité tel qu'il est ~~enùé~ eta)

pJ
I:'S

au traité ou
s qui
sation.

iS tiers qui
,ions prévues
.t ne peut
traité et

bli qu'ils en

lU '1.Ule règle
ou une
) de c1roit

Article 41

Ac~ ayant pour objet de modifier des traitéo multilatéraux dans
les relations entre certaines partioo soulement

1. Deu:~ ou plusieurs parties à un traité nultilatéral peuvent conclure
lUl accord ayant pour objet de modifier le traité da~1S levxs relations
nutuelles seulement g

~) si la possibilité cl'une telle modification est prévue par le
traité~ ou

ntre les
un tel accorcl.

1?) si la modification en question n'est pas interdite' par le traité,
à condition qu'elle g

ganisation
misation.

i) me porte atteinte ni à la jouissmîce par les autres parties
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'e~écution de
leurs obli~ations? et

des traités

clans les
1 Etats et à
\ les
!ndre part

nt pour

;.':>'

'"',i
i

,i

ii) ne porte pas Sllr une disposition à laquelle il ne peut être
dérogé sans qu'il y ait incompatD)ilité avec la réalisation
effective de l'objet et du but du traité pris dans son
ensemble.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a) du paragraphe 1, le
traité n'en dispose autrement, les parties en q:;:-estion doivent notifier
al~~ autres parties leur intention de conclllre J'acco~d et les modifications
que ce dernier apporte au traité.
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lWLLITD, :r;:XTnTCTIOl~ ET SUSPENSIOn DE L'APPLICATIon. DDS TRAITES

Seotion l : Dispositions ~énérales

Artiole 4,g

Validité et maintien en vi,~eur des traités

1. la validité d'lm traité entre dem:: ou plusieurs organisations inter
nationales où du oonsentement d'"lIDe orGanisation internationale à être liée
par "lm toI traité ne peut être oontestéo Qu'en alJplioation des présents
artioles.

2. la validité (l'un traité entre"lID ou plusieurs Etats et "lIDe ou plusieurs
orC811Ïsations internationales ou du oonsentement (l'tm Etat ou d'une
orcroîication internationale à être liée par tUî tel traité ne peut être
oontestée qu'en applioation des présents artioles.

3. L'oJŒinotion d'"lID traité, sa dénonoiation ou 10 retrait d'"lIDe partie
no peuvent avoir lie~ qu'en application des dispositions du traité ou des
présents artioles. l~ même rè~le vaut pour la suspension de l'applioation
d '-..m traité.

Artiole 43

Obligations imposées par le droit international
indépendamment d'un traité

La nullité, l'eÀ~inotion ou la dénonciation d'"lÙl traité, le retrait
d'tUîo des parties ou la suspension de l'applioation du traité, lorsqu'ils
résu~Gent de l'applioation des présents articlec ou des dispositi0ns du

. traité, n'affectent en aucune m811ière le (levoir ü'une orc;anisation inter
nationale ou, selon le oas, d'tù~ Etat ou ültm~ orGanisation internationale
de remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle oet Etat
ou cette oreanisation est soumis en vertu du droit international indé
penclmlf,lent du(1it traité.

Artiole 44

Divisibilité des dispositions d'tm traité

1. Le droit pour "lIDe partie, prévu dans "lm traité ou résultant de
l'artiole 56, de dénoncer le traité,de s'en retirer. ou d'en suspendre
l'application ne peut être exercé qu'à l'égard ùe l'ensemble du traité,
à Boins que ce dernier n'en (1ispose ou quo les parties n'en oonviennent
autreI:lent.

2. Une oause de nullité ou d'extinotion d'Ul1 t~aité, de retrait d'une des
parties ou de suspension de l'application (lu t:.:aité reconnue aux termes (les
présents articles ne peut être invoquée qu'à l'éGard de l'ensemble du. traité,
sauf üan8 :38 conditions préV1.leS aux paruGTuphes suivants ou à l'artiole 60.

, -

P

l

I
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ces clauses sont séparables clu reste c1u traité en ce qui concerne
leur e::céoution;

doit, à raison de sa oonduite, être considéré comme ayant
aoquiesoé, selon le oas, à la validité du traité ou à son
maintien en vigueur ou en applioation.

.§!:)

'J)2...,

doit, à raison de sa oono~lite, être considérée comme ayant renoncé
au cœoit d'invoquer cette cause ou ce notif.

.;.. 399 -

~) a explicitement acoepté de considérer que, selon le cas, le traité
est valable, reste en vigueur ou continue (l'être applicable~ ou

~. Li la cause en question ne vise que certaines olauses cléterminées,
elle ne peut être invoquée qu'à l'éaard de ces seules clauses lorsque:

2..) il nI est pas injuste cle continuer ù œ:écuter oe qui subsiste clu
traité.

.Artiole 45

~) a explicitement aocepté de considérer Que, selon le oas, le traité
est valable, reste en vi@lGur ou oontinue c1' être applioable ~ ou

J2.) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'aocep
tation des clauses en que~tion n'a pas constitué pour l'autre
partie ou pour les autres parties au traité luae base essentielle
de leur consentement à être liées par le traité dans son
ens emble; et

3. L'8.cceptc i-';on et la conduite prév;ucs au r~rn.gr.aJphe :2 sontr·régies par les
rÙGles pertinentes de cette organisation •

2. Une organisation internationale ne peut plus invoquer ,une oause cle
nullité d 'un traité ou un motif d' y mettre fin, (le s'en retirer ou d'en
suopendre l'application en vertu des artioles 46 à 50 ou des arcicles 60
et [62J si après avoir eu connaissance des faits, oette organisation

5. Dans les oas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des
dispositions d'un traité n'est pas admise •

4. Dans les oas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'organisation
internationale qui a le droit d'invoquer le (leI 01.1 la oorruption, peut
le faire soit à IJégard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au
paraCTaphe 3, à l'égard seulement de certaines clauoes déterminées.

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause (le nullité d 'un traité entre
lua ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orncu1Îsations internationales
ou 1U1 motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application
en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et [62J si; après avoir eu
C01TI1aiosW1ce des faits, cet Etat ~

Perte du droit d'invoquer une cause de nullité d'lU1 traité 01.1 un motif
d'y nettre fin, de s'en retirer 01.1 d'en su~~en(1re l'application

, -



Section 2 : Nullité des 'b:;:ai'b6s

"'Î.rticle 46

Violation de dispositions concernant lu COffilJotence pour
conclure des traités

1. Le fait que le consentement d'tm Etat à être lié par ttn traité entre
tm ou plusieurs Etats et ttne ou plusieurs orac,niS8;Gions internEl.tionales a
étG e:lcprimé en violation d'une disposition cle son ch-oit interne concernant
la compétence pour 'conclure des trait(,o ne pout être invoqué par cet Etat
comm.e viciant .son consentement~ à moins Q.ue cette violation n'ait été
mnnifeste et ne concerne une règle de son c1:;::oit interne d'iBportance
fondamentale.

2. Dans le cas visé au para3'raphe l tU'1e violation est manifeste si elle
es"i; objectivement évidente pour tout Dtat Ge comportnnt en ln matière
conformément à la pratique habituelle et de bo11ne foi.

J. Le fait que le consentement d 'tme orCaJ.J.inc,"cion internationale à être liée
l12..r ttn traité a été e:::cprimé en violation d'tmo c1islJOsition des règles de
l'organisation concernant la compétence pour conclure des traités ne peut
être invoqué par cette'organisation COIl1ll10 viciant son consentement 9 à moins
que cette violation n'ait été manifeste.

4. Dans le cas visé au pa:;::agraphe 3 une violation est manifeste si elle
est-ou doit être connue par tout Etat contractw1t ou toute autre organisation
contractante.

Article 47

Restriction particulière du pouvoir cl r eX1J:;::imer ou cl0 comnnmiquer
le consentement à être lié jJ2.l' tm traité

1. Si le pouvoir d'un représentant d'e:::::primer le consentement d'un Etat
à être lié par un traité détermi-~é a fait l'objet c.l.'une restriction parti
ctûière 9 le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut
pas être invoqué comme viciant le consentement CJ.u' il a exprimé 9 à moins q.ue
la restriction n'ait été notifiée 9 avant l'expression de ce consentement am'.:
autres Etats et aux organisations ayant participé à la négociation.

2. Si le pouvoir d'un représentant de commtmÜluer le consentement d'une
orGanisation internationale à être liée par Ul1 traité déterminé a fait
l'objet d'une restriction particulière 9 le fait Çlue ce représentant n'a pas
tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoÇlué comme viciant le consen
tement qu'il a communiqué 9 à moins que la restriction n'ait été notifiée 9

e.vant la communication de ce consentement 9 solon le cas aux autres orga
liisations 9 ou aux Etats et autres organisations 9 ou aux Etats ayant parti-
cipé àla négociation. .

- 400 -



401 -

"-

Erreur

Article 48

..

Contrainte exercée sur le représentmlt d'Ull Etat
ou d'une organisation internationale

Article 50

Article 51

Corru~tion du représentant d'un Etat ou d'une
organisation internationale

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d'un traité ne
porte pas atteinte à sa validité; dans ce cas, l'[article 79J s'applique.

2. Le paragraphe 1 n&~s'applique pas lorsque ledit Etat ou ladite
orGanisation internationale a contribué à cette erreur par son compor
tement ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il ou elle devaient
être avertis de la possibilité d'une erreuZ'.

Article 49

L'expression par un Etat ou par lille orGanisation internationale du
consentement à être lié par lill traité qui a été obteJ.1ue parla contJ:'ain-t;e
e~cercée sur le représentant de cet Etat ou de cette organisation au moyen
d'actes ou de menaces dirigés contre lui est dépoltrv-uede tout effet
juridique.

1. Un Etat ou une organisation internationale peut invoquer une erreur
ùm13 un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité si
l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Dtat ou cette orga
nisation supposait exister au moment où le traité a été conclu et qui
constituait une base essentielle du consentement de cet Etat ou de cette
orcranisation à être lié par le traité.

Si un Etat ou une organisation internationale a été amené à conclure
lill traité par la conduite frauduleuse d 'lill mltre Etat ou d'une autre
oreanisation ayant participé à la négociation~ l'Etat ou l'organisation
peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié par le
traité.

Si l'eJcpression par un Etat ou par Ulle Oreffilisation internationale
(lu consentement à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la
corrul1tion de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un
autre Etat ou d'une autre organisation aYffilt participé à la négociation,
l'Etat ou l'organisation peut invoquer cette corruption comme viciant son
consentement à être lié par le traité.

Lée



Article 52

Contrainte exercée sur un Etat ou sur une or{~anisation

internationale par la menr.ce ou
l'emploi de la force

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace
ou l'emploi de la force en violation des principes de droit international
incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Article 53

Traités en conflit avec une normes impérative du droit
international général (jus cogens)

Est nul tout trajté qui, au moment de sa conclusion, est en conflit
3.vec une norme impérative du droit internationale général. Aux fins des
présents articles, une norme'~ impérative du droit- il::lteJ:1natdl.unàl général
est une norme"~acceptée et reconnue par la communauté internationale des
Dtats dans son ensemble en <!;ànt que norme à laquelle aucune dérogation
n'est permise et qui ne peut être modifiée que Dar tU1e nouvelle norme du
droit international général ayant le même caractère.

Section 3 : Extinction des traités et suspension
de leur application

Article 54

Extinction d'un traité ou retrait en vertu des
dispositions du traité ou par consentement

des parties

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir
lieu:

!!:) conformément aux dispositions du traité; ou

,~) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après
consultation, selon le cass des autres orGanisations contractantes, ou
des autres Etats contractants et des autres orgro1isations contractantes,
ou des autres Etats contractants.

Article 55

Nombre des parties à un traité multilatérr.l tombant
au-dessous du nombre nécessaire pour

son entrée en vigUeur

A moins que le traité n'en dispose autrement 9 un traité multilatéral
ûe prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe
au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en viGUeur.
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Article 56

Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne contenant
pas de dispositions relatives à l'extinction, à la

dénonciation ou au retrait

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son
extinction et ne prévoit pas qu:on puisse le dénoncer ou s'en retirer ne
peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins:

~) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait, ou

È,) que le droit de dénoncation ou (le retrait ne puisse être déduit
de la nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son intention
de dénoncer un traité ou de s'en retirer confo~"!!lément aux dispositions du
Ilaragraphe 1.

il.rticle 57

Sus~ension de l'a~plication d'un traité en vertu de ses
dispositions ou par consentement des parties

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une
partie déterminée peut être suspendue :

â) conformément aux dispositions du traité~ ou

:!2.) à tout moment, par consentement de toutes les parties après
consultation, selon le cas, des autres organisations contractantes ou des
autres~:Etats qontractants et des autres organisations contractantes, ou
des autres Etats contractants.

1'...rticle 58

Sus~ension de l'a~plication d'un traité multilatéral
par accord entre certaines parties ,seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure
un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement et entre elles
seulement, l'application de.dispositions du traité:

~) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par le
traité; ou

b) si la suspension en question n'est pas interdite par le traité,
à condition qu'elle :

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs
obligations; et

ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le lmtdu traité.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa §l) du paragraphe 1, le
traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifier
attx autres parties leur intention de conclure l'accord et les dispositions
du traité dont elles ont l'intention de suspendre l'application. -
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Lrticle 59

Extinction d'un traité ou susuension de son application
implicites du fait de la conclusion d'un traité postérieur

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes les
parties à ce traité concluent ultérieurement un traité portant sur la même
matière et :

~) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi
que selon l'intention des parties la matière doit être régie par ce traité;
ou

b) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec
celles du traité antérietlJ:' à tel point qu'il est impossible d'appliquer les
deux traités en même temps.

2. Le traité ro~térietlr est considéré comme étant seulement suspendu s'il
ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi que telle était
l'intention des parties.

f..rticle 60

Extinction d'tUl traité ou susuension de son auplication
comme conséquence de sa violation

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des parties
autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin
au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie.

2. Une violation ~ubstm~tielle d'un traité multilatéral par l'a~e des
parties autorise :

~) les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre
. l'application du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ou
l'organisation internationale auteur de la violation,

ii) soit entre toutes les parties;

.'.Q.) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer
celle-ci coÎrJme motif de suspension de l'application du traité en totalité
ou en partie dans les relations entre elle-même et l'Etat ou l'organisation
internationale auteur de la violation;

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation internationale
auteur de la violation à invoquer la violation comme motif pour suspendre
l'application du traité en totalité ouen partie en ce qui la concerne si
ce traité est d'une naiLœe telle qu'une violation substantielle de ses
dispositions par Ullepartie modifie radicalement la situation de chacune
des parties quautà l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu
du traité.
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3•. Ame fins du présent article, une violation substantielle d'tm traité
est constitt1ée par :

a) un rejet du traité non autorisé par les présents articles; ou

~) la violation d'tU1e disposition essentielle pour la réalisation de
l'objet ou du but du traité.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à auctme disposition
du traité applicable en cas de violation.

5. Les paragraphes l à 3 ne s'appliquent pas aux dispositions relatives
à la protection de la personne humaine contenues dans des traités de
caractère htuuanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de
représailles à l'éaard des personnes protégées par lesdits traités.

2. Texte des articles 39 à 60 et commentaires y relatifs adoptés
l)ar la Commission à sa trente et unième session

P.LillTIL: IV

lJilllillI!UElTT ·ET liGDIFICATIOH DES TRAITES

.l\.rticle 39

Rèp.:le générale relative à l'amendement des traités691/

1. Un traité peut être amendé par la conclusion d 'tm accord entre les
parties. Les règles énoncées dans la partie II s'appliquent à Ul1 tel accord.

2. Le consentement à un accord prévu au paragraphe l d'une or.ganisation
internationale est régi par les règles pertinentes de cette organisation.

Commentaire

L'article 39 de la Convention de Viel1Ue a pour objet de poser un principe

simple : ce que la volonté des parties a décidé, cette volonté peut aussi le

défaire. Comme la Convention de Viem1e ne pose aucune règle particulière de forme

pour la conclusion des traités,elle exclut la règle dite de l'''acte contraire"

aux termes de laquelle l'accord portant amendement d'un traité devrait revêtir la

même forme que le traité lui-même. Cette règle est valable pour les traités entre

organisations internationales et les traités entre un ou plusieurs Etats et 1.111e

ou plusieurs organisations internationales. On a pensé cependant que ce libé

ralisme ne touchait que la forme et qu'il était nécessaire de le préciser

691/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

.l\.rticle 39

RèRle générale relative à l'amendement des traités

Un traité peut être amendé par accord entre les parties. Sauf dans la
mesure où le traité en dispose autrement, les règles énoncées dans la
partie II s'appliquent à 1.111 tel. accord.
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davantage que dans le texte de la Convention de Vienne, sans que la portée de

celle-ci soit modifiée. Tout d'abord on a remplacé la formule de Vistne

"par accord" par celle plus explicite "par la conclusion d'"Lm accord"; ce

changement ne modifie pas la Convention de Vienne puisque celle-ci prévoit que

les règles de sa Partie II s'appliquent à un tel accord. Ensuite on a rajouté

un alinéa 2 qui n'apporte aucune innovation au projet d'articles puisqu'il rappelle

une règle essentielle relative au consentement des organisations internationales.

Ces deux modifications ont pour objet de rappeler que le~ accords portant amen

dement des traités sont des vrais traités et soumis comme tels auX rèffles du

présent projet d'articles. Enf'in~ on a supprimé la réserve "sauf dans la mesure

où le traité en dispose autrement"; certains membres de la Commission avaient

exprimé des doutes S"Ltr cette réserve, mais l'on a fait observer que cette réserve

était inutile car les rèGles de la partie II respectent déjà la liberté conven

tionnelle des parties et celle-ci est rappelée "Lme fois encore à l'article 40;

il est donc inutile de laxappeler à nouveau à l'article 39.

Article 40

Imlendementdes traités multilatéraux~

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement des traités
multilatérauxest régi par les paragraphes suivants.

2. Toute proposition tenda.·lt à amender un traité multilatéral dans les
relations entre toutes les parties doit être notifiée à tous les Etats et
à toutes les organisations contractantes ou, selon le cas, à toutes les
organisations contractantes, et chacun d'eux est en droit dè prendre part

692/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 40

Amendement des traités multilatéraux

1. A moins q"Lle le traité n'en dispose autrement, l'amendement des traités
multilatéraux est régi par les paragraphes suivants.

2. Toùte proposition tendant à amender "Lm traité multilatéral dans les
relations entre toutes les parties doit être notifiée à tous les Etats
contractants, et chacun d'eux est en droit de prendre part :

~) à la décision sur la suita à donner à cette proposition;

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant pour
objet d'amender le traité.

3. Tout Etat ~ant qualité pour devenir partie au traité a également
qualité pour devenir partie au traité tel qu'il est amendé.

(suite de la note page suivante)
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~) à la décision sur la suite à donner à cette proposition;

~) à la né~ociation et à la conclusion de tout accord ayant pOltr objet
d'amender le traité.

3. Tout Etat ou toute orcnnisation internationale ayant qualité pour
devenir partie au traité a éealement qualité pour devenir partie au traité
tel qu'il est amendé.

4-. L'accord portant amendement ne lie pas les parties au traité qui ne
deviennent pas parties à cet accord; l'alinéa.:e,) du paracrraphe 4- de
l'article 30 s'applique à l'éGard de ces parties.

5. Tout Etat ou toute orgm1isation internationale qui devient partie au
traité après l'entrée en vigueur de l'accord portant amendement est, faute
d'avoir exprimé lU1e intention différente, considéré comme étant

~) partie au traité tel qu'il est amendé; et

b) partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité
qui nïest pas liée par l'accord portro1t amendement.

Commentaire

L'article 40 de la Convention de Vienne a pOltr objet de traiter de quelques

aspects propres al~ amendements apportés aux traités multilatéraux tant en ce qui

concerne la procédltre d'amendement que la situation des Etats à l'éGard du traité

originaire et du traité amendé. Les règles qu'il instit-ue sont valables pour les

traités qui sont l'objet du présent projet d'articles; seules les l~gères modifi

cations rédactiolTI1elles ont ét~ introduites at~ paragraphes 2, 3, 4 et 5 pour

tenir compte de la participation des orgro1isations internationales at~ traités

en cause.

(suite de la note 692/)
4. L'accord portant amendenent ne lie pas les Etats qui sont déjà parties
au traité et qui ne deviennent pas parties à cet accord; l'alinéa b) du
paragraphe 4- de l'article 30 s'applique à l'égard de ces Etats.

5. Tout Etat qui devient partie au traité après l'entrée en vigueur de
l'accord portant amendement est, faute d'avoir exprimé une intention
différente, considéré comme étro1t :

~) partie au traité tel qu'il est amendé; et

~) partie au traité non amenüé au regm:d. de toute partie au traité
qui n'est pas liée par l'accord portant amendement.
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Article 41

Accords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux dans
les relations entre certaines parties seulement~

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un
acoord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs relations mutuelles
seulement :

~) si la poss~bilité d'une telle modification est prévue par le traité;
ou

JD si la' modifioation en question n'est pas interdite par le traité, à
condition qu'celle :'

i) ne porte atteinte ni à la jouissanoe par les autres parties des
droits qu'elles tiennent du +.raité ni à l'exécution de leurs
obligations; et

ii) ne porte pas .sur une disposition à laquelle il ne peut être
dérogé sans qu'il y ait inoompatibilité avec la réalisation
effeotive de l'objet et du but du traité pris dans son ensemble.

2. A moins que, dans le ca.s prévu à l'alinéa.ê:) du paragraphe 1, le traité
n'en dispose autrement; les parties en question doivent notifier aux autres
parties leur intention de conolure l'acoord et les modifications que ce ,1 (-

dernier appo~te au traité.

COIllIllentaire

L'artiôle41 de lâ Convention de Vienne consacré aux accords inter se

s'appliquent sans aucune modification aux traités qui sont l'objet du présent

projetd'artioles •

~ Disposition corresP9ndante de la Convention de Vienne

Artiole 41
Aooords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux dans

les relations entre certaines ~parties seulement

1. DeUX ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un
aocord ayant pour objet de modifier le traité dans le~s relations mutuelles
seulement: ..

.!!.) si la possibilitéd.'une telle modification est prévue par le traité;
ou

b)si lamodifioation en question n' est pas interdite par le traité, à
oonditlon,.qu"el~e':..;t ,'l' ç.

i) ne porte a.tteinteni à la jouissance par les autres parties des
droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs
qbligatic>ns; .et

ii} ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être
dérogé Sans qu'il y ait incompatibilité avec la réalisation
effective de·l'objet·et du but du traité pris dans son ensemble •

.2. A moïns,que, dans le cas prévu à l'alinéa.ê:) du paragraphe 1, le traité
n'en dispOse autrement, les parties en question doivent notifier aux aurtres
parties leur intention de conclure l'acoord et les modifioations que ce dernier
apporte au traité.
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PARTIE V

NULLITE, EJI..""I'INCTION ET SUSPENSION DE L'APPLICATION DES TRAITES

Section l : Dispositions ~énérales

.Article 42

Validité et maintien en vigueur des traités224/

1. La validité d'un traité entre deux ou plusieurs organisations inter
nationales ou du consentement d'une organisation internationale à être liée
par un tel traité ne peut être contestée qu'en application des présents
articles.

2. La validité d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou du consentement d'un Etat ou d'une organi
sation internationale à être lié par un tel traité ne peut être cOlltestée qû'en
application des présents articles.

3. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait d'une partie ne
peuvent avoir lieu qu'en application des dispositions du traité ou des
présents articles. La même règle vaut pour la suspension de l'applicatiolL d'un
traité.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de l'article 42 de la Convention de Vienne a été pour des

raisons purement rédactionnelles dédoublé en deux paragraphes distincts consacrés

respectivement aux traités entre plusieurs organisations internationales et aux

traités entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations interna...

tionales, sans apporter à ce paragraphe l un changement de fond. Le paragraphe 2

de l'a~ticle 42 de la Convention de Vienne est devenu, sans aucun changement, le

paragraphe 3 du projet d'article 42.

2) La CI)mmission a cependant discuté plusieurs problèmes qui mettent en cause le

caractère exhaustif de la partie V du présent projet d'articles. En premier lieu on

a considéré les problèmes de succession qui peuvent se poser lorsqu une organisation

internationale soit succède à une autre, soit se transforme en un Etat; de telles

situations se réalisent rarement et ~e relèvent pas du présent projet d'articles.

Il conviendra sans doute, le moment venu de rédiger un projet d'article 73 plus

large encore que l'article 73 de la Convention de Vienne qui réserve les questions

relatives à la succession d'Etats.

224/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 42

Validité et maintien en vigueur des traités

1. La validité d'un traité ou du consentement d'un Etat à être lié par un
traité ne peut être oontestée qu'en application de la présente Convention.

2. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait d'une partie ne
peuvent avoir lieu qu'en application des dispositions du traité ou de la
présente Convention. La même règle vaut pour la suspension de l'application
d 'un traité.
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3; On pouvait également se demander si certaines règles de droi~ international

particulier, telles que celles qui résultent par exemple d~ la Charte des

Nations Unies ne pouvaient pas exercer une action sur les traités entre Etats et

organisations qui seraient soumis à ce droit international particulier. S'il

semblerait très hardi et en tout cas prématuré de songer à 11;'le cause de nullité qui

découlerait d'un droit international particulier, il n'en serait pe1J.t-être 1-"as de

même en ce qui concernerait, simplement un effet de suspension de l'application d'un

traité. L'Article 103 ,de la Charte, auquel l'article 30 de la Convention de Vienne

et le projet d'article 30 se réfèrent, ne prévoit-il pas, en faisant prévaloir la

Charte sur certains traités, que l'application de ceux-ci sera paxtiellement

suspendue? Ne conviena:~ai t-il pas alors de prévoir d'une manière plus générale

encore que les traités qui sont les actes constitutifs d 'll.l."'le organisation inter

nationale -pourraient pour certains traités conclus par des membres de l j organisation

prévoir '.me règle ana.logue à celle de l'Article 103? La Comu..5.ssion du dJ::oit inter

national a finalement estimé qu'elle n'avait pas à entrer dans l'examen d'hypothèses

imaginaires qui ne relèveraient. que d'un droit international pa"l"ol-; nulier et qu'en ce

qui concerne l'Article 103 de la Charte, elle pourrait réexamine:t. ','issue de son

adoption des articles projetés, la question de savoir s'il ne conviendrait pas

d'adopter un ~~ojet d'articles qui étendrait à l'ensemble des articles la réserve de

l'application des dispositions de l'Article 103; elle a écarté la solution qui .

consisterait, en dehors du projet d'article 30, à multiplier dans plusieurs articles

la mention de la réserve de l'Article 103 de la Charte •

.4!:iicle 4~

Oblistions imposées par le, droit international
indépendamment d'un traité §!i2I

Lanul~ité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le retrait d'une
des parties ou la suspension de l'application du traité,lorsqu'ils résultent
de l'application des présents articles ou des dispositions du traité, '(
n'af'fectenten aucune manière le devoir d'une organisation internationale ou,
selon le. cas, d~U.l."'lEtat ou d'une organisation internationale de remplir toute
obligation énoncée ,dans le traité à laquelle cet Etat ou cette organisation
~st s,oumïs en vertu du droit international indépendamment dudit traité.

§!l5) Disposition co.tTespondante de la Convention de Vienne :

Article· 43

Obligations imposées par le droit international
indépendamIllen'cd''Ün' traité

La nuilité,l'extinc"l;ionou].adénonciationd'untraité, le retrait d'une
des parties,. ou la suspension de l'application du traité, lorsqu' ils résultent
de l'applica.tion de la présente Convention ou des .dispositions du traité,
n'ai'fectent(en aucune manièr~.ledevoird'un Etat .. de remplir toute. obligation
énoncée dans le traité à laquelle il est soumis en vertu du droit international
indépendamment·dudit 'traité.
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Commentaire

La règle posée :par l'article 43 de la Convention de Vienne a été étendue

moyennant quelques modifications rédactionnelles aux traités qui font l'objet du

prés,ent projet d'articles. Il ne fait pas de d.oute en effet que des règles de

droit international peuvent s'appliquer à une organisation internationale en dehors

même d'un traité à laquelle elle aurait été partie; l'article 43 est inspiré par

des considprations analogues à celles qui président à l'article 38 •

.Article 44

Divisibilité des dispositions d'un trait~

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de
l'artiole 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en suspendre l'appli
cation ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité, à moins que
ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en c"Onviennent autrement.

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait d'une des
parties ou de suspension de l'application du traité reconnue aux termes des
présents articles ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité,
sauf dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l'article 60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, elle
ne peu'b être invoquée qu'à 1,' égard de ces seules clauses lorsque :

222/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

.Article 44

Divisibilité des dispositions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de
l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en suspendre l'appli
cation ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité, à moins que
ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent autrement.

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait d'une des
parties ou de suspension de l'application du traité reconnue aux termes de la
présente Convention ne peut être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité,
sauf dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l' article-60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées~ elle ne
peut être invoquée qu'à l'égard de ces seules cl~uses lorsque

a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne
leur ëxécution;

(Suite de la note page suivante)
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§) oes clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne
leur exéoution;

.:e) il ressort du traité où il est par ailleurs établi que l'acceptation
des clauses en question n'a pas constitué pour l'autre partie ou pour les
autres par-hies au traité une base essentielle de leur consentement à être
liées par le traité dans son ensemble; et

~) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du
traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'organisation
internationale qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption, peut le
faire soit à l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au
paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses déterminées.

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des dispo
sitions d'un traité n'est pas admise.

Commentaire

Les règles nuancées de l'qrticle 44 de la Convention de Vienne découlent des

principes généraux du consensualisme; elles sont étendues dans le projet

d'a.~ticle 44 aux traités qui sont l'objet des ];Tésentes dispositions moyennant une

légère adaptation rédactionnelle du paragraphe 4~

(Suite de la note~)

~) i~ressort du traité où il est par ailleurs établi que l'acceptation
des· clauses en question n'a pas·constitué pour l'autre partie ou pour les
autres parties·au traité une base essentielle de leur consentement à être
liées par le traité dans son ensemble; et

c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du
traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat qui a le droit
d'invoquer le dol ou la corruption peut le faire soit à l'égard de l'ensemble
du traité so,it, dans le cas visé au paragraphe 3, à l'égard seulement de
certaines clauses déterminées.

5. :Dans les cas prévus aux·articles 51, 52 et 53, la division des dispo
sitions d'un traité n'est pas admise.
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Arti cl.!L:l:2.

Perte du droit d'invoquer une cause de nullité d'un traité
ou un motif d'y mettre fin de s'en retirer ou d'eÎÏ sus endre

l'application 6

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations interna-tionales ou un
motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en su~endre l'application en
vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et L62] si, après avoir eu
connaissance des faits, cet Etat

§.) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité
est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant
acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en
vigueur ou en application.

2. Une organisation internationale ne peut plus invoquer une cause de
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60
et [62] si,après avoir eu connaissance des faits, cette organisation ~

§) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité
est valable, reste en vigueur ou continu d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considérée comme ayant renoncé
au droit d'invoquer cette cause ou ce motif.

3. L'acceptation et la conduite prévues au paragraphe 2 sont régies par
les règles pertinentes de cette organisation.

§21/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 45
Perte du droit d'invoguer une cause de nullité d'un traité

ou un motif d'y mettre fin, de s'en·retirer ou d'en suspendre
, l'application

Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d"un traité ou un
motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'applic~tion en
vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu
connaissance des faits, cet Etat.:

a) a e::cplicitement accepté de considérer que, selon le cas" le traité
est valide, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant
acquiescé, selon le cas, à la validité du trait.éou à son maintien en
vigueur ou en application.
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Commentaire .

1) L'article 45 de la Convention de Vienne traite du problème de la perte par un

Etat du droit d'invoquer une cause de nullité d'un traité ou d'un motif d'y mettre

fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application. Il exclut implicitement

mais clairement la possilJilité d'une disparition du droit d'invoquer la nullité

pour recours illicite à la contrainte (articles 51 et 52) et la nullité pour

violation d'une règle imperative absolue (article 53). Il admet, à ces deux

exceptions près que l'Etat peut renoncer à faire valoir toutes les autres causes

de nullité ainsi que tous les motifs dry mettre fin, de s'en retirer ou d'en

su.spendre l'application. En ce qui concerne les modes suivant lesquels cette

renonciation peut s'opérer, l'article 45 mentionne l'acceptation explicite (~))

et l'acquiescement à raison de la conduite (~)). La première n'a jamais suscité

de difficultés, mais le second a soulevé lors de la Conférence de Vienne des

discussions et une certaine oPPosition698/ fondée sur la crainte que le principe

qu'il consacre permette de censolider des situations acquises sous le couvert

d'une prépondérance politique. La Conférence suivant la Commission du droit

international a adopté l'alinéa 8.) en y voyant l'énoncé d'un principe général,

fondé sur la bonne foi et bien établi en jurisprudence699J• D'ailleurs les

articles soumis à la Conférence de Vienne n'avaient pas prévu de prescription et

plusieurs propositions en ce sens ont été rejetées par la Conférence, ce qui

justifiait d'autant plus le maintien d'une cerJGaine souplesse dans les modes

suivant lesquels les Etats pouvaient manifester leur renonciation.

2) La Commission du droit international a maintenu dans le projet d'article 45,

paragraphe l, pour le consentement des Etats la règle posée à Vienne. Elle a

longuement eJ::aminé le cas du consentement des organisations internationales et lui

a consacré le~paragraphes 2 et 3.

3) La question posée se ramenait à décider si le régime applicable alu::organi

sations internationales devait être le mêmG que celui applicable aux Etats.

698!DocumenJGsofficiels de la Confé]:'e~d.es Nations Unies sur le droit
. des traités! première session. Comptes rend-q,9 analytiques des. séances plénières
. et des séânces de la Commission plénière (pulHication des Nations Unies, numéro
de vente.:·· F. 68.V. 7), p. 424 à 436 ;-66èmeséance, par. 46 et suiv.; ainsi
que 67ème séance.

699/ Documents officiels de l'Assemblée ,générale, vin,gt et lU1ième session,
Supplément 1'f2...2. (A/6309/Rev.l), deludème partie, p. 72 à 73, chap. II,
commentaire de l'article 42 (Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 260 à 261,
doc.A/6309/Rev.l, dem::ième partie, chap. II, commentaire de l'article 42).
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Certains membres de la Conwission répondaient affirmativement à cette question

en se basant sur la nécessité de ne pas instituer dans les relations convention

nelles d'inégalités entre les Etats et les organisations interna~ionales.

4) . D'autres membres étaient portés à considérer que les différences profondes

de structure entre les Etats et les organisations obligeaient à prévoir en ce qui

concerne ces dernières des règles particulières. L'unité de l'Etat permet~

disait-on, de considérer que l'Etat est engagé par ses agents qui ont en matière

de relations internationales une compétence générale. Si un de ces agents (chef

d'Etat, ministre des affaires étrangères~ ambassadeurs dans certains cas) a eu

connaissance des faits visés par l'article 45, c'est l'Etat qui en a eu connais

sance; si un de ces agents observe un certain comportement~ c'est l'Etat qui

observe ce comportement. Au contraire il y a dans les organisations inter

nationales des organes de caractère complètement différent et l'on ne peut pas,

conwe pour les Etats, accepter qu'une organisation soit dûment informée d'une

situation par le fait qu'un organe ou un agent quelconque sont informés, ni que

la conduite qui engage l'organisation est celle d'un tel organe ou d'un tel agent.
1

On considérait donc qu'il fallait se borner à retenir ~e cas prévu à l'alinéa ~)

que personne ne contestait, et éviter toute disposition se référant à la conduite

de l'organisation.

5) D'autres membres de la Commission reconnaissaient que plus pOtIr une organi

sation que pOtIr un'Etat il fallait que fussent informés de la situation les

organes susceptibles d'engager l'organisation et que la "condui"!;e" capable de

. valoir renonciation devait être celle de ces mêmes organes; mais ils pensaient

que la sécurité des partenaires conventi01Lnels de l'organisation et le respect

même du principe de la bonne foi devaient conduire à étendre la règle prévue pour

les Etats aux organisations internationales, en stipulant que la condtùte d'une

organisation dûmcnt informée pouvait valoir renonciation à se prévaloir de

certains droits. Cette solution pe~~et, faisait-on également obse~~er, de miew[

sauvegarder les intérêts d'une organisation; celle-ci peut ainsi dans certaines

circonstances, tout en laissant les principes intacts, renoncer à se prévaloir

d'un droit particulier d'une manière aussi simple que poss~Jle, le plus souvent

en continuant à appliquer, après avoir eu connaissance des faits pertinents,

le traité en cause.
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6) Finalement, la Commission s'est mise d'acuord pour proposer pour les

organisations internationales un alinéa,h) qui retient pour les organisations les

effets de sa conduite. Elle a toutefois éliminé le te~"'Ine "acquiescé" prévu pour

les Etats au paragraphe l du projet d'article comme dans l'article 45 de la

Convention de Vieru1e, parce que l'acquiescement a une connotation de passivité

et de facilité qu' i.l semblait nécessaire d' éviter; modifiant légèrement la

rédaction de l'alin~a h),.elle s'est référée à une "renonciation au droit

d'invoquer" la cause, ou le motif en question. l-Tais pour équililJrer cette

solution en tenant compte des observations présentées plus haut, un paragraphe 3

a été rajouté pour rappeler que tant l'acceptation expresse que la "conduite"

restent soumises au::~ règles pertinentes de l'organisation. Certains membres,

sans avoir d'objection contre le paragraphe 3, ont tenu à déclarer qu'à leur

avis le paragraphe 3 était inutile; mais pour les autres, il a l'avantage de

rappeler un principe général qui ne saurait être oublié quand il s'agit

d'appliquer l'alinéa h) du paragraphe 2 à un cas ()oncret, en tenant compte de

toutes les circonstances.

7) La Commission a prévu l'application,tant pour les organisations inter

nationales que pour les Etats, des règles énoncées au projet d'article 45 à tous

les cas visés par l'article 45, c'est-à-dire à cel~~ auxquels se réfèrent les

articles 46 à 50 ainsi que 60 et 62. Cependant un membre de la Commission a .

estimé qu'il fallait exclure du paragraphe 2, en ce qui concerne les organisations

inte~"'l1ationales, l' llYlJothèse envisagée à l'article 46, paragraphes 3 et 4. Il

serait impossible qu'une conduite régie par les règles pertinentes de l'orga

nisation vaille renonciation à invoquer une violatio~ manifeste d'lu1e dispo

sition des règles de l'organisation concer.nan~ la compétence pour conclure des

traités. 11ais~ les autres membres de la Commission ont estimé qu'il y avait une

grande différence d'une organisation à lU1e autre et que si pour certaines d'entre

elles les règles pertinentes de l'organisation pouvaient en effet prévoir des

règles très strictes pour assurer le respect de la compétence pour conclure des

traités, il n'en était pas nécessairement ainsi pour toutes les organisations;

l'on ne pouvait donc poser d'autre règle générale que celle énoncée au

paragraphe 3.
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Section 2 : Nullité des traités

Artiole 46

Violation de dis ositions concernant la compétence
pour conclure des traités 700

1. le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales a été
exprimé en violation d'une disposition de son droit interne concernant la
compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par oet Etat comme
viciant son consentement, à moins que cette violation n'ait été manifeste et
ne concerne une règle de son droit interne d'importance fondamentale.

2. Dans le cas visé au paragraphe l une violation est manifeste si elle
est objectivement évidente pour tout Etat se comportant en la matière confor
mément à la pratique habituelle et de bonne foi.

3. le fait que le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité a été exprimé en violation d'une disposition des règles
de l'organisation concernant la compétence pour conclure des traités ne peut
être invoqué par cette organisation comme viciant son consentement, à moins
que cette violation n'ait l~té manifeste.

4. Dans le cas visé au paragraphe 3 une violation est manifeste si elle est
ou doit être connue par tout Etat contractant ou toute autre organisation
contractan te.

Commentaire

1) la question di~e des "traités inconsti tu td.onne'ls Il ou encore d,es trratifications

imparfaites" a été l'objet de nombreuses discussions théoriques qui ont opposé les

partisans du monisme et du dualisme, mais elle n'avait donné lieu qu'à de rares

700/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

. Article 46

Dispositions du droit interne concernant
la compétence pour conclure des traités

1. le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un traité a été
exprimé en violation dl1L~e disposition de son droit interne concernant la
compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cet Etat comme
viciant son consentement, à moins que cette violation n'ait été manifeste
et ne concerne une règle de son droit interne d'importance fondamentale.

2. Une violation est manifeste si elle lest objectivement évidente pour tout
Etat se comportant en la matière oonformément à la pratique habituelle et
de bonne foi.
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applications pratiques, au moins jusqu'à ce que des traités relatifs à l'inté

gration de l'Europe occidentale lui aient donné un regain d'intérêt. la Commission

du droit international suivie par la Conférence de Vienne, par 94 voix, sans oPPO-
·t' t t· ~ t t· 701/ d t' l' t" ..s~ ~on e avec ro~s a~s en ~ons ,na op e' en a'~a ~ere ~ne pos~t~onnGn

dogmatique, assurant raisonnablement la sécurité des relations juridiques. Prenant

en considération que dans les rapports que les Etats entretiennent entre eux au.
cours de la procédure de conclusion d'un traité il y a des usages et des pratiques

universellement admis et que certains agents (avant tout le chef d'Etat et le

ministre des affaires étrangères) sont habilités par le droit international à

exprimer la volonté de l'Etat à être lié par un traité, l'article 46 admet la

nullité d'un traité conclu en yiolation du droit interne d'un Etat mais à deux

oonditions; il faut qu'il s'agisse de la violation d'une règle d'importance fonda

mentale et que la violation ait été manifeste, c'est-à-dire "objectivement évidente

pour tout Etat se comportant en la matière conformément à la pratique habituelle

et de bonne foi". Autrement dit les partenaire,"3 d'un Etat, en traitant avec lui, .

doivent faire preuve d'une circonspection raisonnable : la ligne de conduite qu'il

convient d'observer est celle que tout Etat de bonne foi, se comportant confor

mément à la pratique habituelle tiendrait.

2) La Commission du droit international a longuement discuté la question de,

l'application d'une disposition analogue à l'article 46 de la Convention de Vienne

au traité qui est l'objet du projet d'articles en cours d'élaboration. Fallait-il

étendre purement et simplement la règle posée pour le consentement des Etats au

consentement des organisations? Fallait-il maintenir la règle de Vienne pour le

consentement des Etats, mais prévoir une règle distincte pour le consentement des

organisations? Ou encore fallait-il prévoir une règle nouvelle pour les Etats et

les organisatièns, mais sans introduire de distinction entre eux '? Les trois

solutions ont eu au sein de la Commission leurs partisans. Finalement, on a géné

ralement admis qu'il fallait maintenir au bénéfice des Etats la règle posée à

Vienne, mais que l'on pouvait traiter le consentement des organisations un peu

différemment. On a donc dédoublé les deux paragraphes de l'article 46 en traitant

séparément du cas des Etats (paragraphes l et 2) et du cas des organisations,

IS
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(parag~aphes 3 et 4). On a également modifié le titre de l'article pour éviter

une référence au "droit interne" en ce qui concerne les organisations puisque

la Commission a écarté cette expression pour recourir à celle de "règles de

l'organisation" (article 2, paragraphe l j». la substance des paragraphes l et 2

du projet d'article 46 qui portent sur le consentement des Etats est donc identique,

mises à part quelques adaptations rédactionnelles, à l'article 46 de la Convention

de Vienne.

3) En ce qui concerne le consentement des organisations (paragraphes 3 et 4),
il a semblé que l'on pouvait faire disparaître une des deux conditions énoncées

par la Convention de Vienne, à savoir celle de la violation d'une règle d'impor

tance fondamentale. Certains membres de la Commission ont fait valoir que toutes

les règles d'une organisation relatives à la conclusion des traités étaient

d'importance fondamentale et qu'il fallait que les organisations soient plus

protégées que les Etats contre leur violation. D'autres membres, sans admettre

ce point de 'rue, ont été sensibles au fait que l'appréciation du caractère

"fondamental" d'une règle en la matière est très subjective et que seule la violation

d'une règle fondamentale peut être "manifef>te", ce qui fait que dans la plupa~t

des cas les deux conditions se ramènent à une seule.

4) Mais c'est surtout la définition du caractère "manifeste" appliqué à la

violation d'une règle de l'organisation (paragraphe 4) qui a retenu l'attention

de la Commission. En-effet, une accumulation de termes tels que "manifeste",

"objectivement", "évidente", ne fait que souligner un caractère unique: la force

convaincante d'une apparence. Mais tout le poids des formules de la Convention de

Vienne vient de la référence à la "pratique habituelle". Mais que désignent ces

termes? Pour les uns il s'agit du fait déjà signalé que la pratique internationale

est la même pour tous les Etats et qu'elle confère une importance exceptionnelle

à l'expression, par certains interlocuteurs privilégiés (chef d'Etat, ministre des

affaires étrangères, de l'article 7 de la Convention de Vienne) de la volonté

diun Etat d'être lié par un traité. Or de tels interlocuteurs privilégiés

n'existent pas pour le consentement des organisations internationales qui peuvent

différer et diffèrent en fait les uns des autres en ce qui concerne les organes ou

agents chargés de leurs relations extérieures; il n'y aurait ainsi pas de

"pratique habituelle" des organisationso Pour les autres termes de "pratique

habituelle" dans les rapports conventionnels avec un Etat désigneraient simplement,

dans les tractations un standard habituel de conduite, fait de circonspection et

de confiance, de prudence et d'initiative. Dans cette interprétation on pourrait

parler de "pratique habituelle" à l'égard des organisations comme des Etats.
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5) Il a semblé finalement que l'on pouvait conorétiser les termes de référenoe

du caraotère "manifeste" en se reportant aux partenaires d'une organisation inter

nationale, dans la oonolusion d'un traité. Il n'est pas dlsouté que si oes parte

naires oonnaissent la violation, l'organisation pourra leur opposer la nullité;

mais on peut admettre aussi que s'ils doivent connaître cette violation bien

qu'ils l'ignorent en fait 1 il en sera de même. En effet, soit par manque d'infor

mation, soit par indifférence, ils violent un standard de comportement raisonnable

et la violation leur devient ainsi opposable. Une fois de plus joue en matière de

droit des traités un prinoipe emprunté au droit de la responsabilité; c'est

finalement oe dernier qui a inspiré l'article 46 de la Convention de Vienne et

le projet d'article 46, même sous des termes différents, reste fidèle à l'esprit

de oet article.

Artiole 47

Restriotion articulière du ouvoir d'ex
le consentement à être lié par un

uer

lation

Je

laIe

ies

ou

~nt,

1. Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement d'un Etat
à être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction parti
culière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut
pas être invoqué oomme viciant le consentement qu'il a exprimé, à moins que
la restriction n'ait été notifiée, avant l'expression de ce consentement aux
autres Etats et aux organisations ayant participé à la négociation.

2. Si le pouvoir d'un représentant de communiquer le consentement d'une
organisation internationale à être liée par un traité déterminé a fait l'objet
d'une restriction particulière, le fait que ce représentant n'a pas tenu
cOmpte de oelle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consentement
qu'iL a oommuniqué, à moins que la restriction niait été notifiée, avant la
communication de ce consentement, selon le cas aux autres organisations, ou
aux Etats et autres organisations, ou aux Etats ayant participé à la
négociatiàn.

702/Dispcsition correspondante de la Convention de Vienne

Article 47

Restriction particulière du pouvoir d'exprimer le consentement d'un Etat

Si le pquvoir d 'un représentant d'exprimer le consentement d'un Etat à
être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction particulière,
lefaitq,uece représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas être
invoqué com~evioiant leoonsentement qu'il a exprimé, à moins que la
restriction n'ait été notifiée, avant l'expression de ce consentement, aux
autres Etats ayant participé à la négociation.
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1) L'hypothèse visée par l'article 47 de la Convention de Vienne est celle où

le représentant d'un Etat a reçu toutes les habilitations formelles pour exprimer

le consentement d'un Etat à être lié par illL traité, y compris, le cas échéant,

ses pleins pouvoirs, mais où par ailleurs ce représentant a vu limiter ses

pouvoirs par des instructions qui lui enjoignent de n'exprimer le consentement

de l'Etat à être lié par un traité que dans certaines circonstances, sous

certaines conditions ou avec certaines réserves. Bien que le représentant soit

lié par ces instructions, si elles restent secrètes et qu'il ne les respecte pas,

letlr violation est inopposable aux autres Etats ayant participé à la négociation

et l'Etat est lié. Pour qu'il en soit autrement il faut que les restrictions

soient notifiées aux autres Etats avant que le consentement n'ait été exprimé.

2) Cette règle doit être maintenue dans le projet d'article 47 au bénéfice du

consentement de l'Etat avec seulement quelques modifications rédactiolLnelles

rendues nécessaires par l'objet du présent projet d'articles, mais sans touche:r

au fond. Tel est l'objet du paragraphe l du projet d'article 47.
3) Cette règle est également valable pour le consentement des organisations

internationales et elle a été formulée dans le paragraphe 2 de l'article 47
a~ec les modifications rédactionnelles correspondantes. Toutefois 10J~squ'il

s'agit du consentement d'une organisation, la Commission n'a pas employé, dans

les précédents articles de ce projet l'expression "exprimer le cOl1:;;entement",

mais celles de "communiquer" (article 2, paragraphe l, alinéa.s:. bis, article 7) ou

d'"établir" (articles Il, 12 et 15) le consentement de l'organisation à être

liée par un traité. Cette terminologie a donc été employée dan: le texte du

paragraphe 2 comme dans le titre du projet d'article 47. Cette différence de

terminologie a pour objet comme la Commission l'a déjà llldiqué de soulisner que

ilIa volonté de l'organisation d'être liée par un traité doit être établie suivant

les règles constitutionnelles de chaque organisation et que l'action de son

représentant consiste à transmettre cette volonté, sans que, du moins par le

présent projet d'article, il reçoive la compétence de déterminer, à lui setù,

le oonsentement de l'orgm1isation à être liée par un traité Il703!. Nais rien

n'empêche l'organe compétent d'une organisation d'avoir exprimé le consentement

1221 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième se~~ion,

Supplément No 10 (A!lOOlO!Rev.l), p. 132, par. Il). (Annuaire ••• 1975, vol. II,
doc. A!lOOlO!Rev.l, p. 189, par. Il)).
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de l'organisation tout en donnant au représentant de celle-ci les instructions

nécessaires pour ne "communiquer" ce consentement que si sont réunies certaines

conditions : rar exemple, absence de réserves par les autres partenaires,

expression du consentement de certains Ete,ts préalablemen-l; à toute communication

de l'organisation, etc •••

Article 48

Erreur '.JS)j/
1. Un Etat ou :une organisation internationale peut invoquer une erreur
dans un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité
si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat ou cette
organisation supposait exister au moment où le traité a été conclu et
qui constituait une base essentielle du consentement de cet Etat ou de
cette organisation à être lié par le traité.

2. Le paragraphe l ne s'applique :pas lorsque ledit Etat ou ladite
organisation internationale a contrib~é à cette erreur par son comportement
ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il ou elle d~vaient être
avertis de la possibilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d'un traité ne porte
pas atteinte à sa validité; dans ce cas, l'[article 79J s'applique.

Commentaire

1) Avec l'article 48 et le cas de l'erreur, la Convention de Vienne aborc:e ce

que 1 1 0n a parfois appelé les Qas de "vices du consentement". Il a semblé à la

Commission gue cet aspect de la théorie générale des traités était applicable

également au consentement donné par des organisations internationales à être liées

r04/ Disposition correspondante de la Convention- de Vienne

Article.38

ErrE"_.
1. Un Etat peut invoquer une erreur dans un traité comme viciant son
consentement à être lié par le traité si l'erreur porte sur un fait ou
une situation que cet Etat supposait exister au moment où le traité a
été conclu et qui constituait une base essentielle du consentement de cet
Etat à être lié par le traité~

2. Le paragraphe l ne s'applique pas lorsque ledit Etat a contribué à
CéttE) erreur par son comportement ou lorsque les oirconstances ont été
telles qu'il devait être averti de la possibilité d'une erreur.

3. Une err~ur ne concernant que la rédaction du texte d'un traité ne
pc.<?tepasatteinte à sa validité; dans ce cas, l'article 79 s'applique.
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par un traité. Elle a donc adopté un projet d'article 48 qui mis à part de légers

ajustements rédactionnels des paragraphes l et 2 est identique à l'article 48

de la Convention de Vienne.

2) Cela ne veut pas dire toutefois que les conditions pratiques dans

lesquelles pourront être établis certains faits qui commandent le régime de

l'erreux' selon l'article 48, seront exactement les mêmes pour les organisations

et pour les Etats. On s'est ainsi interrogé sur ce que pouvait être "le

comportement" d'une organisation ou sur les conditions dans lesquelles celle-ci

"devait être avertie de la possibilité d'une erreur". Ce qui est certain c'est

que le paragraphe 2 où se trouvent ces termes est basé Sllr l'idée fondamentale

qu'une organisat_on comme un Etat est responsable de sa conduite et par

conséquent de ses négligences. Toutefois la preuve de la négligence d'une

organisation internationale devra être apportée dans des conditions différentes

et souvent plus rigoureuses que pour un Etat; en effet - on en revi.ent toujours

au même point - il n'y a pas pour les organisations internationales un organe

assimilable au chef ("'Etat ou au ministre des affaires é~rangères et susceptible

de représenter pleinement les organisations dans tous leurs engagements

conventionnels, capables par leurs seuls actes de déterminer "le comportement"

de l'organisation, constituant à eux seuls un centre de décision qui doit être

"averti" de tout ce qui concerne l'organisation. Il faudra au contraire pour

déterminer la négligence de l'organisation considérer chaque organisation dans

sa structure propre, reconstituer toutes les circonstances qui ont donné

naissance à l'erreur et décider cas par cas si par rapport à l'organisation

et non pas seulement par rapport à l'un de ses agents ou même d'un quelconque

organe, il Y a erreur ou comportement négligent. Nais, apI-ès tout, si l'on

considère la jurisprudence internationale relative à l'erreur d'un Etat, on

peut établir que la situation n'est pas simple pour les Etats non plus et que

les circonstances de fait, comme dans toutes les questions de responsabilité

jouent un rôle déterminant pOl1r les Etats comme pour les organisations.



...

Article 49

Dol 1S25J"
Si un Etat ou une organisation internationale a été amené à conclure

un traité par la conduite frauduleuse d'un autre Etat ou d'lille autre
organisation ayant participé à la négociation, l'Etat ou l'organisation
peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié par le traité.

Commentaire

1) En faisant du dol, défini comme la conduite frauduleuse d'lill autre Etat

ayant participé à la négociation en vue d'amener un Etat à conclure un traité

un vice du consentement, l'article 49 de la Convention de Vienne sanctionne plus

encore que pour l'erreur, lill acte délictueux de l'Etat. Si la pratique inter

nationale ne cite que quelques rares exemples de dol, le principe ne souffre pas

de difficulté et la Commission a reconnu qu'une organisation internationale

pouvait être victime d'un dol comme elle pouvait en être l'auteur. C'est

pourquoi elle propose un projet d'article 49 qui suit l'article 49 de la

Convention de Vienne en ne comportant que les modifications rédactionnelles

nécessaires pour étendre la règle posée au cas des organisations internationales.

2) Il n'est pas douteux que l'idée même d'une conduite frauduleuse d'une

organisation internationale appelle les mêmes observations que celles que l'on

a présentées à propos de l'erreur. Tout d'abord, il est vraisemblable que les

cas de conduite frauduleuse d'lille organisation seront encore plus rares que

pour les Etats; ce serait peut-être pour des engagements économiques et

financiers que l'on imaginerait le moins malaisément un dol, par exemple si une

organisation avertie de certaines décisions déjà prises en matière monétaire mais

non rendues publique.s représentait à un Etat pressé d.' obtenir un crédit - par des

manoeuvres diverses - lill état de la situation monétaire mondiale inexact pour

faire accepter des engagements finauciers particulièrement désa"\mtageux. Nais
,

il faut aller plus loin, les actes conventionnels des organisations sont décidés

et conclus le plus souvent au niveau d'organes collectifs et lill dol est difficile

à :!:'éaliser par la vcied'une délibération collective. Les dols imputables à une

organisation seront donc très rares, mais il ne semble pas possible d'en exclure

le principe.

7Q2/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 49

Dol

Si un Etat a été amene a conclure un traité par la conduite frauduleuse
d'un autre Etat ayant parti.cipé à la négociation, il peut invoquer le dol
comme viciant son consentement à être lié par .le traité.
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2) Ici aussi comme aux articles 48 et 49 on doit admettre que la corruption

active ou passive est moins aisée s'il s'agit d'un organe collectif que d'un

organe individuel et ceci devrait rendre la pratique de la corruption au sein

des organisations internationales plus difficile. Il ne faut pas oublier

toutefois que selon l'article 50 de la Convention de Vienne (et le projet

d'article 50) la corruption peut prendre bien des formes. La négociation ne peut

706} Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 50
Qorruption du représentant d'un Etat

Si l'expression du consentement d'un Etat à être lié par un traité a
été obtenue au moyen de la corruption de son représentant par l'action
directe ou indirecte d'tm autre Etat ayant participé à la négociation?
l'Etat peut invoquer cette corruption comme viciant son consentement à
être lié par le traité.

Si l'expression par un Etat ou par une organisation internationale du
consentement à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la corruption
de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ou
d'une autre organisation ~ant participé à la négociation? l'Etat ou
l!o~ganisation peut invoquer cette corruption comme viciant son consentement
à être lié par le traité.

teJ~te•

.Article 50
Corruption du représentant d'un Etat ou d'une

or~anisation internationale 706/

Commentaire

1) La mention de la corruption du représentant d'un Etat par un autre Etat

~ant participé à la négociation d'lIn traité comme un vice du consentement

à être lié par tUl traité avait semblé à la Commission? lors de ses premiers

travaUJ~? comme une hypothèse nécessaire mais extraordinaire. Il a malheureusement

été établi depuis que la corruption n'était pas aussi exceptionnelle qu'on le

pensait à l'époque. C'est pourquoi le projet d'article 50 retient le cas où

l'organisation est victime ou auteur de la corruption et apporte en conséquence

à l'article 50 de la Convention de Vienne et à son titre .les modifications

rédactionnelles nécessaires. On a de plus employé les termes ~ "l'expression

par un Etat ou par une organisation internationale du consentement ••• " à la

place des termes "l' eJ-'Pression du consentement d'un Etat" et "la communication

du consentement de l'0rganisation" (sur cette dernière formule, cf. 'le

commentaire ~ l'article 47 ci-dessus) afin de ne pas alourdir inutilement le

, .



jamais en fait être effectuée par ttn organe coilectif; elle est toujours appuyée

en matière tecllUique par des eJ~ertises ou des évaluations demandées à des

spécialistes dont l'opinion est parfois décisive et pourrait être influencée

par ttne corruption. Si les Etats et les organisations disposent assez diffi

cilement de fonds échappant à tout contrôle, ils disposent d'autres avantages

tout aussi appréciés et efficaces, notamment la nomination à des hauts emplois

ou à des missions. Pour rares qu'il faut espérer que seront les cas de corruption,

il n'y a aucttne raison technique de les exclure, même lorsqu'ils mettent en cause

une organisation internationale.

Article 51
Contrainte exercée sur le représentant d'un Etat

ou d'une or~anisation internationale 1!111

L' e~ression par un Etat ou par une organisation internationale du
consentement à être lié par un traité qui a été obtenue par la contrainte
exercée sur le représentant de cet Etat ou de cette organisation au moyen
d'actes ou de menaces diJ;'igés contre lui est dépourvue de tout effet
juridique.

Commentaire

Il n'est gtlère contestable qu'une contrainte exercée contre un individu en

tant que personne peut être exercée contre le représentant d'une organisation

aussi bien que contre le représentant d'un Etat; on doit seulement faire remarquer

qu'en général le représentant d'ttn Etat dispose de pouvoirs plus larges que celui

d'une organisation et que la contrainte exercée sur lui pourra avoir des

conséquences plus étendues. On a apporté au texte de l'article 51 de la Convention

de Vienne ainsi qu'à son titre des modifications rédactionnelles analogues à

celles qui ont été apportées à l'article 50.

707( Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Article 51
Contrainte exercée sur le représentant d'un Etat

L'expression du consentement d~unEtat à être lié par un traité qui a
été obtenue parla contrainte exercée.sur son représentant au moyen d'actes
ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout effet juridique.
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l.rticle 52

Contrninte ~ercéc sur un Ii~d ou sur lme orrec.nisatien
internation21~~10. Denace ou l'onploi de la fo~ 12Q/

Est nul tout trvité dont la conclusion a ét6 ol)tenue par 10. nenc.ce ou l'eIlploi
de la force on violntion dos principos de droit international incorporés dans
la Charte des nations Unies.

COIltle_ntairo

1) Le texto de l'articlo 52 de la Convontion de Vienne n'a Pc.s été nodifié par

10 projet d'article 52 dont le titre selù a dû nentionner le cas d'une orGanisation

internationale.

2) nais l'extonsion de l'article 52 QUX traités auquel lme ou pluoieurs organi

sations sont parties 0. été 10nGLlODent diocutoe dov2l1t la Commission qui a cherché

à faire lm inventaiT'e do la portôo concrète d 'lme telle extenoion. Peut-on vraiment

inaginer que toutes los orGanisations internation21es ou au noins lm nombre important

d'entre olles puissent être victimes et SltI'tout autoltrS d'une menace ou d'lm eoploi

de la force en violation des principes de droit internationêll incorporés d2l18 la 1

Charte des Hations Unies?

3) En tentant de répondre à cotte question on rencontrait nécosonireJJlent la

question de savoir si l'article 52 de la Convention de Vienne no couvre Clue la

menace ou l'emploi de la force armée ou s'étend à toute forme de cont~aintc. La

question est ancienne; elle fut discutée en son teml)S par la Commission qui se

borna à une référence prudente aux l)rincipes de la Charte. La question fut reprise

à la Conférence de Vienne SltI' le droit des traitGs7ü9( des nncndements avaient

été déposés portant Sltr la mention formelle de la contrall1te politique et ocono-
',::1

il mique; puis finaletlent en anno::w à la Convention fut adoptée por la Conférence:,
1'-1
i~ une Déclaration sur l ' interdict~op de 12. contrainte nilitaire 2 politique ou
,- ,~

économique lors de la c0!l9}usion des tJ;.ç.itGS prononçant une condamnation solennelle

1Q§/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

lxticle 52

Contrainte exercée Slp:' un Etat par la menace Ç>]l l'emploi de la force

Est nul tout traité dont 12. conclusion a été obtenue par la meno.ce ou
l'emploi de la force en violation des principes du droit inte~~ational incor
porés dans la Charte des lTations Unies.

la



du "recours à la menace ou à l'emploi de toutes les formes de pression~ qu'elle soit

militaire, politique ou économique~ par quelque Etat que ce soit, en Vlle de

contraindre 'Lm autre Etat à accomplir 'Lm acte quelconque lié à la conclusion d''Lm

traité, en violation des principes de l ' égalité souveraine des Etats et cle la

liberté du consentement"7l0t Depuis le 23 mai 1969 la même question qui avait déjà

été évoquée antérieurement à la Conférence de Vienne au soin do l'Assemblée générale

(résolution 2131 (XX) du 2i décembre 1965, "Déclaration sur l' inadmissiblité de

l'intervention dans lès affaires intérieures des Etats et la lJro-cection do leur

indépendance et de leur souveraineté")111.1est revenue à de nombreuses reprises

devant elle. Si celle-ci a dans les textes spécifiques précisé l'interdiction du

recours à la force armée et la condamnation de l'agression (notamment la réso

lution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974~ "Définition cle l'agression") elle a rappelé

à maintes reprises que cette interdiction n'épuisait pas toutes les formes de

l'emploi illicite de la force~ notamment dans le préambule de la résolution 3314 (XXIX)

dans le préambule et dans le texte de la résolution 2625 (XXV) du 27 octobre 1970,

"Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations

amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des

Nations Di:lies" 712( dans la r6s01ution 2936 (L'CVII) du 29 novembre 1972~ "non-recours

à la force. dans les relations internationales et interdiction permanente de l'uti

lisation des armes nucléaires" ~ dans la résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974

"Charte des droits et devoirs économiques des Etats,,713( dans les résolutions 51/91

7101 Ibid.~p. 307~ doc A/CONF.39/26, annexe.

711/ Par. 2 : "li.uclm Etat ne peut appliquer ni encourager l'usage de mesures
économiques~ politiques ou de toute autre nature pour contraindre un autre Etat à
subordonner l'exercice de ses droits souverains ou pO'Llr obtenir de lui des avantages
de quelque nature que ce soit ••• ".

.. 712/ Notàmmerrt "Le principe relatif au devoir de ne :eas intervenir d.éIJ1ê...1es
affaires relevant de la compétence nationale d'un Etat, conformément à la Charte,
non seulement l'intervention armée~ mais aussi toute autre forme d'ingérence ou
toute menace~ dirigées contre la personnalité d'lm Etat ou contre ses éléments
politiques ~ économiques et culturel s ~ sont contraires au droit internat ion al •
AUCl.m Etat ne peut appliquer ni encouraaer l'usage de mesures économiques ~ politiques
ou de toute autre nature pO'Llr contraindre un autre Etat à subordonner l'exercice
de ses droits souverains et pOllr obtenir de lui des avantages de quelque ordre que
ce soit".

713/Notammènt art. l et 32.
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,4 (XXIX)

17°,

du 14 décembre 1976 "Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats" et

32/153 du 19 docembre 1977 "Non-intervention dans les affaires intérielU'es des

Etats", etc.

4) Devant tant de prises de position, on peut certes coutenir que la prohibition

de la contrainte prévue par les principes du droit international incorporés dans

la Charte dépasse le cadre de la contrainte armée et cette opinion a été exprimée au

sein de la Commission. Celle-ci a cependant estimé qu'il n'était pas nécessaire de

modifier la formule de l'article 52 dont la généralité peut accueillir tous les

développements du droit international. Lu surplus, mGme en se limitant au cas de

contrainte armée on peut imaginer suffisamment d'exemples palU' justifier l'extension

aux organisations internationales de la règle formulée à l'article 52 de la i:ro]§:!rnÜ±:rolll'

Convention de Vienne.

5) Toutes les organioations peuvent être amenées à conclure un traité sous la

contrainte d'lme force armée exercée contrairement aUJ{ principes du droit inter

national à leur encontre. Il suffit par exemple cl' imaginer que le siècre d'une

organisation internationale peut se trouver dans un environnement de menaces et

de violence armée, soit au cours d'lme G'1.1erre civile, soit au cours d'hostilités 1

internationales; dans ces conditions, une oreanisation peut &tre amenée à consentir

par lm traité lm abandon de certains de ses droits; privilèges et immunités pour

éviter le pire. Si la contrainte est exercée illicitement, par exemple dans 111~o

thèse d'lme agression, ce traité est nlù. Des violences armées peuven~ également

être dirigées contre les agents ou des reprGsentants de toute organisation en dehors

du siège, et un accord conclu par l'organisation pour libérer ces personnes des

effets d'une contrainte armée illicite tomberait sous le coup de la nullité préV1.1e

au projet d'article 52.

6) Si l'on considère l'hypothèse d'lm reCOlU'S illicite à la contrainte armée de

la purt d'une organisation, il est lJien évident que seules les organisations

disposant des moyens d'lme contrainte armée peuvent être en cause. L'hypothèse ne

concerne donc qU'lm nombre limité d'orgarüsations. On relèvera cependant que le

problème est suffisamment important pour qu'à plusielU's reprises l'Assemblée

générale en ait tenu compte. Elle a, dans certaines résolutions concernant le reCOl1rS

Il

illicite à la contrainte armée, évité de recolU'ir au terme "organisation inter

nationale" et a préféré un terme plus laree encore, celui de "groupe d'Etats,,714-.(

En effet, en 1970 dans la r6so1ution 2625 (Xl1T) elle développe les conséquences du

principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant cle la

compétence nationale d'lm Etat 9 conformément à la Charte dans les termes suivants

"Aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le droit d'intervenir ... ", etc. Plus tard dans'
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la définition de Itagression112( elle revient à nouveau sur cette question dans

une lIote explicative à l'article l :

"Dans la présente Définition, le terme 'Etat' ••.

b) Inclut, le cas échéant, le concept de 'groupe d'Etats'."

Quelle que soiG la manière dont on définit le "groupe d'Etats", cette expression

couvre "l'organisation internationale" et l'on peut clonc en conclure qu'il suffit

de suivre l'Assemblée Bénérale pour admettrE' qu'une organisation internationale peut

être considérée en théorie comme l'auteur d'un recours illicite à la contrainte

armée.

7) On a également fai t observer que la Charte elle-même en reconnaissant l' action

des organismes régionaux en vue du maintien de la paix et en subordonnant leur

action au respect de la Charte, avait admis que cette action pourrait être en fait

contraire aux principes de droit international incorporés dans la Charte.

8) C'est en fonction de toutes ces considérations que la Commission propose un

projet d' article 52 qui étend a1."Œ organisations internationales la rèGle l)Osoe pour

les Etat s par la Convention de Vienne.

Article 53

Est nul tout traité' qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec
lme norme impérative du droit international général. Aux fins cles présents
articles, lme norme impérative du. droit international général est une norme
acceptée et reconnue par la commlmauté internationale des Etats dans son
ensemr'.e en tant que norme à laquelle aucune dérOGation n'est permise et qui
ne peut être modifiée que par lme nouvelle norme du droit international Gonéral
ayant le même caractère .,

1121 Résolution 3314 (XXIX).

"716!bisposition correspondante de la Convention de Vienne

l

d

s

i
1

n

1

d

ai
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Ej

.. Ti'aités en conflit du droit internation 8J.

Est nul tout traité qui, au moment de sa conolusion, est en conflit avec
une forme. impérative du droit international général. Lux fins de la présente
Convention, une norme impérative du droit internaticnal généra~ est lme norme
acceptée et reconnue par la, CommLlnauté internationale des Etats dans son ensemble
en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être
modifiée que par lme nouvelle norme du droit international général ayant le .
même caractère.
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Commentaire

'lJ Le projet d'article 53 ne présente par rapport à la Convention de Vienne qu'une

légère mod~fication rédactionnelle.

2) Il ressort <'l.e ce projet que les règles impératives du droit international

s'imposent aux organisations internationales comme aux Etats, mais c' eft là une

affirmation qui ne smU'ait stU'prendre. Les organisations internationales sont créées

par des traités entre Etats soumis en vertu de l'article 5 de la Convention de

Vienne à celle-ci; malgré tme personnalité sous certains aspects distincte de celle

des Etats parties à ces traités, elles restent tme création de ces Etats. Comment

pourrait-on admettre que par l'intermédiaire de la création d'tme organisation les

Etats puissent s'affranchir du respect de normes impératives? D'ailletU's l'exemple

le plus certain de règle imlJérative que l'on connaisse, l'interdiction du recours

à. la contrainte armée en violation des principes de droit international incorporés

dans la Charte, s'applique aussi atur organisations internationales, on vient de le

voir à propos du projet d'article 52.
3) La Commission s'est interrogée sur le maintien dans le projet d'article 53 de'

l'expression "comnn-mauté intern2.tionale des Etats" employée par l' article 53

de la Convention de Vienne. On atU'ait pu sonGer à compléter cette expression en

se référant éGalement am: orG'anisations internationales, ce qui donnerait "communauté

internationale des Etats ~t deo organisations internationales". Nc.is cette formule

n'ajoute sur le plan juridique rien à la formu18 de la Convention de Vienne puisque

les organisations sont nécessairement formées d'Etats, elle a peut-être l'inconvénient

de placer sans nécessité les organisations sur le même plan que les Etats. L'on

aurait pu user aussi de l'expression plus brève "communauté internationale dans SOll

ensemble". A la réflexion et s'agissant des règles les plus importanten du droit

international il a semblé qu'il n'était point inutile de rappeler que c'étaient les

Etats qui dans l'état actuel du é'roit internation21 étaient appelés à. établir ou

reconnaître des règles impératives. C'est dans cet esprit que la fornro.le employée

par la Convention de Vienne a été maintenue.
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L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir lieu

.Article 54

...'" <

Extinction des traités et suspension de leur applicationSection ?

.Article 54

Extinction d'un traité ou retrait en vertu des dispositions
du traité ou I!ar consentement des parties 'illJ

ExtiJ:J,ction d'un traité ou retl.:.ait en vertu des dis"positions
du traité ou par consentement des parties

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir lieu

~ conformément at~ dispositions du traité; ou

1Ù à tout moment, par consentement de toutes les parties, après consul
tation, selon le cas, des autres organisations contractantes, ou des autres
Etats contractants et des autres organisations contractantes, ou des autres
Etats contractants.

"••• cette question a été soulevée au Comité de rédaction où l'on a
souligné qu'il existait quelques cas dans lesquels un traité déjà en vigueur
ne l'était pas à l'égard de certains Etats contractants qui avaient exprimé
leur consentement à être liés par le traité, mais avaient différé son entrée
en vigueur en attendant l'accomplissement de certaines procédures. Dans ces
cas rares, les Eta,ts intéressés ne pJ.'ennent pas part à la décision sur la. fin
du traité, mais ils ont le droit d'être consultés; néanmoins ces Etats sont
des Etats contractants qui ne Sont pas pa.,.-.ties au traité pendant la période
limitée en question". 1l§./

~ conformément aux dispositions du traité; ou

1Ù à tou.t moment, par consentement de toutes les parties, après
consultation des autres Etats contractants.

']];L/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Commentaire

La consultation des Etats contractants qui ne sont pas partie à un traité a

été prévue par l'article 54 de la Convention de Vienne pour des raisons g:lÙ ont été

exposées par le Président du Comité de rédaction dans les termes suivants :

11§/ Doounents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités. première session. Comptes rendus analytiques des séances plénières et
des séances de la Commission plénière (publication des Nations Unies,numéro
de vente: F.68.V.7),p.519, 81ème séance, par. 6.

t
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Pour étendre cette disposition au cas des organisations internationales, on a

modifié la fin du paragraphe b) du projet d'article 54 de manière à envisager les

deux cas des traités entre organisations internationales et des traités entre ltn

ou plusieurs Etats et ltne ou plusieurs organisations internationales.

A:!:'ticle 55

Nombre des ~arties à un traité multilatéral tombant au-dessous du
nombre nécessaire pour son entrée en vigueur 'lliJ

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multilatéral
ne prend fin pour le seul motif 'lue le nombre des parties tombe au-dessous
du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur.

Commentaire

On a maintenu sans changement dans ce projet d'article le texte de

l'article 55 de la Convention de Vienne, mais il faut reconnaître que cette dispo

siGion ne peut concer~er 'lue des cas - pour le moment ~ très ra~es. En effet,

il ne trouve son application 'lue pour des traités multilatéraux largement ouverts.

Or, en ce qui concerne des traités entre organisations internationales, ce sera!

une hypothèse exceptiormelle. En ce qui concerne les traites entre un ou plusieurs

Etats et une ou plusieurs organisations internationales, ce sera le cas des

traités entre :etats largement ouverts auxquels sont également admis à devenir

parties, sous certaines conditions, certaines organisations internationales;

c'est là une hypothèse qui commence à prendre üorps en matière économique

notamment en ce qui concerne des accords concernant des produits de base; le

projet d'articles a pris en considératio~ cette éventualité dans d'autres articles,

par exemple dans l'article 9, paragraphe 2.

1121 Disposition correspondante de la Convention de Vienne

Axticle 55

Nombre des ~arties à un traité multilatéral tombant au-dessous du
nombre nécessaire pour son entrée en vigueur

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multilatéral ne
prend pas fin pour le seul motif 'lue le nombre des parties tombe au-dessous
du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur.
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Dénonoiation ou retrait dans le oas d'un traité ne contenant. 'Pas de
dispositions relatives à l'extinotion, à la dénonoiation-ou

au retrait 7.207

1. Un traité qui ne oontient pas de dispositions relatives à son extinotion
et ne prévoit pas qu'on puisse le dénonoer ou s'en retirer ne peut faire
l'objet d'ttne dénonoiation ou d'ttn retrait, à moins:

,g,) qu'il ne.soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties
d'admettre la possibilité d'une dénonoiation ou d'un retrait, ou

1Ù que le droit de dénonoiation ou de retrait ne puisse être déduit
de la nature du trai+'é.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l' avanoe son intention
de dénonoer un traité ou de s'en retirer conformément aux dispositions du
paragraphe 1.

Commentaire

L'article 56 de la Convention de Vienne a été adopté pour ce projet d'artiole

~ans auoune modifioation. Oh sait que dans le projet final ooncernant les traités

entre Etats la Commission n' avait pas retenu le cas prévu. au paragraphe l 1l),
celui-ci a été ajouté à la Conférenoe]g1/. C'est oette disposition qui a suscité

12.Q/ Disposition oorrespondante de la Convention de Vienne

Article 56

Dénonciation ou retrait dans le oas d'un traité ne contenant pas de
dispositions relatives à l'extinction. à la dénonoiation ou

au retrait

1. Un traité qui ne oontient pas de dispositions relatives à son extinction
et ne prévoit pas qu."on puisse le dénoncer ou s'en retirer ne peut faire
l'objet à'une dénonoiation ou d'un retrait, à moins:

~ qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait; ou

B) que le droit de dénonoiation ou de retrait ne puisse être déduit
de la nature du traité.

2. Une par.'tie doit notifi.er au moins douze mois à l'avance son intention de
dénonoer"..al traité ou de s'en retirer conformément aux dispositions du
paragTaphe 1.

1111 12..oouments offioielsde l 'Assemblée générale, vingt et unième session,
Supplément N° 9 (A/6309/Rev.l), deuxième partie, p. 83 et 84, chapt II, commentaire
de l 'article 53 (Annuaire ••• 1966, vol. II, p. 273 et 274, doc. A/6309/Rev.l,
deuxième partie, ohap. II, commentaire de l'article 53); Doouments officiels de la
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Doouments de la Conférence
(Publication des Nations Unies, N° de vente : F. 70.V.5), doc. A/COlilF.39/14, .
Rapport de la Commission plénière, par. 485 et suiv••
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le plus de difficultés d'application pour les traités en"tre Etats et on peut

estimer qu'il en sera de même pour les traités qui sont l'objet du présent projet

d'articles; quels sont en effet leo traités qui par leur n~ture sont dé~onçables

ou peuvent être l'objet dlun retrait? Faudrait-il, parmi les traités conclus

entre organisations internationales, ranger dans cette catégorie les traités

relatifs à des échallges d'informations et de documents? Parmi les traités entre

un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales il est urle

catégorie de traités qui en l'absence de clause ayant cet objet semblent

dénonçables - ce sont les accords de siège conclus entre un Etat et une organi

sation; en effet le choix de son siège par une organisation internationale

correspond pour elle à l'exercice d'un droit dont il est normal de ne pas immobi

liser l'exercice; d'ailleurs le fonctionnement harmonieux d'un accord de siège

suppose entre l'organisation et l'Etélt hôte des relEl.tions d'une nature particulière

dont le maintien ne peut être assuré par la volonté d'une partie seulement. D'autrGs

exemples de traités qui par leur nature pourraient être l'objet d'un retrait ou

alune dénonciation sont plus discutables sauf bien entendu lorsqu'il s'agit de la

dénonciation par une organisation internationale, d'un accord qui a pOl~ seul

objet d'assurer l'exécution d'une délibération de l'Organisation que celle-ci a

conservé le droit d8 modifier (cf. le commentaire du projet d'article 27) ]ggj.

Article 57

Suspension de l'application d'un trait4 en vertu de ses
dispositions ou par consentement des parties '11JI

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une
partie déterminée peut être suspendue :

.êJ conformément aux dispositions du traité; ou

1Ù à tout moment, par consentement de toutes les parties après
consultation, selon le cast des autres organisations contractantes ou des
autres Etats contractants et des autres organisations contractantes, ou
des autres Etats contractants •

.111/ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-deuxième sêssion,
Supplément N° 10 (A/32/l0), p. 300 à 304, chap. IV (Annuaire ••• 19 ,vol. II
(Deuxième partie), p. 118 à 120, doc. A/32/l0, chap. IV.

1621 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

Article 57

Suspension de l'application d'un traité en vertu d~

ses dispositions ou par consentement des parties

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une partie
déterminée peut être suspendue :

~) conformément aux dispositions du traité; ou

.12.) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après '
consultation des autres Etats contractants.
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Commentaire

Aucune modification n'est apportée ni au texte, ni au titre de l'article 59

de la Convention de Vienne. L'article 59 comme l'article 58 pose des rbgles qui

relèvent d'une simple analyse consensuelle et peuvent par conséquent être étendueo

sans difficul·té auX' traités qui font l'objet du présent projet d' m''cicles.

JI.rticle 60

EJrtinc:i;ion d'un trai~ ou sus ension de son a lication
comme cons_équence de sa violation 726

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l 'lme des parties
autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin
au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie.

726/ Disposition correspondante de la Convention de Vienne

JI.rticle 60

Extinction d 'lm traité ou suspension _de son a"pplication
comme conséquence de sa violat~qg

1. Une violation substantielle d 'un traité bilatéral par l'une des parties
autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin
au traité ou suspendre son application en totalité ou en paxtie.

2. Une violation substantielled'lm traité multilatéral par l 'lme des parties
autorise :

~) les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre l' appli
cation du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci :

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l' :etat auteur de
la violati'Jn?

ii) soit entre toutes les parties?

:e,) '1:-me partie spécialement atteinte par la violation à invoquer celle-ci
co~ne motif de suspension de l'application du traité en totalité ou en partie
dan8 les relations entre elle-même et l'Etat auteur de la violation;

.2.) toute partie autre que l'Etat auteur de la violation à invoquer la
violation comme motif pour suspendre l'application du traité en totalité ou en
p.artie en ce qui la concerne si ce traité est d'une nature telle qU'lme
violation substantielle de ses dispositions pax lme partie modifie radicalement
la situation de chacune des pexties quant à l' exécution ultérieure de ses
obligations en vertu du traité.

3. Al~' fins du présent article, une violation substantielle d'lm traité est
constituée par :

:ê;) un rejet du traité non autorisé par la présente Convention? ou

b) la violation d' une disposition essentielle pour la réalisation de
l' objët ou du but du Jeraité.

(Suite de la note page suivante)

- 438 -

t

n

11

l



2. Une violation substantielle d' un traité IInIltilatéral par l'une des
parties autorise :

~) les autres parties, agissant pax accord unanime, à suspendre l'appli
cation du traitG en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci :

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ')u l'orG'a
nisation internationale alrl:;eur de la violation~

ii) soit entre toutes les partiesî

~) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer celle-ci
comme motif de suspension de l'application du traité en totalité ou en partie
dans les relations entre elle-même et l'Etat ou l'organisation internationale
auteur de la violation~

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation internationale auteur
de la-violation à invoquer la violation comme motif pour suspendre l' appli
cation du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité
est d'une nature telle qu'lme violation subs+'nntielle de ses dispositions par
lme partie modifie radicalement la situation de chacune des parties qua.nt à
l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu du traité.

3. Aux fins du présent article, lme violation substantielle d'lm traité
est constituée par
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un rejet du traité non autorisé par les présents articles~ ou

la violation d'lme disposition essentielle pour la réalisation de
ou du lJut du traité.

.§:)

b)
l'objët

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aUClme disposition
du traité applicable en cas de violation.

5. Les paragraphes l à 3 De s'appliquent pas aux dispositions rolatives
à la protection de la personne humaine contenues dans des traités' de caractère
humanitaire, notamment am: dispositions excluant toute forme de représailles
à l'égard des personnes protégées par lesdits traités.

Commentaire

L'article 60 de la Convention de Vienne règle les effets de la violation d'lm

traité sur les dispositions de ce traité et pose à ce sujet des principes qu'il

n 'y a aucune raison de ne pas étendre aux traités aU::{CJuels des org811Ïsations inter

nationales sont parties. Il n'a donc été nécessaire d'apporter au texte de

l'article 60 que des modifications rédactionnelles mineures.

!-'}

(SUite de la note 726/)

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aUClme disposition
du traité applicalJle en cas de violation.

5. Les paxagraphes l à 3 ne s'appliquent pas aux disposition's relatives à
la protection de la personne humaine contenues ëtans des traités de caractère
humanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme (le représailles
à l'égard d8s personnes protéGées par lesdits traités.
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CHAPITRE V

LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIQIllS DES VOIES D':mA.U INTERNATIONALES
A DES FINS AUTRES QUE LA. NAVIGATION

A. Introduction

86. Au paragraphe 1 de sa résolution 2669 (~l) du 8 décembre 1970, l'Assemblée

générale a recommandé ,que la Commission du droit international entreprenne l'étude

du droit relatif aux utilisations des voies d'e~u internationales à des fins

autres que la n~~igation, en vue du développement progressif et de la codification

de ce droit, et, compte tenu du programme de travail qu'elle aurait arrêté, examine

la possibilité, Siur le plan pratique, de prendre les mesures nécessaires aussitôt

qu'elle le jugera.it approprié.

87. A sa vingt-troisième session, en 1971, la Commission a inscrit la question

des "Utilisations des voies d'eau internationales à des fins autrE:lS que la. navi

gation" dans son l?rogramme général de travaUmi. La Commission a été d'avis que,

pour entreprendre l'étude'au fond des règles de droit international relatives aux

utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation,

en vue du développement progressif et de la codification de ce droit sur le plan

mondial, il faudrait procéder de manière appropriée à l'analyse et à la collecte

de toute la documentation pertinente sur la pratique des Etats. La CDI a

constaté qu'une documentation considérable et substantielle en la matière avait

déjà été publiée dans le rapport du Secrétaire général sur les "Problèmes

juridiques posés par l'exploitation et l'utilisation des fleuves inter~

nationaux,,]g§j, établi conformément à la résolution 1401 (XIV) de l'Assemblée

générale, du 21 novembre 1959, ainsi que dans la Série législative des

Natio::.'ls Unies'J1!l./. Au paragraphe 2 de sa résolution 2669 (XXV), l'Assemblée

générale prlait le Secrétaire général de poursuivre l'étude entreprise aux

termes de la résolution 1401 '(XIV) de l'Assemblée générale, en vue de préparer

un "rapport supplémentaire" sur les prcblemes juridiques que pose cette question

1]1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale vin t-sixième session,
Supplément No 10 A 8410 Rev.l , p. 78, par. 120 Annuaire ••• 1971, vol. II
(première partie), p. 370, doc. A/8410/Rev.l, par. 120).

'1J1J.I Annuaire ••• 1974, vol. II (deuxième partie), p. 37, doc. A/5409.

]g2f Nations Unies. Textes législatifs et dispositions de traités concernant
l'utilisation des fleuves internationaux à des fins autres ue la navi ation
-publication des Nations Unies, numéro de vente: 63.V.4 •
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"en tenant compte de l'application récente du droit relatif aux voies d'eau

internationales, tant dans la pratique d~s Etats que dans la jurispI~denoe inter

nationale, ainsi que des études de la questivn effectuées par des organismes inter

gouvernementaux et non gouvernementaux".

88. Aux terme\.. du paragraphe 5 de la section l de sa résolution 2780 (XXVI), du

3 décembre 1971, l'Assemblée générale a recommandé à la CDI "de décider à la

lumière du programme de travail préVLt, de la priorité à donner à la question du

droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres

que la navigation".

89. Â sa vingt-quatrième session, en 1972, -la Commission a indlqué son intention

d'examiner l'ensemble de la recommandation précitae de l'Assemblée générale

lorsqu'elle passerait en revue son programille de travail à long terme. A ladite

session, la CDI est arrivée à la conclusion que le problème de la pollution de

voies d'eau internationales était à la fois très urgent et tr~s cowplexe. En

conséquence, elle a prié le Secrétariat de continuer à réunir la documentation se

rapportan.t à ce sujet, particulièrement en ce qui concerne les problèmes de la

pollution des voies d'eau inte.:rnationalesliQ/.

90. At~ termes du paragraphe 5 de la section l de sa résolution 2926 (XXVII), du

28 novembre 1972, l'Assemblée générale a noté que la Commission avait l'intention,

en examinant son programme de travail à long terme, de décider de la priorité à

donner à ce sujet. Dans la même résolution (section I, par. 6), l'Assemblée

générale prie le Secrétaire général de soumettre dès que possible l"étude sur les

problèmes juridiques que posent les utilisations des voies d'eau internationales

à. des fins autres que la navigation qu'elle lui avait demandée par sa

résolution 2669 (XXV), et de présenter à la CDI lors de sa vingt-cinquième Qession

un rapport sur l'état d'avancement de cette étude.

91. A sa vingt-cinquième session, la CDI a accordé une attention particulière à

la çuestion de la priorité à donner au sujet. Le rapport supplémentaire sur les

voies d'eau internationales121l devant être soumis par le Seorétariat dans un

proohe avenir, la CommiGsion a considéré qu'il fallait attendre, pour prendre une

"

lme session,
>1. II

i409.

concernant
:§lotion

1iQ/ Doouments offioiels_de l'Assemblée
Su lément No 10 (A/8710jRev .l~,\,;....;;p;...~ll=-O~,=p-a;..r::;.....~~~=z.~=;O';;"'-=:~~:=.....==="::.:::::.;~
p. 353, doo. A 8710/Rev.l, par. 77).

1211 Voir, ci-dessus, par. 87.
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décision formelle sur la datt:l à laquelle eommellut:l~'aient les tra-lI'amc sur le slljet,

que ses membres aient eu la possibilité d'examiner ce rappor~.

92. Par le paragraphe 4 de sa résolution 3071 (XXVIII), du 30 novembre 1973,

l'Assemblée générale a recommandé à la CDI "de commencer, à sa vingt-sixième

sp.ssion, ses travaux sur le droit relatif aux utilisations des voies d'eau inter

nationales à des fins autres que la navigation, notamment en adoptant les mesures.
préliminaires prévues à l'article 16 de son statut". En outre, par le

paragraphe 6 de la même résolution, l'Assemblée a prié le Secrétaire général

d'achever le rapport supplémentaire demandé dans la résolution 2669 (XXV) en temps

utile pour que ce rapport puisse être présenté à la Commission evant le début de sa

vingt-sixième session.

93. A sa vingt-sixième session, la CDI était saisie du rapport supplémentaire sur

les problèmes juridiques que posent les utilisations des voies d'eau internationales

à des fins autres que la navigation, présenté par le Secrétaire général confor

mément à la résolution 2669 (XXV) de l'Assemblée générale1i2l.

94. Conformément à la recommandation contenue au paragraphe 4 de la

résolution 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, la Commission a créé, à sa

vingt-sixième session, une sous-commission du droit des utilisations des voies

d'eau internationales à des fins autres que la navigation, oomlJvo~,:: ÙO M. Kc:;a"'T1~eY

(président), M. Elias, M. '§ahovié, M. Sette Câmara et M. Tabibi, et chargée
d'examiner la question et de faire rapport à la Commission. La Sous-Commission a

adopté et présenté un rapport124/ dans lequel elle proposait que soit soumis aug

Etats un-questionnaire concernant, notamment, la portée de l'étude envisagée, les

utilisations de l'eau à prendre en considération et la question de savoir si le

problème de la pollution devait bénéficier de la priorité et si l'étude devait

]2g/ Voir Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, vingt-huitième session,
Supplément No 10(A.(9010/:aev.I), p. 70, par. 115 (Annuaire ••• 1973, p. 235,
vol. II, doc. A/9010/Rev.l, par. 175).

'lli./ Annuaire ... 1974, vol. II (2ème partie), p. 291, doc. A/CN.4/274.

12!/ Documents Officiels de l'Assemblée ~énérale. vin~t-neuvième session,
Supplément No 10 (A/96l0/.Rev.l), p. 148, chapitre V, annexe (Annuaire ••• 1974,
vol. II (première partie), p. 313, doc. A/96l0/Rev.l, chapitre V, annexe).
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s'étendre à la lutte contre les inondations et aux problèmes d'érosion, de même

qu'à l'interaction entre l'utilisation aux fins de la navigation et les autres

utilisations.

95. La Commission a examiné le rapport de la Sous-Commission à sa 1297ème séance,

tenue le 22 juillet 1974, et l'a adopté sans changement. Il a été reproduit en

annexe au chapitre pertinent du rapport de la Commission sur les travaux de sa

vingt-sixième session.ll2l. La Commission a également désigné M. Richard D. Kearney

Rapporteur spécial pour la question du droit des utilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation112/.

96. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté la

résolution 3315 (XXIX) du 14 décembre 1974, dans laquelle, au paragraphe 4 e) du

dispositif de la section l, elle recommandait à la Commission du droit

international

"de poursuivre son étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation, en tenant compte des
résolutions 2669 (XXV) et 3071 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date
du 8 décembre 1970 et 30 novembre 1973, et des autres résolutions conc~rnant

les travaux de la Commission du droit internatio~al sur ce point, ainsi que
des observations reçues des Etats Membres sur les questions évoquées à
l'annexe du chapitre V du rapport de la Commission;".

Dans une note datée du 21 janvier 1975, le Secrétaire général a invité les Etats

Membres à lui faire parvenir, si possible avant le 1er juillet 1975, leurs réponses

au questionnaire de la Commission dont il était fait mention au paragraphe précité

de la résolution 3315 (XXIX) de l'Assemblée géIlérale et dont le texte définitif

communiqué aux Etats Membres était le suivant :

"A. Quelle serait la portée de la 'définition à donner à une voie d'eau inter
nationale pour une étude des àspects juridiques des utilisations de l'eau
douce d'une part et de la pollution de l'eau douce d'autre part?

B. La notion géographique de bassin hydrogaphique international est-elle la
base appropriée pour une étude des aspects juridiques des utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation?

C. La notion géographique de bassin hydrographique international est-ellè la
base appropriée pour une étude des aspects juridiques de la pollution des
voies d'eau internatio11.ales ?

1J5} lli§.., p. 148, chapitre> V. annexe (~., p. 313, doc. A/9610/Rev.l,
chapitre V, annexe).

]J§J .illi!., p. 148, par. 159 (.ill.2.., p. 313, doc. A/96l0/R€v.l, par. 159).
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D. Pour ce qui est des utilisations de l'eau douce, la Commission devrait-elle
adopter le Plan ci-après comme base de son étude des

d'

sur

et Ad

100.
uti1

de s

101.
que

spéc

sens

dive

savo'

grap
? des "1

même

Les

de d

utilisations agricolesa)

F. La Commission devrait-elle étendre son étude à la lutte contre les inon
dations et aux problèmes d'érosion?

E. Y a-t-il d'autres utilisations qui devraient figurer dans le plan?

G. La Commission devrait-elle tenir compte dans son étude de l'interaction
entre l'utilisation aux fins de la navigation et les autres utilisations

1. Irrigation;
2 • Drainage;
3. Avacuation des déchets;
4. Aquicult-qre ;

b) utilisations économiques et commerciales :

1. Production d'énergie (hydro-électrique, nucléaire et mécanique),
2. Industries;
3. Construction;
4. Transports autres que la navigation;
5. Flottage du bois;
6. Evacuation des déchets;
7. Industries extractives (minière, pétrolière, etc.);

c) Utilisations domestiques et sociales

1. Consommation (boisson, cuisine, lavage, blanchissage, etc.);
2. Evacuation des déchets;
3. Loisirs (natation, pêche, sports nautiques, etc.).

H.' Etes~vous d'accord pour que la Commission commence son étude par le
problème de la pollution des voies d'eau internationales?

I. Faudrait-il prendre des dispositions spéciales pour que la Commission
reçoive les avis teclU1iques, scientifiques et économiques dont elle aura
besoin, par exemple en créant un comité d'experts ?"

97. A sa vingt-septième session, dans l'attente des réponses des gouvernements des

Etats Membres au questionnaire qu'elle avait établi, la Commission n'a pas examiné

le sujetml.
98. Par le paragraphe 4 e) de sa résolution 3415 (XJJC) du 15 décembre 1975,
l'Assemblée générale a recommandé que la Commission du droit international

poursuive l'étude du droit relatif aux utilisations des voies d'eau inter

nationales à des fins autres que la navigation.

ml Ibid. trentième session su lément No 10 (A/IOOIO/Rev.l), p. 139,
par. 138 (Annuaire ••• 1975 , vol. II, p. 196, document A/IOOIO/Rev.l, par. 138).
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99. En 1976, à sa vingt-huitième session, la Commission était saisie des réponses

des gouvernements de 21 Etats Membres au questionnaire12§/. Elle était aussi saisie

d'un rapportlli/ présenté par M. Richard D. Kearney, Rapporteur spécial pour cette

question. Ce rapport était consacré à l'examen des réponses des gouvernements au

questionnaire et des conclusions à en tirer quant à la portée et à l'orientation

des travaux concernant les voies d~eau internationales. Etant donné les variations

notables que l'on observait entre les réponses aux questions A, B et C (voir le

paragraPhe 96 ci-dessus) relatives à la portée de l'étude de la Commission, et étant

donné, d'autre part, le large accord qui se dégageait des réponses aux autres

questions, la majeure partie du rapport était consacrée à une discussion de ce

qu'il fallait entendre par l'expression "voies d'eau intel."!la"tionales".

100. A cette session, la Commission a examiné la question du droit relatif aux

utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation

de sa 1406ème à sa 1409ème séance, les 14, 15, 16 et 19 juillet 1976.

101. Dans ses débats, la Commission s'est principalement attachée aux questions

que soulevaient les réponses des Etats et dont traitait le rapport du Rapporteur

spécial, concernant le champ des travaux de la Commission sur la question et le

sens de l'expression "voies d'eau internationales". Le rapport signalait les

divergences considérables qui ressortaient des réponses des Etats à la question de

savoir s'il serait approprié de prendre la notion géographique de bassin hydro

graphique internatibnal pour base de l'étude envisagée, s'agissant des utilisations

des voies d'eau internationales comme du problème particulier de la pollution. Les

mêmes divergences devaient se retrouver dans les opinions exprimées par les

membres de la CommissicH lors de la discussion du rapport du Rapporteur spécial.

Les membres ont toutefois été d'accord pour estimer qu'il n'était pas nécessaire

de définir le sens de l'expression "voies d'eau internationales" dès le début des

travaux de la Commission. Les paragraphes pertinents du rapport de la Commission

sur les travaux de sa vingt-huitième session sont cités ci-après

']J§/ Annuaire ••• 1976, vol. II (première partie), p. 155, document A/CN .4/294
et Add.l.

J.:tl! ~., p. 194, document A/CN.4/295.
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"164~ Après avoir ainsi tenté d' ançl.1yser les principaux aspects des travaux
à accomplir dans le domaine de l'utilisation de l'eau douce, les membres de
la cnr ont été généralement d'accord pour dire qu'il n'y avait pas lieu
d'étudi.er dès le début des travaux la question de savoir quelle portée il
fallait donner à l' expressioll 'voies d'eau internationales'. Mieux valait
commencer à formuler les principes généraux applicables aux aspects
juridiques des utilisations de ces voies d'eau. A cet égard, tout devrait
être mis en oeuvre pour élaborer des règles qui soient un juste milieu entre
des règles trop détaillées pour être généralement applicables et des règles
si générales qu'elles 'seraient sans effet. En outre, ces règles devraient
viser à promouvoir l'adoption de régimes propres aux différents fleuves
internationaux et avoir par conséquent un caractère supplétif. Il faudrait
faire en sorte que les règles soient aussi largement acceptables que possible
et tenir compte de la susceptibilité des Etats en ce qui concerne leurs
intérêts dans le domaine de l'eau.

165. Il faudrait, pour élaborer les règles juridiques devant regJ.r l'utili
sation de l'eau, explorer des notions comme celles d'abus de droit, de bonne
foi, de coopération entre voisins et de traitement humanitaire, dont il
serait nécessaire de tenir compte en plus de l'obligation de réparer en cas
de responsabilité. 14Q/"

102. Les débats ont montré que les membres de la Commission partageaient, d'une

manière générale, l'avis exprimé par les Etats dans leurs réponses aux autres

questions. La Commission a indiqué que le Rapporteur spécial pouvait s'en tenir au

plan proposé à la question D (voir le ~aragraphe 96 ci-dessus), mais en tenant

compte des diverses suggestions formulées par les Etats en vue de compléter ou de

modifier ce plan. La lutte contre les inondations, les problèmes d'érosion et la

sédimentati?n devraient être compris dans l'étude, de même que l'interaction entre

l'utilisation aux fins de la navigation et les autres utilisations. Les problèmes

de pollution devraient autant que possible être traités en même temps que les uti

lisations qui en sorrb la cause. La Commission a également fait savoir que le

nouveau Rapport~ur spécial devrait rester en contact avec les institutions

spécialisées de l'ONU et poser à la Commission, le moment venu, la question de

l'obtention d'avis techniques si le besoin s'en faisait sentirl41~
103. Aux paragraphes 4 d) et 5 de sa·résolution 31/97 du 15 décembre 1976,

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission du droit international de

poUrsuivre ses travaux sur le droit relatif l.UX utilisations des voies d'eau

14Q/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. trente et unième session,
Supplément No 10 (A/?l!lO), •p. 427 (Annuaire ••• 1976, vol. I.L (deuxième partieL
p. 149, doc. A!31!10).

741/ Ibid., p. 428, par. 166 (ibid., p. 149, doc. A/31/10, par. 166).
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internationales à des fins autres que la navigation et prié instamment les Etats

Membres qui ne l'avaient pas encore fait de présenter par écrit au Secrétaire

général leurs observations sur la question du droit relatif aux utilisations des

voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation. Par une note en

date du 18 janvier 1977, le Secrétaire général a invité les Etats Membres qui ne

l'avaient pas encore fait à présenter aussitôt que possible les observations

écrites visées dans la résolution 31/97.

104. A sa vingt-neuvième session, la Commission a nommé M. Stephen M. Schwebel

Rapporteur spécial pour la question du droit des utilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation en remplacement de

M. Richard D. Kearney qui n'avait pas sollicité sa réélection à la Commission~
105. Par le paragraphe 4 d) de sa résolution 32/151 du 19 décembre 1977,

l'Assemblée générale a recommandé à la Commission de poursuivre ses travaux sur le

droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres

que la navigation. Cette recommandation a été réitérée par l'Âssemblée générale

en 1978, dans sa résolution 33/139 du 19 décembre 1978.
,

106. En 1978, à la trentième session de la Commission, ,les réponsp.R reçues de

quatre Etats Membres comme suite à la résolution 31/97 de l'Assemblée générale

ont été publiées (A/CN.4/314).

107. A sa 1526ème séance, le 26 juillet 1970, la Commission a entendu sur la

question une déclaration du Rapporteur spécial, qui a notamment parlé des acti

vités récentes des Nations Unies sur le droit relatif aux utilisations des voies

d'eau internationales à des fins autres que la navigation. Il a aussi informé

la Commission que, en coopération avec le Service juridique, les secrétariats de

certains organes, programmes et commissions économiques régionales des

Nations Unies, ainsi que certaines institutions spécialisées et d'autres organi

sations internationales, avaient été invités à fournir des renseignements et des.

docurr.ents récents ayant trait à cette question. A la même séance, la Commission

a pris note de l'exposé du Rapporteur spécial, exprimé l'espoir'qu'il pourrait

procéder dans un proche avenir à l'établissement d'un rapport sur cette question

et décidé de rappeler une fois encore que les gouvernements des Etats Membres qui

par.
par.
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ne l'avaient pas enoore fait étaient invités à oommuniquer leurs réponses au

questionnaire de la Commission, oonformémerrb à la résolution 31/97 de

l'Assemblée générale mentionnée plus hau~
108. A sa présente session, la Commission était saisie du p:r:emier rapport présenté

sur le sujet par le nouveau Rapporteur spécial, M. Stephen M. Schwebel

(A/CN.4/320) , ainsi que de la réponse d'un Etat Membre au questionnaire de la

Commission (A/CN.4/324).

109. A sa 1554ème séance, le 18 juin 1979, le Rapporteur spécial a présenté son

P1'emier rapport. Celui-ci contient quatre chapitres. Le chapitre premier est un

ohapitre préliminaire qui expose la nature du sujet et oertaines propriétés

physiques oaraotéristiques de l'eau justifiant qu'il fasse l'objet d'un traitement

partioulier. Le chapitre 2 retrace brièvement l'historique de l'examen du sujet,

par la Commission du droit international en particulier et traite de la question

du champ des travaux de la Commission sur le sujet et du sens de l'expression

"voies d'eau internationales" •. Dans oe ohapitre, le Rapporteur spécial propose

le texte d'un article premier intitulé "Champ d'applioation des présents artioles".

Le chapitre 3 étudie l'utilité des "acoords d'utilisation", oonsidérés comme un

moyen d'offrir aux Etats directement intéressés par une voie d'eau internationale

donnée la possibilité de contracter, dans le cadre d'un projet d'articles

énonçant des règles générales supplétives d'application universelle des obligations

plus préoises adaptées aux caraotéristiques particulières de cette voie d'eau.

A oet égard, et afin de centrer et faciliter le débat de la Commission sur le

sujet, ~e Rapporteur spéoial propose les articles suivants : "Etats usagers"

(article 2); "Accords d'utilisation" (article 3); "Définitions" (artiole 4);

"Parties aux accords d'utilisation" (article 5)1 "Relation entre les présents

articles et les,aocords d'utilisation" (article 6) et "Entrée en vigueur à

l'égard d'une voie d'eau internationale" (artic".e 7). Le dernier chapitre est

consacré à une oatégorie d'obligations fondamentale, celle qui concerne la

collecte et l'échange de données. Trois articles sont proposés: "Collecte de

donrtées lt (article 8); "Eohange de données" (article 9); "Dépenses relatives à la

collecte et à l'échange de données" (article 10). En présentant oralement son

rapport, le Rapporteur spécial a indiqué qu'il avait reçu du secrétariat de

diverses organisations internationales, comme suite à la demande mentionnée au

parag.r:aphe 107 ci-dessus, divers renseignements, documents et élémen'bs

14ïI Documents officiels de l'Assemblée 'énérale. trente-troisième ses~,

Supplément No 10 A 33 10 , p. 393 et 394, par. 157 à 160 Annuaire ••• 1978,
vol. II (deuxième partie), p. 165, doc. A/33/10, par. 157 à 160).
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dl information pertinon"bs. Fin cn.'tt.:re, il a appela 1.' at'b€olntioll de la COmmÜ1I;Jic,'n sur

le fait que le Seorétariat lui avai"t; fourni llm~ list~ annotée dt~ connnisl::;iollf;

multipal'ti,'bes €l'b bipar'bites s' oocupant d(~s u:tilisatiollS des vnilHl d' E1\'1U in'!;e::r

nationales autres que la navig'a:tion.

110. La Connnission a consao:eo s~s 1!554p.me, 1555l'me, 1556èmt:;), 157'7p.mt:' et 1578Èllnu

séanoes, t;enues du 18 au 20 juin et les 26 ei; 27 juillût 19'79, 0 l' I..'X;,lltll.n1 de la

question du droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales à des

fins autres que la navigation, sur la base ·11.1. premier rapport l1l:'ésento pal.' le

Rapporteur spécial. Elle a procédé à un débat général sur les questions l::1oulevées

par le rapport du Rapporteur spécial ou liées à 1.' ensemble du sujet. Ce débat est

résumé dans la section B ci-dessous.

B. Examen du su.iet à la présente session

111. Les membres de la Commission ont approuvé l'opinion du Rapporteur spécial

selon laquelle les multiples problèmes juridiques internationaux que pose l'uti

lisation des voies d'eau interna.tionales sont d'un intérêt et d'une importance

pratique extrêmes. Il' eau est aussi indispensable à la vie que l' aj.r, e't c'est

aussi une substance universelle, qui se déplace par-dessus, à travers et sous les

frontières nationales. L'eau présente la partioularité de pouvoir s'é~uiser et se

dégrader. La demande d'eau continuera d'augmenter avec l'aooroissement de la

population mondial~, l'expansion de l'industrialisation et de l'urbanisation, le

développement de l'agrioulture et les besoins croissants d'énergie. Dans oertains

cas, les réserves d'eau peuvent être accrues, mais dans d'autres, elles risquent

de se polluer ou de s'épuiser, ou simplement d'être insuffisantes. Si elle n'est

pas régularisée, l'eau peut causer des inond.ations et bouleverser la vie de

milliers de personnes.

112. Il a été généralement reconnu que les problèmes de l'eau douce sont parmi

les plus graves qui se posent à l'humanité. On ne saurait trop souligner

l'importance du rôle de l'eau douce dans le développement éconqmique et social de

tous les pays, et même d~ns le simple entretien de la vie. Si l'on veut que

l'humanité règle efficacement ses problèmes d'eau, qui sont immense.s, il faut,

a-t-on souligné, que la communauté internationale développe progxessivement et

codifie les principes du droit international en la matière, établisse les

procédures qui doivent en régir l'application et crée des institutions pour en

assurer le développement permanent.
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113. Comme Ifa indiqué le Rapporteur spéoia1 clans SOl1 rapport, le droit relatif

aux utilisations des voies d'eau internationa.les à des fins autres que la navi

gation Il' est pa.s un sujet de même nature que oe1.UC qu'étudie d' autre ~art la

Commission du droit international. la matière traitée - les voies d'eau inter

na"lïiona1es - met en oaus~ un élément physique qui, cl.u fait de ses propriétés

partioulières, est ~ique en son genre.

114. La Cœmnission a pris note des trois phénomènes Qui oaraotérisent l'eau qui

sont évoqués par le Rapporteur spéoia1 dans son rapport : a) le oyo1e hydrologique~

b) l'auto-épuration; et 0) les variations de quantité et de débit.

115. Si l'idée d'un oyo1e oomp1et, au oours duquel l'eau s'évapore de la mer et

de la terre, imprègne l'atmosphère, retombe sous forme de pluie et de neige et

pénètre cl.ans le sol pour réapparaître dans les 001.1rS d'eau et revenir à la mer,

n'a été étudiée et prouvée soientifiquement qu'à une époque relativement réoente,.
la· nature de oe oyo1e est la simp1ioité même une fois établi que, pour l'ensemble

du monde, l'eau qui quitte la masse terrestre y revient en quantité égale. Ce

prooessus se pourfluit inexorab:..:ment. Des variations se produisent oonstamment et

universellement dlans la manière dont l'eau quitte la terre et y revient mais, en

oe quioonoél."Ile1.'eau elle-même, tout oe qui monte redesoend. De plus, le oyole se

déroule à un rythme assez rapide : pratiquement -boute l'eau de l'atmosphère est

renouvelée tous les d.ouze jours. Le rôle du oours d'eau, dans le oyole hydro

logique;estcl'amener à la mer les eaux de surfaoe et une partie des eaux

soutel.~aine&, les premières étant la souroe d'alimentation des voies d'eau la

plus visible, mais les seoondes étant plus importantes puisqu'elles représentent

97 %de l'eau ,de la planète, abstrabtfuon faite cl.es ooéans, des oalottes glaoières

et des glaoiers.

116. La clemdème propriété essentielle de l'eau dans le oyo1e hydrologique est son

pouvoir auto-épurateur. L'eau qui oou1e dans les rivières et les ruisseaux se

nettoie spontanément, soit par dispersion des déohets sous l'effet du oourant ou

parappoX'"b <l'eau douoe, soit par' réaotion ohimique entre l'oxygène et les déohets •

. Mais pour oc.qui esl; de oe dernier mode d'auto-épuration, il peut arriver que la

rése:L"V'ed'o:::y-gènéfoUl.'nie à la> rivière par 1'air ou les plantes soit épuisée et que

.1a rivière ne soit· plus oapablede s'épurer si elle reçoit une oharge de déohets

exoessive.

117. La troisième oaraotéristique de l'eau des voies cl' eau internationales est la

variàtionde la quantité d'eau et de son éooulement. L'une des oaraotéristiques

les plus extraordinaires de la ressouroe que oonstitue l'eau est le fait que sa
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quantité est limitée mais indéfiniment renouvelable. la quantité fixe d'eau douoe

conte111te dans les réseaux hydrographiques est, comme presque toutes les ressources,

inégalement répartie dans le monde, ce qui fait qu'il y a toujours eu des régions

gTavement déficitaires en eau, alors que d'autres sont larGement excédentaires.

Les factel..U's météorologiques, les caractéristiquen du bassin versant et les

facteurs humains ont tous une incidence sur la c:.uantité d'eau circulant dans un

réseau hydrocraphique. Au nombre des aotivités hl..1IDaines qui ont des effets défa

vorables marqués sur le cyole hydrologique, on a mentionné la pollution, le

déboisement, les pluies aoides, la transformation de la couverture végétale et la

réduc'tion du nombre des surfaces d'absorption qui r(~sulte cle l'urbanisation.

118. Les propriétés exoeptionnelles de l'eau jouen:' toutes un rôle dans les divers

usaGes qui peuvent être faits de celle-ci et doivent nécessairement être prises

en considération dans le cas de ces différentes utilisations. Il faut tenir

compte de ces données physiques pour décider des rèGles qui doivent régir, entre

les nations, l'utilisation de l'eau douce. On peut dire que les conséquences

internationales des caraotéristiques physiques de l'eau sont que l'eau n'est pas

oantonnée à l'intérieur de frontières politiques et qu" elle a la propriété de

transmettre à une région les modifioations ou les réperoussions des modifications

qui se produisent dans une autre. Aussi est-il essentiel que la Commission

appréhende l'ensemble des oonsidérations scientifiques et teohniques liées au

sujet. La Commission devra prendre des avis scientifiques et techniques pour

l'aider dans ses travaux sur le sujet.

2. Champ du su,;et

119. Dans son premier rapport, le Rapporteur spéoial a rappelé qu'à sa

vingt-huitième session la Commission avait examiné, Sl..tr la base des réponses des

gouvernements au questionnaire de la Commission et du rapport du Rapporteur spéoial

précédent, la question du champ des travaux de la Commission sur le sujet et du

sens de l'expression "voies d'eau internationales" (voir par. 101 ci-dessus).

Comme dans les réponses au questionnaire, des vues divergentes ont été exprimées,

à cette session, sur la question de savoir s'il serait approprié de prendre la

notion c;éoGTaphique de bassin hydrographique international pour base de l'étude

envisac~e, s'agissant des utilisations des voies d'eau internationales comme du

problème particulier de la pollution. Les membres ont toutefois été d'accord, à

ladite session, pour estimer qu'il n'était pas nécessaire de définir le sens de

l'eJq>ression "voies d'eau internationales" dès le clébut des travaux de la

Commission sur le sujet.
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120. Tout en estimant que, dans une perspeotive soiel'l"bifiquc et éoonomiqu.e,

l'aclo1)tion de la notion de bassin hydrographique in1iernational oomme point de

départ de l'élaboration de prinoipes destinés ù. réG'ir los u'bilisations de l' cau

douce s'écoulant dans les voies d'eau internationales semblait être la bonne

méthocle pour 'benir oompte des interaotions (t'ui 13' e:~erocnt dans l' ensemble de l'aire

de dra.inaGe cl''\.U1 réseau fluvial, le Rapporteur spéoial a constat0 qu'il ressortait

olairemcnt (le l'ensemble des documents officiels pertinento que l'Assemblé':1

générale, tlans ses résolutions sur le sujet, et la. COlmnission, dans ses travaux

antérieurs sur la question, n'avaient pas pris IlOsition sur la question de savoir

si l'e:ll."Pression "voie d'eau internationale" était ou n'était pas s;Yl10nytue, en

pratique, cle "bassin de drainage international". Le HaPl)orteur spécial a souliené

Que la Cor.mlission devait être sensible aux diverG'enoen d'opinion suscitées entre

les Bbats par l'idée de prendre la no~~u~ de bassin l~droG'raphique [ou bassin de

drainage] oonnne base de ses travaux, dont les résultats n'auraient d'utilité que

s'ils reoueillaient l'appui d'Ull groupe de P80rs riverains suffisrornlent nombreux.

Le Rapporteur spéoial a oonolu qu'il fallait dono provisoirement, acoepter

l'ambiGuïté de l'eÀ"Pression "voie d'eau internationale" et déterminer dans quelle

meSure la Cor.~ission et les Etats étaient prêts ù. résoudre les problèmes liés aux

caraotéristiques physiques du processus hydrolol):ique en liaison <;:;.vee l'examen

des diverses utilisations de l'eau douce. Par conséquent, l'emploi de l'eÀ"Pression

"voieèl'eau internationale", dans l'artiole qu'il proposait sur la question du

champ d'applioation, ne préjugeait pas le choix à faire entre les principales

définitions de oette expression~( Enfin, le Rapporteur spéoial a dit, lors de

l'élaboration d'un projet d'artioles sur le sujet, qu'on pourrait éventuelle~ment

sUJ:'IIl.onter la diffioulté liée aux divergenoes de V.les conoernant le sens de,
l'expression en question en insérant dans le texte 1.U1e "olause faoultative" par

'NI Le texte de l'artiole proposé par le Rapporteur spéoial est le suivant

".Artiole premier

Champ d'application des présents artioles

1. Les présents articles s'appliquent au:r utilisations de l'eau des voies
cl' eau internationales et aux problèmes qui y sont liés 7 tels que la lut·te
contre les inondations, l'érOSion, la sédimerrtation et Itirrtrusion d'eau
salée.

2. Les présents articles embrassent Itutilisation de l'eau des voies d'eau
internationales. aux fins de la navigation daJ.1S 12. mesure où les dispositions
desclits artioles régissant d'autres utilisations on'b une incidenoe sur la
Y'':'l.vic;a:tion ou sont affeotées par elle."
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laqu!,=!lle les Etats définiraient la portée des el1C'ac:cmcllts ClU' ils ékuraient

souscrits en vertu des articles relativement aU~:: voies d' cau internationales en

l)récisant que ceux-ci visent soit les fleuveo, lacs ct cnnaux internationaux

suc.oessifs ct conticus, soit oes eaux plus leurs t'..ffluen-cs (y o·:)mpris oeux dont

le couro est situé entièrement sur le territoire d'tU1 seul Etat), o'est-à-dire

le réseau fluvial , soit enoore oe réseau plus leo cau::: oouterraines, c' est-à.-dire

le bassin hYllrographique.

121. Dans l'ensemble, les membres de la Commission ~~i sont intervenus sur oette

question ont oousorit à la position prise préo6dCl:unent po.r la Commission et à. la

conolusion du Rapporteur spéoial selon lesquelles la Commission n'avait pas

besoin, L1. oc stade, de se prononoer sur la définition de l'expression "voies

d'eau internationales". Tout en se déclarant cl' 2. 'Joord sur oc point, oertains

membres ont néanmoins fait oonnaître leurs préférences \l.uant au sens à donner à

l'e::~ression en question, oertains se prononç~1t pour la notion g~ographique de

bassin hydroc.l.:aphique international et d'autres pour la notion de fleuves intdr

nationau::: suocessifs ou oontigus. la proposition clu Rapporteur spéoial tendant

à insérer clffi1S le projet d'articles sur le sujet - Clue~ qu'il soit - tU1e olause

faouHative qui peJ:mettrait de résoudre efficaoer.lCnt le problème des divergenoes

de vues sur la question de la définition a renoontJ~é lm oertain appui et ne s'est

heurtée L1. aUO'LUle opposition.

122. ~lelques membres se sont toutefois d~landé si la déoision de la Commission

de reme'l:;tre L1. plus tard l'examen de la définition è\. 'une voie cl' eau inter

nationale était bien judioieuse? en effet, il serait ~iffioile d'établir des

règles S~1S avoir défini de façon appropriée cc Clui était en oause. ?uisqu' il

semblait e~::ister un oertain désaooord entre les l:lembres et Clue le oontenu même des

rè~les dépendrait de la définition qui serait dom1éc de la voie d'eau inter

nationale, il fallait absolument selon oes membres, \l.ue la Commission étudie

oette question le plus tôt possible.

123. Un autre point de vue a également été e::~ri111é, selon lequel il aurait mieux

valu Gue l' Lssemblée générale, dans ses résolutions sur la (iuestion, parle de

"fleuves internationaux" que de "voies d'eau internationales". Selon un membre,

le terne "voie d'eau" ne pouvait s'entendre \tue d'eau::: 0' éooulant suivant un

oertains oours , oe qui exolua.it les laos, voire los eau.:: souterraines. On a fait

valoir, cl 'tm autre oôté, que l' ...'I.ssemblée générale ava.it ohoisi l'expression

"voie cl' eau", plutôt que "fleuve", pour qu'au moinE) les laos qui :...limentaient

des rivières ou étaient alimentés par elles soient oompris d~1S le ohamp des

travau:: do la Commission. En oe Gui oonoerne les eD.u:::: souterraines, il é~ait
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soientifiquement prouvé qu'en général oes eaux oiroulaient et fournissaient la

plus G'ral'lcle partie de l'eau des fleuves.

124. la plupart cles membres de la Commission et le Happorteur spéoial ont

sousorit, (l'une manière générale, au point cle vue e::::primé par la Commission à

sa vingt-huitième session (voir par. 102 oi-dessus), selon lequel le plan des

utilisations de l'eau douoe énonoé à la question D du questionnaire de 1974

(voir par. 96 oi-dessus)'- dans lequel la question des utilisations était

oonsidérée ù. la fois sur le plan général et sur lm plm'l partioulier - pouvait

servir de base à l'étude des utilisations des voies d'eau internationales autres

que la navic['..tion ainsi qu'à oelle des problèmes de la lutte oontre les inondations,

de l'érosion et de la sédimentation. La proposition cl'assooier également à

l'étude le problème de l'intrusion d'eau salée a susoité des réaotions favorables.

On a rappelé qu'il fallait autant que possible étuclier les problèmes de pollution

en liaison avec les utilisations partioulières qui en étaient la oause. Il a été

admis au oours du débat qu'il n'était pas faoil~ de limi-lier le nombre des utili

setions. Lt~ plupart des grandes villes autres que des ports maritimes étaient

situées sur un oours d'eau, souvent pour des raisons éoonomiques oommeroiales ou

agricoles mais presque aussi souvent à des fins réoréatives ou dans un souoi de

valorisation de l'environnement urbain. Il a aussi été demandé instamment que

la Commission se oonoentre sur l'utilisation de l'eau des voies d'eau inter

nationales, plutôt que des voies d'eau internationales en elles-mêmes, et étucl.ie de

plus près, ù. sa proohaine session, les diverses utilisations de l'eau. Q'l a

souli.-c.né c.'.u' il oonvenait d'étudier l'utilisation (le l'eau au.:: fins de l'irrigation

et de la proc1uotion d'énergie éleotrique. Il a été suggéré que, dans ses rapports

futurs, le nappo~"teur spéoial se oonoentre SUI' (les utilisations partioulières des

voies d'eau internationales et prépare éventuellement des artioles énonçant les

prinoipes cl0 ch'oit qui régissent ou devrait réGir oeS utilisations. :t-Tais d'autres

membres ont été d'avis que le Rapporteur spéoial se oonsaore plutôt, ensuite, aux

prinoipes cénérauX de droit international applioables alTI:: utilisations des voies

d'eau inte~~ationales à des fins autres que la navigation.

125. Ces membres de la Commission ont ditqu'ili~fallait se garder de formuler des

règles qui soient fondées lmiquement sur.l'e:Jcamen cles différentes utilisations des

voies' cl' eau internationales. .Le but devait être d'établir lm ensemble de normes

et de rè~les applioRbles à toutes les oatégories d'utilisations de oes voies d'eau.
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Il n'6tait pas réaliste d'attendre de la Commiosion Qu'elle maîtrise les détails

tecl!ni~ueo ùe chaque utilisation particulière de l'eau, qu'elle élabore des

rèffles de tiroit concernant chaque utilisation - Qui risQueraient de pouvoir

s' appli~l.lOr à. une voie d'eau <i.onnée ne faisa..rrè pan l'objet de l'utilisation en

question - et qu'elle s' efforce ensuite seulement d'énoncer des règles plus

générales applicables à toutes les utilisations. On a ée;alement affirmé que la

Commission devait s'occuper des utilisations des voies d'eau ou fleuves inter

national.~: et non des utilisations de l'eau de ces voies d'eau. A cet égard, des

doutes ont été émis quant à l' opportl.mité d'inclure clans le champ de l'étude des

"problooes associés" comme la lutte contre les inonclations, l'érosion et l' envi

ronna~ent des rives.

126. Du cc (lui concerne ce dernier point, cependant, cl' autres membres ont souligné

que le problème de la pollution préoccupait au plus h~ut point la communauté

internationale et devait nécessairement être pris en compte dans tout effort

visro1t à. fo~~uler des règles sur le sujet mais (lu'il ne fallait pas considérer

le problème l.miquement dans la perspective des différentes utilisations des voies
1

d'eau internationales. En outre, les normes concornm1t la pollution des voies

d'eau internationales ne seraient pas efficaces si elles ne s'appliquaient qu'aux

seuls Dtats riverains; ces règles visant 1.111 phénomène (lui avait cles répercussions

sur tout l'écosystème d'une voie d'eau, il fallait Qu'elles soient applicables à

l'ensemble d'l.m bassin fluvial.

127. Th1 cc Qui concerne l'interaotion de la navigation et des autres utilisations

des voies d'eau, la plupart des membres qui sont inte~~enus Sl.lr oette question

ont été cl'avis que la navigation pouvait effeotivement avoir une inciclence

sur les autres utilisations de l'eau et inversement. JJa navigation peut polluer

les voies d'eau internationales. Les besoins de la navigation ont 1.111e inoidenoe

sur lu quantité et la qualité de l'eau disponible à. d'autres fins. Par exemple,

la navicFtion eJdge que l'eau soit maintenue à oertains niveaUJ~ et soient

ménaGés dea passages à travers et autour des ouvrages barrunt la voie d'eau.

Aussi a-t-on émis l'opinion qu'auoun projet d'artioles Sl.UC le sujet ne pouvait

exclure l'utilisation des voies d'eau internationales am: fins de la navigation,

étarrt dOl~é l'inoidenoe de la navigation Sl.lr les a~ltres utilisations. On a

néanmoins fait observer qU'l.me grande partie sinon la plUl)art des voies d'eau

internationales n'étaient pas navigables et que o'était prinoipalement à oes

voies d'euu-là. que devrait s'appliquer 1.111 projet d'articles sur le sujet, puisque

les crando fleuves incernationaux étaient déjà réGiS par des acoords conclus
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entre les D-bats riverains. Un membre a sugcré'ré cl' opérer tU1e distinotion entre

les fleuves internationattx - qui étaient des voies navigubles que tous les Etats

pouvaient utiliser - et les fleuves mu1tina-bionmu:, qui é-baient des voies d'eau

non naviG~)les et n'étaient utilisés que par les Dtnts riverains.
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3. La. question de la formulation de rà{'~leo su:..' le sujet

128. Dans son rapport, le Rapporteur spéoia1 a souliGné que l'un des problèmes

qui se posaient inévitablement lorsqu'on essayait do rédiger des règles relatives

atL~ utilisations des voies d'eau internationales autres que la navigation était

l'e:drême eliversité des réseam!: des voies cl' eau internationales. Comme on trouve

des voies (l'eau internationales dans presque toutos los régions clu monde, leurs

oaraotéristiques physiques et les besoins humains qu'elles servent à satisfaire

sont sujets au:::: mêmes variations extrêmes que 001100 qu'on observe à d'autres

égarcls à travers le monde. Tout en reoonnaissant que chaque voie d'eau a ses

oaraotéristiques propres et ttniques, le Rapporteur opéoial a souligné qu'il ne

fallait oependant pas s'exagérer la diversité ele 10.. nature et des utilisations

des voies d'èau internationales, qui présentent aussi des oaraotéristiques communes.

la. Commission, pensait-il, constaterait que certains J::::,incipes de droit inter

national m::istaient déjà, soit sous une forme inarticulée dans l'abondante

pratique des Etats , soit, clans une certaine mesure, en tant que règles admises

du droit intel."'l1ational général. Il faudrait faire l1reuve (1' ingéniosité et

trouver le juste milieu entre le particulier et le général. De l'avis du

Rapporteur spécial, ce qu'il fallait, c'était tUl enser~)le d'articles qui poseraient

les princiDes devant régir les utilisations des voies d'eau internationales en

des tOllffies suffisamment générattx pour pouvoir s'appliquer à toutes les voies

d'eau intol.~ationales, tout en offrant le moyen de préciser ou de modifier les

dispositiol1:J elèsdits artioles pour tenir compte (le la sinGularité de telle ou

telle voie d'eau et des besoins divers des Etats dont elle arrosait le territoire.

129. La plupart cles membres de la Commission qui se sont eJcprimés sur la

question Ol1t reconnu que l'élaboration de règles générales et universelles

conOernal'lt le droit relatif aux utilisations des voies cl' eau internationales

à des fins atltresquela navigation était souhaitable et nécessaire. Tout en

étant ele co..ractère général, ces règles ne devaient pas être des principes

abstraits, mais énonoer dèS droits et cles obligations se rapportant aux uti

liséitibns el0 la voie d'eau autres que la. na.vigation.
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130. un oertain nombre de membres de la Commission ont souligné que, pour énonoer

les prinoipes généraux du droit des utilisations des voies d'eau internationales

à des fins autres que la navigation, il fa~drait néoessairement tenir compte des

règles générales de droit coutumier international existant en la matière. Il

faudrait étudier les nombreux traités sur la navigation, la pollution et la

produotion d'énergie, afin d'en dégager ces règles. L'expérience montrait que la

réglementation de l'exploitation d'une voie d'eau internationale particulière

pouvait se faire dans le cadre du droit international général. les règles générales

qui seraient formulées par la Commission ne devaient pas être de simples règles

supplétives, puisqu'elles se fonderaient sur le droit coutumier. On a dit qu'il

était généralement reoonnu, dans le droit interna~ional moderne, que les Etats

n'étaient pas entièrement libres de décider de l'utilisation des eaux d'une voie

d'eau internationale sur leur territoire. le but de l'élaboration de règles

générales sur le sujet ne serait évidemment pas de faire disparaître les inéga

lités naturelles qui existaient entre les Etats en matière de ressources ou de

minimiser l'importance du principe de la souveraineté nationale sur les ressouroes

naturelles. Mais il apparaissait tout aussi clairement que l'on avait toujours eu

oonsoienoe en droit international de l'existenoe d'une obligation des Etats envers

le~':s voisin~ quant à la manière d'utiliser les ressouroes naturelles de leur

territoire. Cette obligation était particulièrement impérative dans le cas des

utilisations d'une voie d'eau internationale, dont l'eau constituàit une ressource

naturelle commune. Un autre principe d'importance capitale était celui selon

lequel les ea.ux d'une voie d'eau internationale devaient être utilisées de façon

raisonnable et équitable. Il était impensable qu'une nation vivant sur les rives

d'un fleuve soit entièrement privée de ses eaux au profit d'un Etat riverain

d'amont appliquant dans son seul intérêt des techniques modernes. Il était

également inconcevable qu'un Etat riverain d'aval refuse de recevoir sur son

territoire l'écoulement naturel d'un cours d'eau en édifiant un barrage destiné

à accroître ses ressources hydroélectriques, de telle sorte que les eaux aillent ~

inonder les terres fertiles d'un Etat voisin. Chacun des Etats riverains, celui

d'amont comme celui d'aval, avait l'obligation de tenir dûment compte des intérêts

de l'autre.

131. De l'avis de certains membres de la Commission, le sujet à Itétude impliquait

une limitation de la souveraineté des Etats, et il faudrait trouver un juste

milieu entre le respect absolu du principe de la souveraineté territoriale et
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l'imposition de restrictions rigoureuses - au niveau international - à l'utili

sation des voies d'eau internationales. On a dit qu'au regard des connaissances

scientifiques et tecbniques modernes, le système international qui consistait à

diviser l'ensemble de l'environnement bumain en territoires appartenant à des

Etats souverains distincts était à bien des égards périmé, en particulier dans

le cas de l'eau. Le système de la division du monde entre Etats devait donc.
être complété par un système de coopération entre les Etats pour ce qui était

des voies naturelles de communication entre leurs territoires respectifs.

132. Selon d'autres avis, il était essentiel de faire preuve de circonspection

pour formuler des articles sur une question aussi vaste que la préservation et

l'utilisation des voies d'eau internationales. Si les Etats riverains d'amont

~vaient de toute évidence le droit d'utiliser les eaux qui se trouvaient sur

leur territoire, il ne fallait pas qu'ils le fassent de manière à porter gravement

atteinte aux droits des Etats riverains d'aval, car les eaux en cause repré

sentaient une ressource naturelle commune que tous les Etats intéressés se

devaient de protéger. Les difficultés juridiques pouvaient être surmontées si

les Etats faisaient preuve de la volonté politique nécessaire. Tout projet

d'articles sur le sujet pourrait fort bien, a-t-on dit, servir de guide aux Etats

qui soubaiteraient conclure des accords relatifs à l'utilisation d'une voie d'eau

déterminée. Une approcbe équilibrée devait être maintenue en toutes circonstances.

Aussi la Oommission devait-elle s'efforcer de réglementer l'utilisation des voies

d'eau internationales dans l'intér4t de tous et sur la base de l'équité. On a fait

valoi-x qu'il existait déjà en fait un ensemble de règles juridiques régissant

l'utilisation de voies d'eau internationales, mais ses éléments étaient énoncés

dans des accords bilatéraux et multilatéraux conclus entre les Etats directement

intéressés. Cèrtains de ces accords revêtaient une importance majeure, mais les

accords existants ne permettaient pas nécessairement de déduire des règles

générales valables en toutes circonstances.

133. Quelques membres de la Commission, doutant que le sujet des utilisations des

voies d'eau à des fins autres que la navigation soit mûr pour la codification, ont

v.i.vement recommandé à la Commission de réflécbir davantage à la question et de la

traiter avec la plus grande précaution. On a souligné que cbaque fleuve ayant ses

propreE!particularitésbiE!toriques, sociales, géograpbiques et bydrologiques,

il étaitcompré1'lensible que le drqit relatif à cette question soit encore en

formation. Bien qu'en l'absence de règles juridiques régissant l'objet des
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négociations une obligation de négocier pût paraître assez problématique, des

résultats satisfaisants avaient néanmoins été obtenus par ce moyen dans le cas

de certains fleuves internationaux. L'expérience montrait que, bien qu'il existât

certains principes applicables à toutes les nations, il était difficile de

progresser rapidement au-delà de ces règles minimales. la Commission devait donc,

a-t-on souligné, agir avec prudence, en tenant compte du principe de la souverai

neté nationale ainsi que du droit des peuples sur leurs ressources naturelles,

droit qui exigeait le respect de la règle selon laquelle tout Etat doit se

comporter de manière à ne pas léser les droits et intérêts des autres. O~ a encore

fait ressortir que les règles générales qui seraient formulées risquaient de

s'avérer si générales qu'elles n'auraient guère de valeur pour la cortification

du droit, et l'on pouvait se demander si la Commission réussirait à élaborer un

code global acoeptable pour la grande majorité des Etats. On a fait ~aloir que

bien peu d'Etats accepteraient de ne pas être autorisés à utiliser au maximum

l'eau qui se trouvait à l'intérieur de leurs frontières nationales. L'utilisation

intensive et rationnelle d'une voie d'eau internationale par un Etat n'était ~as

nécessairement incompatible avec la protection des intérêts des Etats riverains

situés en aval. On devait donc mettre l'accent sur la coopération entre les Etats

dans l'utilisation des voies d'eau, plutôt que sur la limitation des droits

d'utilisation des Etats. Il faudrait procéder à un nouvel écbange de vues pour

déterminer si l'élaboration d'un code général des voies d'eau internationales

était bien nécessaire.

4. La métbodologie à suivre pour formuler des règles sur le sujet

134. Le Rapporteur spécial a expliqué à la Commission que son premier rapport

avait surtout pour but de lui soumettre un cadre conceptuel et métbodologique

en vue de l'étude de la question du droit relatif aux utilisations des voies

d'eau internationales à des fins autres que la navigation. Il avait constaté

que les dispositions de la Convention de Genève de 1923 relative à l'aménagement

des forces bydrauliques intéressant plusieurs Etats142l présentaient un intérêt

particulier à cet égard, car elles envisageaient la conclusion, par les Etats

ayant un intérêt commun à l'aménagement de forces bydrauliques, d'accords complé

mentaires, que l'on pourrait appeler accords "d'applica.tion", "d'utilisation" ou

1421 Société des Nations, Recueil des traités, vol. XXXVI, p. 75.

"

!
.1
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"de réseau", destinés à oonférer le oaraotère d'obligations preOl.ses aux enga

gements généra1~x contraotés en vertu de la Convention. A son sens, il fallait

de même non seulement que tout principe général de droit qui serait fornlulé en

vue de l'utilisation des voies d'eau internationales à des fins autres que la

navigation soit étayé par des règles en préoisant le mode d'applioation, mais

enoore que oes règles soient oomplétées par des aooords d'utilisation qui tiennent.
oompte des oaraotéristiques et des utili~&tions de la voie d'eau oonsidérée.

Ainsi, comme moyen de résoudre le problème qui oonsistait à formuler des règles

générales universellement applioables à toutes les voies d'eau internationales

-bout en tenant dûment oompte de la grande diversité de oes voies d'eau, le

Rapporteur spéoial proposait d'élaborer des artioles qui formeraient en quelque

sorte une "oonvention-oadre,,142/; flette "oonvention-oadre" énonoerait, à titre

supplétif, les prinoipes généraux du ùroit des utilisations des voies d'eau inter

nationales autres que la navigation, et il viendrait s'y adjoindre des aooords

"d'utilisation" ou "de réseau", par lesquels les Etats riverains d'une voie d'eau

partioulière arrêtera~ent les dispositions et les obligations détaillées appli

oables aux utilisations de la voie d'eau en question14i/.

'JJ&/ L'expression "oonvention-oadre" a été employée à titre provisoire, oar
oe n'est quià un stade ultérieur que l'on déoiderait de la forme définitive de
tout projet d' artioles sur la question.

1&11 Le texte des artioles proposés à oe sujet par le Rapporteur spéoial
est le suivant :

"Artiole 2

Etats usagers

Aux fins des présents articles, un Etat qui contribue à alimenter une
voie d'eau internationale et qui en utilise les eaux est dénommé Etat usager.

Artiole 3

Aooords d'utilisation

Les présents artioles peuvent être oomplétés par des acoords d'utili
sation entre Etats usagers.

Artiole 4

Définitions

Aux fins des présents artioles:

1. L'expression 'Etat oontraotant', s'entend d'un Etat usager partie aux
présents artioles, qu'il soit ou non partie à un acoord d'utilisation.

2. L'expression 'Etat ooopérant' s'entend d'un Etat usager partie à
un aooord d'utilisation qui n'est pas partie aux présents artioles.

3. L'expression 'Etat non oontraotant' s'entend d'un Etat usager qui
n'est partie ni aux présents artioles ni à un aooord d'utilisation."
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135. la plupart des membres de la Commission qui se sont exprimés sur ce point

ont jugé la méthode de l'instrument-oadre préconisée par le Rapporteur spécial

généralement acceptable. A leur sens, la conclusion d'accords d'utilisation entre

Etats limitrophes ou entre Etats pour lesquels une source d'eau particulière

présente un intér~t commun demeurait nécessaire; l'établissement de principes

généraux ne suffisait pas. Ils ont fait valoir que l'ensemble de règles de droit

international général que la Commission viendrait à élaborer pourrait seulement,

quel qu'il soit, servir de cadre à des règles conventionnelles plus précises qui

seraient instituées entre les Etats les plus directement concernés. Ils ont estimé

que l'élaboration d'un tel cadre était une tâche énorme, qui supposait une analyse

minutieuse des nombreuses règles conventionnelles existantes, en vue d'en dégager

les éléments juridiques communs et de distinguer entre ces éléments et les dispo

sitions d'ordre purement administratif ou réglementaire. Il a aussi été dit que,

pour formuler des règles générales de base, la Commission devrait s'inspirer des

abondantes publications et informations disponibles en la matière, de façon à déter

miner quelles étaient les règles qui revêtaient un caraotère général et fonda~

mental, et quelles étaient celles qui présentaient le caractère de réglementations

particulières et pourraient figurer dans des accords d'utilisation. Parmi les

accords d'utilisation existants, certains comportaient une clause prévoyant que

l'accord ne modifiait pas les obligations et droits qui étaient ce~x des parties

en vertu du droit international. En pareil cas, il paraissait difficile d'établir

une distinotion entre droit fondamental et droit particulier, mais il devait

néanmoins être possible d'y parvenir en se reportant aux dispositions des accords

eux-mêmes ainsi qu'aux travaux consacrés à la question par d'autres organismes.

136. D'un autre côté, quelques membres de la Commission se sont interrogés sur

la possibilité de formuler des règles en la matière, hormis éventuellement des

règles de caractère extrêmement général et minimal (voir par. 133 ci-dessus).
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137. Dans son rapport, le Rapporteur gpécia1 à aussi examiné la question de la

relation entre la "convention-cadre" envisagée et les accords d'utilisatio~.
On pouvait certes s'attendre qu'un Etat disposé à conclure un accord d'utilisation

serait également disposé à être llî~épprE la. convention-cadre, mais il se pourrait,

selon le Rapporteur spécial, qu'il y ait des Etats qui préfèrent n'agir qu'à

propos d'une voie d'eau internationale déterminée. Rien ne devait s'opposer en

principe à ce qu'un tel Etat usager soit autorisé à devenir partie à un accord

d'utilisation, à deux conditions, La première était qu'un ou plusieurs Etats

usagers soient parties à la fois à la convention et à un accord d'utilisation,

pour garantir que l'accord serait bien conclu dans le cadre de la convention.

La seconde Btuit que l'accord d'utilisation vienne renforcer ce lien en

reconnaissant l'applicabilité des principes et règles énoncés dans la convention,

dans la mesure où :il s'agirait d'une question qui n'était pas réglée par l'accord.

Sinon, de l'avis du Rapporteur spécial, l'objectif qui consistait à établir des

principes, de base, mê~a ~üpplétifS, par la voie de la convention se trouverait. .
sacrifié. Le Rapporteur spécial pe~sait qu'une telle approche était compatible

avec la Convention de Vienne sur le droit des traités, parce que les Etats tiers

~eseraient liés à titre supplétif par la convention-cadre que dans la mesure où

ils souscriraient à un accord d'utilisation qui lui donnerait effet par ré'!f:érence.

74S!Lbtexte des articles proposés à ce sujet par le Rapporteur spécial
est le suivant:

"Article 5

Parties aux accords d'utilisation

·UnEtat· ùsager· qui n'est pé:.B F.:r:-tfc Jaux présents articles peut être
partieàùn accord d'utilisation sous réserve qu'un ou plusieurs Etats
usagers parties audit accord soient parties aux présents articles.

Article 6

Rela.tion entre les présents articles et les accords d'utilisation

1. Tout accord d'utilisation est conclu dans le cadre des présents articles.

2.. Les pr~sents articles s'appliquent aux Etats parties à un accord d'utili
sation pour ce qui est des questions' qui ne sont pas réglées par ledit accord.

Article·7

Eritrée en vigueur à l'égard d'une voie d'eau internationale

Les présents articles entreront en vigueur à l'égard d'une voie d'eau
internationale le trentière jour suivant le dépôt du deuxième instrument de
ratification ou d'adhésion par un Etat usager."
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Il a cependant reconnu que cette relation pouvait donner lieu à de8 complications

considérables et qu'elle devrait être examinée de près. Qaoi qu'il en fût, les

Etats non parties à la convention resteraient libres de conclure des accords

d'utilisation sans relation aucune avec la convention.

138. Les membres de la COBmission qui ont évoqué cet aspect de la question au

cours du débat se sont accordés à reconnaître qu'il faudrait, à un endroit ou

un autre, définir la relation entre le projet d'articles énonçant des principes

généraux et les accords d'utilisation existants ou futurs. Il serait nécessaire

d'examiner avec soin la relation entre les règles fondamentales qui seraient

élaborées et les dispositions prévoyant la conclusion d'accords d'utilisation dans

le cadre de ces règles. On a vu, dans la relation particulière exposée par le

Rapporteur spécial, une idée novatrice ~ui demandaït à être étudiée plus avant •

Il était difficile de prévoir sous quelle forme cette relation s'exprimerait et

en quoi exactement elle devrait consister. Selon une opinion, les accords

d'utilisation devraientêêtre subordonnés aux règles générales énoncées dans la

convention-cadre. Selon une autre, les règles à inclure dans une telle convention

devraient être formulées de façon à compléter les accords.d'utilisation ou à en

combler les lacunes, ou à fournir des directives pour l'élaboration de tels

accords. En outre, il a été souligné qu'il ne fallait pas perdre de vue les

dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des traités: il n'était pas

possible d'imposer aUX Etats riverains d'une voie d'eau internation~le l'obligation

de respecter des règles fondamentales qu'ils n'auraient pas acceptées ou de

restreindre la capacité des Etats de conclure librement des accords. Mais il a été

dit aussi que, dans la mesure où l'on pourrait interpréter les obligations

générales qu'énoncerait la convention envisagée comme codifiant le droit inter

national coutumier existant, elles sera:ent applicables et opposables aux Etats

tiers par l'effet de la coutume internationale, comme prévu à l'article 38 de la

Convention de Vienne.}

139. Il a été décidé d'un commun accord que la question de la relation entre le

projet d'articles sur les principes généraux qui serait élabofé et les accords

d'utilisation à conclure dans le cadre de ces articles n'était pas une question

hautement prioritaire, et que la Commission en reprendrait l'examen en temps

opport~Ul à un stade ultérieur de ses travaux sur le sujet.

140. L'attention de la Commission a été appelée sur la nécessité de prec~ser la

notion d' "Etat ~ti,~~'. Pouvait être considéré comme tel, selon le Rapporteur

spécial, un Etat qui contribue à alimenter une voie d'eau internationale ou en
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utilise les eaux, ou qui contribue à alimenter une voie d'eau internationale et

en utilise les eaux. Un Etat qui contribue à l'alimentation d'une voie d'eau

internationale s'entend, a-t-~l p~écpTécisé, d'un Etat d'où provient une partie

des eaux de celle-ci, tandis qu'un Etat qui en utilise les eaux s'entend également

des habitants - personnes physiques ou morales - de cet Etat. Au cours du débat,

un certain nombre de membres de la Commission se sont interrogés sur les activités

qui IP:en:.mre.'-ütaùiemit de classer un Etat dans lâ catégorie des Etats usagers. On a

demandé si un Etat qui utilisait de l'électricité produite dans un autre Etat à

partir des eaux d'une voie d'eau internationale devenait de cetfait un Etat usager

de cette voie d'eau internationale, si un Etat qui utilisait les eau~ d'une voie

d'eau internationale uniquement aux fins de la navigation pouvait être considéré

comme un Etat usager à l'~gard de cette voie d'eau et, compte tenu des données du

cycle hydrologique, quels Etats pouvaient être considérés comme contribuant à

alimenter une voie d'eau. De 1\ avis général, ces questions demandaient encore

réflexion avant de trouveruile réponse définitive.

5. Collecte et échange de données sur
les voies d'eau internationales

141. Comme on l'a indiqué plus haut(voir par. 134 ci-dessus), le premier rapport

, du Rapporteur spécial avait surtout pour objet de fournir à la Commission un .cadre

u~~eptuel pour l'étude du droit des utilisations des voies d'eau internationales

à des fins autres que la navigation. Mais ce rapport présentait aussi, à titre

d'illustration, des propositions et considérations touchant un aspect de fond de

ce droit: celui de la réglementation de la collecte.et de l'échange de do~ée~/.

1§2./ Le texte des articles proposés à ce sujet par le Rapporteur spécial est
le suivant :

"Article 8

Collecte de données

1. Tout Etat contractant recueille et enregistre les données relatives aux
précipitations et à l'évaporation de l'eau ainsi que les données relatives
au niveau des eaux, à la vitesse moyenne du courant et aux prélèvements d'eau
concernant une voie d'eau internationale sur son territoire, comme suit:

1. (à compléter)

2. (à compléter)

3· (à compléter)

4. Cà compléter)
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Le Rappo~teur spécial a fait valoir que, compte tenu de la pratique des Etats en la

matière, et de leurs besoins objectifs, un ensemble d'articles sur le sujet devrait
, -

régler la question de la collecte et de l'échange de données ainsi que des dépenses

(Suite de la note 749)

2. Chaque Etat contractant s'efforce de recueillir et d'enregistrer les
données d'une manière propre à en faciliter l'utilisation par tous les Etats
contractants et Etats coopérants.

3. Les accords d'utilisation peuvent prévoir la collecte de données complé
mentaires concernant notamment la qualité de l'eau et les maladies transmises
par l'eau, qui peuvent présenter un intérêt pour la mise en valeur, l'utili
sation et la protection environnementale'~la voie d'eau internationale.
Ils peuvent sp:ééifier la méthode de collecte des données et la nature des
enxegistrements à utiliser.

Article 9

Echange de données

1. Les données recueillies en application des paragraphes l et 2 de
l'article 8 des présents articles sont mises à la disposition des Etats
contractants et coopérants à des intervalles réguliers de __

2. Les Etats contractants et coopérants s'efforcent de donner suite aux
demandes émanant d'Etats contractants et d'Etats coopérants qui sollicitent
des données spéciales (données non visées par les dispositions du paragraphe 1
de l'article 8), ainsi qu'aux demandes émanant d'Etats contractants et d'Etats
coopérants qui sollicitent des données recueillies avant l'entrée en vigueur
des présents articles à l'égard de l'Etat contractant sollicité. ou avant
l'eJltrée en vigueur de l'accord d'utilisation à l'égard de l'Etat coopérant
sollicité.

~. Les accords d'utilisation peuvent régler d'autres aspects des échanges
de données.

Article 10

Dépenses relatives à la collecte et à l'échange de données

1. Les dépenses relatives à la collecte et aux échanges de données effectués
en application du paragraphe l de l'article 8 et du paragraphe l de
l'article 9 sont à la charge de l'Etat qui fournit les données.

2. L'Etat solliciteur prend à sa charge les dépeI~ses qui sont eng~ep par
l'Etat sollicité pour répondre à une demande de données spéciales, telles
qu'elles sont définies au paragraphe 2 de l'article 9, et pour communiquer
des données recueillies :

a) avant l'entrée en vigueur des présentd articles à l'égard de l'Etat
contractant sollicité ou

b) avant l'entrée en vigueur de l'accord d'utilisation à l'égard de
l'Etat coopérant sollicité.

3. Les accords d'utilisation peuvent prévoir des dispositions différentes
ou complémentaires en ce qui concerne la répartition des dépenses relatives.
à la collecte et à l'échange de données."
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y relatives et énoncer des dispositions de earactère obligatoiro visant à assurer

la collecte du minimum de données nécessaire pour satisfaire aux objectifs fonda

mentaux de la gestion des voies d'eau, mais aussi pour éviter une réglementation

exagérément uniforme et pour tirer parti de la souplesse Qu'offrent les accords

d'utilisation.

142. Les débats ont fait apparaître des divergences de v~es entre les membres de

la Commission sur cett~ question. Si certains ont accueilli avec satisfaction les

artioles envisagés a~ sujet de la collecte et de l'échange de ~onnées, d'autres ont

estimé que des dispositions créant des obligations de cette nature risquaient

d'imposer une charge très lourde à certains pays et qu'il n'était pas possible de

rédiger en la matière des règles techniques qui tiennent compte de toutes les

situatiol~s. Selon C9 dernier point de vue, il n'était pas nécessaire de rElcueillir

et d'échanger des données techniques sur toutes les voies d'eau internationales,

de tslles activités ne se justifiaient Que dans le cas des vcies d'eau qui étaient

0xploitées. D'ailleurs, les catégories de données utiles variaient selon les

régions du monde. Il a étê proposé de rédiger un article géné....·" disposant que

les Etats intéressés devraient coopérer à l'étude de la situati~ ~s le cas de

certaines voies d'eau internationales et à l'échange de donn,ées.

143. D'autres membres ont estimé que, $ài les principes généraux dont procédaient

les suggestions concernant la collecte et l'échange de données étaient acceptables,

iléétait néanmoins préférable de laisser aux Etats intéressés le soin de préciser

les obligations concrètes dans ce domaine au moyen des accords d'utilisation.

Enfin, on a dit aussi que des dispositions sur la question devraient nécessairement

faire partie d'une série d'articles sur le sujet, m~s demanderaient à être

examiLées ultérieurement de façon plus approfondie.

6. Travaux futurs sur le su,jet

144. Le Rapporteur spécial a d'abord indiqué à la Commission que, dans ses

rapports futurs sur le sujet, il pourrait prpposer le texte d'articles concernant

différentes catégories d'utilisation (telles que les utilisations domestiques ou

"de consommation", l'irrigation, la production d'énergie, les utilisations indus

trielles autres que la production d'énergie, la production de poisson et autres

productions aquicoles, les activités récréatives et le flottage du bois), des

problèmes spéciaux (comme la lutte contre les inondations, l'érosion, la sédimen

tation, .l'intrusion d'eau salée et éventuellement les estuaires et la sécheresse),

les relations réciproques entre les différentes catégories d'utilisations et entre

lés problèmes spéciaux, les arrangements institutionnels en vue de l'utilisation
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coopérati:re des voies d'eau internationales et le l,'èglement des différends. Les

problèmes de pollution devaient être abordés en liaison avec des utilisations

'-particulières. Au cours du débat, certains membres ont mentionné notamment la

nécessi~é d'établir des procédàres de règlement des différends et des procédures

de coopération internationale pour résoudre les problèmes des voies d'eau inter

nationales. On a également dit que tout ensemble d'articles sur le sujet devrait

traiter de la question desla responsabilité des Etats pour les dommages causés

par les eaux et qu'il fallait prévoir une disposition concernant l'assistrolce

technique à fnurnir dans ce domaine notamment aux pays en développement.

145. Par la suite, aux 1577ème et 1578ème séances de la Commission, le Rapporteur

spécial a exposé, sur la base du débat de la présente session, les quatre modes

d'approche qu'il pourrait adopter pour établir ses futurs rapports et a invité les

membres de la Commission à faire connaître leurs observations. Leppremier mode

d'approche mentionné consistait à procéder à l'élaboration d'articles sur des

utilisations particulières comme l'irrigation ou la production d'énergie et à

extraire les principes évent1lels concernant chaque utilisation pour les inclure

dans une convention-cadre, tout en suggérant en même temps des éléments complémen

taires susceptibles d'être inclus dans des accords d'utilisation. Le deuxième mode

d'approche consistait à se concentrer sur certains usages abusifs de l'eau et

certains effets des utilisations de l'eau tels que la pollution. Une troisième

possibilité consistait à s'efforcer de rédiger des principes généraux concernant

les voies d'eau internationales. La quatrième possibilité était de 's'occuper des

arrangements institutionnels nécessaires à une coopération internationale dans le

domaine des voies d'eau internationales. Ces modes d'approche étaient cumulatifs;

si le Rapporteur spécial les présentait sous la forme d'options, c'était simplement

pour voir dans quelle direction la Commission souhaitait qu'il oriente ses travaux.

146. Les réactions des membres de la Commission ont été diverses. Certains ont

estimé qu'il valait mieux se concentrer d'abord sur des utilisations précises

telles que l'irrigation ou lapproduction d'énergie, d'autres préférant que l'on

s'occupe pour commencer d'établir les principes généraUL~ du droit des utilisations.

des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation. Le

Rapporteur spécial a exprimé l'espoir de voir de toute façon se cristalliser

l'année suivante l'accord qui semblait se dégager dans une certaine mesure sur

le champ du sujet.
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147. Conscientede la nécessité de bien comprendre les aspects scientifiques et

tecl1Uiques que comporte le sujet, la Commission a autorisé le Rapporteur spécial

à e~~lorer avec le Secrétariat la possibilité d'obtenir des avis tecl1Uiques

spécialisés, de préférence en faisant appel m.u:: ressources existantes et au
person..'1el du système des Nations Unies.

148. Finalement, étant donné l'importance du sujet et la nécessité de connaître

les vues du plus grand nombre possible de gouvernements sur le sujet, la

Commission a décidé à nouveau de demander, par l'intermédiaire du Secrétaire

général, aux gouvernements des Etats Membres qui ne l'ont pas déjà fait1.2Q/ de

présenter lelIrS observations écrites sur le questionnaire qu'elle a établi sur
ce sujet en 1974 (voir plus haut par. 96).

7501 Au 3 août 1979, les gouvernements de/26 Etats Membres avaient répondu
au questionnaire de la Commission sur 'le sujet' :'. Ces Etats lIiembres sont les
suivants :.Allemagne, I?épublique fédérale d'; Argentine; Autriche; Barbade;
Br~sil; Canada;. Colombie; Equateur; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Finlande;
France; Hongrie; Indonésie; Jamahiriya arabe libyenne; Nicaragua; Pakistan;
Pa;ys-Bas;Philippines; Pologne; Soudan; Suède; Swaziland; Venezuela; Yémen;
Yougoslavie;
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CHAPITRE VI

STATUT DU COURRIER DIPLOHATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOIJATIQUE
nON ACCQI.TI?AGNInE P.AR UN COURRIER DIPLOIIATIQUE

A. Introduction

149. La Commission du droit international a commencé à examiner la question

intitulée I!Propositions concernant l'élaboration d'un protocole relatif au statut

du courrier diplomatique et de la valise diplozuatique non accompagnée par un

courrier diplomatique ll à sa vingt-neuvième session, en application de la

résolution 31/76 de l'Assemblée générale, datée du 13 décembre 1976.

150. A sa trentième session, la Commission a approuvé les conclusions de l'étude

effectuée à ce sujet par un groupe de travail, qu'elle a communiquées à l'Assemblée

générale à la trente-troisième session de celle-ci, en 1978751/. J..orb de cette

session de l'Assemblée, la Sixième Commission a examiné les résultats des travaux

de la CDI au titre de deux points distincts de l'ordre du jour: lIApplication par

les Etats aes dispositions de la Convention de Vienne sur les relations diplo

matiques de 1961 : rapport du Secrétaire général ll (point 116 de l'ordre du jour)

et "Rapport de la. Commission du droit international" (point 114 de l'ordre du

jour).

151. Le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a adopté, sans vote, la

résolution 33/139 suree dernier point de l'ordre du jour. Aux termes du para

graphe 5 de la section l de cette résolution, l'Assemblée:

". •• recommande ••• à la Commission du droit international de poursuivre
l'étude - y compris celle des questions qu'elle a déjà identifiées 
relative au statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique
non accompagnée par un courrier diplomatique, à la lumière des observations
faites durant le débat de la Sixième Commission sur cette question, à la
trente-troisième session de l'Assemblée générale, ainsi que des observations
que soumettront les Etats l!Jembres, en vue de l'élaboration éventuelle d'un
instrument juridique approprié .••• "

L'Assemblée a également invité tous les Etats à présEmter par écrit leurs

observations sur l'étude préliminaire effectuée par la Commission du droit

international sur la question, en vue de leur inclusion dans le rapport de la

Commission sur les travaux de sa trente et unième session.

12!1 Voir Documents officiels de l'Assemblée énérale, trente-troisième
session, Supplément No 10 (A/33/10 et Corr.l arabe seulement , p. 368 à 385,
par. 137 à 144. (Annuaire ••• 1978, vol. II (deuxième partie), p. 154 à 161,
doc. A/33/10, par. 137 è~ 144), ci-après dénommé le "Rapport de 1978".
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152~ Sur le premier des dem:: points de l t o.rdre du jour, l'Assemblée générale a

adopté sans vote, à la même date, la résolution 33/140. L'Assemblée, dans le

préambule, IlENote] avec satisfaction que la Commission du droit international

étudie les propositions concernant l'élaboration d'un protocole relatif au statut

du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un

courrier diplomatique, qui développera le droit diplomatique international ll , et

au paragraphe 5 du dispositif :

Il~~ que'l'Assemblée générale étudiera de nouveau cette question et
e=cpl."ime l'avis que, à moins que les Etats lIembres ne jugent opportun de
l'examiner plus tôt, il serait indiqué de le faire lorsque la Commission du
droit international présentera à l'Assemblée les résultats de ses travaux
sur l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique approprié concernant
le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique. 1l

153. A la session en cours, la Commission a de nouveau constitué, à sa

1546ème séance, le 6 juin 1979, un Groupe de travail sur le statut du courrier

diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplo

matique, composé des membres ci-après : 1'.I. Alexander Yankov (Président),

1:1. Emmanuel Kodjoe Dadzie, II. Leonardo Diaz-GonzaJ.ez, 11. Jens Evensen,

I:I. Laurel B. Francis, Il. Nikolai A. Ouchakov, loI. llillem Riphagen,

H. Sompong Sucharitkul, 11. Abdul Hakim Tabibi et U. Doudou Thiam. Le Groupe

de travail a tenu trois séances les 17, 24 et 27 juillet 1979.

154. Le Groupe de trav~ül était sai~i des obs~rvations des Etats communiquées ,au

Secrétariat conformément au paragraphe 5 de la section l de la résolution 33/139

et a.u paragraphe 3 de la résolution 33/140 de l'Assemblée générale (A/CN.4/32l et

Add..l à5) et d'un document de travail établi par I.e Secrétariat (AjCN.4/vJP.4)

renferm~tun résumé analytique des vues. générales des gouvernements concernant

l'élaboration d'un protocole sur la'question et les observations de gouvernements,

ainsi que les propres observations de la Commission, sur des questions parti

culières se rapportant au sujet.

155. Sur la base des documents mentionnés au paragraphe l54ainsi'que d'autres

documents pertinents, le Groupé de travail a étudié les questions relatives au

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par

un courrier diplomatique. Les résultat s dec~tte étude sont e=cposés aux

séctiOnsB àD ci-après. La section B donne un résumE3 analytique des vues

générales qui ont été exprimées :par les gouvernements concernant l'élaboration

d'unp:rotodole sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique

non accompagnee parunccmrrier diplomatique, après la présentation par la

CommissiOn'des résultats de son étude préliminaire de 1978 sur le sujet.
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La section C renfe~1rre des résumés des observations et propositions faites par les

ffOuvernements depuis 1976 sur des questions particulières concernant le statut du

courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique. Ces résumés et les observations formulées par la Commission

elle-r.lême sont groupés sous chacune des 19 rubriques correspondant am:: questions

identifiées par la Commission à titre préliminaire en 1978. La section D

reproduit certaines questions que le Groupe de travail a examinées à la session

en cours et qu'il a jugé nécessaire d'étudier.

B. Vues p-:énérales .concernant l'élaboration d'un protocole

156. Beaucoup de gouve~"'!lementsilil ont exprimé l'avis que les travaux de la

Commission du droit international sur la question du statut du courrier diplo

matique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique

montraient qu'en la matière les règles juridiques écrites étaient soit inexis

tantes soi-i; tout à fait inadéquates. Ils ont sOlùigné la nécessité d'élaborer un

protocole concernant le statut du courrier diplomatique et de la valise diplo

matique non accompagnée par un courrier diplomatique. Plusieurs de ces gouver

nements ont considéré que la Commission du droit international devait se charger

de cette tâche. Ils ont également estimé que les travaux réalisés par la

Commission constituaient t111 l)on point de départ pour de nouvea~~ efforts dans

ce domaine.

157. Beaucoup d'autres gouvernements753/ ont également émis l' avis~ . sans se

référer a~~ travaux effectués par la Commission du droit international, que

l51J Algérie (A/C.6/33/SR.18~ ~ar. 20); Allemagne~ République fédérale dl
(A/C.6!33/SR.19, par. 33; A!mr.4/321/Add.2, p. 2); Argentine (A/c.6/33/SR.40,
par. 44); Bulgarie (A/C.6/33/SR.19, par. 6; SR.40, par. 31); Chypre
(A!C.6!33/SR.16,par. 7); Hongrie (A/C.6!33/SR.15, par. 12; SR.36, par. 19;
A/CN.4/321/Add.2, p. 4); Inde (A/C.6/33!SR.19, par. 55); Jamahiriya arabe libyenne
(A!C.6!33!SR.18, par. 31); Kel1Ya (A!C.6!33/SR.38, par. 54); Mongolie
(A/C.6/33/SR.15, par. 4; SR.41, par. 24); RSS de Biélorussie (A/c.6/33/SR.17~
par. 7, SR.39, par. 37); RSS d'Ukraine (A/C.6!33/SR.18, par. 17); 'Singapour
(A!C. 6!33!SR. 43, par. 42); Tchécoslovaquie (A!C.6/33/SR.41, par. 58); URSS .
(.i/C.6/33!SR.14,par. 15; SR. 37 ~ par. 34; SR.42~ par. 26; A/CN.4/321/Add.l, p.y).

152/ Afghanistan (A/C.6/33/SR•19, par. 42); Coloml)ie (A/C.6!33/SR.17,
par. 9FCuba (A/C.6/33/SR.19, par. 29; A/CN.4/321~ p. 5); Egypte (A!C.6/33!SR.17,
par. 33); Ethiopie (A/C. 6/33!SR.15 , par. 16); Iran (A/C.6!337sR.19, par. 38);
Iraq (AjC.6/33/SR.18, par. 3); Ouganda (A/C.6/33/SR.19~ par. 60); Pologne
(A!C.6!33!SR.18, par. 8; SR.38, par. 8), Répu1:J1ique démocratique allemande
(.i!C.6/33/sR.16~ par. 2); Rwanda (A/C.6!33/SR.41, par. 7), Swaziland
(A!C.6!33!SR.45, par. 36); Yémen démocratique (A/C. 6/33/SR.19 , par. 58).
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les conventions en vigueur qui traitaient de la question étaient incomplètes et

qu'il fallait par conséquent élaborer un protocole additionnel.

15S. Certains gouvernementJ.2.4/ favorables à l'élaboration d'un tel protocole ont

déclaré attacher une importance particulière à la question du statut de la valise

diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique.

159. Un gouvernemen~ a indiqué qu'il pouvait envisager l'élaboration d'un tel

protocole si l'on y rec?nnaissait dans le préambule que la Convention de Vienne

de 1961 Sttr les re~ations diplomatiques était imparfaite et qu'une révision

approfondie et générale était néoessaire pour en combler les lactUles.

160. Un petit nombre de gouvernementJ.5.2.l ont été d'avis que l'étude de la

question du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée

par un courrier diplomatique devait être poursuivie par la Commission du droit

international ou par la Sixième Commission. D'autre~ ont fait savoir qu'ils

ne s'opposeraient pas à ce que le sujet soit examiné plus avant par la CDI si

d'autres gouvernements y tenaient.

161. Plusieurs gouvemementJ.2.ê/, en revanche, ont estimé que les conventions

existantes réglaient les questions visées de façon satisfaisante et qu'il n'y

avait pas lieu d'élaborer un protocole additionnel sur le sujet. Ils ont souligné

d'une manière générale qu'il importait surtout de respecter plus strictement les

dispositions des conventions pertinentes. Un gouvernement1.22l a déclaré que la

question ne revêtait aucun caractère d'urgence •

. 'J.5!J Allemagne, République fédérale d' (A/CN.,4/321/Add.2, p. 2);
Costa Rica (A/C.6/33/SR.19, par. 57); Ethiopie (A/C.6!33/SR.15, par. 16).

'152/ Tunisie (A/C.6/33/SR.lS, par. 14).

]j§jA'Utriche (A/CN.4/321/Add.3, p. 2; Costa Rica (A/C.6/33/SR.19, par. 56).

1î1I Canada (A/C.6/33/SR.16, par. 15); Italie (A/C. 6/33/SR.17 , par. 16).

1.5.§j Autriohe (A/C.6!33/sn.37, par. 6); Canada (A/C.6/33/SR.16, par. 15;
A/CN.4œl.,p~4); Espagne (A!C.6/33!SR.15, par. 7); Etats-Unis d'Amérique
(A/C.6!33/SR.lS, par. 27; SR.40, par. Il); Italie (A/C. 6/33/SR.17 , par. 16);
Jap. on..•..<A.Iq..•.. 6/3.3/.SR •.19,. par.•.• 51-52).; Koweit (A/.C!,r.4/321/Add.4, p. 2); Pays-Bas
(A7c.6!33/SR.19, par. 14-15); Royaume-Uni (A!C.6/33/SR.15, par. 20;
A,/CN.4/321/Add.5, J? 2); Suisse (A/CN.4/321, p. 6); Uruguay (A/C.6/33/SR.19,
par. 24); Venezuela (A/C. 6/33/SR.19 , par., 22; SR.43, par. lS).

15J./ l sraël(A!C.6/33/SR.41, par. 34).
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162. Selon certains gouvernements760/, la meilleure solution consistait à

attendre' que la Commission du droit international ait achevé ses travaux sur le

,. sujet pour décider de la suite à donner à la question.

C. Observations et propositions concernant
les éléments éventuels d'un protocole

1. Définition du "courrier diplomatique"

Observations de la CDr (rapport de 1978)

"Les conventions existantes76l /ne contiennent aucune définition du

'courrier diplomatique' en tant que tel. Toutefois, on peut considérer que les

dispositions ci-après offrent des éléments en vue d'une éven'buelle définition :

...ê-) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 1 et 5)

t

ils

~lS

Ligné

~es

.a

.12)

,1. En communiquant avec le gouvernement ainsi qu'avec l es autres

missions et consulats des Etats accréditants, où qu'ils se trouvent, la

mission peut employer tous les moyens de communications appropriés f y

compris les courriers diplomatiques ••• '

, 5. Le cm:œrier diplomatique, qui doit être porteur d'un document

officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis

constituant la valise diplomatique •••

Convention de Viemle de 1963 (art. 35, par. 1 et 5)

'1. En communiquant avec le gouvernement, les missions diplo-

matiques et les autres postes consulaires de l'Etat d'envoi, où qu'ils

se trouvent, le poste consulaire peut employer tous les moyens de

communication appropriés, y compris les courriers diplomatiques ou

consulaires ••• '

56).

12Q/ France (A/C.6/33/SR.20, par. 3); Japon (A/C.6/33/SR.19, par. 53).

J.§]j Les mots "conventions existantes" utilisés ci-après désignent la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (dénommée "Convention de
Vienne de 1961"), la Convention de Vienne sur les relations consulaires (dénommée
"Convention de Vienne de 1963"), la Convention sur les missions spéciales, et la
Convention deVienne sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les
organisations internati. onalesde caractère universel (dénommée "Convention de
Vienne de 1975"). Pour le texte de ces conventions, voir respectivement
Nations Unies, Recueil des traités~vol. 500, p. 95; ibid., vol. 596, p. 261,
annexe de la résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969;
et Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la représentation
des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales, vol. II,
Documents de la Conférence (publicd.tiondes Nations Unies, numéro de
vente: F.75.V.12), p. 201.
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t 5. Le courrier consulaire doit ~tre porteur d'un document officiel

attestant sa qualité et précisant le nombre de colis constituant la

valise consulaire ••• '

..9) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. l, 3 et 6)

'1. En communiquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi, ainsi

qu'avec ses missions diplomatiques, ses postes consulaires et ses

autres missions spéciales, ou avec des sections de la m~me mission, où

qu'ils se trouvent, la mission spéciale peut employer tous les moyens

de communication appropriés, y compris des courriers ••• '

, 3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la

mission spéciale utilise les moyens de communication, y compris ••• le

courrier, de la mission diplomatique permanente de l'Etat d'envoi.'

'6. Le courrier de la mission spéciale, qui doit ~tre porteur d'un

document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis

constituant la valise ••• '

.,g.) Convention de Vienne de 1915 (art. 21, par. l et 5, et art. 57,' par. l,

3 et 6)

Article 27

'1 ••.• En communiquant avec le gouvernement de l'Etat d'envoi ainsi

qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les postes consulaires,

les missions permanentes, les missions permanentes d'observation, les

missions spéciales, les délégations et les délégations d'observation de

celui-ci, où qu'ils se trouvent, la mission peut employer tous les

moyens de oommunication appropriés, y compris des courriers ••. '

'5. Le courrier de la mission, qui doit ~tre porteur d'un document

officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis

constituant la valise ••••• '

Article 57
'1. ... En communiquant avec legouvemement de l'Etat d'envoi ainsi

qu'avec les mi'ssions diplomatiques permanentes , l es postes consulaires,

les missions permanentes, les missions permanentes d r observation, les

missions spécia.:l.es, les autres dél.égations et les délégations d' obser

vationd.e •.• cell1i-ci, oÜ.qu.'ils. se trouvent, la d.élégation peut employer

tousmoYens·decommUIÛ.cation appropriés, y compris des courriers ••• '
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1 3. Lorsqu'il .L1U el:ll" ,1JUi:lO...1......", ue .le 1°aire dans la pratique, la

délégation utilise les moyens de communications, y compris ••• le

courrier, de la' mission di,plom8.tiqu.e permanente, d'un poste consulaire,

de la mission permanente ou de la mission permanente d'observation de

l'Etat d'envoi.'

'6. Le courrier de la délégation, qlrl doi.t être pù:r:~eur d lun document

officiel attestant sa qualité et pr&cisant le nomb:r:e de colis

2 ) Observations des ,gouvernements

.2) L'expression "courrier diplomatique" s'entend d'une !Jersonne trèl1ls

portant la valise diplomatique d'une mission diplomatique communiquant avec son

gouvernement ou avec d'autres missions de l'Etat accréditant, où qu'elle soit

située (A/C.6/31/SR.35, par. 41) •
..l> ) Le courrier diplomatique est une personne habilitée à effectuer le

transport de la valise diplomatique à l'occasion des relations entre une misslon

diplomatique et le gouvernement de son Etat, ainsi qu'entre une mission diplo-
1

matique et d'autres missions et consulats dt:i cet Etat,. où qu'ils se trouvent.

Il doit être porteur d'un document officiel attestant sa qualité et précisant le

nombre de colis constituant la valise diplomatique (A/CN.4;tTP.l/Add.3, annexe,

p. 1).

.Q) Il Y almait intérêt à inclure également dans le protooole une dispo

sition précisant que les expressions "courrier diplomatique" et "valise diplo

matique" auront, en cas de néoessité, le même sens que les expressions "courrier

consulaire" et "valise consulaire", qui figurent à l'article 35 de la Convention

de Vienne de 1963 sur les relations consulaires; "courrier de mission spéciale"

et "valise de mission spéciale", qui figurent à l'article 28 de la Convention

de 1969 sur les missions spéciales, "courrier de la mission" et "valise de la

mission" ainsi que "courrier de la délégation" et "valise de la délégation" qui

figurent, respectivement, aux articles 27 et 57 de la Convention de Vienne

de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs relations avec les organi

sations internationales de caractère universel (ibid., p. 4).

.Q.) Le courrier diplomatique est la personne qui a la charge de remettre

la valise diplomatique à son destinataire (A/C .6/33/SR.17, par. 12).

l

où

lS

L

('es,

~s

1 de

l

~s

~r-

fer

1
~

constituant la valise '"...
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..§) On peut dégager de cette expression l'idée suilTante : on entend par

oourrier diplomatique la personne qui, dûment autorisée par son gouvernement, est

chargée de la garde et du transport matériel de la valise diplomatique, ou de la

transmission d'un message oral, de l'Etat accréditant au siège de la mission ou

du poste approprié daps l'Etat accréditaire. De toute façon, cette question est

liée à la treizième question, relative à la définition de la "valise diplomatique".

En outre, il faudrait, pour former un tout organique, que la règle qui énoncera

éventuellement ces définitions englobe aussi celle de ~a 'Etat de transit" et de

"l'Etat accréditaire". (A/CN.4/321/Add.l, p. '2 et 3)

2. Fonction du courrier diplqmatique

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les dispositions des conventions existantes mentionnées sous la rubrique l

ei-dessus sont également pertinentes pour la présente rubrique. Certains membres

ont souligné la nécessité de préciser que la fonction du courrier est celle de

l'Etat et non celle de la personne. Il a aussi été souligné que la fonction du

courrier ne se limite pas au transport des valises diplomatiques, celui-ci pouvant

aussi être porteur de messages oraux."

2) Qbservations des gouvernements

Les conventions multilatérales en vigueur donnent une indication de la

délimitation des fonctions duu courrier diplomatique. Dans l'exercice des tâches

qui lui sont propres, le courrier diplomatique devient le moyen idoine dont se

sert un Etàt pour s.amettr~ en rapport, de façon sûre et officielle, avec la

mission. diplomatique, le poste consulaire, la mission permanente d'observation,

la mission speciale ou la délégation d'observation qui-appelle alors son attention.

Les fonctions à accomplir sont donc, en fait, multiples, et il conviendrait d'en

donner une définition large, et souple et non de les limiter à une stricte énumé

ration de quelques activités. ~A/CN.4/321/Add.l,p. 3)

,3. ,~ination multiple du courrier diplomatique

1) Observatiorisde laCDI. (rapport de 1978)

"Lesconvantions existaIltesne contiennent aucune disposition à ce sujet."

2) Observations. des gouverne,ments

Si les Cî.rConstances l'e~::i&,ent, rien ne s'oppose à la nomination multiple

du courrier diplomatique. (A/Cl'r.4/32l/Add.l,p. 3)
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4. Privilèges et immunités du courrier diplomatique (en g~éraJJ

1) Observations de la CDI {~a:p'p"O:î'tdt1D11Wà)

"En ce qui concerne, d'une manière générale, la question des privilèges et

immunités à accorder au courrier diplomatique, certains membres ont souligné

qu'il importait de lui assurer dans toute la mesure du possible le statut

diplomatique, tandis que d'autres ont été d'avis que ses privilèges et immunités

devaient être strictement limités aux besoins de sa fonction.

Toujours sur cette question considérée d'un point de vue général, on a fait

observer que les conventions existantes ne règlent pas les cas où le courrier a

également un autre statut, par exemple celui d'agent diplomatique ou de

fonctionnaire consulaire."

2) Observations des B:Q..uvernem3Pts

~) Des questions comme l'octroi aux courriers de l'exemption du paiement

des taxes et droits de douane méritent une attention particulière. (A/31/l45, p.

p. 14)

b) Sur le territoire de l'Etat accréditaire de la mission diplomatique qui

reçoit ou envoie la correspondance par l'inter.médiaire d'un courrier diplomatique,

ce dernier jouit de tous les privilèges et immunités de l'agent dipl')matique

définis aux articles 29 à 36 de la Convention de Vienne de 1961. (lÈ~" p. 18)

~) Il faudrait accorder au courrier diplomatique au moins ce7:tains des

privilèges et imm1;lnités d'un agent diplomatique. (A/C.6/31/SR.6~~ par. 37)

~) Le protocole devrait prévoir tous les privilèges et jmmunités reconnus

aux agents diplomatiques. (/AC.6/3l/SR.65, par. 42; A/CN.4/321, p. 7;

A/CN.4/321/Add.l, p. 7; A/CN.4/321/Add.2, p. 4; A/C.6/33/SR.4J par. 58)

~) Il ne faudrait accorder de privilèges et immunités au courrier

diplomatique que dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de ses fonctions.

(A/CN.4/32l/Add.l, p. 3; Add.2, p. 2).

f) Les dérogations prévues aux paragraphes 6 et 7 de l'article 27 de la

Convention de Vienne de 1961 ne sont pas fondées, non plus que la règle générale

énoncée au paragraphe 5 du même article. Il faudrait préciser dans le protocole

que la personne transportant la valise doit être distinguée de la valise elle-même,

afin à' assurer qu'une mesure prise par un Etat à l'encontre de cette personne ne 1
s'étendra pas à la valise. (~n.6/33/SR.17, par. 13)
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4 a) Inviolabilité de là personne

Observations de la C*~ (rapport de 1978)

"Les ccnventions existantes contiennent les di.spositions suivantes

2) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5)

'5. •.. Il [le courrier diplomatique] jouit de l'inviolabilité
de sa personne ••• '

b) Convention èl:e Vienne de 1963 (art. 35, par. 5)

'5. • •• Il [le cou~~ier consulaire] jouit de l'inviolabilité
de sa'personne ••• '

~) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 6)

'6. • •• Il [le courrier de la mission spéciale] jouit de l'invio
labilité de sa personne ••• '

~) COITrention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et art. 57, par. 6)

Article2'Z
,.

"5•••• Sa personne [celle du courrier de la mission] jouit de
l'inviolabilité •••

Article 57 :

'6. • •• Sa personne [celle du courrier de la délégation] jouit
de 1'inviolabilité ••• ' 11

?) Observations des gouvernement s

J:) Le courrier diplomatique jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne

peut êtr(3 ~oumis à aucune forme d'arrestation ou de détf'ntion. L'Etat accré'litaire

de la mission diplomati.que quireçoit ou envoie la correspondance par l' inte:r·..

médiaire d'un courrier diplomatique al' obligation de prendre toutes les mesures

approprà.ées pour empêcher toute atteinte à la personne, la liberté, ou la dignité

de celui-ci. (A/3l / 145, p. 18; Add.l, p. 3; A/Clïf.4/UP.I/Add.3, annexe, p. 2;

A/CN.4/321,p. 7)·
b) Etant' donné la persistance des ca. - 9 violation de la Convention de

Vienne de 1961, il est jugé nécessaire de compléter l'article 27 par les dispo

sitionsplus précise~ concernant l'inviolabilité des courriers diplomatiques,

en tenant compte des techniques actuellement employées pour Itinspection à la

douane et a~::c fJ:'ontières. (A/C.6/'91/SR.65, par. 32)

L&. Commission du droit international dev::::ait s 1attacher à étudier les
.. -,. -".'-, '''. >.,;:', _. ", ",.'" '.,: ',",'. - ,." - -,' ", .

mesures propres àaccroî.tre l'efficacité d~ principe de l'inviolabilité du

courrier lfiplomatique. (A/CN.4/UP.I/Add.2, annexe, p. 1)
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Article ~7 :

'6. • •• Sa personne [celle du courrier de la délégation] •• ~ ne
peut être soumise à aucune forme d'arrestation ou de détention.'"

2) Observations des gouvernements

Le courrier diplomatique ne peut être soumis à aDcune forme d'arrestation ou

de détention. (A/31/145, p. 18; Add.l, p. 3; A/CN.4/VJP.I/Add.3, annexe, p. 2;

A/CN.4/321/Add.l, P' 7)
4 a) ii) Exemption des formalités de fouille et d'inspection personnelles

1) Observations d~ la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet. 1I

, - 1)

2)

4 a) i) Immunité d'arrestation ou de détention

Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes contiennent les dispositions suivantes

a) Convention de Vienne de ~961 (art. 27, par. 5)

'5. • •• Il [le courrier diplomatique] ••• ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.'

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5)

'5. • •• Il [le courrier consulaire] ••• ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.'

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 6)

'6. • •• Il [le courrier de la mission spéciale] ••• ne peut être
soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention.'

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et art. 57, par. 6)

Article 27.

'5. • •• Sa personne [celle du courrier de la mission] •.• ne peut
être soumise à aucune forme d'arrestation ou de détention.'

Observations des gouvernements

c

:r

a

a) Le courrier diplomatique ne devrait être s012nis à aucune fouille ni

al1cun contrôle personnels, y compris la fouille ou ~e contrôle par des moyens

techniques. (A/31/ 145, p. 10 et 18)

b) Dans l'exercice de ses fonctions officielles, le courrier diplomatiquè

est exempté des contrôles personnels effectués dans les aéroports aux fins dG la

sécurité de l'aviation civile, y compris des inspections à distance par des

moyens techniques. (A/CN.4/vJP.I/Add.3, annexe, p. 2)

c) Le protocole devrait prévoir l'exemption du courrier diplomatique de

l'inspection et du contrôle personnels. (A/C.6/31/SR.65, par. 42;

A/CN.4/321/Add.l, p. 7; Add.2~ p. 4)
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d) Il n'est pas nécessaire de prévoir expressément l'exemption des

formalités de fouille dans le cas du courrier diplomatique étant donné que le

rôle du courrier est celui d'un messager et non d'un représentant diplomatique

et qu'il faut donc éviter de causer des difficultés indues au pays hôte.

(A/CN.4/321/Add.4, p. 2)

4 a) iii) Exemption des foxmalités de fouille et d'insp~ction

des bae:ages personnels

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce suJet. 1I

2) Observations des gouvernements

a) Le courrier diplomatique est exempt [en toutes circonstances] de

l'inspection de son bagage, notamment à la douane. (A/31/ 145 , p. 18;

A/C.6/33/SR.41, par. 58; A/CN.4/321, p. 7; Add.l, p. 7; Add.2, p. 4)
b) Les bagages personnels d~ courrier diplomatique doivent être exemptés

de l'inspection douanière. (A/31/ 145, p. 10 et 14).
c) Etant donné la persistance des cas de violation de la Convention de

Vienne de 1961, il est jugé nécessaire 'de compléter l'article 27 par des dispo

sitionsplus précises concernant l'inviolabilité des bagages des courriers

diplomatiques, en tenant compte des techniques actuellement employées pour

:'inspectionà la douane et ~XY frontières. (A/C.6/31/SR.65, par. 32)

d) Les bagages personnels du courrier diplomatique sont exemptés des

.contrôles douaniers, s'il n 'y a pas de raison sérieuse -de penser qu' ils

contiennent des l:!rbjets dont l'importation est interdite par la législation ou.
réglementée par les dispositions sanitaires de l'Etat hôte. Un tel contrôle ne

peut s'effectuer qulen présence du courrier diplomatique. (A/CN.4/VJP.l/Add.3,

annexe, p. 2) ,

4 b) Inviolabilité de la résidence

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions e~dstantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet. On

a souligné la nécessité d'assurer la protection du lieu où réside le courrier

pendant l'accomplissement de ses fonctions. Il

2) Observations des gouvernements

a) Les locaux que le courrieJ:.' diplomatique utilise comme résidence

Ih:'lrsonnelle dans l'Etat hpte ou dans l'Etat de transit sont inviolables. L'Etat

hôte ou l'Etat de transit est tenu de prendre toutes les mesures appropriées pour

protéger ces locau~c contre toute irruption ou détérioration. (A/CN.4/WP.l/Add.3,

annexe1 p. 3; A/31/ 145 , p. 19)
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b1 Le protocole devrait établir l'inviolabilité de la résidence ou des

locatlX officiels provisoires occupés par le courrier diplomatique dans l'Etat

accréditaire et dmls l'Etat de transit (A/31/145, p. 14; A/C.6/33/SR.41~ par. 58;

A/CN.4/321, p. 7; Add.l, p. 3 et 7; Add.2, p. 4).
c) Il n'est pas nécessaire de p:t'évoir l' inviolabnité de la résidence dans

le cas du courrier diplomatique, étant donné que le rôle du courrier est celui

d'un messager et non d'un représentant diplomatique et qu'il faut clone éviter de

causer des difficultés indues au pays hôte (A/CN.4/321/Add.4, p. 2).

4 c) Inviolabilité des moyens de transport

1) Observations de la cnI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent FLucune disposition à ce sujet.

On a sotùigné la nécessité d'assurer une protection satisfaisante des moyens de

transport du courrier."

2) Observations des gouvernements

a) Il faut reconnaître le souci légitime des Etats d'assurer leur sécurité,

en particulier celle de leurs installations et moyens de transport (A/C.6/31/SR.65,
1

par. 41).

b) Il est nécessaire de compléter l'article 27 de la Convention de Vienne

de 1961 par des dispositions plus précises concernant l'inviolabilité des moyens

de transport du courrier diplomatique (A/CN.6/31/SR.65, par. 32; A/CN.4/321/Add.l,

p. 3 et 7).

4 d). Immunité de juridiction

1) Observations de la CnI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet.

On a déclaré que l'immunité devrait être accordée au cot1rrier pour ce qui a trait

à l'accomplissement de ses fonctions."

2) Observations des gouvernements

a) Sur le territoire de l'Etat hôte ou de l'Etat de transit, le courrier

diplomatique jouit, dans l'exercice de ses fonctions officielles, de l'immunité

de la juridiction pénale, civile et administrative de cet Etat. Le courrier

diplomatique n'est pas tenu de répondre comme témoin dans l'Etat hôte ou dans

l'Etat de transit. L'immunité de juridiction du courrier diplomatique à l'égard

de l'Et~G hôte ou de l'Etat d~ transit ne l'exempte pas de la juridiction de

l'Etat propriétaire de la valise diplomatique (A/CN.4/HP.I/Ada.• 3, annexe, p. 2).

b) Le protocole devrait prévoir en faveur du courrier diplomatique la

complète immunité de la juridiction de l'Etat sur le territoire duquel il voyage

(A/CN. 6/33/SR.41 , par. 58; A/CN.4/321, p. 7; Add.l, p. 7).
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"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet".

2) Observations des gouvernements

a) L'Etat propriéta~re de la valise diplomatique peut, en totalité ou

en partie, renoncer à l'immunité du courrier diplomatique qui accompagne cette

valise. Cette renonciation doit toujours être expresse (A/CN.4/\f.P.l/Add.3,

annexe, p. 2).

b) Au sujet de la renonciation à ces prérogatives, il faudrait maintenir

le principe applicable à l'agent diplomatique que prévoit la Convention de Vienne

de 1961 dans son article 32, paragraphe l (A/CN. 4/321/Add.l , p. 3).

5. Facilités accordées au courrier diplomatigue

1) .Qbservations de la CnI (rapport de 1978)

Il!,Jes conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet".

2) Observations des gouvernements

a) Les facilités à accorder au courrier diplomatique sont l'expression de

la déférence et de l'attention que les Etats doivent accorder, dans leurs relations

mutuelles, aux représentants ou aux envoyés d'Etats étrangers. Elles doivent donc

être déterminées cas par cas selon les circonstances et c'est, par conséquent, de

façon générale qu'il faut prévoir l'obligation pour les Etats de faciliter autant

que possible l'accomplissement des fonctions du courrier, par exemple en accordant

rapidement les visas voulus (A/CN.4/321/Add.l, p. 3).

b) Il conviendrait d'élaborer une disposition concernant le traitement

préférentiel à accorder au courrier diplomatique en ce qui concerne les formalités
~

de passeport et de douane (A/CN.4/321/Add.2, p. 2).

c) Pour s' acquitter rapidement et complètement de la mission dont il es t

chargé, le courrier diplomatique devrait pouvoir compter sur l'engagement des

Etats de lui accorder les visas de passeport lorsqu'ils sont requis. Si elle

était consacrée, l'obligation pour les Etats de transit d'autoriser la circulation

sur leur territoire serait, pour le courrier, la garantie qu'il pourra effecti

vement s'acquitter de la fonction de transmission qui est le propre de son

activité. A cet effet, il conviendrait de rapprocher ce principe du point 5

relatif aux facilités à accorder au courrier diplomatique (A/CN.4/32l/Add.l, p. 6).

1)

4 e). Renonciation aux .immunités

Observations de la CDI (rapport de 1978)
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1)

. 6. Durée des privilèges et immunités du courrier diplomatigue

Observations de la CDr (rapport de 1978)
"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet.

Cependant, on peut tenir compte des dispositions ci-après, relatives au courrier

ad hoc :

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 6)

' ••• les immunités [dont jouit un courrier diplomatique] ••• cesseront
de s'appliquer dès que le courrier aura remis au destinataire la valise
diplomatique dont il a la charge.'

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 6)

' ••• les immunités [dont jouit un courrier consulaire] ••• cesseront
de s'appliquer dès que le courrier aura remis au destinataire la valise
consulaire dont il a la charge.'

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 7)

L'avis a été exprimé que les immunités jtœidictionnelles ratione materiae

devraient subsister même après qu'un courrier a 'fini de s'acquitter de ses

fonctions."

2) Observations des gouvernements

a) Le courrier diplomatique doit jouir des privilèges et immunités prévus

dans le protocole à compter du moment où il entre sur le territoire de l'Etat

hôte ou de l'Etat de transit pour y exercer ses fonctions officielles jusqu'au

moment où il quitte ce territoire. Le courrier diplomatique ad hoc doit jouir des

privilèges et immunités prévus dans le protocole à compter du mOIL.8nt où il entre .

' ••• les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la mission
spéciale] ••• cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura
remis au destinataire la valise de la mission spéciale, dont il a la
charge. '

Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 6, et art. 57, par. 7)

' ••• les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la mission]
cesseront de s'appliquer dès que le cotœrier ad hoc aura remis au
destinataire la valise de la mission dont il a la charge.'

• • e.

...
Article ')7

' ••• les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la délégation]
cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura remis au
destinataire la valise de la délégation dont il a la charge.'

.Article 57 :

d)
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,-

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet.

On a dit que les ~onctions d'un courrier devaient cesser au moment où il est de

retour dans le service de son pays d'origine dont il relève."

l

2
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Observations des gouvernements2)

sur le territoire de l'Etat hôte ou de l'Etat de transit jusqu'au moment 01.1 il a

remis au destinataire la valise diplomatique dont il a la charge (A/CN.4/vœ.l/Add.3?

annexe, p. 3).
b) Il paraît souhaitable de réaf~irmer le principe énoncé dans les quatre

conventions multilatérales en vigueur, à savoir que les privilèges et immUl1ités

dont jouit le courrier diplomatique cessent de s'appliquer dès que le courrier a

remis la valise au destinaiaire (A/CN. 4/321/Add.l , p. 4).

c) Les privilèges et immunités devraient s'appliquer pendant toute la

durée du séjour dans l'Etat accréditaire, étant entendu que le courrier

diplomatique remet une valise diplomatique à la mission diplomatique et reçoit

également de cette dernière une valise diplomatique et qu'il accomplit ces deux

actes sans retard et part ensuite immédiatement (A/CN.4/321/Add.2, p. 2).

7. Nationalité du courrier di~lomatique

1) Observations de la CDT (rapport de 1978)

"On trouve la disposition suivante dans l'une des conventions existantes

Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5)

' ••• A moins que l'Etat de résidence n'y consente, il [le courrier consulaire]
ne doit être ni un ressortissant de l'Etat de résidence, ni, sa~ s'il est
ressortissant de l'Etat d'envoi, un résident permanent de l'Etat de
résidence ••• ' "

Etant donné que l'Etat accréditant prolon~e son action officielle par

l'intermédiaire du courrier diplomatique dans le transport et la remise de la

valise,. et qu'il y a par ailleurs intérêt à ce que cette démarche soit accomplie

par un fonctionnaire qui soit un de ses ressortissants dûment autorisé à cet

effet, le principe énoncé dans la Convention de Vienne de 1963 sur les relations

consulaires, selon lequel le courrier ne peut être ressortissant de l'Etat

accréditaire ni résident de celui-ci, sa~ si, dans ce dernier cas, il est

ressortissant de l'Etat accréditant, est valable (A/CN.4/321/Add.l? p. 4).

8. Cessation des fonctions du courrier diplomatigue

Observations de la CDI (rapport de 1978)1)
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2) Observations des gouvernements

a) Il faudrait faire figurer dans le protocole des dispositions déterminant

les modalités, le cas échéant, de la cessation des fonctions du courrier diploma

tique' (A/31/145, p. 12).

b) Il Y a lieu de considérer la cessation des fonctions du courrier

diplomatique sous deux aspects : du point de vue international et du point de vue

du droit interne. Dans le premier cas, les fonctions du courrier cesseraient dès

qu'il aurait remis la valise qu'il a été chargé de transporter et de faire

parvenir à son destinataire; dans le deuxième cas, ses fonctions cesseraient au

moment où il rendrait compte de l'accomplissement de sa mission dans l'Etat

accréditaire à l'autorité ou au service qui l'en a officiellement chargé

(A/CN.4/321/Add.l, p. 4).

9. Conséquences de la rupture ou de la suspension des relations
diplomatiques. du rappel de missions diplomatiques ou

d'un conflit armé

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet.'"

2) Observations des gouvernements

a) En cas de rupture ou de suspension des relations diplomatiques entre

l'Etat propriétaire de la valise diplomatique et l'Etat hôte ou l'Etat de transit,

et aussi en cas de conflit armé entre ces Etats, l'Etat hôte ou l'Etat de transit

est tenu de respecter et d'observer effectivement l'inviolabilité de la valise

diplomatique sui se trouve sur son territoire, ainsi que les privilèges et

immunités du courrier diplomatique qui accompagne la valise de l'Etat propriétaire

(A/31/145, p. 19; A/CN.4/"Jr.l/Add.3, annexe, p. 3).

1) Il faudrait définir plus en détail le statut juridique du courrier en

appliquant aux valises diplomatiqù.es l'alinéa a) de l'article 45 de la Convention

de Vienne de 1962, relatif à la rupture ou à la suspension des relations diploma

tiques. Selon la plupart des juristes, l'inviolabilité de la vali-se diplomatique e~t

le corollaire de l'inviolabilité de la correspondance, des archives et des documents

officiels d'une mission diplomatique. L'inviolabilité de la valise diplomatique

et les privilèges et immunités du courrier doivent continuer d'être respectés par

l'Etat accréditaire ou l'Etat de transit dans le cas des événements mentionnés à

l'alinéa a) de l'article 45 (A/C. 6/31/SR. 65, par. 43).
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c) La fonction du courrier diplomatique, si l'on admet qu'il est investi

de privilèges et d'immunités analogues à celles d'lm agent diplomatique, n'est pas

en soi d'ordre politique, c'est lU1e fonction d'exécution; c'est pOltrquoi la rupture

ou la suspension des relations diplomatiques ou le rappel des missions diplomatiques

ne devrait pas avoir d'incidence sur le déplacement du courrier dans les Etats de

transit. il devrait en aller de même, en théorie, même en cas de conflit armé avec

ces derniers. S'il y avait ruptltre ou suspension des relations diplomatiques avec

l'Etat accréditaire ou rappel des missions diplomatiques, le cOltrrier diplomatique

exercerait des fonctions de liaison entre l'Etat accréditant et la représentation

diplomatique qui déciderait de se charger des intérêts de celui-ci; ces situations

bilatérales anormales ne seraiEr) t donc pas lm obstacle qui empêcherait le courrier

d'exercer sa fonction. En cas de conflit armé, les circonstances de fait l'empê

cheraient de pOltrsuivre sa tâche (.A/crT.4/321/Add.1, p. 4).

10. Octroi de visas au courrier diplomatique

1) Observations de la CDI (râpport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet. Il a

été jugé souhaitable d' éOtablir une règle tendant à faciliter l'octroi de visas,

lorsque des visas sont exigés. On a fait observer qu'il faudrait accorder au::{

courriers, en mati0:i:'e de visas, tous les avantages du statut diplomatique."

2) Observations des gouvernements

a) Il serait sOllhaitable d'uniformiser et de simplifier les procédttres d'octroi

de visas aux courriers diplomatiques. Etant donné la pratique existante, il y a

lieu de 'préconiser une formule obligeant .les Etats accréditaires ou de transit à

octroyer un visa diplomatique ou spécial aux cOttrriers, sans délai et quel que soit

le type de son passeport (A/C.6/31/SR.65, par. 43).

b) L'oct;oi de visas au courrier diplomatique demeurerait Illme des facilit8s

que les Etats de transit conviennent de lui accorder CA/CH.4/321/Add. 2, p. 4).

c) il ne semble pas nécessaire de ëtonner au courrier le statut d'agent

diplomatique pour ce qui est des visas (A/ClT.4/321/Add.2, p. 3).

11. Personnes déclarées nOl, acceptables

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet".
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2) Observatio~ ies g9Uvernements

a) L'Etat hôte ou l'Etat de transit peut~ sans être tenu de justifier sa

décision, faire s~voir à l'Etat propriétaire de la valise diplomatique que le

courrier diplomntique qui accoIDl)8.0"lle la valise n'est pas acceptable. Cependant,

au cas Otl le courrier diplomatique se trouverait sur le territoire de l' Etat hôte~

celui-ci ne peut exiger que le courrier diplomatique soit rappelé ou C)u' il soit mis

fin à ses fonctions aV8nt qu'il ait remis au destinataire la valise diplomatique

dont il a la charge. (1l./31/145~ p. 19; L/Cl'T.4/1lP.J./Add.3, annexe, p. 3).

b) Le protocole devrait reconnaître à l'Etat accréditaire le droit de

déclarer non acceptable, le cas échéant~ la personne du cOl~rier diplomatique

(A/C.6/33/SR.41, par. 58; A/CIT.4/321, p. 7).
c) Il conviendrait d'élaborer "lme disposition analogue à l'article 9 de la

Convention de Vienne de 1961, concernant la déclaration du cO"l~rier diplomatique

Eersona non grata (A/CN.4/321/Add.2, p. 3).

d) Selon le principe énoncé au pexagraphe l de l'article 9 de la Convention

de Vienne de 1961, la déclaration selon laquelle lme personne n'est pas acceptable

concerne directement les membres du personnel de la mission qui n'ont pas le statut

diplomatique. Par conséquent, le cOl~rier diplomatique n'est pas visé par ce motif

de rappel du p~s accréditaire puisqu'il ne fait pas partie intégrante du personnel

de la mission et n'a de lien plus ou moins permanent ni avec elle ni avec l'Etat

accréditaire. Par aillel~s~ comUle la fonction du courrier est essentiellemerJt

transitoire, il serait possible de désigner pour l'exercer celui qui al~ait été

déclaré personne non acceptable~ même par cet Etat. Comme on l'a déjà dit~ le

courrier diplomatique n ' accomplit pas ses fonctions dans le cadre de la mission mais

en dehors d'elle en tant que lien officiel entre l'Etat accréditEll1t et la mission

dont il s'agit, ce qui le met à l'écart de tout mouvement interne de celle-ci. En

outre, le courrier n'est rattaché à la représentation diplomatique 0,1 consulaire du

pays accréditant que le temps qu'il faut pOl~ transmettre la communication ou le

message qu'il fait parvenir; le fait que celui qui est envoyé comme cOl~rier diplo

matique ait été antérieurement déclaré personne acceptable ne constituerait donc

pas un obstacle à l'accomplissement de sa mission spécifique. Héanmoins, pOl~

éviter à l'avenir des situations risquant de froisser la susceptibilité de l'Etat

accréditaire~ les Etats accréditants pourraient s'engager à ne pas envoyer comme

courriers diplomatiques des personnes qui allraient été déclarées non acceptables

par ce dernier (A/CN.4/32l/Add.l~ p. 4-5).
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12. statut du courrier di-plomatique ad hoc

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions pertinentes contiennent les dispositions suivantes

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 6)

'6. L'Etat accréditant, ou la mission, peut nommer des courriers

diplomatiques ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 du

présent article seront également applicables, sous réserve que les immu

nités qui y'sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que le cOlœrier

aura remis au destinataire la valise diplomatique dont il a la charge.'

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, pa.r. 6)

'6. L'Etat d'envoi, ses missions diplomatiques et ses postes consu

laires peuvent désigner des cOl1I'riers consulaires ad hoc. Dans ce cas,

les dispositions du paragraphe 5 du présent article sont également appli

cables, sous réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesseront

de s'appliquer dès que le courrier aura remis au destinataire la valise

consulaire dont il a la charge.'

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 7)

, 7. L'Etat d'envoi ou la mission spéciale peut nommer des courriers

ad 'hoc de la mission spécialp.. Dans ce cas, les dispositions du pa.ra

graphe 6 du présent article seront également applicables, sous réserve

que les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que

le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise de la mission

spéciale dont il a la charge.'

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 6, et art. 57, par. 7)

.Axticle 27

, b. L'Etat d'envoi ou la mission peut désigner des courriers ad hoc

de la mission. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 5 du présent

article seront également applicables, sous réserve que les immunités qui

y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc

aura remis au destinataire la valise de la mission dont il a la charge.'
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Article 57 :

'7. L'Etat d'envoi ou la déléeation peut désigner des courriers ad hoc

de la délégation. Dans ce cas 9 les dispositions du paragraphe 6 du présent

article seront également applicables 9 sous réserve que les immunités qui y

sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès Que le courrier ad hoc alITa

remis au destinataire la vé:Ùise de la délégation dont il a la charge. 1

On a dit que le courrier ad hoc pouvait avoir un autre statut, tel celui

d'agent diplomatique ou de fonctionnaire consulaire, et que ce cas n'était pas

couvert par les conventions e:xistantes. On a également fait observer qu'il n' y

avait pas besoin de définir son otatut pendant la période où, ~près avoir remis

au destinataire une valise dont il avait la charge, il doit attenc'.lre quelque

temps avant de se voir confier une autre valise."

2) Observations des ~ouvernements

~) i) Le paragraphe 5 de l'article 27 de la Convention de ViennA de 1961

dispose que le courrier dil)lomatique " jouit de l ' inviolabilité de sa personne et ne

peut être soumis à aucune forme dl arreotation ou de détention". Le paragraphe '6

institue les courriers diplomatiques ad hoc et lelIT reconnaît la même immlmité que

celle qui est prévue au paragraphe 5 jusqu 1 au moment où le courrier ad hoc a remis

au destinataire la valise diplomatique dont il a la charge. Le paragraphe 7 envisage

le cas où la valise diplome.tique a été confiée au corumandant d'un aéronef commercial

celu~-ci n'est pas considéré comme lm courrier diplomatique, mais il est permis

à un membre de la mission de prendre directement et librement possession de la

valise à.iplomatique den mains dudit commandant. La question se pose de savoir si

les dem exceptions des paragraphes 6 et 7 ou la règle général'3 du paragraphe 5 de

l'axticle 27 de la Convention de Vienne sont dûment justifiées par la prati~le

internationale.

ii) Si dans le premier cas la réponse est affirmative, il est suggéré de

poser clairement, dans le protocole 9 le principe de l'indépendance-entre la personne.

qui transporte la valise (courrier diplomatique ad hoc et/ou commandant d'lm

aéronef commercial) et la valise elle-même 9 afin d'éviter qU'"Lme mesure quelconque

que l'Etat accréditaire viendrait à adopter contre cette personne ne soit étendue

à la valise diplomatique, et inversement (ÀjCIT.4/HP.l/Add.l, p. 4-5).

b) Le courrier diplomatique ad hoc jouit des privilèges et immunités prévus

dans le présent protocole à compter du moment où il entre sur le territoire de l'Etat

hôte ou de l'Etat de transit jusqu'au moment où il a remis au destinataire la

valise diplol!.ntique dont il a la charge (A/mT.4/1!p .1/Add. 3, annexe 9 p. 3).
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..9.) Les conventions multilatérales mentionnées plus haut aClmetten"b toutes

la désignation de courriers diplomatiques ad hoc. Elles prévoiènt oependant que

ses privilèges et immunités seraient plus limités puisqu'ils cesseraient de

s'appliquer dès l'instant où il aurait remis au destinataire ce qui lui a été

confié. Le courrier diplomatique ad hoc devrait donc être soumis à des règles

précises dans le cadre du statut général du courrier diplomatique, par e~~emple

en ce qui concerne son stâtut juridique dans, l'intervalle qui s'écoule entre le

moment où il a remis" la valise et celui oÙ il lui en est confié une autre

(AjCN.4/321/Add.l, p. 5).

,,9;) Le courrier diplomatique ad hoc devrait bénéficier du même statut que

le cou~"Tier diplomatique ordinaire (A/CN. 4/321/Add.2 , p. 3).

13 • Définition de la "valise diplomatique"

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contierment aucune définition de la valise

c1iplomatique en tant que telle. Les dispositions suivantes peuvent toutefois

être considérées comme pertinèntes

§) Convention de Vierme de 1961 (a~t. 27, par. 2 et 4)

, 2. • •• l' e~~ression "correspondance officielle" s'entend de

toute la correspondance relative à la mission et à ses fonctions.'

'4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter

des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent

contenir que des documents diplomatiques ou des objets à usage

officiel. '

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. l, 2 et 4)

'1. • •• En communiquant avec le gouvernement, les missions

diplomatiques et les a~tres postes consulaires de l'Etat d'envoi, où

qu'ils se trouvent, le pos'te consulaire peut employer tous les moyens

de communication appropriés, y compris ••• la valise diplomatique ~

ou consulaire ••• '

'2. • •• L' e~'Pression "correspondance officielle" s'entend de

toute la correspondance relative au poste consulaire et à ses

fonctions. '

'4. Les colis constituant la valise consulaire doivent porter

des marques eJ~té~ieures visibles de leur caractère et ne peuvent

contenir que la correspondance officielle, ainsi que des documents ou

objets destinés exclusivement à un usage officiel.'

, -

2)

Et

un
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Sl) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 2, 3 et 5)

'2. • •• L'expression Ilcorrespondance officielle" s'entend de

toute la correspondance relative à la mission spéciale et à ses

fonctions. '

'3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la

mission spéciale utilise les moyens de communication, y compris la

valise ••• de la mission diplomatique permanente de l'Etat d'envoi.'

'5. Les colis constituant la valise de la mission spéciale

doivent porter des marques extérieures vis~)les de leur caractère et ne

peuvent contenir que des documents ou des objets à usage officiel de

la mission spéciale.'

Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 2 et 4, et art. 57,
par. 2, 3 et 5)

Article 27
'2. • •• L'expression Ilcorrespondance officielle" s'entend. de

toute la correspondance relative à la mission et à ses fonctions.'

'4. Les colis constituant la valise de la mission doivent porter

des ma.rques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent

contenir que des documents ou des objets destinés à l'usage officiel

de la mission.'

Article 57 ~

, 2. • •• L' e:>qJression Il correspondance officielle ll s'entend de

toute la correspondance relative à la délégation et à ses tâches.'

'3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la

délégation utilise les moyens de communication, y compris la valise •••

de la mission diplomatique permanente, d'un poste consulaire, de la

mission permanente ou de la mission permanente d'observation de l'Etat

d'envoi. '

"

u

'5. Les colis constituant la valise de la délégation doivent

porter des marques e~::térieures visibles de leur caractère et ne peuvent

contenir que des documents ou des objets destinés à l'usage officiel

de la délégation.' Il

2) Observations des gouve~~ements

§) La valise diplomatique est la valise officielle du gouvernement d'un

Etat ou de sa mission diplomatique, destinée à permettre les communications entre

un gouvernement et Ul1e mission diplomatique ainsi qu'entre une mission diplomatique
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et d'autres missions et consulats de cet Etat~\ où qu'ils se trouvent. La valise

diplomatique peut être ou non accompagnée d'un courrier diplomatique

(A/CN.4/UP.I/Add.3, aJ.1ne::::e, p. 1).

b) En définissant plus précisément la notion de valise diplomatique et les

objets qui peuvent être transportés par ce moyen, on épargnerait aux missions les

démarches compliquées et variées qu'elles doivent effectuer pour prouver le

caractère diplomatique de: leurs envois et on permettrait am:: compagnies aériennes

d'accorder plus aisément am:: valises diplom'atiques la préférence qu'elles

méritent. Toutefois, dans l'étude qu'elle a effectuée à ce sujet, la Commission

du droit international précise (sous le point 13) que le droit positif n'apporte

pas de réponse claire à la question du contenu concret dos valises et (sous le

point 16) qu'il n'existe aucune disposition indiquant dans quelle mesure la

législation de l'Etat accréditaire s'applique en ce domaine. Etant donné que le

contenu de la valise diplomatique est déterminé par la fonction diplomatique

elle-même, ce contenu ne peut être limité que dans la mesure où il est étranger

à cette fonction, les lois èt règlements de l'Etat accréditaire ne devant

aucunement empêcher ni limiter les envois effectués aux fins de l'activité

diplomatique (A/C.6/33/SR.15, par. 7).

~) Il est à noter que Philippe Cahier a défini la valise diplomatique

comme des "colis postam:: ou ••• valises portant des signes extérieurs de leur

caractère" (A/C. 6/33/SR.17 , par. 10).

~) Cette définition devrait être ajoutée à celle du "courrier

diplomatique", comme il a été indiqué au point 1. Il conviendrait toutefois que

la définition tienne compte des éléments contenus dans les quatre conventions

multilatérales; ainSi, la valise diplomatique s'entendrait de tout colis portant

des marques extérieures visibles de son caractère qui permet de transporter

officiellement des documents ou des objets destinés à l'usage exclusif de l'Etat

accréditant et de la mission ou, respectivement, du poste à l'étranger

(A/CN.4/321/Add.l, p. 5).

~) Une définition claire de la valise diplomatique est donnée au para

g-..caphe 4 de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 (A/C.6/33/SR.IB,

par. 14).

1)

14. StatuJG iL~ la valise diplomatique accompagnée
par un courrier diElomatigue

Observations de la cnI (rapport de 197B)- .. - ,-.--

"Les dispositions suivantes des conventions existantes peuvent être

considérées comme pertinentes :

§) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 3)

J.' _

l '7J. La valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue.'
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Article 57

'4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni

retenue. '

En outre, les dispositions citées plus loin sous les points 18 A) et 19

peuvent aussi être pertinentes. On a fait observer que les conventions existantes

n'assuraient pas une protection satisfaisante de la valise diplomatique

accompagnée par un courrier au lieu de résidence de ce dernier ni sur les moyens

de transport."

2) Observations des gouvernements

§) Il n'y a pas lieu de modifier ou de préciser de façon plus détaillée la

réglementation actuelle. Toutefois, si cette question fait de nouveau l'objet

d'un examen, il faudrait demander qu'une limite soit fixée à l'inviolabilité de la

valise diplomatique, qu'elle soU accompagnée d '1ll1 courrier ou non. Lorsqu'il

existe de sérieux motifs de croire qu'il y a~ dans l'emploi de la valise ou

de colis diplomatiques, l'Etat accréditaire devrait avoir le droit de refuser de

les recevoir, à moins que la valise ou le colis ne soit ouvert en la présence

d'tUl représentant de l'Etat accréditant at qu'il puisse être prouvé, à la satis

faction de l'Etat accréditaire, qu'il n'y ~ pas abus (A/31/145 , p. 8).

Jl) La Convention de Vierne de 15'61 ne ;j?xévoit pas la possibilité de

retenir ou d'ouvrir éventuellement la valise. Cependant, les faits allant souvent

au-delà du droit, il peut arriver que l'Etat accréditaire, s'il a un motif grave
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s les
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le

a le
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que
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Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 3)

'3. La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni retenue.

Toutefois, si les autorités compétentes de l'Dtat de résidence ont de

sérieux motifs de croire que la valise contient d'autres objets que la

correspondance, les documents et les objets visés au paragraphe 4 du

présent article, elles peuvent demander que la valise soit ouverte en

leur présence par un représentallt autorisé de l'Etat d'envoi. Si les

autorités dudit Etat opposent tIn refus à la demande, la valise est

renvoyée à son lieu d'origine.'

Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 4)

'4. La valise de la mission spéciale ne doit être ni ouverte

ni retenue.'

Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 3, et art. 57, par. 4)
Article 27

'3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni retenue.'

ue. ' - 493 -
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de soupçonner quelque anomalie du oontenu de la valise et dans le oas eJetrême où

il peut oraindre pO'l.U' sa séotU',ité même, doive déoider de l' ouv:rir. Il faut donc

que le protooole sur le oourrier diplomatique et la valise diplomatique envisage

oes situationsde fait et, afin d'éviter l'arbitraire, règle notamment les points

suivants :

les faits ott indioes graves qui doivent exister pour que la valise puisse

être ouverte ou ~xaIl;inée aux rayons X, selon le oas;

- le fonotionnaire oompétent pour décider et ordonner l'ouverture;

- le fait même de l'ouverture. Philippe è~lièr propose que celle-ci ait

lieu en présenoe d'un fonotionnaire du protocole du ministère des affaires

étrangères de l'Etat aocréditaire et d'un membre de la mission diplo

matique à laquelle la valise est adressée; oette mesure nous paraît

justifiée, dans les cas exceptionnels mentionnés;

- le délai, de courte durée, pendant lequel la valise peut être retenue,

en attendant l'arrivée des fonotionnaires en question;

- la prooédure applicâble au oas où auoun desdits fonctiol1naires ne se

présenterait.

En tout état de oause, nous pensons que l'inspeotion de la valise doit

uniquement avoir pour objet de vérifier le oontenu matériel des paquets et se

faire le plus rapidement possible de manière à ne pas entraver les communications

diplomatiques, puisque, selon les dispositions des para.gTaphes 2et 4- de

l'artiole 27, la correspondanoe officielle est "toute la correspondanoe relative

àla mission et à ses fonctions" et les oolis consJGituant la'valise diplomatique

"ne p-euvent contenir que des documents diplomatiques ou des objets à usage

officiel" (A/C'N. 4/UP .l/Add.l, p. 4) •
.,2,) La valise diplomatique, aooompagnée ou non d'un courrier diplomatique,

est i:nviolabl'è et ne peut être ni ouverte ni retenùe; de même, on ne peut prendre

connaissance de son contenu à l'aide de moyens teohniques sans procéder à son

ouverture. Tous les oolis oonstituant la' valise diplomatique, ac'èompagnée ou non
,

par un courrier diplomatique, doivent porter des marques e~::térieures visibles

indiquant leur caractèrt:l et l'Etat propriétaire; ils né peuvent oontenir' que des

documents diploma/Giques ou des objets à usage officiel (A/CN.4/UP.l/Add.3,

anne:x:e, p. 1).
d) Le protocole devrait aussi régler clairement le statut de la valise

diplomatique, qu'elle soit ou non aocompagnée d'un courrier diplomatique, en

soulignant l'inviolabilité de la valise diplomatique et l'obligation qu'ont l'Etat

accréditaire comme l'Etat de transit de prendre toutes les mesures nécessaires

pour garantir cette inviolabilité (A/CN.4-/1'JP.I/Add.2, annexe, p. 1,'

A/C. 6/33/SR.18, par. Il, et SR. 41, par. 58; A/CN.4/321, p. 7).
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e) ~ant à la question de l'inviolabilité de la valise diplomatique, bien

, ~ue le paragraphe 3 de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 interdise

d'ouvrir et de retenir la valise diplomatique, la manière dont il est libellé peut

fournir à l'Etat accréditaire un prétexte pour le faire s'il a de séri~ux doutes

sur son contenu ou son caractère dangereux (A/C.6/SR.17, par. 10).

f) Ce point se rapporte aux mesures de sécurité que les E+d,ts doivent prendre

en ce qui concerne les colis qui constituent la valise diplomatique. Au nombre des

facteurs à prendre en considération figure le principe selon lequel la valise ne

peut être ni ouverte ni retenue; à ceci viennent s'ajouter toutes les mesures que

l'Etat de transit et l'Etat accréditaire sont tenus de prendre pour assurer la

protection du courrier diplomatique, q'l.lÏ sont mentionnées sous les points 18 et

19 (A/CN.4/32l/Add.l, p. 5).

15. statut de la val~se diJ2.lomatique non accomJ2,agnée
par un courrier diplomatig~

A. Dispositions générales 762/

1) Observations de la CD! (rapport de 19181

"Les dispositions citées et mentionnées sous la ru'brique 14) ci-dessus

sont également pertinentes pour le statut de la valise diplomatique non

accompagnée par un courrier diplomatique. fi

2) Observations des gouvernements

a) En ce qui conCerne l'envoi non accompagné de la valise diplomatique 9 la

Convention de Vienne de 1961 ne comporte que deux dispositions 9 à savoir les

paragraphes 3 et 4 de l'article 27. Le paragraphe 3 qui énonce le principe de

l'inviolabilité de la valise diplomatique 9 doit subir quelques modifications 9 car

grâce aux techniques modernes il est inutile d'ouvrir la valise diplomatique pour

vérifier son contenu. Les dispositions correspondantes de la Convention consulaire

austro-polonaise de 1974 stipulent que la valise diplomatique ne peut être ni

ouverte, ni fouillée, ni retenue (A/C.6/3l/SR.65, par. 57).

1.» L'Etat hôte ou l'Eta.t de transit ~st tenu, pendant le séjour de la

valise diplomatique sur son territoire, de prendre toutes les mesures nécessaires

pour assurer l'inviolabilité de ladite valise et faciliter son acheminement rapide

J.§g/ Voir aussi les commentaires et observations figurant sous la rubrique 14
ci-dessus qui peuvent être pertinents mais qui ne sont pas répétés ici.
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vers le lieu de destination. Les questions concernant les modalités d'expédition

ou de réception de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplo

matique sont réglées par des accords spéciaux conclus entre les Etats intéressés

(A/CN .4/\'JP.I/Add.3, annexe, p. 1 et 2) •

..9) Le protocole devrait stipuler que la sécurité de la valise incombe à

l'Etat de transit ou à l'Etat destinataire (A/C.6/33/SR.179 par. 21).

i!) L'utilisation de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique est particulièrement répandue dans les pays en développement, pour

des raisons économiques, et il est nécessaire de veiller à son inviolabilité sauf

dans les cas où il existe des doutes graves quant à son contenu (A/C.6/33/SR.1S,

par. 13).

~) Dans l'élaboration d'un protocole concernant le statut du courrier diplo

matique et de la valise ë:.iplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique,

il ~ aurait lieu de prendre en, considération les points suivants: circonstances

graves ou preuves justifiant l'ouverture de la valise ou son examen par rayons X;

autorité compétente pour exiger l'ouverture de la valise; ouverture même de la

valise (Philippe Cahier suggère qu'elle ne devrait être ouverte qu'en présence d'un

fonctionnaire du protocole du ~ünistère des affaires étrangères de l'Etat accré

ditaire et d'un membre de la mission diplomatique à laquelle la valise est

adressée); détention de la valise pendant un court délai, dans l'attente de

l'arrivée de ces fonctionnaires; procédure à suivre au cas où l'un ou l'autre de

ces fon~tionnaires ne se présenterait pas; et obligation de n'inspecter la

valise diplomatique qu '.aux fins de vérifier le contenu -matériel des colis, et ce

dans les plus brefs délais possibles afin de ne pa.s entraver les communications

diplomatiques (A/e. 6/33/SR.17, par. Il).

f) Il semble nécessaire de réglementer en détail tous les droits et obli

gations liés à l'envoi de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique. A cet égard, il est extrêmement important d'assurer l' inviolabilité

de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique. Cela

pourrait être fait, par exemple, au moyen de dispositions garantissant la remise

immédiate par l'Etat accréditaire de la valise diplomatique qui arrive non

accompagnée par un courrier diplomatique et l'accomplissement instantané des

formalités d'expédition de la valise diplomatique que l'on envoie non accompagnée
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par un cGurrier diplomatique immédiatement avant le départ du moyen de transport

_par lequel on l'expédie. Des règ13mellts concernant le type et la couleur de la

valise diplomatique non accompagnée pal' un courrier diplomatique pourraient

également perm,,,ttre d'assurer un transfert aussi direct et immédiat que possib: e

de la valise du moyen de transport au membre autorisé de la mission diplomatique,

et vice versa (A/CN.4/321/Add.2, p. 3).

~) Il faudrait accorder une attention particulière aux problèmes découlant

de la difficulté de concilier le besoin légitime de la communauté mondiale d'être

à l'abri des activités terroristes, en particulier dans les avions civils, d'une

part, et la demande tout aussi légitime d'inviolabilité de la valisq diplomatique,

d'autre part. Un problème concret qui pourrait être étudié dans ce contexte serait

l'accès direct à l'aire de trafic sur les aéroports internationaux pour livrer "1.1

recevoir les valises diplomatiques transportées par les pilotes (A/CJ::T.4/321/A,L3,

p. 2).

h) Il faut relever que les Etats recourent de moins en moins aux courriers

diplomatiques et que les valises diplomatiques aujourd 'hui sont expédiées le plus

souvent par voie terrestre, aérienne, voire maritime, smls, être confiées à un

courrier. Dans de nombreux Etats, les plis et les colis constituant la valise

diplomatique sont expédiGs par la poste. Ils sont traités alors de la même

manière que les envois - ordinaires ou recommandés - de correspondance ou de

colis. Il pourrait être opportun de prévoir des dispositions en vue·d'assurer,

en toutes circonstances, la rapidité et la sécurité de l'acheminement de la

valise diplomatique par la poste (A/CN.4/321, p. 6).

~) La valise non accompagnée doit bénéficier, de la part des Etats de

transit et des Etats accréditaires, de la même protection que celle qui est

réseryée à la valise accompagnée par un courrier diplomatique. Toutefois, les

dispositions des paragraphes l à 4 de l'article 27 de la Convention de Vienne de

1961 s'appliquent aussi bien aux valises accompagnées qu'aux valises non accom

pagnées. Le paragraphe 7 du même article contient des dispositions complémentaires.

relatives aux valises non accompagnées par un courrier (A/CN.4/321/Add.5, p. 2).
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1)

B. Valise di.E,Jp:uatigue confiée au coÎnmandant d1tm aéronef commercial
ou d ''lm navi~

Observations de la CDr (rapport de 1978)
"Les conventions existantes contiennent les dispositions suivantes

~) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 7)
'7. La valise diplomatique peut être confiée au commandant d'un

aéronef commercial qui doit atterrir à un point d'entrée autorisé.

Ce commandant doit être porteur d'un document officiel indiquant le

nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas considéré

comme un courrier diplomatique. La mission peut envoyer un de ses

membres prendre, directement et librement, possession de la valise

diplomatique des mains du commandant de l'aéronef.'

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 7)
'7. La valise consulaire peut être confiée au commandant d'un navire

ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à un point d'entrée

autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un documerlt officiel

indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas

considéré comme un courrier consulaire. A la suite d'un arrangement

avec les autorités locales compétentes, le poste consulaire peut

envoyer un de ses membres prendre, directement et librement, pos'Session

de la valise des mains du commandant du navire ou de l'aéronef. 1I

~) Convention sur lesmmissions spéciales (art. 28, par. 8)

'8. La valise de la mission spéciale peut être confiée au commandant

d'un navire ou d'un aéronef commercial q~i doit arriver à un point

d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un document

officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il

n'est pas oonsidéré comme un courrier de la mission spéciale. A la suite

d'un arrangement avec les autorités compétentes, la mission spéciale

peut envoyer un de ses membres prendre, directement et librement,

possession de la valise des mains du commandant du navire ou de

l'aéronef. '

Convention deVienne de 1975 (art. 27, par. 7, et àrt. 57, par. 8)

Article 27

'7. La valise de la mission peut être confiée au commandant d Jun

navire ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à un point d'entrée

autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un document officiel

indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas

considéré comme un courrier de la miassmD. A la suite d'un arrangement
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avec les autorités compétentes de l'Etat hô-ce, la mission peut envoye:r.

un de ses membres prendre, directement et librement, possession de la

valise des mains du commandant du navire ou de l'aéronef.'

Article S7 :

'8. La valise de la délégation peut être confiée au commandant d'un

navire ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à un point d'entrée

autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un document officiel

indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est pas

considéré comme un courrier de la délégation. A la suite d'un arran

gement avec les autorités compétentes de l'Etat hôte, la délég~tion

peut envoyer un de ses membres prendre, directement et libremen-t,

possession de la valise des mains du commandant du navire ou de

l'aéronef. ' "

2) Observations des gouvernements

~) Un problème qu'il conviendrait maintenant d'examiner a trait à l'élabo

ration plus détaillée des dispositions concernant le statut du courrier diploma

tique, ou de la personne à qui la valise diplomatique est confiée, ainsi que i;
l'envoi non accompagné de la valise diplomatique, qui devient une pratique de plus

en plus fréquente, en particulier de la part de petits Etats. En ce qui concerne

ces deux dernières pratiques, les dispositions de la Convention de Vienne de 1961

sont bien trop générales. Le paragraphe 7 de l'article 27 de cette. Convention,

qui vise les cas où la valise diplomatique est confiée au commandant de bord d'un

aéronef commercial, qui n'est pas considéré comme un courrier diplomatique,

devrait être davantage précisé. A cet égard, l'orateur rappelle que dès 1958

certains ont considéré q~'il pourrait être souhaitable d'envisager d'étendre

l'inviolabilité de la personne du courrier diplomatique au commandant de bord ou

au membre de l'équipage d'un aéronef commercial qui transporte la valise diplo

matique; cette immunité ne s'appliquerait que pendant la durée du voyage, tant

que ia valise n'aurait pas été remise. (A/C.6/31/SR.65, par. 57)'

b) le paragraphe 7 de l'article 27 de la Convention deVienne de 1961

prévoit la prise de possession r l.a valise diplomatique C.es mains du commandant

de l'aéronef mais ne mentionne pas la remise de la valise au commandant de

l'aéronef, ce qui peut soulever des difficultés techniques. (A/CN.4/VlP.i, annexe,

p. 3)

~) i) Le paragraphe 5 de l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961

..J.ispose que le courrier diplomatique "jouit de l'inviolabilité de sa personne

et ne peut être soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention".
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'.Le paraITraphe 6 institue los courriers diplomatiques ad ho~ et leur reconnaît ~

la même immunité que celle qui cst:pré.'VJ.lc ml paragraphe 5 jusqu'au momen"/; où le !;~

courrie~ ad hoc a ~omis au destinatai~e la valise diplomatique dont il a la cl1a~ge. ~
Le paragraphe 7 envisage le cas où la valise diplomatique a été confiée au f}
commandant d'un aéronef commercial: celui-ci n'est pas considéré comme un

courrier diplomatique, mais il est pel~is à un membre de la mission de prendre

directement ot librement possession de la valise diplomati~le dos mains dudit

commandant. La question se pose de savoir si les deux exceptions des para-

graphes 6 et 7 ou la règle mm1i~ clu paracrraphe 5 de l'article 27 de la

Convention de Vienne sont dûment justifiées par la pratique internationale.

ii) Si dans le premier cas la réponse est affirmative, il est sucrgéré de

poser clairement, dans le protocole, le principe de l'indépendance entre la

personne qui transporte la valise (courrier diplomatique a~ et/ou commandant

d'un aéronef commercial) et la valise elle-même~ afin d'éviter qu'une mesure

quelconque quo l'Dtat accréditaire viendrait à adopter contre cette personne ne

soit étendue à la valise diplomatique, et inversement. (A/Cn.4/tIP.l/Add.l~

p. 4 et 5)

.ll) Il est utile de fixer le statut qui régira la valise diplomatique dana

cette hypothèse~ s'il est jugé qu'en l'ospèce la sécurité et le libre transit des

colis qui la constituent l' œdgent absolument. Il faudrait alors maintenir le

principe énoncé dans les conventions multilatérales en vigueur selon lequel la

valise diplomatique peut être confiée à la personne la plus haut placée dans le

personnel du moyen de transport utilisé, c'est-à-dire au commandan°l:; du navire ou

de ~'aéronef dont il s'agit. Une fois la valise ar~ivée au port ou à l'aéroport

de l'Etat accréditaire~ olle serait remise au fonctionnaire de la mission dûment

autorisé à la recevoir, qui prendrait matériellement et directement possession

des colis. (A/Cn.4/321/Add.l, p. 6)

~) La possibilité de confier la valise diplomatique au commandant d'un

aéronef commercial, confo:cmément à l'article 27, alinéa 7, de la Convention de

Vienne de 1961, n'est donnée en règle générale que pour la valise diplomatique

de l'Etat dont relève la compagnie de navigation aérienne. Les valises diplo

matiques des aut:çes Etats doivent dès lors être acheminées en tant que fret

aérien et sont traitées comme tel au départ et à l'arrivée. Pour éviter les

retards qui résultent généralement d'une telle situation, il conviendrait

d'envisager des dispositions propres à accélérer l'aéheminement de la valise

diplomatique expédiée comm~fret aérien, notamment en la dispensant des

fOl"ID.alités douanières. (A/CU.4/321,p. 6)
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16. Respec'b des 1.24:,~ et rè!~lements de l'Etat accréditaire

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet".

2) Observations des gOUvenlements

~) Le protocole devrait stipul&r que le courrier diplomatique est terùl

de se conformer aux lois et aux règlements de l'Etat accréditaire

(A/C.6/33/SR.41, par. 58; A/CN. 4/321 , p. 7).

È,) Il ne fait aucun doute que le courrier diplomatique doit respecter les

lois et règlements de l'Etat accréditaire. Sans préjudice des privilèges et

immunités dont il jouit, le cO"lU'rier doit s'efforcer de m.' pas transgresser le

système juridique du p~s accréditaire; cette obligation est expressémffilt prévue

au paragraphe l de l'article 41 de la Convention de Vienne de 1961, pO"lU' toutes

les personnes qui jouissent de privilèges et d'immunités - qui ont également le

devoir de ne pas s'immiscer dallS les affaires intérieures dudit Etat - et rien ne

s'oppose à ce que ce principe soit réaffirmé dans le futur statut du courrier

diplomatique (A/CN.4/321/Add.l, p. 6; Add.2, p. 3).'

17. Obli~ations de l'Etat accréditaire

A. Dispositions génornles

Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes contiennent les dispositions suivantes

~) Convention 'de VielLne de 1961 (art. 27, par. 5)

'5. Le courrier diplomati~le ••• est, dans l'exercice de ses

fonctions, protégé par l'Etat accréditaire.'

~) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5)
'5. • •• Dans l'exercice de ses fonctions, ce cO"lU'rier [consulaire]

est protégé par l'Etat de résidence.'

2,) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 6)

'6. Le cO"lU'rier de la mission spéciale ••• est, dans l'exercice de

ses fonctions, protégé par l'Etat de réception.'

i) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et art. 57, par. 6)

Article 27

'5. Le cO"lU'rier de la mission ••• est, dans l'exercice de ses

fonctions, protégé par l'Etat hôte.'

Article 57 :

'6. Le courrier de la délégation ••• est, dans l'exercice de ses

fonctions, IJrotégé par l' ]ltat hôte. ' "
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2) Observations des Rouvernement~

~) Les Etats accréditaires des missions diplomatiques.sont tenus d'aider,

dans toute la mesure du possible, les courriers diplomatiques dans l'exécution

de leurs tâches (A/31/145 , p,\ 14).

b) L'Etat hôte est tenu de prendre toutes les mesures appropriées pour

prévenir toute atteinte à la personne, à la liberté, ou à la dignité du courrier

diplomatique (A/CN.4/"lP.l/Add.3, annexe, p. 2; A/C.6/33/SR•41 , par. 58) •

.,2.) L'obligation primordiale de l'Etat accl.'éditaire peut se ramener à.
l'obligation de dom1er au courrier diplomatique les garanties voulues pour qu'il

jouisse des privilèges et immunités inhérents à la fonction qu'il exerce; comme

le disent les conventions multilatérales pertinentes, le co~~rier est protégé par

l'Etat aooréditaire. Il ne convient donc pas d'énumérer dans le détail les obli

gations aooessoires qtti dOPJlent effet à l'obligation prinoipale mais plutôt

d'énonoer globalement l'obligation indiquée plus haut (A/CN. 4/321 , Add.l, p. 6).

d) L'Etat hôte est tenu, pendant le séjour de la valise diplomatique sur

son territoire, de prendre'toutes les mesures nécessaires pour assurer l'inviola

bilité de ladite valise et faoiliter son acheminement rapide vers le lieu de sa

destination (A/ClT.4/'lP.l/Add.5, annexe, p. l et 2).

~) TI est de notre intérêt qLl 1il Y ait un accord international, en vertu

duquel la protection de la valise devrait inoomber entièrement à l'Etat acoré

dittire et à tout autre Etat par le territoire duquel celle-ci transite

(A/CN.4/HP.l,annexe, p. 4).

B. Obligations de l'Etat aooréditaire en oas de décès ou d'acoidentdu
courrier diplomatique le mettant dans l'impossibilité de s'aoguitter
de ses fonctions

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne oontiennent aucune disposition à...

ce sujet."

2) Observations des gouyernements

~) En cas de décès subit d'un courrier diplomatique ou en oas d'aocident

qui met'le courrier diplomatique dans l"impossibilité d'accomplir ses fonctions

0.ffici~11es, l'Etat hôte prend des mesur&s, dans les plus brefs délais possibles,

pb~ .en i:r:Ji'orm~r l'Etat propriétaire de la valise diplomatique et faire remettre

la valise diplomatique àunreprésentant offioiel de l'Etat propriétaire

(A/CN.4/UP.I/Add.j, annexe, p. 3).

b) En cas de décès ou d'accident du oourrier diplomatique le mettant dans

l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions, la règle à promulguer devrait

prévoir que les colis qui constituent la valise devraient être mis en sûreté

en attendant d'être remis à un nouveau courrier (A/CN.4/:321/Add.l, p. 6).
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18. ObliR'ations de l'Etat de transit

A. Dispositions générales

Observations de la CDI (rapport de 1978)
"Les conventions eXistantes contiennent les dispositions suivantes

~) Convention de Vienne de 1961 (art. 40, par. 3)
'3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux autres

communications officielles en transit, y compris les messages en code ou

en chiffre, la même liberté et protection que l'Etat accréditaire. Ils

accordent aux courriers diplomatiques, auxquels tUl visa de passeport a été

accordé si ce visa était requis, et aux valises diplomatiques en transit,

la même inviolabilité et la même protection que l'Etat accréditaire est

tenu de leur accorder.'

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 54, par. 3)
'3. Les Etats tiers accorderont à la correspondance officielle et

aux autres communications officielles en transit, y compris les messages

en code ou en chiffre, la même liberté et la même protection que l'Eliat de

résidence est tenu d'accorder en vertu de la présente Convention. Ils acbor

deront aux courriers consulaires, auxquels un visa a. été accordé s'il était

requis, et aux valises consulaires en transit, la même inviolabilité et la

même protection que l'Etat de résidence est tenu d'accorder en vertu dé la

présente Convention.'

,g,) Convention sur les missions spéciales (art. 42, par. 3 et 4)

'3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux autres commu

nications officielles en transit, y compris les messages en code ou en

chiffre, la même liberté et protection que l'Etat de réception est tenu

d'accorder en vertu de la présente Convention. Sous réserve des dispo

sitions du paragraphe 4 du présent article, ils accordent aux courriers et

auX valises de la mission spéciale en transit la même inviolabilité et la

même protection que l'Etat de réception est tenu d'accorder --en vertu .de la

présente Convention.'

'4. L'Etat tiers n'est tenu de respecter ses obligations à l'égard

des personnes mentionnées dans les paragraphes l, 2 et 3 du présent article

que s'il a été info~"lIlé d'avance, soit par la demande de visa, soit par une

notification, du transit de ces perS01Lnes en tant que membres de la mission

spéciale, membres de letœ famille ou courriers, et ne s'y est pas opposé.'
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Convention de Vienne de 1975 (art. SI, par. 4)
'4. L~s Etats tiers accordent à la correspondance officielle et aux

communications officielles en transit, y compris les messages en code ou en

chiffre, la même liberté et protection que celle que l'Etat hôte est tenu

d'accorder en vertu de la présente Convention. ils accordent au:X: courriers

de la mission, de la délégation ou de la délégation d'observation, au:x:quels.
un visa de passeport a été accordé au cas où ce visa est requis, et au:x:

valises de la mission, de la délégation ou de la délégation d'observation

en transit, la même inviolabilité et la même protection que celles que l'Etat

hôte est tenu de leur accorder en vertu de la présente Convention.'

On a soulevé la question de savoir si le statut du courrier diplomatique,

s'agissant notamment de ses privilèges et immtUlités, devait être étlldié également

à propos des Etats de transit. On a fait observer que les conventions e:x:istantes

ne prévoyaient pas l'obligation pour l'Etat de transit d'accorder des visas atl:x:

courriers diplomatiques mals que, une fois ceu:x:-ci admis surIe territoire de

l'Etat de transit, ils devaient y jouir de la protection nécessaire."

2) Observations des gouvernements

3!) LIEtai; de transit est tenu de prendre toutes les mesures approprl.ees

pour prévenir toute atteinte à la personne,à la liberté ou à la dignité du.

courrier diplomatique (A/mr.4/UP.l/L'..dd.3, anne:x:e, p. 2; A/C.6/33/SR. 41 , par. 5S).

b) Pour s'acquitter rapidement et complètement de la mission dont il est

chargé, le courrier diplomatique devrait pouvoir compter sur l'engagement des

Etats de lui accorder les visas de passeport lorsqu'ils sont requis. Si elle

était consacrée, l'obligation pour les Etats de transit d'autoriser la circu-

lation sur leur territoire serait, pour le courrier, la garantie qu'il pourra

effectivement s'acquitter de la fonction de transmission qui est le propre de

son activité. 1l cet effet, il conviendra.i:t de rapprocher ce principe du point 5

relatif awc·.facilités à accorder au courrier diplomatique (lI./CN.4/32l/Add.l, p.6)..

,2) Les courriers diplomatiques et les valises diplomatiques qui se trouvent

dans un Etat tiers en transit bénéficient dans cet Etat de la même protection et

inviolabilité que celles qui doivent être accordées par l'Etat accréditaire,

coIl:rormément à l'article 40, paragTaphes3 et 4, de la Convention de Vienne

de 1961•. .Ài.nsi, les dispositions concernant l'Etat accréditaire s'appliqueraient

également au:x Etats tiers (A/C.6/33/Sn.17, par. 14).
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d) L'Etat de transit est tenu, pendant le séjour de la valise diplomatique

sur son territoire, de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l'invio-
, -

labilité de ladite valise et faciliter son acheminement rapide vers le lieu d.e sa

destination (A/CN.4/UP.I/Add.3, annexe, p. l et 23 A/C.6/33/S.R.18, par. Il).

~) Il est de l'intérêt des Etats qu'il y ait un accord international, en

vertu duquel la protection de la valise devrait incomber entièrement à l'Etat

accréditaire et à tout autre Etat par le territoire duquel celle-ci transite

(A/CN. 4/l"JP. l , annexe, p. 4).

B. Obligations de l'Etat de transit en cas de décès ou d'accident
du cottrrier diplomatique le.mettarlt d&!D l'iupossibilité de
s'acquitter de ses fonctions

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes ne contiennent aucune disposition à ce sujet. li

2) Observations des gouvernements

~) En cas de décès subit d'un courrier diplomatique ou en cas d'accident

qui met le courrier diplomatique dans l'impossibilité d'accomplir ses fonctions

officielles, l'Etat de transit prend des mesures, dans les plus brefs délais

possibles, pour en informer l'Etat propriétaire de la vali~e diplomatique et

faire remettre la valise diplomatique à un représentant officiel de l'Etat

propriétaire. (A/CN.4/HP.l/Add.3, annexe, p. 3)

~) En cas de décès ou d'accident du courrier diplomatique le mettant dans

l'impossibilité de s'acquitter de ses fonctions, la règle à promulguer devrait

prévoir que les colis qui constituent la valise devraient être mis en sûreté en

attendant d'être remis à un nouveau courrier. (A/CN. 4/321/Add.• l, p. 6)

19. Obligations de l~Ètat tiers en cas de force majeure

1) Observations de la CDI (rapport de 1978)

"Les conventions existantes contiennent les dispositions suivantes

2) Convention de Vienne de 1961 (art. 40, par. 4)

'4. Les obligations des I1tats tiers en vertu d.es paragraphes l, 2

et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes respectivement

mentionnées dans ces paragrapheis, ainsi qu'aux communications officielles

et aux valises diplomatiques lO:I~sque leur préserJce sur le territoire de

l'Etat tiers est due à la force majeure.'
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b) Convention de Vienne de 1963 (art. 54, 1>. 4)
'4. Les obligations des Etats tiers en vertu des paragraphes l, 2

et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes mentionnées

respectivement dans ces paragraphes, ainsi qu'aux communications officielles

et aux valises consulaires, lorsque leur présence sur le territoire de

l'Etat tiers est due à un cas de force majeure.'

.Q) Convention sur les missions spéciales (art. 42, par. 5)

'5. Les opligations des Etats tiers en vertu des paragraphes l, 2

et 3 du présent article s'appliquent également à l'égard des personnes

respectivement mentionnées dans ces paragraphes, a.insi qu'à l'égard des

communications officielles de la mission spéciale et des valises de celle-ci,

lorsque l'utilisation du territoire de l'Etat tiers est due à la force

majeure. '

.,9.) Convention de Vienne de 1975 (art. 81, par. 5)

'5. Les.obligatio~s des Etats tiers en vertu d.es paragraphes l, 2, 3

et 4 du présent article s'appliquent égale~ent à l'égard des personnes

respectivement mentionnées dans ces paragraphes ainsi qu'à l'égard des

communications officielles et des valises de la mission, d.e la délégation

ou d.e la délégation d'observation, lorsque leur présence sur le territoire

de l'Etat tiers est due à la force majeure.'"

2) Observations d.es gouvernements

.§:) . L'Etat sur le territoire duquel le courrier diplomatique ou la valise

diplomatique se trouve pour des raisons de force majeure (atterrissage forcé d'un

aéronef ou défaillance d'autres engins d.e transport) .doit respecter les disposi

tions du protocole relatives aux privilèges et immunités d.u courrier diplomatique

et au statut d.e la valiSE: diplomatique. (A/CN.4/vlP.l/Ad.d.• l, p. 5; Add.• 3, annexe,

p. 3; A/C.6/33/SR.17, par. 14)•

.1?) Si le courrier diplomatique doit utiliser le territoire d.'un Etat tiers

en cas de force majeure ou par suite d.ecirconstances fortuites, il est clair que

la proteotion de l'Etat.tiers doit s'étendre - aussi longtemps qu'il le faut -

à la perS(;mne du courrier et à la valise qu'il transporte. (A/CN.4/321/Add.• l, p. 6)

D•.'Points supplémentaires à étudier

1. Facilités accordées au courrier' diplomatique en ce qui concerne l'entrée

et la sortie du territoire d.e l'Etat accréditaire.

f
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l'entrée

2. lilacilités accordées au courrier diploma.tique pour se déplacer à

l'intérieur du territoire de l'Etat accréditaire et de l'Etat de trro1sit dans
, -

l'exercice de ses fonctions.

3., Facilités accordées au courrier diplomatique pour communiquer avec

l'Etat accréditant et sa mission diplomaxique sur le territoire de l'Etat accré

ditaire pour toutes les questions officielles.

4. Exemption des droits et impôts nationaux, régionaux ou municipaux.

5. Exemptions des services personnels et de tout type de service public.

6. Obligation pour le courrier diplomatique de s'abstenir de toute activité

professionnelle ou commerciale sur le territoire de l'Etat accréditaire 'ou de

l'Etat de transit.

7. Suspension des fonctions du courrier diplomatique par les autorités

compétentes de l'Etat accréditant.

8. Application du principe de la non-discrimination en ce qui concerne le

courrier diplomatique, la valise diplomatique accompagnée et la valise diploma

tique non accompagnée.

E. Conclusions et recommandation§,

163. Un bref examen des sections C et D ci-dessus montre qu'il y a de nombreuses

questions au sujet desquelles les conventions existantes ne contiennent aucune

disposition et plusieurs questions qui, bien que faisant l'objet de certaines

dispositions pertinent.es dans les conventions existantes, méritent, en raison du

caractère général de ces dispositions d.'être approfondies.

164. Compte tenu de ces considérations, la Commission a abouti aux conclusions

ci-après en ce qui concerne les travaux futurs à entreprendre sur le sujet ~

1) Le Secrétariat devrait continuer, en suivant le modèle du dernier

document de travail (A/CN.4/HP.4) l'élaboration d'un rapport complémen

taire d'ensemble où seraient analysées les observations écrites qu'il

pourrait recevoir ainsi que les vues qui pourraient être exprimées par

les gouvernements au cours de la trente-quatrième session de l'Assemblée

générale •

2) La Commission devrait nommer un Rapporteur spécial sur la question du

statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accom

pagnée par un courrier diplomatique, qui sera chargé d'élaborer un

projet d'articles en vue d'un instrument juridique approprié.

165. A la l580ème séance, tenue le 31 juillet 1979, la Commission a nommé

M. Alexander Yankov Rapporteur spécial pour cette question.
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CHAPITRE VII

mIDNITES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

166. A sa première session, en 1949, la Commission du droit international a

établi une liste provisoire de 14 sujets choisis en vue de leur codification,

parmi lesquels le sujet intitulé "Immunités juridictionnelles des Etats et de

leur propriété,,122I. En établissant cette liste provi~~ire, la Commission était

saisie d'un mémorandum du Secrétaire général, intitulé Examen d'ensemble du droit

international en vue des travaux de codification de la Commission du droit inter

national764? Cet examen d'ensemble contenait notamment une section distincte

consacrée à la "Juridiction à l'égard des Etats étrangers", dans laquelle le

Secrétaire général indiquait que la question couvrait "l'ensemble du domaine des

immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens, de leurs navires, de

leurs souverains, et de leurs forces arméesIl765/.

167. .Ayant l'intention de. mettre à j our son programme de travail à long terme en

tenant compte des recommandations de l'Assemblée générale et des besoins de la

communauté internationale, la Commission a prié le Secrétaire général, en 1970,

de lui soumettre un nouveau document de travail devant lui servir de base pour

choisir une nouvelle liste de sujets qu'elle pourrait inscrire à son programme

de travail à long terme766/. En 1971, le Secrétaire général a présenté le

document de traYail demandé, qui était intitulé "Examen d'ensemble du droit

internationalll121let comprenait une section consacrée aux "Immunités de juridic

tiQn des Etats étrangers et de leurs organes, agents et biens1l768~
168. Lorsqu'à sa vingt-cinquième session, en 1973; la Commission a procédé à

1 'examen de son l;>rogra:mmedEr travail à long terme, l'Examen d'ensemble de 1971

lui a servi" de base de d:i.scussion. Parmi les sujets qui ont été mentionnés à

.763/Documents c off'iéie!ls del l'Assemblée ~énérale atrième session,
SuppléinentNolO- .A 925,1'. 3,· par~ 16 Yearbook ••• ·1949, vol. II, page 281,
doc. A1925, par. 16). . ;

764fPu'Plication dés !(ations Unies, No de vente: 1948.Vel (1).

765/ Ibid .,par •• 50.

766/ Documents officiels. de l'Assemblée énérale vin -cin
Supplément No 10 A SOlO Rev.l , p. 42, par. 87 Annuaire •••
p. 330, doc. A/8010/Rev.l, Par. 87). ..

767/Annuaire ••• 1971, vol~ II. (deuxième partie), p. l, doc. A/CN.4/245.

768/ Ibid. ,p•. 21, .par. 75.
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plusieurs reprises au cours du débats figurait celui deR immunités juridiotion

nelles des Etats étrangers et de leurs organes, leurs agents et leurs biens.

La Commission a décidé qu'elle examinerait plus avant les diverses propositions

ou suggestions au cours de ses sessions future~
169. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Commissio~ a pris en considération

d'autres sujets susceptibles d'être étudiés après l'exécution du programme de

travail en cours et leur a consacré une section dans son rapportl12/. La question

des "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens" est celle dont la

Commission a recommandé d'entreprndre l'étude dans un proche avenir, étant donné

son importance pratique quotidienne et le fait qu'elle se prête à la codification

et au développement progreSsif111l.
170. L'Assemblée générale, ~ant considéré le rapport de la Commission sur les

travaux de sa vingt-neuvième session, a adopté le 19 décembre 1977 la résolu

tion 32/151, dont le paragraphe 7 est ainsi conçu

"~~~semblée générale

7. Invite la Commission du. droit international à commencer, le moment
venu et eu égard aux progrès réalisés dans l'étude du projet d'articles sur
la responsabilité des Etats pour faits internationalement illicites et des
autres sujets figurant à son programme de travail actu~l, des travaux sur
les sujets de la responsabilité internationale pour les conséquences préju
diciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international et des immunités juridictionnelles des Etats et de leurs
biens."

171. A sa trentième ·sessio.;J.1JJ, en 1978, la Commission a constitué un groupe de

travail qu'elle a chargé d'étudier la question de ses travaux futurs relatifs

au sujet et de lui faire rapport. Ce groupe de travail était composé des membres

suivants: M. Sompong Sucharitkul (Président), M. Abdullah El-Erian, M. Laurel

B. Francis et M. Willem Riphagen.

l§2/ Documents officiels de l'Assemblée 'nérale vin -huitième session,
Supplément No 10 A 9010 Rev.l , p. 70, par. 173 et 174 Armaire ••• 1973,
vol. II, p. 235, doc. A 9010/Rev.l, par. 173 et 174).

IfS2I Voir ~., trente-deuxième session Su lémen-t; l,fa 10 (A/32/l0), p. 325
à 327, par. 107 à 111 Annuaire ... 1977, vol. II deuxième partie)).

771/ Ibid., p. 327, par. 110 (ibid., p. 129 et 130, par. 110).

J.:11/ Voir ~., trente-troisième session, supplément No 10 (A/33/l0
et Corr.l (arabe seulement», p. 403 et 413 (Annuaire ••• 1978, vol. II
(deuxième partie, p. 169 à 173, doc. A/33/10, par. 179 à 190).
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172. La Commission a examiné le rapport du hroupe de travail à sa 1524ème séance,

le 24 juillet 1978, et, sur la base des recommandations figUrant au paragraphe 32

du rapport, a décidé =

lia) d'inscrire à son programme de travail en cours le sujet intitulé

'Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens';

b) de désigner un rapporteur spécial sur ce sujet;

c) d'inviter le-rapporteur spécial à établir pour une date rapprochée un

rappor~ préliminaire destiné à être soumis à l'examen de la Commission;

d) de prier le Secrétaire général d'adresser aux gouvernements des Etats

Membres une lettre circulaire les invitant à présenter, d'ici le

30 juin 1979, une documentation sur ce sujet, y compris le texte ou

des extraits de lois nationales, de décisions des tribunaux nationaux

et de correspondance diplomatique et officielle;

e) de prier le Secrétariat d'établir des documents de travail et une docu

mentation sur le sujet, selon que ie besoin et à la demande la

Commission ou d~,rapporteur spécial sur ce sujet,,112I.

173. En outre, la Commission a pris acte du rapport du Groupe de travailmlet

a inclus une section de ce rapport dans le chapitre pertinent de son propre

rapport. Elle a également. nommé M. Sompong Sucharitkul Rapporteur spécial pour

le sujet des IIImmunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens".

174. Prenant note des travaux préliminaires réalisés par la Commission du droit

international concernant, notamment, l'étude des immunités juridictiormelles des

Et~ts et de leurs biens, l'Assemblée générale, par sa résolution 33/139 du

19 décembre 1978, a recommandé que la Commission "~oursuive ses travaux sur les

autres qtlestions inserites à son programme de travail actuel" , parmi lesquelles

la qtlestionà l'étude.

175. Comme suite à la demande de la Commission reproduite au paragraphe 172

ci-dessus, le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies a adressé

une lettre circulaireda1ïéedu 18 janvier 1979 aux gouvernements des Etats Membre::',

les invitant à présenter d'ici le 30 juin 1979, une documentation sur le sujet,

II2I ,llig,., p. 408 (Ibid.~ p. J71, doc •. A/33/10, par. 188.

ml A/CN.4/L.279/Rev.l.
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y comp:tis le texte ou des ex-traits de lois nationales~ de décisions des tribunaux

nationaux et de correspondance diplomatique et officielle.
\ -

176. A sa trente et unième session, la Commission était saisie d'un rapport préli-

minaire sur le sujet (A/CN.4/323) présenté par le Rapporteur spécial. Ce rapport

était divisé en cinq chapitres. Le chapitre premier constituait une introduction,

indiquant l'objet du rapport, cherchant à ldentifier les sources pertinentes et

à circonscrire le sujet et rappelant les ~écisions antérieures de la Commission

et les résolutions de l'Assemblée générale qui sont à l'origine de l'étud~. Le

chapitre II donnait un aperçu historique des activités internationales de codifi

cation du sujet, notamment celles du Comité d'experts de la Société des Na~ions,

de la Commission du droit international ainsi que des comités juridiques régionaux

et des associations professionnelles et sociétés savantes. Le chapitre III

regroupait dans quatre sections les divers types de sources passibles à examiner,

à savoir : la pratique des Etats, sous forme de législation nationale, de déci

sions judiciaires internes et de pratique gouvernementale; les conventions inter

nationales; la jurisprudence internationale; la doctrine. Le chapitre IV procédait

à une première esquisse analytique du contenu éventuel des règles de droit sur

les immunités des Etats et traitait de certaines questions initiales, du problème

de la définition de certaines notions, de la règle générale de l'immunité des

Etats, y compris la portée de son application, le consentement considéré comme

un élément de la règle et certaines exceptions éventuelles, de l'immunité de

saisie et d'exécution et d'autres questions de procédure et questions diverses.

Le chapitre envisageait les possibilités concrètes de rédiger éventuellement un

projet d'articles sur le sujet.

177. A sa trente et unième session, la Commission a examiné le sujet à ses'

1574ème et 1575ème séances, tenues les 23 et 24 juillet 1979. En présentant

oralement son rapport, le Rapporteur spécial a indiqué qu' é-tant donné son carac

tère purement préliminaire le rapport visait à présen-ter une vue d'ensemble de la

question sans proposer de solution à aucun des problèmes de fon~ identifiés.

Le Rapporteur spécial a noté qu'en réponse à la demande de documentation perti

nente mentionnée au paragraphe 175 ci-dessus les gouvernements de huit Etats

membres avaient, aù 23 juillet 1979, fait parvenir des documents.

178. La plupart des membres de la Commission ont pris part à l'examen du rapport.

Un consensus s'est dégagé selon lequel le Rapporteur spécial devait, dans

l'avenir immédiat, poursuivre son étude en s'attachant surtout aux principes

généraux, l'intérêt :Cevant être ainsi concentré dans un premier temps sur le contenu
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et les éléments oonstitutifs des règles générales concernant les immunités

juridiotionnelles des Etats. Il a été également entendu que la question de la

portée ou des limites de l'application des règles concernant les inwunités des

Etats exigeait une approche extrêmement p1~dente et équilibrée et qu'il était

pris note des exceptions identifiées dans le rapport comme d'éventuelles limi

tations sans aucune appréciation de leur importance dans la pratique des Etats.

179. On a indiqué aU co~rs de la discussion qu'il fallait consulter aussi large

ment que possible ~es documents pertinents relatifs à la pratique des Etats,

notamment à la pratique des p~s socialistes et des pays en développement. On a

~gal~ent souligné qu'une autre source possible de documentation était la pratique

des Etats en matière de traités, qui pouvait fournir des exemples de consentement

à certaines limitations dans des conditions déterminées.

180. En ce qui conoerne les priorités à suivre dans l'examen du sujet, il a été

convenu que le Rapporteur spécial devait poursuivre ses travaux sur les immunités

de juridiction des Etats, en laissant de côté pour le moment la question de
,

l'immunité d'exécution des j:ugements. Par l'expression "immunités juridiction-

nelles" il fallait entendre le fait d'être soustrait à l'exercice de divers

types de pouvoir étatique de la part des autorités territoriales, notamment le

1>0uvoiJ:' judiciaire et le pouvoir exercé par l'exécutif et autres autorités

a~~istratives. Les immunités juridictionnelles n'emportaient pas cependant,

'en règle généJ:'ale,exemption au fond de l ' application des dispositions législatives

législative.s.

IB1. La Commission a également relevé la nature particulière du sujet à l'étude

qui touchait, plus que les autres suj"'ts étudiés ju~que-là, au domaine du droit

interne età la sphère du droit international privé. A titre de mise en garde, on

a dit que la tâche du Rapporteur spécial était essentiellement de rechercher les
"-

règles de 'droit international public relatives aux immunités des Etats. A cette

fin,. le Bapporteurspécialserait inévitablement amené à examiner, notamment, la

J;œatiquejudiciaire ou autre des Etats pour établir l'existence de ces règles.

PJ..11sieur.s . .questions importantes .d'ordre procédural devaient également être

examinées pour oompléter l'étude de la question. A cet égard, il était possible

ùe .aélilnit'er la portée du '. sujet de .façon à exclure de l'étude certaines questions

telles que la théorie de J!''act of State'" et de. questions relevant uniquement du

.à!.râi:'t .·in-t'è:r:rie il
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182. On a également noté que l'élargissement des fonctions de l'Etat avaient

accentué la compleJcité du problème des immunités des Etats. Dans le passé, il Y

avait eu des controve:r.'ses au sujet de la question de la divisibilité des f'onctions

de l'Etat ou des différentes distinctions à établir entre les types d'activités

exercées par les Etats modernes dans les domaines précédemment réservés aux

particuliers~ tels que le commerce et les finances. On a tenté d'établir de telles

distinctions pour indiquer les conditions ou les domaines dans lesquels l'immunité

pouvait être invoquée ou accordée. Aucun critère généralement accepté n'a été

trouvé. On a dit que cet aspect particulier du sujet requérait une étude

approfondie.

183. La Commission a décidé de demander des informations plus précises a1L~

gouvernements des Etats lîembres des Nations Unies ~ par l'envoi d'un questionnaire.

Ce que les Etats connaissaient le mieux, c'étaient leur propre pratique et leurs

propres besoins en matière d'immunités eu égard à leurs activités. Les règles

relatives aux immunités des Etats devaient jouer de la même façon que les Etats

soient demandeurs ou bénéficiaires d'immunités ou qu'ils soient saisis par d'autres

Etats de demandes d' immunités analogues de la juridictio~ de leurs autorités

judiciaires ou administratives. Les vues et les observations des gouvernements

pourraient fournir des indications utiles quant à la voie dans laquêlle devaient

s'engager la codification et le léveloppement progressif du droit international

des immunités des Eta"ts.
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CII1lJ?ITRE VIII

REEX..M:.lEN DU PROCESSUS D'ET.AJ3r~ISSEI'ftTINT DES TRAITES l'lULTILATERAUX

184. Par sa résolution 32/48 du 8 décembre 1977, intitulée "Réexamen du processus

d'établissement des J(jraités multilatéraux", l'Assemblée générale a prié le

Secrétaire général d'établir un rapport sur les techniques et les procédures

utilisées pour élaborer aes traités multilatéraux. Dans cette résolution,

l'Assemblée, ayant 'à l'esprit ula contribution importante que la Commission du

droit international a apportée à l'élaboration de traités multilatéraux au cours

des vingt-neuf dernières années Il , a aussi prévu la participation de la Commission

du droit international à ce réexamen. La Commission a été invitée, comme les

gouvernements, à présenter avant le 31 juillet 1979 ses observations sur la

question aux fins d'inclusion dans le rapport du Secrétaire général.

185. Comme suite à cette invitation, la Commission a inscrit à l'ordre du jour

de sa trentième session une. question intitulée uRéexamen du processus d'établis

sement des traités multilatéraux". Pour examiner les questions préliminaires

soulevées par la résolution 32/48 et lui faire des recommandations sur les mesures

à prendre pour répondre à l'invitation de l'Assemblée générale, la Commission a

constitué, à sa 1486ème séance, le 25 mai 1978, un groupe de travail compos~ de

~i. R.Q. Quentin-:Saxter (Président), de M. Juan José Calle y Calle, de

~r. Frank X.J.C. Njenga, de 1-1:. Christopher \'lalter Pinto et de 11. Alexander Yankov.

186. Aux réunions qu'il a tenues en 1978, le Groupe de travail a procédé à des

échanges de vues sur la manière dont la Commission pourrait le mieux répondre à

l 'invitation de l'Assemblée générale. A sa 1526ème s'éance, le 26 juillet 1978,

la Commission a approuvé le rapport du Groupe de travail et, selon la recomman

dation du Gro'Upe, a décidé de l' inclure, dans son rapport à l 'Assemblée générale

sur les travaux de sa trentième sessio;J.12/.

187. Comme il a été indiqué dans le rapport qu'elle a présenté à l'Assemblée

générale en 1978, la Commission a estimé que le réexamen du processus

d'établissementdestraïtés multilatéraux était une question très importante et

II:J! .Documents officiels de l'Assemblée énérale trente-troisième session
Supplément No 10 .A33 10 et Corr.l . arabe seulement , p. 395 dà397,chap. VIII,
sec"t.:S, par. 164 à l69;.Annuaire ... 1978, vol. II (deuxième partie), p. 166,
doc.A/33{10,·chap.VIII,sect. :S, par. 164 à 169.
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qu'une tèlle entreprise exigeait une sérieuse réflexion. Compte tenu de ce fait et

, . du rôle qu'elle joue, en application de son statut dans le développement progressif

du droit international et dans sa codification, la Commission s'est félicitée de

l'occasion qui lui était donnée de contribuer à l'étude de la question. Quant aux

conclusions préliminaires qui ont été alo~s dégagées, il a été notamment indiqué

dans ce rapport a) que les observations de la Commission auraient plu.tôt, par la

force des choses, le caractère d'une évaluation, à laquelle elle procéderait

après avoir soigneusement évalué les résultats de ses propres travaux et son propre

potentiel; b) que la capacité de production de la Commission dépendait p:üncipa

lement de deux facteurs : premièI'ement, le travail que la Commission pouvait

accomplir en une session annuelle de 12 semaines et celui que ses membres,

notamment les rapporteurs spéciaux, pouvaient accomplir à d'autres mome:lts de

l'année et, deuxièmement, l'analyse des éléments d'information, la sélection de

la documentation et la préparation d'études par la Division de la codification du

Service juridique dans le domaine d'activité de la Commission sur les diverses

questions inscrites à son ordre du jour; et c) que l'évaluation des aspects

techniques et procéduraux de l'élaboration des traités pra~iquée par la Commissicn

du droit international devrait se situer dans une perspective plus large, tenant

compte de la matière des sujets choisis aux fins de codification et de développement

progressif et comportant l'étude du processus de sélection des sujets et de

l'interaction entre les travaux de la Commission et ceux d'autres instances

d'élaboration des traités.

188. Au cours de l'examen du rapport de la Commission du droit international sur

les travaux de sa session de 1978 à la trente-troisième session de l'Assemblée

générale, de nombreux représentants d'Etats l-fumbres ont pris la parole à la

Sixième Commission au sujet des observations préliminaires formulées par la

Commission sur la question du réexamen du processus d'établissement des traités

multilatéraux. Leurs déclarations sont consignées aux paragraphes 259 et 260 du

rapport de la Sixième Commission à l'Assemblée générale sur le rapport de la

Commission du droit international sur les travaux de sa trentième sessio.;IJ.§J.

1J.§./ Ibid•• Annexes, point 14 de l'ordre du jour, document A/33/4l9.
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189. A sa session en cours, la Commission du droit international a inscrit à

son ordre du jour la question intitulée "Réexamen du processus d'établissement

des traités multilatéraux" et elle a reconstitué~ à sa 1546ème séance, le

6 juin 1979, le Groupe de travail créé à sa précédente session~ dont elle a

augmenté le nombre des membres. Le Groupe de travail était en conséquence composé

des membres suivants ; l'~e R.Q,. Quentin-Baxter (Président) ~ Mc Juan José Calle y

Calle, 11. Emmanuel ICodjoe Dadzie, 1-1. Leonardo Dfaz-Gonz8lez, :H. Laurel B. Francis,

U. Frank X.J.C. Njenga, H. Nikolai A. Ouchakov~ m:. Christopher lvalter Pinto,

II. Senjin TS1L"r'Uoka, Sir Francis Vallat et JI. Alexander Yankov.

190. 4 la session en cours, le Groupe de travail a tenu cinq séances entre le

13 juin et le 23 juillet 1979. A ses premières sémlces, il a examiné un document

de travail préparatoire officieux établi par le Secrétariat et intitulé "Le rôle

de la Commission du droit international des Na.tions Unies dans le processus

d'établissement des traités multilatéraux". A sa quatrième séance~ il a été saisi

d'un autre document de travail, intitulé "Projet de rapport du Groupe de travail",

présenté par le Pr6.,,:ddent du Groupe. A sa cinquième séance, le Groupe de travail

a adopté le document susment:ï,oI'l.né, accompagné de quelques conclusiqns ~ en tant

que "Rapport du Groupe de travail" (A/CN.4/325) l'résenté à la Commission pour

examen et approbation.

191. Tous les membres de la Commission ont eu la possibil:tté de prendre part au

débat sur le rapport du Groupe de travail et~ à la 1580ème séance de la Commission,

le 31 juillet 1979, le Président de la Commission a constaté que la Commission

déciaait d'approuver le rapport (A/CN.4/325) et de communiquer, conformément à la

résolution 32/48 de l'Assemblée générale, les observations de la Commission du

droit international sur le réexamen du processus d'établissement des traités

multilatéraux contenues dans ce rapport au Secrétaire général aux fins d'inclusion

dans le rapport sur les techniques et les procédures utilisées pour élaborer des

traités multilatéraux que celui-ci a été prié d'établir par cette résolution.

192. Ces observations sont présentées sous les neuf rubriques suivantes :

1. La Commission du droit international en tant qu'organe de l'ONU; II. But et

fonctions de la Commission du droit international; III. Programme de travail de

la Commission du droit international; IV. Le rôle de la Commission du droit

international et sa contribution au processus d'établissement des traités par

la préparation de projets d'articles; V. Méthodes et techniques unifiées de

travail appliquées de manière générale pour la préparation de projets d'articles;
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VI. Autr~s méthodes et techniques utilisées par la Commission du droit

international; VII. Relations entre l'Assemblée générale et la Commission du, -
droit international; VIII. Elaboration et conclusion de conventions sur la base

de projets d'articles préparés par la Commission du droit international après

décision prise à cet effet par l'Assemblée générale; IX. ConclusionG. CeG

observations ne sont pas reproduites dans le présent rapport de la Commission

à l'Assemblée générale, étant donné la décision prise par la Commission de les

communiquer au S~crétaire général pour inclusion dans le rapport que celui-ci

doit présenter à l'Assemblée générale conformément à la résolution 32/48 de

l'Assemblée.

193. Les observations que la Commission communique au Secrétaire général

indiquent que les techniques et les procédures prévues par le Statut de la

Commission, telles qu'elles ont évolué dans la pratique au cours des trois

dernières décennies, sont bien adaptées au but énoncé à l'article premier et

explicité à l'article 15 du Statut 7 à savoir "le développement progressif du

droit international et sa codification". Dans leur ensemble, elles se sont

révélées appropriées à l'accomplissement par la Commission du droit international

des tâches qui lui sont confiées et, en particulier 7 à sa'contribution au

processus d'établissement des traités Ptr la préparation de projets d'articles,

qui, lorsque l'Assemblée générale en décide ainsi, oonstituent la base sur

laquelle se fondent les Etats pOtIr élaborer et adopter des instruments qui

développent progressivement et codifient le droit international.

194. D'importantes conventions de caractère normatif 7 telles que les quatre

Conventions sur le droit de la mer de 1958, la Convention sur la réduction des

cas d'apatridie de 1961, la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques

de 1961 7 la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 19637 la

Convention sur les missions spéciales de 19697 la Convention de Vienne sur le

. droit des traités de 1969, la Convention sur la prévention et. la répression

des infractions contre les personnes jouissant d'une protection internationale,

y compris les agents diplomatiques, de 19737 la Convention de Vienne sur la

représentation des Etats dans letIrs relations avec les organisations inter

nationales de caractère universel de 1975 et la Convention de Vienne sur la

succession d'Etats en matière de traités de 1978 ont déjà été élaborées et

conclues par les Etats sur la base de projets d'articles établis par la

Commission. En outre 7 la Commission prépare actuellement des projets d'articles

stIr d'autres sujets inscrits à son programme, gui pourront servir de base à

l'élaboration et à l'adoption par les Etats d'autres conventions de caractère

normatif.
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195. te fait que l'on s'accorde généralement à reconnaître la qualité des travaux

de la Commission et que ses projets d'articles recueillent de la part de la

Sixième Commission et des conférences de plénipotentiaires '!ln large appui et se

révèlent généralement acceptables semble bien co~rirmer cette conclusion que

les techniques et les procédures prévues par le Statut de la Commission, telles

qu'elles ont évolué en pratique, répondent bien aux tâches que l'Assemblée

générale a confiées à la Commission. Il convient également d'ajouter que ces

techniques et procédures - qui offrent la possibilité aux gouvernements de faire

des observations et commentaires, directement ou par l'intermédiaire de leurs

représentants à l'Assemblée générale, et à la Commission d'examiner ces obser

vations avant l'adoption d'une série finale de projets d'at'ticles sur un sujet

donné - sont suffisamment souples pour permettre à la Commission d'apporter,

dans le cadre général de ses travaux, les ajustements que les caractères parti

culiers d'un sujet ou autres circonstances peuvent exiger.
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CHAPITRE IX

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS

A. Désignation de Rapporteurs s~éciaux

196. A la session en oou~s, à sa 1580ème séance, le 31 juillet 1979, la Commission

a désigné M. Leonardo Diaz-Gonzalez, Rapporteur spécial pour la question intitulée

"Relations entre les Etats et les organisations internationales (deuxième partie

du sujet)", en remplacement de M. Abdullah EI-Erian, qui a démissionné à la suite

de son élection à la Cour internationale de Justice.

197. Il convient de rappeler qu'à sa session en cours également, la Commission

a désigné M. Willem Riphagen Rapporteur spécial pour la question de la "Responsa

bilité des Etats" et M. Alexander Yankov Rapporteur spécial pour la question

intitulée "statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accom

pagnée par un courrier diplomatique" (voir, ci-dessus, par. 73 et 165).

B. Programme et méthodes de travail de la Commission

198. A sa 1549ème séanoe, le Il juin 1979, la Commission a décidé de constituer
1

un groupe de planifioation du Bureau élargi pour la session en cours. le Groupe

était oomposé de MM. Christopher Walter Pinto (Président), Leonardo Diaz-Gonzalez,

Laurel B. Francis, Frank X.J.C. Njenga, Nikolai A. Ouchakov, Paul Reuter,

Stephen M. Schwebel, Abdul Hakim Tabibi, Doudou Thiam et Senjin Tsuruoka, de

Sir Francis Vallat et'de M. Alexander Yankov. Il a été chargé d'examiner le

programme et les méthodes de travail de la Commission et de faire rapport à ce

sujet au Bureau élargi de la Commission. Le Groupe de planification s'est réuni

les 15, 22 et 27 juin et 9 juillet 1979. Les membres de la Commission qui ne

faisaient pas partie du Groupe ont été invités à participer aux réunions et un

certain nombre d'entre eux l'ont fait.

199. Sur la recommandation du Groupe de planification, le Bureau élargi a recommandé

à la Commission d'inclure les paragraphes 200 à 210 ci-après dans son rapport à

l'Assemblée générale sur les travaux de sa session en cours. A sa~ 1581ème séance, •

le 1er août 1979, la Commission a examiné les recommandations du Bureau élargi

et, sur la base de ces recommandations, elle a adopté les paragraphes suivants.

200. Tenant compte des objeotifs généraux et des priorités que la Commission, avec

l'approbation de l'Assemblée générale, a fixés à des sessions précédentes, et des

recommandations figurant dans la résolution 33/139 de l'Assemblée générale en date 1
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du 19 décembre 1979 ainsi que des progrès accomplis sur d'autres sujets à la

session en cours, y compris l'achèvement de la première lecture du projet

d'articles sur la succession dans des matières autres que les traités,la

Cpmmission devrait, à sa trente~deuxième session, en 1980, concentrer son

attention essentiellement sUr l'examen des autres sujets mentionnés dans cette

résolution, à savoir la responsabilité des Et~ts, la question des traités conclus

entre des Etats et des organisations internationales ou entre de1lX ou plusieurs

organisations internationales, le droit relatif aux utilisations des voies d'eau

internationales à des fins autres que la navigation et le statut du courrier

dil'lomatique e-i; de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique.

201. En ce qui concerne le sujet de la "responsabilité des Etats", la Commission

devrait, à sa trente-deuxième session, terminer l'examen des projets d'articles

sur les circonstances excluant l'illicéité et revoir, à la lumière des obser

vations des gouvernements, les projets d'articles qui leur ont été soumis, confor

mément à la décision prise ,par la Commission à sa trentième session (A/33/10,

par. 92). la Commission achèverait ainsi la première lecture des projets d'articles

constituant la première partie du projet sur ce sujet, compte tenu des opinions

exprimées au cours du débat à l'Assemblée générale et des observations des

gouvernements.

202. Pour ce qui est de la "question des traités conclus entre des Etats et des

organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations inter

nationales", la Commission ayant fait d'importants progrès à la session en cours,

elle. sera peut-être en mesure de terminer la première lecture du projet d'articles

surIe sujet, qui pourrait alors être communiqué dans son ensemble, par l'inter

médiaire du Secrétaire général, aux gouvernements et aux organisations interna

tionales intéressées pour observations.

203. En ce qui concerne la question du "droit relatif aux utilisations des voies

d'eau internationales à deI:! fins autres que la navigation", la Commission, ayant

tenu un débat initial sur le premier rapport présenté par le Rapporteur spécial

et les projets d'articles qui y.figurent, devrait poursuivre ses travaux sur la

question. à ·sa. trEmte-de~ième session.

204. Poursuivé3,nt, conformément à la recommandation faite par l'Assemblée générale

dans sa. résolu.tion33/139, l'étude relative aus.tatut du courrier diplomatique et

ge>lavalisediploIIlatique non accompagnée parun.courrier-diplomatique en vue de

i'élaborationéventuelle d'un instrument juridique approprié, la Commission

a décidé de nommer un rapporteur spécial sur la question et de le charger de

préparer.une série de-projets d'articlel3 devant servir de base à cet instrument.
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205. Afin de mener à bien le programme de travail exposé aux paragraphes 201 à 204
ci~dessus, la Commission envisage de consacrer en 1980 la majeure partie de son

temps à l'examen des quatre sujets mentionnés dans ces paragraphes. le temps

imparti à chacun de ces sujets à la trente-deuxième session ferait l'objet dlune

décision de la part de la Commission en début de session, dans le cadre de l'orga

nisation de ses travaux.

206. Le reste du temps serait consacré à l'examen d'autres questions inscrites au

programme actuel de la Commission, notamment :

a) la question des "Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens",

au sujet de laquelle la Commission a terminé, à la session en cours, l'examen du

rapport préliminaire du Rapporteur spécial et sera vraisemblablement saisie, à sa

trente-deuxième session, d'une série de projets d'articles rédigés par le

Rapporteur spécial;

b) la. question de la "Responsabilité internationale pour les conséquences

préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit

international ll , au sujet de laquelle la Commission sera vraisemblablement saisie
1

d'un rapport initial du Rapporteur spécial, requérant un. examen approfondi des

éléments de base du sujet,

c) la question des "Relations entre les Etats et les organisations inter

nationales (deuxième partie du sujet)", pour laquelle la Commission a nommé un

Rapporteur spécial à"la session en cours (voir, ci-dessus, par. 196).

207. Ayant à l'esprit les recommandations pertinentes de l'Assemblée générale,

la Commission a pu procéder, à la session en cours, à un examen complet de ses

méthodes de travail et de ses procédures, à l'occasion des observations qu'elle

était appelée à formuler sur la question du "Réexamen du processus d'établis

sement des traités multilatéraux" conformément à la résolution 32/48 de l'Assemblée

générale, en date du 8 décembre 1977. Le chapitre VIII du présent rapport rend

compte des travaux de la Commission sur cette question. Comme il est indiqué dans

ce chapitre, les observations de la Commission du drcit international sur le

réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux présentées confor

mément à la résolution 32/48 de l'Assemblée générale ont été adressées au

Secrétaire général pour inclusion dans le rapport s'~ les techniques et les procé

dures utilisées pour élaborer des traités multilatéraux, que celui-ci doit établir

en application de cette résolution.
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208. Comme par le passé, la Commission veut avoir constÎ~ent en vue la possibilité

d'améliorer ses méthodes de travail et ses procédures - notamment comme suite à

l'examen par l'Assemblée générale du présent rapport et des observaticns mentionnées

au paragraphe 207 - a~in de s'acquitter en temps voulu et e~ficacement des tâches

qui lui sont con~iées. la Commission exprime l'espoir qu'elle continuera à disposer

du personnel et des services nécessaires, en nombre et en qualité, pour mener ces

tâches à bien..

209. la Commissiori voudrait également signaler que les obligations auxquelles ses

membres sont astreints - et en particulier les rapporteurs spéciaux et les membres

de son bureau - du fait de leurs autres activités pro~essionnelles se sont accrues

à tel point ces dernières années qu'elles risquent de nuire à la bonne marche de

ses travaux. La Commission exprime donc l'espoir que les gouvernements et les

ins~itutions aux~~els des membres de la Commission apporte~t leur collaboration

voudront se monJGrer soucieux de laisser à ces membres et, en particulier, à ceux

d'entre eux qui sont rappoit'teurs spéciaux ou qui font partie du Bureau de la

Commission, suf~isamment de temps pour s'acquitter de leurs tions auprès de

la Commission.

210. la. Cm~mission a procédé à un échange de vues sur le montant des honoraires

versés aux membres de la Commission, y compris les rapporteurs Elpéciaux, pour

l'aocomplissement de leurs tâches. la. Commission a noté que la question des

honoraires versés aux membres des organes et des organes subsidiaires de l'Orga

nisation des Nations ITnÜIS est à l'examen devant l'Assemblée générale depuis sa

trentième session et elle a tenu compte des rapports du Secrétaire général

(A/C.5/31/2 et A/C.5/33/54) et du Comité consultatif pour les questions adminis

tratives et budgétaires (A/33/7/Add.39) ainsi que d'autres documents oonnexes

et des débats de la Cinquième Commission sur la question. la. Commission a en outre

noté que, si l'indemnité de subsistance allouée aux membres avait été ajustée

périodiquement pour tenir compte dans une certaine mesure des variations du coût

de la vie, il n'avait été procédé depuis plus de 20 ans à aucun ajustement

oorrespondant des honoraires. la Commission souhaite porter cette situation à

l'attentioll de l'Assemblée générale.

C. Rapports avec. la Cour internationale de Justice

211. A sa 1546ème séanoe, la Commission a reçu la visite d'une délégation de la

Cour internationale de Justice, ayant à sa tête le Présidentqe la Cour,

Sir Humphrey Waldock, qui était accompagné par le Vice-Président, M. T.O. Elias,

et un juge , M. P. Morozov.
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212. Dans son allooution de bienvenue, le Président de la Commission a mis

l'aooent' sur la oomplémentarité des fonotions de la Cour et de la Commission et

, - sur l'interpénétration des résultats de leurs travaux respeotifs, ainsi que sur

le lien naturel existant entre les deux organes, qui poursuivaient le même

objeotif final : promouvoir la paix et la séourité ainsi que la ooopération inter

nationale sur la base de la règle de droit. Il a également souligné le rôle que

joue, dans le 1éveloppement de la coopération entre les deux organes, le fait que

de nombreux membres de la Commission ainsi que des juristes affectés à d'autres

organes partioipant à l'oeuvre de codifioation et de développement progressif du

droit international entreprise par l'Organisation des Nations Unies soient

devenus par la suite membres de la Cour internationale.

213. Sir Humphrey a déclaré que le suocès des travaux de la Commission ne devait

pas se mesurer seulement au nombre des projets de convention qu'elle produisait

mais aussi au rôle joué par ses rapports, qui olarifiaient la jurisprudence et

la dootrine et facilitaient le consensus dans de nombreux domaines du droit

international. Il a aussi souligné l'i.mportance des relations d'échanges réci

proques entre la Cour et la Commission. De même que la Commission avait

contribué à éclairer la Cour sur des sujets tels que celui du plateau continental

et certains aspects du droit des traités, de même les décisions de la Cour

avaient servi de base aux travaux de oodification et de développement entrepris

par la Commission dans d'importants domaines du droit.

D. Coopération avec d'autres organismes

1. Comité .iuridique interamérioain

214. Le Gomité juridique interaméricain était représenté à la trente et unième

session de la Commission par M. Alberto Herrarte Gonzalez, qui a pris la parole

devant la Commission à sa 1566ème séance, le 6 juillet 1979.

215. M. Herrarte Gonzalez a déolaré que le Comité attaohait un très grand prix

à ses liens de coopération aveo la Commission, en raison de l'importanoe des sujets

qu'étudiait oelle-ci pour le développement progressif du droit international et

de la science que ohacun de ses membres apportait à l'étude de ces sujets. En ce

qui oonoerne les travaux récents du Comité, 1I~. Gonzalez a indiqué que la

deuxième Conférence interamérioaine sur le droit international privé, tenue à

Montevideo en avril et mai 1979, avait approuvé huit oonventions multilatérales

dont les projets avaient été rédigés par le Comité sur les sujets ci-après : les

conflits de lois en matière de chèques, l?-~ oonflits de lois en matière de
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sociétés commerciales, l'exécution extra-te~ritoriale des sentences arbitrales

étrangères, l'exécution des mesures provisoires, la preuve et l'administration

de la preuve du droit étranger, le domicile des personnes physiques en droit inter

national privé, les règles générales du droit international privé et les

commissions rogatoires. M. Gonzalez a aussi rappelé que, comme chaque année, les

membres du Comité participeraient activement au cours de droit international qui

serait donné à Rio de Janeiro sous les auspices du Comité. Enfin, il a informé.
la Commission que les principales questions inscrites à l'ordre du jour de la

prochaine session'du Comité étaient les suivantes: la torture en tant que crime

international, les sociétés transnationales et un code de conduite, la révision

des conventions interam~ricaines sur la propriété industrielle, les aspects

juridiques de la coopération dans le domaine du transfert des techniques, le

principe de l'autodétermination et son champ d'application, les mesures propres à

promouvoir l'accession à l'indépendance des territoires non autonomes dans le

cadre du système américain, l'immunité de juridiction des Etats et le règlement

des différends relatifs au'droit de la mer.

216. La Commission, qui est invitée à titre permanent à envoyer un observateur

aux sessions du Comité juridique interaméricain, a prié son Président,

M. Milml ~ahovié, d'assister à la prochaine session du Comité ou, s'il en était

empêché, de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

2. f~mité juridique consultatif africano-asiatigue

217. M. Abdul Hakim Tabibi a assisté à la vingtième session du Comité juridique

afro-asiatique, tenue à Séoul en février 1979, en qualité d'observateur de la

Commission et y a fait une déclaration.

218~ Le Comté juridique consultatif afro-asiatique était représenté à la

trente et unième session de la Commission par son Secrétaire général adjoint,

M. Ki Nemoto~ qui a pris la parole devant la Commission à sa 1568ème séance, tenue

le 13 juillet 1979.

219. ï-l. Nemoto a déclaré que le Comité, dont 38 gouvernements étaient désormais

membres, constituait pour la région africano-asiatique une instance unique dans

le domaine du droit internationaL Il menait des travaux dans cinq domaines

juridiques différents, outre qu'il suivait les travaux de la Commission. Au

cours des dernières années, il avait fait. une large place à l'étude du droit de

la mer, en vue d'aider les gouvernements membres à définir leurs positions à cet

égard. Par ailleurs, depuis plusieurs ar.nées, un sous-ccmité permanent s'occupait
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d'élaborer des oontrats types pour des transaotions portant sur différents

produits • M. Nemoto a annonoé que les deux oentres régionaux d' arbitrage oommer

oial qui avaient été oréés réoemment au Caire et à Kuala Lumpur avaient oonolu ou

étaient sur le point de oonolure un aooord de ooopération avec le Centre inter

national de la Banque mondiale pour le règlement des différents relatifs aux

investissements. Pour oe qui est des questions d'environnement, un groupe

d'experts, réuni en déoembre 1978, et aux travaux duquel avaient partioipé des

délégations de 24 gouvernements ainsi que des observateurs de la Commission du

droit international et du PNUE, avait déoidé de s'attaoher d'urgenoe aux problèmes

oommuns posés par les établissements humains, l'utilisation des terres, l'eoologie

de.s régions de montagne, l'industrialisation et la pollution marine. En matière

de ooopération éoonomique régionale, le Comité avait déoidé d'élaborer des

olauses types pour la oonstitution de ooentreprises afin de faoiliter A~ d'aooé

lérer la mise en valeur des ressouroes de la région afrioano-asiatique. Enfin,

M. Nemoto a souligné que le Comité avait besoin de l'appui et du oonoours de la

Commission pour jouer un rôle oonstruotif en Asie et en Afrique.

220. La Commission, qui est invitée à titre permanent à e~voyer un observateur

aux sessions du Comité, a prié son Président, 111. 1I1ilan ~ahovié, d'assister à la

proohaine session du Comité ou, s'il en était empêohé, de désigner un autre membre

de la Commission pour le remplaoer.

3• -Comité européen de ooopération :iuridique

221. 111. Milan }3ahovié a assisté à la trentième session du Comité européen de

coopération juridique, qui s'est tenue à Strasbourg en novembre-décembre 1977,

et y a fait une déclaration.

222. Le Comité européen de coopération juridique était représenté à la trente et

unième session de la Commission par 111. Hans-Peter Furrer, chef de la Division l

de la Direction des questions juridiques du Conseil de l'Europe, qui a pris la

parole devant la Commission à sa 1576ème séance, tenlue le 25 juillet 1979.

223. 11. Furrer a déclaré que les travaux du Comité avaient porté notamment sur

deux grands thèmes: l'immunité des Etats et le règlement pacifique des

différends internationaux. Sur le premier thème, le Comité avait repris la

Convention européenne de 1972 sur l'immunité des Etats pour examiner ses perspec

tives de ratification. Cette convention, a dit M. Furrer, paraissait répondre

aux voeux en la matière d'un très grand nombre d'Etats européens, puisque

quatre Etats l'avaient ratifiée et sept autres avaient adopté, à l'égard de sa

ratification, une attitude favorable. En ce qui concerne le règlement pacifique
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des différends - a poursuivi !II. Furrer - le Comité avait aussi examiné la

Convention européenne y relative du 29 avril 1957, qui n'avait donné lieu qu'à

très peu de cas d'application, bien que les différends n'aient pas manqué. Un

certain nombre de membres de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe

avaient pris l'initiative de suggérer une révision de la convention, mais cette

initiative n'avait pas trouvé d'écho favorable au sein du Comité européen de

coopération juridique. ,Parmi les autres activités du Comité, M. 1Urrer a

mentionné la rédaction d'un nouveau projet de convention sur la protection des

personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère personnel,

une nouvelle convention au sujet de la garde des enfants, et les travaux relatifs

à l'asile territorial et aux réfugiés.

Enfin, l·i. Furrer a signalé qu'en mai 1979 le Comité des ministres du Conseil

de l'Europe avait mis au point le texte d'une convention-cadre européenne sur la

coopération transfrontalière des collectivités ou autorités locales. Cet

instrument était le premier traité multilatéral par lequel plusieurs Etats

autorisaient leurs collectivités locales ou régionales à contracter des relations

conventionnelles avec leurs homologues d'un Etat voisin dans des domaines tels que

le développement régional, rural et urbain, l'aménagement de l'infrastrueture ou

la protection de l'environnement.

224. M. Furrer a annoncé que la prochaine session du Comité aurait lieu à

Strasbourg du 26 au 30 novembre 1979 et a exprimé l'espoir que la Commission

pourrait s 'y faire représenter par un observateur. La Commission, qui est invitée

à titre permanent à envoyer un observateur à la session du Comité, a pr~e son

Président, M. Milan Sahovié, d'assister à la ses.sion du Comité, ou s'il en était

empêché,de désigner un autre membre de la Commission pour le remplacer.

E. ~e et lieu ~ la trente-a.euxième session..
225. La Commission a décidé de tenir sa prochétine session à l'Office des

Nations Unies à Genève, du5 mai au 23 juillet 1980.

F. Reprénentation à la trente-quatrième session
de l'Assemblée générale

226. La Commission a décid.é de se faire représenter à la trente-quatrième session. v
de l'Assemblée générale par son Président, l·f. l-filan SahOvié.

G. Séminaire de droit international

227. En application du paragraphe 10 de la première partie de la résolution 33/139
- -

de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1978, l'Office des 1ITations Unies

à Genève a organisé, au cours de la trente et unième session de la Commission,une
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session ~ la quinzième - du Séminaire de droit international destiné à des

étudiants avancés de cette discipline et à de jeunes fonctionnaires d'adminis

trations nationales dont les tâches comprennent habituellement l'exame.n de

questions de droit international.

228. Un comité de sélection s'est réuni sous la présidence d~

111. Quijano Caballero, Directeur des relations extérieures et affaires inter

organisations de l'Office des Nations Uni&s à Genève. Il comprenait I;,l:u:i.S au:li:J.:es

membres, anciens participants du Séminaire, 1-ime Diklié-Trajkovié (Mission perma

nente de Yougoslavie), M. Omer (Secrétariat; Afghanistan) et M. Kantar (Mission

permanente de Turquie).

229. Vingt-deux participants ont été sélectionnés sur plus d'une soixantaine de

candidats; trois n'ont pu, pour des raisons diverses, venir à Genève; par contre,

deux boursiers du programme ONU/UNITAR ont participé à la session.

230. Les participants ont pu, en outre, utiliser les divers services de la

Bibliothèque du Palais des Nations et assister à une projection cinématographique

organisée par le Service de l'information de l'ONU. Ils ont reçu des exemplaires

des documents de base nécessaires pour suivre les débats de la Commission et les

conférences du Séminaire. Ils ont en outre pu obtenir ou acheter à prix réduit

des documents imprimés des Nations Unies non disponibles ou difficiles à trouver

dans leur pays d'origine.

231. Le Séminaire a tenu entre le 5 et le 22 juin 1979 onze réunions consacrées à
:.

des conférences suivies de débats.

232. Les sept membres suivants de la Commission ont bénévolement prêté leur

concours en qualité de conférenciers: MM. Laurel B.Francis (l'association des

producteurs de produits de base dans le cadre du nouvel ordre économique),

Frank X.J.C. Njenga(la Conférence du droit de la mer), ~Tikolai A. Ouchakov

(la clause de la nation la plus favorisée), Christopher Walter Pinto (le dév~lop

pement du droit international coutulIiier par les conférences des ~Tations Unies),

Paul Reuter (les stupéfiants et le droit international), Sompong S.ucharitkul

(la cristallisation des normes relatives aux immunités juridictionnelles des

Etats et de leurs biens) et Sir Francis Vallat (la Convention de Viemie sur la

succession d'Etats en matière de traités). En outre, le Président de lâ

Sixième Commission de l'Assemblée générale, 11. L. Ferrari Bravo,a parlé des

travaux du Comité spécial de la Charte des Nations Unies, et M. Th. van Boven,

Directeur de la Division des droits de l'homme, des efforts des Nations Unies
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pour promouvoir et protéger les droits de 11homme. Le Directetlr du Séminaire,

M. P. Raton, a fait tUl exposé liminaire sur la CDI et son oeuvre et une confé

rence sur les privilèges et immunités des organisations internationales et de

leurs fonctionnaires, en remplacement d'un conférencier empêché.

233. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné aUCttne dépense à l'ONU, à qui

il n'a pas été demandé de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de subsis

tance des pa:r.'ticipants, Les Gouvernements de l'Autriche, du Danemark, de la

Finlande, du ICovreït, de la Norvège, des Pays-Bas, de la République fédérale

dtAll~magne et de la Suède ont oftert des bourses à des participants de pays en

développement. Ces bourses, dont le montant variait entre 750 et plus de

10 000 dollars des Etats-Unis, ont été attribuées à 10 candidats. L'octroi des

bourses permet d'obtenir une répartition géographique satisfaisante des parti

cipants et de faire venir de pays éloignés des candidats méritants qui ne

pow~raient sans cela participer à la session~ pour des raisons uniquement pécu

niaires. C'est ainsi que sur les 327 participants ayant été admis depuis.
l'origine du séminaire, représentant 102 nationalités, des bourses ont été

accordées à 137 participants. Il est donc souhaitable que l'effort des gouver

nements précités soit poursuivi et que d'autres gouvernements puissent contribuer

à ce mouvement de générosité. Le Gouvernement norvégien, qui a triplé le montant

de sa contribution depuis la précédente session, doit être particulièrement

remercié. Les organisateurs du Séminaire ont pour pratique invariable de commu

niquer aux gouvernements donateurs les noms des bénéficiaires, qui eux-mêmes sont

informés de la provenance de leur bourse.

234. 'La ComInission tient à exprimer ses remerciements à M. P. Raton et à son

assistante, Mme A.M. Petit, pour la bonne organisation du Séminaire.
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